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AVERTISSEMENT. 

Les fragments contenus dans ce volume forment trois séries 
distinctes : i ° les Fragments de Peiresc, de F . Orsïni et de 
M. A. Mai ; ils se rappor ten t à ce qui s'est passé depuis Tau 
de Rome 545 jusqu 'à l'an 687 : 2° les Fragments t rouvés pa r 
M. F . Haase, dans le manuscri t de la Bibl iothèque nat ionale 
de Paris , n° i 3 g 7 ; Appendice I , p . 269-307 : 3° les Fragments 
publiés par Bekker dans ses Anecdota Grœca, tom. I , p . 117-
180 , B e r l i n , 1814 , d 'après le manuscri t de la Bibliothèque 
nationale de P a r i s , n° 3 4 5 , et quelques extrai ts t irés de 
divers Lex icographes ; Appendice I I , p . 309 -343 (1). 

I r e SÉRIE . Pa rmi les fragments de cette série , il en est 
seize qui offrent une g rande ressemblance , ou p lu tô t une 
parfaite identi té avec plusieurs passages de la Vie de Sylia 
pa r Plutarque : j e les ai marqués d 'un astérisque (2). Quel
ques lecteurs t rouveront peut-être que ces fragments pouvant 
bien ne pas appar ten i r à Dion Cassius, il eut mieux valu les 
re t rancher . J e dois faire connaître les raisons qui m'ont dé
terminé à ne point p rendre ce par t i . 

(1) Tous les fragments, compris dans ces trois séries, appartiennent 
d'une manière incontestable aux trente-six premiers livres. Quant à ceux 
dont la place est incer taine, je ies donnerai à la fin du dernier volume de 
cette édition , avec les fragments des autres livres. 

(2) Ce sont les Fr. CCXC11I (Exe. Vat.), p. 128; CCXC1X (Exe. Peir ) , 
p. 140; CCC (Exe. P e i r ) , p . 142; CCC1 (Exe Peir.), p . 144; CCCll (Exe. 
Peir.), p . 150; CCCI1I (Exe. Vat.), p . 164; CCCV (Exe. V a t ) , p . 164; 
CCCXI (Exe. Urs.), p . 164; CCCXIÏ (Exe. Urs.), p . 168; CCCXIH (Exe. 
Urs.), p. 172; CCCXIV (Exe. Urs.), p . 174; CCCXV (Exe. Peir.), p. 176; 
CCCXXI (Exe. Peir.), p . 188; CCCXXIV (Exe Vat.% p. 202 ; CCCXXV (Exe. 
Vat-), p. S04 ; CCCXXVI (Exe. V a t ) , p . 204. 
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Il ne faut pas perdre de vue qu'ils se rapportent tous à 
Sylla. Leur ressemblance avec le texte de Plutarque ne m'a 
point semblé prouver que Dion se soit rendu coupable de 
plagiat, ou que le Compilateur lui ait attribué des extraits 
empruntés à Plutarque. On sait que ,ce biographe a écrit 
d'après les Mémoires de Sylla: or , ces Mémoires pouvaient 
bien exister encore du temps de Dion Cassius, et il est pro
bable que notre historien puisa à cette source, comme Plu
tarque. N'a-t-il pas eu soin de nous apprendre lui-même 
avec quelle attention scrupuleuse, avec quelle infatigable ar 
deur il rassembla, pendant vingt-deux ans , les matériaux 
de son ouvrage ; lisant et compulsant tous les écrits , inter
rogeant tous les monuments, etc. (i) ? Pourquoi aurait-il 
copié Plutarque, à l'occasion de Sylla ; lui qui ne saurait être 
accusé de plagiat dans d'autres parties de son Histoire, où il 
aurait pu être tenté de reproduire le récit du Biographe de 
Chéronée ? Je veux parler de l'expédition de Lucullus contre 
Mithridate (a), de la guerre de Pompée contre les pirates (3), 
de ses exploits dans le Pont, l'Albanie, l'Ibérie, la Syrie, la 
Phénîcie et la Judée (4) , de la conjuration de Catilina (5), de 
l'exil de Cicéron et de son retour à Rome (6), de la mort de 
Clodius et de la condamnation de Milon (7), du triumvirat 

(i) Cf. Fr. I, tom. 1, p. 2 de cette édition, et ce qui a été dit sur la 
véracité historique de Dion Cassius dans l'Introduction, 1. 1., p. XI— 
XX. 

(2) Pag. 219 267 de ce volume ; Plutarque, Vie de Lucullus, VI — 
XXXVI. 

(3) Dion Cassius, liv. XXXVI, 3—20 ; Plutarque, Vie de Pompée, XXIV— 
XXVIII. ί 

(4) Dion Cassius, 1.1., 26—37, et liv. XXXVII, 1—9; Plutarque, 1.1., 
XXX—XXXIX. 

(5) Dion Cassius, liv. XXXVII, 24—32; Plutarque, Vie de Cicéron, 
XÏV—XXII. 

(6) Dion Cassius, liv. XXXVIII, 9—30, et liv. XXXIX, 6—11 ; Plutar
que, 1. 1. XXXI—XXXIII. 

(7) Dion Cassius, liv. XL·, 44—57 ; Plutarque, 1. I., XXXIV—XXXV. 
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formé entre P o m p é e , César et Crassus ( ι ) , des expédit ions de 
César en Helvétïe , dans la Gaule Transalpine et en Bre 
tagne (ι), de la défaite de Crassus pa r les Par thes (3) , de la 
lutte en t re César et Pompée , te rminée pa r la batail le de Pha r -
sale (4)> des exploits de César en Afrique et en Espagne (5 ) , 
de sa mor t (6) , du second t r iumvira t (7) ; enfin de la lutte 
en t re Octave et Antoine , terminée pa r la bataille d 'Ac-
tium (8 ) , e t d 'aut res faits moins importants qu'i l serait su
perflu d 'énumérer ici. Sans doute Dion Cassius avait souvent 
lu et souvent médité les Vies de Lucullus , de P o m p é e , de 
Cicéron , de César, de M. Crassus et d 'Antoine; mais lorsqu'on 
le compare avec Plu t a r q u e , ne reconnaî t -on p a s , à chaque 
ins tan t , qu' i l y a , entre ces deux écr ivains , tou te la distance 
qui sépare l 'historien du b iographe? Quant au s ty le , Dion 
ne conserve- t - i l point pa r tou t les qualités et les défauts qui 
forment p o u r ainsi d i re sa physionomie? Dans le long récit 
des événements que j e viens de rappeler , pourra i t -on citer 
quelques passages qui offrent, avec P l u t a r q u e , cette ressem
blance que j ' a i dû signaler dans les seize fragments relatifs à 
Sylla? N o n , sans d o u t e ; et, à mon avis, cela doit suffire p o u r 
conclure que dans ces fragments Dion n'a pas copié P l u -

(1) Dion Cassius, liv. XXXVII, 43—58; Plutarque, Vie de Pompée, L l ; 
Vie de M. Crassus, XIV. 

(2) Dion Cassius, iiv. XXXVIII, 31—50; liv. XXXIX, 1—5; 47—04; 
liv. XL, 1—11; 31—43; Plutarque, Vie de César, XV; XVHi—XXVII. 

(3) Dion Cassius, liv. X L , 12—30; Plu tarque , Vie de M. Crassus, 
XVII—XXXI. 

(4) Dion Cassius , liv. XL, 58—66 ; liv. XLI, 38—63 ; Plutarque, Vie de 
Pompée, LUI; LXV—LXXIII; Vie de César, XLII—XLVI. 

(5) Dion Cassius , liv. XLII, 6—16; 34—56 ; liv. XLIII, 1—8; 28—45; 
Plutarque, Vie de César, LU—LVL 

(6) Dion Cassius, XLIV, 12—18; 19—53; Plutarque, Vie de César, 
LX1I—LXVII-

(7) Dion Cassius, iiv. XLVI, 50—56 ; Plutarque, Vie d'Antoine, XIX— 
XX. 

(8) Dion Cassius, iiv. L tout entier; Plutarque, Vie d'Antoiae, LV— 
LXVH. 
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tarque; maïs qu'à son exemple il écrivit sur Syila, d'après les 
Mémoires de Syila. Par ces motifs , j 'ai cru pouvoir laisser à 
ces fragments une place dans le texte de Dion Cassius. 

Mes devanciers ont regardé les deux fragments φείδεται. 
Δυναστείας τε ερων κτλ. ( ι ) , et και οτι ισχυρά τε τυχτ; κτλ. (a)r 

comme faisant partie, le premier du iivre XXXVI, le second 
du livre XXXV, et ils ont placé'le second avant le premier. 
Selon moi, ils appartiennent l'un et l'autre au livre XXXVI, 
et le fragment φείδεται. Δυναστείας, etc. doit précéder le frag
ment και οτι, ισχυρά, etc. 

Dans les manuscrits, ils ne portent aucune indication de 
livre : les indications de ce genre ne commencent qu'au livre 
XXXVII. De plus, chacun de ces fragments est précédé et 
suivi d'une lacune qui semble annoncer qu'entre l'un et 
l'autre, le texte primitif contenait le récit d'autres événements. 
Cette conjecture paraît d'autant plus probable que , même 
dans celui des deux fragments qui présente le plus de suite, 
le récit est certainement tronqué (3). 

L'ordre que j 'adopte avait été déjà indiqué par Penzel (4) : 
il s'appuie d'ailleurs sur une autorité péremptoire ; je veux 
parler de la marche du récit dans Xiphilin. En comparant 
cet Abréviateur avec Dion Cassius , dans les parties de son 
Histoire encore intactes, on voit que Xiphilin résume sou
vent en quelques lignes des pages entières : souvent il laisse 
de côté des circonstances qu'avec plus de goût il aurait pré
férées à celles qu'il a .conservées ; mais il ne lui arrive jamais 
d'intervertir l'ordre des faits. Ti'est-il pas permis de penser 
qu'il avait procédé partout de la même manière, et qu'il est 
notre meilleur guide, lorsqu'il s'agit de fixer la place qui doit 
être assignée à tels ou tels fragments de Dion Cassius ? Ceux qui 
nous occupent se rapportent, l'un à l'expédition de Métellus 

(1) Pag. 214—218 de ce volume. 
(2) Pag. 218—266 de ce volume. 
(3; cf. la note 8, p. 225 de ce volume. 

(4) Cf. la note de Sturz, tom. I, p. 181 de son édition. 
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en Crète ; l'autre à l'expédition de Lucullus contre Mithri-
date. Elles sont ainsi racontées dans Xiphilin (i) : « Les con-
« suis tirèrent au sort , et la guerre contre lés Cretois échut 
« en partage à Hortensius; mais comme il aimait le séjour de 
« Rome et le barreau, où il éclipsait les orateurs de son 
« temps à l'exception de Cicéron, il céda volontiers le cora-
« mandement de l'armée à son collègue et resta à Rome. 
« Métellus s'embarqua donc pour la Crète et fit la conquête 
« de cette î le; quoique Pompée le Grand, qui avait déjà le 
« commandement sur la mer et dans l'intérieur des terres, 
« jusqu'à une distance de trois jours de marche, lui suscitât 
« des embarras et des obstacles, comme si les îles avaient été 
« aussi .sous son autorité. Métellus mena cette guerre à bonne 
« fin, malgré Pompée : il obtint l'honneur du triomphe et 
« fut surnommé Creticus. Vers la même époque, Lucius Lu-
« cullus, après avoir vaincu les. rois d'Asie, Mithridate et 
« l'Arménien Tigrane, et les avoir forcés à faire retraite, 
« assiégea Tigranocerta. Les barbares lui firent beaucoup 
« de mal avec leurs traits et avec la naphthe qu'ils versaient 
« sur ses machines de guerre. C?est une matière bitumi-
« neuse , tellement inflammable qu'elle consume tout ce 
« qu'elle touche et qu'on ne peut facilement l'éteindre avec 
« aucune espèce de liquide. Le dommage essuyé par les Ro-
« mains rendit la confiance à Tigrane. Il marcha contre Lu-
« cullus avec des. forces considérables et s'écria , dit-on , 
« pour se moquer de l'armée qui assiégeait Tigranocerta : 
« Ils sont trop peu nombreux s'ils veulent faire la guerre, et 
« trop nombreux s'ils -viennent en ambassade. Mais sa joie 
«. ne fut pas de- longue durée : il apprit bientôt combien la 
« valeur et l'art l'emportent sur le grand nombre. Il prit la 
« fuite, et les soldats romains, ayant trouvé sa tiare et la 
« bandelette qui l'entourait, les remirent à Lucullus. Tigrane, 
« dans la crainte que ces ornements ne le fissent reconnaître 

(1) Pag· 3—i, dans l'édition de R. Etienne; Paris, 1551. 
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« et ne missent sa liberté en danger, s'en était dépouillé et 
« les avait jetés loin de lui. Lucullus s'empara ensuite de Ti-
« granocerta qu'il livra ad pillage ; mais il mit les femmes à 
« l'abri de tous les outrages et gagna ainsi l'amitié de leurs 
« maris, qui fuyaient avec Tigrane. Instruit que Pacorus, 
« roi des Partîtes, devait fournir des secours à Tigrane , 
« Lucullus lui adressa des lettres remplies de menaces; mais 
« Pacorus ne se déclara point pour les Romains, et ne secourut 
« point non plus le roi d'Arménie. Lucullus's'empara aussi de 
« Nisibis, qui appartenait à Tigrane : c'était un général des 
« plus habiles. Le premier des Romains, il franchit le Tau-
« rus avec une armée, pour porter la guerre dans ces con-
« trées. Il vainquit deux rois puissants et pénétra bien avant 
« dans l'Asie. Cependant ses soldats se montrèrent toujours 
« indociles et finirent même par l'abandonner. C'est qu'il 
« leur donnait ordres sur ordres : d'un accès difficile, exi-
« géant rigoureusement que chacun fit son devoir, pu-
« nissant avec une sévérité inflexible, il ne savait ni les 
« subjuguer par de douces paroles, ni se les attacher par 
« des largesses. Ce qui le prouve, c'est que ces mêmes sol-
« dats, sous les ordres de Pompée, ne songèrent pas même 
« à se révolter ; tant un homme l'emporte sur un autre 
« homme ! A cette même époque, les Romains eurent à sou-
« tenir la guerre contre les pirates ; guerre qui ne les èf-
« fraya pas moins qu'aucune autre. » Ainsi, expédition de 
Métellus en Crète, expédition de Lucullus contre Mithrîdate 
et contre Tigrane, prise de Tigranocerta, et de Nisibis , sédi
tions de l'armée romaine, ' expédition de Pompée contre 
les pirates; tel est l'ordre des événements dans Xiphilin. 
— Expédition de Lucullus contre Mithridate et contre 
Tigrane, prise de Tigranocerta et de Nisibis, séditions de 
l'armée romaine, expédition de Métellus en Crète, expédi
tion de Pompée contre les pirates; telle estrleur succession 
d'après l'ordre adopté par mes devanciers. Les faits relatifs 
à Mithridate et à Tigrane, la prise de Tigranocerta et de 
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Pïisibis, les séditions de l'armée romaine /appartiennent aux 
années 685-687, tandis que l'expédition de Métellus en Crète 
se rapporte à l'an 686; mais on sait que Dion Cassius ne 
s'est pas toujours attaché scrupuleusement aux dates (i) : 
elles m'ont donc paru fournir un argument moins puissant 
que l'enchaînement des faits, tels qu'ils sont dans Xiphilin. 
Pour cette raison , j 'ai mieux aimé suivre l'Abréviateur que 
l'ordre chronologique. 

APPENDICE I. En 1839, M. F. Haase publia à Bonn une 
brochure intitulée : Cassii Dionis librorum perditorum frag
menta Parisîensia, 32 pages in-8°. Dans les treize premiè
res , l'auteur raconte comment il découvrit dans le manu
scrit n° i'3'97 de la Bibliothèque nationale de Paris, qui contient 
les neuf premiers livres de Strabon, divers fragments histo
riques, écrits sur des bandes <le parchemin tirées d'autres 
manuscrits. Il décrit ensuite ce manuscrit et il en apprécie 
l'âge et la valeur. Enfin il expose les raisons qui l'ont déter
miné à attribuer ces fragments à Dion Cassius. Les pages 14-21 
sont consacrées au texte, et les pages 22-32 à des notes expli
catives. 

J'ai procédé à une nouvelle collation du manuscrit n° 1397. 
Les résultats de ce travail concordent avec celui de M. F. 
Haase, sauf quelques différences peu importantes que j 'ai 
consignées dans mes notes. 

Ce manuscrit est du dixième siècle : il se recommande par 
une grande correction et offre très-peu d'abréviations. Il est 
en parchemin, d'une écriture élégante, et se compose de a3a 
feuillets. Par un accident bien regrettable, les bords de 
plusieurs feuillets avaient été lacérés ; ce qui donna à un 
copiste du seizième siècle l'idée d'ajouter à chaque feuil
let, ainsi endommagé, quelques bandes de parchemin. 
Sans entrer, à ce sujet, dans des détails qui se rapporteraient 

(i) Cf. Ce qui été dit à ce sujet dans l'Introduction, tom. T, de cette 
édition, p. XVIII. 
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au texte de Strabon plutôt qu'à nos fragments, je me con
tenterai de dire que les bandes dont je viens de parler 
ont été ajoutées aux feuillets 212, 2 i 3 , 214, 219, 220. 
Dans la brochure de M. F. Haase, ces fragments sont au 
nombre de quatorze : je les ai réduits à cinq, en réunissant 
dans le même paragraphe les passages relatifs aux mêmes évé
nements. 

Quant à l'auteur de ces fragments, M. F. Haase se de
mande s'il faut les attribuer à Polybe ou à Diodore de Sicile, 
à Appien ou à Dion Cassius. Suivant lui, il n'y a aucune 
analogie entre le style des fragments et la manière du grave 
et judicieux Polybe. On ne peut non plus les attribuer à 
Appien dont le p lanes t conçu de telle façon, que ces frag
ments ne peuvent trouver place ni dans l'Histoire des Car-, 
thaginois, ni dans celle de la Macédoine. Quant à Diodore 
de Sicile, il a coutume de marquer avec précision la date des 
événements, et de joindre aux noms des consuls ceux des 
archontes d'Athènes. Ici rien de semblable : pour cette rai
son , M. F. Haase n'admet pas que ces fragments puissent lui. 
appartenir. 

Reste Dion Cassius, que le savant éditeur regarde comme 
Fauteur de ces fragments. Il appuie son opinion sur deux 
conjectures ; la première, c'est que les particules 81 δη, si 
fréquemment usitées dans Dion, se rencontrent plusieurs fois 
dans ces fragments; la seconde, c'est qu'ils ont été presque 
littéralement reproduits par Zonaras, qui a souvent copié 
Dion en l'abrégeant. 

L'emploi de δε δη est sans doute un des traits caractéristi
ques du style de Dion Cassius; mais il ne lui appartient pas 
en propre. Platon, Thucydide, Xénophon font très-souvent 
usage de ces particules ainsi rapprochées. C'est donc une 
probabilité plutôt qu'une preuve : quant à l'argument tiré 
de la ressemblance de ces fragments avec Zonaras, il est d'un 
grand poids. Toutefois il ne m'a point paru décisif; attendu 
que Dion Cassius n'est pas le seul historien que Zonaras ait 
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abrégé. Ses Annales, on le sait, ne sont composées que de 
lambeaux pris çà et là. 

J 'ai donc cru devoir rejeter ces fragments à la fin du vo-
hime, sous le t i tre à'Appendice 1. Dans les notes placées au 
bas des pages, j ' a i t ranscri t ou indiqué les passages de Polybe , 
de Diodore de Sicile, d 'Appien et de Zonaras , p ropres à les 
éclaircir. De cet te m a n i è r e , le lecteur est consti tué juge et il 
a sous les yeux les pièces qui peuvent le mettre à même de 
p rononcer , en pleine connaissance de cause. 

Quant à l ' importance de ces fragments, ils ne sont pas à 
d é d a i g n e r , quoiqu'i ls ne nous apprennent p resque r ien de 
nouveau. Comme on le ve r r a par les notes, la p lupar t des 
faits qu' i ls ment ionnent étaient déjà c o n n u s , soit p a r les 
historiens g recs , soit par Tite-Live. Mais ces fragments don
nent aux faits plus d ' au to r i t é ; et si on les accepte comme 
des extrai ts de Dion Cassius , leur accord avec le récit des 
autres historiens sera une nouvelle preuve en faveur de sa 
véraci té . 

APPENDICE I I . Pa rmi les fragments don t il se compose , 
neuf { p . 3 3 o - 3 3 a ) sont tirés de Suidas , de FEtymolog. 
Magn. et des Anecdota Parisiensia de M. Cramer . Tous les 
autres appar t iennent au t ra i té d 'un a n o n y m e , inti tulé : Περί 
συντάξεως, ποία των ρημάτων γενική και δοτική και αιτιατική 
συντάσσονται, publ ié par Bekker dans ses Anecdota Grœcat 

tom. I , p . 117-180, B e r l i n , 1814 , d 'après le manuscri t de 
la Bibliothèque nationale de P a r i s , n° 345. Ce manuscri t con
tient dix-neuf t r a i t é s , à savoir : 

ι . Άπολλονιου σοφιστοΰ λεξικον και στοι'/εϊα της τεΤλιάδος και 
Όουσσείας, fol. 1-46. 

•χ. Έ κ των Φρυνίχου του Άρραβίου της σοφιστικής προπαρα
σκευής, fol. 47-64 recto , publ ié par Bekker, Anecd. Gr., tom. I , 
p . 1-74. 

3 . Συναγωγή λέξεων χρησί|Λθ>ν εκ διαφόρων σοφών τε καΊ ρη
τόρων πολλών, fol. 64 verso-149 > publié pa r Bekker, I. Ι., 
p . 319-476. 
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4. Τιμαίου σοφιστου εκ των του Πλάτωνος λεξεων,ίοΐ. 15ο—156 
rec to . 

5. Αλλος άλφάβητος, fol. 156 recto — ι 6 5 verso . 
6. 'Ηροδότου λέξεις ίστορίας, fol. 165 v e r s o — 1 6 7 rec to . 
7. Μοίριδος Άτπκιστου, foL 167 verso — 175 verso. 
8. Δικών ονόματα κατά άλφάβητον, foL 175 verso — 1 7 8 verso, 

publ ié p a r Bekker, 1. L, p . 181-194. 

9 . Συναγωγή λέξεων χρησίμων έκτων του Αυκιανοΰ, fol. 178 
v e r s o — 186 rec to . Les mots n 'y sont po in t rangés dans Tor

d r e a lphabét ique . 

10. Αέξεις ρητορικαι, fol. 186 verso — 213 , publ ié p a r Bek

ker , l. 1,, p , 195-318. 

1 1 . Αέξέις της Όκτατευχου, fol. 214 recto — 223 verso. 
12. Αέξεις Αλεξάνδρας Αυκόφρονος και υποθέσεις, fol. 225 reetp 

—: 253 verso . Les mots n 'y sont pas rangés dans l 'o rdre alpha

bé t ique . A la fin,du t r a i t é , on lit : Τέλος συν Θεω του λεξικού 
Αυκόφρον,ος. __ 

13. Αεξικον της Γραμματικής, fol. 253 verso ·—256 rec to , 
avec ces mots à la fin : Τέλος συν Θεω του λεξικού της Γραμ
ματικής. 

.ι 4- Αέξεις έγκειμέναι τοις κανόσι* κατά στοιχεία, fol, 256 recto 
—-257 rec to , finissant p a r ces mots : Τέλος συν Θεφ του λεξικοί» 
των: κανόνων κατά άλφάβηταν. 

15. Ποία των ρημάτων γενική και δοτική και αϊτιατικτ). En 
marge : περί συντάξεως. Un peu. au-dessus du t i t r e , une main 
moderne a écrit : Γενικά και δοτικά και αιτιατικά^ fol. 2Ô7 verso 

— 269 r e c t o , publ ié p a r Bekker , 1. L, p . 117-180. C'est le 

t r a i t é 'd 'où sont tirés la p lupa r t des fragments contenus dans 

Y Appendice II. 

16. "Ετερος - άλφάβητος , όπως συντάσσεσθαι δει τα βήματα, 
foL 269 verso — 271 rec to . 

17. "Οπως δει κλίνειν εις τους παρατατικους τα υποτεταγμένα 
ρήματα, fol. 271 recto — 272 recto . 

18. U n fragment de onze lignés, intitulé : Περ\ συντάς*ο>ς τζ>ν 
•νομάτων, fol. 272 recto . 
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19. Un fragment d'une page et demie, intitulé ; Περί της 
καθόλου των ονομάτων συντάξεως, fol. 272· 

D'après le manuscrit n° 345, Bekker, dans ses Anecdota 
Grœca. a suivi l'ordre alphabétique dans le traité περί συν
τάξεως. Comme Sturz , tom. Ι , p. 172-179 de son édition, 
j 'a i réuni dans un même paragraphe les extraits qui appar
tiennent à chacun des trente-six premiers livres de Dion 
Cassius. 

J'ai collationné de nouveau le manuscrit n° 345; mais j 'ai 
eu très-peu de modifications à faire dans l'excellent texte de 
Bekker. , 

Je suis heureux de consigner ici l'expression de ma recon
naissance pour M. Ch. Mûller, philologue distingué, dont les 
lecteurs de la Bibliothèque grecque, publiée par MM. Didot, 
ont depuis longtemps apprécié l'érudition solide et les con
naissances variées. Il a bien voulu dérober quelques heures 
à ses importants travaux, pour lire une épreuve de chaque 
feuille ; mais sa critique délicate et sûre est allée au delà de 
ce qu'il m'avait promis, et plus d'une fois j 'ai pu faire.servir 
ses judicieuses observations à l'amélioration du texte de 
Dion Cassius. 

E. G-s. 

Paris, le 12 avril 1848. 
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—'· .isntBiniii 

CCX. Ο.τι ό Μασι^ίσσας ^λλως (AÈV εν τοίς κρατίϊττοις 

«νηρ ήν, τα τε πολέμια και τοις βουλευμασι και τνί χειρί 

άριστα εξειργαζετο * και ες πίστω ούχ ό'τι των ομοφύλων 

(άπιστοι τε γαρ ούτοι γε ft ώς πλάθει εισιν), άλλα και 

των πάνυ μέγα επ' αύτη φρονούντων προέφερεν. 

CCXJ. Οτι της 2οφων$ος ισχυρώς ηρα Μασινίσσας, 

η το κάλλος επιφανές είχε. Και γαρ τνϊ συμμετρία του 

σώματος και τ φ άνθει της ώρας ηκμαζεν, και παιδεία 

1. (Exe. Peir. LX. R. p. Î7.) 
2. Zonaras, IX, i l , p. 435-436, éd. Du C. ; Ό δέ Μασινίσσας ην εν τοις 

κρατιστοις εξεταζόμενος * και χειρΐ γαρ και βουλεύμασιν άριστος ετύγχανε τα 
πολέμια. Polybe, III, 5 ; XI, 21, etc.; Diodore de Sic, XXVII, 7, 8, 10; 
Appien, VIII, 10, etc., l'appellent Μασσανάσσης. 

3. Peut-être άπιστότατοι γαρ. Reiske propose de supprimer τέ. Cette 
particule se trouve dans le manuscrit de Tours : je l'ai maintenue; mais 
je dois faire observer qu'elle semble indiquer ici quelque omission. 

4. J'adopte la correction de H. de Valois, au lieu de οίίτω γε, leçon fau
tive dans le manuscrit de Tours. Reimarus, qui la mentionne d'après H. de 



HISTOIRE ROMAINE 

DE DION. 
FRAGMENTS DES LIVRES I-XXXVL 

CCX.. Masinissa joignait à u n mérite éminent toutes An de 
„ , . , , . , , M Rome 

les qualités qu exige la guerre pour le conseil et pour 5&5. 
l 'exécution : quant à la bonne foi, il laissa loin de lui 
non-seulement ses compat r io tes , qui ont pour la p lu 
par t un naturel perfide; mais encore les hommes qui 
se piquaient le plus de cette vertu. 

GGXI. Masinissa était vivement épris de Sophonisbe, 
femme d 'une beauté remarquable : à une juste propor
t ion de toutes les parties du corps et à leur parfaite 

Valois, se contente de dire : « Ms. τω. » Pour rendre la note claire, il aurait dû 
ajouter que cet éditeur se borne le plus souvent à citer la dernière syllabe 
un mot, lorsque c'est par cette syllabe seulement que la leçon du manuscrit 
diffère de celle qu'il donne lui-même. Ici, par exemple, lisant αδτοι au lieu 
de οδτω, il dit : Ms. τω. 

5. (Exe. Peir. LXI. R. p. 27.) 
6. Diodore de Sic, XXVII, 7, tom. II, p. 470 de la Collect. Didot, l'appelle 

Σοφόνβα, et Appien, VIII, 27-28, Σοφονίβα. Zonaras, qui entre dans quel
ques détails, 1.1. p . 436, éd. Du C , lui donne le même nom que Dion : 
Ηρας δε τους "Ρωμαίους è% τών Καρχηδονίων εξ αιτίας τοιδςδε μετήνεκτ© 

1. 
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πολλή και γραμμάτων και μουσικής ησκητο * αστεία τε 
και αίρ.ύλος ην, και το σύμπαν ούτως Ιπαφρόόιτος, ώστε 
και όφθεισα η και άκουσθεϊσα μο'νον πάντα τινά, και τον 
πάνυ δυσερωτα» κατεργάσασθαι . 

CGXII. Οτι Λικίννιρς Κράσσος υπό τε επιεικείας και 
κάλλους , πλούτου τε (αφ' ούπερ και πλούσιος επωνομάσ-

, δτι τε άρχιερευς ην, εμελλεν εν τΐί Ιταλία άκληρωτος 
{/.εν ε ιν . 

CGXIII. Οτι του Πυθίου κέλευσαντος τοις Ρωμαίοι? 

(lis. μετενήνεκτο, S.-ent. ό Μασινίσσας). Ό Άσδρούβας τοϋ Γίσγωνος, φίλος 
τε ην αύτφ, και Σοφωνίδα τήν έαυτοϋ θυγατέρα αύτω ένηγγύησε. Τφ Σύφακι 
δε συγγενόμενος, και τα των 'Ρωμαίων αυτόν φρονοϋντα αίσθόμενος, ουκετι 
τα ώμολογημένα προς τον Μασινίσσαν εφυλαξεν ' άλλα θέλων τοις Καρχηδο-
νίοις τον Σύφακα προσποιήσασθαι, ουκ ελαχίστης δυνάμεως άρχοντα, τήν τε 
αρχήν αύτφ συγκατέπραξεν, ή τω Μασινίσσα προσήκε, τοϋ πατρός ,αύτοϋ 
τότε θανόντος, %οϋ τήν Σοφωνίδα συνώκισεν. Cf. Polybe, XIV, 1 et 7; Dio-
dore de Sic, ï. 1. ; Appien, 1.1., 10 et 27 ; Tite*Live, XXIX, 23. 

ί. Le passage ή το κάλλος.— κατεργάσασθαι a été copié par Zonaras, 1. 1. : 
Ή δε τό τε κάλλος επιφανή; ήν, και παιδεία πολλ^ και γραμμάτων κα! μουσι
κής ήσκητο · αστεία τε και αίμύλος ήν, και οίίτως έπαφρόδιτος, ώς όφθεισα 
ή και άκουσθεϊσα μόνον, και τον πάνυ δυσερωτα κατεργάσασθαι, Cf. dans 
Diodore de Sic, 1. 1., le portrait de Sophonisbe. Pour être exact, j'ai para
phrasé τΐ) συμμετρία του σώματος, d'après le Thés. gr. ling. tom. II, p. 
901 de l'ancienne édition. 

2. (Exe. Peir. LXII. R. p. 27.) 
3. Je n'ai point traduit ces deux mots, que je regarde comme altérés. 

Peut-être faudrait-il lire : κατά τους άλλους, dans le sens de εις ou προς τους 
άλλους, καΐ πλούτου (άφ' ουπερ, κτλ.) Cf. les Éclaircissements à la fin du vol. 

4. Il avait été nommé consul avec P. Scipion ; Titë-Live, XXVIII, 38 : 
Comitia inde creândis consulibus habuit L. Veturius Philo ; centuriaeque 
omnes ingenti favoré P. Scipionem consulem dixerunt ; eollega additur ei 
P. Licinius Crassus, pontifex maximus. 

Sa dignité de Grand Pontife ne lui permettant pas de sortir de l'Italie, 
Scipion eut la Sicile pour province et Crassus le Bruttium. Le sort ne fut 
point consulté; parce qu'à raison de ses fonctions, Crassus n'aurait pu ac
cepter la Sicile, si elle lui était échue en partage. Tite-Live, 1.1: Quarto-

θη) 
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harmonie elle unissait la fleur de la jeunesse, une con
naissance approfondie des lettres et Δβ la musique, un 
esprit plein d 'urbanité et de grâce. E n un mot, elle 

avait tant de charmes, qu'il lui suffisait de se montrer ou 

de proférer une paro le , pour dompter les cœurs les 

plus rebelles. 

CCXII. Liçinius Crassus. à cause de sa douceur £n de 

v ^ ' ' . Borne 

et de son opulence qui lui fit donner le surnom de 549. 

r i che , et parce qu'il était souverain pontife, devait 

rester en Italie, sans avoir consulté le sort pour le pa r 

tage des provinces. 
CGXIII. Apollon Pythien avait ordonné aux R o -

decimo anno punici belli, P. Cornélius Scipio et P. Liçinius Crassus ut eon-
sulatiim inierunt, nominatae consulibns provinciae sunt; Sicilia Scipioni 
extra sortem, concedente collega, quia sacrorum cura pontificem maxi
mum in Italia retinebat; Brutîi Crasso. Le même, 1.1.44 : Posse P. Licinium 
consulem qui, ne asacris absit pontifex maximus, ideo in sortem tam 
longinquae provincial non venit. Cf. Biod. de Sic, XXVII, 2 ; Plutarque, 
Fabius, Max., XXV. 

5. (Exe. Peir. LXIII. R. p. 28.) 
6. Tite-Live, XXIX, 10 : Civitatem, eo tempore, repens reiigio invaserat, 

invente carminé in libris Sibyllinis, propter crebrius eo anno de cœlo 
lapidatum inspectis. « Quando hostis alienigena terrae Italiae bellum intu-
« lisset, eum pelli Italia, vincique posse, si mater Idaea a Pessinunte Άο-
« mam advecta foret. » Id carmen ab decemviris inventum eo magis patres 
movit, quod et legati, qui donum Delphos portaverant, referebant et 
sacrificantes ipsos Pythio Apollini litavisse, et responsum oraculo editum 
majorem multo victoriam quam cujus ex spoliis dona portarent adesse po
pulo romano. 

Le même, 1. I. 14, ne se prononce pas sur les causes de la préfé
rence accordée à Scipion : Haud parvœ rei judicium senatum tene-
bat qui vir optimus in civitate esset. Verum certe victoriam ejus rei 
sibi quisque mallet quam ulla imperia honoresve suffragio seu patrum, 
seu plebis delatos. P. Scipionem, Cn. fiiinm ejus qui in Hispania ceciderat, 
adolescentem nondum quaestorium, judicâverunt in tota civitate virum 
bonorum optimum esse. Id quibus virtutibus indueti ita judicarînt, sicut 
proditum a proximis mémorise temporum illorum scriptoribus libens 
posteris traderem; ita meas opiniones, conjectando rem vetustate obra-
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τ φ αρίστω των πολιτών επιτρεψαι την θεάν εκ Πεσινουν-

το'ς κορζομένην ες το άστυ, Πούπλιον 2κηπίωνα παιο^α 

του Γναίου του εν τη Ιβηρία τελευτη'σαντος οντά, απάντων 

προέκριναν και προετίμησαν. Αίτιον οε, οτι άλλως τε s καΐ 

ευσεβής και δίκαιος ενομίζετο· ος ταύτην τότε ες την 

πολιν και ες το παλάτιον μετά των επιφανέστατων γυναι

κών άνηγαγεν &. 

CCXIV. Οτι5 πυθόμενοι τα των Λοκρών οι Ρωμαίοι , 

και νομίσαντες αυτά ολιγωρία του 2κηπίωνος συμβεβηκε'-

ναΐ , χαλεπως τε εφερον και έβουλεύσαντο εύθυς- ύπα 

όργης της τε ηγεμονίας αύτον παΰσαι, και επι δίκην άνα-

tam, non interponam. Cf. Appien, VII, 56; Valère-Maxime, VHI, 15, 3 ; 
Ovide, Fastes, IV. 251 et suiv. ; Solin, eh. 1, p. 8, et les notes de Saumaisê  
Exercit. Plin.p. 37-38, éd. Utreeht, 1689 ; Sext. Aur. Victor, de Vir. Illustr. 
ch. 44 et ch. 46, p. 192 ; 197, éd. Arntzen. 

i. Sturz aimerait mieux lire κομίζειν. Toutefois, ce changement ne.lui 
paraît pas indispensable, et il conserve l'ancienne leçon κομιζομεντρ. 
Elle est confirmée par le manuscrit de Tours ; j',ai cru pouvoir l'inter
préter, comme Sturz : Civis optimi curœ ae fidei committere deam^ 
dum veheretur. Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

2. Σκίπίωνα, dans Reimarus et dans Sturz. Sur l'écriture Σκηπίωνα que 
j'adopte ici et partout ailleurs, cf. tom. I, p. 321, note 3 de cette édition. 

3. Reiske propose deux conjectures : 1° αγνός τε — purus, castus ; 
2° άπλοϋς τε— simplex morum et insons. La première est la plus pro
bable ; mais comme le manuscrit de Tours ne fournit point de variante, 
je maintiens l'ancienne leçon, en avertissant qu'il paraît manquer ici 
quelque chose. 

4. J'ai cru devoir me contenter de transcrire dans cette note un extrait 
tiré des Scolies d'Isaac Tzetzès sur la Cassandre de Lycophron, v. 355 
(cf. Eudoc, p. 322), et denné par Eeimarus, p. 6 de son édition, d'après 
H. de Valois (Exe. Val. XIII) : Ίο Παλλάδιον δε της 'Αθήνας τοιούτο 5)ν * 
τρίπηχυ ξυλινον εξ ούρανοΐΓ καταπεσόν έν Πεσινοΰντι της Φρυγίας, δθεν-
Διόδωρος και Δίων τον τόπον κληθηναι φασίν. La simple mention de Dion 
par le scoliaste ne m'a pas semblé un motif suffisant pour mettre ce 
passage au nombre des fragments de notre Historien. 



Rome 
550, 

FRAGM. DE DION CASSIUS, L. Ï-XXXVI. 7 

mains de confier à l 'homme le plus vertueux de la Ré 

publique la . Mère des D ieux , pendant qu'elle serait 

transportée de Pessinonte à Rome. Publius Scip ion, 

fils de Cnae.us qui avait péri en Espagne , fut préféré 

à tous les autres citoyens. Il dut surtout cet honneur 

à sa réputation de piété et de justice : escorté des fem

mes du rang le plus élevé, il introduisit la Déesse dans 

Rome et la déposa sur le mont Palatin. 

CCXIV. Les R o m a i n s , instruits des excès commis An de 

à Locres et persuadés qu'ils devaient être imputés à la 

négligence d e Scipion, furent indignés contre lui. Dans 

lé premier feu de la colère, ils voulurent lui ôter le 

commandement et le citer en justice. Ils étaient d'ail-

Is. Tzetzès a confondu le Palladium, tombé du ciel àIlïon,avec la 
Mère des Dieux, tombée à Pessinonte. Cf. Wesseling, not. sur Diodore de 
Sic, tom. II, p. 640 de son édition. 

5. (Exe. Peir. LX1V. R. p. 28.) 
6. Appien^ v i l , 55, raconte eh quelques lignes les excès commis à 

Locres par la garnison romaine, sous les ordres de Pleminius : Σκι-
πίων στραταν άγείρας: τε καΐ γυμνάσας, Ιπέπλευσε Αοκροΐς άφνω τοις 
εν Ίταλία,-φρουρουμένοις υπό Άννίβου · και την φρουράν κατασφάξας τε και 
παρόδους. Πλημινί ω τήν πόλιν, αυτός ες Λιβύη-» διεπλευσεν. Πλημίνιος δε̂  
ούδεμίαν ΰβριν ή άσελγειαν ή ωμότητα ες τους Αακρους εκλιπών $ έσύλησε 
λήγων και το της Φερσεφόνης ιερόν. Και τόνδε μεν 'Ρωμαίοι, μετά των συν-
αμαρτόντων αύτφ φίλων, διέφθειραν εν τω δεσμωτηρίω, και τας περιουσίας 
αύτων εδοσαν Λοκροϊς ες τον θησαυράντής Θεόυ-φέρειν* δσα τε άλλα εδυναντο 
των άπολωλότων άνευράντες, τό λεΐπον εκ τοΰ κοινοϋ σφών ταμιείου ν$ Θεώ 
προσέθεσαν. 

7. Tite-Live, XXIX, 16 : Omnes deinde alias curas una occupavii, 
postquam Locrensium clades, quae ignoratae ad eam dîem fuerant, legato-
rum adventu vulgatae sunt; nec tam Q. Pleminii scelus, quam Scipionis in 
eo aut ambitio autnegligentia iras hominum irrîtavit. 

8. Cf. les plaintes de Q. Fabius dans Tite-Live, 1.1.19. et les Éclaircisse
ments à la fin du volume. 
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κάλεσαν προσπαροξυνθεντες ό'τι ττρ τε ελληνική διαίτη 

εχρητο, κα& οτι ίμάτιον άνεβάλλδτο , cm τε ες παλαίστραν 

παρεβαλλεν - , οτι τε 3 τοις στρατιώταις άρπάζειν τα των 

συ4α{/.άχων επιτρέπει ελεγετο , τον τε πλουν τον επι Καρ-

χηοο'να οιατρίβειν επίτηδες } όπως επιπλεΐον αρξειεν, ύπ-

ωπτεύετο . Μέγιστον δε 5 , ενάγοντων των απ ' αρχής οι 

φθονουντων, (Λεταπέ(λψασθαι αύτον ηθελον. ΚαΙ τοΰτο .̂έν 

οιοί το πλήθος [Λεγάλην εΰνοιαν αύτοΰ προς τας ελπίοας 

έχον ουκ εγένετο. 

CCXV. Οτι ^ 2κηπίων 8 ναυν Καρχηοονίαν λαβών 

άφηκε {/.ηοεν άοικησας, επειδή επί πρεσβεία προς αύτον 

α'φικνεΐσθαι επλάσαντο. Ηδει [Λεν γαρ οτι επί τνί των εα~ 

λωκότων σωτηρία προεφασίσθη · προετί(/,ησε δε της καθ-

i. A la manière des athlètes : cet usage était regardé comme un 
signe de faste et de relâchement dans les mœurs. Dion le condamne dans 
Néron, LXIII, 9 : Καί τοι πώς αν τις και άκοϋσαι, μη ότι Ιδεΐν, υπσμείνειεν 
αυτοκράτορα Αΰγουστον.... Εμάτιον άναβαλλόμενον εν τοις δρόμοις. 

2. Le sens de παρεβαλλεν est expliqué dans le lexique d'un Anonyme, 
donné par Bekker, Anecdota, tom. I, p. 75-116 : Παραβάλλεις εις τον τό
πον— αντί τοΰ φοιτάς συνεχώς. 

S. Ou mieux Ιτι δέ, proposé par Reisfce, pour éviter une nouvelle répé
tition de οτι et δτι τε. 

4. Dans le manuscrit de Tours, ίιποπτευετο : le copiste a négligé l'aug-
ment. Cf. M. Boissonade, not. sur Theophylacte Simocatta, p. 230, 265. 

5. L'ancienne leçon μέγιστον δε εναγόντων των κτλ. avait justement 
déplu à Reiske : il proposa de lire μάλιστα, au lieu de μέγιστον, ou de rem
placer μέγιστον δε εναγόντων par μεγίστων δε όντων, ou mieux encore de 
ne rien changer au texte et de mettre tout simplement une virgule après 
δε, en expliquant μέγιστον δε comme το δε μέγιστον ήν, ou comme δ δε 
μέγιστον ζν — guod autem in hae re maximum erat. C'est ce que j'ai 

, fait avec Sturz. 
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leurs courroucés de ce qu'il avait adopté les mœurs 
grecques, de ce qu'il rejetait son manteau sur ses épaules 
et fréquentait le lieu consacré aux exercices gymnasti-
ques. On disait aussi qu'il permettai t à ses soldats 
de piller les alliés, et on le soupçonnait de différer 
à dessein son départ pour Carthage, dans la vue de con
server plus longtemps le commandement. Enfin, et c'é
tait le coup le plus te r r ib le , on voulait le rappeler à 
R o m e , à l'instigation des envieux que sa gloire offus
quait depuis longtemps ; mais ces menées furent déjouées 
par l'affection du peuple , qui avait conçu de lui de 
grandes espérances. 

CCXV. Scipion venait de s'emparer d'un vaisseau car
thaginois : les hommes , ainsi tombés en son pouvoir, ima
ginèrent de dire qu'ils se rendaient en ambassade auprès 
de lui , et Scipion les laissa repartir sains et saufs. C'était 
de leur part un prétexte pour assurer leur salut : Scipion 
le savait bien ; mais il aima mieux agir de manière à ne 

6. Αύτοΰ doit s'entendre, comme s'il y avait προς αυτόν. Pour des sens 
analogues, qui se rencontrent fréquemment, cf. les passages cités par 
Sturz : il m'a paru superflu de les transcrire. 

7. (Exe. Peir. LXV. R. p. 28.) 
8. Zonaras, 1.1. IX, 12, p. 438, éd. Du C , a copié Dion en l'abrégeant. 

Son résumé de ce passage est précédé de quelques détails qui complètent les 
faits : Έγκειμένων δε τών'Ρωμαίωντηχώρα, "Α ννων δ 'ίππαρχος, υιός ών του 
Άσδρούβου τοϋ Γίσγωνος, άνεπείσθη προς του Μασινίσσου έπιθέσθαι αύτοϊς. 
"Ο οδν Σκιπίων, ιππέας πέμψας τινάς, χωρία προς κατάδρομήν επιτήδεια έληίζε-
το, ΐν' υποφεύγοντες έπισπάσώνται τους επιδιώκοντας. Τών ουν Καρχηδονίων 
επισπομένων αύτοΐς-καί τα ξυγκείμενα τραπομένοις, ό Μασινίσσας τε κατά νώ
του γενόμενος μετά τών άμφ' αυτόν έπέθετο τοΐς διώκουσι, καί ό Σκιπίων εκ τοϋ 
λόχου επεκδραμών προσέμιξεν αύτοΐς. Καί TZOWOI μεν εφθάρησαν, πολλοί δέ καί 
Ιάλωσαν, καί ό "Αννων αυτός. Διό ό Ασδρούβα; την μητέρα του Μασινίσσου 
συνέλαβε, καί άνταπεδόθησαν. Ό δέ Συφαξ, της προς 'Ρωμαίους φιλίας την 
δόκησιν άπειπών , φανερώς τοις Καρχηδονίοις συνηρατο. Ο! δέ 'Ρωμαίοι καί 
έληίζοντο την χώραν, και συχνούς τών εκ της 'Ιταλίας ΰπο τοΰ Άννίβου προς 
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έξεως αύτων rb (ΛΥ)δ* ότιουν διαβληθηναί πως δυνά(Λενόν 
ποίησα .Του τε 2ύφακος και τότε ζτι συναλλάττοντος 
αύτους , ως τον 2κηπίωνα εκ της Λιβύης, και τον Αννί-
βαν g» της Ιταλίας άπάραι, εδέξατο τον λογον, ούχ οτι 
Ιπιστευέν οι, αλλ' ινα αύτον σφη'λη. 

CCXVI. Οτι*^λθον οι Ρωμαίοι προς τον 2κηπίωνα y 

τα τε άλλα πολλά άγοντες και τον Σύφακα. Και δς ιδών 
αύτον δεδερ,ένον ουκ ηνεγκεν 5 · άλλα της τε παρ' αύτω 
ξενισεως [/.νημονεύβας, καΐ τα ανθρώπεια παθήματα ανα
λογισμένος, Οτι τε βασιλέα δυνάμεως ου σμικρός, και οτι. 
άξιοσπού&αστον και έαυτω γενο(λενον, έώρα τότε οικτρός 

τήν Αιβύην πεμφθεντων άνεκομίσαντο, καΐ κατά χώραν έχείμαβαν. Μετά δε 
ταΰτα, Γναίου Σχ,ιπίωνοζ (lis. Καιπίωνος, suivant la remarque de Reimarus,. 
cf. Tite-Live, XXX, 1, et Pighius Annal. Rom. tom. II, p. 222, éd. Schott.), 
και Γαί'ου Σερουιλίου ύπατευσάντων, ο? τε Καρχηδόνιοι έλαττωθέντες τφ πο
λεμώ, συμβήναι έθέλησαν, καΐ δ Αννίβας και δ Μάγων εκ της Ιταλίας έξ-
έπεσον. Ο! μεν γαρ ΰπατοι τφ 'Αννίβα και τφ Μάγωνι άντικαθισταντο. Σκιπίων 
δε τήν τε Αιβύην εκάκου, καΐ ταΐς πόλεσι προσέβαλλε. Κάν τούτω νοίϋν Καρ-
χηδονίαν λαβών, άφήκεν, έπεί προς αυτόν επί πρεσβεία άφικνεΐσθαι έπλάσαντα. 
"ΙΐΚει μεν γαρ το πλάσμα, προετίμησε δε τομή διαβληθήναι, ως πρέσβεις 
κατεσχηκώς. Και τοϋ Σύφακος πράττοντος Ιτι διαλλαγάς, ώστε και εκ της 
Αιβυης μεν τον Σκιπίωνα, τον δ' Άννίβαν εκ της 'Ιταλίας άπαραι ,'έδέξατο τον 
λόγον, ούχ ως πιστευων αύτω, ϊνα δε σφήλΐβ αυτόν. 

1. Sturz explique ainsi le passage τό μη§' δτιοϋν — ποιήσαι. « Cav& 
« censeas quod, in talibus temere statuunt viri docti nonnulli, par-
« ticipium positum esse pro infinitivo. Immo sic ad Terbum verte t. 
« id, quod (eam rationem, quae) ejficere posset, ut nullo modo, ne tatk-
« tillumquidém, calumnia in ipsum conjiceretur. » 

2. Dans Silius Italicus, XVI, v. 220, Syphax dit à Scipion : 
Tu Libya, tu te Ausonia eohibere mémento. 
Haud deformis erit vobis ad fœdera veisis 
Pacator mediusque Syphax. 
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point mériter même le plus léger reproche, que de les 

retenir captifs. Syphax essaya encore de réconcilier 

les Romains et les Carthaginois, à condition que Sci-

pion quitterait l'Afrique et Annibal l'Italie. Scipion 

prêta l'oreille à cette ouverture, non que Syphax lui 

inspirât de la confiance; mais afin de le surprendre. 

CCXVI. Lés soldats romains , chargés de butin, ame

nèrent auprès de leur général Syphax prisonnier. 

En le voyant encha îné , Scipion ne put contenir sa 

douleur : il Se rappela l 'hospitalité qu'il avait reçue chez 

lui, et réfléchissant aux vicissitudes humaines qui faisaient 

alors paraî tre en sa présence , dans le plus triste état , 

un roi naguère investi d'une assez grande puissance et 

dont il avait c ru devoir lui-même rechercher l 'amit ié , 

3. Ούχ cm και έπίστευεν, dans ie manuscrit de Tours j leçon qui n'a 
pas été mentionnée par H. de Valois. 

4. (Exe. Peir. LXVI. R. p . 29.) 
5. Ici encore, Zonaras reproduit fidèlement Dion : comme plus haut 

(Fr. CGXY, not. 8, p. 9), j'ajoute au résumé de ce passage quelques lignes 
qui l 'éclaircissent, 1.1. 1 3 , p . 439-440, éd. Du C. : Συφαξ δε έπολέμει τοις 
περϊ τόν Ααίλιον, καί χρόνον τινά άντέσχεν · είτα ύπερέσχον οΐ 'Ρωμαίοι, και 
πολλούς μεν εφόνευσαν, πολλούς δε έζώγρησάν, καί τόν Σύφακα εΐλον. Και τήν 
Κίρταν, τα βασίλεια αύτοϋ, παρέλαβαν άμάχως, τοις ένδον δεδεμένον αυτόν 
Ιπιδείξαντες. "Ή ν δ' εκεί καί ή Σοφωνίς· και προς αύΐήν ο Μασινίσσας ευθύς 
είσεπήδησε, καί περιλαβών αυτήν" « Έ χ ω μεν Σύφακα τόν άφαρπάσαντά σε, 
« εχω δέ καί σε. Άλλα μή δέδιθι · ούδε γαρ αιχμάλωτος γέγονας, εμέ σύμμαχον 
« έχουσα. » Ταΰτ' ε ιπών, Ιγημεν αυτήν παραχρήμα, προκαταλαβών τους Φ ω -
μαίους, μή πως αυτής αμάρτη, γενομένης εν τοις λαφύροις. Είτα καί τας αλλάς 
πόλεις του Σύφακος προσεποιήσατο, καί προς τόν Σκιπιωνα ήλθον, άγοντες 
τά τε λοιπά, καί τόν Σύφακα. Καί 8ς ίδών αυτόν, δεδεμένον, ουκ ήνεγκεν 
άλλα της παρ' αύτφ μνημονεύσας ξενίας, καί τα ανθρώπεια άναλογισάμενος , 
άνεπήδησεν εκ του δίφρου* έλυσε τε αυτόν, καί έδεξιώσατο καί έντίμως ηγε. 
Cf. Tite-Live, XXX, 12. 
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ούτως έχοντα , άνεπηδησε (Λεν εκ τοΰ δίφρου, και έλυσε 

τε αυτόν και εδεξιώσατο και εν θεραπεία πολλνι ήγε . 

GCXVII. Επική ρυκευσάρ,ενοι δ οι Καρχηδόνιοι τω 2κη-

πίωνι , των τε επιταχθέντων σφίσιν υπ' αύτου ούδεν ο τι 

ούχ 5 υποσχόμενοι, οία μηδέν αυτών παρέξειν μέλλοντες, 

χρη'ματα μεν αύτω εύθυς εδοσαν, και τους αιχμαλώτους 

πάντας άπέδωκαν * υπέρ δε τών άλλων ες την Ρώμην 

επρεσβευσαντο. Και αυτούς εκείνοι τότε ού προσεδέξαντο, 

λέγοντες ουκ είναι «φίσι πάτριον, στρατοπέδων τισίν εν τ ^ 

1. La captivité de Syphax. inspire des réflexions analogues à Diodore de 
Sic, Exe. Vatic. p. 62, ou liv. XXVII, 6, tom. II, p. 469-470 de la Colleet. 
Didot : "Οτι Σκιπιων τόν Σύφακα τόν βασιλέα αιχμαλωτον λαβών και δεδε-
μενον λύσας, φιλανθρώπως ώμίλει αύτω · &ζχο γαρ δεϊν τήν επϊ τοΰ πο\έμ.ο\> 
εχθραν μέχρι τοΰ νικφν φυλαττειν, εις δε τύχην αίχμάλωτον άνδρας βασιλέως 
γεγονότος μηδέν έξαμαρτάνειν άνθρωπον δντα * έφοροι γαρ, -ώς έοικε, τον 
άνθρώπινον βίον νέμεσίς Ttç θεοΰ , ή τους ύπερ άνθρωπον φρονοΰντας ταχύ 
της ιδίας ασθενείας ύπομιμνήσκει. Διό και τόν Σκιπίωνα τίς ούκ αν επαινέσειε 
θεωρών προς τόν κατά τών πολεμίων φόβαν καταπληκτικόν γενομενον, ΰπό δε 
τοΰ προς τους ήτυχηκότας ελέους τήν ψυχήν ήττώμενον ; Ώς επί πολύ γαρ 
είώθασιν οί προς τους άντιταττομένους φοβεροί προς τοΐις υποπεσόντας 
υπάρχει ν μέτριοι. Διό και ταχύ τοΰ Συφακος δ Σκιπιων της είς αυτόν επιεικείας 
έκομίσατο χάριν. ' 

Sur cette captivité de Syphax, sur son arrivée à Rome et sur sa mort, 
cf. Appien, YIII, 26-28 ; Polybe, XVI, 23. 

2. Tite-Live, XXX, 13 : His sermonibus circumstantium celebratus, rex 
in praetorium ad Scipionem est pérductus. Mo vit et Scipionem quum for-
tuna pristina viri pressenti fortunée coîlata^ tûm reeordatio hospitii dextrae-
que dates, et fœderis publiée ac pfivatim juncti. 

3. (Exe. Urs. ιδ', CLHI. R. p. 65.) 
Cet extrait se trouve dans le manuscrit de Munich n° 1 ; il manque dans 

le «° 3 et dans le manuscrit du Vatican, n° 1418. 
Au lieu de έπικηρυκευσάμενοι, le Ms. de Munich n° 1 porte ; Su έπικηρυ-

κευσάμενοι. 
4. J'emprunte à Zonaras, 1.1., 13, p. 440, éd. Du C , le résumé des évé

nements qui déterminèrent les Carthaginois à envoyer cette première ans-
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il s'élança de son siège, brisa les fers du captif, lui tendit 

la main et le traita avec beaucoup d'égards. 

CCX.VÏL Les Carthaginois envoyèrent des négocia

teurs à Scipion : bien, décidés à ne tenir aucun engage

ment, ils promirent tout ce qu'il demanda. Ils lui comp

tèrent sur-le-champ une somme d'argent et lui rendirent 

tous les prisonniers. On envoya des députés à Rome pour 

les autres clauses du traité; mais ils n'y furent point 

immédiatement reçus, parce qu'il n! était pas dusage chez 

bassade à Scipion : Kaî ή μέν (s.-ent. Σοφωνϊς) οΰτως απέθανε.'Σκιπίων δε 
το έργον έθαύμασεν. ΟΙ. δ' εν τϊ$ 'Ρώμη του Λαιλίου τον-'Σύφακα και τον υίον 
εκείνου Ούερμίναν άγαγοντος έκεϊσε, και τών άλλων τινας των πρώτων, τον μέν 
Σύφακα είς τήνΊΑλβαν κατέθεντο, καί τελευτήσαντα δημοσία έβαψαν. Τφ δέ 
Ούερμίνα την βασιλείαν τοϋ πατρός Ιπεκύρωσαν, καί τους ζωγρηθέντας Νο
μάδας έχαρίσαντο. Οί'δέ Καρχηδόνιοι περί σπονδών επικηρυκευσάμενοι τφ 
Σκιπίωνι, κτλ. Pour les détails, cf. Appien, VIII, 30; Tite-Live, XXX, 
21-22.- - · . ' · - . - - . · . · -

5. Je substitue, d'après Keiskë, «ette leçon à l'ancienne, ουδέν ότι οΰν, 
confirmée par le Ms. de Munich n° 1. Celle que j'adopte se retrouve plu
sieurs fois dans Dion; cf. Fr. CCLXXXTV : ουδέν δ τι ουκ skai-Fr. CCXC1V : 
ουδέν δ « ού κατά γνώμην. αυτού, πράξειν ύπέσχετα. Liv. XXXVIII, 15: 
ουδέν δ τι ού κατά γνώμην: αύτοΰ εδόκει ποιήσει ν. LIT. XLII, 42 : ουδέν δ τι 
ούκέδύνατο. ':.- , u 

La correction de Reiske est exigée par le sens : les carthaginois, 
en demandant la paix, ne voulaient que gagner du temps, et les pro
messes leur coûtaient d'autant moins qu'ils étaient résolus à ne point les 
tenir; Appien, YII1, 31 : Καρχηδόνιοι δ 'Ιπι τάΐς κακοπραγίαις δυσοροροϋν-
τες, αί ρου νται στρατηγό ν αυτοκράτορα, Άννί^αν. ,Τέν δέ ναίαρχον Ιπεμπον 
επί νηών, επισπέρχενν αυτόν επί την διάβασιν.'Άμα δέ ταΰτ' Ιπρασσον, και ες 
τον Σκιπίωνα περί ειρήνης έπρεσβεύοντο, ηγούμενοι τούτοιν πάντως Ινας 
τυχεΐν, ή την ειρήνην εξειν, ή χρόνον διατρίψειν, εως άφίκοιτο ό Αννίβας. 

6. Reimarus lit άύτφ ού πάρέξειν, avec cette note : « Ού maie omittit textus 
« Ursini. ·» Mais, d'après Reiske dont j'adopte l'opinion, le célèbre éditeur 
de Dion se trompe : la négation où serait contraire au sens ; nul doute 
qu'il ne faille lire οία μηδέν αυτών παρεξειν μέλλοντες — utpote nïhil 
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Ιταλία'όντων, υπέρ ειρήνης χρηματίζειν 4. Ϋστερον δε άπ-
άραντος του τε Αννιβου και του Μάγωνος, λόγον αύτοΓς 
έδωκαν · και ήλθον μεν εις άμφισβνίτησιν προς αλλήλους, 
sV αμφότερα ταΐς γνώμαις γενόμενοι* τέλος ^ε εψηφίσαντο 
τάς σπόντας, εφ* οίς ό 2κνΐ7ίίων συνετίθετο. 

CCXVIII. Οι Καρχηδόνιοι 3 τω 2κηπίωνι, επέθεντο 
καΐ κατά γην και καταθάλατταν. Του £έ Σκηπίωνος άγαν-
ακτη'σαντος Ιπι τούτω, και έγκλημα ποιηοταμένου α, ούτε 
τι μέτριόν 5 τοις πρέσβεσιν άπεκριναντο, και προσέτι και 
έπεβουλευσαν αύτοΐς άποπλευσασιν * και εϊγε μη άνεμος 
σφίσι κατά τυχην επιγενόμενος εβο '̂θησεν, άλωσαν αν η 
άπώλοντο 7. Και δια τούτο ο Σκηπίων, καίπερ επελθόντων 

eorum prœstituri. Ού aie se trouve pas dans le MSi de Munich n° 1. 
Cette partie de la phrase manque dans Zonaras, qui se contente de dire, 
IX, 14, p. 440, éd. Bu C. : Χρήματα τε εύδυςίδοσαν, και τους αιχμ
αλώτους πάντας άπέδωκαν, xecl υπέρ των λοιπών πρεσβείαν εις την 'Ρώμην 
απέστειλαν. 

1. Zonaras, 1.1. :·. Τους δε -γε πρέσβεις οι 'Ρωμαίοι τότε ού προσεδέξαντο, 
λέγοντες ούκ είναι ιίάτριαν σφίσι, στρατοπέδων εν·τ^ 'Ιταλία δντων τισί, 
πρεσβείαν προσίεσθαι εξ αυτών, καΐ χρηματίζειν υπέρ ειρήνης, ou il faut re
marquer les mots πρεσβείαν προσίεσθαι εξ αυτών, και, tirés probablement 
de Dion, et que le Compilateur a omis. 

Dans le texte de Mon, au lieu de στρατοπέδων, Je Ms. de Munich n° 1 
porte στρατόπεδον, faute du copiste. 

% Zonaras, 1.1., est moins explicite : "Ύστερον δε άπάραντος τοΰ τε Άν-
νίβου:κα2-τοΰ Μάγωνος, λόγου ,σφίσι.ν μετέδωσαν, και έψηφ(σαντα τας σπονδάς. 

Dans le Ms. 4e Munich n° 1, έδωσαν au lieu de Ιδωχαν, jet γενόμενα au 
lieu de γενόμενοι,.sontdeux. variantes fautives. 

S. (Exe. Urs. ιε*..ΟΙ;ΐν.ΙΙ.ρ.65.) 
Cet extrait se trouve dans le manuscrit dé Munich .n° i , qui porte δτ·. 

ot Καρχηδόνιοι ; mais il manque dans le n° 3 et dans le manuscrit du Vati
can n° 1418. 

J'emprunte à Zonaras, 1. 1., p. 440-441, éd. Du C , un passage qui lie ce 
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les Romains de s'occuper de la paix avec une nation 
dont l'armée était campée dans l'Italie. Plus tard, 
lorsque Annibal et Magon se furent embarqués, les 
Romains permirent aux députés de Carthage de s'expli
quer. Une discussion s'engagea entre les deux parties, 
et les avis furent très- partagés : à la fin, la paix fut 
conclue aux conditioïïs fixées par Scipion. 

CGXVIII, Les Carthaginois attaquèrent Scipion sur 
terre et sur mer : il en fut indigné et porta plainte. 
Les Carthaginois, bien loin de lui faire une réponse 
convenable, tendirent des pièges à ses ambassadeurs, 
au moment on ils venaient de mettre à la voile : 
ils auraient été pris ομ tués, si un vent favora
ble n'était par hasard venu à leur secours. Sur 
ces entrefaites, les députés arrivèrent de Rome avec 

fragment au précédent : Έξεχώρησαν δε της 'Ιταλίας δ τε 'Αννίβας και ό 
Μάγων, οδ δια την συμβασιν, άλλα προς -τον -οίκοι πόλεμον επειγόμενοι. ÔE 
ô'.lv~Ég Atêuig Καρχηδόνιοι ουδέ πρότερον ερηναΐον τι φρονοϋντες, καΐ περί 
σπονδών έτύ τη τόϋ χρόνου τριβ^ δια τήν τοϋ Αννίβου παραυσίαν επικηρυ-
κευσάμενοι, ώς^τον Άννίβαν πλησιάζοντα Ιμαθον, άνεθάρσησαν ' ααι επέθεντο 
τω Σκιπίωνι κατά γην τε-και κατά θάλασσαν. 

4. Dans Zonaras, 1.1., p . 441 , éd. D u C . : Κάκείνουπερι τούτου αύτοις 
εγκαλέσαντος, au Heu dé του δε Σκιπίωνος - ^ ποιησαμενου. 

.&.. :Le 'même, 1.1* ι Οΰτε μέτριόν τι . 
6. Έπιβούλευσαν, dans le .manuscrit de Munich n° 1 : le copiste a négligé 

Faugment ; cf. p . 8, n . 4 de ce volume. 
.7. /Zonaras, 1.1. : Και el μή πνεΰμα τυχαίως συμβάν αύτοϊς έβοήθησεν, 

άπώ&οντο άν. 
il ne sera pas inutile de rapprocher de ce récit, beaucoup t rop abrégé , 

celui d'Appien, V3IT, 34 : Καρχηδονίων δέό δήμος, άρτι τας συνθήκας πεποιη-
μένοι., και Σκεπιωνος | τ ι παρόντος, οΰπω των ιδίων πρέσβεων άπό 'Ρώμης 
άπεστροφότων, άγοραν Σκιπίωνος ύπ'άνεμων κατενεχθεϊσαν ές Καρχηδόνα, 
δΊήρπασαν...... ;©ίδε καΐτους πρέσβεις αύτοΰ κρατεϊν έπενόουν, εως άφικοιντο 
αυτοΐς οί άπό 'Ρώμης * άλλα τουσδέ μεν Άννων τε ό Μέγας και Ασδρουβας ό 
"Εριφος έξείλοντο τοΰ πλήθους, καί προΰπεμπον δυο τριήρεσιν. Έτεροι δε 
Άσδρούβαν τον ναυαρχονεπεισαν,-όρμοϋντα περί την Απόλλωνος άκραν, όταν 
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εν τούτω των την είρηνην αύτοΐς φερόντων, ούκέτι αυτήν 

εποιησατο , 

CGXIX. Διεκηρυκευσαντο 2 οί Καρχηδόνιοι τω 2 κ η -

πίωνι . Ην &έ τα διωμολογημένα βμη'ρους τε σφάς 

δούναι , και τους αιχμαλώτους τους τε αυτομόλους, ήτοι 

των Ρωμαίων η των συμμάχων, ών είχον, άπόδουναι* και 

τους ελέφαντας πάντας και τάς τριη'ρεις, πλην δέκα, παρα-

δουναι · και το λοιπόν μη κβκτησθαι μη'τε ελέφαντας 

μη'τε ναΰς [μακράς πλείους των &έκα ] * και τω Μασινίσσα 

πάντων, ων ειχον αύτου, άποστηναι και εκείνω 8 Couvât 9 · 

την τε χώραν και τάς πόλεις, τάς εν τ?ί επικράτεια αύτου 

ούσας, άφεΐναι * και μη'τε καταλόγους ποιεΐσθαι, ]/.η'τε μισ-

άποστώσιν αί προπομποί τριήρεις, επεθεσθαι τοις τοϋ Σκιπίωνος. Kal à μεν 
επέθετο · και των πρέσβεων τίνες εκ τοξευμάτων άπέθανον * οί δε λοιποί, 
τιτρωσκόμενοί τε και ερέσσοντες, έφθασαν ες τόν λιμένα τοϋ σφετέρου στρα
τοπέδου, xal εξήλαντο της νεώς ήδη λαμβανομένης ·. παρά τοσούτον ήλθον 
αιχμάλωτοι γενέσθαι. Poar plus de détails, cf. Polybe, XV, 2 ; Tite-Live, 
XXX, 24-25. 

1. Ούκ'ετ' αυτήν, dans le manuscrit de Munich n° 1. Zonaras, ,1,1. : 
"Οθεν και ό Σκιπίων εν τούτω της ψήφου της περί της ειρήνης κομισθείσης, 
ούκέτι αυτήν εποιησατο. 

2. (Exc. TJrs. ις-'. CLV. R. ρ. €&.) 
Cet extrait se trouve dans le manuscrit de Munich n° i, qui porte: 

"Οτι διεκηρυκευσαντο, mais il manque dans le n° 3 et dans le manuscrit du 
Vatican n° 1418. 

3. Après la bataille de Zama, qui est longuement décrite dans Polybe, 
XV, 5-16; dans Tite-Live, XXX, 29:35, et dans Appien, VIII, S6-48. Ce 
dernier, 1.1., 49, rapporte ainsi l'arrivée des députés Carthaginois auprès 
de Scipion : Και οί Καρχηδόνιοι, την ήσσαν Άννίβου πυθόμενοι, πρέσβεις επί 
κελητίου προσέπεμπον τω Σκιπίωνι, &ν ήγοΰντο Άννων τε, d,Μέγας λεγό
μενος, καΐ Άσδροΰβας ό Έριφος· οι τα κηρυκιον ίιψηλον Εστησαν έπι της 
πρφρας, και τάς χείρας ώρεγον ες τόν Σκιπίωνα, ικετών τρόπον. Ό δ' αυτούς 
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un traité de paix ; mais, à cause de ce qui s'était passé, 

Scipion refusa de le signer. 

CGXIX. Les Carthaginois envoyèrent des ambassadeurs 
. . An de 

à Scipion. Voici quelles étaient les conditions du traité : »̂™e 

Carthage donnera des otages ; elle rendra les prisonniers 

et les transfuges qu'elle a en son pouvoir, qu'ils soient 

Romains ou alliés de Rome ; elle livrera tous ses éléphants 

et tous ses vaisseaux à trois rangs de rames, à l'exception 

de dix ; elle ne possédera désormais ni éléphants ni plus 

de dix vaisseaux longs; elle abandonnera toutes les 

terres de Masinissa dont elle s'est emparée et les lui 

restituera; elle renoncera au pays et aux villes sou

mis à la domination de ce roi ; elle ne fera point de 

levées de troupes, elle ne prendra point de mercenaires 

εκέλευσεν ήκειν ες το στρατόπεδον · καΐ έλβοΰσιν εφ' ύψηλοϋ προκαθήμενος 
έχρημάτιζεν. 

4. Zonaras, 1.1.14, ρ. 443, éd. Du C. : Ήν δε τα ώμολογημένα. 
5. Le même, 1. 1. : Όμηρους τε παρά τών Καρχηδονίων και τους αιχμαλώ

τους και τους αυτομόλους δοθηναι. Le texte de Dion est altéré dans le manu
scrit de Munich n° 1, où on lit : Αυτομόλους οΟς (né de la dernière syllabe 
d'αύτoμόλoυς) ^τει (pour ήτοι — οι et ει confondus) των 'Ρωμαίων 5̂  των 
συμμάχων εφ' ων εϊχον. 

6. Zonaras, 1.1. : Και πάντας μέν τους ελέφαντας,τάς δε τριήρεις πλην 
δέκα παρασχεθηναι. 

7. L.'ancienne leçon μήτε ναΰς manque d'exactitude : j'ai ajouté μακράς 
πλείους τών δέκα, comme dans Zonaras, l. 1. : Και τόΰ λοιπού μήτε ελέφαντας, 
μήτε ναΰς μακράς πλείους τών οέκα έ'χειν. Cette addition était exigée par le 
texte des conventions entre Rome et Carthage; cf. Polybe, XV, 18; Tite-
Live, XXX, 37; Appien, VIII, 54, etles Éclaircissements àla fin du volume. 

8. Έκείνοις est une faute du copiste dans le manuscrit dé Munich n° 1. 
9. Cette leçon est dans les Ms. Reiske voulait avec raison supprimer 

δοΰναι et lire : Και έκείνω τήν τε χώραν — άφεΐναι. La clause relative à 
Masinissa a été omise par Zonaras, 1.1., ainsi que la suivante : Και μήτε 
καταλόγους — χρησθαι. 

T. I I . 2 
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θοφόροις χρτίσθαι, μτήτε. πολερ.ον προς ρ/^ενα * παρά την 

των Ρωμαίων γνώ[λ75ν άναιρείσθαι 2 . 

CCXX. Η Καρχηδών πολλοίς Ρωμαίων u εξαιρετέα 

εδο'κει είναι, και Κορνηλίω ύπάτω · ος ελεγεν , οτι αδύ

νατον εστί, συνεστώσνις αύτνίς, άδεεΐς σφας είναι . 

CCXXI. Πλείστοι όσοι εστρατεύσαντο * ως που πολλά 

εκουσίως πολλοί ων 9 ού&εν αν άναγκαζό[/,ενοι ^ράσειαν 

ποιουσι . Ι ο (Λεν γαρ προσταττο(Αενον σφισιν ως και ριαιον 

δυσχεραίνουσι* το δ ' αύθαίρετον ώς και αυτοκράτορες. 

αγαπωσι 

1. Zonaras, 1-1., ρ. 443, éd. Du C. : Eai μήτε πόλεμον παρά τήν των 'Ρω
μαίων γνώμηνπρός μηδένα ποίεΐσθαι '-καί τίνα έτερα. 

2. Il manque ici plusieurs clauses importantes, qui nous ont été trans
mises par Polybe, par Tite-Live et par Appien. Cf. les Éclaircissements à la-
fin du volume. 

3. (Exe. Urs. ιζ. CLV1. R. p. 66.) 
Cet extrait ne se trouve ni dans le manuscrit du Vatican n° 1418, ni dans 

celui de Munich n° 3 ; mais il est dans le n° 1, où il commence ainsi : 
"Οτι ή Καρχηδών, et dans Suidas, au mot εξαιρετέα. 

4. Je conserve l'ancienne leçon; faimerais pourtant mieux πολλοίς 
τών 'Ρωμαίων. 

On pourrait aussi lire πολλοίς 'Ρωμαίοις, d'après le Ms. de Munich n° 1. 
5. Cn. Cornélius Lentulûs, qui venait d'être élu consul avec P. Mlïus 

Paetus. Tite-Live, XXX, 40, fait connaître les motifs de sa conduite: 
Cn. Lentulûs consul cupiditate flagrabat provinelae Africae, seu belium 
foret, facilem victoriam; seu jam finiretur, flniti tanti belli se consule 
gloriam petens. Le même ajoute, 1.1., 4'a : Inclinatis omnium ad pacem 
animis, Cn. Lentulûs consnl, cui classis provincia erat, seuatusconsulta 
intercessit. 

6. Και ελεγεν, dans le manuscrit de Munichn° 1. Cf., dans Appien, VIII, 
62-64, le discours prononcé par Lentulûs, pour engager les Romains à ne-
pas accorder la paix à Cafthage. Je mé borne à transcrire le passage qui a 
un rapport frappant avec l'extrait de Dion : ΟύδίΙς δ' ήμΐν καιρό; ές TO 
λνσαι τον άπα Καρχηδονίων φόβον έπιτηδειότερό; εστί του παρόντος, εν ο> 
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à son service, elle ne fera la guerre à personne, con
tre la ,volonté du peuple romain. 

CCXX. Plusieurs Romains pensaient qu'il fallait dé
truire Garthage; c'était aussi l'avis du consul Corné
lius qui répétait : Nous ne pourrons être exempts de 
crainte, tant que cette ville subsistera. s 

CCXXI. Un très-grand nombre de citoyens prirent 
les armes : souvent les hommes font d'eux-mêmes 
bien des choses auxquelles la contrainte ne saurait les 
soumettre. Un acte commandé leur est odieux, parce 
qu'il paraît imposé par la forée ; mais ce qu'ils font vo
lontairement leur plaît, parce qu'alors ils gardent leur 
indépendance. 

πάντων είσίν ασθενείς και άποροι * πριν αύθις αύτον ες έκάτερον αύξησα*, 
ϊ. 1., 62. 

7. Comme dans F. Orsini, ou mieux άδεώς σφάς Ιχειν, leçon proposée 
par Kiister, dans Suidas, 1. 1., au lieu de l'ancienne άδεώς σφας είναι. 

8. (Exe. Peir. LXVII. R. p. 29.) 
La place de cet extrait est difficile à fixer : je l'ai mis ici, parce qu'il me 

paraît se rapporter aux levées de troupes qui eurent lieu à Rome, pour la 
guerre contre Philippe, roi de Macédoine. Un passage de Zonâras ,1 .1 . 15, 
p. 444, éd. Du C., atteste qu'elles furent considérables : Ψηφισάμενοι οϊ 
τον πόλεμον, τά τε άλλα παρεσκευάσαντο ευ, και στρατηγον έπι τοϋ ναυτικοί* 
Αούκιον Άπουστιον Σουλπικίω Γάλβα δεδώκασι.... 'Ραΐσας ο' έκ της νόσου 
ό Γάλβας πλείω παρεσκευάσατο δυναμιν., και αμα εαρι εις την Μακεδονίαν 
ήπείγετο. Débarrassés de la guerre contre Cartbage, les Romains entre
prirent avec ardeur l'expédition contre Philippe; Tite-Live, XXXI, 1 : 
"Vacuos deinde pace punica jam Romanos et infensos Philippo —. preces 
Atheniensium, quos àgro pervastato in urbem compulerat, excitaverunt ad 
renovandum bellum. 

9. Ou mieux, suivant Reiske : "Ως που πολλοί εκουσίως πολλά ών κτλ. 
10. L'ancienne leçon est : Ών ούδεν άναγκαζόμενοι δράσειαν, ποιοϋσι. 

Reiske propose δράσειαν αν, ποιοΰσι. L'addition de αν était nécessaire : 
j'ajoute cette particule, en la plaçant après ουδέν, comme Sturz. 

t l . Nous avons vu une pensée analogue, Fr. LXXX1I, p. 146, tom. I de 
cette édition : "Οτι το μεν αύθαίρετον ώς και οίκεΐόν που δόξει, το δέ έξ έπι-
τάγματος ώς και άνελευθεραν απωθείται. 

2. 
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GGXXII. Ο Φίλιππος * ηττηθ είς 2 έπεκηρυκεύσατο τω 

Φλα{Λΐνίνω. Και ος, ει και τα μάλιστα και της Μακεδονίας s 

έγλίχετο, και τνί παρούση οι ευτυχία έπίπαν επεξελθεΐν u 

επεθύμει, όμως εσπείσατο . Α'ίτιον £έ, οτι εφοβηθη μη 

οι τε Ελληνες, υπεξαιρεθέντος 6 αύτου, το τε φρόνημα το 

παλαιον άνάλαβωσι, και σφας ούκ^ετι θεραπεύσωσι* και οί 

Αιτωλοί εν μεγάλω και τότε αύχη'ματι , OTt το πλείστον 

της νίκης κατειργάσαντο , οντες, επαχθέστεροι σφίσι γ έ -

νωνται * ο τε Αντιοχος ες τε την Εύρώπην , ώσπερ 

ηγγέλλετο, Ιλθη και τω Φιλίππω συμμαχη'ση. 

1. (Exe. Drs. ιη'. CLVII. R. p. 66.) 
Cet extrait manque dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celui 

de Munich n° 3 ; mais il se trouve dans le n° 1 qui porte : "Οτι ό Φίλιππος. 
2. Dans la bataille de Cynoscéphalés. Cf. Polybe, XVIII, 1 -10 ; Plutarque, 

Flaniinin., VII-IX; Tite-Live, XXXIII, 7-10; Justin, XXX, 4. Zonaras, 1. 1. 
16, p. 446, éd. Du C , est plus explicite que le compilateur : Ηττηθείς οδν 
é Φίλιππος και φυγών, εϊτα μαθών την τε Αάρισσαν και τάς περί αύτην πόλεις 
τα τοϋ "νικήσαντος ^ρημένας, έπεκηρυκεύσατο τφ Φλαμινίφ (lis. Φλαμινίνφ, 
et à ce sujet, cf. la note de Reimarus, et celle de Dacier dans la traduction 
française de Plutarque, Vie de Titus Quintius Flaminius, p. 7-8, tom. V, 
éd. de Paris 1811, in-12). 

3. D'après F. Orsini et le manuscrit de Munich n° 1, au lieu de l'an
cienne leçon τα μάλιστα της Μακεδονίας. Reiske, sans le secours des ma
nuscrits, avait reconnu la nécessité de l'addition de καί : il traduit etiam 
Macedoniam provinciam habere vehementer eupiebat. Flamininus, 
qui commandait déjà en Grèce, voulait avoir aussi la Macédoine pour 
province. 

4. Έξελθεϊν, dans F. Orsini et dans le même manuscrit : la première 
préposition a été omise par le copiste. 

5. Sur la négociation entre Philippe et Flamininus, il faut lire Polybe, 
XVIII, 17-22; Appien, IX, 7 ; Tite-Live, XXXIII, 11-13. Polybe, 1.1., 17, 
donne les noms des négociateurs envoyés par .le roi de Macédoine : Ήκον 
πρεσβευταΐ μετά τινας ημέρας παρά του Φίλιππου, Δημοσθένης καί Κυκλιάδας 
και Λιμναίος. 
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CCXXII . Phil ippe, après sa défaite, envoya des dé - An de 
x · · / - » i · · ' · ί » ΐ ' · ι Rome 

pûtes à Flamininus. Celui-ci, maigre son vif désir de 557. 

conquérir aussi la Macédoine et de profiter complète

ment de la fortune qui lui était propice, consentit à la 

paix. 11 agit ainsi dans la crainte que les Grecs ne repris

sent leur ancien orgueil et ne cessassent de se montrer 

dévoués, après la déchéance de Phi l ippe; que les E t o -

l iens , alors très-fiers d'avoir puissamment contribué à la 

victoire, ne fussent encore moins bien disposés envers les 

Roma ins , ou qu'Antiochus ne passât en Europe et ne 

portât du secours à Phi l ippe, comme on l 'annonçait. 

Pour les clauses de la convention conclue entre Philippe et Flamininus, 
cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

6. A la leçon vulgaire έξαιρεθέντος, je substitue celle de F. Orsini. 
Ύπεξαιρεθέντες, dans le Ms. de Munich no 1, est une faute née de la fré
quente confusion ά'ε et d'o. Cf. Schaafer, Meletem. Crit. p. 26, 90, et Not. 
sur Grégoire de Corinthe, De Dialect: p. 170, Leipzig, 1811. 

7. Polybe, XVIII, 17 : Δυσχερώςδ'Ιφερε καΐ την άλαζονείαν αυτών (s.-ent. 
των Αιτωλών), θεωρών άντεπιγραφομένους έπι το νίκημα, και πληροΰντας την 
Ελλάδα της αδτών άνδραγαθίας. 

8. Tite-Live, XXXIII, 7 : Prinçipio a paucis procurrentibus lacessita 
pugna est, deinde subsidiis tuentium pulsos aucta; in quaquum haud-
quaquam pares Romani alios super alios nuncios ad d$,cem mitterent, 
premi sese ; quingenti équités et duo millia peditum, maxime jEtolorum, 
cum duobus tribunis milîtum propere missa, rem inclinatam restituerunt. 
Zonaras est encore plus formel, 1.1., p. 446, éd. Du C. : Και μαχεσάμενοι 
τοις στρατευμασιν άπασιν, ίσοπαλεΐς άν απηλλάγησαν, ει μη οί Αιτωλοί επι
κρατέστερους τους 'Ρωμαίους εποίησαν. 

9. La prévoyance de Flamininus fut impuissante; Tite-Live, 1. 1., 13 : 
Hsec, quum omnium sociorum assensu dicta, .Molis non in praesentia modo 
gravia auditu, sed mox etiam belli causse, magnarumque ex eo cladium, iis 
fuerunt. L'Historien latin a copié Polybe, 1. 1., 22 : Τοις μεν οδν άλλοις ό 
Τίτος ήρεσκε, ταΰτα λέγων · οί δ' Αιτωλοί βαρέως ήκουον, και τις οίον αρχή 
κακών έγεννάτο μεγάλων. Έ κ γαρ ταύτης της διαφοράς και τούτου τοΰ σπιν
θήρας μετ' ολίγον δ τε προς Αιτωλούς, δ τε προς Άντίοχον έξεκαυθη πόλεμος. 

10. Dion traduit presque littéralement Tite-Live, I.1. : Causa romano 
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GCXXIII . Νεανίσκοι * τινές 2 Καρχηδονίων πρέσβεις 

ες την Ρώμ,ην ελθοντας 3 ύβρίσαντες, επέ[ΛΦΟησαν αέν ες 

την Καρχηδόνα και εξε^ο'θ^σαν σφίσιν · ουκ ε'παθον &ε, 

υπ' αυτών οεννον ούο^έν, άλλ' άφείθησαν. 

C G X X I V ^ O T I a ο Αντιοχος και οι στρατηγοί αύτου 

προσοιεφθάρησαν 5 . Ττί τε γαρ άλλη ραστώνη καΐ ερωτι 

κόρης τίνος ες τε το άβροδίαιτον εξώκειλε, και άπολέμου,ς 

και τους άλλους εποίησεν . 

CGXXV. Οτι 8 ό Αντίοχος 9 τον του Αφρικανού υίον 

σιαπλεοντα εκ τ η ς Ελλάδος λαβών εν θεραπεία πολλίί 

επεποίητο . Απολυτρ&ται [Λένγαρ, καίτοι του πατρός αύτου 

imperatori non alia major fuisse dicitur pacis maturandse, quam quod 
Antiochum bellum transitumque in Europam moliri constabat; tout 
comme Tiie-Live a traduit Polybe, 1.1. : τό δέ συνέχον ην της όρμης της τοϋ 
Τίτου προς τάς διαλύσεις, δτι έπυνθάνετο τον Άντίοχον άπο Συρίας ηχαι μετά 
δυνάμεως, ποιούμενον την όρμήν επί την Εύρώπην. 

1. (Exc. Urs. ιθ'. CLVIII. R. ρ. 66.) 
Cet extrait manque dans le manuscrit du Vatican n° 14 ί 8 et dans celui 

de Munich n° 3 ; mais il se trouve dans le n° l, qui porte : "Οτι νεανίσκοι, 
2. Tite-Live^ XXXVIII, 42, donne leurs noms : Eo anno, L. Minucius 

Myrtilus et L. Manlius, quod lêgatos Çarthaginienses puisasse dicebantur,, 
jussu M. Claudii praetoris urbis, per feciales traditi sunt legatis et Cartha-
ginem avecti. 

3. Correction proposée par Wesseling dans sa lettre à Reimarus, et ap
prouvée par Reiske : comme Sturz, je la substitue à l'ancienne leçon Ιλθόντες, 
évidemment fautive. 

4. (Exc. Peir. LXVIII. R. p. 29.) 
5. Zonaras, IX, 19, p. 451, éd. Du C. : Και ες τήν Χαλκίδα δίεχείμασεν, 

δθεν αυτός τε, και ο\ στρατηγοί, οϊ τε στρατιώται αύτοϋ τάς γνώμας προ-
διεφθάρησαν (lis. προσδιεφθάρησαν). 

6. Τέ manque dans Zonaras, 1. 1. Reiske propose : Έρωτι κόρης ηνός 
αυτός τε ες τό άβροδίαιτον έξώκεώε. J'aurais adopté cette leçon, si elle était 
confirmée par les manuscrits. 

7. Zonaras, 1. î. : Κα! τους άλλου; άπολέμους εποίησεν. Appien rapporte 
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CCXXIII. Quelques jeunes gens avaient insulté des 
ambassadeurs Carthaginois, qui étaient venus à Rome. 
Ils furent envoyés à Carthage et livrés à ces ambassa
deurs ; mais ceux-ci ne leur firent aucun mal, et on les 
renvoya dans leur patrie. 

CCXXIV. Chalcis corrompit Antiochus et ses gêné- An de 
_ , . . -,,. , Rome 

raux. L oisiveté et son amour pour une jeune fille le 563. 
jetèrent dans une vie efféminée, en même temps que son 
armée devint incapable de supporter les fatigues de la 
guerre. 

CCXXV. Le fils de Scipion l'Africain, au moment où A» de 
il s'éloignait des côtes de la Grèce, fut pris par An- sea. 
tiochus qui lui témoigna de grands égards. A la vérité, 
il ne voulut point lui rendre la liberté moyennant une 

les mêmes faits, Hist. de la Syrie, 16 : Και ό Άντιοχος....... ες Χαλκίδα 
παρηλθεν. Ένθα κόρης ευπρεπούς ερωτι άλους, υπέρ Ιτη πεντήκοντα γεγονώς, 
και τόσονδε πόλεμον διαφέρων, εθυε γάμους και πανηγύρεις ήγε* και τήν 
δύναμιν ες πασαν άργιαν και τρυφήν επί τον χειμώνα δλον άνηκεν. Il a en partie 
copié Tite-Live, XXXVI, i 1 : Rex Chalcidem a Demetriade profectus, amore 
captus virginis Cbalcidensis CJeoptolemi filiae tamquam in média pace 
nuptias célébrât ; et reliquum hiemis, oblitus quantas simul duas res 
suscepisset, bellum romanum et Graeciam liberandam, omissa omnium 
rerum cura, in conviviis et vinum sequentibus voluptatibus. ac deinde ex 
fatigatione magis quam satietate earum, in somno traduxit, Eadem omnes 
prsefectos regios (qui ubique, ad Bœotiam maxime, prsepositi hibernis 
erant) cepit luxuriâ; in eamdem et milites effusi sunt, etc. Cf. Sext. Aur. 
Victor, De Vir. Illustr. LIV, éd. Arntzen. 

8. (Exe. Peir. LX1X. Rrp. 29.) 
9. H. de Valois, Reimarus et Sturz lisent : Σέλευκος ό του Άντιόχου , 

comme dans le manuscrit de Tours. Si cette leçon était exacte, Dion 
ferait honneur à Séleucus d'un trait degénérosité que Polybe, XXI, i2 j Diod. 
de Sic. XXIX, 8 ; Appien, Hist. de la Syrie, 29 ; Tite-Live, XXXVII, 34 ; Sext. 
Aur. Victor, De Vir. illustr., LIV, attribuent à Antiochus son père. Cf. les 
Éclaircissements à la fin du volume. Je me suis déterminé, d'après ces au
torités , à substituer ό 'kvzioyoc, à l'ancienne leçon, qui est probablement 
l'ouvrage du compilateur. Reimarus dit qu'elle a été suivie par Zonaras : il 
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πολλά δετιβέντος, ουκ ^οελνισεν ου [Λεν τοι και κακόν τι 
ειργάσατο, άλλα και τουναντίον ισχυρώς περιειπε · και 
τέλος, #αίπερ των σπονδών άμαρτών, άφηκεν άνευ λύτρων . 

GCXXVI. Οτι2 ε<ρθο'νουν [τ^ευημερία των Σκηπιώνων ] 
πολλοί, δτι δύω αδελφοί, γένους τε και αρετής ευ άκοντες , 
τά τε άλλα κατέπραξαν, ώσπερ ειρνιται, και επικλήσεις τοι
αύτας ελαβον 5. Επει δτι γε ούοέν ν$ίκουν δηλοΰται (Λεν 
και τοΐς ειργίριένοις* απεδείχθη δε ε'τι μάλλον ττί τε του 
Ασιατικού δτιρ-εύσει τ*̂ ς ουσίας εν η ρ//] δεν πλέον των πρου-

nepeutavoir en vue que ce passage, 1.1.20, p. 452, éd. Du C. : Και τόν υίόν 
Σέλευκον άπο της Αυσιμαχίας άπαγαγεΐν δν επανελθόντα, συν δυνάμει επί 
τόν Πε'ργαμον επεμψεν. ίΩς δε προσεδρευσας τη πόλει ουδέν έπέρανε, και οί 
Σκιπίωνες επηλθον, ευδυς αύτοϊς έπεκηρυκεύσατο, προσδόκησας τεύξεσθαι της 
ειρήνης , δτι τον 'Αφρικανού υίόν συλλαβών εν θεραπεία είχε πολλή, κτλ. 

J'oserai m'écarter de l'opinion du célèbre éditeur : nul doute que 
έπέρανε ne sôit dit de Séleucus envoyé contre Përgame, où il n'eut 
aucun succès; mais devant έπεκηρυκεύσατο et είχε, c'est ô 'ΑντΊογ^ος qu'il 
faut sous-entendre. Et, en effet, c'est Antiochus qui envoya des députés 
aux Scipion; c'est lui qui espéra obtenir la paix en récompense de 
ses bons procédés envers le fils de l'Africain. Reimarus en aurait été con
vaincu , s'il eût fait attention à deux autres passages de Zonaras. Dans 
le premier, il est dit que Scipion l'Africain fut plein de bienveillance 
pour Antiochus et lui accorda une trêve, afin de reconnaître sa géné
rosité envers son fils : Μετά δε ταΰτα ανακωχή τις έπικηρυκευσαμένου του 
Άντιόχου ΙσπείσΘη " ο τε γαρ Αφρικανός εύνοϊκώς ο! δια τόν υίόν είχε, 1.1., 
ρ. 453. Dans le second, le même annaliste rapporte que Scipion fut con
damné pour s'être montré trop facile dans son traité avec Antiochus, en 
considération de la conduite de ce roi à l'égard de son fils : 'Αφρικανός δε 
(s.-ent. κατεψηφίσοη), ώς επιεικεστέρας τας συνθήκας δια τόν υίόν ποιησάμενος, 
1.1., ρ* 454. 

1. "Ανευ λύτρων άφηκεν αυτόν, dans Zonaras, 1. 1., p . 452, qui a omis le 
passage άπολυτρώσαι μεν — ισχυρώς περιείπε. 

2. (Éxe. Peir. LXX. R. p. 29-30.) 
3. Reimarus a maintenu l'ancienne leçon εφθόνουν τοϋ Σκιπίωνος, con

firmée par le manuscrit de Tours ; mais en faisant observer qu'il faudrait 
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rançon, malgré les vives instances de son père ; mais il 

l 'entoura de soins , bien loin de lui faire le moindre 

mal. Enfin il le renvoya sans r ançon , quoiqu'il n 'eût 

pas ob tenu la paix. 

CCXXVI. L envie s acharna contre j heureuse desti- ^ ^e 

née des Scipion, non moins distingués par leur mérite 567. 

que par leur naissance; tous deux, comme je l'ai dit, i l 

lustrés par leurs exploits et décorés de glorieux surnoms. 

Leur innocence était invinciblement démontrée par les 

faits que j ' a i rapportés : elle fut mise dans un jour plus 

grand encore par la confiscation qui prouva que les biens 

de Scipion l'Asiatique n'étaient pas plus considérables 

qu 'auparavant , et par la retraite de Scipion l'Africain 

écrire των Σκιπιώνων, parce qu'il s'agit de P. et de L. Scipion. Peut-être 
le compilateur a-t-il mis le singulier, sous l'influence de la tradition 
qu'a suivie Appien, qui se borne, 1.1. 40, à mentionner l'accusation diri
gée contre P. Scipion : Καί τίνες τον Σκιπίωνα έπανελθόντα διέβαλλον επί 
τφδε ' καί δήμαρχοι δύο δωροδοκίας αυτόν εγράψαντο καί προδοσίας ; mais 
le fragment de Dion se rapporte aux deux Scipion, et le pluriel est indis
pensable. La correction de Reimarusest donc fondée pour le nombre; 
pour le cas, elle formerait un solécisme : aussi Reiske propose-t-il 
d'ajouter τη ευημερία, ou telle autre expression semblable. J'ai adopté τη 
ευημερία των Σκηπιώνων, leçon qui satisfait tout à la fois aux exigences de 
l'histoire et à celles de la grammaire. 

4. Sur cette locution, cf. Y Index de Reimarus, au mot ήκω, et les notes 
de Wesseling sur Hérodote, I. 149. 

5. Zonaras, 1.1. 20, p , 454, éd. Du C. : Σκιπίων δε Αούκιος έπηνεΐτο επί 
τη νίκη, καί τήν τοϋ Ασιατικού επώνυμίαν δι ' αυτήν εσχεν , ώσπερ ό αδελφός 
αύτοΰ 'Αφρικανός έπεκλήθη της Καρχηδόνος κρατήσας, μέγιστον εν τη .Αφρική 
δυνηθείσης. Τοιούτοι δ' ο3ν άνδρες οΰτοι γενόμενοι, και έπΐ τοσούτον δόξης 
ελθόντες εξ αρετής, δικαστηρίω και τω δήμω ου πολλφ ύστερον παρεδόθησαν καί 
ό μεν Αουκιος κατεψηφίσθη, ώς τάχα-πολλά ε* της λείας σφετερισάμενος * 
Αφρικανός δε, ώς επιεικεστέρας τας συνθήκας δια τον υίόν ποιησάμενος * το 
δ' αληθές', δια φθόνον. 

6. Sur la locution έπεί δτι γε, cf. les notes sur Viger. De Gr. Idiotism., 
p. 403, éd. Hermann. 
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παρχόντων οί ευρέθη ι · και τη γοΰν 2 Αφρικανού ες Αίτερ-

_νον αναχωρήσει , κάνταυθα [*.έχρι της του βίου τελευτης 

αδεία . Τήν {/.εν γαρ πρώτην άπη'ντησε, νομίζων τη 

της άρετης άληθεία περιεσεσθαι. 

CGXXVII. Οτι 6 οί Ρωμαίοι της τρυφης της Ασιανης 

γευσα|Λενοι, και JJLSTCC της των λαφύρων περιουσίας, τη? 

τε παρά των οπλών εξουσίας, εν τοις των ηττηθεντων κτη-

μασιν εγχρονισαντες, [και J την τε ασωτιαν αυτών οια 

βραχέος εζη'λωσαν , και τα πάτρια ηθη ου οια μακρού 

κατεπάτησαν. Ούτω το οεινον τουτ' εκείθεν άρξά[Λενον 

και ες το άστυ έπεσε 

CCXXVIII . ό τ ι " Q Γράκχος42 άλλως pèv εκ τ ε 1 3 τοΰ 

1. Tite-Live, XXXVIII, 60 : In bona deinde L. Scipionis possessum 
publiée queestores preetor misit: neque in iis non modo vestigium ullum 
comparnit pecuniee regiee, sed nequaquatn tantum redactuna est, quantae 
summae damnatus erat. Collata peeunia a cognatis amicisque et clientibus 
estL. Scîpioni; u t , si acciperet eam, completior aliquanto esset, quam 
ante calamitatem fuerat. Mb.il accepit. 

2. Reiske propose de remplacer γοΰν par τοϋ. Sa correction me paraît 
nécessaire : je l'aurais admise sans hésitation, si elle était confirmée 
par les manuscrits, 

3. Cf. Tite-Live, 1.1., 52-53. 
4. Le passage μέχρι της — αδεία déplaisait à Reiske, qui l'a commenté 

ainsi : μέχρι της— άδεεΐ και άνυπευθύνφ διατριβή και μονή. Yoici le résumé 
4e Zonaras, 1.1., p. 454, éd. Du C. : "Οτι δ' ουδέν ήδίκουν, δηλοΰται μέν 
καΐ αλλοθεν * ούχ ̂ κιστα δε, δτι και της ουσίας τοΰ 'Ασιατικού δημευθείσης, 
ουδέν πλέον των αύτφ προϋπαρχόντων ευρέ&η · βτι δε τοϋ Άφρικανοΰ ες το 
Αίτερνον προ ψήφου άναχωρήσαντος, και μέχρι τελευτης εκεί καταμειναντος, 
ουδείς αύτοΰ Ιτι κατεψηφίσατο. 

5. Τήν πρώτην est employé adverbialement, avec l'ellipse de εις, ou 
de επί, ou de προς, dont l'addition paraît nécessaire à Jacques Le Paul-
mier de Grentemesnil, p. 266 de ses Exercitationes in Optim. Auctor. 
Grœc, Leyde, 1668. Dion se sert souvent de cette locution, sans aucune 
préposition. Je me contente de quelques exemples; liv. XLIII, 33 : Παρεΐδε 

Mb.il
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à Liternuni , où il passa le reste de ses jours à l 'abri 

de tou te crainte 5 après avoir d 'abord comparu en 

jus t ice , certain que la pure té de sa vie tr iompherait 

de ses ennemis. 

CCXXVII. Enrichis de dépouilles, vivant au sein de 

la licence des a rmes r et depuis quelque temps en posses

sion des biens des nations vaincues, les Romains eurent 

à peine goûté les délices de l'Asie qu'ils rivalisèrent 

de dissolution avec ses habitants et foulèrent bientôt 

aux pieds les moeurs de leurs ancêtres. Partie de cette 

source, la corrupt ion pénétra ainsi jusqu'à Rome. 

CCXXVIIL Né dans les rangs du peuple, Gracchus se 

* και ούκ επήμυνεν αύτοϊς την γε πρώτην. Liv. XLIV, 28 : "Ινα μη τον Κίνναν, 
μηδέ τον Κάρβωνα, μηδέ τους άλλους τους διοί μέσου καταλέγω, δυνηθείς 
την πρώτην, κτλ. Liv. XLV, 3 ι Και προσέτι και β δήμος όμονοών επί τω 
γεγονότι ήγγέλλετο την πρώτην. Liv. XLVIII , 5 : Ώ ς και συγγενείς και 
κοινωνοί της ηγεμονίας αύτω δντες, ησύχασαν την γε πρώτην. 

' 6. (Exc. Peir. LXXI. R. p . 30.) 
7. Της 'Ασίνης, dans le manuscrit de Tours, est une faute du copiste. 
8. Comme Sturz, je place entre crochets la conjonction καί qui a pu 

être ajoutée par les copistes, cf. p. 121, n. 4. Reiske propose de la supprimer. 
9. Tite-Live, XXXIX, 6 : Luxuriae enim peregrinœ origo ab exercitu Asia-

tico inrecta in urbem est. Ii primum lectos aérâtes, vestem stragulam pre-
tiosam, plagulas et alia textilia, et quse tune magnificat supellectilis ha-
bebantur, monopodia et abacos Romani advexerunt ; tune psaltriae 
sambucistrieeque, et convivalia ludionum oblectamenta addita epulis. 

10. Je conserve cette leçon, d'après le manuscrit de Tours ; mais j'aime
rais mieux έπέπεσε ou ενέπεσε, proposés par Reiske : la préposition a été* 
selon toute apparence, omise par le copiste, comme il arrive très-fréquem
ment dans les mots composés. Sturz adopte ενέπεσε. 

11. (Exc. Peir. LXXII. R. 30.) 
12. Le père de Tibérius et de Caïus Gracchus. 
13. L'ancienne leçon άλλως τε και εκ του πλήθους ην a été changée par 

Sturz en άλλως τε εκ του πλήθους ην : il s'est contenté de supprimer καί. 
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πλήθους ή ν , και εδη£/.ηγόρει δε ινότατα* ού ρ.εντοι και 

ώ·Λ0ΐώθη Κ ά τ ω ν ι * ά λ λ α , καίπερ πάλα ιαν τ ί να προς τους 

2κηπ ίωνας έ'χθραν έχων , ουκ ηνεγκε τ ο γιγνό{/.ενον * άλλ ' 

υπέρ του Αφρικανού* και άπελογησατο , ερη'{/.ην κατηγορη-

θέντος* β'πως τ ε [/.ηδε^-ίαν κηλ ίδα λάβοι δ ιεσπούδαστο * 

το'ν τ ε Ασιατικον εκώλυσεν Ις τ ο ο'ίκη·Λα ερ-βληθηναι. Κ α ! 

δ\α τ α ΰ τ α α ύ τ ω οί 2κηπίωνες την τ ε έ'χθραν κατέλυσαν 

και κηδος σ υ ν ή ψ α ν την γαρ θυγατέρα την έαυτοΰ ό Αφρι-
% , s 

κανος συνωκισεν . 
C C X X I X . Ο τ ι α ό Περσεύς π α ν τ ε λ ώ ς τους Ρωμαίους 

εκ τ η ς Ε λ λ ά δ ο ς εκβαλεΐν ηλπισεν, τ-?ί σε πολλτί και άκαίρω 

φειδωλια, καΐ ττί δ ι ' αυτήν των συ^-χάχων ολιγωρία ασθε

νής αύθις εγένετο . Ε π ε ι δ ή γαρ τ α τ ε των Ρ ω μ α ί ω ν ύ π -

έδίδου και τ α εκείνου επηύξετο , κατεψρονησεν ώς ουδέν 

ετ ι των συ|/.[/.άχων δε<ψ..ενος, άλλ ' ή το ι και προ ίκα οι 

Celle que je donne d'après le manuscrit de T o u r s , et qui a été né
gligée par H. de Valois, me semble indubitable : Gracchus était 
d'ailleurs éloquent, comme Caton, et, comme lui, né dans les rangs 
du peuple; -mais il différa de Caton, en ce que celui-ci resta l'en
nemi des Scipion ; tandis que Gracchus prit leur défense. 

Caton était un homme nouveau, et il se donnait lui-même cette qualifi
cation ; Plutarque, M. Cat. Maj . , I : Εΐωθότων δέ τών 'Ρωμαίων τους άπα 
γένους δόξαν ουκ έχοντας, αρχόμενους δε γνωρίζεσθαι δι' αυτών, καινούς προσ-
αγορευειν ανθρώπους, ώσπερ και τον Κάτωνα προσηγόρευον , αυτός έλεγε 
καινός είναι προς αρχήν και δόξαν, κτλ. Quant à Gracchus, il dut sa 
célébrité à lui-même; Plutarque, Tib. Gracchus, I : Ούτοι Τιβερί-ου 
Γράκχου παίδες ί,σαν * φ τιμητή τε 'Ρωμαίων γενομένω και δις υπατευσαντι 
και θριάμβους δυο καταγαγόντι, λαμπρότερον ην τό από της αρετής αξίωμα. 

1. Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 
2. Δι' ά έσπουδατο, variante fautive dans le manuscrit de Tours. 
3. Συνφκησεν, dans le même manuscrit, par la confusion ά'ι\ et d V 
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distingua par une éloquence véhémente : du res te , il 
ne ressemblait pas à Caton. Malgré son ancienne haine 
pour les Scipion, il fut révolté de l'accusation diri
gée contre eux : il défendit l'Africain, qui était alors 
absent , fit tous ses efforts pour qu'aucune tache ne 
fût imprimée à son nom et empêcha que l'Asiatique ne 
fût jeté en prison. Aussi les Scipion renoncèrent- i ls à 
leur inimitié pour Gracchus et le firent-ils ent rer dans 
leur famille : l'Africain lui donna la main de sa fille. 

CCXXIX. Persée espérait chasser entièrement les Ro- An de 
Rome 

mains de la Grèce ; mais une avarice sordide et hors 586· 
de saison lui fit négliger ses alliés et fut cause que ses 
forces furent affaiblies de nouveau : voyant décliner 
la puissance des Romains et la sienne grandir , il mé
prisa les alliés. On eût dit qu'il n'avait plus besoin 
de leur concours , ou qu'ils devaient le lui prêter 

4 . (Exc. Peir. LXXin. B.. p . 30-31.) 
5. Les faits auxquels ce fragment se rapporte sont indiqués par Zonaras, 

1. 1- 22, p . 457, éd. Du C. : θαρστ,σας ck £•« ταύτα ό Φί/.Μίπος, δια μέσων 
ορών ΰΐεερέέαλε, καί τίνα τον Περσεως κατέσχε. Προίών ο' ε~1 τ-ξς Πύονης , 
τών επιτηδείων εσιτάνισε, καΐ εις τήν θεσσαλίαν άνεστρεψε. ΚαΙ αδθις ό 
Περσεύς άνεθάρστ,σε, και â ΐίατεσχεν ό Φίλιτιπος άνεκττ,σατο, καΐ τω ναυτικω 
συχνά τους 'Ρωμαίους έλΰπει, συμμάχους τε ΐΐροστ,γάγετο, και πόντη του; 
"Ρωμαίους Ι*, τζς Ελλάδος ηλπισεν Ικβαλεΐν. Le reste comme dans Dion, 
sauf de légères différences. 

6. A l'ancienne leçon εκείνων, confirmée par le manuscrit de T o u r s , 
mais repoussée par le sens , je substitue εκείνου (s.-ent. Περσεως), 
d'après Zonaras , 1. 1. : Ώ ς yàp τά των 'Ρωμαίων ΰ—εδίδου, τα δ' εκείνου 
εττηύξετο, κατε^ρόντ^εν ώς ουδέν ετι τών συμμάχων δεόμενος. Sur la con
fusion des finales ων et ου, cf. iom. I, p. 175, : not. 6, et tom. H, p . 123, 
not. 10 de cette édition. D'après ce passage, j 'adopte aussi συμμάχων, au 
lieu de συμμαχικών, donné par H. de Valois, par Reimarus et par Stunt. 
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αυτών βοηθησοντων, η και καθ' εαυτόν κρατνίσων. Και 

ούτε τω Εύρ,ένει , οΰτε τω Γεντίω τ α χρήματα 3 α 

ύπέσχετο άπέοωκε , νομίσας οικείαν αυτούς αιτίαν έχθρας 

προς Ρωα,αίους εχειν. Τούτων τε ουν και τών Θρακών 

(ούσέ γαρ ούδ' εκείνοι εντελή τον [Μσθον ελάρ,βανον) 

απρόθυμων γενομένων, ες τοσούτο αύθις άπογνώσεως 

άφίκετο, ώστε και σπονδών δε7]θνίναι . 

CCXXX. Ο Περσεύς σπονδών ; εδεηθτΐ παρά [τοΐς 9 ] 

Ρω(Λαίοις, καν ετυχεν αυτών, ει μη οί Ρόδιοι συνεπρέσβευ-

σαν αύτώ , δεει του (AT) [τοις] Ρωμαίοις τον άντίπαλον 

1. «• Εύμένει, dit Sturz, pro Εύμενεΐ seribere me jussit nominum pro-
priorum ratio. » 

2. Ou bien Γεν6ίω, d'après l'écriture adoptée dans les meilleures édi
tions de Polybe, XXVIII, 8 et suiv., de Plutarque, Mmil. Paul., XIII; 
d'Appien, Hist. de l'illyrie, IX, et liv. IX, 16. Celle que je suis, d'après 
Tite-Live, XLIII, 20 et suiv. ; XLIV, 23 et suiv., se trouve aussi dans Dio-
dore de Sic, XXX, 9, torn. II. p. 486 de la Collect. Didot. 

3. Appien, IX, 16 : Γένθιος.... Περσεϊ συμμάχων επί τριακόσιοι; ταλάν-
τοις ών τι καΐ προειλήφει, εσεβαλεν ες τήν ΐιπό 'Ρωμαίοις Ίλλυρίδα, και 
πρέσβεις περϊ τούτων προς αυτόν έλθόντας, Περπένναν και Πετιλιον, εδησεν. 
"Ων δ Περσείις αισΐόμενος, ούκέτι τα λοιπά τών χρημάτων επεμπεν, ώς ήδη 
και δι' αυτόν 'Ρωμαίοις πεπολεμωμένον. Cf. Plutarque, 1.1., XIII. 

4. Zonaras, 1.1. p. 457, éd. Du C , abrège trop : Και ουκ έδίδου χρήματα 
σφίσιν α επηγγείλατό. 

5. Εκείνων est une faute du copiste dans le manuscrit de Tours, qui 
porte aussi εντέλει, au lieu de εντελή*, par la confusion ά'ει et ά'η. 

6. Rêimarus lit άπροθύμως, d'après H. de Yalois; mais il dit dans ses 
Addenda qu'il aimerait mieux απρόθυμων. Sturz adopte cette correc
tion. Je la donne, comme lui, parce qu'elle est confirmée par le manu
scrit de Tours. 

7. Zonaras, 1.1., p. 457, éd. Du C. : Τών μεν οδν άμβλυθέντων το πρό-
θυμον, τών δε κάΐ τελεον αυτόν εκλιπόντων, τοσούτον άπέγνω, ώστε και 
σπονδών δεηθήναι. 

Le même ajoute : Καν έτυχε τούτων ει μη και 'Ρόδιοι συνεπρέσ-
βευσαν. Υπερηφάνως γαρ οΰτοι τοις 'Ρωμαίοις διαλεχθέντες, τυχεϊν αυτόν 
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g ra tu i tement , ou même qu'il était sûr de vaincre avec 
ses propres forces. Il ne donna ni à Eumène n i à 
Gentius l 'argent qu'il leur avait promis, pensant qu'ils 
t rouveraient eîi eux-mêmes des motifs de haine contre 
les Romains. Leur zèle se refroidi t , ainsi que celui des 
Thraces, qui, eux aussi, ne recevaient point ent ièrement 
leur solde; et Persée retomba dans u n tel désespoir, 
qu'il sollicita la paix. 

CCXXX. Persée demanda là paix aux Romains : il 
l 'aurait o b t e n u e , si Jes R h o d i e n s , dans la crainte 
que Rome ne fût délivrée d'un ennemi puissant , n ' a 
vaient pas envoyé des députés avec ceux du ro i de 

έκώλυσαν των σπονδών. Ce passage de Zonaras se rapporte à i'înteryention 
des Rhodiens auprès du sénat romain, en faveur de Persée. Cf. le 
Fr. CCXXX. L'Annaliste l'a confondue avec les tentatives de Persée auprès 
de Paul-Ëmile pour obtenir la paix; tentatives qu'il raconte lui-même, 1.1. 
23, p . 458, éd. Du C. : Διαφυγών ουν εις Άμψίπολιν ό Περσεύς, ώς τους τε 
περιλειπείς άναληψόμενος καί συστήσων αύθις τα πράγματα, επεί οΰτ' ηλθόν 
τίνες προς αυτόν πλην μισθοφόρων Κρητών, και τήν Πύδναν αλλάς τε πόλεις 
τα των 'Ρωμαίων ήρησθαι έμαθε, κάκεΐθεν μετέστη, και εις πλοία τα χρήματα 
όσα επηγετο θέμενος, νυκτός ες Σαμοθράκην απέπλευσε. Και πυθόμενος ου 
πολλφ ύστερον τον Όκταουΐον, οςτοΰ ναυτικού προϊστατο, προσπλέοντα, και 
τον Παυλον ες 'Αμφίπολιν παρόντα, έπεστειλεν αύτω, συμβηναι δεόμενος. Καί 
έπει βασιλέα εαυτόν εν τ^ επιστολή ώνόμασεν, ούδ' άποκρίσεως ετυχεν. 
"Ύστερον δε , άνευ τινός τοιαύτης προσρήσεως επιστείλαντος, προσεδέξατο μέν 
τον υπέρ των σπονδών λόγον · ουκ άλλως μεντοι συμβήσεσθαι Ιφη, ε! μή και 
Ιαυτόν καί τα εαυτοϋ πάντα τοις 'Ρωμαίοις έπιτρέψειε. Καί δια ταΰτα ού 
συνέβησαν. 

8. (Exe. Urs. κ . CLIX. R. ρ. 66-67.) 
Cet extrait ne se trouve ni dans le manuscrit du Vatican n° 1418, ni dans 

celui de Munich n° 3. Dans le n° 1, il commence ainsi : "Οτι ό Περσεύς· 
9. J'aimerais beaucoup mieux παρά των 'Ρωμαίων. L'article τοις manque 

dans l'ancienne leçon et dans le Ms. ,de Munich n° 1 : je l'ajoute entre 
crochets, comme dans le passage δεει τοΰ μή [τοις] 'Ρωμαίοις, lig. 10, 
pour lequel ce Ms. le donne. 

10. Sur les événements qui déterminèrent Persée à solliciter la paix par 
l'intermédiaire de Prusias et des Rhodiens, cf. Tite-Live, XLIV, 3-13. Ils 
ont été résumés par Pigluus, Annal. Rom. tom. II, p. 373, éd. Schott. ; 
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ύπεξαιρεθτίναι . Μετριον (Λεν γαρ ουδέν, οία δεομένους 

είκος ήν ειπείν, ελεξαν * καΐ τϊίς ειρήνης ουκ αίτηται 5 

μάλλον τω Περσεΐ η δοται οντες, άλλα τε πολλά υπερ

ήφανα διελέχθησαν, και τέλος απείλησαν, τοις αιτιοις του 

μη συμβηναι σφάς γενομενοις μετά τών ετέρων πολεμη'-

σειν. Κάκ τούτου ουδέ το πριν ανύποπτοι τοις Ρωμαίοις 

δντες, μάλλον διεβληθησαν, και τον Περσέα τών σπονδών 

τυχεΐν εκώλυσαν. 

CCXXXL Οτι ό Περσεύς εν 2αμοθοακ?ι ών εν τω 

ίερω, και εξαιτηθεις Ευανδρον τίνα γένος μεν Κρητα, πισ-

τοτατον δε όντα, και άλλα τε πολλά αύτω κατά τών 

Ρωμαίων ύπουργηκοτα , και τήν του Ευμενούς επιβουλήν 

την εν τοις Δελφοΐς γενομενην συνεσκευακοτα 9 , ουκ εξ-

« Q. Marcius consul , initio sestatis, exercitum ex Tbressalia in Macedo-
« niam per juga fere montium, difficili et periculoso itinere, traduxit, 
« regemque securum et nil taie timentem adeo terruit, ut Pèllse gazam 
« in mare jusserit demergi, classem Thessalonicae ineendi. Heracleamin-
« terea cepit Q. Marcius Cos. et in Maeedonia hibernavit. Interea Perseus, 
« nulla omissa paciscendi occasione, per Prusiam, Bithynise regem, et 
«Rhodios denuo pacem tentavit. Eam fortassis impetrasset, nisi Rho-
« diorum legati nimis superba in Senatu oratione Romanorum animos 
« aliénassent. » 

i. 'Υπεξερεθήναι, dans le manuscrit de Munich n° 1, par la confusion 
d'at et d's. J'aurai souvent occasion d'en parler. 

2. Tite-Live, XLIV, 14 : Rhodii, superbe commemoratis erga populum 
romanum beneflciis; et psene vietoriae, utique de Antiocho rege, majore 
parte ad se vindicata, adjecerunt : « Quum pax inter Macedonas Roma-
« nosqùe esset, sibi amicitiam cum rege Perseo cœptam; eam se invitos, 
« nullo ejus in se merito, quoniam ita Romanis visum sit in societatem se 
«belli trahere, interrupisse. Tertium se annum multa ejus incommoda 
«bellisentire; mariintercluso, inopia insulam premi, amissis maritimis 
« vectigalibus atque commeatibus. Quum id ultra pati non possent, legatos 
« alios ad Persea in Macedoniam misisse, qui ei denuntiarent, Rhodiis 
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Macédoine. Loin de garder la modération qui con
venait à des suppliants , les ambassadeurs de R h o 
des parlèrent avec orgueil :v on eût dit qu'ils ac 
cordaient la p a i x , et non pas qu'ils la sollicitaient pour 
Persée. Ils allèrent enfin jusqu 'à menacer de faire la 
guerre avec l'un des deux peuples contre celui qui 
aurait empêché la conclusion du traité. Déjà sus
pects aux Romains , ils le devinrent alors bien da 
vantage , et ils furent cause que Persée n 'obtint pas la 
paix. 

GCXXXI. Persée se trouvait dans un temple de Samo-
thrace, lorsque les Romains lui demandèrent de met t re à 
leur discrétion un Cretois, nommé Evandre, tout dévoué 
à sa personne et qui lui avait été souvent utile cont re 
eux-mêmes : ce fut de concert avec lui qu'i l tendit des 
embûches à E u m è n e dans la ville de Delphes. Persée ne 

« placere pacem eum componere cum Romanis : se Romam eadem nuntia-
« tum misses. Per quos stetisset, qao minus belli finis fieret, adversus eos 
« quid sibi façiendum esset, Rhodios consideraturos esse. » 

3. Έκτηταί, dans le manuscrit de Munich n° 1 : le copiste a confondu 
α avec ε : de plus, il a pris le premier t pour un κ. Cf. Suidas an mot αιτηταί. 

4. (Exe. Peir. LXXIV. R. p. 31.) 
5. Έν Σαμοθρ4κην, dans le manuscrit de Tours. Le copiste a pris pour 

un ν Γι final, dont on a fait plus tard l'e souscrit. Cf. une faute semblable et 
la note à ce sujet, tom. I, p. 193, note 5. 

6. A l'ancienne leçon έαυτω, j'ai dû substituer αύτω, correction exigée 
par le sens et conseillée par Sturz. 

7. Zonaras , 1. 1. 2 3 , p . 458-459 : Μετά τοϋτο δέ έξαιτηθείς παρά των 
'Ρωμαίων Εΰανδρόν τίνα Κρητα, πολλά κατ' αυτών ύπουργηκότα και πιστό-
τατον αύτω, ούκ έξέδωκε. 

8. Άδελφοΐς, dans le manuscrit de Tours, où l'orthographe des noms 
propres est souvent altérée. Cf. tom. I , l'introduction, p . LX de cette 
édition. 

9. Cf. Tite-Live, XLH, 15; XLV, 5, et les Éclaircissements à la fin du 
volume. 

T, U. 3 
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έδωκε , φοβηθείς [/.ή κατείπη οσα αύτφ συνηχεί. Λάθρα δε 
άποκτείνας σιεοωκε λόγον οτι εαυτόν προαπεχρη'σατο · ot 
οε συνόντες αύτω , φοβηθέντες την άπιστίαν αύτοΰ και 
την {χιαιφονιαν, {ζ,εθίστασθαι η'ρξαντο. 

CCXXXII. ότ ι 3 Περσεύς, ύστατος βασιλεύς Μακε
δονίας, καταλιμπανο'μενος εν τφ προς Ρωμαίους πολεμώ 
ύπο των οικείων, άπογνούς, φέρων ενεχείρισεν εαυτόν Αΐ(/.ι-
λίω Παύλω· ό δε πεσεΐν βουληθεντα προς τοις γονασιν 
αυτού" άναστη'σας και επειπών · « Ανθρωπε, τί [Λου καθαι
ρείς το κατόρθωμα ; » επί τίνος βασιλικού θρόνου πάρεδρον 
αύτω κατεστη'σατο. 

GGXXXIIL Οτι η 6 Περσεύς εθελοντής ευρέθη 8, και 
αύτον ες την Α'μφίπολιν άχθεντα ό Παύλος ούοεν, ούτε 
έργω, ούτε λόγω, δεινον ε'δρασεν* άλλα και προσιόντι οί 
ύπαναστάς τα τε άλλα εοεςιώσατο, και όμόσιτον εποιη'-
σατο, εν τε φυλακή άδέσμω και εν θεραπεία πολλνΐ ήγε. 

1. Δέδωκε, dans le manuscrit d e Tours. Le passage φοβηθείς—προαπεχρή-
σατο est reproduit dans Zonaras, 1.1., p. 459, éd. Du G., avec quelques 
variantes sans importance. 

2. Dans l'ancienne leçon, συναντάς of, Reiske voulait supprimer ol. Sturz 
propose de conserver ce mot, en lui donnant le sens de αύτω : il m'a paru 
plus naturel de lire συνόντες αύτω , d'après Zonaras, 1. 1..: Τότε μεν οδν 
οί συνόντες αύτω, φοβη6~έντες τήν άπιστίαν αύτοΰ (ου γαρ ήγνόησαν το 
γινόμενον ) , μεοίστασθαι ήρξαντο. 

3. (Exc. Yat. A, M. p. 546, éd. Rom.) 
4. Ένεχείρησεν, dans M. A. Mai, par la confusion a'ri et d't. Le sens 

exige la leçon que j'adopte. 
5. Plutarque, jEmil. Paul. XXVI, donne plus de détails : Δεηθείς γαρ 

άχθηναι προς τόν Αίμίλιον, ό μέν,ώς άνδρΐ μεγάλω, πεπτωκότι πτώμα νεμεση-
τέν και δυστυχές, εξαναστας ύπήντα μετά τών φίλων δεδακρυμένων. Ό δ', 
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livra point Evandre, dans la crainte qu'il ne divul
guât les crimes dont il avait été le complice : il le tua 
secrètement et fit courir le bruit qu'il s'était suicidé. 
Les amis du roi , épouvantés de cette perfidie et de 
cette cruauté, commencèrent à se détacher de lui. 

CCXXXII. Persée, le dernier roi de Macédoine, 
abandonné dés siens dans la guerre contre les Ro
mains, tomba dans le désespoir et se livra volontaire
ment à Paul-Emile. Il voulut se jeter aux genoux 
du général romain, qui le releva et lui dit : α Ο homme, 
« pourquoi détruire ma victoire! » En même temps, 
il l'engagea à prendre place à ses côtés sur un siège 
royal. 

CCXXXIIÏ. Persée se mit, de lui-même, à la merci 
des Romains et fut conduit à Amphipolis. Paul-Emile 
ne fit et ne dit rien qui pût le blesser : bien loin de 
là, au moment ou Persée s'avança vers lui, Paul-Emile 
se leva et lui tendit la main. Il l'admit à sa table, lui 
donna la ville pour prison et le traita avec de grands 
égards. 

αΐσχιστον θέαμα, προβαλών αυτόν επί στόμα, καΐ γονάτων όρεξάμενος, άνεβάλ-
λετο φωνάς άγεννεΐς και δεήσεις, άς ούχ ύπέμεινεν ούδ' ήκουσεν ό Αιμίλιος· 
άλλα προσβλέψας αυτόν άλγοΰντι και λελυπημενω τφ προσώπω, κτλ. 

6. P lu ta rqae , 1. 1. : ΐί της τύχης , εΐπεν, ω ταλαίπωρε, τό μέγιστον 
αφαιρείς τών εγκλημάτων, ταύτα πράττων αφ' ων δόξεις ού παρ' άξίαν άτυχεΐν, 
ουδέ τοΰ νυν, άλλα τοΰ πάλαι δαίμονος ανάξιος γεγονέναι ; Τί δε μου κατα-
€άλλεις τήν νίκην, και τό κατόρθωμα ποιείς μικρόν, ενδεικνυμενος σεαυτόν 
ού γενναΐον, ουδέ πρέποντα 'Ρωμαίων άνταγωνιστήν. Cf. Zonaras, qui abrège 
Plutarque, 1.1. 23, p . 459, éd. Du C. 

7. (Exe. Peir. LXXV. R. p . 31.) 
8. Ce fragment se trouve littéralement dans Zonaras, I. L , où il est 

précédé de quelques détails qui l'éclaircissent : Κάκεϊνος ( c'est-à-dire 
ô Περσεύς) δείσας μή τοις 'Ρωμαίοις παραδοθώ, εκδράναι νυκτός επεχείρησε. 
Και έλαθεν αν προς Κότυν θράκα δυνάστην κομισθείς, ει μη ο! Κρήτες έγκατ-

3. 
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CCXXXIV. Οτι 4 Πε ρσεύς ναΰν ταλλα τε μεγαλοπρε

πώς και πέρα του συνήθους εξησκησε, την ειρεσίαν eVi 

εκκαίδεκα στίχους ποιη'σας . 

CCXXXV. Οτι δ ό Παύλος ου στρατηγ*?ίσαι μόνον ·ην 

άγαθος, άλλα και χρημάτων άοωρότατος . Τεκμη'ριον oè, 

δεύτερον τότε ύπατεύσας καΐ λαφύρων αμύθητων κρατή-

σας, εν τοσαύτη πενία διεβίω, <5>στε χαλεπώς τ?) γυναΐκι 

αύτοϋ την προίκα τελευτησαντος άπο&οθηναι . ' Τοιούτος 

μέν ούν ήν και τοιαύτα επραξεν. 

Τούτο &έ μόνον ώσπερ τινά κηλίδα [εν J τω τούτου 

βίω προστετ'ρίφθαι νομίζουσι, το διαρπάσαι τοις στρα-

τιώταις -τα χρη'ματα επιτρέψαι , ταλλα ουκ αμοιρον χ α 

ρίτων άνδρα γενόμενον, και μέτριον μέν εν ταΐς εύπρα-

γίαις , εύτυχέστατον οέ αμα και εύβουλότατον εν τοΐς 

έλιπον. 'Ενθεμένοι γαρ τα χρήματα εις τα πλοία οΐκαδε άπήραν. Ό δέ 
ημέρας μέν τινας αύτοϋ'μετά Φιλίππου, ένος των υίέων, κρυπτόμενος έλα-
θεν. ΈπεΙ δέ τους άλλους παΐδας και τήν θεραπείαν εγνω κατεσχηκότα τόν 
Όκταούϊον, εύρεθη εθελοντής, κτλ. Cf. Plutarque, JEmil. Paul. XXVI. 

1. (Exe. Vat. A. M. p. 546, éd. Rom.) 
2. Polybe parle de vaisseaux semblables, XVIII, 27 : 'Ομοίως δέ και 

τάς καταφράκτους ναϋς, πλην πέντε σκαφών καΐ της έκκαιδεκήρους. Et# 
liv. XXXVI, 3 : Συνεκλείσθησαν βμοϋ πάντες εις το της Ικκαιδεκήρους νεώριον. 

C'est ce même vaisseau qui transporta en Italie Paul-Émile, vainqueur de 
Persée; Plutarque, Mmil. Paul., XXX : Αιμίλιος εις Ώρικόν κατέβη · 
κάκεϊθεν εις Ίταλίαν μετά των δυνάμεων περαιωθείς, άνέπλει τον Θύβριν ποτα-
μον έπΐ της βασιλικές Ικκαιδεκήρους'., κατεσκευασμένης εις κοσμον δπλοις 
αίχμαλώτοις, κτλ. 

3. (Exe. Peir. LXXVI. R. p. 31-32.) 
4. Άδορώτατος, faute du copiste, dans le manuscrit de Tours. Zona-

ras, 1. L, 24, p. 460, éd. Du C. : Ήν δ' ού στρατηγήσαι μόνον αγαθός, άλλα 
και υπερόπτης χρημάτων. Dion est d'accord avec Plutarque, 1.1: XXVIII : 
Ούδενός δ' ήτι?ον, αύτοϋ τήν ελευθεριότητα και την μεγαλοψυχίαν έπήνουν 
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CCXXX1V. Persée fit construire un magnifique vais

seau d 'une grandeur· extraordinaire et qui était garni 

de seize rangs de rames. 

CCXXXV. Paul -Emile ne fut pas seulement un 

grand général : il se distingua aussi par une rare inté

grité. E n voici la preuve : revêtu du consulat pour la 

seconde fois , il avait eu à sa disposition un immense 

but in ; et pour tant il resta si pauvre qu'à sa mort sa 

femme put difficilement recouvrer sa dot. Tels furent 

son caractère et ses actions. 

Une seule tache sembla flétrir u n e si belle vie, le 

j ou r où il permit à ses soldats de piller les richesses 

des peuples vaincus. Doué d'un esprit qui ne manquait 

pas de grâce, modeste dans la prospérité, il parut faire la 

οί άνθρωποι, πολύ μεν άργΰριον, πολύ δε χρυσίον εκ των βασιλικών ήθροισ-
μένον ούδ' ίδεΐν έθελήσαντος , άλλα τοις ταμίαις εις το δημόσιον παραδόντος. 
Cf. Polybe, XVIII, 18. 

5. Le passage τεκμήριον δέ — άποδοθήναι est fidèlement reproduit dans 
Zonaras, 1.1. Au lieu de l'ancienne leçon άποδοϋναι, qui se trouve dans 
H. de Valois, Reimarus donne άποδοθήναι : il dit qu'il emprunte cette 
leçon à Zonaras. Je l'adopte pour cette raison, et parce qu'elle est connrmée 
par le manuscrit de Tours. 

Le même fait est rapporté par Sext. Aurel. Victor, De Vir., Illustr., 
ch. LVI, éd. Arntzen. : Post mortem ejus, dos uxori, nisi venditis posses-
sionibus, non potuit exsolvi. Cf. Polybe, XVIII, 18. 

6. Je place entre deux crochets la préposition êv, que Reiske propose de 
supprimer. Sturz signale avec raison la locution προστρίβειν τι Ιν τινι, 
comme peu grecque. 

7. L'addition de ce verbe, qui manque dans le manuscrit de Tours, est 
indispensable pour le sens : comme Reimarus et Sturz, je l'insère dans le 
texte, d'après H. de Valois. 

8. Paul-Émile craignait l'excès de sa prospérité : on se souvient de 
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πολεμίοις οφθεντα. Μαρτύριον ^έ, το (λητε προς τον Περ-

σέα ύπερογκον και αλαζόνα δειχθηναι, [r/ίτε τον προς αύτον 

πόλεμον κακώς και άπροβούλως άγωνίσασθαι. 

CCXXXVI. Οί Ρόδιοι * φρόντιζα πολύ πρότερον σχόν-

τες 7 ως και αυτοί τον τε Φίλιππον καΐ τον Αντίοχον νε-

νικνικότες, των τε Ρωμαίων κρείττους οντες, ες τοσούτον 

σέους άφίκοντο, ώστε και πρεσβευτήν προς τον Αντίοχον, 

τον της 2υρίας βασιλέα, στιχλέντα Ποπίλλιον u {Λεταπέ[χψασ-

θαι, και παρόντος αύτοΰ καταψηφίσασθαι πάντων τών 

τάναντία τοις Ρωμαίοις φρονησάντων, τους τε συλληφθεν-

τας αύτων επι τιρ,ωρίαν πέρ,ψαι. 

CCXXXVII. Οί αύτοι πρεσβευσάρ-ενοι προς αυτούς 

πολ7,άκις, ώς που και εόέοντό τίνος, ούο*εν ϊτ αύτοίς προσ-

έ<ρερον ώσπερ και πρότερον άλλ' οσα ες το παραιτησασ-

θαι (/.ή (χνησικακειν σφισιν αυτούς χρήσιμα εξ ων 

υπούργησαν ποτέ αύτοΐς λαβείν εδυ'ναντο, ρ.όνα ελεγον. 

son vœu; Tite-Live, XLV, 41 : Illud optavi, ut quum ex summo 
rétro volvi fortuna consuesset, mutationem ejus domus mea potius quam 
respublica sentiret. Cf. Zonaras, 1.1. 24, p. 460, éd. Du C. 

1. (Exe. Urs. κα. CLX.R. p. 67·) 
Cet extrait manque dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celui 

de Munich n° 3. Il se trouve dans le n° 1, qui porte : "Οτι οί 'Ρόδιοι. 
2. "Εχοντες, dans Suidas au mot φρόνημα, où ce passage est reproduit. 
3. D'après F. Orsini et le Ms. de Munich n° 1. Leunclavius, Reimarus 

et Sturz ont omis cet article, qui n'est pas absolument nécessaire. 
4. Πόπλιον, dans F. Orsini et dans le manuscrit de Munieh n° 1 : c'est 

une faute du copiste. Plus loin, Fr. CCXLVII, p. 58, le même manuscrit 
porte Ποπίλιος. L'écriture que j'adopte est fondée sur Polybe, XXIX, 11 ; 
XXX, 9 et 11; sur Diodore de Sic, XXXI, 2, et sur Appien, Hist. de 
la Syrie, ch. 66. Reimarus et Sturz ont conservé Ποπίλιον. 



FRÀGM. DE DiON CASS1US, L. I-XXXVI. 39 

guerre avec autant de bonheur que de sagesse : témoin 
sa conduite envers Persée toujours exempte d'orgueil et 
de forfanterie, et son expédition contre ce r o i , qui ne 
fut marquée par aucun revers ni par aucune impru
dence. 

An de 

CCXXXVI. Les Rhodiens s'étaient montrés aupara- R
5̂ ™e 

vant pleins d 'arrogance, comme s'ils avaient eux-mêmes 
vaincu Phil ippe et Antioehus,· comme s'ils avaient été 
supérieurs aux Romains. En ce momen t , au contra i re , 
frappés de crainte, ils mandèrent Popilius, alors en am
bassade auprès d'Antiochus, ro i de Syrie, rendirent en sa 
présence un décret contre les citoyens qui avaient em
brassé le part i opposé aux Romains , et firent conduire 
au supplice tous ceux qui puren t être arrêtés. 

CCXXXVII . Les Rhodiens envoyaient des députés à 
Rome, aussi souvent qu'ils avaient quelque chose à 
demander; mais , loin d'agir comme auparavant, ils se 
bornaient à faire valoir les services qu'ils avaient 
rendus aux Romains et qui semblaient devoir les 
mettre à l'abri de tout ressentiment. Naguère ils 

5. (Exe. Urs. χβ'. CLX1. E-V- 67-68.) 
Cet extrait ne se trouve ni dans le manuscrit du Vatican n° 1418, ni dans 

celui de Munich n° 3. Dans le n° 1, il commence ainsi : "Οτι οι 'Ρόδιοι. 
6. Le manuscrit de Munich n° 1 porte μνησί χάκεινο (sie) : le copiste 

a mal coupé les mots et pris pour un ο le premier ς de σφίσιν. Le passage 
ούδεν |τ ' αύτοϊς— αυτούς est ainsi résumé dans Zonaras, i. 1., p. 460, éd. 
DuvC. ·. ΟΙ δε γε 'Ρόδιοι μετά φρονήματος πρώην τοις'Ρωμαίοις προσφερό
μενοι, τότε μή μνησικακεΐν αύτοΐς ήξίουν. 

οι 
7. Dans le manuscrit de Munich n° 1 ·. μόναι. La correction μόνοι 

serait contraire au sens : quant à la leçon μόναι, elle provient de la fré
quente confusion de α et αι, à la fin des mots : cf. Schaefer, not. sut-
Grégoire de Corinthe, De Dialect., p. 190-192; 223, et Bast, Com
ment, paléographie, p. 705, 884. 
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Και τη'ν γε πρόσρηση/ της συμ,μ,αχίας της προς αυτούς [/.η 

προσοεχόμενοι πρόσθεν (ινα και ως μετατάξασθαί ποτέ 

απ' αυτών εκ του μηδεμίαν ενορκον ανάγκην φιλίας εχειν, 

δυνάμενοι, φοβεροί τε αύτοΐς ώσι και προς των άει πολε-

μ,ούντων σφίσιν επιθεραπεύωνται ) , τότε και πάνυ προσθέσ-

θαι εσπού&αζον, τη'ν τε παρά των Ρωμαίων εύνοιαν άμα 

βεβαιούμενοι, και τιμήν εκ τούτου και παρά των άλλων 

θηρώμενοι. 

CCXXXVIII . Ο Προυσίας 5 αυτός τε ες την ί>ώμην 

και ες το βουλευτη'ριον έσελθών , τον τε ούσον αύτου κατ-

εφίλησε, και τους βουλευτάς θεούς επωνόμασε και προσ-

εκύνησεν εξ ούπερ και ήλεη'θη οτι μάλιστα, καίτοι και 

τω Αττάλω παρά την των Ρωμαίων γνώμην πολεμη'σας. 

Ελεγετο γαρ καΐ ο'ίκοι τους πρέσβεις αυτών, οσάκις άφ-

ίκοιντό τίνες, προσκυνεϊν · άπελεύθερόν τε εαυτόν του δη'μου 

επεκάλει , και πΐλον πολλάκις επετίθετο . 

î. Ou mieux προσδεξάμενοι, d'après Reiske. Dion suit Tite-Live, XLV, 
20 : Rhodios non ita meritos eo bello, ut amicorum sociorumve numéro 
habendi sint. 

2. Cette leçon doit être maintenue ; la variante du manuscrit de Munich 
n° 1, ?να ώς και, est repoussée par le sens. 

3. La leçon dû même manuscrit, μηδέ μίαν, peut être également admise; 
mais Ινοργρον qu'il donne, au lieu de ένορκον, est une énorme faute du 
copiste. 

4. Ou bien εκθεράπευωνται, d'après Reiske. 
5. (Exe. Urs. κγ. CLXII. R. p. 68.) 
Dans le Ms. de Munich n° 1, cet extrait commence ainsi : "Οτι δ Πρου· 

σίας. Il manque dans le n° 3 et dans le manuscrit du Vatican n° 1418. 
Il est question ici dePrusias, surnommé le Chasseur; Appien, Mithrid.? 

H : Προυσίας ην, 6 Κυνηγός έπίκλησιν. 
6. ΕΙσελθών, dans le manuscrit de Munieh n° t . 
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avaient refusé le titre d'alliés des Romains : ils s'imagi
naient que, libres de les abandonner, parce qu'aucun 
serment ne les obligerait à leur être fidèles, ils leur paraî
traient redoutables, en même temps qu'ils seraient plus 
considérés par les peuples qui étaient continuellement en 
guerre avec Rome. Maintenant, au contraire, ils fai
saient tout pour obtenir ce titre, dans l'espoir de con
solider ainsi les bonnes dispositions des Romains à leur 
égard et d'être par cela même plus recherchés par les 
autres peuples. 

CCXXXVIII. Prusias vint lui-même à Rome : in
troduit dans le palais du sénat, il en baisa le seuil, donna 
le nom de dieux aux sénateurs et se prosterna avec 
respect. Ce fut par là surtout qu'il excita la pitié des Ro
mains, quoiqu'il eût fait la guerre à Attale malgré eux. 
On disait que, même dans son pays, toutes les fois qu'il 
recevait quelques ambassadeurs de Rome, il se prosternait 
à leurs pieds et se proclamait l'affranchi du peuple ro
main : souvent il portait le bonnet des affranchis. 

7. Έκάλει, dans F. Orsini : Reiske ne blâme point cette leçon. 
8. Πίλιον, dans F. Orsini. Le copiste du manuscrit de Munich n° 1, par 

une étrange distraction, a vu ici le reste d'un nom propre, et il a écrit : 
•KO 

πίλιον (sic). Reimarus donne πίλεον, comme dans Diodore de Sic, XXXI, 
15. Sturz aimerait mieux πίλον, d'après Dion, LIX, 7 : Και πίλου? σφίσι 
τόν Θετταλικόν τρόπον ες τα θέατρα φορεΐν επετράπη. J'adopte la leçon 
πΐλον, avec l'accentuation suivie dans les meilleures éditions d'Appien. 
Cf.. la note suivante. 

9. Diodore de Sicile, 1. 1., place cette scène au moment où des am
bassadeurs romains parurent devant Prusias : Καί ποτέ 'Ρωμαίων προς 
«ύτον παραγενομένων πρεσβευτών, τα μεν της βασιλείας σύμβολα, τό τε 
διάδημα και την πορφύραν, άπέθετο · μιμησάμενος δέ την τών προσφάτως 
άπελευθερουμένων παρά 'Ρωμαίοις τάξιν, άπήντησεν έξυρημένος την κεφαλήν 
και πίλεον έχων λευκον, ετι δέ φορών τήβενναν και κάντιλον · άσπασάμενος δέ 
τους πρεσβευτάς, άπέφαινεν εαυτόν άπελεύθερον είναι 'Ρωμαίων. 

Suivant Appien, elle eut lieu, lorsque Prusias se rendit auprès des gêné-
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C C X X X I X . Ο τ ι 1 6 Σκηπίων 6 νέας 2 , Β' και κ ' 

ετών ών 3 , εστρατη'γνκτεν. 

C C X L . Τ ι ς γαρ π ο τ έ και ό'ρος ηλικίας τοις γε 5 ά π α ξ 

εκ αειρακίων εξελΟουσι τττρός τ ο τ α δέοντα φρονεΓν ε π ε σ τ ι ; 

τ ί ς αριθμός ετών προς τ ο τ α προση'κοντα πράττε ι ν ' α π ο -

σε '^ε ικται ; ούχ όσοι [Λεν αν τ η τ ε φύσει και τνί τ ύ χ η 

raux romains : le ridicule dont il se couvrit l'accompagna jusqu'à Rome, 
1. 1., II : ΙΤερσέως δ' άλόντος, απήντησε τοις Έωμαίων στρατηγοϊς, είμά 
τε 'Ρωμαϊκον άμ-πεχόμενος, δ καλοΰσι τήβεννον, και υποδήματα έχων 'Ιταλικά, 
τήν κεφαλήν εξυρημένος, και πϊλον επικείμενος (ω τρόπω τινές προΐασι των 
εν διαθήκαις ελευθερωθέντων), αισχρός ών και τάλλα οφθήναι, και βραχύς. 
Έντυχών δ' αύτοΤς, έφη 'Ρωμαϊστϊ τω ρήματι · "Ρωμαίων ειμί λίβερτος * 
όπερ εστίν απελεύθερος. Γέλωτα δε παράσχων, ες "Ρώμην επέμφθη * και φανείς 
yzloïoi, έτυχε συγγνώμης. 

ΐ . (Exe. Vat. Α. Μ. ρ. 546, éd. Rom.) 
2. Je rétablis, d'après les manuscrits du Vatican, l'article que M. A. Mai 

a cru devoir supprimer : « Codices Planudei ό νέος, dit-il ; quare expli· 
« candum esset Scipio minor, intelligendusque JEmilianus. Atqui sine 
« dubio heic agiiur de Majore Scipione, teste Livio, XXVI. 18 : P. Corne-
« lïus, Publil, qui in ffispania ceciderat, fllius, quatuor et viginti 
afère annos natus, professus sepetere, etc Ea vero res anno urbis 
« contigit BXLIII. Quare vel Dio erravit, scribens eam post bellum Persei 
« tribuensque Scipioni minori (namque hos duos Scipiones ssepe ab histo-
« ricis fuisse confusos valde exploratum est) ; vel hoc certe loco Planudea 
« excerpta sunt perturbata, interpolatumque fuit ό νέος pro νέος. » 

A mon avis, il n'y a point d'erreur dans Dion : il s'agit ici de P. Cornélius 
Scipion jEmilianus, le second Africain, qui, bien jeune encore, annonça, par 
ses vertus et par sa valeur, ce qu'il devait être un jour. Cf. Poîybe, XXXII, 
8 et suiy. ; Fiorus, II, 15; YEpitome de Tite-Live, liv. XLVIII, et Sext. 
Aur. Victor, De Vir. Illustr. LVIII, éd. Arntzen. Έστρατήγησεν fait pro
bablement allusion au grade dont Scipion était revêtu lorsqu'il se couvrit 
de gloire en Espagne, et particulièrement sous les murs d'Intercalie. 
Cf. les mêmes et Appien, VI, 53; Valère-Maxime, III, 2, 6. Ces faits 
se passaient trois ans avant que Scipion ne fût désigné consul : il était 
donc âgé alors de 24 ans, puisqu'il en avait 27 l'an de Rome 605; 
époque où, briguant l'édilité, il fut nommé consul pour l'année suivante, 
avant l'âge fixé par les lois. Cf. Appien, V1I1, Î12; Zonaras, 1.1. 29, 
p. 467, éd. Du C. 
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CCXXXIX. Scipion le jeune eut le commandement An de 
·, , , , , Rome 

de 1 armée, a vingt-quatre ans. 602. 

CCXL. Quel est l 'âge assigné comme l imi te , pour 

que l ' homme , une fois sorti de Fadolescence, puisse 

avoir des sentiments dignes d'un bon citoyen ? Quel nom

bre d'années doit-il compter, pour se recommander par 

des actions honorables ? Les hommes, favorisés par la 

fortune et par la nature, ne se montrent-ils pas tout 

3. δ' και κ' ετών, dans le Ms. du Vatican, probablement pour ετών ών. 
Cf. Platon, Loix, IV, 11, tom, VIII, éd. Bekk. Lond. p. 125 : Γαμεΐν δε 
έπειδαν ετών % τις τριάκοντα, κτλ, 

4. (Exc. Vat. Α. Μ. ρ. 546-547, éd. Rom.)v 

Ce fragment forme deux extraits dans M. A. Mai : je les ai réunis en 
un seul, comme dans le manuscrit de Florence, Pluteus, VIII, Cod. XXII, 
fol. 75. R°. Cf. La Notice des manuscrits, tom. I , p. XXXIX de cette 
édition. 

Suivant l'illustre Cardinal, ce sont des extraits d'un discours adressé au 
peuple par P. Corn. Scipion, au moment.où le commandement de l'armée 
lui fut confié. Je crois plutôt qu'ils sont tirés de la harangue prononcée 
en faveur de Scipion /Emilianus par un tribun du peuple, et à laquelle Appien 
fait allusion , VIII , 112 : Ένειστήκει δ' αρχαιρεσία · και ό Σκιπιων (ούγάρ 
πω δι' ήλικίαν αύτω συνεχώρουν ύπατευειν οί νόμοι) άγορανομίαν μετήει, 
και δ δήμος αυτόν ΰπατον ^ρεϊτο. Παρανόμου δ' δντος, και των υπάτων 
προφερόντων αυτοΐς τον νόμον, έλιπάρουν και ενέκειντο * και εκεκράγεσαν, έκ 
των Τυλλίου %cà 'Ρωμύλου νόμων τον δημον είναι κυριον των αρχαιρεσιών, 
και των περί αυτών νόμων άκυροϋν ή κυροΰν δν έθέλοιεν. Τέλος δέ τών δημάρ
χων τις Ιφη , τους υπάτους άφαιρήσεσθαι τήν χεφοτονιαν, ε! μή συνθεΐντο τω 
δήμω. Και ή Βουλή τοις δημάρχοις έπείθετο, λϋσαι τον νόμον τόνδε, και μετά 
Ιτος Εν αύθις άναγράψαι. 

M. Charles-Félix Halm a donné une grande partie de ces deux ex
trai ts , dans une dissertation intitulée : Lectiones Stobenses, Heidelberg, 
1841-1842, ch. VIII, p . 58 , d'après le texte du Stobée dé Gaisford, tom. 
IV. Cf. mon Introduction, I. 1. J'examinerai ses conjectures dans les 
notes suivantes. 

5. Τοις γ 'άπαξ , dans M. Ch.-Fél. Halm, 1. 1. Le manuscrit de Florence 
porte à tor t : τοις δέ. 

6. L'article το manque devant τα δέοντα φρονεΐν et devant τα προσ
ήκοντα πράττειν, dans le manuscrit de Florence. M. Ch.-Fél. Halm con
seille de l'ajouter : ce qu'il proposait comme une simple conjecture, 
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χρνίστ^ χρη'σωνται, πάντα απ άρχης ευθύς α δει" και φρο-

νοΰσι καΐ πράττουσιν; οί οέ εν τγίοε τη ηλικία βρα^ύν 

νουν έχοντες, ούδ' αν αύθις ποτέ, ούο' ει πολλά ετη διέλ

θοι 4, φρονιρ,ώτεροι γένοιντο · άρ,είνων (λέν γαρ αν τις 

αύτος έαυτοΰ προϊούσης της ηλικίας ύπάρξειε, εννους αέ 

εξ άνοη'του, και ερ,φρων εξ άφρονος ούδ' αν εις έκβαίη . 

Μη {λέντοι τους νέους εις άθυμίαν u , ώς κατεγνωσ-

μένους τω μηδέν τών δεόντων πράττειν δύνασθαι, εμ-

βάλητε · παν γαρ τουναντίον προτρέπεσθαι αυτούς οφεί

λετε πάντα τα προσήκοντα αυτοίς προθύμως ποιεΐν 

άσκειν, ώς και τιμάς και αρχάς και προ του γη'ρως ληψο-

μένους· εκ γαρ τούτου και τους πρεσβυτέρους βελτίους 

ποιη'σετε* πρώτον μεν άνταγωνιστας πολλούς άποδεί-

ξαντες, επειτ' ενδειξάμενοι ώς και ταλλα πάντα και τας 

serait devenu une certitude pour lui, s'il avait consulté le texte donné 
par M. A. Mai, d'après le Florileg. Vatic. 

1. Ce passage n'est pas satisfaisant dans le manuscrit de Florence, 
qui porte : Ούδ' αν αυθίς ποτέ έτη διέλθοι. Jacobs a proposé ούδ' άν αδ 
δις τόσα έτη διέλθοι. La conjecture de M. Ch.-Fél. Halm, Ούδ' άν, ει αύτοΐς 
ποτέ Ιτη διέλθοι, serait plus plausible; mais la véritable leçon est celle que 
je donne d'après le Florileg. Vatic., comme M. A. Mai. 

2. Έννους δε εξ ανόητου, έμφρων εξ άφρονος ούδ' αν εις έκβαίη, dans le 
manuscrit de Florence. 

3. Ici commence le second paragraphe dans M. A. Mai, 1.1. 
4. Ές άθυμίαν, dans le manuscrit de Florence. 
5. M. A. Mai lit : "Ως και κατεγνωσμένους. D'après le manuscrit de Flo

rence, je supprime καί, qui était inutile et gênait la marche de la phrase. 
Sur l'addition de καί par les copistes, cf. p. 104, n. 1. 

6. Comme dans le manuscrit de Florence. M. Ch.-Félix Halm dit 
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d 'abord sages dans leurs pensées , comme dans leurs 

actions? Au cont ra i re , ceux dont la jeunesse révèle 

u n esprit borné , n 'auront jamais une plus grande 

intel l igence, alors même que plusieurs années se 

seront écoulées. Chacun de nous, à mesure qu'il avance 

dans la v i e , peut faire u n pas vers la vertu ; mais 

le temps ne saurait donner le b o n sens à celui qui 

n 'est point ra isonnable , n i la prudence à l'insensé. Ne 

jetez donc pas les jeunes gens dans le découragement , 

en les déclarant incapables de bien faire. Bien loin de 

là, vous devez les exhorter à s'appliquer avec ardeur 

à remplir tous leurs devoirs , dans l'espoir d 'obtenir, 

avant la vieillesse, les dignités et les honneurs . De 

cette maniè re , vous rendrez les vieillards eux-mêmes 

meil leurs, en leur suscitant de nombreux r ivaux, et 

en vous mont ran t résolus à décerner à tous les ci

toyens les magistratures publiques et surtout le com· 

à tort que ce manuscrit porte εμβαλέτω, qu'il voudrait remplacer par 
εμβάλλετε, 1.1. 

7. Le même manuscrit donne cette leçon ; mais par une abrévia
tion qui peut être prise pour οφείλετε, ou pour οφείλει. M. Ch.-Félix Halm, 
1.1., tient cet οφείλει pour douteux, et se demande s'il doit être regardé 
comme synonyme de δει, ou s'il faut lui substituer οφείλετε. D'après les 
exigences de la langue et le manuscrit de Florence, j'admets la seconde 
leçon : M. Ch.-Félix Halm pouvait facilement en trouver la confir
mation dans le texte de M. A, Mai. 

8. Πρακτικωτέρους, dans le manuscrit de Florence ; variante digne d'être 
remarquée : je maintiens pourtant la leçon donnée par M. A. Mai, d'après 
le Florileg. Vatic. M. Ch.-Félix Halm, 1. 1., ne la mentionne pas et se 
contente de la leçon du manuscrit de Florence. 

9. D'après le même manuscrit : πρώτοι, dans M. A. Mai ne peut être 
qu'une faute d'impression. 
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ηγεμονίας μάλιστα. ι ουκ ες αριθμού ετών, άλλ' εξ αρετής 

έμφυτου πασι τοις πολιταις δώσετε . 

CGXLI. Οτι 2κηπίων ό Αφρικανός άριστος ft μεν ην 

εκ πλείονος το δέον εκφροντίσαι, άριστος δε και εκ του 

παραχρήμα το κατεπείγον ερευνησαι, εν τε τω προση'κοντι 

καιρώ έκατέρω αυτών χρη'σασθαι [ήν 5 ] · τα τε πρακτέα εν 

τω θαρσοΰντι οιεσκόπει, και την διαχείρισιν αυτών ώς 

και δεδιώς εποιεΐτο. Οθεν περ τ?ί του λογισμού άδεείδια-

σκέψει πάντα ακριβώς τα καθήκοντα ένενόει, και τη περί 

του άσταθρ/ίτου φροντίδι ασφαλώς αυτά έπραττε. Και, 

δια τοΰτ', ει ποτέ και ες άπροβουλίας ανάγκην (οία εν τε 

τοις του- πολέμου παραλόγοις και εν ταΐς της τύχης ροπαΐς 

συμβαίνειν ε'ίωθε ) προη'χθη, ουδέ τότε των προσηκόντων 

ημάρτανε. Τπο γαρ του εθους του τνί ψυχνί προς μηόέν 

άλογίστως χρησθαι, ουδέ ες την του εξαπιναίου προσκοπήν 

απαρασκευος ην · άλλα και τοις αιφνιοιοις , υπο του 

1. Μεν, dans le manuscrit de Florence : M. Ch.-Félix Halm, 1.1., a placé 
cette variante entre deux crochets ; sans doute pour indiquer qu'elle lui 
paraissait suspecte. J'ai dû adopter la leçon de M. A. Mai. 

2. M. Ch.-Félix Halm, 1. 1., donne βελτίους ποιήσεται et τοις πολίταις 
δώσεται, qu'il propose de remplacer par βελτίους ποιήσετε — δώσετε. La 
collation qu'il a suivie (cf. mon Introduction, tom. I, p. XXXIX) est 
probablement fautive ici : j'ai lu ποιήσετε et δώσετε dans le manuscrit 
de Florence. 

3. (Exe. Peir. LXXVII. R. p. 32-33.) 
4. "Οτι ούτος άριστος, dans le manuscrit de Tours; parce qu'avant le 

passage extrait par le compilateur il était vraisemblablement question de 
Scjpion, dans le texte de Dion. 

5. L'un des deux ήν paraît justement superflu à Sturz : j'ai placé le 
second entre deux crochets. 

6. Διαχείρησιν, dans le manuscrit de Tours, au lieu de διαχείρισιν, par 
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mandement des a rmées , non pas d'après leur â g e , 
mais d'après le mérite qu'ils ont reçu de la natuue. 

GCXLI. Scipion l'Africain savait préparer longtemps 
d'avance ce qu'il fallait faire, ou trouver sur-le-champ le 
part i qu'il devait prendre, et il procédait habilement 
de l 'une ou de l 'autre manière, suivant les circonstances. 
Plein de confiance dans le conseil, t imide dans l'exécu
tion, délibérant avec un calme qui lui permettait de s'ar
rê ter aux mesures les plus convenables, toujours préoc
cupé de l ' incertitude des événements, il ne faisait jamais 
de faux pas. Etait-il forcé d'agir sans avoir pu délibérer, 
comme il arrive souvent au milieu des hasards de la guerre 
et des vicissitudes de la fortune ; alors même sa sagesse 
n 'étai t pas en défaut. Habitué à ne point suivre inconsidé
rément les élans de son âme, il ne fut jamais hors d'état de 
prendre, même subitement, une bonne détermination. 

la confusion α"η et d'i, et un peu plus loin εποιήτο, au lieu de ϊποιεϊτο, par· 
la confusion ά'η et ά'ει. 

7. D'après Reimarus, au lieu ά'εΐώθει, donné par H. de Valois. Les mots 
συμβαίνείν εΐω&ε, προήχθη ont été détruits par l'humidité<lans leMs. deTours. 

8. Τοϋ τε τ% dans l'ancienne leçon : j'ai supprimé xi. « Saepius vocula 
« haec, dit Kriiger (Dion. Hal. Historiog., p. 90), e sequenti τ orta. » 

9. Le même manuscrit porte : Ούδε Ις τι τοϋ εξαπιναίου προσκοπήν 
άπαράσκευος ην, d'où. H. de Valois a tiré : Ούδε ες τι τοϋ εξαπιναίου προς 
σκοπήν άπαράσκευος ήν — nunquam in repentino tillo casu imparatus 
ad consulendum erat, leçon et sens maintenus par Reimarus ; mais Reiske, 
peu content de ce texte, propose : Ουδέποτε ες την τοΰ εξαπιναίου προσκο
πήν, κτλ. Je pense, comme Sturz, que la locution ες τι του εξαπιναίου est 
d'une très-bonne grécité; je l'aime même mieux que Ις τι των εξαπι-
ναίων, variante de Sturz. Toutefois la conjecture de Reiske, en partie 
confirmée par le manuscrit de Tours, m'a paru mériter la préférence : 
je l'ai adoptée, sauf ουδέποτε, parce qu'elle diffère peu du manuscrit. 
Je lis donc : Ουδέ ες την τοϋ εξαπιναίου προσκοπήν άπαράσκευος ην ; 
mais j'aimerais pourtant mieux προσκόπησιν. 

10. Αίδενιδίοις, dans le Ms. de Tours : le copiste a fait du φ un δ et un ε. 
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μηοέποτε άτρεμίζειν , ώς καΙ εκ πολλού αυτά προνενοη-

κώς έχρητο. 

Τόλμη της τε εκ τούτων, εν οίς επεπιστεύκει ορθώς εχειν, 

και κινδυνευτής εν οίς εθάρσει, ισχυρώς εγίγνετο. Και γαρ 

το σώμα Ίσα τοις πάνυ των στρατιωτών ερρωτο. Και δια 

τούτο και τα μάλιστα αν τις αύτοΰ θαυμάσειε · προεβου-

λευέ τε τα κράτιστα ώς και έτεροις επιτάξων, και εν τω 

έργω αυτά ώς και ά<ρ' ετέρων κεκελευσμένα εχειρουργει. 

Τη τε ούν άλλη άρετη ασφαλής ήν · και την πιστότητα 2 

ούχ όπως προς τους πολίτας τους τε χρωμένους οί, αλλά 

και προς το όθνείον το τε πολεμιώτατον ακριβή έκέκτητο. 

Και αύτώ κατά τούτο πολλοί μεν ιδιώται, πολλαι οε και 

πόλεις προσεχώρησαν. Ατε γάρ μηδέν άλογίστως μηδέ εξ 

όργης η και δέους ποιών η και λέγων, αλλ' εκ του βέβαιου 

των λογισμών προς πάντα τα καίρια έτοιμος ων, και τα 

ανθρώπινα ίκανώς εκλογιζόμενος, και μη'τε τ ι άνέλπιστον 

ποιούμενος, και πάντα προς την των πραγμάτων φύσιν 

προδιασκοπών, ραστά τε τα πρακτέα, πριν καΙ δεηθηναι 

αυτών επενόει, και ες βεβαιότητα αύτοίς έχρητο. 

Τοιγαρουν μόνος ανθρώπων η και μάλιστα διά τε ταύτα, 

καΙ οπά την μετριότητα τη'ν τε έπιείκειαν, οΰτε ύπο των 

ομότιμων, οΰθ' υπ ' άλλου τίνος εφθονη'θη. Ισος μεν γαρ 

τοις ύποδεεστέροίς, ουκ άμείνων δε τών όμοιων, άσθενέ<τ-

1. Άρτεμίζειν, dans le manuscrit de Tours. 
1. Πιστότιτα, dans le même manuscrit, par la confusion à\ et d't, et un 

peu plus loin ήδιώται, au lieu de ίδιώται, par la même confusion. 
3. Βεβαιώτητα, dans le même manuscrit, par la confusion ά'ω et d'o. 
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Toujours sur ses gardés, il se tirait des événements les 
plus imprévus, aussi bien que s'il les eût connus depuis 
longtemps. 

Hardi, lorsqu'il croyait avoir adopté une sage 
résolution, ne reculant devant aucun danger, lors
qu'il agissait avec confiance ; aussi robuste que le sol
dat le plus vigoureux; digne surtout d'être admiré, 
parce qu'après avoir pris les meilleures mesures, 
comme général, on eût dit, dans l'exécution, qu'il ne 
faisait que suivre les ordres d'un autre. Outre tant 
de qualités qui le préservaient de tous les faux pasj 
il montra envers les étrangers et les plus implacables 
ennemis de Rome, comme envers ses concitoyens et ses 
amis, une bonne foi sévère qui lui concilia l'affection 
d'un grand nombre de simples particuliers et de plu
sieurs cités. Exempt d'imprudence, de colère et de 
crainte, dans ses actions et dans ses paroles; profitant 
de toutes les circonstances avec une raison sûre, te
nant convenablement compte de la mobilité des choses 
humaines, croyant qu'il n'est rien dont on doive déses
pérer, jugeant de tout d'après la réalité, il prévoyait 
facilement, avant d'avoir à agir, ce qu'il devait faire, 
et il agissait ensuite avec une inébranlable fermeté. 

Seul entre tous les hommes, ou du moins plus que 
personne, Scipion, grâce à ces avantages, à sa modé
ration et à sa douceur, échappa à la jalousie de ses 
égaux et des autres citoyens. Traitant ses inférieurs 

On peut rapprocher du passage και μήτε — ποιούμενος, lig. 16-17, Isocrate, 
Disc, à Phil. § 41 : 'Ορώ γαρ σε των τοίς άλλοις ανέλπιστων δοκουντων εΐναι 
και παραδόξων πολλά διαπεπραγμένον. Quant à ποιούμενος dans le sens àeju-
dicans — existimans, cf. Thés. gr. Iing. t.-VI, p. 1292, éd. Didot. Reiraa-
rus me paraît s'être écarté de sa véritable acception en traduisant par 
neque quicquam ageret msperatum. Il a été suivi par Wagner et par 
M. Tafel, qui traduit unternahm er nichts verzweifeltes. Un peu plus loin, 

T. I I . 4 
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tepoç §ϊ των μειζόνων άξιων εΡι/αι, κρείττων και τοΰ 

• φθόνου, τοΰ μόνου τους αρίστους άνδρας λυμαινομένου, 

έγένετο. 

CCXLII . Οτι * Ούϊρίαθος 2 , άνήρ Αυσιτανος, αφανέσ

τατος μ.έν γένος» ώς γέ τισι σΌκεΓ, ων, περιβοητότατα 

όέ ταΐς πρα'ξεσι χρησάμδνος ' λνιστη'ς τε γαρ h εκ ποιμενος, 

και μετά τούτο και στρατηγός. Επεφυκει γαρ και ησκητο 

τάχιστος piv οιώξαί τε και φυγείν, ισχυρότατος 6 δε εν 

βταοία μάχη είναι * και την τε τροφήν την άει παρου-

σαν και το ποίον το προστυχόν ήσιστα ελάμβανεν * υπαί

θριος τε τον πλ,είω του βίου χρόνον διητάτο, και ταΐς 

αύτοφυέσι στρωμναΐς ηρκεΐτο. Και δια ταΰτα παντός μεν 

καύματος, παντός δε ψύχους κρείσσων ην · και οΰθ' ύπο 

λιμοΰ ποτέ επόνησεν, ούθ' υπό άλλης τίνος αηδίας εταλαι-

πώρνισεν, ατε και πάντων των αναγκαίων εκ των άει παρ

όντων, ώς και άριστων, απολαύων ίκανώτατα. 

Τοιούτου δ ' αύτω τοΰ σώματος και εκ της φύσεως και 

«κ της άσκη'σεως οντος, πολύ ταΐς της ψυχής άρεταΐς ύπερ-

1. 22, je substitue, d'après Reiske, W άλλου τινός à l'ancienne leçon ύπό τίνος. 
ί. (Exe. Peir. LXXVIIL R. p. 33-34.) 
2. Ici ie Ms. de Tours confirme cette écriture; mais dans les extraits 

de Diodore de Sic, il donne tantôt Ύρίατθος, liv. XXXIII, l,tom. 2f 
p. 522 de làCollect. Dîdôt; tantôt Ουρίατθος, 1.1. 7, p. 524. Dans un autre 
Fr., 1.1. 22, p. 529, le copiste a écrit Άριάτθου, au lieu de Ούριάτθου,par la 
confusion de α et de ου. Cf. Schsefer, Melet. p. 93. Les meilleures éditions 
d'Appien, TI, 60-76, portent toujours Ούρίάτθος. Suidas l'appelle Βορίαν-
δος, aux mots Βορίανθοςβί επιβουλή. Sur les variantes de ce nom, en latinr 
cf. Arntzen, dans son édition de Sext. Aureî. Yictor, De Vir. ïllustr. ch, 
LXXI.not l .p . 261. 

3. Άφανέστατον. leçon fautive dans le manuscrit de Tours. 
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comme ses égaux , ne cherchant jamais à éclipser ses 

égaux , cédant le pas à ceux qui étaient au-dessus de lui, 

il t r iompha même de l'envie, qui seule perd souvent les 

hommes les pins éminents . An de 
* Rome 

CCXLIL Le Lusitanien Viriathe, né, comme plusieurs 605. 

le croient, dans la condition la plus obscure^ se couvrit 

d'éclat par ses exploits: il fut d 'abord berger, puis b r i 

gand et général. La nature et l'exercice*, l 'avaient rendu 

très-agile, soit qu'il fallût poursuivre un ennemi, soit 

qu'il fallût fuir: sa force se déployait surtout dans les 

combats de pied ferme. Toujours content de la nour r i 

ture et de la boisson que lui offrait le hasard, passant 

la plus grande partie de sa vie en plein air, sans autre 

couverture que celle que lui fournissait la nature, il par 

vint ainsi à t r iompher de la chaleur et du froid. Jamais 

la faim et les autres privations ne furent u n mal p o u r 

lui ; parce que les premières ressources qui se rencon

traient incessamment sous sa main, suffisaient à tous ses 

besoins, comme si elles n'avaient rien laissé à désirer. 

Tels sont les avantages physiques qu'il dut à la .na

ture et à l'exercice : il fut beaucoup mieux partagé en

core pour les qualités de l'esprit. P rompt à concevoir 

4. Reiske voudrait remplacer γαρ par γέγονεν. On peut se contenter de 
sous-entendre «e verbe et conserver l'ancienne leçon. 

5. Διώξε, dans le manuscrit de Tours, par la confusion d'aï et d'e : par 
une confusion semblable, le même manuscrit donne un peu plus loin 
ΰπέθριος, au lieu de υπαίθριος, et πραν.ταίον, au lieu de πρακτέον. 

6. Comme dans lé Ms. de Tours. Ίσχυρώτατος est une faute dans H. de 
Valois, Reimârtis et Sturz. CL Fr. CCLV, et la not. 5, p. 72 de ce volume. 

7. Souvent μάχη est sous-entendu, et alors σταδία (Ion. σταδίη) s'em
ploie comme substantif et a le même sens. Cf. Lambert Bos, Ellips. gr,, 
p . 265-266, éd. Schaefer, Leipzig, 1808. 

4-
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έφερε. Ταχύς μεν γαρ πάν το αέον εννοησαι και ποιησαι 

ήν. Το τε γαρ πρακτέον άμα έγίγνωσκε, και τον καιρόν 

αυτού ηπιότατο. Δεινός ο ε τα τε εμφανέστατα αγνοειν, 

και τα αφανέστατα ειδέναι προσποιη'σασθαι. Προς ο' ετι, 

και στρατηγός και υπηρέτης αύτος εαυτού ες πα'ντα ομοίως 

γιγνομενος, οΰτε ταπεινός, οΰτε επαχθής έωράτο · αλλ' 

οΰτω προς τε τήν το'ΰ γένους άσΟενειαν, και προς την της 

ισχύος άξίωσιν εκέκρατο, ώστε μ,η'τε χειρών τίνος, μήτε 

κρείσσων δοκείν είναι. Το τε σύμπαν ειπείν, οΰτε πλεον

εξίας, οΰτε δυναστείας η και όργης ένεκα, τον πόλεμον, 

άλλα ο*ι' αυτά τα έργα αύτου εποιείτο. Κάκ τούτου τα 

(λάλιστα και φιλοπόλεμος και εύπόλεμος ελογίσθη. 

CGXLIIL Ηρξαντο a της διαφοράς 5 οί Αχαιοί, τοις 

Λακεδαιμόνιοις εγκαλούντες (διηνεχθησαν γαρ άλληλοις), 

ώς των συμβεβηκοτων σφίσιν αιτίοις γεγονόσι 6, Διαίου ^ 

1. D'après Sturz, ati lieu de l'ancienne leçon έκνοησαι, confirmée par le 
manuscrit de Tours et maintenue par Reimarus. 

2. A cause de ταχύς μεν, j'adopte, d'aprèsReiske, δεινός δε, au lieu de 
l'ancienne leçon δεινός γαρ. 

3. Reiske propose τήν της αξιώσεως ισχύν, leçon qui correspondrait 
mieux à τήν του γένους άσθένειαν. 

4. (Exe. Urs. wr · CLXV. R. p. 69-70.) 
Cet extrait se trouve dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celai 

de Munich n° 3, qui portent ότι ήρξαν (sic) : il manque dans l en°L 
Zonaras, 1. i. 31, p. 470, éd. Du C , entre dans plus de détails : Τότε 

δε κα'ι ή Κόρινθος κατεσκάφη. Έπει γαρ τών Ελλήνων οί κορυφαιότατοι ΰπό 
τοϋ Παύλου Αιμιλίου μετωκίσ,Θησαν εις τήν Ίταλίαν, οι λοιποί το μεν πρώτον 
πρεσβείαις τους άνδρας απατούν · ώς δ' ουκ ετυχον , και τίνες εκείνων τήν 
οϊκαδε άπογνόντες επάνοΒον, εαυτούς διεχρήσαντο, χαλεπώς διε'κειντο , και 
πένΒο; ονιαόσιον έποιήσαντο, τοις τε τα "Ρωμαίων φρονοΰσι παρά σφίσιν 
όργίζοντο ' ού μέντοι και πώλέμιόν τι έπεδείξαντο, μέχρις οό τους περιλνπεΐς 
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et à exécuter les mesures exigées par les circonstances, 

parce qu'il prévoyait avec la même justesse et ce qu'il 

devait faire et le moment d'agir ; possédant au suprême 

degré l'art de paraître ignorer les choses les plus con

nues et connaître les choses les plus cachées ; tou t à la 

fois son général et son ministre , jamais t rop humble , ja

mais à charge, il sut si bien tempérer , l 'une par l 'autre, 

l 'obscurité de sa naissance et la position où sa bravoure 

l'avait placé, qu'il ne sembla jamais être ni au-dessous ni 

au-dessus de personne. P o u r tout dire en un mot , il n 'en

treprit la guerre ni par cupidité, ni par amour du pouvoir, 

ni par colère , mais pour la guerre elle-même; et c'est 

pour cela surtout qu'il fut regardé comme un h o m m e qui 

l'aimait avec passion et qui la faisait avec habileté. 

CCXLIII. Les Achéens donnèren t le signal d e l à d is- Ακ d, 
corde : des différends existaient entre les Lacédéirio- eoe.6 

niens et ce peuple, qui les accusait d'avoir été la cause 

των ανδρών εκείνων έκομίσαντο. Τότε δε διενεχθέντες άλλήλοις οϊ τ' ήδικη-
μένοι και oi τα αλλότρια έχοντες , έπολέμησαν. "Ηρξαντο δε .της διαφοράς οί 
'Αχαιοί, κτλ. 

5. Τηςδε φόρας, dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celui de 
Munich n° 3. F. Orsini a écrit φθοράς, en marge du premier. Sur une con
fusion analogue, cf. p. 83, n. 4. La véritable leçon est celle que je donne, 
comme Reimarus et Sturz, d'après Zonaras. Cf. la note 4. 

6. Zonaras, 1.1.: Τοις Αακεδαιμονίοις εγκαλούντες, ώς αίτίοις των συμβί-
θηκότων αυτοΐς. Sur les démêlés des Lacédémoniens et des Achéens, cf. les 
Éclaircissements à la fin du volume. 

7. J'adopte Διαίου, d'après Reimarus et Sturz, au lieu de Διογένους donné 
par le manuscrit du Vatican n° 1418, ou de διάγουσι, qui se trouve dans ce
lui de Munich n° 3. La correction de Reimarus est indubitable : Diseus suc
céda à Critolaus ; Polybe, XL, 2 : Τοΰ Κριτολάου τοΰ στρατηγού των Αχαιών 
μετηλλαχότος, και τοΰ νόμου κελεύοντος, επάν συμβ^ τι περί. τον ενεστώτα 
στρατηγον, τον προγεγονοτα διαδέχεσθαι τήν αρχήν, εως αν ή καθήκουσα 
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οτι «.άλιστα του στρατηγού αυτούς ενάγοντος. ΚαΙ 

των γε Ρωμαίων διαλλακτάς αύτοίς πολλάκις πεμψάντων, 

ουκ επείσθησαν · άλλα και τους πρέσβεις ούς εκείνοι, δια-

σπάσαί' πη το ελληνικον (όπως ασθενέστεροι ώσιν^ εθελνί-

σαντες, έπεμψαν, προ'φασιν του μη δείν τας πο'λεις τάς 

του Φιλίππου γενομενας, ών και -Κόρινθος ην ες τε τα 

άλλα ανθούσα και εν τω συνεδρίω κρατιστεύουσα, μετ-

έγειν αύτου ποιησάμενοι, παρ' ολίγον ηλθον άποκτεΐναι η 

φυγίί δούναι · αυτών εκ του Ακροκορίνθου, εν ω ήσαν , 

προαποχωρησαντων . 

Επρεσβευσαντο μέντοι ες την Ρώμην, άπολογούμενοι 

όπερ του γεγονότος. Ου γαρ επ' εκείνους, αλλ' επι τους 

Λακεδαιμονίους, τους μετ ' αυτών οντάς, όρμησαι εφασκον. 

Των δε Ρωμαίων την μεν σκηψιν αυτών ουκ ελεγξάντων 

(τοις τε γαρ Καρχηδονίοις ετι έπολέμαυν, και τα τών 

Μακεδο'νων ούδέπω καλώς βέβαια είχον), άνδρας δέ στει-

σύνοδος γένηται τών 'Αχαιών • επέβαλε τω Διαίω χειρίζειν και προεστάναι των 
κοινών πραγμάτων. Cf. Pausanias, VII, 12; Zonaras, 1. 1. ; l'Épîtome de 
Tite-Live, LU. Sur les altérations du nom de Diaeus , changé en Dracus, 
Dienus, Diacuus, Dieucus, Dioneus, cf* Pighius, Annal. Rom. tom. II, 
p: 457, éd. Schott. 

1. Ce mot manque dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celui 
de Munich n° 3. 

2. Αυτόν, dans le manuscrit du Vatican n° 1418, où αυτούς a été plus 
tard écrit en marge. 

3. Καταλλακτάς, dans le même manuscrit et dans celui de Munich n° 3. 
Sur διαλλακτής et καταλλακτής, cf. Thés. gr. 1. tom. II, p. 1221, éd.Didot. 

4. Έπΐ το Έλληνικόν, dans le Ms. de Munich nQ 3 ; variante fautive. 
Le copiste, trompé par la prononciation moderne, a écrit comme s'il y avait 
ΔΙΑΣΠΑΣ' ΕΠΙ. 

5. Τό μη δεΐν, dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celui de Mu
nich n° 3; mais celui du Vatican porte toO en marge. 
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de tous ses maux, à l'instigation du stratège Diœus. Sou

vent les Romains avaient interposé leur médiation pour 

les réconcilier; mais ils ne puren t y parvenir. A la fin, 

ils envoyèrent des ambassadeurs en Grèce , pour affai

blir la l igueachéenne, en la divisant; mais sous prétexte 

que les villes qui avaient appartenu à Philippe ne de

vaient pas y être incorporées. De ce nombre était 

Corinthe, cité florissante 'et qui exerçait sur la ligue 

une grande influence. Les Achéens auraient tué ou 

chassé ces ambassadeurs, s'ils ne s'étaient pas échappés 

de la citadelle, où ils se trouvaient alors. 

Ils envoyèrent néanmoins une députation à R o m e , 

pour se justifier de ce qui était arrivé, en déclarant que 

leurs attaques n'avaient pas été dirigées contre les 

ambassadeurs , mais contre les Lacédémoniens qui 

étaient avec eux. Les Romains , encore en guerre avec 

Garthage et dont la puissance n'était pas consolidée 

en Macédoine , ne réfutèrent pas cette excuse. Ils en

voyèrent aux Achéens des députés chargés de leur 

β. Ή manque dans les mêmes manuscrits : je l'ajoute d'après Leuncla-
vius, comme Reimârus et Sturz. Eeiske ne croit pas que cette addition soit 
suffisante, et il propose de sous-entendre, avant αυτών, les mots εΐ μή 
έκωλύθησαν, — προκατελήφθησαν, •— υστέρησαν. Ces trois conjectures abou
tissent au même sens : je m'en suis rapproché dans la traduction, tout en 
conservant l'ancienne leçon, quoiqu'elle soit altérée. 

7. Ένόησαν est une énorme faute du copiste dans le manuscrit de 
Munich n° 3. 

8. ΪΙροαποχωρισάντων, dans le même manuscrit, par la confusion 
d'i et ά'η. 

9. Έπρεσβευσαντο μεν ες τήν 'Ρώμην, dans le même manuscrit et dans 
le texte de F. Orsini. Reiske aimerait mieux έπρεσβεύοντο μεν οδν, κτλ. et 
Sturz μεν οή. L'ancienne leçon m'a paru satisfaisante : je l'ai maintenue. 
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λάντων , και τήν αδειαν αύτοίς, αν μηδέν έτι νεωτερί-

σωσι, δϊοσειν υποσχόμενων- το συνέοριον αύτοΐς ου παρ

έσχον, αλλ' εις έτερον σφας σύλλογον, δς μεθ' εκμηνον 5 

έ'μελλεν εσεσθαι, άνεβάλλοντο. 

CCXLIV. ό τ ε Φ α α έας, άπογνούς τα των Καρχηδονίων 
' 5 

πράγματα 
CGXLV. Οτι δ ό Κλαύδιος ** ό συν άρχων Μετελλου, 

πράς τε τα γένος ώγκωμένος και τω Μετελλω φθόνων, 

ετυχεν εν τνί Ιταλία λαχών αρχειν, και πολέμιον ούοεν 

αποδεδειγμένο ν είχε. Και Ιπεθυμτίσε; πάντως τινά επινικίων 

πρόψασιν λαβείν * και 2αλασσους Γαλατάς, μ·ίι εγκαλούμε

νους τι έξεπολέμωσε τοις Ρωμαίοις. Κπέμψθν} γαρ ως συμ-

βιβάσων αυτούς τοις όμοχώροις περί του ύδατος τοΰ ες τ α 

1. Correction de Leunclavius, adoptée par Reimarus et Sturz, au lieu de 
στείλαντες, qui se trouve dans le texte de F. Orsini et dans le manuscrit 
de Munich n° 3. 

2. Άλλ' ες έτερον, dans le même manuscrit. 
3. Le même manuscrit et celui du Vatican n° 1418 donnent μεθέγμιον, 

leçon évidemment altérée. F. Orsini propose de la remplacer par μεταίχ-
μιον, pris dans un sens figuré et signifiant un intervalle. La durée de 
cet intervalle est déterminée par Polybe, XL, 10 : Ταΰτα δέ διοικήσαντες 
εν εξ μησιν ο! δέκα, και της εαρινής ώρας ενισταμένης, κτλ. Cf. Pausanias, 
VII, 14. J'adopte άοηομεβ' εκμ-ηνον, d'après Leunclavius, comme Reimarus 
et Sturz. 

4. "Εμελλον, dans le manuscrit de Munich n° 3, par la confusion ά'ε et 
ε 

d'o. Celui du Vatican n° 1418 porte εμελλον. 
5. J'emprunte ce petit fragment aux Anecdota de Bekker, tom. I, p. 124., 

9, où nous apprenons qu'il est extrait du XXIe livre de l'Histoire de Dion : 
Άπογινώσκω· αιτιατική. Δίωνος εΐκοστω πρώτω βιβλίω· « ό τε Φαμέας, κτλ. » 

Les faits auxquels il se rapporte sont assez difficiles à préciser, à cause 
de son extrême brièveté : je ne doute pourtant pas qu'il ne s'agisse ici du 
parti que prit Pliaméas de passer du côté des Romains avec deux mille deux 
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promet t re qu'ils n 'auraient rien à craindre, s'ils ne ten
taient pas de nouvelle at taque ; mais les Achéens ne les 
reçurent point dans leur sénat et les ajournèrent jus
qu'à la réunion qui devait avoir lieu six mois après. 

GCXLIV. Phaméas , désespérant des affaires des Car
thaginois 

CCXL/V. Claudius, fier de sa naissance et jaloux de £*\£β 

Métellus , son col lègue, eut l'Italie en partage ; mais 611m 

il n 'y rencontra point d 'ennemi à combat t re . Ce
pendan t , désirant avoir à tout prix une occasion 
d 'obtenir les honneurs du t r iomphe, il souleva contre 
R o m e , par une attaque sans motif, les Salasses, peuple 
de la Gaule. Chargé de terminer leur différend avec 

cents cavaliers; Appien, VIII, 108 : Ό γαρ τοι Φαμαίας, ώς ηκεν ες το συγκεί-
μενον, περί μεν σωττ,ρίας ësr, ΐτιστεΰειν δεξιονιμένω Σχιπίωνι, τας οε χάριτος 
'Ρωμαίοις έπιτρέπειν... Kœi — ροΐΐτ,δήσας μετά των ιλαρχών ες το μεσαίχμιον , 
ώς £πί τίνα σκέψιν ετεραν, εΐπεν · £1 μεν εστίν ετι τ^ ττατρίδι βοηθεΐν , ετ&ιμός 
είμι μεθ' Ομών * εΐ δ' εν_ει τα έκείντ,ς ώς έχει, εμοί μεν δοκεϊ της ΙΕίας σωτηρίας 
ιτρονοεΐν - και τζίστιν έλαβον εττί τε εμαντω, και όσους τζείσχιμ,ι Ομών. Καιρός 
δε, και ίιμας εττιλένεσοαι τα συνοίσοντα. Ό μεν οϋτως είπε. Των δ' ιλαρχων 
οί μεν συν τοίς αυτών ν-,ύτομόλγ-σαν , καΐ έγενοντο ΐΐάντες ές διακοσί&υς και 
δισχιλίους ιππέας. 

Bientôt après , Manilias, instruit qu'il était remplacé par L. Calpurnius 
Pison, envoya Scipion à Rome avec Phaméas, l'an 606; date qui déter
mine la place de ce fragment. Cf. Appien, I. 1. 109, et Pighius, Annal. Rom., 
tom. II, p . 452, éd. Sciiott. 

6. (Exe. Peîr. LXXIX. R. p . 34.) 
7. Appius Claudius Pulcher, qui fut consul , l'an de Rome 6 1 1 , avec 

Q. Caecilius Métellus, le Macédonique. 
8. Γεγονώς, faute du copiste, dans le manuscrit de Tours ; ainsi que 

Συλάσ-σους , adopté un peu plus loin par H. de Valois. Reïmarus donne 
Σα/.άσσους, d'après Dion, XLIX, 34 ; 3 8 ; LUI, 9.5. Je suis cette leçon; 
mai.-- avec l'accentuation adoptée par Sturz, cpmme dans Strabon, IV, 
p. l-il-142, éd. de CasauÎKjn, Paris, KiS". 
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χρυσεΐα- αναγκαίου διαφερομενους · και την τε χώραν αύτων 

πάσαν κατέ^ραμεν. Επεμψαν $ε αύτω οί Ρωμαίοι εκ των 

σεκα ιερέων ουω . 

CCXLVI. Οτι δ Κλαύ£ ιος, ει και τα μάλιστα ακριβώς 

ήπίστατο, οτι ουκ Ινενικη'κει, άλλ' ούν και τότε τοσαύτη 

ύπερηφανία εχρη'σατο, ώσθ' ύπερ μεν των επινικίων μη&-

ένα λόγον, μήτε εν τη βουλή, μήτε εν τω &η'μω ποίησαν 

θαι* καθάπερ &έ υπαρχόντων οι πάντως αυτών, καν μη$-

εις ψηφίσηται, τα ες αυτά άναλώματα αιτησαι. 

CGXLyi I . Ο Ποπίλλιος 6 οΰτω κατεφόβησε τον Ούϊ-

ρίαθον, ώστε και υπέρ σπονδών οί εύθυς, πριν και μάχης 

ί ; Strâboo, 1. Ι. IV, ρ. 141-142 : Έ χ ε ι δε χρυσεΐα ή των Σαλασσών, « 
κάτεΐχον ισχύοντες ot Σαλα'σσοί πρότερον, καθάπερ και των παρόδων ήσαν 
κύριοι. Προσελάμβανε δε πλείστον εις την μεταλλείαν αύτοΐς δ Δουρίας ποταμός 
εις τα χρυσόπλυσια * διόπερ επί ποΧλους τόπους σχίζοντες εις τάς έξοχετειας το 
ΰδωρ,'τό κοινόν ρεΐθρον έξεκένουν. Τουτό δε έκείνόις μεν συνέφερε προς τήν του 
χρυσοΰ θήραν, τους δε γεωργοΰντας τα ύπ ' αύτοΐς πεδία, της άρδείας στερού
μενους ελύπει, τοϋ πόταμου μή δυναμένου ποτίζειν τήν χώραν, δια το ύπερδέξιον 
εχειν το όεΐθρον, Έ κ δε ταύτης της αιτίας πόλεμοι συνεχείς ήσαν άμφοτέροις 
τοις εονεσι προς αλλήλους. Κρατησάντων δέ τών 'Ρωμ,αίων, τών μεν χρυσουρ-
γείων εξέπεσον και τη ; χώρας ο! Σαλλασσοί · τα δ' δρη κατέχοντες άκμήν το 
ΰοωο έπώλουν τοις δημοσιώναις τοΐς εργολαβήσασι τα χρυσεΐα. Και προς 
τούτους δ' ήσαν άεΐ διαφοραί δια τήν πλεονεξίαν τών δημοσιωνών · οΰτω δε 
συνέβαινε τους στρατηγιώντας άει τών 'Ρωμαίων και πεμπομένους έπΐ τους 
τόπους εύπορεΐν προφάσεων, αφ' ών πολεμήσουσι. 

2. Julius Obsequens, de Prodig., LXXX : Qudm a Salassis illata clades 
esset Romanis, Decemviri pronuntiaverunt se invenisse in Sibyllinis, 
quoties belluni Gallis iilaturi essent, sacrificari in eôruni finibus oportere. 
Siir lé droit qu'avaient les Décemvirs, préposés aux sacrifices, de consulter 
les livres sibyllins dans les Circonstances critiques, cf. Alexandr. ab 
Alexandr., Iib. III, 16. «Quant à cet usage d'offrir un sacrifice sur les 
frontières des Gaulois, voici la note de Scheffer sur 3. Obsequens,!. 1. ; 
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une nat ion vois ine , au sujet de l'eau nécessaire pour 

l 'exploitation des mines d'or, il dévasta tout leur terri

toire : les Romains lui envoyèrent deux des décemvirs 

préposés aux sacrifices. 

CCXLVI. Claudius savait bien qu'il n'avait remporté 

aucune victoire : tel était néanmoins son orgueil que , 

sans avoir sollicité les honneurs du t r iomphe , ni dans 

le sénat, ni auprès du peuple, il demanda une somme 

d'argent pour les frais de cette solennité, comme si 

elle devait avoir l ieu; quoique aucun décret ne l'eût 

autorisée. . . . An d e 

CCXLVII. Popilius rempl i t Viriathe d'un tel effroi, 612. 

qu'il demanda incontinent la paix, même avant d'avoir 

« De hac lege non recordor apud alios me quidpiam observare. Ac for-
« lassis ejus notitia Nostro soli accepta est ferenda. » 

3. (Exe. Peir. LXXX. R. p. 34.) 
4. Τπεριφανία, dans le manuscrit de Tours, par la confusion d'7) et d'i. 
5. Ές αυτά αυτά άναλώματα, dans le mênie manuscrit : le second αυτά 

provient d'une distraction du copiste. 
6. fExc. Urs. %o'. CLXIII. Ë. p. 68-69·) 
Dans le manuscrit de Munich n° 1 : "Οτι ό Γϊοπίλιος : cet extrait manqué 

dans le n° 3 et dans le manuscrit du Vatican n° 1418. 
Le texte de Dion est fautif, ainsi que celui de Florus dans les éditions 

qui portent, II, 17 : Sed a sueeessore Pompilio violata Victoria est ; quippé 
qui conficiendae rei cupidus, fractum ducem et ex tréma deditionis agitan-
tem, per fraudem et insidias et dômesticos pei-cussores aggressus, hanc 
hostï gloriam dédit, ut videretur aliter vitici non potuisse. La véritable 
leçon est a sueeessore Servilio. Cf. éd. Lemaire. 

Le personnage dont il s'agit ici estdésigné plus bas par le nom de sa di
gnité ό ΰπκτος, et M. Popilius Lsenas ne fut consul que l'an de Rome 615 : 
Viriathe avait été assassiné deux ans auparavant, sous le consulat de 
Q. Servilius Caepion. La même erreur est dans Diod. de Sic, XXXIII, 21 de 
la Coll. Didot, et dans Sext. Aur. Victor, De Vir. Illustr., LXXI, où Arn-
tzen a remplacé a Popilio par a populo. Cf. ses notes et les Éclaireisse-^ 
ments à la fin du volume. Sur l'écriture Ποπίλλιος, cf. p. 38, not. 4. 
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τίνος πειραθίίναι, προσπέριψαι · τους τε κορυφαίους των 

άποστάντων ά*πο των Ρωααίων εςαιττιθέντα, τους {/.εν 

άποκτεΐναι, εν οίς καΐ ό κνίδεσττίς αύτου , καίπερ ιοίαν 

δύναμιν έχων, έφονεύθη · τους δε και εκοουναι, ών πάντων 

ό ύπατος τάς χείρας άπεκοψε. Καν παντελώς κατελύσατο, 

ει (Λη και τα όπλα ητηθτ) · τούτο γαρ ουτ' αύτον , ούτε 

το λοιπόν πλήθος υπο {/.είναι [εφησεν] . 

CCXLVIII . Οτι 5 Μό>{/.ιος 6 και ό Αφρικανός πα{λ-

πληθες αλλήλων τοις τροποις ες πάντα διέφεραν. Ο ρ.εν 

γαρ επί τε το σωφρονέστατον και {/.ετα ακριβείας 8 , {Ληδ-

ενος' {Λτι̂ έν προτιρ,ων, ήρξε · και · πολλούς [/.έν εκ της 

βουλής, πολλούς οέ και εκ των ιππέων, των τε άλλων ως 

1. 'Αποστατών dans F. Orsini. Sturz dit que le manuscrit de Munich 
n° 1 porte άπόστα (sic) τών. il a pris pour un esprit rude le signe destine, 
dans le manuscrit, à signaler cette leçon comme corrompue. L'ancienne 
est correcte. 

2. J'adopte cette leçon avec Reimarus et Sturz : F. Orsini et le manuscrit 
de Munich n° 1 donnent d κηδεστής ήν αύτοΰ. 

3. Je conserve l'ancienne leçon, comme Reimarus et Sturz. F. Orsini lit 
οΰτ'" αυτός, d'après le manuscrit de Munich n° 1, qui d'ailleurs omet, 
à tort, l'article devant λοιπόν et donne ύπομ,ηναι, au lieu de ύπομεϊναι, par 
la confusion d'y; et d'si. 

4.. Quoique le manuscrit de Munich n° 1 confirme l'ancienne leçon 
εποίησεν, qui paraissait justement suspecte à F. Orsini, je me décide, 
avec Reiske, à admettre dans le texte εφησεν, que je place entre deux 
crochets. Cette correction est nécessaire pour arriver à un sens plausible. 

5. (Exe. Peir. LXXXI. R. p. 34-35.) 
6. Le manuscrit de Tours donne Κλαύδιος au lieu de Μόμμιος : le co

piste, par distraction, a écrit au commencement de ce fragment le même 
nom propre qu'en tête du fragment qui le précède dans le manuscrit. 
Άφρικνός, pour 'Αφρικανός, est une autre faute du copiste dans le même 
manuscrit. 
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risqué une bataille. Les Romains exigèrent qu'il mît 
à leur discrétion les hommes les plus marquants parmi 
ceux qui avaient déserté leur cause. Viriathe en fit 
périr plusieurs : dans ce nombre, fut compris son gen
dre, quoiqu'il eût sous ses ordres un corps d'armée à 
part. Tous les autres furent livrés au consul, qui leur 
coupa les mains. La guerre eût été terminée en ce 
moment, si les Romains n'avaient pas demandé au 
chef Lusitanien qu'il leur remît même les armes : il 
déclara que ni lui ni ses soldats ne pouvaient se résigner 
à cette humiliation. 

GCXLVIII. Mummius et Scipion l'Africain avaient 
un caractère tout à fait opposé. Modéré et d'une pro
bité rigide, rAfriçain ne fit acception de personne 
dans l'exercice de son autorité : il soumit à ttne enquête 
sévère beaucoup de sénateurs, beaucoup de chevaliers, et 

7. Ou mieux, Ις τα πάντα, proposé par Reiske. L'ancienne leçon, que je 
conserve, est confirmée par le manuscrit de Tours. 

8. Reiske voudrait ajouter 1° άποκλίνας ou ρέψας après ακριβείας, 2° πολι
τευόμενος après προς το άνθρωπινώτερον, ρ. 62, lig. 2. Ces additions ren
draient la phrase plus claire; mais elles ne sont pas indispensables : ήοξε ex
prime l'autorité censoriale dont Scipion était revêtu. La préposition επί 
avec l'accusatif, marquant le mouvement, la tendance vers une chose, 
la locution επί το ηρξε me paraît très-suffisante pour signifier que 
Scipion donnait à l'exercice de son autorité telle ou telle direction : en 
d'autres termes, επί avec l'accusatif renferme implicitement l'idée ά'άπο-
κλίνας ou de ρέψας. Quant à πολιτευόμενος, il ne me semble nulle
ment nécessaire de l'ajouter : il suffit de sous-entendre ηρξε après προ; 
τό άνθρωπινώτερον, en appliquant à προς ce que je viens de dire à pro
pos à'επί. 

9. Ήρξεν · και, dans le manuscrit de Tours, où le ν paragogique est sou
vent ajouté devant les mots qui commencent par κ. Cf. tom. I, p. 247, 
not. 4 de cette édition. 



62 ΔΙΩΝΟΣ TOT ΚΑΣΣΙΟΥ ΛΕΙΨΑΝΑ. ΒΙΒΑ. X-XÇ. 

εκάστους * εΰθυνεν · ό &έ δη MOJAJAIOÇ προς τε το #ΤΙ(ΛΟ-

τικώτερον και προς το άνθρωπινώτερον 2 * οΰτ' αυτός τωι 

κηλίοα προσέθηκε, και συχνά των ύπ' εκείνου ποαγθε'ν-

των, οσα γε και ενεοεχετο, κατέλυσεν. Ες τοσούτον γαρ 

επιεικείας φύσει προηκων ην, ώστε και τω Λουκούλλω 

χρησαί τε αγάλματα προς την του Τυχαίου , δ εκ του 

Ιβηρικού πολέμου κατεσκεύασε, καθιέρωσιν, και α,η βουλη-

θέντος αυτά ώς και ιερά εκ της άναθε'σεως γεγονότα άπο~ 

όοΰναι, ιχηοεαίαν όοΎην ποιη'σασθαι · άλλ' έπι τώ εκείνου 
•> > ν t „ , . . \ ^ , , 5 

ονοαατι τα εαυτού λαουρα πεοιιαειν ανακεψ-ενα . 

CCXLIX. Οτι 6 Πορ,πη'ϊος πολλά και εσφάλη, και 

αίσχύνην δεινην ώολεν. Ποταα,ον γαρ τίνα δια της τών 

Νου^Λαντίνων χώρας ρέοντα βουληθεις εκ της αρχαίας όι-

î. Sturz propose de remplacer ώς εκάστους par ως πλείστους : la locu
tion ώς εκάστους est très-fréquente dans Thucydide, cf. I, 107, 113; 
III, 90, 107; 1V,25; V, 4, 57, etc., et dans Dion; cf. liv. XL, 4; XLII, 
48 ; XLIV, 29 ; LUI, 18 : j'ai cru devoir la conserver ; mais dans la tra
duction, j"ai suivi la conjecture de Sturz, qui s'accorde mieux avec l'en
chaînement des idées. Sur la locution ώς εκάστους, cf. Schsefer, sur les 
Ellipses grecques de Lambert Bos, p. 602, et le Thés. gr. ling. tom. III, 
p. 354-355, éd. Didot. 

2. Scipion s'en plaignait en termes énergiques ; Sext. Aur. "Victor, De 
Vir. Iliustr., LYTIÏ, éd. Arntzen : Censor, Mummio collega segniore, in 
Senatu ait : Utinam mihi collegam dedissetis, aut non dedissetis ! 

3. Κιλίδα, dans le manuscrit de Tours, par la confusion d'r, et d't. 
4. H. de Valois aimerait mieux Εύτυχαίου, à cause de το της Ευτυχίας 

Ιερόν, qui se trouve dans le passage de Strabon , où ce fait est rap
porté; cf. la note suivante. J'ai maintenu l'ancienne leçon, d'après le texte 
de Dion lui-même, XLÎIî. 21 : Ό γαρ άξων τοΰ άρματος του πομπικοϋ, παρ' 
αύτω τω" Τυχαίω τω ύπο τοϋ Λουκούλλου οίκοδομηθέντι συνετρίβη, κτλ. La 
leçon τφ Τυχαίω est confirmée par tous les manuscrits de Dion , dans ce 
passage. 
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un très-grand nombre de plébéiens. Mummius, au con

traire , courant après la populari té et se piquant de phi

lanthropie, n ' imprima de flétrissure à personne et annula 

les actes de son collègue, toutes les fois qu'il en trouva 

l 'occasion. Il était d 'une excessive longanimité : en voici 

la preuve. Lucullus lui avait emprunté des statues pour la 

dédicace du temple qu'il avait élevé à la For tune après la 

guerre d'Espagne ; mais il refusa de ies lui rendre sous 

prétexte qu'elles étaient devenues saintes par cette cé

rémonie. Mummius ne témoigna aucun mécontentement, 

et vi t , sans s'émouvoir, des dépouilles qui lui apparte

naient , consacrées à la déesse au nom de Lucullus. 

CCXLIX. Pompée commit plusieurs fautes qui le 

couvrirent de honte : il entreprit de changer le cours 

d'un fleuve du pays des Numantins et de verser ses 

5. Strabon, VIII, p. 263 , éd. de Casaub., Paris, 1587 : Λεύκουλλος δέ, 
κατασκεύασα; τό της Ευτυχίας ιερόν και στοάν τίνα, χρησιν ητησατο ών εΐχεν 
ανδριάντων ό Μόμμιος, ώς κοσμήσων τό ιερόν μέχρι αναδείξεως, είτ' άπο-
δώσων " ουκ άπέδωκε δέ , άλλ' άνέθηκε, κελεύσας αιρειν, ει βούλεται · πρ^ως 
δ' ήνεγκεν εκείνος, ού φροντίσας ουδέν, ώστ' ηύδοκίμει τοΰ άναθεντος μάλλον. 

6. (Exc. Peir. LXXXII. R. p. 35.) 
7. Reimarus, dans ses notes, l'appelle Q. Pompéius Rufus; maison n'est 

pas sûr de son surnom; Pighius, Annal. Rom. t. II, p. 479, éd. Schott. : 
« Cn. Ceepionem et Q. Pompeium consules produnt Cassiodorus et Ma
te rianus Scotus ; Caepionem et Papeeum tabuise grœcse, sed mendose ; 
« Cuspiniani vero tabulse Caepionem et Xepotem afferunt. Unde colligi 
« potest huic Pompeio Ruii cognomen non fuisse in Fastis additum, quod 
« nec in antiquis ejus denariis reperitur. » Veîléius Paterculus, II, 1 ; et 
Florus, II, 18, l'appellent simplement Pompéius. Dans le manuscrit de 
Tours, Πομττήϊος a été omis ; probablement parce qu'il se trouvait dans 
le texte de Dion, avant l'extrait donné par le Compilateur. 

8. Reiske aimerait mieux : Πολλά πονήσας και κτλ. Au lieu d'ajouter ce 
participe, il serait plus simple de supprimer καί, qui n'est point nécessaire. 
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εςόσου παρατρέψαι, έπι οε τους αγρούς αυτών εφεΤναι , 

τούτο {Λεν ισχυρώς πονηθεις εξειργάσατο · πολλούς δε στρα-

τιώτας αποβολών, ούτε τοις Ρωρ-..αίοις όφελος εκ της παρ

εκτροπής γενέσθαι, ούτε έκείνοις βλάβος [έποίησε 2J. 

CCL. Οτι Καιπίων τους ρ,έν πολεμίους ουδέν ο τι 

και άξιον ειπείν, τους δε οικείους πολλά και δεινά εόρασεν, 

ώστε και κινδυνεύσαι υπ' αυτών άπολε'σθαι. Χαλεπώς τε 

γαρ αύτοΰ και τρανέως τοις τε άλλοις, και α,αλιστα τοις 

ίππεΰσι χρωρ,ένου, πολλοί πολλά και άτοπα ταϊς νυξιν οτι 

ρ,άλιστα διέσκωπτον και άιεθρόουν, και εφ' όσον γε εκείνος 

δ ιάτουτ ' ηγανάκτει,επι πλεϊον ετώθαζον, όπως εξοργίζοιτο. 

Ως ούν το πραττο'|/.ενον ενόηλον ήν, υπεύθυνος όέ ουδείς 

εύρίσκετο, ύποτοπησας ύπο των ιππέων αύτο γίγνεσθαι, 

και ες ούδένα τρέψαι δυνηθείς την αίτίαν, πασιν αύτοΐς 

την όργην εφερεν · και εκελευσεν αυτούς εξακόσιους οντάς 

τον ποτααον, παρ ω εστρατοπεοευοντο, ρ.ετα ^.ονων [των J 

ίπποκο'α,ων όιαβηναι, και εκ του δρους, εφ' ω 6 Ούϊρία-

θος ηύλίζετο ξυλίσασθαι. 

Προύπτου 6ε ύη του κινόύνου πάσιν δντος, οι χιλίαρ-

ι. Έοηναι, et un peu plus loin έξηργάσατο, dans le manuscrit de Tours, 
par la confusion à'ει et d'r,. 

2. L'ancienne leçon , οΰτε τοις 'Ρωμαίοι; όφελος εκ της παρεκτροπής 
γενέσθαι , ο-ϋτε έκείνοις βλάβος, maintenue par Reimarus, est tronquée : à 
l'exemple de Sturz, j'ajoute εποίησε, proposé par Reiske; mais je le place 
entre deux crochets. 

3. (Exe. Peir. LXXXIII. R. 35-36.) 
4. Καπίων, dans le manuscrit de Tours, où les noms propres sont sou

vent altérés : H. de Valois a conservé cette leçon. La véritable est Και
πίων, Cf. Fr. CCLXXXII. Dion, liv, LIV, 3; Appien, VI, 70 : Ό γαρ 
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eaux dans leurs campagnes. Il y parvint après de 
grandes fatigues qui coûtèrent la vie à plusieurs sol
dats ; mais le fleuve, ainsi dé tourné de son l i t , ne 
procura aucun avantage aux Romains et ne causa point 
de dommage aux Numantins . 

CCL. Cœpion ne fit essuyer aux ennemis aucune 
défaite qui mérite d'être c i tée; mais ses soldats eurent 
souvent à se plaindre beaucoup de lui : aussi fut-il 
bien près de périr par leurs mains. Morose, acariâtre 
envers tous , et plus encore envers la cavalerie, il se vit 
fréquemment en bu t t e , surtout la nu i t , à des propos 
offensants et à des sarcasmes : plus il s'en montrait 
blessé, plus on cherchait à faire éclater sa colère par 
de nouvelles attaques. L'insulte était évidente; mais 
les coupables restaient inconnus : ses soupçons se por
tèrent sur les cavaliers. Ne sachant qui accuser, il 
fit re tomber son courroux sur tous : ils étaient au 
nombre de six cents. Caepion leur ordonna de tra
verser, avec les palefreniers seulement, le fleuve voisin 
du camp et d'aller couper du bois sur la montagne, où 
Viriathe avait dressé sa tente . 

Le danger était manifeste pour tous : les tribuns des 

αδελφό; Σερουΐλ'.ανοΰ, του ταΰτα συνθεμένου, Καιπίων, οιάδογος αύτω της 
στρατηγίας γενόμενος , διέβαλλε τάς συνθήκας, και απέστειλε 'Ρωμαίοις άπρε-
πεστάτας είναι κτλ. 

5. Ou έπέφερεν, proposé par Reiske. Le copiste a bien pu omettre la 
préposition, comme il arrive souvent pour les mois composés ; mais la 
correction de Reiske n'est pas indispensable. 

6. L'article m'a paru nécessaire : je l'ajoute d'après Reiske ; mais en le 
plaçant entre crochets. 

7. Le manuscrit de Tours donne εφ' δ, variante qui peut se défendre. 
Sur επί suivi de l'accusatif avec un verbe exprimant le repos, cf. Viger, 
De gr. Idiotism. p. 626, éd. Hermann. 

T. 1!. 
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yoi και οι υποστράτηγοι ε&έοντο αύτου μη άπολέσαι σφάς. 

Οι οε ιππείς ολίγον επισχόντες, ώς και εκείνων αύτοΰ 

άκούσοντος, επειδή μηοεν ενεσιοου, ικετεΰσαι *χέν αύτον 

άπηζίωσαν, ούπέρ που και τα μάλιστα έγλίχετο* ^Ίολέσθαι 

οέ μάλλον η τι επιεικές φθεγξασθαι προς αύτον έλόμενοι, 

ώρμησαν επι το τεταγμένον · και αύτοΐς το τε τών συμ

μάχων ίππικον, και άλλοι έθελονται συνεξηλδον. Και τον 

τε ποταμον όιε'βησαν, και την υλην ταμόντες, περί το 

στρατηγιον αύτοΰ παρενέβαλον, ώς και καταπρη'σοντες 

αυτόν * καν κατεκαύθη, ει μη προεςέφυγεν. 

CCLI. Οτι Καιπίωνος μαχόμενου τοις Ιβηρσιν, οι 

βάρβαροι τούτον αείσαντες άποκτείνουσι τον αυτών βασιλέα 

Ούιρίαθον · ών άφικο'μενοί τίνες προς Καιπίωνα άθλα 

1. Έπεί δέ, dans le manuscrit de Tours. A propos d'un passage analogue, 
où M. Boissonade préfère έπεί δέ ou επειδή δέ à l'ancienne leçon επειδή 
(Anecdota Graeca, t. Il, p. 202), cf. sa note sur la permutation ά'έπεί δέ et 
επειδή δέ. 

2. Je lis στρατηγιον , comme dans Dion, LXXVI, 14 : Άλλ' άναβας έπι 
τό βήμα, και τελέσας όσα έχρην, ές τα στρατηγιον επανήλθε, leçon confir
mée par les manuscrits de Xiphilin. H. de Valois et Reimanis donnent 
στρατηγεΐον , qui se trouve dans le manuscrit de Tours. Sturz a con
servé cette leçon, tout en déclarant dans une note qu'il aimerait mieux 
στρατηγιον. 

Quant au sens, H. de Valois traduit : Igitur, trajecto amne, quum, 
ligna cecidissent, rêver si, facto impetu, prcetorium ejus circumdedere, 
eo consïlïo vivum ut illum incenderent. Reimarus a très-légèrement mo
difié cette version : Sed, amne trajecto, quum ligna cecidissent, reversi, 
in prcetorium ejus impetum fecere, vivum eum crematuri. A l'appui 
de cette interprétation de παρενέβαλον, on peut citer Plutarque, Syll., 
XVII : Γαλβας δε και Όρτήσιος, οι πρεσβευταί, σπείρας έπιτάκτους έχοντες 
έσχατοι, παρενέβαλον επί τών άκρων φυλακές προς τάς κυκλώσεις. — Ένέβαλ-
λον a le même sens dans Dion, L, 32 : Και ένέβαλλον πεφραγμένοι πάντη. 
J'adopte néanmoins l'interprétation de Wagner pour le passage qui nous 
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soldats et les lieutenants conjurèrent Cœpion de ne pas 
les envoyer à la mort . Les cavaliers attendirent un m o 
ment, dans l'espoir qu'i l écouterait leurs chefs ; mais 
voyant qu'il restait inflexible, ils ne voulurent point lui 
adresser eux-mêmes des pr ières ; ce qu'il désirait par
dessus tout . Ils aimèrent mieux mourir que de lui parler 
avec modérat ion, et ils coururent exécuter ses ordres. 
Ils sortirent donc du camp suivis de la cavalerie des 
alliés et de quelques volontaires : ils franchirent le 
fleuve, et après avoir coupé du bois , ils allèrent l 'en
tasser autour de la tente de Cœpion; bien résolus*à le 
faire périr dans les flammes. Il aurait été brâ lé vif, 
s'il ne les avait prévenus par la fuite. 

CCLI. Pendant que Caepion faisait la guerre aux Espa
gnols, ceux-ci, redoutant sa colère, tuèrent Viriathe leur 
chef. Quelques-uns de ces barbares se rendirent ensuite 

occupe : Vnd nun setzten sle ûber den Fluss, fallten das Holz, uad 
trugen es um sein Zelt zusammen, um ihn zu verbrennen. M. Tafel donne 
le même sens : Sie gingen iiber den Fluss, fallten das Holz, und 
hâuften es rings um das Feldherrnzelt, um ihn zu verbrennen. Pour 
que παρενέβαλον signifie trugen es, hâuften es, il faut le prendre acti
vement et sous-entendre ταύτην την ΰλην. 

3. (Exe. Vat. A. M. p. 547, éd. Rom.) 
M. À. Mai dit à propos de cet extrait : « Fragmenti hujus partem poste-

« riorem sumtam ex Suida, voc. επιβουλή, transtulerat falso ad Polybium 
« Casaubonus ; partem vero priorem observaverat Gronovius apud eum-
« dem Suidam, voc. ΒορίανΟος. Denique Schweighseuserus retulerat inter 
« historica Polybii fragmenta, t. V. p. 74 ; monens tamen lectores tum in 
« adnotationibus, tum in indice, non videri id Pohbii scriptum. Mihi 
« nunc denique contigit, ut Dionem fragmenti auctorem sine dubitatione 
« detegerem. » Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

4. Βορίανθον, dans M. A- Mai. J'ai déjà parlé de cette écriture, à propos 
des variantes relatives au nom de Viriathe, p. 50, liot. 2. Suidas, 1.1.: 
"Οτι βάρβαροι τίνες κτείνουσι Βορίανθον τυραννήσαντα, ταύτη πρασάγεσθαι τον 
των 'Ρωμαίων στρατηγό'/ ηγούμενοι εις εύνοιαν, 
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παρ' αύτου των πεπραγμένων λαβείν ηξίουν * · ό èi απο

κρίνεται μησαμως είναι Ρωμαίοις εννομον, εν έπαίνω . wot-

είσθαι τάς κατά των στρατηγών τοις άρχομένοις έπιχει-

ρουμένας έπιβουλάς . 

CCLII. Ελθόντων Νουμαντίνων πρέσβεων, οί Ρωμαίοι 

εξω του τείχους εδέζαντο αύτους , ινα μή και. βεβαιούν 

εκ τούτου 5 τάς σπονδας δόζωσι. Ξένια μέντοι σφίσι και 

ως εξέπεμψαν, μη βουληθέντες πω την έλπίοα αύτων, 

ώς και συναλλαγήσομένων, άφελε'σθαι. Ελεγον σε οι μεν 

περί τον Μαγκΐνον τη'ν τε ανάγκην των ώμολογημένων 

και το πλήθος των σεσωσμένων · οτι τε πάνθ' οσα και 

προτερον εν τη Ιβηρία έκέκτηντο, είχον · ήξίουν τ ' αυτούς 

μή προς την παροΰσαν σοων αοειαν, άλλα προς τον τότε 

περιστάντα τους στρατκοτας κίνδυνον έκλογίζεσθαι, ούχ 

ίσα έδει γεγονέναι, άλλ' οσα ενεδέχετο πραχθηναι. Οί δε 

Νουμαντινοι πολλά μεν περί της προτέρας σφών εις αυτούς 

εύνοιας, πολλά δε και περί της εκείνων μετά ταύτα άδι-

1. Suidas, 1. 1. : Και δη άφικόμενοι των τοϋ Βοριάνθου αύθεντων τινές, 
δθλα των περί τόν άνδρα πεπραγμένων ήξίουν παρά Σκηπίωνος κομίζεσθαι. 

2. Le passage ό δε αποκρίνεται — έπιβουλάς est fidèlement reproduit dans 
Suidas, où il commence ainsi : Ό δε Σκηπίων αποκρίνεται κτλ. 

3. (Exe. Urs. κε'. CLXIV. R. p. 69.) 
Dans le manuscrit de Munich n° 1, cet extrait commence ainsi : "Οτι 

ίλθόντων ουμαντίνων, pour Νουμαντίνων, par l'omission de la lettre initiale; 
ce qui a souvent lieu, surtout dans les noms propres. Il manque dans le 
n° 3 et dans le manuscrit du Vatican n° 1418. M. Tafel, p. 172, le place sous 
la date de l'an de Rome 614 ; mais c'est, je crois, une erreur. La convention 
entre Mancinus et les Numantins fut conclue l'an 617 (ou 616 d'après la 
supputation de Pighius) : ce fut l'année suivante que les consuls pro
posèrent au Sénat de ne pas la sanctionner, et de livrer aux Numantins 
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auprès de Caepion, dans l'espoir de recevoir de lui la 

récompense de leur crime. Il répondit qu'il n'était point 

d'usage chez les Romains d 'approuver les attentats com

mis contre la vie d 'un général par ses soldats. 

CCLII. Des députés de Numance s'étaient r e n d u s à Aa de 
Rome 

Rome : mais ils furent reçus hors des murs : en les ad- 618. 

mettant dans la ville, les Romains auraient craint de 

paraître ratifier la convention. Ils leur envoyèrent 

néanmoins les présents des hôtes, pour ne pas leur ôter 

tout espoir d 'obtenir la paix. Les amis de Mancinus in

sistèrent sur la nécessité qui l'avait forcé d'accepter cette 

convention, sur le grand nombre de soldats dont elle 

avait assuré le salut, et sur ce que la République avait 

conservé toutes ses conquêtes en Espagne. Ils supplièrent 

leurs concitoyens d'apprécier, moins d'après leur sécu

rité présente que d'après îe danger où l'armée s'était 

alors trouvée, ce qui avait été possible, et non pas ce 

qui aurait dû être fait. Les Numant ins , à leur tour, par-

Mancinus, Tib. Gracchus et les autres auteurs de cette convention. Cf. 
Pighius, Ann. Rom., t. II, p. 495-499, éd. Schott. 

4. Comme c'était l'usage, à Rome, pour les députés d'un peuple ennemi". 
Cf. tom. I, p. 248, not. 5, et p. 319, not. 9, de cette édition. 

5. J'ai dû paraphraser εκ τούτου, pour être clair. 
6. Μεν τοις σφίσι, faute du copiste dans le manuscrit de Munich n° 1. 
7. "Ωσπερ, dans le même manuscrit : le sens exige και ώς. 
8. Πως, dans le même manuscrit, et un peu plus loin ομολογημένων, 

que j'adopte, en rétablissant l'augment souvent négligé; cf. p. 8, n. 4 ; 
p. 15, n. 6. Reimarus et Sturz maintiennent l'ancienne leçon όμολογησφ-
μένων : elle ne s'accorde pas aussi bien avec σεσωσμένων. 

9. Plutarque, Tib. Gracch., V, en porte le nombre à vingt miHe : Οδτω 
δή πεμφθεΐς ό Τιβέριος, καΐ συγγενόμενος τοις άνδράσι, και τα μεν πείσας, 
τα δε δεξάμενος έσπείσατο, και δισμυρίους έσωσε περιφανώς 'Ρωμαίων 
5ϊθλίτα< κτλ. 
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κίας *, ύφ' ής ες τον πο'λε{Λον κατέστησαν, την τε του Πομ

πήιου ψευδορκίαν προέφερον, και της του Μαγκίνου και 

των άλλων σωτηρίας εύεργεσίαν άπ^τουν. Οί σε Ρ ω 

μαίοι û και τας σπόντας έλυσαν, και τον Μαγκινον έκο^ο-

θηναι τοις Νουρ,αντίνοις έγνωσαν . 

CCLIII. Οτι 6 ό Κλαύδιος 7 πολλά αν και άτοπα υπο 

τραχύτητος ειργάσατο, ει μη'περ ό συνάρχων αύτοΰ Κυϊν-

τος 8 εκώλυσεν. Επιεικής γαρ ών και εναντιωτάτην αύτω 

φύσιν έχων, όργίΐ ρ,έν ού&έν οί άντέπραξεν · ένδικους δε πη 

καΐ πραως πως αύτω χρώμενος ούτως αύτον μετεχειρι-

σατο , ώστε ελάχιστα πικράνασθαι. 

CCLIV. Ο τ ι 1 0 6 Φούριος11 εξη'γαγεν εν τοις ύποστρατ-

η'γοις τον Πομπηί'ον και τον Μέτελλον, καίπερ και έαυτω 

καιάλληλοις εχθρούς οντάς , όπως ώς και [λέγα τι πράξων 

τον τε ελεγχον των έργων ακριβή ποιη'σηται, και την μαρ-

τυρίαν της αρετής και παρά ακόντων σ<ρών λάβη. 

1. Cf. Florus, I I , 18. 
2. Je suis le texte de F. Orsini, comme Reimarus et Sturz. Leunclavius 

avait omis ες devant τον πόλεμον/et τοϋ devant Πομπηίου. — ϊ έ manque 
dans le manuscrit de Munich n° 1. 

3. Ce passage n'offre aucune difficulté en donnant à εύεργεσίαν la signi
fication ά'άνπχοφιν — accepti benefieii gratiam. Cf. le Scoliaste de Thu
cydide, I , 137, et le Thés. gr. ling., tom. III, p. 2247, éd. Didot. 

4. L'absence des mots o\ δε 'Ρωμαίοι, dans F. Orsini et dans le ma
nuscrit de Munich n° 1, rendait la phrase inintelligible. Reimarus et Sturz 
les ajoutent, d'après Leunclavius : j'ai suivi leur exemple. 

5. Appien, V I , 83 : Μαγκινον δ' έγνωσαν ixôoîivat τοις Νομαντίνοις, 
άνευ rrçcov αίσχράς συνθήκας πεποιημένον. 

6. (Exc. Peir. LXXXIV. R. p . 36.) 
7. Appius Claudius Pulcher. Cf. Pighius, I. I.,tom. II, p. 499, éd. Schott. 
8. Q. Fulvius Nobilior. Cf. le même, 1.1. 
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lèrent longuement de leur ancien dévouement pour 
Rome, des injustices qui les avaient ensuite réduits à 
faire la guerre, et du parjure de Pompée. Enfin ils de
mandèrent qu'on les récompensât d'avoir sauvé Man
cinus et ses compagnons; mais les Romains annulè
rent la convention, et décrétèrent que Mancinus serait 
livré aux Numantins . 

CCLIII. L 'humeur brusque de Claudius lui aurait fait 
souvent commettre de grandes fautes, si Qu in tus , son 
collègue, ne les avait prévenues. Plein de modération, 
et d'un caractère tout à fait opposé à celui de Clau
d ius , il ne lui résistait jamais avec colère. Il cédait 
même quelquefois, et il parvint si bien à le dompter 
par sa douceur, que Claudius s 'abandonna très-rare
ment à ses emportements. 

CCLIV. Fur ius prit pour l ieutenants Pompée et 
Métellus, malgré la haine qu'ils lui portaient et quoi 
qu'ils fussent ennemis l'un de l'autre : espérant s'illus
trer par quelques actions d'éclat, il voulut pouvoir en 
fournir des preuves irréfragables et forcer ses ennemis 
à rendre eux-mêmes hommage à sa valeur. 

9. Μετεχεφήσατο, dans le manuscrit de Tours, par la confusion d'rt 
et d't. 

10. (Exe. Peir. LXXXV. R. p. 36.) 
11. Ό Φρούριος, dans le manuscrit de Tours, où les noms propres sont 

souvent altérés, comme je l'ai déjà fait remarquer. Il est question de Pu-
blius Furius Philus, qui fut consul avec Sextus Atilius Serranus. Cf. 
Pighius, 1. 1. 

i2. Valère Maxime, III, 7, 5 : P. Furius Philus Q. enim Metellum 
Quintumque Pompeium , consulares viros, véhémentes inimicos suos, 
cupitam sibi profectionem in provinciam Hispaniam, quam sortitus erat, 
identidem exprobrantes, legatos secum illuc ire coegit. Ο fiduciam non so-
lum fortem, sed pœne etiam temerariam ! quee duobus acerrimis odiis 
latera sua cingere ausa est, usumque ministerii vix tutum in amicis, e 
sinu inimicorum pefere sustinuit. 
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CCLV. Οτι ' 6 Γράκχος ό Τιβέριος ετάραζε τα των 

Ρωμαίων, καίπερ και γένους ες τα πρώτα 2 προς τον πάπ-

ΐΐον τον Αφρικανον ανήκων, καΐ φύσει αξία αύτου χρώμε~ 

νος, τα τε της παιδείας έ'ργα εν τοις μάλιστα άσκη'σας, 

και φρόνημα μέγα έχων. Οσω γαρ πλει'ω και ισχυρότερα 

ταύτα έκέκτητο , μάλλον ες τε φιλοτιμίαν άπ' αυτών προ

ήχθη · και, έπεώη άπαξ εξω του βέλτιστου παρετράπτί, 

και άκων ες το κάκιστον εξώκειλεν ' . 

Επειόή γαρ αύτω τα των Νουμαντίνων επινίκια 

άπεψηφίσθη, και αυτός τιμηθησεσθαι πρότερον , άτε καΐ 

πρυτανευσας αυτά , ελπισας, ουχ όπως τοιούτου τίνος 

1. (Exe. Peir. LXXXVI. R. p. 36-37.) 
2. Dion affectionne la locution ές τα πρώτα άνήκειν. Je me borne à quel

ques exemples ; liv. XXXVIII, 22 : Kat σωφροσύνης ες τα πρώτα ανήκεις. 
Liv. LXXIII, 16 : 'Αξιώσει μεν ες τα πρώτα ανήκων. Ces deux passages, et 
celai qui nous occupe, prouvent que H. Etienne avait raison de proposer 
της τε συμπάσης άρετης ές τα πρώτα ανήκοντες , Ην. LXII, 26 , au lieu de 
της τε συμπάσης αρετής τα πρώτα ανήκοντες. 

3 . Reiske voulait lire προς του πάππου τοΰ 'Αφρικανού. Sturz rejette cette 
conjecture, par la raison que προς est souvent employé dans le sens de διά. 
Les exemples auxquels il se réfère, cf. p. 82-83, tom. I, de son édition, 
m'ont paru décisifs. Je maintiens donc l'ancienne leçon, et je traduis d'a
près l'interprétation de Sturz : quia avus ejus erat Africanus. 

4. Cf. Cicéron, Brutus, XXVII. 
5. Ίσχυρώτερα, dans Reimarus. La même faute se trouve dans son édi

tion, liv. XLVIII, 17 : Και ναυτικόν ισχυρώτατον συνήγαγε; mais elle porte 
Ισχυροτεραν, XL, 40, et Ισχυρότερα, L, 7, qui sont les seules formes correctes. 
M. Boissonade, Anecd. Gr. IV, p. 60, not. 6, dit à ce sujet : « In Constan-
« tini libro de Cerimon. p. 239 Β, Ισχυρώτατοι relinquere non debuit Rei-
« skius, e cujus nota patet vocis Ισχυρός quantitatem quse sit ignorasse 
« virum circa talia negligentem, cetera egregium. » Cf. le même, not. sur 
Babrius, p. 42, n. 4. 

6. Έκέκτηντο est une faute du copiste dans le Ms. de Tours : il porte 
ensuite ες τε φιλοτιμίαν. que je substitue à l'ancienne leçon ές φιλοτιμίαν. 
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CCLV. Tibérius Gracchus troubla la Républ ique, 

malgré son illustre naissance qui lui avait donné Sci· 

pion l'Africain pour aïeul , et quoiqu'i l joignît à u n na

turel digne de cette origine une grande instruction et une 

âme élevée. Plus ces avantages étaient éminents chez, 

lu i , plus ils allumèrent son ambition : une fois sorti 

du droit chemin , il fut involontairement entraîné aux 

entreprises les plus blâmables. 

Le consul n'avait pas obtenu le t r iomphe pour la pa

cification des Numantins . T ib . Gracchus, qui avait négo

cié la convention faite avec ce peuple, loin d'en retirer 

quelque honneur , comme il l'avait d'abord espéré, fut 

7. Έξώκειλε, daus le même manuscrit. Sur le ν paragogique omis à la 
fin des phrases, cf. l'Introduction, tom. I, p. LIX, de cette édition. 

8. Suivant H. de Valois, αύτφ devrait être remplacé par Αύλω, qui serait 
le prénom de Mancmus. Reimarus répond qu'Aulus n'est point le véritable 
prénom de Mancinus, quoiqu'il lui soit donné par Sext. Aurel. Victor, De 
Viris Illustr. LIX, où il faut lire Caius Mancinus, comme le prouve 
Arntzen dans ses notes, 1. 1. Cf. Plutarque, Tib. Gracchus, V : Έλαχε 
. — Γαίω Μαγκίνω συστρατεύειν κτλ. Au lieu de αύτω, Reimarus propose 
υπάτω, ou τω ύπάτω. Mais il n'y a ici aucun changement à faire : αύτφ 
peut être maintenu, et doit s'entendre de Mancinus dont il venait proba
blement d'être question dans un passage de Dion, omis par le compilateur. 
Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

9. Reiske aimerait mieux λααπρότερον , ou προθυμότερον, ou bien προ-
χειρότερον. Ces trois conjectures sont également ingénieuses; mais l'an
cienne leçon m'a paru pouvoir être conservée. 

10. Plutarque, 1. 1. : Άπογνοΰς τήν εκ τοϋ βιάζεσθαι σωτηρίαν ό Μαγκίνος, 
έπεκηρυκεύετο περί σπονδών και διαλύσεων προζ αυτούς • οί δε πιστεύειν 
εφασαν ούδενί, πλην μόνω Τιβερίω , καί τοΰτον έκέλευον άποστέλλειν προς 
αυτούς. Έπεπόνθεσαν δέ τοΰτο καί δι' αυτόν τον νεανίσκον" ην γαρ αύτοΰ 
πλείστος λόγος επί στρατιάς Ούτω δή πεμβθεις κτλ. Cf. Appien, VI, 
79-83. 
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ετυχεν, άλλα καί προσεκινδύνευσεν εκδοθηναι, [και *] εγνω 

τα πράγματα, ούκ απ ' άρετης, ουδέ απ' αληθείας , αλλ' 

ώς που και ετυχεν, εξεταζόμενα • ταύτην [/.εν την όδον της 

σόξης ώς ούκ άσφαλη άφήκε· τρόπον δε τίνα πρωτευσαι 

πάντως επιθυαη'σας, και τούτο δια του ομίλου μάλλον η 

της βουλής εξεργάσασθαι προσδοκη^ας, εκείνω προσέθετο. 

CCLVI. Οτι 5 Μάρκος 4 Οκταούϊος τω Γράκχω δια 

φίλονεικίαν συγγενικην εκών άντηγωνίζετο . Και εκ 

τούτου ουδέν μέτριον έπράττετο · άλλ' άντιφιλονεικοΰντες 

περιγενέσθαι μάλλον άλλη'λων, η το κοινον ώψελησαι, πολλά 

μεν και βίαια, ώσπερ εν δυναστεία τινι, αλλ' ου δημοκρα

τία, έπραξαν · πολλά δε και άτοπα, ώσπερ εν πολεμώ 

τινι, άλλ' ούκ ειρήνη έ'παθον. Τοΰτο μεν γαρ εις προς ενα, 

τούτο δε πολλοί κατά συστάσεις , λοιδορίας τε επαχθείς 

και μάχας, ούχ οτι κατά την άλλη ν πόλιν, άλλα και εν 

αύτω τω βουλευτηρίω τη τε εκκλησία έποιουντο · τη μεν 

προφάσει τη του νόμου χρώμενοι , τω δε έργω και 

1. Je place entre crochets la conjonction καί, qui embarrasse la 
phrase. Reimarus conseille de lire καϊ εγνω, au lieu de l'ancienne leçon 
εγνω καί : c'est ce que je fais. 

2. Έπ ' αληθείας, dans le manuscrit de Tours : sur la confusion d'àiro et 
επί, cf. M. Boissonade, Notices des manuscrits, tom. X, p. 150, 170. 

3 . ( Exe. Peir. LXXXVII. R. p . 37.) 
4. De même dans Plutarque, 1.1., X, et dans Appien, Ruer. Civ., I, 12. 

Cnœus est une faute dans Florus, III, 14. 
5. Plutarque, 1.1., l'appelle έταϊρον τον Τιβερίου καί συνήθη. Reimarus 

conclut d'un passage de la vie de C. Gracchus, IV, qu'à la prière de sa 
mère, C. Gracchus renonça à sa proposition contre Octavius. Le voici : 
Τόν δ' έτερον νόαον Γάϊος αυτός επανείλετο, φήσας, τη μ,ητρί Κορνηλία 
0ΐΥ)θείσΐ5 χαρίζεσθα·. τόν Όκταονϊον. 

[γαρ] 
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sur le point d'être livré aux Numant ins : il comprit alors 

que les choses sont jugées non pas d'après la vérité et 

la ve r tu , mais sans règle et sans raison, et il abandonna 

une route peu sûre pour arriver à la gloire. Avide de 

monter au premier rang, n ' importe par quel moyen , et 

se flattant d'y parvenir plutôt avec l 'appui du peuple qu'a

vec celui du Sénat, il se voua tout entier aux plébéiens. 

CCLVI. Par une rivalité de famille, M. Octavius An de 

s'était volontairement fait l 'antagoniste de Gracchus : dès 621. 

lors ils ne gardèrent plus de mesure. Dans cette lu t te , 

chacun cherchant à supplanter son rival plutôt qu'à 

servir la pat r ie , ils se portèrent souvent à des actes de 

violence plus dignes d'un gouvernement despotique que 

d'un gouvernement démocratique, et ils eurent autant 

à souffrir que si l 'on avait été en gue r re , et non en 

pleine paix. Les citoyens, tantôt combattant l 'un cont re 

l 'autre, tantôt réunis en groupes séditieux, excitèrent des 

rixes affligeantes et des combats, non-seulement dans 

les divers quartiers de la vil le, mais jusque dans le sénat 

et dans l'assemblée du peuple. La loi tribunitienne ser-

6. Reiske propose de remplacer εκών par εχθρός ών. J'ai maintenu l'an
cienne leçon, d'après le manuscrit de Tours : elle donne un sens très-plau
sible. 

7. !Α.ντιγωνίζετο, dans le même manuscrit, parla confusion û'r, et d't. 
8. A l'ancienne leçon στάσεις je substitue συστάσεις, d'après la conjec

ture de Reiske. Elle est confirmée par Dion, XLVIII, 31 : Ίο μεν πρώτον 
κατά συστάσεις γιγνόμενοι. La préposition a pu être omise par le copiste. 
Cf. Plutarque, Tib. Gracch., XVI. 

9. Dans Reinjarus : έποιοϋντο. Τη μεν γαρ προοάσει τη τοϋ νόμου χρώ-
μενοι, τω δε έργω και ες τα άλλα πάντα διασπευδόμενοι. Sturz conserve cette 
ponctuation et substitue ye à γάρ que Reiske voulait supprimer; mais 
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ες τα άλλα πάντα &ιασπευ£όμενοι , ώστε εν μνι&ενι αλλή

λων ελαττουσθαι. Κάκ τούτου ουτ' άλλο τι τών είθισμέ-

νων εν κοσμώ συνέβαινεν, οΰο' αί άρχαι τα νενομισμενα 

επρασσον . Τα δε δικαστήρια επέπαυτο, και συμβολαιον 

ουδέν εγίγνετο* αλλ' η τε ταραχή και η ακρισία πανταχού 

πολλή ήν · και όνομα πόλεως εφερον, στρατοπέδου οέ ούοέν 

άπείχον . 

CCLVII. Οτι 5 ό Γράκχος τοις στρατευόμενοι? εκ του 

ομίλου νο'μους τινας επικουροΰντας έγραφε, και τα δικασ

τήρια άπα της βουλής επί τους ιππέας μετήγε , φΰρων 

και ταράσσων πάντα τα καθεστηκότα, όπως εκ γε τούτου 

ασφαλείας τίνος έπιλάβηται. Και ώς ουδέν ούδ"έ ενταύθα 

αύτω προεχώρει, άλλα και επ' εζοόω τής αρχής ήν, και 

εμελλεν απαλλαγείς αυτής αύτίκα τοις εχθροίς ύποβληθή-

il est choqué de l'agglomération des participes. « Sane, dit-il, participia vix 
possunt posita putari pro temporibus finitis. » Au lieu du point final après 
Ιποιοϋντο, j'ai mis le point en haut, comme dans le manuscrit de Tours 
et dans H. de Valois, et j'ai placé γάρ entre crochets, comme un mot 
douteux : de cette manière, la phrase n'a rien que de régulier. 

1. Reiske dit, à propos de ce participe : Est verbum Cassio proprium, 
solœcum. Sa remarque est réfutée par un passage d'Harpocration : Διεσπευ-
σάμην " αντί τοϋ δια σπουδής έπονησάμην, ή αντί τοϋ διεπραξάμην" 'Ισαίος εν 
τω προς Έρμωναπερί έγγυης. Cf. Thés. gr. ling., tom. II, p . Î320, éd. Didot, 
et Dion, liv. LU, 7 : Τούτοις δ' αν μεν έτερους δικαστας καθίζης, άπολυοιντό 
τε αν διασπευδόμενοι, και μάλιστα δσους άν έχθραίνειν νομισθης. 

2. Ούτ' α!, faute du copiste dans le manuscrit de Tours. 
3 . Plutarque, Tib. Gracch., X : Ουκ άνασχομένου δε τοΰ Όκταουΐου, δια-

γράμματι τας άλλας αρχάς άπάσα; έκώλυσε χρηματίζει ν , άχρις αν ή περί τοϋ 
νόμου διενεχθη ψήφος · τφ δε τοϋ Κρόνου ναφ σφραγίδας ιδίας έπέβαλεν, δπως 
ο! ταμίαι μηδέν εξ αύτοϋ λαμβάνοιεν, μηδ' είσφέροιεν. Και τοΐς άπειθήσασι τών 
στρατηγών ζημίαν έπεκήρυξεν, ώστε πάντας ύποδείσαντας άφεΐναι την εκάστφ 
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vait de pré texte ; mais en réal i té , chacun faisait tous 

ses efforts pour ne pas être au-dessous du parti con

traire . Au milieu de ces dissensions, les magistrats ne 

remplissaient plus leur devoir, l 'ordre public était boule

versé , l 'action de la justice suspendue, le commerce ar

rê té . Par tout régnaient le t rouble et la confusion : 

Rome conservait le nom de ville ; mais elle ne différait 

en rien d'un camp. 

CGLVII. Tib . Gracchus proposa plusieurs lois en faveur 

des plébéiens qui étaient sous les drapeaux, et t rans

porta du sénat aux chevaliers le droit de rendre la jus

tice. Il troubla et bouleversa toute la constitution, dans 

le bu t de trouver ainsi quelque sécurité ,· mais ses efforts 

furent impuissants. Cependant il touchait à la fin de son 

tribunat : prévoyant que, du moment où il ne serait plus 

revêtu de cette charge, il se verrait en but te à la haine de 

προσήκουσαν οίκονομίαν. Εντεύθεν ο! κτηματικοί τας μεν εσθήτας μετέβαλον, 
καϊ περιηεσαν οικτροί και ταπεινοί κατά τήν άγοράν επεβουλευον δε τω ΤΊβερίω 
κρύφα, και συνίστασαν έπ' αύτον τους άναιρήσοντας κτλ. 

4. Εΐχον, dans le manuscrit de Tours, par l'omission de la préposition, 
suivant l'usage des copistes. Reiske propose trois conjectures : 1° στρατο
πέδου δ' ΐδέαν εΐχον , 2° στρατοπέδου δ' ούδεν διέφερον, 3° στρατοπέδου 
δ' ούδεν (s.-ent. ήν) δ ουκ εΐχον. Sturz n'était pas éloigné d'admettre la 
première; mais , comme il le d i t , aucun changement n'est nécessaire: 
« Quum tamen άπεϊχον recte reddi possit aberant, nempe Romani, 
« nihil mutandum duxi. » 

5. (Exe. Peir. LXXXVIII. R. p . 37-38.) 
6. Νόμου, variante fautive dans le manuscrit de Tours. 
7. Plutarque, 1. 1. , XVI : Αύθις άλλοις νόμοις ανελάμβανε το πλήθος, τους 

τε χρόνονζ τών στρατειών άφαιρών, και διδούς επικαλεϊσθαι τον δήμον άπό 
τών δικαστών , και τοις κρίνουσι τότε, συγκλητικοΤς ούσι, καταμιγνύς εκ 
των Ιππέων τον ίσον αριθμόν , και πάντα τρόπον ήδη της βουλής τήν Ισχύν 
κολούων κτλ. 
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σεσθαι, επεχείρησε και ες το έπιον έτος μετά του αδελφού 

όημαρχησαι, και τον πενθερον υπατον άποδεΐξαι, μηδέν 

μη'τ' ειπείν, μη'θ' ύποσχέσθαι τισιν όκνών . ΚαΙ πενθίμην 

εσθητα πολλάκις ένεδύετο , την τε μητέρα και τα παιδία 

ες το πλήθος παρήγε συνδεόμενα. 

CCLVIII. Οτι * 2κηπίων ό 5 Αφρικανός φιλοτιμία 

πλείονι παρά το προσήκον το' τε άρμόζον τη άλλη αύτοΰ 

άρετνί εχρητο. Ούκουν ουδέ των άντιστασιαστων τις αύτω 

θανόντι εφησθη · άλλα και εκείνοι, καίπερ βαρύτατον αυ

τόν σφίσι νομίζοντες είναι, εποθησαν. Χρησιμόν τε γαρ προς 

τα κοινά έώρων, και δεινον ουδέν ούδ' ι αν σφεις παθεΐν άπ ' 

αύτοΰ προσεόόκων. Γπεςαιρεθέντος όε τούτου, πάντα αύθις 

τα των δυνατών ηλαττώθη, ώστε έπ' άδειας τους γεωνό-

μους πάσαν, ώς ειπείν, την Ιταλίαν πορθησαι. 

Καί μοι ες τούτο οτι μάλιστα άποσκηψαι δοκέ? το' τε 

1. C'est-à-dire, Appius Claudius, qui avait été chargé de procéder 
au partage des terres avec Tib. et C. Gracchus; Appien, Guer. civ. 1,13: 
Διανέμειν τε αυτήν (s.-ent. τήν γη ν ) έκε^ειροτόνηντο πρώτοι, Γράκχος 
αυτός, ό νομοθέτης, καί αδελφός ομώνυμος εκείνου, και δς έκήδευε τω νοιμ&ίζ% 
Κλαύδιος "Αππιος. 

2. Dion emploie la même locution, Fr. CCLXV, p . 9 2 , en parlant de 
Marius : Και γαρ ειπείν τι και ύποσχέσθαι και ψεύσασθαι, και έπιορκήσαι, 
εν φ πλεονεκτήσειν ήλπιζεν, ετοιμότατα ετόλμα. 

3 . Appien, 1. ] . , 14 : Έριδος δε καί επί τωδε πολλής γενομένης, ό Γράκχος 
έλαττοΰμενος, τήν μεν χειροτονίαν ές τήν έπιοϋσαν ήμέραν άνέθετο. Πάντα 
δ' άπονους εμελανειμόνει τε ετι ων εναρχος , και το λοιπόν της ημέρας εν 
άγορα τον υίόν έπάγων έκαστες συνίστη καί παρετίθετο, ώς αυτός υπό τών 
εχθρών αύτίκα άπολούμενος. 

4. (Exe. Peir. LXXXIX. R. p . 38.) 
5. Cet article manque dans H. de "Vaiois, dans Reimarus et dans Sturz : 

je l'ajoute d'après le manuscrit de Toure. 
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ses ennemis, il chercha à se faire nommer t r ibun pour 
l 'année suivante avec son frère et à obtenir le consu
lat pour son beau-père. î l ne recula devant aucune 
flatterie , ni devant aucune promesse : souvent même il 
paraissait au milieu de la multi tude, en habits de deuil 
et accompagné de sa mère et de ses enfants , qui unis
saient leurs prières aux siennes. 

CCLVIII. Scip ion 1 Africain eut une ambition deme- An de 
surée et qui s'accordait mal avec ses vertus. Cependant 625. 
aucun de ses adversaires ne se réjouit de sa mort : 
elle leur causa même des regrets, quoiqu'ils le regar
dassent comme l 'antagoniste le plus redoutable,· tant 
ils étaient persuadés qu'il était utile à la République, 
et qu'ils n 'auraient eu eux-mêmes aucun mauvais trai
tement à essuyer de sa par t . A peine fut-il mort que 
la puissance des patriciens se trouva affaiblie, et les 
fauteurs du partage des terres purent sans crainte porter 
le ravage, pour ainsi d i re , dans toute l 'Italie. 

Une grande quantité de pierres, tombées du ciel sur 

6. Appien, 1.1., 20 : Ό Σκιπιων. . . . νεκρός άνευ τραύματος ευρέθη* είτε 
Κορνηλίας αύτω, της Γράκχου μητρός, Ιπιθεμένης, ίνα μή ό νόμος ό Γράκχου 
λυθείη , καΐ συλλαβούσης είς τούτο Σεμπρωνιας της θυγατρός, ή τω Σκιπίωνι 
γαμουμένη, δια δυσμορφίαν και άπαιοίαν, ούτ' εστέργετο οΰτ' Ιστεργεν · είθ', 
ώς ένιοι δοκούσιν, εκών απέθανε, συνιδών ότι ούκ εσοιτο δυνατός κατασχεΐν 
ών ύπόσχοιτο. ΕΊσι δ' ο'ί βασανιζομένους φασί θεράποντας ειπείν, ότι αυτόν 
ξένοι δι' οπισθόδομου νυκτός έπεισαχθέντες άποπνίξαιεν, και ol πυθόμενοι 
όκνησαιεν έξενεγκεΐν ôtà τον δημον όργιζόμενον έτι και τω θανάτω συνηδό-
μενον. Σκιπίων μεν δή τεθνήκει, και ουδέ δημοσίας ταφής ήξιοΰτο , μέγιστα 
δή την ήγεμονίαν ώφελήσας. Οΰτως ή παραυτίκα οργή της ποτέ χάριτος 
επικρατεί. Cf. Plutarque, C. Gracch., Χ ; Velleius Paterculus, I I , 4 ; Sext. 
Aur. Victor, De Vir. Illustr. LVIII, et les notes d'Arntzen. 

7. Suivant Sturz, ούδ' provient probablement de ουδέν, qui précède. Il 
propose de le supprimer ou de lire : ούδ' άν ουδέν. Je doute que cet 
arrangement des mots soit préférable : j'ai donc maintenu l'ancienne le
çon, qui est confirmée par le manuscrit de Tours et par Dion, Fr. CCLVII, 
p. 76 : και ώς ουδέν ουδέ ενταύθα αύτω προεχώρει. 
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πλήθος τών λίθων, τών εκ του ουρανού κατενεχθέντων και 

ες ναούς γέ τινας εαπεσόντων, και ανθρώπους άποκτεινάν-

των, και τα οακρυα του Απόλλωνος. Εκλαυσε γαρ , εκλαυ-

σεν επι τρεις η αέρας · ώστε τους Ρωααίους κατακόψαι τε 

το βρετας καί καταποντωσαι, εκ συαβουλης αάντεων, ψη~ 

φισθηναι. 

CCLIX. Οτι 6 Γράκχος την αεν γνώαην όαοίαν τω 

ά^ελφω είχεν , πλην καθο'σον εκείνος αέν 5 απ ' αρετής ες 

φιλοτιαιαν, και εξ αύτή'ς ες κακίαν εξώκειλεν, ούτος δέ 

ταραχώόης τε φύσει ην και εκών επονηρεύετο . Τη δε ση 

παρασκευή των λόγων πολύ αύτου προέφερε '. Και δια 

ταύτα ταις τε επινοιαις κακοτροπωτεραις , και ταις τολ-

ααις προχειροτέραις, τη τε αύθαόεία πλείονι προς πάντα 

1. "Εκλαυσεν γαρ, dans le manuscrit de Tours, où l'addition du ν para-
gogique, devant un mot qui commence par un γ, doit être remarquée. 

2. Ou même pendant quatre jours, suivant J. Obsequens, De Prodig. 
LXXXYII : Apollinis simulacrum lacrymavit per quatriduum. Ce pro
dige arriva sous le consulat d'Appius Claudius et de M. Perpenna, l'année 
qui précéda la mort de P. Scipion, le second Africain. 

3. (Exe. Peir. XC. R. p. 38-39.) 
4. Cf. Velleius Paterculus, II, 6. 
5. Μέν, qui est nécessaire à cause de ούτος δε', manque dans le manuscrit 

de Tours, et dans celui de Paris n° 2550 dont il est question, tom. I, Intro
duction, p. LIV, de cette édition. La particule μέν a été souvent omise. Cf. 
M. Boissonade, Anecd. Gr. 1.1, p. 334, n. 1, et t. II, p. 356, n. 3, ouest 
cité un passage de Photius, Epist. 170, dans lequel se trouve une faute sem
blable à celle qui nous occupe : Και της γνώμης ού μέμφομαι, τον καιρόν 
δ' όρώ παρελάσαντα. Le manuscrit de Paris 2720 porte : Κα! της μεν γνώ
μης ού μέμφομαι κτλ. 

6. Plutarque le juge tout autrement, C. Graccli. I : Γάίος δε Γράκχος, εν 
άρχη μέν, ή δεδ'.ώς του; εχθρούς, ή φθόνον συνάγων έπ' αυτούς , ύπεξέστη τε 
της αγοράς καϊ καθ' εαυτόν ήσυχίαν έχων διέτριβεν.... Καί τοι κρατε? δόξα 
πολλή τοϋτον άκρατον γενέσθαι δημαγωγον, καί πολύ του Τιβερίου λαμπρότερον 
προς την άπό τών όχλων δόξαν. Ουκ έχει δ' ούτω τό αληθές· άλλ' έοικεν ΰπ' 
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plusieurs temples et qui tuèrent quelques citoyens, les 

larmes de la statue d'Apollon avaient é t é , à mon avis , 

un présage certain de la mort de Scipion. O u i , cette 

statue pleura; elle pleura même pendant trois j ou r s : les 

Romains , d'après l'avis des devins, décrétèrent qu'elle 

serait mise en pièces, et que ses débris seraient jetés 

dans la mer . 

CCLIX. C.Gracchus eut les mêmes principes politiques 

que son frère : seulement Tibérius déserta la vertu par 

ambition, et l 'ambition le précipita dans des entreprises 

condamnables. Caïus, au contraire, était d'un naturel tu r 

bulent et se plaisait à faire le mal. Plus r ichement pourvu 

des ressources de l 'éloquence, et par cela même plus per 

vers dans ses projets, plus audacieux, plus téméraire et 

ανάγκης τινός μάλλον ούτος ή προαιρέσεως , έμπεσεΐν εις την πολιτείαν. Cf. 
Appien, Guer. Ci ν . , Ι, 21 . 

7. P lu tarque , Tib. Gracch. , I I , met les deux frères en parallèle; je 
transcris les traits les plus saillants : Πρώτον μεν ούν Ιδέα προσώπου καΐ 
βλέμματι και κινήματι πρ^ος και καταστηματικός ήν 6 Τιβέριος · έντονος δε 
καί σφοδρός ό Γάΐος , ώστε και δημηγορεΓν τον μεν εν μια χώρα βεβηκότα 
κοσμίως, τον δέ 'Ρωμαίων πρώτον επί τοΰ βήματος περιπατώ τε χρήσασθαι, 
και περισπάσαι την τήβεννον εξ ώμου λέγοντα, καθαπερεί Κλέωνα τον 'Αθή
ναιον ίστόρηται λϋσαί τε την περιβολήν, και τον μηρον πατάξαι πρώτον των 
δημηγορούντων. "Επειτα ό λόγος του μεν Γαί'ου φοβερός καί περιπαθής εις 
δείνωσιν, ήδίων δ ' ό τοΰ Τιβερίου, και μάλλον επαγωγός οίκτου· τη 3έ λέξει 
καθαρός και διαπεπονημ.ένος ακριβώς εκείνος , ό δέ Γα'ί'ου πιθανός καί γε-
γανωμένος κτλ. 

Sur le caractère de l'éloquence deC. Gracchus, cf. Cic. Brut., XXXIII. 
8. Κακοτροποπέραις, dans le Ms. de Tours, par la permutation I e de c 

avec ω, 2° de τ avec π . Nous avons déjà parlé de la première; voici un 
exemple de la seconde. Denys d'Haï., Jug. sur Thucyd., XLIV : Αφανές γαρ 
άνθρώπω τό μέλλον ' καί προς τα παρόντα, τάς περί των έσομένων γνώμας α Ι 
τύχαι τρέπουσι : leMs. de la Bibl. du roi n° 1657 porte πρέπουσα Pour d'au
tres exemples, cf. Bast, Comment, pal., p. 731 ; Schœfer, Meletem., p. 128; 
M. Boissonade, not. sur Planude, p. 3î et sur Théoph, Sim., p. 179; ?.00, 

T. u , c, 
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όυιοίως εχρητο. Πρώτος τε εν τοις συλλόγοις μεταξύ 

δηΜ-ηγοριών εβάδιζε, και τον βραχίονα πρώτος άπεγύρινω-

σεν 2, ώστε ρ,ηδέτερον αυτών κακόν εζ εκείνου νορ.ισ-

θηναι. Και επειδή' γε πολλή ρ.έν πυκνο'τητι ενθυρ,ηΐί,άτων, 

πολλή δε και σφοδρότητι όνοαάτων έπίπαν εδημηγόρει, 

και εκ τούτου ούτε κατεχειν ραοιως εαυτόν ηουνατο , 

και επειδή πολλάκις ες ά ουκ ηθελεν ειπείν εζεφέρετο, 

αύλητην επη'γετο. Και παρ' εκείνου ύπαυλοΰντο'ς οί ερρυθ-

αίζετο και εαετρίαζεν · η ' και ει πη και ως έςεπιπτεν, καθ-
/ 8 
ιστατο . 

Τοιούτος ούν δη τις ων τη τε πολιτεία έπέΟετο. Και 

ουδέν άπιόμοτον ουτ' ειπείν οΰτε ποάξαι προσποιούμενος , 

μέγιστος δι' ελαχίστου παρά τε τω όμίλω και τοις ίππευ-

σιν έγένετο. Το τε γενναιον και το βουλεΰον πάν [κατέλυ-

σεν αν J , ει έπι πλεΐον εβεβιώκει · νυν δ' ύπο της πολλής 

δυναστείας επίφθονος και τοίς στασιώταις γενόμενος, ταις 

Ιαυτοΰ τέχναις εσψάλη. 

1. Πρώτος δέ, dans le manuscrit de Paris n° 2550. L'ancienne leçon est 
confirmée par celui de Tours : je l'ai maintenue. Sur la confusion de τέ et 
de δέ, cf. M. Boissonade, Anecd. Gr., t. I, p. 365, n. 1, et Poppo, Thucyd., 
I, 141. 

2. Cf. le passage de Plutarque, cité p. 81, not. 7. 
3. Μηδ' έτερον , dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris 

ne 2550. 
4. D'après le manuscrit de Paris n° 2550, au lieu de κακόν αυτών. 
ο. D'après le même manuscrit, au lieu ά'έδύνατο donné par H. de Va

lois, par Reimarus et par Sturz. 
6. Reiske propose de remplacer επειδή par σπουδή, et de supprimer f, 

après έμετρίαζεν, lig. 9. Stnrz rejette avec raison ces deux conjectures. 
7. TH est uns faute du copiste dans !e manuscrit de Tours et dans celui 

de Paris n" 2550. 
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plus arrogant que Tibérius dans toutes les circonstances, 

il fut le premier qui marcha et qui montra son bras 

nu, en parlant dans l'assemblée du peuple : personne dès 

lors ne regarda comme un mal d'en faire autant. Doué 

d'une logique pressante, d 'une diction abondante et ra

pide, il ne lui était pas facile de se maîtriser : souvent il 

se laissait entraîner jusqu'à dire plus qu'il ne voulait. 

Aussi avait-il coutume d 'emmener avec lui un joueur de 

flûte, dont l ' instrument réglait et modérait sa voix. Si, 

malgré cela, il lui arrivait encore de s'écarter du ton 

convenable, il se contenait aussitôt. 

Tel était l 'homme qui essaya de bouleverser la Républi

que : feignant de ne rien dire et de ne rien faire contre 

les lo i s , il devint bientôt très-puissant auprès du peuple 

et des chevaliers. Il aurait détruit la noblesse et le sénat, 

s'il eût plus longtemps vécu ; mais un pouvoir excessif 

le rendit odieux même à ses par t i sans , et il périt vic

time de ses propres machinations. 

8. Plutarque, Tib. Gracch. , II : "Οθεν και βοήθημα της εκτροπής ταύ
της έποιήσατο τόν Λικίννιον, οίκέτην ουκ άνόητον, δς έχων φωνασκικον όρ
γανον, φ τους φθόγγους άναβιβάζουσιν, όπισθεν Ιστώς τοϋ Γαίου λέγοντος, 
όπηνίκα τραχυνόμενον αΐσθοιτο τη φωνή και παραρρηγνυμενον δι' όργήν, έν-
εδίδου τόνον μαλακόν, ω το σφοδρόν εκείνος ευθύς άμα του πάθους καί της 
φωνής άνιείς έπραΰνετο, καί παρεΤχεν εαυτόν εύανάκλητον. Cf. Cic. De Orat., 
III, 60. 

9. Ποιούμενος, dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris n° 2550 : 
la préposition a été omise , suivant l'usage des copistes. 

10. H. de Valois donne : Τό τε γενναΐον καί το βαύΆζνον πάν, ει έπί πλεϊον 
έβεβαιώκει- νϋν δ' υπό κτλ, Sa leçon est confirmée par les mêmes manuscrits. 
Reimarus et Sturz ont remplacé έβεβαιώκει par έβεβ-.ώκει avec un astéris
q u e , pour indiquer qu'il y a une lacune après ce mot. 

La conjecture de Reimarus me paraît fort probable : entre έβεβαιώκει et 

6. 
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CCLX. Ο τ ι ι το [/.ετά τον πρώτον της Ρώ\Μζ συνοι. 

xtcrp.ov εξακοσιοστον τριακοστον πέμπτον ετοζ επι τη ς 

εκατοστής εξηκοστές τετάρτης ην Ολυμπιάδος. 

CCLXI. Οτι 2 αί ίε'ρειαι το [αεν] πλείστον αύται του § 

τε ολεθοου και της αισχύνης ώφλον · συχνοΐς δε ο η και άλ

λοις [Λεγά7.ων κακών αιτιαι εγενοντο. Η τε πολις απ#<5α 

άπ ' αύτων εταοάχθη · έκλογιζομενοι γαρ οτι τα όπο τ00 

νόμ.ου άχ_ραντα} και τα ύττο της θρησκείας άγια, εκ τε τ ° 5 

φόβου a της τιμωρίας κόσμια, ελυμάνθη, ουδέν ο τι ουχ 

ύπετόπουν των αίσχίστων και άνοσιωτάτων δύνασθαι γε

νέσθαι. Και όια τοΰτο και τάς κολάσεις ου μόνον " τ&ν 

ελεγχΟέντων, άλλα και τών άλλων πάντων των αίτια* 

ίβεβιώκει, la confusion est facile; cf. D'Orville sur Chariton, p. 315, et 
Bast, Comment. Palaeogr., p. 752. Quant à la lacune, Reiske propose de 
la combler en ajoutant κατε'λυσεν άν, ou εταπείνωσεν αν, ou bien ήλάτ-
τωσεν άν. J'ai adopté la première de ces conjectures, d'après Plutarque, 
C. Gracch., V : Των δε νόμων, ους εισέφερε τω δήμω χαριζόμενος κοά 
καταλυων τήν σύγκλητον κτλ. On pourrait aussi lire άν καθ^ρήκει, d'après 
ce passage d'Appien, Guer. Civ., 1 , 2 2 : Φασΐ δε, κυρωθέντος μεν άρτι 
τοϋ νόμου, τον Γράκχον ειπείν δτι αθρόως τήν βουλήν καθηοήκοι. Le texte 
de Dion m'a donc paru pouvoir êlre ainsi reconstitué : Τό τε γενναϊον καΐ 
το βανλενον παν [κατέλυσεν αν], ει επί πλεΐον έβεβιώκει. 

J'avais d'abord pensé à remplacer Ιβεβαιώκει par έβεβήκει, qui s'accorde 
très-bien avec l'enchaînement, des idées : Caïus Gracchus, à peine 
investi du tribunat, obtint, avec le concours de Fulvius Flaccus, son 
collègue, que des distributions de blé seraient faites, tous les mois, aux 
dépens du trésor public; Appien, 1. 1. 21. Par là, il se concilia l'affection 
des plébéiens, et le tribunat lui fut accordé pour l'année suivante ; Appien, 
!. 1. Maître du peuple, il gagna les chevaliers, en transférant à leur ordre 
le droit de rendre la justice; Appien, 1.1. 22. Il n'avaitqu'un pas à faire pour 
anéantir la puissance du sénat : il tenta de la détruire en excitant les Latins 
à demander tous les droits de citoyen romain, et les autres alliés à de
mander le droit de suffrage; Appien, 1. i, 23. S'il avait fait ce pas de plus 
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CCLX. C'était la 635 e année depuis la fondation de An <& 

Rome, et la CLXIV e Olympiade. ess. 

CCLXI. Ce fut principalement sur les Vestales elles-

mêmes que re tombèrent la peine et le déshonneur de leur R°l?e 

crime ; mais elles causèrent aussi de grands maux à beau

coup de citoyens et portèrent le t rouble dans l 'Etat tout 

entier. Les Romains, considérant que ces fautes étaient 

une profanation d'un vœu placé sous la sauve-garde des 

lo is , consacré par la religion et que la crainte des 

châtiments doit rendre inviolable, supposaient que les 

attentats les plus honteux et les plus impurs seraient 

désormais possibles. Pleins d'indignation pour ce qui 

venait d'arriver, ils punirent non-seulement ceux dont 

la culpabilité avait été démont rée , mais encore tous 

(εί επί πλεΐον έβεβήκει), rien dans Rosne n'aurait pu lui résister. De là, les 
alarmes du sénat et le parti qu'il prit d'opposer Drusus à Caïus Gra«chus , 
pour renverser la popularité de celui-ci et pour le réduire à passer en Afri
que ; le même, 1. 1. 24 : Ό δε, του δημοκοπήματο; r/.πεσών, ες Λ'.βύην, άμα 
Φουλβίω Φλάκκω, κάκείνω μεθ' υπατείαν δια τάδε δημαρχεϊν έλομένω, δι-
έπλευσεν. Cf. Plutarque, C. Gracchus, V. 

1. (Exe. Vat. A. M. p. 548, éd. Rom.) Έξακοστής est une faute d'im
pression dans M. A. Mai et dans l'édition de Leipzig. 

2. (Exe Peir. XCI. R. p. 39.) 
3. Reiske corrige ainsi ce passage : ϊ ό μεν πλείστον αύται αύταΐς του κτλ. 

A cause du δέ qui se trouve après συχνοΐς, le μεν m'a paru nécessaire dans 
le premier membre de la phrase : je l'ai inséré entre crochets. Quant 
à l'addition d'aÙTaî;, rien ne l'exige. 

4. Φ&όνου, dans le Ms. de Tours et dans celui de Paris n° 2550. Sur la 
confusion des mots qui commencent par φθο ©ο, cf. M. Boissonade, not. 
sur Théophyl. Simoc, p. 209 ; M. Hase, Lydus de Ostent., 82, Β ; 314, C. 

5. D'après le manuscrit de Paris n° 2550, à cause de άλλα καί, je préfère 
où μόνον à l'ancienne leçon où μόνων, donnée par H. de Valois, Reimarus, 
Sturz, et confirmée par le manuscrit de Tours. 

6. Cet article manque dans le manuscrit de Paris n° 2550. Les copistes-
ont souvent omis l'article. Cf. p. (24, not. 4. 
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θέντων, μίσει του συμβεβηκότος, εποιησαντο · όθεν ουκ 

εκ -γυναικείας αιτίας [άλγεΐν], άλλ' εκ δαιμόνιας τίνος 

οργής σύμπαντα [τα] κατ' αύτάς συαβηναι έ'δοξεν . 

CGLXIL Οτι τρεις άμα ήνορώθησαν · και αύτων 

Μαρκία μεν αύτη τε καθ' αυτήν h και προς ενα τινά ιππέα 

ησχύνθη. Καν διελαθεν 5 , ει μηπερ τ, ζη'τησις έπι των άλλων, 

επι πλείον άρθεΐσα, και έκείνην προσκατέλαβεν. Αιμιλία 

οε και Λικιννία πλήθος εραστών εσχον, και δι' αλλήλων 

υβρίζοντα. Το μεν γαρ πρώτον ολίγοις τισιν ιδία και οι' 

απορρήτων, ως και μόνω έκάστω, συνεγίγνοντο · έπειτα 

αύταί τε πάντα τον και υποπτευσαι ρ,ηνύσαι τέ τι δυνά-

μ,ενον ες σιωπην άναγκαίαν μισθω της ομιλίας προκατ-

ελάμ.βανον. Και οί προδιειλεγμένοι σφίσι ταΰθ' όρώντες 

εφερον, ινα μη κατάφωροι τη αγανακτήσει γενωνται · ώστε 

και καθ' ενα και κατά πολλούς, τούτο μεν ιό ία, τούτο δε 

και κοινή, τοις τε άλλοις όμιλεΐν, και τω μεν τή*ς Αίμιλίας 

άδελφω την Λικιννίαν, τω οε ταύτης την Αιμιλίαν συνεΐναι. 

1. Η. de Valois lit, comme dans le Ms. de Tours : "Οθεν ουκ εκ γυναικείας 
αίτιας άλγεΐν, άλλ' εκ δαιμόνιας τινός οργής σύμπαντα κατ' αύτας συμβήναι εδο-
ξεν — adeo ut non muliebri flagitio commoveri, sed deorum ira cuncta 
heec accidisse viderentur. Reimarus a reproduit cette leçon, en modifiant 
légèrement la traduction; mais il est clair, par la structure de !a phrase, 
queούν.εγ. — άλλ' εκ dépendent de σ. τ. κ. α. συμβήναι εοοξεν. Reiske a 
très-bien senti qu'il faut rapporter ούκ εκ — άλλ' εκ à συμβήνα; Ιδοξεν : 
de plus, il propose de remplacer αιτίας άλγεΐν par λαχνείας. Et, en effet, 
άλγεΐν embarrasse la phrase; peut-être est-il né de άλλ' εκ : entre ΑΑΓΕΙΝ 
et AAAEK, la confusion est facile, par la permutation du λ avec γ(cf.Bast, 
Comra. Pal., p. 802), et par celle du κ avec εν ou ειν (Ibid., p. 722,726). Je 
place donc άλγεΐν entre crochets : j'aimerais même mieux le supprimer. OD 
pourrait aussi insérer avant γυναικείας l'article του, se rapportant à άλ
γεΐν, et donner pourcomplémentà ce verbe le génitif γυναικείας αιτίας : pour 
des exemples de cette construction, cf. Eschyle, Agam., v. 571, et Euripide, 
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les accusés. Aussi tout ce qui se fit contre les Vestales 
parut- i l inspiré moins par la faute de quelques femmes, 
que par une sorte de colère divine. 

CCLXII . Trois Vestales violèrent en même temps 
le vœu de chasteté. Marcia, l 'une d'elles, entretenait 
séparément , avec un seul chevalier, un commerce qui 
aurait été ignoré , si l ' enquête , dirigée contre les au
t res , ne s'était agrandie et étendue jusqu'à elle. Au 
con t r a i r e , iEmilia et Licinia comptaient de n o m 
breux adora teurs , auxquels elles s 'abandonnaient tour 
à tour. Dans le pr incipe , chacune , de son côté , avait 
avec quelques hommes des liaisons secrètes qui sem
blaient n'exister qu'avec un seul : plus t a rd , pour r é 
duire d'avance au silence quiconque aurait pu se douter 
de leur inconduite et la dévoiler, elles accordèrent 
leurs faveurs comme prix de la discrétion. Ceux qui 
les avaient obtenues auparavant , témoins de ces désor
dres , les supportaient sans se plaindre : ils auraient 
craint de se trahir par leur indignation. Ainsi, tantôt à 
part l 'une de l'autre et tantôt en commun, elles se livraient 
quelquefois à un seul homme et quelquefois à plu
sieurs : Licinia avait pour amant le frère d ' iEmilia , 
et celle-ci le frère de Licinia. 

Hec, v. 1255, dans îaColi. Didot. Comme Reiske, j'ajoute après σύμπαντα, 
l'article τά, exigé par le sens. J'ai traduit sans tenir compte ό'άλγεΐν. 

2. (Exe. Peir. XCII.R. p. 39-40.) 
3. Suidas, à ce mot : Ήνορώθησαν άνοράσιν ώμίλησαν. Ούτω; Δίων πολ

λάκις έχοήσατο. Cf. le Lexique de Zonaras, p. 997, et celui de Photius, p. 71. 
4. D'après Reimaru» et Sturz. L'ancienne leçon τη τε καθ' αυτήν (ou καθ' 

έαυτήν, comme dans les Ms. et dans Dion , L, 29) ne pourrait se défendre 
que par l'ellipse de μερίοι. Cf. Viger, De gr. Idiotism , p. 10, not. 13. 

5. Κα! διέλαθεν, dans !e Ms. de Paris u° 2550, par la confusion de καί avec 
καν. Cf. Scbaefer, sur Den.d'Haï.,π. συνθ., ρ. 112 ; M. Hase, Lydus, DeOst.r 
178, Β ; 186, D. Le même Ms. porte επί πλείστον, au lieu ά'έπί πλεΐον. 

6. Τισί ιδία, dans le manuscrit de Tours. Cf. l'Introd., tom. I, p. L1X-
7- Γένονται, dans les mêmes manuscrits, par la confusion d'o et d'o>. 
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ΚαΙ ταύτα j/,έν νυν ούν * γιγνο'ριενα έπι πλείστον ελαθεν. 

Και πολλών ρ.έν άνσρών, πολλών δε και γυναικών και 

ελευθέρων και ο ούλων συγγιγνωσκόντων , οαως όπως έπι 

[λακρότατον έλαβε · πριν δτ, Μάνιός τις , οσπερ που και 

του παντός κακοΰ πρώτος και υπηρέτης και συνεργός έγε-

γο'νει, κατεμηνυσεν αύτο, οτι {/.ητε ελευθερίας, ριητ' άλλου 

[ΛΥΐ̂ ενος ών ηλπισεν έτυχε . Και ήν γαρ ου προσαγορεΰ-

σαι ° αο'νον, άλλα και όιαβάλεΐν συγκροΰσαι τέ τινας 

δεινο'τατος. 

CGLXIII. Οτι 6 τω Μάρκω Δρούσω ήν ιχέν που καθ' 

αυτά ταΰτα ' δόϊ,αν φέροντα . Προς δϊ όή την του Κά

τωνος συα,φοράν , και οτι και επιείκεια πολλή προς τους 

ι. Ού est une faute du copiste dans le manuscrit de Tours ; celui de 
Paris n° 2550, où elle se trouve aussi, porte G-JV en marge. 

2. Συγγινωσκόντων, dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
3. Plutarque rapporte ce fait, sans donner le nom du révélateur, Quest. 

Rom., LXXXIII : Εμήνυσε βαρβάρου τινός ίππικοϋ θεράπων τρεις παρθένους των 
έστιάδων, Αιμιλίαν -και Λικινίαν και Μαρτίαν, ύπο το αυτό διεφθαρμένας, 
και συνούσας πολύν χρόνον άνδράσιν, ών εις ήν Βουτέτιος βάρβαρος τοΰ μηνν-
τοϋ δεσπότης. Le passage de Dion est altéré dans le manuscrit de Tours, 
qui porte πριν δή Μάνιόστης, pour Μάνιός τις. Outre la confusion d't et 
ά'η, le copiste a réuni Μάνιος et τίς. J'aurai à reparler de fautes semblables. 
Pour le moment, je me contente d'un exemple tiré de Platon, Pliilèbe, § 3, 
t. V, p. 418, éd. Bekk. Lond. : ΤαϋΘ' οίίτως όμολογούμενά, φάτε, ή πώς; 
trois manuscrits donnent ôixoloyoù'^tv â φάτε, variante qui altère la pensée. 
Stalbaurn, 1.1. : « Sensus verborum hic est : πότερόν φάτε ημάς περί τούτων 
όμολογεϊν. Cf. Heind. ad Hipp. Maj., § 53. » 

4. Έτυχεν. Καί, dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris 
n,° 2550. Un peu plus haut, ce dernier donne ελαθεν πρίν. Sur ces ν parago-
giques, cf. tom. I, p. 247, not. 4, de cette édition. 

5. H. de Valois propose προαγωγεϋσαι, et Reiske approuve cette cor
rection. Je maintiens l'ancienne leçon, qui est confirmée par les ma-
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Ces infamies restèrent inconnues pendant bien long

temps. Beaucoup d 'hommes , beaucoup de f emmes , 

de citoyens libres et d'esclaves y étaient associés : 

néanmoins rien ne t ranspi ra , jusqu'au jour où un 

certain Manius, qui le premier en avait été l ' instru

ment et le complice, les démasqua,· parce qu'il n'avait 

obtenu ni la liberté, ni r ien de ce qu'il avait espéré. Ce 

Manius n'avait pas moins d'habileté pour solliciter au 

vice, que pour semer la calomnie et la discorde. 

GCLXIII. Cette expédition était par elle-même hono- An de 
Rome 

rable pour M. Drusus : comparée à la défaite de Caton et ω 2 · 

rehaussée par l'excessive douceur de Drusus envers ses 

nuscrits et pleinement satisfaisante pour le sens. Προσαγορεύσαι signifie 
compellare de stupro ; Valère-Maxime, VI, I, 12 : Hoc movit C. Marium 
imperatorem tum, quum C. Luscium, sororis suae filium, tribunum mili-
tum, a C. Plotio, manipulario milite, jure caesuni pronuntiavit, quia 
eum de stupro compellare ausus fuerat. Hygin, Fab. LVII, emploie com
pellare seul, dans le même sens. Cf. Forcellini Lexic, à ce mot. 

6. (Exe. Peir. XCI1I. R. p. 40.) 
7. C'est-à-dire, la victoire remportée sur les Scordisques; Florus, III, 4 : 

Didius vagos et libéra populatione diffusos (s.-ent. Scordiscos), intra suam 
repulit Thraciam. Drusus ulterius egit et vetuit transîre Danubium. 

8. Dans H. de Valois, comme dans le Ms. de Tours et dans celui de Paris 
n° 2550, δόξαν αύτω φέροντα. R.eimarus et Sturz ont conservé cette leçon. 
Reiske propose de supprimer αύτώ, ou bien de lui substituer αίώνιον ou 
άένναον. Suivant Sturz, αύτω se trouvait probablement dans Dion ; mais 
il est inutile dans l'extrait tel que l'a donné le compilateur, qui, après 
avoir ajouté au texte les mots Μάρκω Δρουσω pour faire connaître le 
personnage dont il allait être question, n'en a pas moins laissé subsister 
αύτω. J'ai donc cru pouvoir le retrancher. 

9. Florus, 1.1. Dans l'Epitome de Tite-Live, liv. LXIH : C. Porcins 
consul in Thracia maie adversus Scordiscos pugnavit. 
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στρατιώτας έχρη'σατο, την τε κατόρθωσιν επι πλείον της 

αληθείας πεποιησθαι εοοξε, και ευκλειαν μείζω των έργων 

έκτη'σατο . 

CGLXIV. Τω Ιουγούρθα ό Μέτελλος, προσπέμψαντί 

οί υπέρ της ειρήνης, πολλά καθ' εν εκαστον, ώς και μόνον, 

επέταξε. Και ούτως όμηρους τε —αρ' αύτου, και όπλα, 

τους τε ελέφαντας, και τους αιχμαλώτους, τους τε αυτο

μόλους έλαβε · και τούτους t/,έν πάντας άπέκτεινεν, ου κατ-

ελύσατο δε, οτι ό Ιουγούρθας ουκ ηβουλη'θη προς αύτον, 

ινα μ.ή συλληοθη, έλθεΐν · και ό Μάριος, δ τε Γναΐος 4 έν-

επόόισαν. 

CCLXV. Οτι b δ Μάριος [και την δίαιταν άλλως 

άγροικος ήν J , και στασιώδης και ταραχώδης, και παντός 

1. Έδοξεν, καί, dansle manuscrit de Tours et dans celuide Paris n° 2550. 
Cf. Fr. CCLX1I, not. 4, p. 88, de ce volume. 

2. Dans l'Epitome de Tite-Live, 1. 1. : Livius Drusus consul adversus 
Scordiscos, gentem a Gallis oriundam, in Tliracia féliciter pugnavit, 
magnumque honorem tulit. 

3. (Exe. Urs. κη'. CLXVI1. R p. 71.) 
Ce fragment commence ainsi : ott τφ 'Ιουγούρθα, dans le manuscrit de 

Munich n° 1 ; mais il manque dans le n° 3 et dans le manuscrit du Vatican 
n° 1458. 

4. Le personnage désigné ici par le prénom de Cnœus offre quelque in
certitude. Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

5. (Exe. Peir. XCiY. R. p. 40.) 
6. H. de Valois donne : Ήν μεν γαρ καί τηνάλλως καί στα.σιώοτ,ζ κτλ. ; 

mais il n'est pas satisfait de cette leçon, et il propose dans ses notes : 
ήν γαρ άλλως καί κτλ. La leçon de H. de Valois a été reproduite par 
Reimarus et par Sturz : ce dernier serait pourtant assez porté à adopter 
la correction de Reiske : ήν μεν και τηνάλλως στασιώδης κτλ., en prenant 
τηνάλλως dans le sens d'alior/idn. Il propose ensuite une autre conjecture : 
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soldats, elle parut au-dessus de ce qu'elle était réellement, 

et lui procura plus de gloire que n 'en méritait un tel 

succès. 
An de 

CCLXIV. Jugurtha avait envoyé des députés à Mé- R°n}e 

tellus pour négocier la paix : le général romain fixa 

plusieurs conditions ; mais successivement, et comme si 

chacune eût toujours été la seule qu'il dût imposer. C'est 

ainsi qu'il obtint des otages, des armes, les éléphants, 

les prisonniers et les transfuges. Métellus tua tous les 

transfuges j mais il n 'accorda point la paix, parce que Ju

gurtha ne voulut pas se rendre auprès de lui, dans la 

crainte d'être arrêté. Marius et Cnaeus mirent aussi des 

obstacles à la conclusion du traité. 

CCLXY. Marius joignait à des mœurs grossières 

un naturel factieux et turbulent : ami des plébéiens, 

ήν μιαρός και στασιώδης. Le Ms. de Tours porte : ην μεν γάρ"και τήν άλλως. 
Au milieu de ces incertitudes, j'ai eu recours à Plutarque, Marius, III : 

Όψέ ποτέ πόλιν είδε, και των εν πόλει διατριβών έγεύσατο, τόν δ'άλλον 
χρόνον εν κώμη Κερεατινών (Κιρραιάτωνι, dans la Collect. Didot.) της Άρ-
πίνης δίαιταν είχε , προς μεν άστεΐον και γλαφυρον βίον άγροικοτε'ραν, σώ
φρονα δέ, και ταϊς πάλαι 'Ρωμαίων τροφαϊς εοικυΐαν. D'après ce passage, et 
en séparant την de άλλως, comme dans le Ms. de Tours, j'ai ajouté δίαιταν 
avant cet adverbe et άγροικος après : de plus, j'ai supprimé les mots μεν et γάρ, 
que Sturz voulait élaguer ; le premier, parce qu'il laisse le sens suspendu ; 
le second, parce qu'il n'est pas à sa place. Enfin, j'ai rejeté ήν après άγροι-
κος , pour rendre la marche de la phrase plus facile. Je propose'donc : "Οτι 
ô Μάριος [και τήν δίαιταν άλλως, ou τήν άλλην δίαιταν άγροικος ήν] κτλ. 
Sur άγροικος et άγροικος, cf. Th. gr. 1. tom. 1, p. 493-496, éd. Didot. Comme 
cette correction n'est qu'une conjecture, je l'enferme entre crochets. 
Elle est confirmée par Yelléhis Paterculus, II , 11 : C. Marius natus 
agresti loco, hirtus atque horridus. Peut-être, suivant une remarque que 
je dois au savant M. Ch. Mùller, les mots ό Μάριος ont-ils été ajoutés par 
le Compilateur, pour désigner la personne dont il allait être question. 
Alors il faudrait lire : Ήν μεν γαρ [ό Μάριος] και τηνάλλως στασιώδης κτλ. 
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μέν του συρφετώ&ους, αφ' ούπερ και έπεφύκει , φίλος · 

παντός σε του γενναίου καθαιρέτης. Και γαρ ειπείν τι και 

ύποσχέσθαι και ψεύσασθαι και επιορκησαι, εν ω πλεονεκτη-

σειν ηλπιζεν, ετοιμότατα έτόλμα. Το τε συκοφαντησαί 

τίνα των άοίστων, και τό έπαινέσαι αυ τών κάκιστων εν 

παίδια ετίθετο. Και ρ..οι μηδεις θαυμάση ει τοιούτος τις 

ων επι πλείστον ελαθεν έν οίς ** έκακούργει. Εκ τε γαρ 

της περιτεχνησεως, και εκ της τύχης η τζαρχ πάντα τα 

πρώτα 6 άγαθ-îj έχρησατο, και αρετής δοξαν έκτησατο. 

CGLXYI. Οτι 7 τον Μέτελλον και δι ' εκείνο ραον ο\α-

βαλεΐν 8 d Μάριος ηδυνηθη, οτι ό μεν εν τε τοις εύπατρί-

δαις εξητάζετο 9 , και τα του πολέμου άριστα οιεχείριζεν 

αύτος δε u εξ άοανεστάτου και άόηλοτάτου " ες το μέσον 

παριεναι ηρ^ετο . [Ο'- γαρ πολλοί ετοιμως τον μεν υπο του 

1. Plutarque, Marius, 1.1.: Γενόμενος δέ γονέων παντάπασιν άδοξων, αυ
τουργών τε και πενήτων, πατρός μεν ομωνύμου, μητρός δέ Φουλκινίας κτλ. Cf. 
Salluste, Jugurth., LX1IJ. 

2. Του τε συκοφάντησαν faute du copiste dans le manuscrit de Tours 
et dans celui de Paris n° 2550. 

3. Αυτών, dans le manuscrit de Tours : le copiste a mal à propos réuni 
les deux mots. De même dans Platon, Philèbe, 1. 1. p. 443 : Έν τε ταΤς 
κινήσεσιν αυ τοΰ σώματος, un manuscrit donne αϋτοΰ. Cf. Platon, f. 1. 
p. 468, § 42; p. 609, § 15t. 

4. A l'ancienne leçon i-S oîç, je substitue, d'après la remarque de Sturz, 
έν οϊς, comme dans ce passage de Dion : Τοϋτο δέ, και κατοκνών δημοσιεύειν 
έν οίς εκακούργει, επραττεν, Fr. XXIII, ρ. 50, tom. I, de cette édition. 

5. Cette conjonction manque dans le manuscrit de Paris n° 2550. Elle a 
été souvent omise par les copistes. Dans Denys d'Haï., Diss. sur Isée, IX : 
Τό γαρ Ήβουλόμην μεν, κτλ., les Ms. n° 1657 et 1742 de la bibliothèque du 
roi portent · Τό Ήβουλόμην κτλ. 

6. J'emprunte cette leçon an manuscrit <ie Tours et. à celui de Paris 
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parce qu'il était né dans leurs rangs, il soupirait après 

la ruine de la noblesse. Prêt à tout d i r e , à tout p r o 

mettre, à ment i r et à se parjurer pour le plus mince 

avantage, il se faisait un jeu de calomnier les citoyens les 

plus recommandables et de louer les plus pervers. Qu 'on 

ne s 'étonne pas qu 'un tel homme ait pu très-longtemps 

cacher ce qu'il y avait de mauvais en lui : pétri d'ar

tifice et secondé par la fortune, qui, dans le p r inc ipe , 

lui fut par tout propice , il parvint même à se faire 

regarder comme vertueux. 

CCLXVI. Il fut d'autant plus facile à Marius de ca

lomnier Métellus, que celui-ci appartenait à l 'ordre des 

patriciens et était déjà un grand capitaine : lu i , au 

con t ra i re , jusqu'alors sans éclat et tout à fait i n 

connu , commençait à se produire . La mult i tude était 

donc portée par l'envie à abaisser Métel lus , en même 

n° 2550 : Reiske, qui ne les connaissait pas, avait deviné qu'elle doit 
être substituée à l'ancienne, παράπαν τα πρώτα. 

7. (Exe. Peir. XCV, R. p. 41.) 
8- Διαλαβεΐν, dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris n° 2550. 

Sur la confusion de ces deux verbes, cf. M. Boissonade, not. sur Planude, 
Métam., p. 164, 203, etc. ; M. Hase, Lydus, De Mens., n. 316, A. 

9. Cf. Velléius Paterculus, I I , 11. 
10. Διαχειρίζειν, faute du copiste dans les mêmes manuscrits. 
11. Αυτός τε, dans le manuscrit de Tours. Sur la confusion de τέ et δε', 

cf. Schsefer, not. sur Denys d'Haï., π. συνθ., ch. XVII, p. 228. 
12. Άδιλοτάτου, dans le manuscrit de Tours, par la confusion d'y) et d't. 
13. Είς το με'σον, dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
14. Les désavantages de cette position lui sont durement reprochés par 

Métellus, dans Salluste, Jugurth., LX1V : Itaque^ primum commotus 
insolita re, mirari ejus consilium, et quasi per amicitiam monere, «• ne 
« tam prava inciperet, neu super fortunam animum gereret; non omnia 
« omnibus cupiunda esse ; debere illi res suas satis placere : postremo 
« caveret id petere a populo romano quod illi jure negarelur. » 
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φθόνου καθτίρουν, τον δε προς τας επαγγελίας ηΰξουν ) 

χαΐ ρ.α'λισθ' οτι έλογοποινίθη, τον Μέτελλον παρίδ^ε'νω τότε 

προς τάς αρχαιρεσίας τω Μαριώ ειπείν , οτι άγαπαν 

οφείλεις, αν ρ.ετα του υίέος ρ,ου (^.ειράκιον ο ε εκείνο ην ) 

ύπατεύσης 5 . 

GCLXVII. Οτι 6 τω Μετέλλω νίχΟετο ο Γαύδας 7 , δτι 

[Λητε τους αύτορ,ο'λους, ρ,τ'τε φρουραν στρατιωτών Ρ ω -

μ,αίων αίτησας παρ' αύτου ελαβεν, ·/] και οτι έγγυς αύτοΰ 

ουκ εκαθέζετο * όπερ, ώς πλάθει, τοις τε βασιλευσι και τοις 

ουνάσταις παρά των ύπατων ε&ίδοτο. 

GGLXVIII. Τνίς Κίρτας καθ' όρ,ολογίαν άλουστης, ό 

1. Cf. Fr. CLXXXVII, tom. I, p. 304 de cette édition, et les Éclaircis
sements à la fin du volume. 

2. Cf. Salluste, 1.1., LXXIII, et LXV, à la fin. 
3. Le même, l. 1., LXIV : Ac postea ssepius eadem postulanti fertur 

dixisse, « ne festinaret abire; satis mature illum cum fiîio suo consulatum 
« petiturum. » Plutarque, Marius, VIII : Συ δή καταλιπών ήμας, ώ γενναίε, 
πλεΐν επ' οΐκου διανοη και παραγγέλλεον ύπαιείαν ; Ού γαρ αγαπήσεις , άν τω 
εμφ (τωμω dans la Coll. Didot) παιδί τούτω συνυπατεύσης ; 

4. Dion reste dans le vague, comme Plutarque, 1.1. : Ήν δε ό παις τότε 
τοϋ Μετέλλου παντάπασι μειράκιον. Salluste, qu'ils suivent l'un et l'autre, 
est pins précis, 1. 1. : Is, eo tempore, contubernio patris ibidem militabat. 
annos natus circiter XX. 

5. L'ancienne leçon ύπατεύσεις, donnée par H. de Valois, par Reimarus et 
par Sturz, peut à la rigueur se défendre ; cf. M. Boissonade, Notices des 
manuscrits, tom. X, p. 284, not. I ; Anecd. Gr., t. II, p. 12, n. 3; Anecd. 
Nov., tom. I, p. "5, n. 2; Schaafer, sur Grégoire de Corinthe, p. 66. Ce
pendant les meilleurs écrivains mettent de préférence le subjonctif ou 
l'optatif, dans les cas analogues; cf. Ast. not. sur la Rép. de Platon, liv. 
I, § 6, 1.1. t. VI, p. 274-275. J'adopte ύπατεύσης, d'après le passage de 
Plutarque cité un peu plus haut, note 3, Cette leçon est d'ailleurs 
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temps qu'elle travaillait à l 'élévation de Marius à cause 

de ses promesses , et surtout parce que Mételius avait , 

disait-on, adressé ces paroles à Marius, en lui accordant 

un congé pour aller br iguer le cousulat : « T u devras 

« t 'estimer h e u r e u x , si tu es consul avec mon fils. » Ce 

fils était alors fort jeune. 

CCLXVII. Gauda haïssait Mételius, parce que, malgré 

ses instances, il n 'avait voulu ni lui rendre les trans

fuges, ni lui donner une garnison romaine , ni même 

lui permettre de s'asseoir à ses côtés ; honneur que les 

consuls accordaient d 'ordinaire aux rois et aux princes. 
An de 

C C L X V I I I . A p r è s la c a p i t u l a t i o n d e C i r t a , B o c c h u s β ^ β 

confirmée par le manuscrit de Tours et par celui de Paris n° 2550. 
6. (Exe. Peir. XCVI. R. p. 41.) 
7. H. de Valois lit ό Μάριος, comme dans le manuscrit de Tours; mais 

en avertissant, dans ses notes, qu'il faut 6 Γαυδας. j'adopte cette correction 
avec Reimarus et Sturz. Ce Gauda était fils de Manastabal et petit-fils de 
Masinissa; Salluste, Jugurth., LXV : Erat preeterea in exercitu nostro Nu-
mida quidam nomine Gauda, Manastabalis filius, Masinissse nepos, quem 
Micipsa testamento secundum hseredem scrlpserat. 

8. Salluste, 1.1., fait connaître les motifs du refus de Mételius; peut-être 
Dion les indiquait-il dans quelque passage que le compilateur n'a pas jugé 
à propos de transcrire. De son côté, l'historien latin a négligé de dire que 
les ressentiments de Gauda contre Mételius venaient, en partie, de ce que 
celui-ci avait refusé de rendre les transfuges numides. Il m'a paru utile de 
rapprocher l'historien latin de l'historien grec : Cui Mételius petenti, more 
regum, uti sellam juxta poneret; item postea, custodise causa, turmam 
equitum romanorum, utrumque negaverat : honorem, quod eorum modo 
foret quos populus romanus reges appellavisset ; praesidium, quod con-
tumeliosum in eos foret, si équités romani satellites Numidae traderenJur. 

9. (Exe Urs. ·/.%'. CLXVIII. R. p. 71-72.) 
Cet extrait manque dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celui 

de Munich n" 3 ; mais il se trouve dans le n" i, qui porte : "O-rc της Σκίοτας 
(et non pas ϊκίρΟας, comme le dit Slurz). Le premier ς dans 2>.ίο~ας provient 
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Βόκχος επεκηρυκεύσατο τ ω Μαρίω *. Κ α ι τ α μεν π ρ ώ τ α 

την τοΰ ίουγούρθου αρχήν, μισθον τ η ς μεταστάσεως , ητει · 

έ π ε ι τ α μή τ υ χ ώ ν αύτη ς , απλώς ηξιωσε συμβηναι . Κα ι 

ό μεν πρέσβεις ες την Ρ ώ μ η ν επεμψεν · ό &ε ϊουγούρθας, 

τούτων γινομένων, άπεχώρησεν ες τα ερημο'τατα της εαυ

τοί» γης . 

C C L X I X . Ο Μάριος , πρέσβεις τοΰ Βάκχου κομισάμε-

νος , ουκ εοη α ύ τ ω συνθησεσθαι, ει μη τον Ιουγούρθαν 

εκοοτον π α ρ ' αύτου λάβοι ' δ και γέγονεν 6 . 

C C L X X . Ο τ ι Τολοσσαν προτερον μεν έ'νσπονδον 

ούσαν τοις Ρο^μαίοις, στασιάσασαν 6ε προς τ ά ς των Κ ί μ -

du ς final de της. J'en ai déjà parlé, Fr. VIII, p. 12, not. 4, tom. I, de cette 
édition. 

1. Salluste, 1. 1., Cil : Post ea loci consul, haud dubie jam victor, per-
venit in oppidum Cirtam, quo initio profectus intenderat. Eo post diem 
quintum quam iteium barbari maie pngnaverant, legati a Boccho veniunt, 
qui régis verbis ab Mario petivere « duo quam fidissumos ad eum mitteret; 
« velle de se et de populi romani commodo cnm îs disserere. » Ille statim 
L. Sullam et A. Manlium ire jubet. 

2. Μή τυχόντα αΰτης est une faute du copiste dans le manuscrit de Mu
nich n° 1. Sturz a tort de dire qu'il porte μή τυχόν. 

3. Suivant Salluste, les ambassadeurs de Bocchus ne purent se rendre 
à Rome qu'avec la permission du consul, 1. i. , Clll : Ex omni copia 
necessariorum quinque delegit, quorum et fides cognita, et ingénia 
validissuma erant. Eos ad Marium, ac dein, si placeat, Romam legatos 
ire jubet ; agendarum rerum, et quocumque modo belli componendi 
licentiam ipsis permittit. Le même, 1.1., C1V : Marius..... mandata Boccbi 
cognoscit; in quibus legatis potestas eimdi Romam fit, et ab consule 
interea inducite postulabantnr Ceterum Mauri, impetratis omnibus 
rébus, très Romam profecti cum Cn. Octavio Rufo. J'ai donc traduit 
comme s'il y avait τους πρέσβεις, ainsi que l'a fait M. Tafeî ·. Marius 
schickte die Gesanclten nach Rom. 

4. (Exe. Urs. >'. CLX1X. R. p. 72 ) 
Dans le manuscrit de Munich tf 1, ce fragment commence ainsi : "Ov. 
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envoya des députés à Marius. D'abord il demanda les 

états de Jugurtha, comme récompense du parti qu'il 

avait pris de se déclarer pour les Romains : ne les 

ayant pas o b t e n u s , il demanda simplement la paix. 

Marius envoya les ambassadeurs à Rome : pendant cette 

négociation , Jugurtha se retira dans les contrées les 

plus désertes de son royaume. 

CCLXIXl Marius, ayant reçu des députés de Bocchus, An d e 

, , . ,.. . . . . ,„ Rome 
déclara qu i l ne traiterait pas avec lui, a moins qu i l ms. 
ne lui livrât Jugurtha ; ce qui eut lieu en effet. 

CCLXX. Les habi tants de Toulouse, auparavant al

liés de Rome, furent entraînés par les promesses des 

δ Μάριος. Il manque dans le n° 3 et dans le manuscrit du Vatican n° 1418. 
5. D'après Salluste, Jugurth., CV, Bocchus écrivit à Marius, pour deman

der que Sylla lui fût envoyé comme arbitre de leurs intérêts communs. Sylla 
partit avec une escorte composée de cavaliers, de fantassins, de frondeurs, 
d'archers et d'une cohorte de Péligniens. Après divers incidents, CVI-
CVIII, Bocchus déclara qu'il était prêt à faire tout ce que demande
rait le peuple romain, et ht prier Sylla de fixer lui-même le jour, le lieu 
et le moment d'une entrevue. Dans cette entrevue, 1. L, CXI, Syila dit au 
roi numide que ses promesses ne toucheraient ni le sénat ni le peu
ple; qu'il devait faire quelque chose qui parût être tout à fait dans 
l'intérêt des Romains ; qu'il le pouvait, en livrant Jugurtha, et qu'alors 
l'amitié de Rome, son alliance et une partie de la Numidie, lui seraient assu
rées sur-le-champ. Cf. Plutarque, Marius, X. 

6. Jugurtha fut livré par Bocchus à Sylla ; Salluste, 1. 1., CXI1I : Uni dies 
advenit — Jugnrtha Suîiœ vinctus traditur, et ab eo ad Marium deductus. 
Cf. Plutarque, 1.1. 

7. (Exe. Peir. XCVII. R. p. 41.) 
8. Τόλοσσα, dans le manuscrit de Tours, parla confusion de α avec αν, 

comme dans Platon, Phèdre, § 32, t. 1, p. 43-44, éd. Befck. Lond. : Και ύπ.' 
αυ των εαυτές συγγενών επιθυμιών επί σωμάτων κάλλος, ερρωμε'νως £ω-
θεϊσα, κτλ. Trois Ms. portent ρωΟεΐσαν, ainsi que celui de ia bibliothèque 
du roi n° 1745, qui contient le traité de Denys d'Haï. Π. τ. λεκτ. Δημο
σθένους οεινότητος, où le passage de Platon est cité, § VII. 

T. II. 7 
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βρων ελπίοας, ως και τους φρουρούς ^εθνίναι, προκατέσχον 

νυκτός εξαπίνης ύπο των επιττηοείων έσαχθέντες, και τά 

ιερά διηρπασαν, και άλλα χωρίς χρήματα πολλά ελαβον * 

το γαρ χωρίον άλλως τε παλαιόπλουτον ήν, και τα αναθή

ματα ά ποτέ οι Γαλάται οί μετά Βρέννου στρατεύσαντες 

εκ των Δελφών εσύλτισαν είχεν. Ου μεντοι και άξιολογόν 

τι άπ ' αυτών τοις οίκοι Ρωμαίο ις περιεγενετρ, αλλ' αυτοί 

εκείνοι τα πλείω έσφετερίσαντο. Και επι τούτω συχνοί εύ-

θύνθνισαν. 

CCLXXI. Οτι ό Σερουίλιος ύπο του προς τον συν-

άρχοντα φθόνου (τα μεν άλλα εξ ίσου οί έπετέτραπτο, 

τω δέ Β-ή άξιώματι οία ύπατεύοντος αύτοΰ ηλαττοΰτο) 

πολλών και κακών αίτιος τω στρατεύματι εγένετο . Και 

αρ ο Μάλλιος] μετά θάνατον 2καύρου τον Σερουΐλιον 

1. Strabon, IV, ρ. 130, éd. Casaub. , Pa r i s , 1587 : Και τους Τεκτοσάγας 
δέ φασι μετασχεϊν της έπι Δελφούς στρατείας, και τους τε θησαυρούς τους 
εύρεθέντας παρ' αύτοΐς ύπο Καιπίωνος του στρατηγού τών 'Ρωμαίων εν πόλει 
Τολώσση, των εκείθεν χρημάτων μέρος είναί φασι κτλ. Cf. Justin, XXXII, 
3 ; Sext. Aurel- Victor, De Vir. Illustr., LXXHI, et les notes d'Arntzen, 
p. 269 de son édition; Orose, V, 15, à la fin. 

De là le proverbe rapporté par Aulu-Gelle, III, 9 : Aurum Tholosa
num. Nam quum oppidum Tholosanum in terra Gallia Q. Caepio consul 
diripuisset, multumque auri in ejus oppidi templis fuisset, quisquis ex 
ea direplione aurum attigit, misero cruciabilique exitu periit. 

2. D'après ie manuscrit de Tours et celui de Paris n° 2550, au lieu de 
ού μεν τοι άξιόλογόν -rt, donné par H. de Valois et maintenu par Reimarus 
et par Sturz. 

3. (Exe. Peir. XCVIII. R. p. 41-42.) 
4. Q. Servitius Caepion, qui avait été consul l'année précédente avec 

C. Atilius Serranus, et dont les pouvoirs furent prorogés dans la Gaule. 
Cf. Pighius, Annal. Rom., tom III, p. 146, éd. Schott. 

Y 
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Gimbres , se révoltèrent et mirent aux fers la garnison 
romaine. Introduits dans cette ville par leurs amis, pen
dant la nui t et à l'improviste, les Romains s'en rendent 
maîtres, pillent les temples et s 'emparent en outre d'im
menses richesses. Toulouse , d'ailleurs opulente depuis 
longtemps, renfermait les offrandes que les Gaulois em
portèrent jadis de Delphes, sous la conduite de Brennus. 
Cependant ses dépouilles n 'enrichirent pas beaucoup 
le trésor public de R o m e ; elles devinrent presque 
totalement la propriété de ceux qui les avaient enle
vées : plusieurs furent cités en justice pour rendre 
compte de leur conduite. 

CCLXXI. Servilius fit beaucoup de mal à l 'armée par Rome 
sa jalousie envers son collègue, dont il était l'égal dans 
tout le r e s t e , mais que la dignité de consul plaçait 
au-dessus de lui. À la mort de Scaurus, Manlius en 
gagea Servilius à se rendre auprès de l u i ; mais celui-

5. Cn. Manlius Maximus. Sur ce consul, cf. les Éclaircissements à la fin 
du volume. 

6. D'après le Ms. de Tours et celui de Paris n° 2550, au lieu de l'ancienne 
leçon πολλών δε κακών, maintenue par Reimarus et par Sturz. Dion emploie 
très-souvent πολλών, joint par καί à un autre adjeclif ; cf. l'Index de Rei
marus, t. II, p. 1616 de son édition. Je ne cite qu'un passage, presque iden
tique, Liv. LXXVI1I, 9 : Πολλά και κακά υπό πάντων ήκουεν άεί. Cf. aussi, 
Fr. CCLXX1II, p. 102 de ce volume. Afin de rendre la phrase plus nette, 
je place entre parenthèses τα μεν άλλα — ήλαττοϋτο. Les mots υπό τοϋ 
φθόνου dépendent évidemment de αίτιος .... έγένετο. Justin, XXXII, 3 ; 
Quod sacrilegiunî causa escidii Caepioni exercituique ejus postea fuit : 
Romanos quoque Cimbrici belli tumultus, velut ultor sacrse pecuniœ 
insecutus est. 

7. Pour plus de clarté, à l'ancienne leçon καΐ μετά, confirmée par le 
manuscrit de Tours et maintenue par H. de \'alois, par Reimarus et par 
Sturz, j'ajoute, d'après la conjecture de Reiske, γαρ ό Μάλλιο; ; mais je 
place ces mots entre crochets. 

8. Orose, 1. 1. : Dum inter se gravissima invidia et contention© discep-
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μετεπέμψατο . Ο δε απεκρίνατο την εαυτού έκάτερον δεΐν 

φυλάττειν · είτα Ιλπίσας τον Μάλλιον καθ' εαυτόν τι κατ-

ορΟώσειν, εφθόνησεν αύτω μη μόνος ευδοκίμηση. 

ΚαΙ ήλθε μεν προς αύτον, ούτε οέ εν τω αύτω χωρίω 

ηύλίσατο, ούτε τι βούλευμα κοινον εποιη'σατο ' αλλ' ώ; 

και πρότερος αύτου τοις Κίμβροις συμμίξων, την τε οό-

ξαν του πολέμου πασαν άποισόμενος εν μέσω ίορυθη. Και 

το μεν πρώτον φοβεροί και ως τοίς πολεμίοις, με'χρις 

ου 5 ή δΊαφοοά αύτων έλάνθανεν, έγίγνοντο, ως και ες επι-

Ουμίαν σπονδών αυτούς προαγαγεΓν. Ως oh προς Μάλλιον 

ύπατεύοντα οιεκηρυκεύσαντο, ό 2ερουίλιος ήγανάκτησεν , 

οτι μη ποος εαυτόν επρεσβεύσαντο · και ούτε τι συμβατι-

κόν άπεκρίνατο, ολίγου τε και τους πρεσβευτάς οιέφθειρεν. 

CCLXXII , Οτι οί στρατιωται τον 2ερου'ίλιον ήνάγ-

κασάν προς Μάλλιον ελθεΓν, και μετ' αυτού βουλεύσασθαι 

περί των παρόντων. Τοσούτου σε όμοφρονήσαι εόέησαν, 

ώστε και εχθίους η πρόσθεν ήσαν εκ της συνουσίας εγένοντο. 

tant, cum magna ignominia et periculo romani nominis victi sunt : si qui-
dem in ea pugna M. Aurelius consularis captus atque interfectus est. Cf. 
Pighius, Ann. Rom., tom. III, p. 146, éd. Scliott. Le nom de Scaurus est 
altéré, comme beaucoup de noms propres, dans le Ms. de Tours, qui porte 
Σκάρου, par la confusion d'à et d'au. Cf. Bast, 1.1. p. 705 ; 736 ; 914. 

1. Le Rhône séparait les provinces placées sous l'autorité de ces deux 
généraux ; Orose, V, 16. 

2. Τοις Κίμβρων, faute du copiste, dans le manuscrit de Tours et dans 
celui de Paris n° 2550. 

3. Μεν manque dans le manuserit de Tours. Sur l'omission de cette 
conjonction par les copistes, cf. ρ. 80, n. 5. 

4. Le même manuscrit et celui de Paris B° 2550 douuent φουπεροί. L'ai-
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ci répondit que chacun devait veiller sur son dépar te
ment. Plus tard il craignit que Manlius ne réussît sans 
son concours , et il ne voulut point lui laisser l 'occa
sion de s'illustrer seul. 

Il se rapprocha donc de son collègue ; mais il ne 
campa point dans le même lieu et ne se concerta jamais 
avec lui. Bien plus, afin de pouvoir at taquer les Cimbres 
avant Manlius, et d'avoir toute la gloire du succès dans 
cette g u e r r e , il plaça son camp entre ces barbares et 
le consul. Malgré ces divisions, l 'armée romaine , tant 
qu'elles restèrent inconnues , inspira d 'abord une si 
grande terreur aux ennemis, qu'ils furent amenés à dé
sirer la paix; mais les Cimbres ayant envoyé leurs dé
putés à Manlius à cause de sa dignité , Servilius, cour
roucé de ce qu'ils ne s'étaient pas adressés à lu i , ne 
répondit rien de favorable à un arrangement : peu s'en 
fallut même qu'il ne fît met tre à mort les députés. 

CCLXXII . Les soldats forcèrent Servilius à s 'aboucher 
avec Manlius et à s 'entendre avec lui sur les mesures exi
gées par les circonstances. Loin de rétablir la bonne 
intelligence, cette entrevue rendit leur haine plus vio-

tération s'explique par la ressemblance du β et de Γυ dans les manuscrits; 
cf. Schsefer et Koen, sur Grégoire de Corinthe, p. 21S, 354, 505, édition de 
Schsefer : cette confusion a amené l'insertion du π après IV 

5.. L'ancienne leçon μέχρι ου est confirmée par le Ms. de Tours : elle a 
été maintenue par H. de Valois et par Reimarus. Sturz lit μέχρις ού, d'après 
Jacobs, sur Achill. Tat., I, 17, p. 23, 4, qui recommande d'écrire μέχρις 
devant les mots commençant par une voyelle ·. la plupart des manuscrits 
de Dion donnent μέχρις οό. Je les suis ici et ailleurs; mais, comme le dit 
Kriiger, Dion. Hal. Histor. p. 107-108 : Cave in ejusmodi rébus veteres 
sibi constitisse credas. Lobeck, in Phrynich, p, 14-15, exprime la même 
opinion que Kruger. 

6 (Rxc, Peir, XCIX, R, p. 42.) 
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Ες τε γαρ φιλονεικίαν και λοιοορίας προαχθε'ντες *, αι

σχρός διελύθησαν. 

CCLXXIII . Οτι 2 Γναίος Δορ-ίτιος δίκην τω Σκαύρω 

λαχών , έπειτα επειδή των οικετων τις προσελθων αύτω 

πολλά και χαλεπά κατά του δεσπότου ^.ηνύσειν ύπέσχετο, 

ουκ επολυπραγρίνησε, και προσέτι συλλαβών αύτον παρ-

έοωκε τω Σκαύρω. 

CGLXXIV. Οτ ι 5 Πούπλιος Λικίννιος Νεροΰας στρατη

γών εν τη νη'σω, και £/.αθών οτι ουκ εν άίκη τινά περί τους 

δούλους γίγνοιτο, η και λη^αα'των άφορριάς ζητών (καΐ 

γαρ ην ουκ αδωρος), περιηγγειλεν άφικνεΐσθαι προς εαυτόν 

πάντας τους αίτιω^χένους τι τους δέσποτας σφών, ώς και 

βοηθησων αύτοις . Εξ ουν τούτου εκείνων τε πολλοί συν-

ί. La correction de Sturz, qui conseille de substituer προαχθέντες à l'an
cienne leçon προσαχθέντες, est nécessaire ici, comme dans le liv. XXXIX, 
37 : Επεχείρησαν μεν γαρ xai τα άναλώματα τήν δίαιταν επί μακρότατον 
προσηγμένα συστεΐλαι, où Leunclavius propose avec raison προηγμένα. 
Sur la fréquente confusion de προς et de πρό par les copistes, cf. Mont-
faucon, Palaeogr., liv. V, 1, p. 344; D'Orville, sur Chariton, p. 286-287; 
Bast, Comment. Palaeogr., p. 789, à la suite de Grégoire de Corinthe, De 
Dialect. J'ai donc abandonné l'ancienne leçon, quoiqu'elle s'appuie sur 
l'autorité des manuscrits. 

2. (Exe. Peir. C R.p. 42.) 
3. Cicéron, Disc, pour le roi Déjotarus, XI : Ο tempora ! Ο mores ! 

Cn. Domitiusille quem nos pueri consulem, censorem, pontificem maxi
mum vidimus, quum tribunus plebis M. Scaurum, prineipem civitatis, in 
jedicium populi vocasset, Scaurique servus ad eum clam domum venisset, 
et crimina in dominum delaturum se esse dixisset; prehendi hominem 
jussit, ad Scaurumque deducit. "Vide quid intersit : etsi inique Castorem 
cum Domitio comparo etc. Cf. Yalère-Maxime, VI, 5, 5. 

4. Έπολυπραγμόνησεν, xai κτλ., dans le manuscrit de Tours et dans celui 
àe Pari3 n° 2550. Cf. tom. I, p. 247, not. 4, de cette édition. 
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lente qu'auparavant : ils se séparèrent , après s'être 

honteusement emportés jusqu'à la dispute et jusqu'à 

l 'injure. 

- CCLXXIII . Cnaeus Domitius avait cité Scaurus en An de 
Rome 

justice : sur ces entrefaites, un esclave de l'accusé vint 65°* 

lui proposer de faire contre son maître de graves révéla

tions. Domit ius , loin d'attacher de l ' importance à cette 

délation, fit arrêter l'esclave et le livra à Scaurus. 

CCLXXIV. Publius Licinius Nerva, préteur en Si

cile , instruit que les esclaves étaient maltrai tés, ou 

peut-être cherchant un moyen de s'enrichir (car il 

n'était pas incor rup t ib le ) , invita par un édit tous 

ceux qui avaient à se plaindre de leurs maîtres à 

se rendre auprès de lu i , et leur promit son appui. 

Aussitôt un grand nombre d'esclaves s 'attroupent : 

5. (Exe. Peir. Cl. R. p. 42.) 
6. Diodore de S i c , XXXVI, 3 , raconte ainsi cet événement : Κατά την 

επί τους Κίμβρους τοϋ Μάριου στρατείαν εδωκεν ή σύγκλητο; εξουσίαν τω 
Μαρίω έκ των πέραν θαλάττης εθνών μεταπέμπεσθαι συμμαχίαν. Ό μεν οδν 
Μάριος εξέπεμψε προς Γίικομήδην, τον της Βιθυνίας βασιλέα, περί βοηθείας • 
ό δέ άπόκρισιν έδωκε τους πλείους των Βιθυνών ύπο των δημοσιωνών διαρπα-
γέντας δουλεύειν εν ταΐς έπαρχίαις. Της δέ συγκλήτου ψηφισαμένης όπως μηδ-
είς σύμμαχος ελεύθερος εν επαρχία δουλεύη καί της τούτων ελευθερώσεως 
ο! στρατηγοί πρόνοιαν ποιώνται, τότε κατά τήν Σικελίαν ών Λικίνιος Νερούας, 
ακολούθως τω δόγματι, συχνούς των δούλων ήλευθέρωσε, κρίσεις προθεις, ως 
έν όλίγαις ήμέραις πλείους των οκτακοσίων τυχεϊν της ελευθερίας. Και ήσαν 
πάντες ο! κατά τήν νήσον δουλεύοντες μετέωροι προς τήν έλευθερίαν. Οι δ' εν 
άξιώμασι συνδραμόντες παρεκάλουν τον στρατηγόν άποστηναι ταύτης της 
επιβολής. Ό δ' είτε χρήμασι πεισθείς, είτε χάριτι δουλεύσας, της μέντων 
κριτηρίων τούτων σπουδής άπέστη, και τους προσιόντας επί τω τυχεϊν της 
ελευθερίας έπιπλήττων έπ'ι τους ιδίους κυρίους προσέταττεν επαναστρέφειν. Οί 
δέ δούλοι συστραφέντες, και των Συρακουσών άπαλλαγέντες, και καταουγόντες 
εις το των Παλικών τέμ.ενος, διελάλουν προς αλλήλους υπέρ αποστάσεως. 
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ιστάμενοι , οί μεν άόικεΐσθαί τι ελεγον, οί £έ και άλλο τι 

τοις δεσπόταις ένεκάλουν * νομίζοντες [καιρόν 2] είληφεναι 

του πάντα ocra εβούλοντο αυτούς άναιμωτι u διαπράξασ-

θαι • και οί ελεύθεροι συρ,φρονη'σαντες άνθίσταντο σφίσι, 

και ουοαμου υφιεντο . 

Φοβηθείς ούν ό Λικίννιος την σύστασιν αυτών έκατέρων, 

μη και μέγα τι όεινον ύπο τών ελαττωθέντων γένηται, ούδ-

ένα τών δούλων προσεοέξατο · άλλ' άπέπεμψεν ' αύτους 

ώς μη^εν κακόν πεισομένους, η μη&έν γ ' ετι ταράξαι τω 

αιασκεοασθηναι όυνη σο μένους. Οί οε οεισαντες τους όεσ-

πότας, δτι και την άρχην έπικαλεσαι τι αύτοις έτόλμησαν, 

συνεστράφησαν και κοινολογησάμενοι προς ληστείας έτρά-

—οντο. 

GCLXXV. Οτι 9 οί Μεσση νιοι νομίσαντες μηόέν όεινον 

πεισεσΰαι, πάντα τα πλείστου αςια και τιμιωτατα εκεισε 

1. L'ancienne leçon porte : Κ ai εκείνων τε πολλοί συνιστάμενοι κτλ. Ou il 
manque ici quelque chose, comme l'a cru Sturz, ou bien καί doit être sup
primé, ainsi que le voulait Reiske : j'ai retranché cette conjonction, quoi
qu'elle se trouve dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris n° 2550. 
Souvent elle a été ajoutée par les copistes : ainsi, dans Denys d'Haï., Jug. 
sur Lysias, III, έτέραν δέ ουδέν έλάττω ταύτης κτλ., le Ms. n° 1742 de la 
bibliothèque du roi porte ετέραν δέ και ουδέν έλάττω. 

2. Le mot καιρόν n'est donné ni par le manuscrit de Tours, ni par celui 
de Paris n° 2550. H. de Valois l'a ajouté, pour compléter l'ancienne leçon, 
νομίζοντε; είληφε'ναι τοϋ κτλ. Comme Reimarus et Sturz, j'adopte cette ad
dition , mais en plaçant καιρόν entre crochets. 

3. Ou mieux , αύτοΐς — sïbimet ipsis, conjecture de Reiske qui ne 
déplaît pas à Sturz, et que j'aurais adoptée, si elle était confirmée par les 
manuscrits. 

4. Malgré ma remarque, Fr. LXXXIV. not. 6, p. 151-152, tom, I, de 
cette édition, je substitue άναιμωτί à l'ancienne leçon άναιμωτεί, par la 
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les uns prétendent avoir éprouvé des injustices, les 

autres font entendre contre leurs maîtres diverses ac

cusations : ils se flattent que le moment est enfin venu 

d 'obtenir tout ce qu'ils voudron t , sans verser leur sang. 

Les hommes libres se concertent aussi pour leur tenir 

t ê t e , et ne cèdent rien. 

Cette double ligue fait craindre à Licinius que les 

vaincus ne se portent à quelque extrémité dange

reuse, et il n'écoute aucune plainte des esclaves. Il les 

congédie m ê m e , sous prétexte qu'ils n 'auront désor

mais rien à souffrir, dans l'espoir qu 'une fois dispersés, 

ils ne pourront plus exciter aucun trouble. Les esclaves, 

redoutant leurs maîtres qu'ils ont osé hautement ac

cuser, entrent en pourparlers , se coalisent et se jet tent 

dans le br igandage. 

CGLXXV.- Les Mamertins crurent qu'ils n'auraient An d) 

aucun malheur à craindre, s'ils renfermaient dans Mes- 651. 

raison que la première écriture se retrouve très-souvent dans Dion. 
Cf. liv. XXXVII, 40; XLIV, 27; LV, 1, 21 ; LVI, 13, 21. 

5. Ήφίεντο, dans le M s. de Tours, dans H. de Valois et dans Rei-
marus. Ι/η et Γυ étant perpétuellement confondus, j'adopte, comme 
Sturz, la correction de Reiske, ύφίεντο, beaucoup plus satisfaisante pour 
le sens. 

6. Προσεδέξαντο, dans le Ms. de Tours et dans celui de Paris n° 2550, 
par la confusion de α et de αν ; cf. p. 97, not. 8, de ce volume. 

7. Dans le manuscrit de Tours, qui porte άλλα πέπεμψεν, la véritable 
leçon est facile à rétablir, en écrivant άλλ' άπέπεμψεν. Le copiste a mal 
coupé les mots. 

8. Γε ετι, dans le même manuscrit et dans celui de Paris n° 2550. 
9. (Exe. Peir. CiV. R. p. 43.) 
10. C'est-à-dire à Messine. Cette ville fut à l'abri des troubles causés par 

le soulèvement des esclaves ; cf. Oiose, v, 6, 
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ύπεξε'θεντο. Μαθών δε τούτο Αθηνίων (οσπερ που το με-

γιστον κράτος των ληστευόντων Κίλιζ ών ειχεν), επέθετο 

αύτοις οημοτελη τίνα έορτήν εν τω προαστείω άγουσι · 

και εκείνων τε πολλούς σκεδασθέντας άπέκτεινε, και τήν 

πόλιν ολίγου κατά κράτος είλεν. Χωρίον èi τι Μάκελλαν 

ευερκες τειχισαμενος ισχυρώς την γην εκακουργει. 

CCLXXVI. Οτι α των βαρβάρων ηττημένων, και 

συχνών εν τ^ μάχη πεσο'ντων, ολίγοι διεσώθησαν · εφ' 

ώπερ 6 Μάριος, τούτους 6 παραμυθουμενός τε άμα και 

αμειβόμενος, πάσαν αύτοΐς την λείαν επευωνίσας άπέδοτο, 

όπως μηδέν δο'ξη προίκα τινι ' κεχαρίσθαι. Και άπ' αυτών 

ο Μάριος, καίπερ εν τω πλη'θει μόνω προ'τερον, οτι εξ αύτου 

1. Il m'a paru nécessaire d'ajouter à l'extrait de Dion quelques détails 
empruntés à Florus, III, 19 : Quis crederet Siciliam miHto cruentius ser-
vili quam Punico bello esse vastatam?.... Syrus, quidam nomine Eunus 
(magnitudo cladium facit, tit meminerimus), fanatico furore simulato, dum 
Syriae deas comas jactat, ad libertatem et arma servos, quasi numinum 
imperio, concitavit. L'historien latin raconte comment les esclaves, au 
nombre de plus de soixante mille, parvinrent à former une armée régulière, 
à s'emparer du camp de Manilius, de Lentulus, de Pison, d'Hypsaeûs, et 
comment ils furent punis de leur audace par Perpenna. Puis il ajoute : 
Vix dum respiraverat insula, quum statim a servis et a Syro reditur ad 
Cilicem. Athenio pastor, interfecto domino, familiam ergastulo liberatam 
sub signis ordinat. Ipse, veste purpurea, argenteoque baculo, et regium 
in morem fronte redimita, non minorem quam ille fanaticus prior confiât 
exercitum etc. 

Appien, Mithridat., L1X, fait allusion à ces événements : Κα! ό στρατός 
ό τοΰ Σύλλα, συν όργη και καταφρονήσει περιστάντες τό τοϋ Φιμβρίου 
χαράκωμα, κατελοιδόρουν αυτόν, και Άθηνίωνα έκάλουν · δς δραπετών των εν 
Σικελία ποτέ άποστάντων όλιγήμερος γεγενητο βασιλεύς. 

2. Άπέκτεινεν, καί, dans le manuscrit de Tours. Cf. tom. 1, p. 247, 
not. 4, de cette édition. 

3. Correction de Reimarus, au lieu de ένερκές, leçon donnée par H. de 
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sine tout ce qu'ils possédaient de plus précieux. Instruit 
de leur résolut ion, le Cilicien Athén ion , qui avait 
la plus grande autor i té sur les brigands, attaqua les 
Mamert ins , au moment où ils célébraient une fête p u 
blique dans le faubourg de la ville. Il les dispersa et en 
fit un grand massacre : peu s'en fallut même qu'il ne prît 
la ville de force. Il se retrancha ensuite dans un château 
appelé Macella, qui était t rès-bien fortifié, et de là il 
por ta la dévastation dans la campagne. 

GGLXXVI. Les barbares furent vaincus, et plusieurs An de 
. , , , . . . . Rome 

restèrent sur le champ de bataille : a peine un petit 652. 
nombre trouva-t-il son salut dans la fuite. Marius, pour 
consoler ses soldats et pour les récompenser , leur 
vendit tout le butin à vil prix : il ne voulut point pa
raî tre le distribuer gratuitement. Jusqu'à ce m o m e n t , il 
n'avait été en faveur qu'auprès des plébéiens, au milieu 

Valois et qui se trouve aussi dans le manuscrit de Tours. Le ν et lu ont été 
souvent confondus par les copistes. Cf. Bast, Comment. pal8eogr.,p. 727, 
735 736, à la suite de Grégoire de Corinthe. 

4. (Exe. Peir. Cil. R. p. 43.) 
5. Plutarque donne des détails qui complètent cet extrait, Marius, 

XXVII : Το μεν o5v πλείστον μέρος και μαχιμώτατον των πολεμίων αύτοΰ 
κατεκόπη. Κα! γαρ ήσαν , υπέρ του μή διασπασθαι την τάξιν, οι πρόμαχοι 
μακραΐς άλύσεσι προς αλλήλους συνεχόμενοι,ί,δια των ζωστήρων άναδεδεμεναις. 
Τους δέ φεύγοντας ώσαντες προς το χαράκωμα, τραγικωτάτοις ένετύγχανον 
πάθεσιν. ΑΙ γαρ γυναίκες, επί των αμαξών μελανείμονες έφεστώσαΐ, τους τε 
φεύγοντας εκτεινον, αι μεν άνδρας, αί δ' αδελφούς, α! δέ πατέρας, και τα 
νήπια των τέκνων, άπάγχουσαι ταϊς χερσίν, έρριπτουν ύπο τους τροχούς και 
τους πόδας των υποζυγίων · αΰτάς δ' άπέσφαττον. Μίαν δέ φασιν εξ άκρου 
ρυμοϋ κρεμαμε'νην, τα παιδία των αυτής σφυρών άφημμένα βρόχοις εκατέ
ρωθεν ήρτήσθαι. Τους δ' άνδρας απορία δένδρων, τοις κέρασι τών βοών, τους 
δέ τοις σκέλεσι προσδεΐν τους αυτών τραχήλους · είτα κέντρα προσφέροντας, 
έξαλλομένων τών βοών, έφελκομένους και πατουμένους απόλλυσθαι. 

6. Τούτους doit s'entendre des soldats de Marius. 
7. J'ajoute τινί, d'après le manuscrit de Tours. L'ancienne leçon porte 

προίκα κεχαρίσθαι. 
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γεγονώς ήν * και οτι υπ' αύτοΰ ηΰξητο, εύ φερόμενος, το'τε 

και τους εύπατρί&ας ύφ' ών εμισείτο έξενίκησεν, ώστε προς 

πάντων ομοίως καΐ επαινεΐσθαι . Την τε αρχήν καΐ ες το 

επών έτος, ό'πως και τα λοιπά προσκατεργάσηται, παρ' 

έκόντων και όμογνωμονούντων αυτών ελαβεν . 

CCLXXVII . Οτι ως άπαξ επέσχον, πολύ του θυμού 

οι Κίμβροι παρελύθησαν, κάκ τούτου και άμβλύτεροι, και 

ασθενέστεροι, και ταΐς ψυχαΐς και τοις σώμασιν εγένοντο. 

Αίτιον οέ, οτι εν τε οικίαις εκ της πρόσθεν υπαιθρίου διαίτης 

κατέλυον, και λουτροις θερμοΐς 5 άντι της προ'σθεν ψυχρο

λουσίας έχρώντο, καρυκείας τε και ήδυσμάτων έπιχωρίων 

οιεπίμπλαντο , κρέα πρότερον ωμά αιτούμενοι, και τω 

οινω τη τε με'θη κατακορεΐς παρά το εθος εγίγνοντο. Ταΰτα 

γαρ το τε θυμοειδές αυτών πάν έξέκοψε, και τα σώματα 

εθη'λυνεν, ώστε μήτε τους πόνους ετι, μήτε τας ταλαιπω

ρίας, μη καύμα, μη ψύχος, μη άγρυπνίαν φε'ρειν. >-· 

GGLXXVIII. Οτι 9 ο υίος ό του Μετελλου οΰτω και 

1. Nous avons vu la même pensée en d'autres termes, Fr. CCLXV : 
"Οτι ό Μάριος και παντός μεν τοΰ συρφετώδους, άφ' ου περ και επε-
φόκει, φίλος. 

2. Les Romains allèrent jusqu'à proclamer Marius le troisième fonda
teur de Rome; cf. Plutarque, 1. 1., etTite-Live, Epitome, liv. LXVIH : 
Primores civitatis, qui aliquandiu ut novo liomini ad tantos honores evecto 
inviderant, conservatam ab eo B.empublicam fatebantur. 

3. Il n'est pas inutile de comparer ici Dion avec Plutarque, 1.1., XXVIII. 
Cf. les Éclaircissements, à la fin du volume, 

4. (Exe. Peir. CIlI.R.p. 43·) 
5- L'usage des bains chauds était regardé comme un indice de mollesse 

De là, le proverbe 'Απαλοί 9ε^μ,ολουσία·,ΐ, 'kèçoi μαλθακευνία·: - l%\ των vmô 
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desquels il était né et qui avaient fait sa fortune ; mais 
alors il t r iompha même de la haine des patriciens, 
et il eut également l 'estime de tous les citoyens. T o u s , 
spontanément et d 'une voix unanime, lui décernèrent 
le consulat pour l 'année suivante, afin qu'il piAit terminer 
la guerre. 

CCLXXVII. Les Cimbres, une fois qu'ils se furent 
relâchés, perdirent beaucoup de leur ardeur et devin
rent mous, énervés, au moral et au physique. La cause 
de ce changement fut celle-ci : ils logeaient dans des 
maisons, au lieu de coucher en plein air, comme aupara
vant : ils avaient remplacé les bains froids par les bains 
chauds : ils faisaient immodérément usage des mêmes 
mets et des mêmes friandises que les habi tants du 
pays où ils se t rouvaient , eux qui jusqu'alors s'étaient 
nourris de viandes crues : enfin, contre leur hab i t ude , 
ils se plongeaient dans le vin et dans l'ivresse. Par là, 
toute la vigueur de leurs âmes fut émoussée, et leurs 
corps efféminés ne purent plus supporter ni les t ravaux, 
ni les fatigues, ni la chaleur, ni le froid, ni les veilles. 

GCLXXVIII. Le fils de Métellus sollicita auprès de in d e 

r Rome 

τρυφής και άβρότητος διαρρεόντων. Bekker, Anecd., I , p . 4. Cf. le même, 1.1. 
p . 415. 

6. De même, dans Dion, LUI, 30. Sur la désinence σία, et sur la forme 
θερμολουτία dans Hippocr., De Insomn., VII, p. 87, au lieu de θερμολουσία, 
cf. Lobeck, in Phrynich., p. 507. 

7. H. de Valois traduit ainsi ce passage : Ad hœc condimentis se et 
scitamentis peregrinis explebant; interprétation conservée par Reimarus 
et par Sturz; mais έπιχωρίων ne saurait signifier peregrinis. Wagner 
et Tafel l'ont bien entendu ; le premier traduit Wie sie Mer zu Lande 
ûblich waren, et le second : Wie man sie hier zu Lande genoss. 

8. Διεπίπλαντο, dans le manuscrit de Tours. Sur πίπλημι et πίμπλημι, 
cf. Duncan, Lexic. Homer.-Pindar., éd. de Rost, Leipzig, 1835, p. 943. 

9. (EiC. Peir. CVHI. tt. p. 44-45.) 
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ι^ια και δημοσία πάντας ύπερ του τον πατέρα κατελθειν 

ίκέτευεν, ώστε και ΓΚΌς, τουτ' εστίν, ευσεβής επονομάσ

ουν αι . 

CCLXXIX. Οτι 3 ό Φούριος h εχΟραν τω Μετε'λλω 

ούτως εσχεν, οτι τον ϊππον αύτοΰ τιμητεύοιν άφείλετο. 

CCLXXX. Οτι 5 Που'πλιον Φου' ριον γραφεντα έφ' οίς 

αρχησας επεποιηκει , άπέκτειναν έν αύτνί τη εκκλησία 

οί Ρωμαίοι, άξιώτατον μεν που άπολέσθαι οντά (και γαρ 

ταραχώδης ήν, και τω 2ατουρνίνω και τω Γλαυκία 

πρώτοις συστας μετεβάλετο, και προς τους άντιστασιώ-

τας αύτων αύτομολη'σας10 σφίσι συνεπέθετο)· ου μ,εντοι και 

1. Appien, Gner. civ., I, 29-32, raconte l'exil de Métellus : Έξηλάθη δέ 
και Μέτελλος ύπ' αυτών (c'est-à-dire par Glaucia et par Apuléius Satur-
ninns), προσλαβόντων Γάϊον Maptov, εκτην άρχοντα υπατείαν, έχθρόν αφανή 
τοΰ Μετέλλου κτλ. 

2. Le même, l. 1., XXXIII, rend hommage à la piété filiale du jeune 
Métellus : Άναιρεθέντων δέ των άμφί τον Άπουλήϊον, ή μεν βουλή και δ δήμος 
εκεκράγεσαν κατακαλεΐν Μέτελλον. Πούπλιος δέ Φούριος δήμαρχος, ούδ' ελευ
θέρου πατρός, άλλ' έξελευθέρου, θρασέως ένίστατο αύτοΐς " και ουδέ Μετέλλου, 
τοϋ Μετέλλου παιδός, ίκετεύοντος εν όψει του δήμου, και δακρύοντος, και τοις 
ποσι προσπίπτοντος, ένεκ>>άσθη · άλλ' ό μέν παις έκ τήςδε τής όψεως Ευσεβής 
ες το έπειτα εκλήθη. 

3. (Exe. Peir. CIX. R. p. 45.) 
Dans H. de Valois, dans Reimarus et dans Sturz, ce petit extrait est le 

commencement du Fr. CIX. Comme M. Tafel, j'en ai fait un fragmenta 
part, ainsi que le conseillait H. de Valois : De hoc eodem Furio, dit-il 
dans une note sur le Frag. qui porte le n° CCLXXX dans cette édition, 
accipienda esse opinor quae paulo post leguntur in his Dionis excerptis, 
δτι ό Φουριος, usque ad άφείλετο. Ac transposita hic esse fragmenta sus-
picor, quae suo loco sic restituenda sunt, si caput iliud, cujusiuitium est 
δτι ό υίός, et iliud quod proxime sequitur (n° CCLXXV1II et n° CCLXXIX 
de celte édition), usque ad verbum άφείλετο, collocentur ante iliud δτι τοΰ 
"Ρουτιλίου (n° CCLXXXIII de cette édition), quod ipsa historiée séries re-

δημ 
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tous les citoyens le re tour de son père avec tant d'in

stances, en public et en particulier, qu' i l fut su rnommé 

Pius , c 'es t -à-dire , le pieux. 

CCLXXIX. La haine de Furius contre Métellus ve 

nait de ce que celui-ci , pendant sa censu re , l'avait 

privé du cheval fourni par l 'État. 

CCLXXX. P . Furius fut mis en accusation pour sa 

conduite pendant le t r ibunal , et massacré par les R o 

mains dans le lieu même de l'assemblée du peuple. 11 

avait bien mérité la m o r t : car c'était un factieux qui , 

après avoir fait cause commune avec Saturnirrus et Glau-

c ia , les persécuta quand il eut embrassé le parti con-

quirit. Métellus enim Numidicus aliquot annis ante damnationem Rutilii 
est restitutus. 

4. Ό Φρουριος, dans le manuscrit de Tours, où les noms propres sont 
souvent altérés. Cf. tom. I, Introduction, p. LX , de cette édition. 

5. (Exe. Peir. CV. R. p . 43-44.) 
6. Surtout à cause de sa dureté envers le fils de Métellus; Appien, 1. 1., 

XXX11I : Του δ' έπιόντος έτους, Φούρ'.όν μεν επί τφδε ες δίκην Γάϊος Κανου-
λήϊος δήμαρχος ΰπηγε " και ο δήμος, ουδέ τους λόγους υπομείνας, διέσπασε 
τον Φούριον. 

7. Τω τε, dans le manuscrit de Tours. 
8. L'ancienne leçon Γλαυκίω, maintenue par H. de Valois et par Reimarus, 

se trouve dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris n° 2550. Les 
copistes ont été amenés par le génitif Γλαυκίου à donner Γλαυκίω pour 
le datif, et liv. XLIV, 25, Γλαύκιον pour l'accusatif. Le nominatif étant 
Γλαυκίας, cf. Appien, Guer. civ., I, 28, 32, il faut lire Γλαυκία au datif, et 
Γλαυκίαν à l'accusatif; cf. le même Appien, 1. 1., et Sturz, qui conserve 
pourtant Γλαυκίω. Xylander a adopté Γλαυκίαν pour le passage de Dion, liv. 
XLIV, 25. 

9. Cette leçon, donnée par H. de Valois et par Reimarus, est confirmée 
par le manuscrit de Tours et par celui de Paris n° 2550. Sturz adopte 
πρώτον, que j'aurais préféré, si sa correction s'appuyait sur les manuscrits. 

10. Αύτομολίσας, dans le manuscrit de Tours, par la confusion à'r\ et d's. 
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προσήκοντα τούτω τω τρόπω φθαρτίναι. Και τοΰτο {/.εν 

εν δίκη οη τινι γεγονέναι εδοξεν. 

CCLXXXI. Ησαν 2 γαρ και άλλοι τινές στασίαρχοι · 

το οέ οη πλείστον κράτος των μεν Μάρκος, τών οέ Κυϊν-

τος ε'^χ^ν, συναστείας τε επιθυμηται, και φιλοτιμίας 

άπληστοι , και απ' αυτών και ες το φιλο'νεικον προπετε'σ-

τατοι δντες. Και ταύτα μέν εκ του όμοιου εκεκτηντο. 

Προέφερε οέ Δ ρούσος μεν τω γένει και τω πλούτω, τη 

τε ες τους άει οεομένους αύτοΰ άοειόώς αναλώσει- ό δε 

Κύϊντος J τω τε θράσει πολλώ και τη τόλμη, ταις τε 

προεπιβουλαΐς, και ταις ύπ ' αυτά τα πράγματα κακοη-

θείαις. Οθεν ουκ άπεικότως τα α,έν εκ τών όμοιων, τα όέ 

εκ τών διαφόρων αντίρροποι τρόπον τινά άλλη'λοις όντες, 

την στάσιν επι πλείστον ηγειραν, ώστε αύτην και αποθα

νόντων αυτών μείναι. 

CCLXXXII . Οτι 1 ό Δ ρούσος και ό Καιπίων 8 ιδίαν 

1. Comme dans le Ms. de Tours et dans celui de Paris n° 2550, au 
lied de l'ancienne leçon τούτω , reproduite par Reimarus et par Sturz, 
d'après H. deYalois, qui avait pressenti la véritable; puisqu'il traduit : 
Atque id quidem ei viro merito utique contigisse videbatur. 

2. (Exe. Peir. CIX. R. p. 45.) 
C'est de ce fragment que j'ai détaché îe passage "Οτι ό Φούριας — 

άφείλετο, pour en former un extrait à part. Cf. p. 110, not. 3. 
3. Il s'agit de M. Livius Drusus et de Q. Servilius Csepio. Au lieu de 

Κύϊντος, le manuscrit de Tours porte Κό'ίντος, faute du copiste, conservée 
dans H. de Valois. Par τών μεν il faut entendre les sénateurs, et par τών δε, 
les chevaliers ; Florus, III, 1? : In hoc statu rerum pares opibus, animis, 
dignitate (unde et nata Livio Druso semulatio accesserat), Equitem Servilius 
Caepio, Senatum Livius Drusus asserere. Signa et aquilce et vexilia aderant : 
ceterum sic urbe in una, quasi in biais castiïs dissidebaiur. 
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t ra i re ; mais il n 'aurait pas dû périr ainsi. Cependant sa 

mort parut juste jusqu 'à un certain point . 

CCLXXXI. Il y avait encore d'autres chefs de sédition : 

les plus puissants étaient Marcus d'un côté et Quintus 

de l 'autre ; tous deux avides de pouvoir, d 'une ambition 

insatiable, et par cela même très-portés à se jeter 

dans les luttes des partis. A ce point de vue, ils 

étaient sur la même ligne; mais Drusus l 'emportait par 

l'éclat de la naissance, par les richesses, par une libéra

lité inépuisable pour ceux qui recouraient incessamment 

à lui ; Quintus , par la présompt ion, par l 'audace, par 

l'habileté à tendre des pièges longtemps d'avance, par 

la finesse et la ruse dans l'action même : semblables 

sous certains r appor t s , différents sous certains autres , 

ils se faisaient en quelque sorte équi l ibre; et il n'est pas 

étonnant qu'ils aient excité de longs t roubles , qui se 

perpétuèrent même après leur mort . 

CCLXXX1I. Drusus et Caepion, qui étaient beaux-

4. "Απλιστοι, dans le manuscrit de Tours; mais il portait άπληστοι- On 
a gratté Γη pour en former un ι. Un peu plus loin, προεπιβουλαΤς a le même 
sens que προεπιβουλεύειν dans Thucyd., 1, 33 : Και προεπιβουλεύειν αύτοϊς 
μάλλον ή άντεπιβουλεύειν. Grég. de Corinthe, sur Hermog., ρ, 921 : Το μεν 
προεπιβουλεύειν δηλοΐ τό φθάνειν την επιβούλην, το δέ άντεπιβουλεύειν τό κατ
όπιν έλθόντα της επίβουλης άμύνασθαι τους λυπησαντας. Cf. Ρορρο, not. in 
Thucyd., p. 111, tom. I, p. 253, où il rend προεπιβουλεύειν par illis priores 
potius insidiemini, qui est le véritable sens. 

5. Προέφερεν, dans H. de Valois; je lis προέφερε, commeReimarus et Sturz : 
προέφερον, dans le Ms. de Tours, sans doute à cause des deux sujets. 

6. Reiske propose avec raison d'ajouter ici Κύϊντος. 
7. (Exe. Peir. CX. R. p. 45.) 
8. Ό Καπίων, par la confusion de α avec ai (cf. Bast, 1.1. p. 705,884), dans 

le Ms. de Tours, où les noms propres sont souvent altérés. Cf tom. 1, p. LX 

T. I! 8 
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«λλτίλοις εχθραν εκ φιλίας πολλές και γάμων επάλλαγτίς * 

πον/ισαμενοι, και ες τ α π ο λ ι τ ι κ ά αυτήν προνιγαγον. 

C C L X . X X I I I . Ο τ ι 3 του Ρουτιλ ίου άγαθου ό'ντος αν

δρός ά^ικοιτατα κατεψνιφίσαντο . "Εστίχθϊ} γαρ ες δ ι κ α σ τ ή -

ριον εκ κατασκευασμου τ ω ν ιππέων ως οωροοοκνισας 

Κυΐντω Μουκίω, και εζγΐρ.ιώθτ, ύ π ' αυτών χρτόμασι. Τ α ύ τ α 

$έ εποίησαν θυμω φέροντες, ο τ ι πολλά περί τ ά ς τελωνειας 

πλνίμμελουντας επέσχεν . 

C C L X X X I V . Ο τ ι 9 Ô Ρουτ ίλ ιος άπελο γνίσατο μεν γεν

ν α ι ό τ α τ α , και ού&έν δ τ ι ουκ ειπεν, ών άν/jp αγαθός συ-

κοφαντούρ,ενος, και πολύ πλείον τ α τ ω ν κοινών ΎΙ τ α εαυ

τού οδυρομενος, φθ-εγζαιτο · έάλω δ ε , και τνίς γε ουσίας 

1. Suivant H. de Valois, les mots γάμων επαλλαγης peuvent signifier que 
Drusus épousa la sœur de Caepion et Caepion la sœur de Drusus, ou bien 
que Drusus céda sa femme à Caepion qui, de son c ô t é , céda la sienne 
à Drusus. La première interprétation lui paraît la plus vraisemblable ; 
quoique la seconde puisse être justifiée par des faits historiques; témoin 
M. Caton, qui céda sa femme à Hortensius ; Plutarque, Cat. Min., XXV : 
'Εκείνος (s.-ent. à Όρτήσιος) ούκ ώκνησεν άποκαλυψάμενος αΐτέϊν την αύτοΰ 
γυναίκα Κάτωνος, νέαν μεν οοσαν ετι προς τό τίκτειν, έχοντος δε τοΰ Κάτωνος 
άποχρώσαν StaSovjav Ό δ' οδν Κάτων, ορών τήν τοΰ Όρτησίου 
σπουδήν και προθυμίαν, ούκ άντεΐπεν, κτλ. Strabon , qui raconte le même 
fait, liv. XI, p. 354, éd. Casaub. Paris, 1587, ajoute que Caton agissait 
ainsi, d'après un ancien usage : κατά πάλαιαν 'Ρωμαίων εθος. 

2. Pline fait connaître l'origine de cette inimitié, Hist. Nat., XXXIII, 6 : 
Inter Caepionem quoque et Drusum ex anuulo, in auctione venali, inimi-
citiae cœpere : unde origo socialis belli et exitia rerum. 

3 . (Exe. Peir. CV1. R. p . 44.) 
4. L'Epitome de Tite-Live, liv. LXX, atteste que Dion suit ici l'histo

rien latin : P . Rutilius, vir summae innocentiœ, quoniam legatus C. Mucii 
proconsulis, a publicanorum injuriis Asiam defènderat, invisus equestri 
ordini , pênes quem judicia e ran t , repetundarum damnatus , in exsiliuni 
missus est. Cf. Orose, V, 17. 
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frères, avaient d'abord vécu dans une étroite amitié : 
plus tard elle fit place à une haine qu'ils portèrent 
dans les affaires publiques. 

GCLXXXIII. Une condamnation des plus injustes An de 
Rome 

frappa Rutîlius, citoyen d'une intégrité parfaite. Il fut 661. 
traduit en justice par les menées des chevaliers, qui 
l 'accusèrent d'avoir accepté de l'argent pour Quintus 
Mucius, et le condamnèrent à une amende. Ils agirent 
ainsi pour satisfaire leur ressentiment contre Rutî l ius, 
qui avait souvent réprimé leurs exactions. 

GCLXXXIV. Rutîlius se défendit avec noblesse : son 
langage fut celui d 'un honnête homme en butte à la 
calomnie, et beaucoup plus affligé des maux de la patr ie 
que de son propre malheur. Il fut néanmoins condamné 
et fit sur- le-champ l 'abandon de ses biens : par là i 'in-

5. Ce mot est étrangement altéré dans ie manuscrit de Toars , qui 
porte δωροδοχήν,ΐν (sic). 

6. Aé manque dans le même manuscrit et dans celui de Paris n° 2550. 
Cette particule a été souvent omise par les copistes ; cf. M. Boissonade, 
Anecd. Nov., tom. I , p . 2i 3, n . 4 . Dans Denys d'Haï., Jug. sur Isocr., § VI, 
au lieu de ΐιπερ'.δόντα Sk ττ,ς περί τα μ.ι·/^ά. φιλοτιμία;, les deux Ms. de la Bi
bliothèque du roi, n° 1657 et n° 1742, portent ύτίερςδόντα της π . τ . μ. φ. 

7. Τελονίας, dans le manuscrit de Tours, p a r l a confusion d'wavee o , 
et d'si avec t. Celui de Paris n° 2550, qui porte τελωνίας, n'est fautif qu'à 
la troisième syllabe. 

8. A. l'ancienne leçon έπέσχον, donnée par H. de Valois et confirmée par 
le manuscrit de Tours, Reimarns substitue έπέσχεν, avec cette remarque : 
« Apud Valesium legitur έπέσγον. Ipse tamen vertit coercuerat ; unde 
« typograplii errore arbitror irrepsisse. 3N"am durius fuerit ad Mucium 
« Procos. simul et Ruti l ium, ejns legatum, referre. » J'ai d'autant moins 
hésité à adopter sa correction, que Ι'ε et Vo sont très-souvent confondus 
par les copistes. 

9. (E\c . Peir. CVII. R p. 44.) 
lO Cf. Valère-Maxime, VI, 4 , 4 ; Cicéro», Brutu», XXX; Orose. V, 17, 

s. 
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ευθύς επέστη. Εξ ούπερ ουγ ηκιστα έφωράθη * ρι&έν οι 

προση'κουσαν καταοίκην όφλησας. Πολλω τε γαρ σριικρο'-

τερα κεκτημένος ευρέθη, η οί κατήγοροι εκ της Ασίας 

αύτον έσφετερίσθαι έπεκάλουν · και πάντα εκείνα ες οικαίας 

και νομίμους αρχάς της κτήσεως άνη'γαγεν. 

Ούτω μεν έπηρεάσθη · καί τίνα ό Μάριος αίτίαν της 

άλοισεως αύτοΰ εσχεν. Αρίστω γαρ και εύσοκιμωτάτω αύτω 

δντι εβαούνετο. Διόπεο και εκείνοι τών τε —ραττου,ε'νων 

εν τη πόλει καταγνούς, και άπαςιώσας τοιούτω ετι ανθρώ-

χ ω συζησαι, εζεχίορησε μηδενός άναγκάζοντος ", και ες αυ

τήν γε την Ασίαν ελθών, τέως μέν εν Μιτυλη'νη διηγεν. 

Επειτα εκείνης εν τω Μιτριδατικω πολεμώ κακωθείσης, ες 

2μύρναν μετωκίσθη · κάνταΰθα κατεβίω, ουδέ ήθέλησεν 

έπανελθειν ο'ίκαδε 5 . Και ουδέν γε παρά τούτο ήττον, οΰτε 

εν εύκλεία, οΰτε εν πεαουσία έγένετο. Πολλά μέν γαρ αύτω 

και ο Μοΰκιος, πλείστα hï και όημοι και βασιλείς όσοι 

ποτέ επεπείραντο αύτοΰ έχαρίσαντο, ώστε πολύ πλείω 

αύτον της αρχαίας ουσίας εχειν. 

1. Έφοράθη, dans le manuscrit de Tours, par la confusion d'o avec ω. 
2. Dion s'écarte de l'Epitome de Tite-Live, où il est dit : repetunda-

rum damnatus, in exsilium missus est. Cf. la note 4, p. 114. 
3. C'est là que, pour échapper à la cruauté de Mithridate, il quitta la 

toge romaine, prit le manteau grec et des brodequins ; Cicéron, Disc, ponr 
C. Rabirius Postumus, X. 

4. Έσμάρνα, dans le manuscrit de Tours; leçon tout à fait corrompue. 
Sur Rutilius, devenu citoyen deSmyrne, cf. Cicéron, dise. pourL. C.Balbus, 
Xî; elle passage d'Ovide cité dans la note suivante. Orose, V, 17 : Quum 
evidenti oppugnarettir calumnia, et opinione bonorum omnium jure absol-
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justice de sa condamnation parut dans tout son jour. 
On reconnut que sa fortune était bien au-dessous des 

richesses que ses accusateurs lui reprochaient de s'être 

appropriées en Asie, et il prouva qu'elle avait une ori

gine légitime et sans tache. 

Rutiiius fut ainsi victime d 'une calomnie : sa con

damnation retomba jusqu'à un certain point sur Marius 

qu'offusquait la réputation de cet excellent citoyen. Ru

tiiius, désappi'ouvant ce qui se passait dans R o m e , n e 

voulut plus vivre avec un tel h o m m e : il s'exila volontai

rement, se retira en Asie et demeura quelque temps à 

Mitylène. Plus t a r d , cette ville ayant été saccagée pen

dant la guerre contre Mi thr ida te , il se transporta à 

Smyrneoù il passa le reste de ses jours , sans vouloir ren

trer dans sa patrie. Malgré la sentence qui l'avait frappé, 

il vécut entouré de gloire et dans l 'opulence. Mucius, 

ainsi que tous les peuples et tous les rois qui avaient 

été jadis à même de l 'apprécier, le comblèrent de pré

sents, et il fut beaucoup plus riche qu'auparavant. 

vendus putaretur, perjurio judicum condemnatus est : qui, Smyrnam com-
migrans, litterarum studiis intentus consenuit. 

5. Yalère-Maxime, VI, 4 : Atque etiam, quum ei reditum in patriani 
Syllana Victoria praestaret, in exsilio, ne quid adversum ieges faceret, 
remansit. Quapropter Felicitatts cognomen justius quis moribus gravis-
simi viri quam impotentis armis assignaverit : quod quidem Sylla rapuit, 
Rutiiius meruit. 

Le témoignage d'Ovide n'est ni moins formel, ni moins honorable pour 
Rutiiius, Pontiq., liv. Ij Epit. III, v. 63 et suiv. : 

El grave magnanimi robur mirare Rutili. 
Non usi reditus conditione dati 

Smyrna virum fejmif. 
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CCLXXXV. Οτι * ό Λοϋππος 2 τους εύπατρίδας τους 

συστρατευόμενους οί, ώς και τα βουλεύματα αύτου τοις 

εναντίοις εξαγγέλλοντας, ύποπτεύσας, έπέστειλε περί αύτων 

χ·7ί βουλή, πριν τι | άκριβώσαι ι · κάκ τούτου ούδ"' άλλως 

Ι^εύνοϊκως προς αλλήλους] σφάς ύ~ο ττ,ς στάσεως έχοντας, έ'τι 

και μάλλον συνέβαλε h. Καν ε πι πλείον εταράχθησαν, ει μ·/· 

τινε; των Μαρσών έφωράθησαν άναμιγνύμενοί τε τοις προ-

νομεύουσι των Ρωμαίων, και ες το τάφρευμα ώς και σύμ

μαχοι σοών συνεισιοντες, και πολυπραγμονοιϊντες τα εν αύτω 

και λεγόμενα και δρώμενα, και τοις σφετέροις έξαγγέλλον-

τες. Και ούτως οογιζόμενοι τοις εύπατρίόαις επαύσαντο. 

CCLXXXVI. Οτι ' d Μάριος ύποπτεύσας τον Λοΰπ-

i. (Exe. Peir. CXI. R. p. 45.) 
2. P. Rutilius Lupus. Appien, Guer. Civ., 1, 4υ : 'Hyowxo δε 'Ρωμαίων 

μέν ύπατοι Σε'ξτος τε 'Ιούλιο: Καίσαρ, και Πόπλιος 'PouxtXto; Λονπος. 
Reimarus reproche à H. de Valois d'avoir donné, dans sa version, le pré
nom de Quintus à ce Rutilius. Cette critique n'est point fondée ; la ver
sion de H. de Valois porte, p. 640 : P- Rutilius Lupus consul, etc. 

3. Il y a ici une lacune dans H. de Valois, dans Reimarus et dans Sturz. 
Ils lisent : Πρίν τι ά... κάκ. Sturz affirme que Wagner a traduit d'a
près la conjecture de H. de Valois πρίν τι ακριβώς έξοιδε'ναι : la tra
duction de Wagner, Ohne die Sache genau untersucht zu haben, est 
calquée non pas sur une conjecture de H. de Valois, qui n'en propose 
aucune ; mais sur sa version : priusquam de ea re quidquam cer-
tius inquisiisset. 

Quant à la lacune, Reiske voudrait lire, pour la remplir : πρίν τι άν-
ήκεστον παθεΐν, έπιζητεΐν ou άποκαλεϊν κελεΰων. Ces conjectures s'éloi
gnent trop du texte primitif. J'ai mieux aimé adopter πρίν τι άκριβώσαι, 
en plaçant ce verbe entre crochets. M. Tafel traduit, d'après la même 
conjecture : Ohne etwas {Gewïsses erfahren zu haben], 

4. H. de Valois lit : Κάκ τούτον ούδ' άλλως Tràî ίιπό ττ,τ ττν,σεω: έχοντα:: 



FRAGM. !)Ë DION CASSIUS, L. 1-XXXVI. 119 

CGLXXXV. Lupus soupçonna les patriciens qui An de 

étaient dans son armée de révéler ses projets à l'en- 06/'-

nemi, et les dénonça au sénat, avant d'avoir rien appro

fondi : par l à , il irrita encore davantage des hommes, 

d'ailleurs mal disposés les uns envers les autres, à cause 

des dissensions qui agitaient Rome. De plus grands 

troubles auraient éclaté, si l 'on n'avait surpris quelques 

Marses qu i , se mêlant aux fourrageurs, pénétraient dans 

les retranchements des Romains, comme s'ils eussent été 

leurs alliés , et épiaient avec soin ce qui se disait et ce 

qui se faisait, pour en informer leurs compatriotes. Cet 

incident coupa court à tous les ressentiments contre les 

patriciens. 

GCLXXXVI. Marius était parent de Lupus · mais 

έτι και μάλλον συνέβαλε, et il traduit : Quo facto illos, qui alioqui ob 
seditiones urbanas œgris mentibus erant, concltavit. Il faudiait magis 
etiam concitavit, à cause de έτι και μάλλον, Reimarus et Sturz ont re
produit la leçon et l'interprétation de H. de Valois, qui a senti qu'il man
que ici quelque chose; car, pour arriver à un sens complet, il a ajouté œgris 
mentibus erant ; mais ii n'a pas tenu compte de ούδ'. Reiske propose 
d'insérer νγι&ς, ou bien εύνοϊκώς προς αλλήλους. J'adopte la seconde 
conjecture , d'après un passage analogue de Dion, L, 16 : "Ωστε μήτ' 
ά>>λως εύνοϊκώς σφας αύτοΐς εχειν -/.où προσε'τι και εκ τοΰ φανερού στα-
σιάζειν. Cf. le même, XLIX, 17. 

"Wagner se borne à dire qu'il manque ici un adverbe qui devrait se 
joindre à έχοντας; mais il n'en propose aucun, et il traduit comme si le 
texte portait κάκ τούτου άλλως σψας κτλ. — Dadurch heizC er sie, die 
ohnedem in Factionen getrennt waren, nur noch mehr zusammen. 
M. Taiel a fait de même : Dadurch reizte er sie ohnediess von Par · 
feisucht Entflammten noch mehr gegen einander auf. 

5. Έφοράθησαν, dans le même Ms,, pai la confusion ά'ω avec ο 
6. Ές το φρεύμα, est une faute du copiste dans ie même manuscrit. 
7. (Exe Peir. CXIi. R. p, 46 ) 
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πον * καίπερ συγγενή οντά , φθονώ τε και έλπ ί^ ι του και 

υπατον εβδο^χ,ον, ώς και [Λο'νον αν τ α παρόντα κ α τ ο ο θ ώ -

σοντα , άποδε ι^θηναι , τρίβειν εκέλευε. Σφας ρ,έν γαρ τ α 

επ ι τήδε ια εξειν ελεγεν, εκείνους οέ ου ο\>νησεσθαι επι 

πλεΐον, άτε του πολέμου εν ττί χωρά αυτών οντος, άνταρ-

κέσαι. 

CGLXXXVII. Ο τ ι 5 οί Πικένται τους pvrj συναποστάν-

τ α ς σφίσιν έχειοώσαντο, και τούτοις εν επόψει τών φίλων 

ενυβριζον , και τών γυναικών τας κάιχας συν τ ω οέρυ;ατι 

εκ τών κεφαλών απέσπασαν . 

Ι. Η. de Valois croit qu'il faudrait lire : "Οτι ό Λονπποζ ΰποπτεύσας τον 
Μάριον, et il invoque, en faveur de ce changement, un passage d'Orose, 
V, 18 : Rutilius Cos. Marium propinquum suum legatum sibi legit : quem 
assidue submonentem moram bello utilem fore, et paulisper in castris 
exerceri militem oportere tironem, dolo id eum agere ratus contemsit, 
seseque in insidias Marsorum et nniversum agmen exercitus sui incautus 
injecit. Mais, comme le fait observer Reimarus, ce changement n'est pas 
justifié par ce qui suit : τρίβειν εκέλευε. Et, en effet, d'après la correction 
de H. de Valois, ce serait P. Rutilius Lupus qui aurait conseillé à Marius 
de temporiser; tandis que c'est Marius qui donnait ce conseil. Par ce 
motif, elle n'est pas admissible. 

D'après l'ancienne leçon, Marius éprouvait un sentiment d'envie contre 
Rutilius. Il craignait, en outre, que le crédit de Rutilius ne l'empêchât 
d'arriver au 7e consulat qu'il espérait obtenir bientôt ; et cette envie et 
cet espoir mêlé d'inquiétude lui rendaient Rutilius également suspect : 
ici tout concorde. J'ai donc maintenu cette leçon, qui est confirmée par le 
manuscrit de Tours. 

M. Tafel, d'après Lorenz, traduit : Marius rieth dem Lupus, der ihm, 
obgleich er mit ihm venvandt war, yacht recht traute, etc., comme 
si le texte portait ύποπτεύσαντα, au lieu ά'ύποπτευσας (ύποπλεύσας et 
(ιποπλεύσαντα sont des fautes d'impression dans la note de sa traduction, 
p. 189). La leçon όποπτεΰσαντα est ingénieuse : je l'aurais adoptée volon
tiers, si elle s'appuyait sur les manuscrits. 

1. Le manuscrit de Tours porte κατοοθώσαντα : j'adopte κατο[>θώ-
σοντα, proposé par Slurz, qui pourtant conserve l'ancienne leçon. L'en 
chaîneraient des idées exige ce changement. 
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la jalousie et l 'espoir d'arriver à un septième consulat , 

comme s'il avait été seul capable de conduire cette 

guerre à une heureuse fin, le lui rendaient suspect. 

Il l'engageait donc à temporiser et répétait que les 

Romains ne manqueraient point de vivres; tandis 

que les ennemis ne pourraient longtemps tenir ferme 

dans une guerre dont leur propre territoire était le 

théâtre . 

CCLXXX.VII. Les Picentins subjuguèrent tous ceux 

qui n'avaient pas fait défection avec eux et les insul

tèrent en présence de leurs amis : ils allèrent même 

jusqu'à arracher aux femmes les cheveux avec la peau 

de la tête . 

3. Reiske propose τον πόλεμον τρίβειν, et Sturz adopte cette conjecture ; 
mais en plaçant les mots τον πόλεμον entre crochets. D'après le ma
nuscrit de Tours, je conserve l'ancienne leçon τρίβειν, avec la signification 
de cunctarl, très-bonne ici. Ce verbe est employé dans le même sens par 
Dion lui-même, liv. LV, 31 : Μαθών οδν τοϋτο ο Αύγουστος, και ύποπτευσας 
ες τον ΊΊβέριον ώς δυνηθέντα μεν αν διαταχέων αυτούς κρατήσαι, τρίβοντα 
δέ έξεπίτηδες κτλ. Toutefois j'aimerais mieux διατρίβειν : la préposition a 
pu être omise par le copiste, comme il arrive souvent dans les mots 
composés. 

4. Dans l'ancienne leçon και τα επιτήδεια, la conjonction καί est su
perflue, ou bien elle indique qu'il manque ici quelque chose. Je l'ai sup
primée, d'après Reiske, quoiqu'elle se trouve dans le manuscrit de Tours. 
Cette conjonction a été souvent ajoutée par les copistes, ainsi que je 
l'ai déjà dit, p. 104, n. 1. D'autres fois, elle a été supprimée. Cf. 
M. Boissonade, notes sur Théophyiacte Simocatta, p. 298, n. 5; 178, n. 9 
et 183, n. 6. 

5. (Exe. Peir. CXIII. R. p. 46.) 
6. Ένύβριζων , dans le manuscrit de Tours, par la confusion d'o avec ω. 
7. Τάς κόμας — απέσπασαν. Cette périphrase a le même sens que 

Ισκυθισαν — άπεσκύθισαν, comme on le voit par ΓΈtymolog. Magn., 
p. 125, 55 : Άποσκυθίσαι · κυρίως το περιτεμ.εΐν το επί κεφαλής δέρμα 
συν ταϊς θριξί · καταχρηστικώς δέ, το άποκεϊραι Cf. les autorités mention
nées dans la note de Sturz-
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CCLXXXVIIL Ο * Μιθριδάτης 2 , πρέσβεων 5 παρόν

των Ρωμαίων, ουδέν εκίνησεν, αλλ άνταιτιασάμενο'ς 

τίνα, και προαποδείξας τοις πρέσβεσι το πλήθος των χρη

μάτων, ών κοινή [τε] και ιδία τισιν άναλώκει, ησυχίαν 

εσχεν. ΟδέΝικομη'δης, τη συμμαχία αυτών επαρθεις, και 

χρημάτων οεηΰεις, εσευαλεν ες την χωράν αυτού 

CCLXXXIX. Ο Μιθριδάτης 4 1 πρέσβεις άπέστειλεν ες 

την Ρώμην , άζιων, ει μεν φίλον τον Νικομηόην νομίζουσι, 

ττεΐσαι αυτόν, η καταναγκάσαι 3 . τα δίκαια οί ττοιησαι· ει 

1. (Exe Urs. λα'. CLXX. R. ρ. 72.) 
Cet extrait manque dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celui 

de Munich n° 3. Dans le n° 1, il commence ainsi : "Οτι ό Μιθριδάτης. 
2. Leunclavius aimerait mieux Μιθραδάτης, d'après les médailles. 

Et, en effet, celles qui sont citées par Miounet (Description des mé
dailles antiques grecques et romaines, tom. II, p. 370, 359, 360,, 361 
et 362) confirment cette écriture. Une seule, tom. IV, p. 456, 
porte ΜΙΘΡΙΑΑΤΟΓ. Cf. Ez. Spanheim, De Usu Numismatura, p. 84, et 
Arntzen, not. sur Sext. Aurel. Victor, De Vir. Illustr., p. 259-260. Je con
serve l'ancienne leçon d'après la note de Reimarus, tom. I , p. 79 de son 
édition : « in nummis est Mithradales; sed non ideo statim cum Leun-
« clavio Mithridatis appellatio rejicienda, quam in latinis graeeisque scri-
« ptoribus innumeri codices confirmant. » 

3. Appien, Mithrid., X à la fin, etXI : Τοϋ δ' αύτοΰ χρόνου, Μιθράας 
και Βαγώας Άριοβαρζάνην τόνδε τον ύπό*°Ρωμαίων κατηγμένον ές την Καππα-
δοκίαν έκοαλόντες, Άριαράθην κατήγαγον ες αυτήν. 'Ρωμαίοι δε Νικομήδην 
όμοϋ και Άριοβαρζάνην έπανήγον ές την οικείαν εκάτερον · πρέσβεις τέ 
τινας αύτοΐς ές τοΰτο συνέπεμψαν , ών Μάνιος Άκυλιος ήγεΐτο κτλ. 

4. "Οντων, dans le texte de F. Orsini et dans le manuscrit de Munich 
n* 1 : la préposition a été omise par le copiste. 

5. Appien, 1.1., XI, fait connaître les motifs de la conduite de Mithri-
date dans cette circonstance : 'Αλλ' à μεν, αυτής τε Καππαδοκίας ουνεκα 
'Ρωμαίοι; έπιμεμφόμενος, και Φρυγίαν έναγχος υπ' αυτών αφηρημένος (ώς δια 
της Ελληνικής γραφής δεδήλωται), ου συνέπραττε. 

6. Ou mieux προσαποδείξας, proposé par Reiske. 
7. Reiske propose de remplacer τότε par τε, dans l'ancienne leçon 

τότε κοινή κα; ?ο:α; mais alors, dit Sturz, i! faut Jirf" ών v.ov/% τε και κτλ. 
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CCLXXXVIII . Mithridale ne s'émut point de la pré

sence des ambassadeurs romains. Il répondi t à leurs 

plaintes par divers griefs, enuméra les sommes con

sidérables qu'il avait dépensées pour la République 

et pour quelques généraux en particulier , et se tint 

tranquille. N icomède , au contra i re , fier de son al

liance avec Rome et pressé par le besoin d'argent, en

vahit les états de Mithridate. 

CCLXXXIX. Mithridate envoya une ambassade aux 

Romains, pour les prier d'engager ou de contraindre 

Nicomède, s'ils le regardaient comme leur ami, à se 

montrer juste envers lu i ; ou du moins de lui permettre, 

s'il en était autrement, de se venger lui-même de son 

Au lieu de κοινή, le Ms. de Munich n° 1 porte καινω, variante fautive : 
j'adopte la conjecture de Reiske, en donnant à τέ la place indiquée par 
Sturz, et en mettant cette particule entre crochets. 

S. Καί manque dans F. Orsini. Cf. p. 121, not. 4. 
9. Είς εβαλεν, dans le manuscrit de Munich n° 1. 
10. Αυτών, dans le même manuscrit et dans le texte de F. Orsini. Sur la 

confusion des désinences ου et ων, cf. Bast, Comment. Palaeogr., p. 774,778. 
En voici un exemple, tiré des manuscrits de Denys d'Haï., 2e lettre à Am-
maeus, § XIV : Λέγεται δε υπό τοΰ Κορινθίου πρεσβευτοΰ. Le n° 1736 de la 
bibliothèque du roi porte : Λέγεται δε υπό τοϋ Κορινθίων πρεσβευτοΰ. 

Appien, Ι. 1., confirme le récit de Dion : Έγκειμένων δε των πρέσβεων 
ο Νικομήδης, πολλά μεν επί της επικουρίας τοις στρατηγοΐς και τοϊς πρέσβεσιν 
ώμολογηκώς χρήματα δώσειν, και ετι δόλων, πολλά δ' άλλα παρά των επο
μένων 'Ρωμαίων δεδανεισμένος, και όχλουμενος, άκων έσέβαλεν ες τήν Μιθρι-
δάτου γην · και έλεηλάτησεν, επί πόλιν Άμαστριν, ούδενός οΰτε κωλύοντος 
αύτον, οΰτε άπαντώντος. 

11. (Exc. Urs. λβ'. CLXXI. R. 72.) 
Cet extrait commence ainsi dans le manuscrit de Munich n° 1 : "Οτι ό 

Μιθριδάτης. Il manque dans le n° 3 et dans le manuscrit du Vatican 
n° 1418. 

12. Appien, 1. 1., XII, ne parle que d'un ambassadeur, Pélopidas, et dit 
qu'il fut envoyé non pas a Rome , mais bien aux généraux et aux députés 
romains qui se trouvaient alors en Asie. 

13. J'adopte la correction de Leunclavius. F Orsini lit καϊ καταναγκάσαι, 
au lieu de àsî κατανάγκασα; que lui donnait son manuscrit; mais πεϊσ«ι et 
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81 {/.ή, α ύ τ ω γε επιτρέψαι * τον εχθρον άμύνασθαι . ΟΙ $1 

ούχ οτ ι τ ι έπραξαν ών ηθελεν, άλλα και επηπείλησαν α ύ τ ω , 

αν μη τ ω Αριοβαρζάνη την Καππαο^οκίαν άποσω, και 

προς τον Νικομη'οην εΐρη'νην άγη · τους τε πρέσβεις αύτοΰ 

αυθημερόν απέπεμψαν , και προσαπηγόρευσαν α ύ τ ω , μηκετι 

μηδένα άλλον, αν μη πε ιθαρχη σφίσι, π έμψα ι . 

C C X C . Ο τ ι " ό Κ ά τ ω ν το άστικον και άφηλικέσ-

τερον το πλεΤον του στρατού έχων , ες τ α άλλα ήττον 

ερρωτο * και ποτέ έπ ι τ ιμησα ί ; σφισιν, οτι μήτε πονεΐν, 

μη'τε τ α παραγγελλόμενα προθύμως ποιείν ηθελον , έπι-

τολμη'σας, ολίγου κατεχώσθη βληθεις υ π ' αύτων, και 

Ιτεθνη'κει γ ' αν, ει λίθων εύπορηκεσαν. Ε π ε ι δ ή $1 το χω

ρίον, εν φ συνειλέχατο, έγεώργητο , και δίυγρον κ α τ ά τύχην 

καί καταναγκάσαι impliquent contradiction. Aussi propose-t-il, en marge, 
μή καταναγκάσαι, conjecture beaucoup moins satisfaisante que ceJle de 
Leunclavius. 

1. Έπιστρέψαι, variante fautive dans le manuscrit de F. Orsini. 
2. (Exe. Peir. CXIV. R. p. 46.) 
3. Κάτων, sans article, dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris 

n° 2550. 
4. Cet article ne se trouve pas dans les mêmes Ms. Je le donne d'après 

H. de Valois, Reimarus et Sturz. L'article a été souvent omis par les copistes : 
ainsi le texte de Platon, Banquet, § VI, t. V, p. 19-20, éd. Bekk. Lond., 
porte : "Ο γαρ χρή άνθρωπος ήγεϊσθαι παντός τοΰ Βίου ; mais του manque 
dans plusieurs Ms. «Articulis, dit M. Boissonade, not.in Tueopliyl. Simoc. 
« p. 225, sic sœpe ipsorum tenuitas nocet, effugiuntque calamum et ocu-
« los. » Pour d'autres exemples, cf. le même, 1.1. p. 256 ; 298-299 ; Aueed. 
Gr., t. I, p. 370, n. 2; Anecd. Nov.,t. I, p. i86, n. 2. 

5. Τό τε πλεΐον, dans les mêmes manuscrits. L'ancienne leçon doit être 
maintenue. 

6. Εις τα άλλα, dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
7. Έπιτιμήσαι έπιτιμήσαι, 1. 1., provient d'une distraction du copiste. 
8. H. de Valois lit ; "Οτι ur.rs τά -yr><xvv?»όμενα προθύμω; rfizlov, mai* 
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ennemi. Les Romains , loin d'accéder à ses désirs, le 

menacèrent de leur vengeance, s'il ne rendait pas la 

Gappadoce à Ariobarzane et s'il ne vivait pas en paix 

avec Nicomède. Ils congédièrent ses ambassadeurs le 

jour m ê m e , et lui défendirent d'en envoyer d 'aut res , 

avant de s'être soumis à leur volonté. 

An de 

CGXC. Caton, dont l 'armée se composait en grande R ^ e 

partie d'habitants de Rome et d 'hommes affaiblis par 

l 'âge, avait d'ailleurs peu d'autorité. Un jour, il osa repro

cher à ses soldats de ne point savoir supporter les fati

gues et de se montrer sans ardeur pour l 'exécution de 

ses ordres : peu s'en fallut qu'ils ne l'ensevelissent sous 

une grêle de mottes de terre. Il aurait péri, s'ils avaient 

eu des pierres à leur disposition ; mais comme le champ 

où ils étaient rassemblés venait d'être labouré et se 

trouvait par hasard humide , les mottes lancées sur Caton 

sa version porte : quod nec laborem militarem ferrent, nec alaeriter im-
perata facerent. Les mots en italiques n'ont point de correspondants dans 
son texte. Suivant Reimarus, il y a dans ce texte quelque omission, 
qui doit être imputée aux imprimeurs. Il n'est point vraisemblable que 
H. de Valois ait ajouté plusieurs mots, sans en avertir le lecteur. Reiske 
propose d'insérer ποιεϊν avant ήθελον, mais cette addition paraît insuf
fisante à Sturz : « Ne sic quidem, dit-il, locus est sanatus. Manet la 
« cuna ab Reimaro monstrata. » 

Les manuscrits m'ont fourni le moyen de combler la lacune. Celui 
de Tours porte : "Οτι μήτε πονεΐν, μήτε τα παραγγελλόμενα προθύμως 
ήθελον, et celui de Paris n° 2550 : "Οτι μήτε πονεΐν , μήτε τα παραγγελ
λόμενα ποιεϊν ήθελον. 

9. 'Ολίγον, dans le manuscrit de Tours, par la confusion de ν avec υ; cf. 
Bast, Comment. Palseogr., p. 727, 735-736. 

10. Κατεχόσθη, dans le même Ms., par la confusion d'io avec o. 
11. Έπεί Se, dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris n° 2550 : 

sur la confusion de έπεί δε' avec έπειοή δε, cf. p. 06, il. 1. 
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ην, ουδέν ύπο βώλων επαθεν. 2υνελήφθη δε ό της στά

σεως αρξας Γάϊος Τίτιος, άνηρ αγοραίος και εκ δικαστη

ρίων τον βίον ποιούμενος, τη τε παρρησία μετά άναισχυν-

τίας κατακορε? χρώμενος. Και ες το άστυ ες τους δημάρ

χους έπέμφθη, ουκ έκολάσθη δε. 

GCXCI. Οτι 2 πάντες τους Ρωμαίους εφο'νευον, κελεύ-

σαντος Μιθριδάτου, οι Ασιανοί * πλην καΟο'σον Τραλλια-

νοί ούδε'να άπέκτειναν, Θεόοιλον όέ τίνα Παφλαγο'να εμισ-

θώσαντο Λ, ώσπερ που ήττον σοών άπολλυσθαι μελλόν

των, η και όιαφερον αυτούς i>ç>' ότου σφαγησοιντο. 

CCXCII. Οτι 5 οι θράκες άναπεισοε'ντες ύπο του Μι-

θοιδάτου την τε Ηπειρον και ταλλα τα μέχρι της Δωοώνης 

κατέδραμον, ώστε και το του Διός ιερόν συλησαι. 

ί. Le manuscrit de Tours donne βόλων que H. de Valois accentue ainsi 
βολών, parce qu'il vient de βολή. Comme Reimarus, je préfère βώλων — 
glebarum, d'après Dion, liv. XL, 4 7 : Και πολλοί μεν κεραυνοί, πολλοί 
δέ και βώλοι, λίθοι τεκαι όστρακα, και αίμα, δια τοΰ αέρος ήνέχδη. 

2. (Exc. Peir. CXV. R. p. 46.) 
3 . Appien , Mithrid. , XXII, rapporte l'ordre de Mithridate : 'Ev 

τούτω δ' ό Μιθριδάτης και σατράπαις άπασι και πόλεων άρχουσι δι' 
απορρήτων έγραφε, τριακοστήν ήμέραν φυλάξαντας, όμοΰ πάντας επιθέσθαι 
τοις παρά σφίσι 'Ρωμαίοι; και Ίταλοΐς, αύτοΐς τε και γυναιξιν αυτών, και 
παισι, και ελευθέροις δσοι γε'νους 'Ιταλικού • κτείναντάς τε, άταφους άπορριψαι, 
και τα όντα αύτοϊς μερίσασθαι προς βασιλέα Μιθριδάτην. 

Reimarus reproche à H. de Valois d'avoir traduit omnes cives Ro
mani ab Asianis interfecii suint, comme s'il y avait πάντα; τους 
'Ρωμαίους έφόνευον. Η. de Valois a traduit d'après ce qui est dit dans 
le Fr. CCCXXI de cette édition : ΙΊάντας τους εν 'Ασία 'Ρωμαίους έν μια 
ήμερα άπέκτεινεν , et dans l'Epitome de Tite-Live, liv. LXXVI1I : jussu-
que e jus , quidqnid civium Romanorum in Asia fuit, uno die trucidatum 
est. L'ancienne leçon, πάντες οί Άοτανοί, πλην καθόσον Τοαλλιανοί, 
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ne lui firent aucun mal. Le chef de cette é m e u t e , 

C. Tit ius, orateur obscur qui gagnait sa vie en dé 

fendant au forum quelques causes et qui poussait jus

qu'à l ' impudence la liberté du l angage , fut a r r ê t é , 

envoyé à Rome et livré aux t r ibuns ; mais on ne lui 

infligea aucune peine. 

CCXCI. D'après un ordre de Mithridate, tous les 

peuples de l'Asie massacrèrent les Romains. Seuls, les 

habitants de Tralles n'en tuèrent aucun eux-mêmes : 

ils eurent recours à un mercenaire Paphlagonien , ap

pelé Théophile ; comme s i , en agissant ainsi, ils de

vaient être moins exposés à de sanglantes représailles, 

ou comme s'il importait aux Romains d'être égorgés 

par telle main plutôt que par telle autre. 

CCXCH. A l'instigation de Mithridate, les Thraces 

dévastèrent l 'Epire et les autres contrées, jusqu'à Do-

done : ils pillèrent même le temple de Jupiter. 

κτλ., est confirmée par les manuscrits : je l'ai maintenue. Cf. les Éclaircis
sements à la fin du volume. 

Appien, 1.1., XXIII, donne sur l'exécution de l'ordre de Mithridate des 
détails qui manquent ici : Έφε'σιοι τους ες το Άρτεμίσιον καταφυγόντας, 
συμπλεκομενους τοις άγάλμασιν, έξέλκοντες Ικτεινον. Περγαμηνοί τους ες το 
Άσκληπιεΐον συμφυγόντας, οΰκ άφισταμένους, ετόξευον τοις ξοάνοις συμπλεκο-
μένους. Άδραμυττηνοί τους εκνέοντας, έσβαίνοντες ες τήν θάλασσαν άνήρουν, 
καΐ τα βρέφη κατεπόντουν. Καύνιοι, 'Ροδίοις υποτελείς επί τω Άντιόχου 
πολεμώ γενόμενοι, και Οπό 'Ρωμαίων άφεθέντες ου προ πολλοϋ, τους 'Ιταλούς 
ες τήν Βουλαίαν Έστίαν καταφυγόντας, ελκοντες από της Εστίας, τα βρέφη 
σφών πρώτα Ικτεινον εν όψει των μν,τέρων, αΰτάς τε και τους άνδρας. 

4. Appien, 1. 1. : Τραλλ'.ανοι δ', αύθένται τοΰ κακοΰ φυλαξάμενοι γενέσθαι, 
Παφλαγόνα Θεόφιλον, άγριον άνδρα, ες το έργον έμισθώσαντο. Και ό Θεόφιλος, 
αυτούς συναγαγών επι τον της Όμονοίας νεών, ήπτετο τοΰ φόνου" καί τίνων 
ταΓς άγάλμασι συμπλεκομένων τάς χείρας άπέκοπτε. 

5. (Exe. Peir. CXVI R. p. 47.) 
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CCXCI1I. * Οτι1 μέλλοντος 2 εν Ρώ^τ; του εμφυλίου 

εγείρεσθαι πολέμου, άλλα τε πολλά Λίβιος και Διόδωρος 

ίστο'ρνισαν, και εξ ανεφέλου του αέρος και αιθρίας πολλής 

viyov άκουσθτΐναι σάλπιγγος όζύν άποτεινούστ;ς και θρτ]-

νώοη τον φθο'γγον · και τους piv ακούσαντας απαντάς 

εκψρονας υπό του οέους γενέσθαι , τους σε Τυρρτ,νων 

μάντεις ρ,εταβολην του γένους και μετακοσμησιν άποψνίνα-

σθαι σ·/][Λαίνειν το τέρας · είναι ρ,έν γαρ ανθρώπων οκτώ 

γέντι, διαφερο'ντων τοις τίθεσιν αλλήλων εκάστω δ ' αφ-

ωρισθαι χοονον ύπο του θεού συμπεραινοαενον ενιαυτοΰ 

μεγάλου περιόόω · της γοΰν προτε'ρας περιοοου τελευ-

τώστίς και ετέρας ένισταρ,έντ,ς κινεΐσθαί τι σνψ,,εΐΌν εκ γης 

1. (Exe. Vat. Α. Μ. ρ. 548-549, éd. Rom.) 
Ce fragment a une grande ressemblance avec PJutarque, Syll. VIL Je 

le marque d'un astérisque, d'après ce qui a été dit dans l'Avertissement, 
en tête de ce volume. 

M. Tafel donne à cet extrait la date de 663, année qui fut, en effet, si
gnalée par des prodiges. Cf. Pighius, Ann. Rom., tom. III, p. 216, éd. Schott. 
(An 662 de sa supputation), et J. Obsequens, Prodig. Libell., CXIV. Avec 
cette date, les prodiges dont il est ici question se rapporteraient à la guerre 
sociale. 

Comme M. A. Mai, j'adopte la date 666, année marquée par les prodiges 
qui annoncèrent la guerre civile du temps de Sylla; cf. Pighius, 1. 1. 
p. 231, et J. Obsequens, 1. 1., CXVI. Je m'y détermine d'après Plutarque, 
1.1., et Suidas, au ιηοίΣύλλας, où les mêmes faits sont rapportés. 

2. Suidas , 1 . 1. : "Οτι επί του Συλλα τοΰ υπάτου δ εμφύλιος 'Ρωμαίων 
ανήφθη πόλεμος" έπισημήναι δέ τήν των μελλόντων κακών φοράν Αίβιός φησι 
χαΐ Διόδωρος έξ άνεφέλου τοϋ αέρος. 

3. Plutarque, 1.1. : Έξ ανεφέλου και διαίθρου τοϋ περιέχοντος ήχησε φωνή 
σάλπιγγος. 

4. Άποκτεινούσης, variante fautive dans le manuscrit du Vatican. La 
leçon que je donne avec l'Éditeur de Leipzig e&t confirmée par Diod. de 
Sic, XXXVÏII, 5; par Suidas, 1. 1., et par le texte de Plutarque, I 1. : 
Όξϋν άποτείνουσκ και θρηνώοη φθόγγον. 
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CCXCIII. La guerre civile, au moment où. elle allait 
éclater à Rome , fut annoncée par divers prodiges , 
comme le rapportent Tite-Live et Diodore. Le ciel 
était sans nuage , lorsque, au milieu d 'une grande séré
nité , retentirent les sons aigus et lamentables d 'une 
trompette : tous ceux qui les entendirent furent frappés 
d 'épouvante et d'effroi. Les devins étrusques décla
rèrent que c'était le présage d'un changement dans 
l'espèce humaine et d'un nouvel âge du m o n d e ; car 
il y a huit générations d ' hommes , qui diffèrent les 
uns des autres par leurs mœurs. Dieu a fixé à cha
cune une durée renfermée dans la révolution de la 
grande année : lorsqu'un âge est fini et qu 'un autre 
commence, un signe merveilleux apparaît sur la terre 
ou dans le ciel. A l ' ins tant , les sages , versés dans la 

5. Cet article manque dans Plutarque et dans Suidas, 1.1. Je le donne 
comme M. A. Mai, d'après le manuscrit du Vatican. Un peu plus b a s , j ' a 
joute aussi l'article του omis par Suidas , avant δέους. Sur l'omission de 
l'article par les copistes, cf. n. 4, p. 124 de ce volume. 

6. Plutarque, 1. 1. : "Ωστε πάντας έκφρονας γενέσθαι και καταπτηξαι τό 
μέγεθος. 

7. Le même, 1. 1. : Τυρρηνών δ' οί λόγιοι μεταβολήν έτερου γένους άπεφαί-
νοντο και μετακόσμησιν άποσημαίνειν τό τέρας. 

8. Διαφέροντα, dans Suidas, 1. L, comme dans Plutarque, 1.1. : Είναι 
μεν γαρ οκτώ τα σύμπαντα γένη, διαφέροντα τοις βίοις και τοις ήθεσιν 
αλλήλων. 

9. Suidas, 1. 1. : Έκάστω δέ άφωρίσθαι. 
10. Comme dans Suidas , 1. 1. M. A. Mai lit της δ' ουν d'après le ma

nuscrit du Vatican. La leçon que je préfère est justifiée par la note de 
Goeller sur un passage analogue de Thucydide, 111, 84 : Έν δ' ουν τη 
Κέρκυρα τα πολλά αυτών προετολμήθη κτλ. : « Statim in limine, dit le savant 
« éditeur, έν δ' oûv falso positum videtur, quia nihil contrarii praecessit... . 
« Frustra compares, 1 , 3 , ubi praemissa, ut fieri so le t , apodosi per parti-
« culam δέ incipiente repetuntur ; nec I , 63, εδοξε δ' oSv, ubi δέ ad praece-
« dens μέν refertur. Aliis locis nunc rectius γ ' ουν legitur, velut 1,10, etc. » 
Je transcris le passage : Προς τάς μεγίστας γοΰν και έλαχίστας ναϋ; τό μέσον 

Τ . I I . 9 
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vj ουρανού θαυμάσιον · ώς 2 δήλον ευθύς τοις τα αυτά σο-

φοΐς γίγνεσθαι, οτι και τρο'ποις άλλοις και βίοις άνθρωποι 

γεγονασι χρώμενοι και θεοίς ήττον ή μάλλον των προτέ

ρων μέλονται . 

CGXGIV. Οτι 5 ό Κίννας, επειδή τάχιστα τήν αρχήν 

παρελαβεν, ούσεν οΰτω των πάντων εσπούδασεν, ώς και 

τον 2ύλλαν εκ τής Ιταλίας έκβαλεΓν, προοασιν μεν τον 

Μιθριοάτην ποιησάμενος, έ'ργω οέ επιθυμήσας αύτον άπαρ-

τήσαί οι, όπως μη εγγύθεν εφεόρεύων έμπορων προς α 

έπραττε γένηται · καίτοι του 2ύλλου σπουδή ' άπεδε'δεικτο, 

και ουοεν ο τι ου κατά ννω'χην αυτού ποαϋειν υπεσγετο . 

Ο γαρ 2ύλλας την τε ανάγκην του πολέμου όρων και 

σκοποϋντι κτλ. Sur la confusion de γοϋν avec δ' ouv dans Platon, Bip. I, 5, 
éd. Bekker, Lond. tom. VI, p. 270, cf. la note d'Ast. 

1. Plutarque, I. 1. : Και όταν αΰτη σχη τέλος, ετέρας εν.σταμένης, κινεί-
σθαί τι σημεΐον εκ γης ή ούρχνο-j θαυμάσιον. Je substitue donc επισταμένης 
à άνισταμένης, adopté par M. A. Mai. Cf. Suidas 1. I. 

2. Au lieu de ή donné par M. A. Mai, ou de δ fourni par Suidas, 1. 1., 
je lis ώ; d'après Plutarque, 1. 1. : Ώς δήλον είναι τοΐς τ.εφροντικόσι τα τοιαύτα 
και μεμαθηκόσ-.ν εύθυς κτλ. Pour s'éloigner le moins possible de la leçon des 
manuscrits, on peut aussi changer ή ou δ en -ξ ou en ώ, comme le proposent 
M. Dindorf, Diod. de Sic, tom. I I , p. 573, Coll. Didot, et M. Bern-
hardy dans la nouvelle édition de Suidas, p. 944, au mot Σύλλας. 

3. Χρώμενο: γεγονασι, dans Plutarque et dans Suidas, 1.1. 
4. J'ajoute, d'après Plutarque, 1. 1, les mots ή μάλλον, qui manquent 

dans Suidas, 1. 1., et dans M. A. Mai- L'illustre cardinal a trouvé dans 
un desesMs. μέλλοντες, au lieu de μέλοντες donné par Plutarque : sur les 
mots écrits par deux λ, quand il n'en faudrait qu'un, et réciproquement, cf. 
tom. I ,p . l4 ,no t . 5 de cetie édition. J'adopte μέλονται, d'après Suidas 
et un autre Ms. de M. A. Mai; cf. p. 564, éd. Rom. L'Éditeur de Leipzig 
donne aussi μέλονται. Suidas, 1. ]., ajoute : Ταϋτα μεν oîv είτε ούτως εΐτε 
άλλως πως έχει σκοπεΐν παρίημι. Cette réflexion, probablement tirée du 
texte de notre historien, prouve, ainsi que je l'ai dit, t. 1, p. XXVIII, 
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science de ces phénomènes , reconnaissent qu'il est né 

des hommes ayant d'autres mœurs , un autre genre 

de v ie , et dont les Dieux s'occupent plus ou moins 

que de leurs devanciers. 

CCX.CIV. A peine revêtu du consulat, Cinna n'eut An de 
r 7 Rome 

rien tant à cœur que d'éloigner Sylia de l'Italie : il ύ67· 
mettait Mithridate en avant; mais en réalité il voulait 

être séparé de Sylia, pour que celui-ci ne pût épier de 

près ses projets, ni les traverser. Cependant Cinna avait 

été nommé consul par les efforts de Sylia, et il avait 

promis de ne rien faire contre sa volonté. 
La guerre contre Mithridate était inévitable aux yeux 

qu'en racontant les prodiges, il cédait plutôt à un respect traditionnel qu'à 
une véritable conviction. Dans le passage rapporté par Suidas, Dion se 
sert d 'une formule de doute, comme après avoir raconté le dévouement de 
Décius, Fr. LXXVIII, t. I, p. 140 de cette édition : Και ταΰτα μεν οπη ποτέ 
και δ·.' ας αιτία; ούτως έχει ζητεϊν άλλοις μελήσει. 

5. (Exe. Peir. CXVII. R. p . 47.) 
6. ΤΤρόφασι αέν, dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris, 

n° 2556 : les copistes ont omis le ν final. Cf. l 'Introduction, tom. I, p. LIX 
de cette édition. 

Dion met souvent en opposition πρόφασιν με'ν et έργω δε'. Liv. XL, 1 : 
Πρόφασιν μεν ό τ ι . . . . έργω δε δεινώς της νήσου έοιέμενος. —Liv. XLIV, 5 : 
Πρόφασιν μεν τοΰ έργω δέ, δτ.ως μήτε εν έκείνω τό τοΰ Συλλου όνομα 
σώζοιτο. Cf. Liv. XLVI, 32 ; Ην. XLVIII, 22. 

7. Reiske propose τ% του Σύλλου σπουδή, leçon que j 'aurais adoptée, si 
elle était confirmée par les manuscrits. Toutefois, comme !e dit Sturz, l'ar
ticle r?i n'est pas absolument nécessaire : j ' a i maintenu l'ancienne leçon. 

8. Plutarque, Sylia, X : "Γπατον κατέστησεν άπό της εναντίας στάσεως 
Λευκών Κίνναν, άραΐς και ορκοις καταλαβών εύνοήσειν τοις έαυτοΰ πράγμασιν. 
Ό δ' άναβάς εις τό Καπιτώλιον, έχων εν τη χειρ'- λίθον , ώμνυεν , είτα έπ-
αρασάμενος έαυτω μη φυλάττοντι την προς έκεϊνον εΰνοιαν, εκπεσεΐν της πό
λεως, ώσπερ ό λίθος δια της χειρός, κατέβαλε χαμαζε τον λίθον, ούκ ολίγων 
παρόντων. Παραλαβών δε τήν αρχήν, ευθύς έπεχείρει τα καθεστώτα κινεΐν κτλ. 

9. 
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της δο'ξης αύτοΰ γλιχόαενος, τά τε άλλα τα οίκοι προς τ$ 

επιτηδειο'τατον έαυτω πριν εξορρ-ηθηναι κατεστη'σατο * 

και τον Κίνναν, Γνάϊόν τέ τίνα Οκταούΐον όιαόόχους 

άπέφηνεν, ελπίσας μάλιστα αν οΰτω και απών ίσχύσαι. 

Τούτον {Λεν γαρ επί τε επιείκεια έπαινούρ,ενον ηπιστατο 

και ούδεν παρακιν/ίσειν ενο'ρ.ιζεν · εκείνον &έ εύ ρ.έν ΤιΟζι 

κακόν άνδρα οντά, ουκ ηθέλησε δέ εκπολερ,ώσαι, δυνάμε» 

νόν τέ τι και αύτον ή'οη, και έτοίριως, ως γε και έλεγε 

και ώίΛνυεν, έχοντα παν ότιοΰν ύπουργησαι. Αυτός τε Ουν 

καίτοι δεινότατος ων τάς τε γνώΐΛας τών ανθρώπων συν-

ιοείν, και τας φύσεις τών πραγμάτων συλλογίσασθαι, πα'νυ 

εν τούτω διεσφάλη, και πόλεαον τη πόλει υ.έγαν κατε'λιπεν *. 

CCXCV. ό τ ι 5 Οκταού ϊος φύσει βραδύς ήν προς τα 

πολιτικά · 

1. Plutarque, 1.1., fait connaître dans quelles circonstances Sylla quitta 
Rome, pour marcher contre Mithridate : Και δίκην επί τον Σύλλαν πάρ
ε σκεύασε^.-en t. Λεύκιος Κίννας), και κατηγορειν έπε'στησεν Ούεργίνιον, Ινα 
τών δημάρχων, δν εκείνος άμα τω δικαστηρίω χαίρειν έασας επί Μιθριδάτην 
άπηρε. 

2. Sur Cn. Octavius, cf. Plutarque, Marius, XLII ; Appien, Guer. Civ. I, 
64 ; 68-71 ; l'Epitome de Tite-live, liv. LXXIX ; Cicéron, Brulus, XLYII ; 
Sextus Aur. Victor, De Vir. Illustr., LXIX, éd. Arntzen. Son prénom est 
altéré dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris n° 2550, qui 
portent γενναΐόν τέ τίνα. 

3. Comme Sturz, j'adopte cette leçon d'après Reiske, au lieu de l'an
cienne, ώστε. Rien n'est plus fréquent que la confusion de τέ avec γέ ; cf. 
Bast, Comment. Palaeogr., p. 710; Porson, Adversaria, p. 120; M. Boisso-
aade, Anecd. Gr. t. II, p. 200. n° ι. Il serait superflu de citer des exemples. 

4. Reimarus conserve l'ancienne leçon κατέλειπεν, avec cette remarque: 
* Forte rectius κατελιπεν. » Le manuscrit de Tours portant κατέληπεν, par 
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de Sylla ; et comme il aspirait à la gloire d'être chargé 
de la conduite de cette guerre, il m i t , avant de partir , 
les affaires de Rome sur le pied le plus favorable à 
ses intérêts. Il désigna donc pour ses successeurs Cinna 
et un certain Cnaeus Octavius, dans l'espoir de conser
ver ainsi son au tor i té , même pendant son absence. 
Sylla savait qu'Oetavius était fort estimé pour sa mo
dération, et il se flattait qu'il n'exciterait aucun t rouble . 
Quant à Cinna, il lui était bien connu comme un mau
vais ci toyen; mais il avait déjà du crédi t , et Sylla ne 
voulut point s'en faire un ennemi : d'ailleurs, Cinna ré
pétait et assurait même avec serment qu'il serait tou
jours prêt à agir dans l 'intérêt de Sylla. Ainsi, malgré 
une rare sagacité pour pénétrer les pensées des h o m 
mes et pour apprécier avec justesse la nature des choses, 
Sylla se t rompa complètement dans cette circonstance 
et légua à sa patrie une guerre terrible. 

CCXCV. La nature avait refusé à Octavius l'activité 
nécessaire dans la vie politique. 

ia confusion ά'η avec ε: et t, rien n'empêche de lire κατέλιπεν, au lieu de 
κατέλειπεν. Telle est d'ailieurs la variante fournie par le manuscrit de Paris 
n° 2550 : je l'ai adoptée. Les deux formes sont confondues dans Platon, 
Rép. I, § 4, t. VI, p. 269, éd. Bekker, Lond. : 'Εγώ δε αγαπώ, έάν μή έλάττω 
καταλίπω τουτοισι, άλλα βραχεί γέ τινι πλείω ή παρέλαβαν. On lit καταλείπω 
dans deux manuscrits. 

5. (Exe. Peir. CXV11T. R. p. 47.) 
6. Dion paraît avoir suivi Tite-Live, autant que nous pouvons en juger 

par FEpitome de l'historien latin, liv. LXX1X : Consulis segnitie confir-
mati Cinna et Marius, quatuor exercitibus, quorum duo Q. Sertorio et 
Carboni dati sunt, urbem circumsederunt. Plutarqne, Marius, XLII, est 
moins sévère envers Cn. Octavius : "Αράς δε τω στρατω, προς τήν πόλιν 
έχώρει και τό καλούμενον Ίανοΰκλον ορός κατέσχεν ου τοβτοΰτον απειρία τον 
Όκταβίου τα πράγματα βλάπτοντος, όσον ακρίβεια τών δικαίων προΐεμένου ΧΛ, 
χρειώδη, παρά το τυμφέρον. 
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CCXCVI. Οί Ρωμαίοι , τοϋ εμφυλίου πολέμου ε'νεστη-

κο'τος, τον Μέτελλον μετεπεαφαντο, κελεύσαντες βοηθεΐν. 

Οί Ρωμαίοι στασιάσαντες ττοος αλλήλους, τον Μέτελλον 

μετεπέμψαντο, κελεύσαντες αύτω προς τους 2αυνίτας , 

όπως ποτ ' αν όύνηται, συμβηναι. Ούτοι γαρ ετι το'τε 

μόνοι την Καμπανίαν, και την ε—εκείνα αυτής, εκακούρ-

γουν. Ο <̂ ε τούτοις ουκ εσπείσατο · την τε γαρ πολιτείαν 

ηςίουν ουγ έαυτοΐς μο'νον, άλλα και τοις ηύτοαοληκόσι 

προς σφάς, οοθηναι- και οΰτε τι της λείας, ην είχον, άπο-

^οθηναι ηθελον, και τους αιχμαλώτους τους τε αύτοαο-

λους <7©ών πάντας άπητουν · ώστε μηδέ τους βουλευτας 

την είρηνην ετι την προς αυτούς επι τούτοις έλέσθαι. 

CCXCVII. Οτι ; επειόη ό Κίννας τον νόμον τον πεοι 

της καθόδου των φυγάδων άνενεώσατο, ό Μάριος οι τε 

άλλοι οί συν αύτω εκπεσοντες εσεπηαησαν ες την πόλιν 

ρ,ετα του λοιπού στρατού κατά πάσας αμα τας πυλας * 

1. (Exe. Urs. λγ'. CLXXII et κζ'. CLXVI. R. ρ. 72, à la fin, et p. 70-71.) 
J'ai réuni ces deux fragments ; parce que le n° CLXXII n'est que la ré

pétition des premières lignes du n° CLXVI : il y a ici quelque perturba
tion, comme le dit Reimarus : « Patet Dionem hic reverti ad tempora mo-
« tuum Marianorum quibus haud scio quare alia inseruerat ; nisi vitiuffi 
« est queedam turbantium librariorum. » 

Us manquent l'un et l'autre dans le manuscrit du Vatican n° 1418. Le 
premier ne se trouve que dans le manuscrit de Munich n° 1 où il com
mence par les mots ό'τΐ οί 'Ρωμαίοι, et le second n'est donné que par le 
n° 3, qui porte ότι ol 'Ρωμαίοι στασιάσαντες κτλ. 

2- Appien, Guer. Civ. 1, 68 : Οί δε ύπατο·., δεδιότες, και στρατιάς 
άλλη: δεόμενοι, Σύλλαν μεν ουκ εΐχον καλεϊν, ες την Άσίαν ήδη πεπερακότα ' 
Καικίλιον δε Μέτελλον, τα λείψανα τον συμμαχικού τζο1έυ.ου προς Σαυ-
νίτας διατιθέμενον, έκέλευον δπη δύναιτο εύπρεπώς διαλυσάμενον , έπικου-
ρεΐν τη πατρίοι πολιορκονμένη. Ού συμβαίνοντος δε Σαυνίταις ες α $τουν 
του Μετέλλου , ό Μάριος αίσθόμενος, συνέθετο τοις Σαυνίταις επί πασιν 
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CGXCVI. Les Romains, au moment où la guerre 
civile était imminente, mandèrent Métellus à Rome, 
et lui ordonnèrent de venir à leur secours. 

Livrés à des dissensions intestines, les Romains man
dèrent Métellus à Rome et le chargèrent de traiter, 
n ' importe à quelles conditions, avec les Samnites, q u i , 
seuls alors, ravageaient encore la Gampanie et le pays 
limitrophe. Métellus ne consentit point à faire la paix, 
parce qu'ils exigeaient le droit de cité pour eux-mêmes 
et pour ceux qui s'étaient réfugiés auprès d'eux : ils ne 
voulaient restituer aucune partie du butin dont ils 
s'étaient emparés , et demandaient que les Romains 
leur rendissent les prisonniers et les transfuges. Aussi 
le sénat lu i -même ne voulut-il plus leur accorder la 
paix à ces conditions. 

CCXGVII. A peine Cinna eut-il renouvelé la propo
sition relative au re tour des exilés, que Marius et les 
autres bannis, avec les restes de l 'armée, s'élancèrent 
dans Rome par toutes les portes à la fois. Ils les fer-

ονς ήτουν παρά τοΰ Μετέλλου. Ώ δ ε μεν δή και Σαυνΐται Μαρίω συνεμάχουν. 
3 . Έπείσατο, dans le Ms de Munich n° 3 et dans F. Orsini : les copistes 

négligent souvent le ς joint au iz. Cf. Bast, Comment. Palaeogr. p . 733. 
4. Appieu, 1. 1. LUI : Και τάδε μεν ην περί τήν Ίταλίαν άμφι τον συμμα-

χικόν πόλεμο ν " άν.μάσαντα δή μάλιστα μέχρι τώνδε, εω: 'Ιταλία πάσα προσ-
εχώρησεν ες τήν 'Ρωμαίων πολιτείαν, χωρίς γε Αενκανών και Σαυν.τών τότε'· 
δοκοΰσι γάρ μοι και οΐδε τυχεΐν ών εχρηζον ύστερον. 

5. Reimarus aimerait mieux άποδιδόναι, ou bien άποδοΰνα·,. Je conserve 
la leçon de F . Ors in i , t rès-bonne pour le sens : elle est confirmée 
par les manuscrits. 

6. Les mots τους τε αυτομόλους ont été omis par le copiste dans le ma
nuscrit de Munich n° 3. 

7. (Exc. Peir. CXIX. R. p . 47-48.) 
8. Cf. Appien, Guer. Civ. I , 70. J'extrais les passages les plus impor

tants : Ή δε βου/,ή υπό των συμφορών αύθις ες τον Κίνναν τους πρέσ
βεις ϊπεμπεν, ώς προς ϋπατον. Ουδέν τε χρν,στον ετι προσδοκώντες, τούτα.. 
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και εκεΐνας τε Ικλεισαν, ώστε (χτι^ένα δΊαδράναι, και πάν-

τας τους εντυγχάνοντας σφισιν έξειργάσαντο , ριδε'να 

αυτών άποκρίνοντες, άλλα πασιν αύτοΓς ομοίως ώς πο-

λεροις χρώ[Λενοι· μάλιστα ^έ τους τι έχοντας επιθυμία 

χρημάτων εφθειρον , και τους τε τταΤ^ας και τας γυναίκας 

σφών ΰβριζον, ώσπερ τινά αλλοτρίαν πυλιν ηνδραποοισρ,έ-

νοι * και τάς κεφάλας των ελλογιαωτάτων επί το βη{Λα 

άνετίθεσαν . Και ήν το' γε θέαμα ούόέν τι του ολέθρου 

αυτών πραο'τερον τα τε γαρ άλλα και τοις ορώσι προσ-

παρίσττΐ νορζειν , ο τι οσα πολεμίων άκροστολίοις οι 

μόνον ήτουν έπομόσαι σφίσι τον Κίνναν, φόνον ουκ έργάσασθαι. Ό δε ομόσαι 
μεν ούκ ήξίωσεν , ΰπέσχετο δε και ώδε, εκών ούδενι σφαγής αίτιος εσεσθαι. 
"Οκταοΰϊον δ', ήδη περιοδευσαντα και κατ' άλλας πΰλας ες τήν πόλιν έσελθόντα, 
εκέλευσεν έκστήναι του μέσου, μη τι και άκοντος αύτοϋ πάοοι. Ό μεν δή 
ταϋτ' επί βήματος υψηλού, καθάπερ ύπατος, τοϊς πρέσβεσιν άνωθεν άπεκρίνατο. 
Μάριος δ' αύτφ παρεστώς παρά τον θρόνον, ησύχαζε μεν έδήλου δέ τη δριμύ-
τητι του προσώπου, πόσον έργάσεται φόνον. Δεξαμενής δέ ταΰτα της βουλής, 
και καλούσης έσελθεΐν Κίνναν τε κα: Μάριον (τισΒο^το γαρ δή Μάριου μεν είναι 
τα έργα τάδε πάντα, Κίνναν δ' αύτοΐς έπιγράφεσθαι), συν ειρωνεία σφόδρα 
ό Μάριο; έπιμειδιών ειπεν, ούκ είναι φυγάσιν εΐσόδ&υς. Και εύούς ο.ί δήμαρχοι 
τήν φυγήν αύτώ τε, και όσοι άλλοι κατά Συλλαν ύπατον έξελήλαντο, έψηφίσαντο 
λελυσθαι. Cf. Plutarque, Marius, XLIII. 

Ι. Σφίσι έξειργάσαντο, dans le manuscrit de Tours, où le ν final manque 
souvent devant les mots qui commencent par une voyelle. Cf. l'Introduc
tion, tom. I, p. LIX de cette édition. 

2. Ce mot est omis dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
3 . Appien, 1.1., 71 : Και τα των άντιπράξαι σφίσι δοκούντων άκωλύτως 

πάντα διηρπάζετο. Velleius Paterculus , 11, 22 : Id quoque accessit, ut 
ssevitieecausam avaritia praeberet, et modus culpse ex pecunise modo 
constitueretur, et, qui fuisset locuples, fieret nocens, sui quisque periculi 
merces foret; nec quidquam videretur turpe, quod esset qusestuosum. 

4 . La tête du consul Octavius y futsuspendue la première; Appien, 1.1.7l: 
Έπιθέοντος δ' αύτώ" (S.-ent. Όκταουίω) μετά τίνων ιππέων Κηνσωρίνου, και 
πάλιν των φίλων αυτόν και της παρεστώσης στρατιάς φυγείν παρακαλούντων,. 
και τον ?ππον αύτώ προσαγαγόντων , ούκ άνασχόμενος ουδέ ΰπαναστήσαι, 
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mèrent aussitôt, afin que personne ne pût s'échapper , 

et massacrèrent indistinctement tous ceux qui tombè

rent dans leurs mains, comme s'ils avaient eu affaire à 

un peuple ennemi. Ils égorgèrent surtout les riches 

pour s'emparer de leur or, et prodiguèrent les outrages 

à leurs femmes et à leurs enfants : on eût dit qu'ils avaient 

rédui t en servitude une ville étrangère. Enfin ils suspendi

rent à la t r ibune aux harangues les têtes des hommes les 

plus illustres, spectacle non moins douloureux que le 

massacre même; car elles faisaient naître dans l'esprit de 

ceux qui les voyaient diverses réflexions; mais surtout 

τήν σφαγή ν περιέμενεν. "Ο δε Κηνσωρΐνος , αύτοΰ την κεφαλήν έκτεμών , 
εκόμισεν ες Κίνναν, και έκρεμάσθη προ τών εμβόλων εν άγορα, πρώτου 
τοΰδε υπάτου. Μετά δ' αυτόν και τών άλλων αναιρουμένων έκρήμναντο αί 
κεφαλαί. Και ου διέλιπεν ετι και τόδε τό μϋσος, άρξάμενόν τε άπό Όκταουΐου, 
και εις τους έπειτα υπό τών εχθρών αναιρούμενους περιιόν. ΖητηταΙ δ' επί 
τους εχθρούς αύτι'κα έξέθεον, τους τε άπό τής βουλής και τών καλουμένων 
Ιππέων. Και τών μεν Ιππέων αναιρουμένων λόγος ουδείς ετι μετά τήν αναίρεσα 
εγίγνετο ' αί δε τών βουλευτών κεφαλαί πασαι προύτίθεντο προ τών εμβόλων. 
Cf. Florus, III, 21. 

5. Reiske propose de substituer τό τότε à l'ancienne leçon τότε. J'ai 
adopté la correction de Sturz : elle m'a paru préférable à la conjecture de 
Reiske, parce qu'elle n'exige que le changement de τέ en γέ. Sur la con
fusion de ces deux mots, cf. p. 132, n. 3. 

6. Ou mieux αύτοΰ — ipsa cœde, suivant Reiske. 
7. Reiske propose de remplacer νομίζειν par εννοεϊσθαι, et rie sous-entendre 

ένεποίει τούτο το θέαμα après les mots τά τε γαρ άλλα. Reimarus a conservé 
l'ancienne leçon, ainsi que la version de H- de Valois : Quum spectatores 
prceter cetera id secum animo reputarent; mais dans son Index, 
p. 1621, tom. II de son édition, il traduit προσπαρίσττ, νομίζειν par subiit 
animum; interprétation justement critiquée par Sturz, qui explique 
ainsi ce passage : « Ponendum erat , dit-il in eam opinionem ad-
« duxit, hanc opinionem movit. Ad προσπαρίστη enim intelligi débet 
« nominativus τό θέαμα, sed τα άλλα, ut νομίζειν, in accusativo ac-
« cipienda sunt. » 

8. Il n'est pas nécessaire de remplacer όσα par α , comme le voulait 
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προπάτορες σφ£5ν εκεκοσ^.η'κεσαν, ταΰτα τότε ταϊς των 

πολιτών κεψαλαΐς άπεκοσρ,είτο. 

Τοσαυτη γαρ ένί λόγω ή τε επιθυμία, και η απληστία 

των φόνων τον Μάριον κατέσχεν , ώστε επειδή το πλείσ

τον των εχθρών άπεκτόνει, και ούκέτ' ούο εις ων εςολε'σαι 

εγλίχετο, επί τον νουν άτε εν τοσαυτη ταραχή επήει, σύν

θημα τοις στρατιώταις δούναι, σφάττειν πάντα; έζης δ 

οίς αν των προσιόντων |λή όρεξη την χείρα . Προς γαρ 

τούτο τα των Ρωμαίων πράγματα άφίκετο, ώστε ρ.ή ttovov 

άκρίτως [ληα απ' ε'χθοας , άλλα και προς την ουκ εκτα-

σιν της εκείνου χειρός άπόλλυσοαι. Και (ην γαρ ώσπερ 

εικός εν τε ό/λω και εν Οορύβω τοσουτφ ούο' αύτω τω 

Μαρίω επιμελές, άλλ' ούόέ όυνατον, ούο' ει πάνυ εβούλετο, 

κατά γνώαην τη '/ζ\α\ χρησθαι). πολλοί κάκ τούτου ?λάτην 

άπεθανον, ους ούοαυ,η ούόαριώς άποκτεΐναι έοεΐτο. Tô pUv 

ούν συαπαν των τότε παραποθανόντων ' άνεςεύρετόν έστι. 

Reiske. On trouve de nombreux exemples d'ô<xa se rapportant à ταΰτα. 
Cf. Lexic. Xenoph. tom. III, p. 341. 

1. Έν όλίγω dans le manuscrit de Paris n° 2550, est une faute du co
piste. Pour la confusion d'êv όλίγω avec ένί λόγω, cf. mes notes sur ia Rhé
torique dePhiiodème, p. 98- 99, Paris, (840; Kruger, Dionys. Hal. Histo-
riograph., p. 172 et les auteurs qu'il cite. 

2. Plutarque, Marins, XLIII : Κτεινομένων δέ πολλών, Κίννας μεν 
αμβλύς ην ·χαί μεστός ήδη τοΰ φονεύειν Μάριος δέ καθ' εκάστην ήμέραν άκμά-
ζοντι τω θυμω και διψώντι δια πάντων Ιχώρει των όπωσοΰν εν υποψία 
γεγονότων. 

3. Έξηΐ, dans le manuscrit de Tours. « Nec minus, dit Schaefer, Me-
«letem., p. 112-113, τό ποοσγεγοαμμένον ·. et ς librarii commutaverunt. 
« Sic τη Λιβύη et της Λιβυής confusa in Herodoto, p. l l i , 65. ταύτη et 
« ταύτης in Strabone, 1.1, p. 6, éd. Lips. » Pour d'autres exemples de cette 
confusion, cf. ses notes, L1. 
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la pensée que cette t r ibune , ornée par leurs ancêtres 

des proues ennemies, était alors souillée par les têtes 

des citoyens! 

En un mot, Marius était dévoré d 'une soif du sang 

tellement insatiable, qu'après avoir fait mourir la p lu

part de ses ennemis, sa pensée, au milieu de tant de 

confusion, ne se portant plus sur personne dont il pût 

souhaiter la mort , il donna pour mot d'ordre à ses 

soldats d 'égorger sans interruption tous ceux auxquels 

il ne tendrait point la main, au moment où ils s 'appro

cheraient de lui. Rome était réduite à voir ses enfants 

périr sans jugement, non pas sous le coup de la ha ine , 

mais parce que Marius ne leur avait point tendu la main ! 

Et comme, dans un pareil tumulte et dans un si grand 

désordre, il ne songea probablement pas toujours à la 

t endre ; comme il ne l 'aurait pas toujours pu , suivant sa 

pensée, alors même qu'il l 'aurait voulu, plusieurs furent 

tués au hasard, sans que leur mort importât le moins du 

4. C'est ainsi qu'Ancharius fut mis à mort; Florus, III, 21 , et Plutar-
qae , 1. 1. : Κα; τέλος Άγχάρ'.ον, άνδρα βουλευτήν και στρατηγικόν, έντυγχά-
νοντα τω Μαρίφ και μή προσαγορευθε'ντα, καταβάλλουσα έμπροσθεν αύτοϋ 
ταΐς μαχαίραις τύπτοντες. Έ κ δε τούτου και των άλλων όσους άσπασαμένους 
μή προσαγορεύσεΐβ μηδέ άντασπάσοιτο , τοΰτο αυτό συμ,βοΆον ήν άποσφάττειν 
ευθύς εν ταΐς όδοΐς' ώστε -/.α! των φίλων εκαστον αγωνίας μεστον εΐναι και 
φρίκης, οσάκις άσπασόμενοι τω Μαρίω πελάζοιεν. 

5. Ou mieux ούτ άπ' έχθρας, suivant Sturz. 
6. Προς την ουκ εκτασι της κτλ., dans le manuscrit de Tours : le ν a été 

omis devant un mot commençant par un τ. Cf. l'Introduction, tom. I , 
p. LIX de cette édition. Sur l'emploi de μή ou de ου, placés enlre l'article 
et le nom, pour faire de ce dernier une espèce de composé négatif, cf. la 
note de Sturz sur ce passage, et Burnouf, Méth. grecq., p. 291. 

7. Dans l'ancienne leçon τών τε γαρ αποθανόντων, confirmée par le 
manuscrit de Tours, Reimarus propose d'effacer vap,quilui paraît em-
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Πέντε γαρ ολαις η(λέραις και νυςίν ισαις αί σφαγαι εγέ-

νοντο. 

CCXGVIII. Οτι * θυο'ντων των Ρωμαίων ιστααε'νου 

του έτους τα εισιτήρια , και τη ηγεμονία τας αρχάς 

κατά τα πάτρια ποιούμενων , ό υίος Μάριου δη'ααρχόν 

τίνα αύθεντεία άποκτείνας, την κεφαλήν αύτου τοις ύπα

το ις επεαψε, και άλλον άπο του Καπιτωλίου κατεκρη'μνι-

σεν (όπερ ουδείς άλλος επεπόνθει) και δύω στρατηγούς 

]_και] πυρός και υοατος ειρςεν. 

CCXCIX. * Οτι 5 του Σύλλου τον Πειραιά πολιορκουν-

τος 6 , επιλειπούσης δε 7 της ύλης, δια το κο'πτεσθαι τα 

barrasser la phrase. Reiske refait ainsi ce passage ·. Τό μεν ο·3ν σύμπαν 
πλήθος των τότε παραποθανόντων — eorum qui sic temere, levi de causa 
périrent. Παραπόλλυσθαι est employé dans le même sens, Fr. CCCXX, 
p. 188 de ce volume. Sturz adopte la conjecture de Reiske, moins 
πλήθος dont l'addition n'est point nécessaire : je l'ai imité. La correction de 
Reiske me paraît indubitable; car entre ΓΑΡΑΠΟΘΑΝΟΝΤΩΝ et ΠΑΡΑ-
ΠΟΘΑΝΟΝΤΩΝ, la confusion est facile. Sur la permutation du Γ et du Π, 
Cf. Bast, 1.1., p. 710, 803 et 916. 

1. (Exe. Peir. CXX. R. p. 49.) 
2. Sturz adopte έσιτήρια et dit à cette occasion : « Έσιτήρια scripsi ob 

« reliquos Dionis locos. » Or, on lit έσιτήρια, liv. XLV, 17, éd. deReima-
rus; et εισιτήρια, liv. LXXTII, 14,1. 1. A cause de cette variante, j'ai cru 
pouvoir maintenir l'ancienne leçon , d'après le Ms. de Tours. Sur les dif
férentes acceptions de ce mot, cf. Thés. gr. ling. tom. III, p. 322, éd. 
Didot. Pour le passage qui nous occupe, je clioisis la troisième : Sacra quœ 
initio annifiebant, ut felix totlus anni auspicium foret; Romœ Ca-
lendis Januariis; Athenis νουμηνία τοϋ Έκατομβαιώνος. 

3. H. de Valois propose de remplacer τα; αρχάς par τάς άπαρχάς. Reiske 
aimerait mieux τάς εύχάς— vota pro salute magistratuum; conjecture 
ingénieuse et qui ne manque pas de probabilité. Dans les sacrifices ap
pelés εισιτήρια, des vœux pour les magistrats se joignaient à ceux qu'on 
faisait pour obtenir une année heureuse; cf. les autorités citées par Rei-
marus dans ses notes. J'ai cru néanmoins devoir conserver l'ancienne 
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monde à Marius. On ne peut fixer le nombre des ci
toyens qui fuient alors massacrés; car cette boucherie 
dura cinq jours et tout autant de nuits. 

CCXCVIII. Pendant que les Romains offraient des t n ** 
* Rome 

sacrifices pour l 'année qui commençait et pour l ' inau- 668· 
guration des magistrats, suivant l'usage établi par leurs 
ancêtres, le fils de Marius tua lui-même un t r ibun du 
peuple et envoya sa tête aux consuls. Il en précipita un 
autre de la roche Tarpéïenne, supplice qu 'aucun t r ibun 
n'avait encore subi , et il priva deux préteurs du feu 
et de l'eau. 

CCXGIX. Pendant que Sylla assiégeait le Pirée, la 
plupart de ses machines de guerre se brisèrent sous leur 

leçon, qui est confirmée par le manuscrit de Tours, et m'attacher au sens 
littéral, comme Wagner et M. Tafel. Le premier traduit ainsi : Wahrena 
dass die Borner im ersten Jahresiage uni ein glûcklïches Jahr opfer-
ten, und die neuen obrigkeitlichen Personen, nach hergebrachtem Ge-
brauch ihr Amt antraten, etc. ; et le second : Als die Rômer am ersten 
Tage des Jahrs das Neujahrsopfer feierten, und die Obrigkeiten nach 
hergebraehter Sitte ilire Aemter antraten, etc. 

4. Reiske voudrait retrancher cette conjonction : Sturz est favorable à 
cette suppression. Par respect pour les manuscrits, je conserve καί; mais * 
je place ce mot entre crochets : il a été souvent ajouté par les copistes. 
Cf. p. 104, not. l, et p. 121, not. 5 de ce volume. 

5. (Exe. Peir. CXXI. R. p . 49.) 
D'après ce qui a été dit p . 128 , note 1 , je marque ce fragment d'un 

astérisque. 
6. Le Compilateur a trop abrégé ; j 'emprunte quelques détails à Plutarque, 

Syll., XII : Και τον Πειραιά περιλάβω ν επολιόρκει, μηχανήν τε πασαν εφιστάς, 
καί μάχας παντοδαπας ποιούμενος. Καί τοι χρόνον ου πολύν άνασχομένω 
παρήν ακινδύνως έλεΐν τήν άνω πόλιν ύπό λιμοΰ συνηγμένην ήδη τ^ χρεία w 
αναγκαίων εις τον εσχατον καιρόν · αλλ' έπειγόμενος εις 'Ρώμην, και δεδιώς 
τον εκεί νεωτερισμον , πολλοίς μεν κινδύνοις , πολλαΐς δε μάχαις, μεγάλαις δε 
©απάναις κατέσπευδε τον πόλεμον, ω γε δίχα της άλλης παρασκευής, ή περί 
τα μηχανήματα πραγματεία ζεύγεσι μυρίοις όρικοΐς έχορηγειτο καθ' ήμέραν 
ένεργοΐς ουσι προς τήν νπηρεσίαν. 

7. D'après Plutarque , Ι. 1. , au lieu d' επιλειποΰς δέ, donné par H. de 
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πολλά των έργων περικλώμενα τοις αυτών βρίθεσι, και 

πυρπολεΐσθαι βαλλόμενα συνεχώς ύπο τών πολεμίων, επ

εχείρησε τοις ίεροίς αλσεσι. Και την τ ' Ακα^ημίαν εκειρε 

οενοοοφορωτάτην τών προαστείων ούσαν, και το Αύκειον . 

CCG. Οτι έπε! και χρημάτων εσείτο πολλών έκίνει 

τα της Ελλάδος άσυλα, τοΰτο μεν έζ Επιδαύρου, τοΰτο σε 

|κ της Ολυμπίας τά κάλλιστα και πολυτελέστατα τών 

αναθημάτων μεταπεμπο'μενος . Οτι και ' Αμψικτύοσιν 

εγραψεν ες Δε7ν<ρους, δτι τα χρη'ματα του Θεοΰ βέλτιον είη 

Valois, comme dans le manuscrit de Tours. Reiske adopte επιλειποΰσης 
της, en omettant δε. Sturz voudrait supprimer δε, ou ie remplacer par τέ. 
Cependant il conserve δε, parce qu'il est dans Plutarque : je l'ai maintenu 
par la même raison. 

1. Δένδρων, dans le Ms. de Tours et dans celui de Paris n° 2550. Comme 
H. de Valois, Reimarus et Sturz, j'emprunte έργων à Plutarque, 1.1. 

2. Cf. Plutarque, 1.1. : il a été suivi par Sturz; mais H. de Yalois et Reima
rus donnent και τήν Άκαδημίαν, comme les manuscrits. Appien, Mithtidat., 
XXX : "Υλην δε εκ τη : 'Ακαδημία; έ/.οπτε, και μηχανας είργάζετο μεγίστας. 

3. Το Λύ/.ιον, dans les mêmes manuscrits, par la confusion à'zi avec t. 
4. (Exe. Peir. CXXII. R. p. 49.) D'après la note 1, p. 128, je marque ce 

fragment d'un astérisque. 
5. Préférable à έδει donné par Plutarque, 1.1., où après πολλών on lit 

προς τον πόλεμον, mots qui complètent la pensée. 
6. Ή . de Valois traduit le passage έκίνει — μεταπεμπόμενος de cette ma

nière ·. sacros atque intactos Grœcice thesauros spoliavit, et—pulcker-
rima atque pretiosissima donaria deferri ad se jussit. Pour conserver 
à έκίνει sa véritable significaiion, on pourrait remplacer spoliavit par loco 
suo movit, in proprios usus convertit, d'après Thucydide, II, 24 : "Ήν δε τις 
ειπχί ή έπ'.ψηφί.τΑ κινεϊν τα χρήματα ταϋτα ές άλλο τι. Le même, Ι, 143 : Ει τε 
και κινήσαντες τών Όλυμπίασιν η Δελφοΐς χρημάτων κτλ.; VI, 70 : Δείσαν-
τες μη ο! 'Αθηναίοι τών χρημάτων α ην αυτόθι κινήσωσιν, και ο! λοιποί έπ· 
ανεχώρησαν ές την πόλιν. Appien, Guer. Çiv., Π, 41, emploie cette expres
sion dans le même sens : Τών τι άψαυστων έκίνει χρημάτων, α φασιν επί 
Κελτοϊς πάλαι συν άρα δημοσία τεθηναι, où άψαυστων a la même signification 
que άσυλα (s.-ent. χρήματα) dans Dion, très-bien, rendu par intactos the~ 
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propre poids, ou furent consumées par le feu que les 

ennemis lançaient sans cesse. Les matériaux commen

çant à manquer pour en construire d 'autres , Sylla 

porta la main sur les bois sacrés. Il coupa les arbres 

de l 'Académie, qui de tous les jardins des faubourgs 

était le plus r iche en arbres, et fit abattre aussi ceux du 

Lycée. 

CGC. Sylla, pressé par le besoin d 'argent , enleva 

les trésors les plus saints de la Grèce et se fit apporter 

d'Epidaure et d'Olympie les offrandes les plus belles 

et les plus précieuses. Il écrivit aussi aux Amphictyons 

de Delphes qu'il serait bon que les trésors d'Apollon lui 

fussent envoyés, parce qu'ils seraient plus en sûreté 

sauros dans H. de Valois. Amyot traduit ainsi : Et pour ce qu'il lui 
falloit un grand argent à Ventretenement de ceste guerre, il tou
cha aussi aux plus saincts temples de la Grèce, se faisant apporter, 
tant de celuy d'Epidaure que de celuy d'Olympe, les plus riches et les 
plus précieux joyaux qui y fussent. Il a été suivi par M. Tafel : 
Plûnderte er die Tempel Griechenlands. Wagner s'est tenu plus près 
du sens littéral : Erhob er die heiligsten Schatze Griechenlands. Cf. 
Appien, Mithrid., L1V. Il faut remarquer dans Plutarque, 1. 1-, εξ 'Ολυμ
πίας, au lieu de εκ της 'Ολυμπίας. 

7. La leçon ό'τεκαΐ, donnée par H. de Valois, par Reimarus et par Sturz, 
n'est pas admissible, d'après le sens. J'adopte ότι και, avec le manuscrit de 
Tours et celui de Paris n° 2550. Pour lier le fait qui suit avec celui qui 
précède, le compilateur a ajou'é ces deux mots qui ne sont pas dans Plu
tarque, 1. I. : "Εγραψε oà και -τοις Άμφικτΰοσιν. Sur la confusion de οτι 
avec δτζ , cf. M. Boissonade, not. sur Planude, Métamorph., p. 72, n° t ; 
M. Hase, Lydus, De Ostent., 206, C. Je n'ajoute qu'un exemple tiré de 
Platon, Phiieb. t. V, p . 265, éd. Bekk. Lond. : Ή που χαλεπώς «ν τους 
άλλους πείσαιμ». ανθρώπους ώς ου ξυμφοραν ήγοϋμαι την παροϋσαν τύχην, δτε 
γε μηδ' υμάς δύναμα·. πείδειν, άλλα φοβεΐσθε μη δυσκολώτερόν τι νυν διάκειμαι 
ή εν τω πρόσθεν βίω. Plusieurs manuscrits portent ότι γε κτλ. 

8. Άμφικτίοσιν, dans le Ms de Paris n° 2550 : c'est probablement l'ortho
graphe primitive ; cf. Androtion, dans Pausanias, X, 8, et Anaximène, dans 
Harpocration, au mot Άμφικτύονες. — Ά μϊ'.κτοιόσιν, dans celui de Tours, 
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κομισθηναι προς αυτόν · yj γαρ φυλα'ξειν άσφαλέστερον, r 

χρησάμενος άπο&ώσειν ούκ ελάττω. 

GCCI. Οτι τον άργυροΰν πίθον, δς ήν ύπο'λοιπος , 

οια βάρος και μέγεθος ου δυναμένων άναλαβεΐν τών ύπο* 

ζυγιών, άναγκαζόμενοι κατακόπτειν τούτον οι Αμψικτύο-

νες ες μνήμην εβαλοντο, τούτο μεν Τίτον ΦλαμινΓνον 

και Μάνιον Ακύλιον, τοΰτο δε Αιμίλιον ΙΙαΟλον · ών ό μεν 

Αντίοχον έςελάσας της Ελλάδος, οί δε τους Μακεδόνων 

βασιλείς καταπολέμησαντες ου μόνον άπέσχοντο τών ιερών 

τών Ελληνικών, άλλα και οώρα και τιμήν αύτοΐς και σεα-

νότητα πολλην προσέθεσαν. 

Αλλ' εκείνοι μεν ανδρών σωφρόνων , και μεμαθηκότων 

σιωπή τοις αρχουσι παρεχειν τας χείρας , ηγούμενοι κατά 

νόμον, αυτοί τε ταΐς ψυχαΐς βασιλικοί, και ταΐς διαίταις 

provient de la fréquente permutation d'oi avec -J. Cf. Boissonade, Notic. 
des Ms., tom. V, p. 468-469. 

1. Plutarque, 1 1. : Άποχρησάμενος. 
2. (Exe. Peir. CXXIII. p. 49-50.) D'après la note f, p. 128, je marque ce 

fragment d'un astérisque. Pour plus de clarté, j'ajoute ici, d'après Plu
tarque, Syll. XII, quelques mots omis par le compilateur: Τα μεν ουν 
άλλα διέλαθε τους γε πολλούς "Ελληνας εκπεμπόμενα, τον ξε κτλ. 

3. Le même, 1. 1. : "Οςήν υπόλοιπος ετι τών βασιλικών. 
4. Au lieu de τοϋτον, le manuscrit de Paris n° 2550 porte τούτων, 

par la confusion d'o avec ω; cf. Porson, Adversaria, p. 218, 219; 
M. Boissonade, notes sur Theophylacte Simocatta, pages 210, 246, 
257, etc.; Anecd. Gr. t. I , p. 25; t. Π, p. 12,133, 181, etc. Ici, c'est 
Γω qui a pris la place de Fo ; le contraire a eu lieu dans Denys d'Haï., 
Lettre à Pompée, § II : Ή δε δή Πλατωνική διάλεκτος βούλεται μεν είναι 
και αυτή δείγμα εκατέρων τών χαρακτήρων : le manuscrit de la bibliothè
que du roi n° 1657 porte έκάτερον. Le n° 1742 donne έκατέρου, par la fré
quente confusion des syllabes ou et ων à la fin des mots. 
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sous sa ga rde , ou qu'il les rembourserait intégralement, 

s'il en faisait usage. 

CCCI. Quant au tonneau d'argent qui restait encore, 

les bêtes de somme ne pouvaient le transporter à cause 

de son poids et de sa grandeur. Les Amphictyons, forcés 

de le mettre en pièces, rappelaient tantôt le souvenir de 

Titus Flamininus et de Manius Aquilius, tantôt celui de 

Paul-Emile . Le premier chassa Antioehus de la Grèce, 

et les deux autres battirent les rois de Macédoine. Ce

pendant ils s 'abstinrent de porter sur les temples une 

main sacrilège : ils y déposèrent même de nouvelles 

offrandes, et ils en rehaussèrent l'éclat et la majesté. 

Mais ces généraux commandaient à des hommes bien 

disciplinés et qui avaient appris à exécuter en silence les 

ordres de leurs chefs. La loi était leur règle : avec une 

âme royale, simples dans leur vie, renfermant leurs dé-

5. « Corrigendus hinc Plutarchus , dit Reimarus, apud quem perperam 
τοΰτο μεν τοι τον Φλαμινϊνον. » L'édition de Tauchnitz et la Collect Didot 
portent τοϋτο μεν Τϊτον. La leçon, justement réprouvée par Reimarus, 
provient de ce que le copiste a été amené par la permutation de τι avec 
τοι à une mauvaise division des mots ME3V TOI TON = ΜΕΝ ΤΙΤΟΝ. Des 
erreurs semblables ont souvent produit de graves altérations .Dans Platon, 
Phileb. § 152, t. V, p. 610-611, éd. Bekker, Lond. : "Αλλάς δε ήδονάς αληθείς 
και καθαρας ας είπες, σχεδόν οικείας ήμΐν νόμιζε, και προς ταύταις τάς μεθ' 
ΰγιείας και τοϋ σωφρονεϊν, και δή και ξυμπάσης αρετής όπόσαι καΟάπερ 
θεοΰ οπαδοί γιγνόμεναι αύτ?, ξυνακολουθοϋσι πάντη, ταύτας μίγνυντας δ' άεί 
κτλ., la leçon ταύτας μιγνύντας δ' άεί , confirmée par les manuscrits, a été 
une torture pour les éditeurs et les interprètes. La conjecture de Van 
Heusde, ταύτας μίγνυ· τάς δ' άεί κτλ., a dissipé tous les nuages. Cf. les notes 
de Stallbaum, 1.1. 

6. Plutarque, 1. 1- Reimarus et Sturz ont aussi substitué cette leçon à 
Φλαμίνιον doané par H. de Valois, d'après le Ms. de Tours. 

7. "Ανδρών τε σωφρόνων dans Plutarque, 1.1. 
S. Comme dans Plutarque, i. i L Î manuscrit de Tours porte τας χρείας, 

T. I I - 10 
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«ύσταλεΐς, (Λετρίοις έχρώντο [και τεταγμ,ένοις άναλώ

μασι, το ] κολακεύειν τους στρατιώτας αισχιον ηγού

μενοι του όεοιέναι τους πολεμίους, τότε στρατηγοί 

βία το πρωτείον, ουκ άρετη , κτώμενοι , και μάλλον έπ' 

αλλήλους οεόμενοι των οπλών η επί τους πολεμίους, ηναγ-

κάζοντο δημαγωγεΐν 4 · και εν τω στρατηγείν τοις στρα-

τευορ,ενοις ες τας ηαυπαθείας άνηλισκον, ώνούαενοι τους 

ί . Η. de Valois, Reimarus et Sturz adoptent : Και ταϊς διαίταις εύσταλεΐς 
[όντες] μετρίοις έχρώντο [και τεταγμένοι; άναλώμασι, το] κολακεύειν κτλ. Les 
mots placés entre crochets sont empruntés à Plutarque, Syll· Xll , où on lit, 
ταϊς δαπάναις ευτελείς, au lieu de ταις διαίταις εύσταλεΐς. L'expression de 
Dion doit être maintenue. « Εύσταλής fi ugi homo est , qui admini-
« strandse rei œconomicee et familiatïs peritus est , δ ακριβώς διαιτώμενος, 
«ακριβής τα περί την δίαιταν, κτλ. », dit Budée dans le Th. gr. 1. t. III, 
p . 2451, éd. Didot, où est cité le passage de Dion qui nous occupe, et ce
lui de Plutarque, Cat. Maj. XVIII, dans lequel se trouve la même expres
sion : Προσετίμησε τρεις χαλκούς τοϊς χιλίοις, όπως βαρυνόμενοι ταΐς έπιβολαϊς 
και τους εύσταλεΐς και λιτούς όρώντες από τών ίσων έλάττονα τελοϋντας κτλ. 

Dans Plutarque, Syll. 1.1., les mots ταΐς δαπάναις ευτελείς δντες et μέτριοι; 
έχρώντο και τεταγμένοις άναλώμασι forment une tautologie qui fait soupçon
ner ici quelque altération. Ευτελείς a probablement pris la place ά'εύστα-
λεΐς : la confusion entre ευ et ες s'explique par la ressemblance de l'écriture 
pour ces deux syllabes dans les manuscr i ts , et par !a ressemblance de la 
prononciation, cf. Bast, Comment, palaeogr. p . 765. Quant à la permutation 
entre ε et a, elle est très-ordinaire; cf. Schaefer, not. sur Denys d'Haï., π . 
συνθ., p . 209, et Meletem. p . 86-87. D'ailleurs, avec ευτελείς, δαπάναις 
serait inutile. « Έ τ ι δε, dit Eustathe, Comment, sur l'Iliade, p. 892. 40, 
τέλος και ή δαπάνη, όθεν καΐ τελεϊν το δαπαναν, και πολυτελείς οί πολλά 
άναλίσκοντες, και ευτελείς οί ολίγα. Le même, 1- 1. 881. 2 7 : «Ευτελής 
6 φειδωλός, φασι, και ολιγοδάπανος, ώς πολυτελής ό πολυδάπανος. Le Th. 
gr. ling. 1. 1., p. 2471 , éd. Didot , donne des exemples d'ευτελής seul , 
dans le sens de φειδωλός — όλιγοδάπανος. 3e croirais donc volontiers 
que les mots ταΐς δαπάναις ευτελείς δντες sont une glose de μετρίοις έχρώντο 
και τεταγμένοις άναλώμασι, et que ces mots ont été introduits dans le 
texte. Des interpolations de ce genre sont fréquentes. Platon, Philèbe, 1.1., 
p. 573, § S 27 : Φρονεΐν δ' ην [δυνατόν], ώς οίον τεκαθαρώτατα. « Vocem, dit 
Stallbauni, δυνατόν utpote Titii suspectam, uncis inciusi praeeunte Bekkero. 
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penses dans les limites raisonnables qui leur étaient as 

signées, ils regardaient comme plus honteux de flatter les 

soldats que de craindre les ennemis. Du temps de 

Sylla, au cont ra i re , les généraux, redevables du p r e 

mier rang à la violence et non au mér i t e , forcés de 

tourner leurs armes les uns contre les autres plutôt 

que contre les ennemis, étaient réduits à courir après 

la popularité. Chargés du commandement , ils prodi

guaient l 'or pour procurer des jouissances à une armée 

Videtar ea e glossemate sequentium verborum enata esse. » De même plus 
loin, p. 620-621, § 159 : Πέμπτας τοίνυν, ας ήδονάς εθεμεν άλύπους βρισάμενοί, 
καθαρός επονομάσαντες της ψυχής αυτής έπιστήμας , ταΐς δε αισθήσεστν επό
μενος. «Denuo, dit Stalibaum, in glossematis snspicionem deveni... Locus 
oiim ita scriptus fuisse videtur : Πέμπτας τοίνυν, &ς ήδονάς εθεμεν, άλύ
πους όρισάμενοι, καθαρας έπονομάσαντες, ταΤς δε αισθήσεσιν έπομένας. 
Ista autem της ψυχής αύτης Ιπιστήμας a sciolo quodam adjecta sunt, etc. » 

H. de Valois, Reimarus et Sturz ajoutent, ainsi qu'on l'a vu plus haut, 
δντες, d'après Plutarque. Je n'admets point ce mot dans mon texte ; parce 
qu'il n'est pas nécessaire et ne se trouve pas dans le manuscrit de Tours; 
mais, comme mes devanciers, je place entre crochets μετρίοις έχώντο καΐ 
τεταγμένοις άναλώμασι το, pour rendre la phrase plus pleine et le sens plus 
net. Peut-être, avec le même Ms., pourrait - on se contenter de μετρίοις 
έχρώντο, comme dans un passage de Démosthène, où μέτρια est employé 
seul, Disc, contre Apaturius, IV : Ούπω δ' ετη εστίν επτά άφ' οδ το μεν 
πλεΐν καταλέλυκα ' μέτρια δ' έχων, τούτοις πειρώμαι ναυτικοΐς έργάζεσθοα. 

2. « Maie apud Plutarchum και αρετή, dit Reimarus. » Ici encore, les 
deux éditions de Plutarque que j'ai sous la main, cf. p. 145, not. 5, don
nent ουκ άρετη. Amyot a traduit d'après cette leçon : non pas par vertu. 

3. Κτόμενοι, au lieu de κτώμενοι, et un peu plus loin ôviov, au lieu de 
ώνιον, par la confusion d'o avec ω. dans le Ms. de Tours. 

4. Le texte de Plutarque, 1. 1., offre des différences qui méritent d'être 
remarquées : Ήναγκάζοντο δημαγωγεΐν εν τω στρατηγεΐν, εΐθ' ών εις τάς 
ήδυπαθείας το?; στρατευομένοις άνήλισκον ώνοΰμενοι τους πόνους αυτών, 
ελαθον ώνιον δλην την πατρίδα ποιήσαντες εαυτούς τε ÔQ-JÀO'JÇ των κάκιστων 
έπι τω των βέλτιστων άρχειν. Amyot traduit : « Les capitaines du temps de 
« Sylla estoyent contraincts de caresser et flatter ceulx à qui ilz de-
« voyent commander, en acheptant les peines de leurs soudards par les 
« grandes despenses qu'ilz faisoyent à les tenir bien aises et les contenter : 
"< en quoi faisant. ilz ne se donnèrent de garde qu'ilz rendirent leur pais 

ïQ. 
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πο'νους αυτών. Και έλαθον ώνιον την πατρίσα πΌΐνι'σαντες 

αλν;ν, εαυτούς δε δούλους των κάκιστων έπι τω των βελ-

τιονων άρχειν. Ταΰτα έξηλαυνε Μάριον, εΐτ' αύθις επι 

2υλλαν κατηγαγε * ταύτα Οκταουι'ου τους περί Κίνναν, 

ταύτα Φλάκκου τους περί Φι^βριαν αύτο'χειρας εποιησεν. 

Ων ούχ νίκιστα 2ύλλας ένέ^ωκε τάς άργάς 3 , επι τφ 

σιαφθείρειν και ρ-ετακαλεΓν τους υπ' άλλοις ταττοαένους 4 , 

αυτός καταχορηγων ες τους ύφ' αύτω και δαπανώαε-

νος* [ώστε j au.a τους άλλους 4αεν ες προδοσίαν, τους 

δέ ύφ' αυτω [ ες άσωτίαν] οιαφθείρων , χρ·/ίρ..άτων δείσθαι 

« serf, et se feirent eulx mesmes esclaves des plus meschans hommes du 
« monde, en cherchant par tout moyen de commander à ceulx qui valoyent 
« mieux que eulx. » 

1. H. de Valois lit : Ταύτα έξηλαυνε Μάριον, εΐτ' αδθις τους περί Σύλλαν 
κατηγαγε, qu'il rend de cette manière ·. Hcec res Marium patria expuliU 
eadem Syllam reduxit. Cette leçon, donnée par le manuscrit de Tours, 
n'est pas justifiée par l'histoire. Aussi Reimarus, toutjen la maintenant, a-t-il 
modifié de cette manière l'interprétation de H. de Valois : Hcec res Marium 
patria expulit, eadem contra Syllam reduxit, d'après Plutarque, 1.1.; 
Ταντ' έξήλαυνε Μάριον, εΐτ' αύθις επί Σύλλαν κατηγε. Wagner a adopté le 
même sens : Dies war es, was den Marïus aus Rom verbannte, aber 
auch zurûckbrachte, um ihn dem Sylla entgegen stellcn zu kônnen. 
M. Tafel a suivi la leçon et l'interprétation de H. de Valois : Dies ver-
trieb den Marins, fûhrte den Sylla zuruch. 

D'après Plutarque, j'ai remplacé τους περί Σύλλαν par επί Σύλλαν. Au lieu 
de κατηγαγε- ταΰτα κτλ., le manuscrit de Tours et celui de Paris n° 2550 
donnent κατήγαγεν ταΰτα κτλ. Cf. ce qui a été dit sur les ν paragogi-
ques, tom. I, p. 247, not. 4 de cette édition. 

2. Φαθρίαν (sic), dans le manuscrit de Tours, où les noms propres sont 
souvent altérés. Cf. l'Introduction, tom. I, p. LX de cette édition. 

3. Reimarus et Sturz lisent εδωκεν αρχάς. Reiske préférait ένέδωκε τας 
αρχάς. J'adopte cette leçon, tirée de Plutarque, d'après l'édition deTau-
chnitz et la Collect. Didot. 

Le manuscrit de Tours donne εδωκεν. La préposition a été omise par le 
copiste. 
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dont ils payaient cher les fatigues : ils rendaient leur 

patrie véna le , sans y prendre garde, et se faisaient 

eux-mêmes les esclaves des hommes les plus pervers, 

pour soumettre à leur autorité ceux qui valaient mieux 

qu'eux. Yoilà ce qui chassa Marius de Rome et ce 

qui l'y ramena contre Sylla ; voilà ce qui fit de Ginna 

le meurtrier d'Octavius, et de Fimbria le meurtr ier de 

Flaccus. 

Sylla fut la principale cause de ces maux ; lui qui, 

pour séduire les soldats enrôlés sous d'autres chefs et 

les attirer sous ses drapeaux, répandit l 'or à pleines 

mains dans son armée. Aussi eut- i l besoin de sommes 

4. Τους ύπ' άλλους ταττομένοις, dans le manuscrit de Tours, par la con
fusion des désinences ους et οις. Cf. un autre exemple de cette confu
sion, p. 154-155, not. δ de ce volume. 

5. Dans le même Ms., les mots αύτώ καταχορηγών ne présentent aucun 
sens ; H. de Valois a donc eu raison de lire αυτός καταχορηγών. On peut 
même se contenter de καταχορηγών, comme dans Plutarque, 1.1. 

6. D'après le même manuscrit, ici et un peu plus loin, au lieu de 
νπ' αύτώ qui se trouve deux fois dans Plutarque, 1. 1. ' IV αύτώ dans 
H. de Valois est une faute d'impression. 

7. Comme H. de Valois, Reimarus et Sturz, j'insère ώστε entre cro
chets, d'après Plutarque, 1. 1. Cette conjonction est indispensable pour 
l'enchaînement des idées. 

8. H. de Valois a ajouté ες άσωτίαν, entre crochets, avant διαφθείρων, 
d'après Plutarque 1. 1. : Τους άλλου; μεν ες προδοσίαν, τους δε ύφ' αύτώ [ες 
άσωτίαν] διαφθείρων. Avec Reimarus et Sturz, je reproduis cette leçon. 
La locution ες προδοσίαν — ες άσωτίαν διαφδείρων ne me semble pourtant 
pas complètement satisfaisante. H. de Valois a rendu la pensée, plutôt 
que la valeur exacte de διαφθείρων, en traduisant : quum et alienos ad 
proditionem et suos ad luxuriam instrueret. 

Le manuscrit de Paris n° 2550 porte : Τους άλλους μεν είς προδοσίαν, 
τους δέ ύφ' αύτώ παρασκευάζων. En substituant, d'après ce manuscrit, 
παρασκευάζων à διαφθείρων , la leçon τους άλλου; μεν εις προδοσίαν, τους δέ 
ύφ' αύτώ εις άσωτίαν παρασκευάζων, serait préférable à la leçon vulgaire : 
j.'ose la recommander aux futurs éditeurs de Plutarque. 

D'un autre côté, on lit dans le manuscrit de Tours : Τους άλλους μεν είς. 
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πολλών, και μάλιστα ες την πολιορκίαν του Πειραιέως. 

CCCII. *Οτ ι ο 3 Α ριστίων, ό τάς Αθήνας φρουρών , 

άνθρωπος ην εζ ασέλγεια; οιχοΰ και ώρίτητος έχων συγ-

κει^ένην την ψυχην, και τα χείριστα των Μιθριδατικών 

συνερρυηκοτα νοσηαα'των και παθών ες εαυτόν άνειλη-

φώς, και τη πόλει, (λυρίους ρ,έν πολέμους, πολλας σε τυ

ραννίδας και στάσεις διαπεφευγυία ' προτερον, ώσπερ νο-

σηαα θανατηφο'ρον εν τοις έσχάτοις καιροΐς επιγενόμενος . 

Ος χιλίων ^ραχριών ώνίου του ί/.ε ί̂ρΐ.νου των πυρών οντος 

προοοσίαν, τους δε ϋφ' αΰτώ δια?θείρων και παρασκευάζω-;. Cette variante 
m'a paru mettre sur la voie de la véritable leçon. Je me contenterais 
doue de transporter παρασκευάζων après εις προδοσίαν, et je lirais volon
tiers : Τους άλλους μεν ες προδοσίαν παρασκευάζων, τους δέ νζ>' αύτω διαφθεί-
ρων κτλ. De cette manière, la grécité deviendrait irréprochable, et l'ad
dition de ες άσωτίαν ne serait plus nécessaire. 

1. Και μάλιστα και ες την πολιορκίαν του Πειραιέως, dans le manuscrit 
de Tours, leçon reproduite par H. de Valois et par Heimarus. Reiske et 
Sturz, après lui, ont supprimé le second καί, qui n'est pas dans Plutarque, 
Syll., 1.1. Cette conjonction a pu être ajoutée par les copistes, cf. p. 104, 
B° 1, et p. 121, n° 5, de ce volume. 

2. (Exe. Peir. CXXIV. R. p. 50-51.) Je marque ce fragment d'un astéris
que d'après la note 1 de la p. 128. 

3. Cet article est omis dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
4. Appien, Mithrid. XXVIJI : 'Αρχέλαος τά τε χρήματα αύτοϊς (s.-ent. 

τοις Άθηναίοις) τα ιερά επεμπεν εκ Δήλου, δι' Άριστίωνος, ανδρός 'Αθηναίου, 
βυμπέμψας φυλακήν των χρημάτων ες δισχιλίους άνδρας. Οις ό Άριστίων 
συγχρώμενος έτυράννησε της πατρίδος , και των 'Αθηναίων τους μεν εύθυς 
έκτεινε ΊΡωμα'ί'ζοντας, τους δ' άνέπεμψεν ες Μιθριδάτην. 

5. Εις εαυτόν, dans Plutarque, 1. 1. 
6. Cet article manque dans le manuscrit de Tours, dans H. de Valois, 

dans Reimaruset dans Sturz. Je l'ajoute d'après Plutarque, 1. 1. Sur l'omis
sion de l'article par les copistes, cf. p. 124, n° 4 de ce volume. Ainsi, l'ar
ticle se trouve dans Thucydide , 1 , 1 : Τεκμαιρόμενος δτι ακμάζοντες τε ήσαν 
ές αυτόν άμφοτέροις παρασκευή τη πάσ^ ; mais le manuscrit de ia biblio-
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considérables pour entraîner à la trahison les soldats 

des autres et pour corrompre les siens 5 mais surtout 

pour assiéger le Pirée. 

CCCII. Aristion, chargé de la défense d 'Athènes, était 

un composé de corruption et de cruauté : tous les vices 

et toutes les mauvaises qualités de Mithridate s'étaient 

réunis et confondus dans son âme. Dans cette crise su

prême, il fut comme un fléau mortel pour une ville qui 

avait auparavant échappé à mille gue r re s , à mille ty

rannies , à mille séditions. Le médimne de blé s'y vendait 

alors mille drachmes, les assiégés avaient pour t o u t e 

thèquedu Roi n° 1657, contenant le Jug. de Denys d'Haï, sur Thucydide^ 
où ce passage est cité, § XX, porte παρασκευή πάση. 

7. H. de Valois avait adopté , par distraction, διαπεφευγυίη, leçon du 
manuscrit de Tours : elle a été reproduite par Reimarus et par Siurz, 
Le manuscrit de Paris n° 2550 donne διαπεφευγήη, par l'omission de IV 
et par la permutation ά'η avec '.. Cette omission de l'y s'explique par 
l'agglomération de trois lettres qu i , dans la prononciation moderne, ont 
le son de l't. C'est par une faute analogue qu'au lieu de δεδιυΐαν, troi& 
manuscrits de Platon portent δεδυϊαν , dans un passage du Phèdre * 
§ LXXVIII, t . 1, p, 117, éd. Bekk. Lond. : Ώστε ξυμβαίνει τότ' ήδητήν 
του έραστοΰ ψυχήν τοις παιδικοΐς αιδουμενην τε και δεδνυΐαν επεσθαι. Cette 
leçon, donnée par Bekker est la seule correcte, comme le prouve un 
passage de ses Anecd. Gr. t. I, p . 90 : Δεδιώς οντοζ τοΰ αρσενικού, δεδιυΐα τα 
θηλυκόν Εύβο-Λοζ. La même faute se trouve dans le manuscrit du Vati
can , Fr. XXVIII, t. I, p . 62 de cette édition, où, à la place de la leçon de 
M. A. Mai : ΈπεΙ οέ και εφθέγξατό ποτέ , σμικρά και δεδυία τη φωνή ύπο-
τρεμων ειπεν, il faut mettre σμικρά και δεδυία τη φωνή κτλ. 

8. Έπιγενόμενον, dans le manuscrit de Paris n° 2550 par la confusiott 
des désinences ος et ov. De même dans Denys d'Haï. Jug. sur Thucyd. 
§ XXI : Έπε ι τα δηλώσαι τίνα μέρη πρώτος (le Ms. 1745 de là bibliothè
que du Roi donne πρώτον) απάντων έκαίνωσεν, εΐτ' επί κρεϊττον, εΐτ' επί τα 
χείρον, μηδέν άποκρυψάμενον (άποκρυψάμενος, dans les Ms. 1657 et 1745 de 
la même bibliothèque). 

Au lieu de τη πόλει — επιγενόμενος, une édition de Plutarque, citée 
par Reimarus, porte : Την πόλιν — εις τους εσχάτου; καιρούς επιτιθέμενος. 
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εν αστει τότε , των οέ ανθρώπων σιτουριένων τ ο περί την 

ακρόπολη [φυομενον 2 ] παρθενιον δ , ύπο£η' ςαατά τ ε * καΐ 

ληκύθους εφθάς 5 εσθιοντων, αύτος έν&ελεχως πότοις (Λεθ-

ηρ,ερινοίς και κώρ,οις χρώ{Λενος, και γεφυρίζων καΐ γελω

τοποιών προς τους πολεμίους, τον p iv ίερον της Θεού 

λύχνον άπεσβηκοτα < ι̂ά σπάνιν ελαίου περιε ίχε , τ ^ δε 

ίεροψάντιδι πυρών ηρίεκτον προσαιτούση, πεπε'ρεως έπεμψε* 

τους &έ βουλευτας και ιερείς ικετεύοντας οίκτείραι την 

π ό λ ι ν , και διαλύσασθαι προς τον Σύλλαν 9 , τοξεύ{Αασι 

βάλλων διεσκέδασεν. 

1. Των ανθρώπων, dans Pîutarque, 1.1. 
2. Ce participe manque dans le manuscrit de Tours et dans celui de 

Paris n° 2550. Comme H. de Valois et Reimarns,je l'emprunte à Pîu
tarque, 1.1. ; mais je le place entre crochets. 

3. Pline, H. N. XXII, 20 : Perdicium, sive Parthenium (nam sideritis 
alia est) a nostris herba nrceolaris vocatur, ab aliis astericum, folio similis 
ocimo, nigrior tantum, nascens in tegulis, parietinisque. Medetnr cum 
mica salis tritaiisdem omnibus quibus lamiumeteodem modo; item vomi-
cee, calfacto succo pota Pline raconte ensuite le même fait 
que Pîutarque, Péricl. XIII: Veina, carus Pericli Atheniensium prin-
cipi, quum is in arce templum aedificaret, repsissetque super alti-
iudinem fastigii et inde cecidisset, bac herba dicitur sanatus mon-
strata Peric|£ somnio a Minerva. Quare Parthenium vocari cœpta 
es t , assignaturque ei deae. Hic est vernula cujus effigies ex eere fusa est, et 
nobilis ille splanchnoptes. Cf. Dioscorid. III, 155. 

4. Υποδήματα δε, dans Pîutarque, 1.1. Sur la permutation de δέ avec τέ, 
cf. M. Boissonade, Anecd. Gr. t. I, p. 178, note i, et M. Hase, Lydus, De 
Ostent., 14, Β ; 170, A. 

5. Je suis l'interprétation de Wagner ledernen Oelflaschen, qui rend 
exactement ληκύθους. Elle est justifiée par Festus, au mot Rubidus: 
Scorteœ ampullœ vetustate rugosae et coloris ejusdem, Rubidae dici 
soient. M. Tafel traduit Gesottene Oehlschlauche assen, interprétation 
qui n'est applicable qu'à des huiliers ou à des vases en cuir. La ver
sion latine de Pîutarque, utres elixos, confirme mon sens; puisque 
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nourriture le parthénium qui croissait autour de la cita

delle, leurs chaussures ou quelques huiliers en cuir, ra

mollis dans l'eau bouillante ; et Aristion passait les jour

nées entières à boire et à manger, lançant des sarcasmes 

et des plaisanteries contre les ennemis. Il vit avec indif

férence la lampe consacrée à Minerve s'éteindre faute 

d'huile, et envoya un demi-setier de poivre à la prêtresse 

qui lui demandait un demi-setier de blé. Enfin il dispersa 

à coups de flèches les sénateurs et les prêtres, qui le sup

pliaient d'avoir pitié d'Athènes et de traiter avec Sylla. 

les outres étaient en cuir; mais utres dit beaucoup plus que ληκύθους. 
Amyot a paraphrasé plutôt que traduit : Et faisoyent bouillir de vieux 
souliers et de vieilles burettes pour en tirer quelque saveur qu'ils 
mangeaient. 

"ΕφΘασον, au lieu de έφθας, est un barbarisme dans le manuscrit de 
Tours et dans celui de Paris n° 2550. 

6. H. de Valois et Reimarus lisent : Πυρ^ιχίζων και γελωτοποιών, 
comme dans le manuscrit de Tours, dans celui de Paris n° 2550 et dans 
Plutarque, 1.1. Cependant Sturz a substitué γεφυρίζων à πυρ;5ιχίζων, d'après 
Ruhnkenius, not. in Plutarch. de Ser. Num. Vind. p. 71, éd. Wyttenb. : 
j'adopte la même leçon que Sturz. Γεφυρίζων se irouve dans les premières 
lignes du cb. XIII de Plutarque, Sylï. : Είτε θυμωτα σκώμματα φέροντα και 
τας βωμολοχίας, αίς αυτόν τε και την Μετέλλαν άπο τών τειχών εκάστοτε γεφυ
ρίζων και κατορχουμενος εξηρέθιζεν ό τύραννος Άριστίων κτλ. Il est probable 
que, préoccupé de ce passage où κατορχεΤσθαι n'a pas son sens propre, mais 
bien le sens figuré de insultare, comme dans Hérodote, III, 151,01 Βαβυ
λώνιοι κατωρχέοντο και κατέσκωπτον Δαρεϊον, le copiste aura cru qu'il 
s'agissait d'une danse, et il aura écrit πυρριχίζων. 

7. Τοΰ Θεοϋ, variante fautive dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
8. Σπάνην, dans le même manuscrit et dans celui de Tours, par la 

confusion de ι avec η. 
9. Προ; Συλλαν, dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
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CCCIII. * Οτι * τους Αθηναίους τα Μιθριδάτου φρο-

νη'σαντας 2ύλλας πολιορκία παραστησάρ.ενος πασαν έδέ'/)σ& 

ρ,ικρου πανωλεθρία διαφθείραι την πόλιν δια τας είς 

αυτόν εν τω της πολιορκίας χρόνω γιγνο(λένας ύπ' αύτων 

ύβρεις, ει pf τίνες Αθηναίων φυγάδες και οί συστρατευ

όμενοι Ρωμαίων έπεισαν αυτόν στησαι τον φόνον · και δς 

εγκώρ.ιον τι των πάλαι Αθηναίων διεξελθων, [τούτους] εκείνοίς 

εφη χαρίζεσθαι· πολλούς αεν ολίνοις, ζώντας οέ τεθνηκοσιν . 

CCCIV. Οτι 6 Ορτησιος στρατηγικός άνηρ και πόλε-

(χ.ικα ησκηρ,ενος. 

GCCV. Οτι ΡωααΓοι κατά την προς την Μιθριδάτου 

στρατιάν μάχην εις φυγην έτράπησαν * ό δε Σύλλας 

1. (Exe. Vat. Α. Μ. ρ. 549 éd. Rom.) 
Je marque ce fragment d'un astérisque, d'après ce qui a été dit, n. 1, 

p. 198. 
2. Plutarque, 1. 1 XIV : Αυτός δέ Συλλας τό μεταξύ της Πειραϊκής πύλης 

και της ιεράς κατασκάψας και συνομαλυνας, περί μέσας νύκτας έσήλαυνε φρι
κώδης υπό τε σάλπιγξι και κεράσι πολλοίς, άλαλαγμφ καΐ κραυγή της δυνά
μεως εφ' άρπαγήν και φόνον άφειμενης ύπ' αυτού, και φερομένης δια στενωπών 
έσπασμένοις τοΐς ξίφεσιν ' ώστε αριθμόν μηδένα γενέσθαι των άποσφαγέντων, 
αλλά τω τόπω του ρυέντος αίματος έτι νΰν μετρεΐσθαι τό πλήθος. 

3 . Plutarque, 1.1., fait connaître leurs noms : Των ούτως αποθανόντων, το
σούτων γενομένων, ουκ ελάσσονες ήσαν ο!. σφας αυτούς διαφθείραντες.... Τοΰτο 
γαρ άπογνώναι και φοβηθήναι τήν σωτηρίαν έποίησε τους βέλτιστους, ουδέν εν 
τω Σύλλα φιλάνθρωπον ουδέ μέτριον έλπίσαντας. Άλλα γαρ τούτο μεν Μειδίον 
και Καλλιφώντος, τών φυγάδων, δεομένων και προκυλινδουμένων αυτού κτλ. 

4. La leçon και οί συστρατευόμενοι "Ρωμαίων (lis. τών'Ρωμαίων), donnée 
par M. A. Mai, d'après le Ms. du Vatican, n'est pas satisfaisante pour le 
sens : tum etiam qui in Syllœ exercitu versabantur Romani. Se l'ai 
pourtant respectée; mais j'ai traduit en me rapprochant de Plutarque, 1. 1. 
Τούτο δέ τών συγκλητικών, όσοι συνεστράτευον, έξαιτουμένων τήν πόλιν κτλ. 

5. Μ. Α. Mai lit, d'après sou Ms. : Έκείνοις Ιφη χαρίζεσθαι, πολλοίς μέν 
ολίγους, ζώντας δέ τεθνηκοσιν. D'abord, l'enchaînement des idées exige πολ
λούς μέν ολίγοις κτλ , comme dans Plutarque, 1. 1. Les désinences οις et ου; 
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CGGIII. Sjl la avait assiégé et subjugué les Athé

niens , qui s'étaient déclarés pour Mithridate : peu s'en 

fallut qu'il ne détruisît leur ville de fond en comble, pour 

se venger des affronts qu'il avait reçus pendant le siège ; 

mais quelques bannis d'Athènes et les sénateurs r o 

mains qui étaient dans son camp , le déterminèrent à 

arrêter le carnage. Après quelques mots d'éloge en 

l 'honneur des Athéniens d'autrefois, il dit qu'il faisait 

grâce à ceux de son temps en faveur de leurs pères , 

au grand nombre en faveur du petit et aux vivants en 

faveur des morts . 

CGCIV. Hortensius était un général éminent et t rès-

versé dans l 'art de la guerre. 

CGGV. Dans le combat contre l 'armée de Mi thr i 

d a t e , les Romains furent mis en fuite. Sylla des-

ont été confondues par le copiste : j'ai déjà parlé de cette permutation, p. 
149, not. 4. En voici un autre exemple. Denys d'Haï, Jug. sur Thuc. § VI, 
dit : "Ενα δε προχειρισάμενος πόλεαον, δν έπόλεμησαν Αθηναίοι και Πελοποννή-
σιοι προς αλλήλους. Le Ms. de la bibliothèque du roi n° 1745, porte προς άλ-
λήλοις. 

Mais revenons à έκείνοις εφη χαρίζεσθαι. M. A. Mai traduit : se priscis 
illis hos largiri, niultis paucos, viventes mortuis. Εκείνοι? ne se trouve 
pas dans Plutarque ,1.1. : εφη χαρίζεσθαι -πολλονι μεν ολίγοις, κτλ. Cepen
dant le traducteur latin dit multos se paucis istis atqne vivos mortais 
condonare dixit : il a sous-entendu έκείνοις. L'antithèse est plus vive 
dans le texte de l'illustre Cardinal. Pour rendre le sens plus net, j'insère, 
entre crochets, τούτουζ, les Athéniens contemporains de Sylla, en oppo
sition avec έκείνοις, les Athéniens d'autrefois; comme πο/1ους est op
posé à ολίγοις et ζώντας à τεθνην.όσιν. 

6. (Exc. Peir. CXXV. R. p. 51.) 
7. Πολεμικός, dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris n° 2560, 

par la confusion d'à avec ος. Cf. Scheefer, Meletem. Crit. p. 52, 112 j ses 
notes sur Grégoire de Corinthe, p. 413, 458, 498, 592, 584, et Bast, Com
ment. Paîseogr. p. 773. 852. 

8. (Exc. Vat. A. M. p. 549, éd. Rom.) Je marque ce fragment d'un asté
risque. Cf. p. 128, n. 1. 

9. H m'a paru indispensable de compléter les faits par quelques détails 
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άποβας τοΰ ίππου και ση{/.εΪΌν στρατιωτικον άρπάσας 

ώθεΐτο δια των φευγόντων εις τους πολεμίους βοών , ώς 

εγώ jxèv ά'πειρ,,ι ζωής έπονειδίστου και φυγής εύκλεή θάνα

τον άλλαξό{/.ενος · ύρ,εις ^έ, ώ συστρατιώται, ην έ'ρηταί 

τις, που τον 2ύλλαν άπολελοίπατε, φράζειν {Λε{Λνη{Λενοι , 

ώς εν Ορχομένω · τούτου ρηθέντος άνέστοεψαν ρ,ετ' αί

νους και της ε'ς τον στρατηγό ν ευλάβειας, και των πολε-

ρ,ίων εκράτησαν . 

CCCVI. Οτι ό υποστράτηγος Φλάκκου 7 Φιιχβρίας 8 

tirés de Plutarque, 1.1., XXi : Έπε! δ' εγγύς κατεστρατοπέδευσαν, δ μέν Αρχέ
λαος ίσΰχαζεν, ό δε Συλλας ώρυττε τάφρους εκατέρωθεν, όπως, ε! δύναιτο, 
των στερεών κα! ίππασίμων άποτεμόμενος τους πολεμίους ώσειεν είς τα ελη. 
Των δε ούκ άνασχομένων, άλλ' ώς άφείθησαν υπό των στρατηγών, εντόνως 
καϊ ρΰδην ελαυνόντων, ou μόνον ol περί τα έργα τοΰ Σύλλα διεσκεδάσθησαν, 
άλλα κα! τοΰ παρατεταγμένου συνεχύθη τό πλείστον φυγόντος. 

1. Plutarque, 1. 1. : "Ενθα δή Σΰλλας αυτός άποπηδήσας τοΰ ΐππου και 
σημέϊον άναρπάσας ώθεΐτο δια τών φευγόντων ε!ς τους πολεμίους βοών κτλ. 

2. J'adopte la correction proposée par l'Éditeur de Leipzig : elle est 
exigée par le sens. M. A. Mai lit άλλαξάμενος, d'après le manuscrit du Va
tican. Les copistes confondent souvent le futur et l'aoriste. Dans Platon, 
Rep. § 1, t. YI, p. 253, éd. Bekker, Lond. : Κατέβην χθες εις Πειραιά μετά 
Γλαύκωνος τοΰ Άρίστωνος, προσευξόμενός τε τ^ Θεώ κτλ. : un manuscrit 
porte προσευξάμενος. 

3. Μ. Α. Mai lit aussi μεμνημένοι, comme dans Pluiarque; mais en 
faisant observer que les manuscrits semblent porter μεμνημένους. La leçon 
μεμνημένοι doit être maintenue. 

4. Έν Όρχομένω dans le même éditeur. J'ajoute ώς, avec l'ellipse de 
άπολελοίπατε, ou bien de προδεδώκατε, comme dans Plutarque, 1. 1., où 
sont rapportées les paroles de Sylla : Έμο! μέν ένταΰθά που καλόν, ώ 'Ρω
μαίοι, τελευταν · υμεΐς δε τοΐς πυνθανομένοις, Ποΰ προδεδώκατε τον αυτοκρά
τορα, μεμνημένοι φράζειν, ώς έν Όρχομένω. 

5. Ce résumé est sec; cf. Plutarque, 1.1., auquel j'emprunte les dé
tails les plus importants : Τούτους τε οή τό ρηθέν επέστρεψε, κα! τών επί 
τοΰ δεξιού κέρως σπειρών δύο προσεβοήθησαν, ας έπαγαγών τρέπεται τους 
πολεμίους. Άναγαγών δε μικρόν οπίσω κα! δούς άριστον αύτοΤς, αδθις άπ-
ετάφρευε τόν χάρακα τών πολεμίων. Οΐ $' aS6tç έν τάξει μάλλον ή πρότερο-* 
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cendit de cheval, saisit un étendard et s'élança sur 

l ' ennemi , à travers les fuyards, en s'écriant : « Je vais 

échanger une fuite et une vie honteuses contre un 

glorieux trépas. Quant à vous, mes compagnons d 'ar

mes , si quelqu 'un vous demande où vous avez aban

donné Sylla , souvenez-vous de répondre : à Orcho-

mène. » A ces mots , par un sentiment de honte et par 

la crainte de leur généra l , les soldats revinrent sur leurs 

pas et batt irent l 'ennemi. 

CCCVI. A l'arrivée de Flaccus à Byzance, Fimbria, 

προσεφέροντο Oi δε τοξόται, τών 'Ρωμαίων έκβιαζομένων, ουκ έχοντες 
άναστροφήν, άθρόοις τοις όϊστοϊς εκ χειρός, ώσπερ ξίφεσι, παίοντες άνέκοπτον 
αυτούς · τέλος δε, κατακλεισθεντες εις τόν χάρακα, μοχθηρώς υπό τραυμάτων 
και φόνου διενυκτέρευσαν. 'Ημέρας δε πάλιν τω χάρακι τους στρατιώτας προσ-
αγαγών β Σύλλας άπετάφρευεν. Εξελθόντα; δέ τους πολλούς ως επί μάχην, 
συμβαλων τρέπεται, και, προς τόν εκείνων φόβον ούδενός μένοντος, αίρει κατά 
κράτος τό στρατόπεδον. ΚαΙ κατέπλησαν αποθνήσκοντες αίματος τα ελη, και 
νεκρών τήν λίμνην κτλ. 

6. (Exc. Peir. CXXVII. R. p. 51.) 
7. De même dans l'Epitome de Tite-Live, liv. LXXXII : L. Val. Flaccus 

consul, collega Cinnœ, missus ut Sullae succederet, propter avaritiam 
invisus exercitui suo, a C. Fimbria, legato ipsïus, ultimae audaciae ho-
mine occisus est, et imperium ad Fimbriam translatum. Sext. Anr. Victor, 
DeVir. Iliustr. LXX, éd. Arntzen, dit aussi que Fimbria était lieute
nant de Flaccus. C'est donc à tort que Strabon prétend qu'il fut son ques
teur, XIII, p. 409, éd. Casaub. Paris 1587 : Συνεπέμφθη δε ό Φιμβρίας 
ύπάτω Ούαλερίω Φλάκκω ταμίας, προχειρισΟέντι έπι τόν Μιθριδάτην. Cf. le 
commencement du fragment suivant. Sur le caractère de Flaccus et de 
Fimbria, et sur le meurtre de Fiaccus par Fimbria, il faut lire Appien, 
Mithridat., LI— LUI. 

8. H. de Valois, Reimarus et Sturz donnent pour ce passage et pour les 
extraits suivants Φιβρίας, écriture confirmée ici par le manuscrit de Tours 
et par celui de Paris n° 2550 ; mais ces mêmes manuscrits, comme on le 
verra, Fr. CCCIX, p. 162, not. 5, confirment l'écriture Φιμβρίας, suivie 
par Plutarque, Sylla, XII; par Diodore de Sic, XXXVITI, 8 et 9; par 
Appien, 1. 1. ; par Strabon, 1. 1., et par les auteurs latins. Outre ceux 
que j'ai cités, not. 7, cf. Velleius Patercuius, 11, 24. 
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ες Βυζάντιον έλθόντι αύτω έστασίασεν. Ην γαρ ες πάντα 

δη τολμηρότατος και προπετέστατος, δόξης τε όποιασοΰν 

εραστής, και παντός του άμείνονος όλιγωρος. Ες ών που 

και τότε, αφ' ούπερ άπηρεν άπο της Ρώμης, άρετη'ν τε ες 

χρη'ματα καΐ σπουδήν περί τους στρατιώτας προσποιησά-

μενος, άνηρτησατό τε αυτούς, και τω Φλάκκω συνεκρου-

σεν. Ηδυνηθη δε τοΰτο ποιησαι, οτι εκείνος χρημάτων τε 

άπληστος ή ν, και ουκ ηγάπα τα περιγιγνόμενα σφετερι-

ζόμενος· άλλα και εξ αύτη ς της τών στρατιωτών τροφής, 

εκ τε της λείας, ην ιδίαν εκάστοτε ενόμιζεν είναι, «χρη-

«.ατιζετο . 

CCCVII. ό τ ι α έπει προς το Βυζάντιον άφίκοντο 

Φλάκκος και Φιμβρίας, [και5] ό Φλάκκος εξω του τείχους 

αυτούς6 αύλίσασθαι κελεύσας, ές την πόλιν εσηλθε. Παρα

λαβών δε τούτο ό Φιμβρίας, χρη'ματα τε αύτον είληφέναι 

κατητιατο, και διέβαλλε λέγων, ώς εκείνος 7 μεν ένδον τρυ-

1. Άμίνονος est une faute du copiste dans le manuscrit de Tours, par la 
confusion ά'ει avec ι. Appien, 1. 1. LI, caractérise Fimbria en quelques 
mots : Άπειροπολε'μω δ' οντι τω Φλάκκω συνεξηλθεν εκών άπα της βουλής 
άνήρ πιθανός ες στρατηγίαν, όνομα Φιμβρίας Στρατηγικώτερος ταΰ 
Φλάκκου φαινόμενος αύτοΐς (sous-entendu τοϊς στρατιώταις) και φιλανθρω-
πότερος. 

2. Reiske aimerait mieux τα γιγνόμενα, dans le sens de τα τακτά και 
προσήκοντα — ea quœ imperaiori debebanttir. A l'appui de ce ί te con
jecture il invoque de nombreux passages transcrits par Sturz, qui con
serve pourtant l'ancienne leçon : «Conjectura τα γιγνόμενα, dit-il, « sane, 
nisi σοετεριζόμενος assensum retineri jubetet, probanda esset- » Le même 
scrupule m'a déterminé à ne rien changer; j'ai adopté le même sens que 
M. Tafelr^t/nef sich nicht damit begniigte, sich die Nebenvortheile 
zuzueignen. 

3. Appien, 1. 1., est d'accord avec Dion : Μοχθηρόν δ' οντά τόν Φλάκκον, 
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son lieutenant, excita une révolte contre lui : c'était 
un homme prêt à tout oser, d'une témérité excessive, 
avide d'acquérir de la renommée , n'importe à quel 
prix, et détracteur de tous ceux qui valaient mieux 
que lui. Aussi, affectant alors, comme depuis son départ 
de Rome, un grand désintéressement et beaucoup de 
dévouement pour les soldats, il se concilia leur affec
tion et les indisposa contre Flaccus. Il y parvint sans 
peine; parce que Flaccus, dont la cupidité était insa
tiable , peu content de s'approprier divers avantages 
accidentels, cherchait à gagner même sur la nourri
ture des soldats et détournait à son profit le butin, 
qu'il regardait toujours comme son bien. 

CCCVII. Flaccus, arrivé auprès de Byzance avec Fim-
bria, lui ordonna, ainsi qu'aux soldats, de camper hors 
des murs et entra seul dans la ville, Fimbria saisit 
cette occasion pour l'accuser d'avoir reçu de l'argent 
des Byzantins. Il le décriait et répétait souvent que 
Flaccus mènerait dans Byzance une vie de délices, 

και σκαιόν εν ταΐ; χολάσεσι, και φιλοκερδή, ό στρατός άπας άπεστρέφετο. 
ΚαΙ μέρος αυτών τι, προπεμφθεν ες Θεσσαλίαν, ες τον Σύλλαν μετεστρατεύ-
σαντο, κτλ. 

4. (Exe. Peir. CXXVIII. R. p. âi-52.) 
5. Cette conjonction gêne la phrase : je l'ai placée entre crochets. 
6. C'est-à-dire τον Φιμβρίαν και τους στρατιώτας. 
7. La leçon ώς εκείνος μεν ένδον τρυφών, σφεΐς δε ΰπο σκηναΐς εν χειμωνι 

ταλαιπωροΐντο du Ms. de Tours a été reproduite par H. de Valois, par 
Reimarus et par Sturz : je l'ai conservée aussi. Pour la rendre tout à 
fait claire, il faut sous-entendre εΐη avant τουφών, qui laisse le seas 
suspendu. J'aimerais même mieux remplacer ce participe par l'optatif 
attique τρυφώη, exigé par la syntaxe et par l'enchaînement des idées : Γη 
et le ν ont été souvent confondus par les copistes; surtout à la fio «les 
mots. Cf. Bast, Comment. Palaeogr. p. 715, 736. 
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φών, σφεΐς δε ύπο σκηνοίς εν χειμώνι τάλαιπωροΐντο. ΟΙ 

δέ στρατιώται έ'ς τε το άστυ θυμω επεσον , καί τινας 

των εμπεσόντων σφίσιν άποκτείναντες ες τας οικίας έσκε-

δάσθησαν. 

GCCVIIL Οτι δ διαφοράς τίνος τω Φιμβρία προς τον 

ταμίαν γενομένης, ηπείλησεν αύτω ό Φλάκκος άκοντα ες 

Ρώμην άποπέμψειν · λοιδορησάμενόν τέ τι δια τοΰτο 

αύτω την ηγεμονίάν άφείλετο . Ο δε Φιμβρίας ες την 

άποπορείαν δήθεν επαχθέστατα στειλάμενος, προς τους 

στρατιώτας τους εν Βυζαντίω άφίκετο, και ώς επί τη ά<ρ-

όοω αυτούς ησπάζετο, γράμματα τε ητει, και εαυτόν ώς 

και ανάξια πεπονθώς ώούρετο* μεμνησθαί τε σφισιν ών 

ύπουργη'κει , και φυλακήν σφών ποιεισθαι, αινιττόμενος ες 

τον Φλάκκον ώς και επιβουλεύσοντα αύτοΐς, παρη'νει. 

1. Reiske propose : Ένέπεσον, καί τοί τινας των άντιστάντων. Sturz 
désapprouve avec raison καί τοι, mais ii adopte ένέπεσον qui me paraît fort 
probable : le copiste a bien pu omettre la préposition. Cependant j'ai 
maintenu l'ancienne leçon : elle est confirmée par les manuscrits et suffi
samment correcte. 

2. Reiske, comme on vient de le voir, voulait remplacer τών εμπεσόν-
των par των άντιστάντων. Ce changement n'est pas nécessaire; l'ancienne 
leçon donne un très-bon sens : seulement εμπίπτει ne signifie pas ici 6b· 
viam fieri, ainsi que l'ont cru H.rde Valois et Reimarus ; mais irrite-
re, invadere, comme προσβάλλω et επέρχομαι, acception donnée par 
Budée et justifiée par Xénophon, Hipparch. VIII, 25 : El δε και λαθεΐν 
ôuvcctxo άπο της τάξεως εκάστης καταλιπών [ή] τέτταρας $j πέντε τών κρατί-
στων ίππων τε και ανδρών, πολύ αν προέχοιεν εις το έπαναστρεφομενοις τοις 
πολεμίοις έμπίπτειν. Cf. Th. gr. ling., t. III, p. 881-882, éd. Didot. 

3. (Exe. Peir. CXXIX. R. p. 52.J 
4. Appien, Mithr., LU, dit au contraire que c'est Fimbria qui menaça 

Flaccus de retourner à Rome : Ώς δ', εν τινι καταγωγή περί ξενίας έριδος 
αύτω καί τω ταμία γενομένης, ό Φλάκκος διαίτων ουδέν ες τιμήν ύπεσήμην? 
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tandis que lui et les soldats resteraient sous les tentes, 

exposés aux rigueurs de l'hiver. Les soldats courroucés 

s'élancent dans la ville, tuent plusieurs habitants qui leur 

opposent de la résistance, et se dispersent dans les mai 

sons. 

CCCVIII. Flaccus menaça Fimbr ia , à la suite d'un 

différend que celui-ci avait eu avec le questeur, de le 

renvoyer à Rome malgré lui. Fimbria irri té lança 

quelques sarcasmes contre Flaccus, qui lui ôta le com

mandement . Forcé de partir, à son très-grand regret, 

il se rendit auprès des soldats campés au tour de Byzance, 

comme pour faire ses adieux, leur demanda des lettres 

pour Rome et se plaignit d'être indignement traité. E n 

même temps, il les engagea à se souvenir de ce qu'il avait 

fait pour eux et à se tenir sur leurs gardes ; donnant ainsi 

à entendre que Flaccus leur tendait des pièges. Quand il 

vit que ses paroles étaient bien accueillies, que les soldats 

τοϋ Φιμβριου, χαλεπηνας ό Φιμβρίας ήπείλησεν εις Τώμην επανελεύσεσθαι. 
5. Àppien, 1. 1. : Και τοϋ Φλάκκου δόντος αύτω διάδοχον ες α τότε διώκει' 

φυλάξας αυτόν ο Φιμβρίας ες Χαλκηδόνα διαπλέοντα, πρώτα μεν Θε'ρμον τάς 
ράβδους άφείλετο, τον αντιστράτηγο ν ύπό τοϋ Φλάκκου καταλελειμμένον, ως οι 
τοΰ στρατού τήν στρατηγίαν περιθέντος, κτλ. 

6. Δείθεν, dans Je manuscrit de Paris n° 2550, parla perpétuelle confu
sion ά'ει avec η. 

7. Σφίσι ών ύπουργήκει, dans ie même manuscrit et dans celui de Tours. 
Sur l'omission du ν final devant les mots qui commencent par une voyelle, 
cf. l'Introduction, tom. I, p. LIX de cette édition, Sturz place, comme 
Reiske Je conseille, une virgule après μ,εμνησθαί τε : je ne la crois pas né
cessaire. De plus, ce critique semble préférer ών σοίανι à l'ancienne leçon 
σφίσιν ών, qui est confirmée par les manuscrits : ce nouvel arrangement 
des mots aurait l'avantage de placer ών à côté du verbe dent il est le 
complément. 

8. Έπιβουλεΰοντα dans Stuiz, d'après Reiske. Je ne vois pas de motif 
suffisant pour changer l'ancienne leçon qui se trouve dans les manuscrits. 

T. I I . Π 
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Και μαθών τα λεγόμενα οεχομένους, και έαυτω ευνοιαν 

έχοντας, και ες εκείνον ύποπτεύοντας, άνέβη έπι μετέωρον, 

και προσπαρώξυνε σοας , άλλα τέ τίνα του Φλάκκου κατ-

ηγορησας, και οτι προοωσει αυτούς υπο χρημάτων 

ώστε τους στρατιώτας Θερμον τον επιτεταγμένον σφισιν 

άπελάσαι . 

GCCIX. Οτι 4 ό Φιαβρίας 5 άνδρας πολλούς ου —ρος 

το όικαιοτατον, ούόέ —ρος το τη Ρώμη συμφορώτατον, 

άλλ' οργή και επιθυμία φόνων άπώλλυεν, Τεκμηριον οέ, 

σταυρούς ποτέ πολλούς, oiç προώσεων αυτοί); και αικιζό-

μενος διεχρητο, γενέσθαι προστάξας, επειτ' ' έπειόη πολύ 

πλείους τών θανατωθησομένων ευρέθησαν οντες, έκέλευσεν 

εκ των περιεστηκότων τινας συλληφθηναι, και προς τους 

λοιπούς προσδεθηναι, ίνα μη μάτην ^ο'ξωσι γεγονέναι. 

1. Προσπαρώξυνεν σφας dans le manuscrit de Tours et dans celui de 
Paris n° 2550. 

2. Ou mieux, υπέρ χρημάτων, suivant Sturz, qui conserve pourtant 
l'ancienne leçon. 

3. Σφίσι άπελάσαι, dans le Ms. de Tours et dans celui de Paris n° 2550. 
Sur l'omission du ν paragogique devant une voyelle, cf. l'Introd., 1.1, p. LIX 

4. (Exe. Peir. CXXX. R. p. 52.) 
5. Ici, le manuscrit de Tours et celui de Paris n° 2550 portent à Φιμ-

βρίας. Cf. p. 157, not. 8. 
6. Φθόνων, dans les mêmes manuscrits. Sur la confusion des mots qui 

commencent par la syllabe φθο ou φο, cf. d'Orville sur Chariton, p. 430; 
M. Hase, Lydus, De Ostent. n. 82 et 314 : M. Boissonade, sur Théophylacte 
Simocatta, p. 209 : je cite en partie sa note, parce qu'elle donne une 
explication fort plausible d'un passage d'Eschyle, Eumén v. 782-784, 
dans la Coll. Didot : 

Ίόν Ιόν αντιπαθή 
μεθεΐσα καρδίας σταλαγμον 
χθονιαφόρον 
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se montraient pleins de dévouement pour lui et de 

défiance envers Flaccus, il monta sur un lieu élevé, 

les aigrit encore davantage par diverses accusations 

contre Flaccus, et alla jusqu 'à dire qu'il les trahirait 

pour de l'argent : aussi chassèrent-ils Thermus, qui 

leur avait été imposé pour chef. 

CCGIX. Fimbria fit périr beaucoup de citoyens, non 

pour une cause juste ou dans l ' intérêt de Rome; mais 

par colère et par cruauté. En voici la preuve : un jour 

il avait fait dresser plusieurs pieux pour y attacher 

ceux qui devaient être mis à m o r t , après avoir été 

battus de verges. Le nombre des pieux fut beau

coup plus grand que celui des hommes condamnés 

à mourir : F imbria donna l 'ordre d'arrêter quelques-

uns des spectateurs et de les attacher aux pieux 

qui n 'étaient pas encore occupés . afin qu'aucun ne 

parût inutile. 

« Loco difficili parum accessit facilitatis, dit le célèbre helléniste, ex 
« conjectura χθονιαφθόρον. Potest servari χθονιαφόρον, non eo quem 
« praebent scholia senSu, τον εις τήν γήν φερόμενον, sed activo τον τα χθόνια, 
« τα εκ της γης γενόμενα, φέροντα και άφανίζοντα. » Dans la Coll. Didot, 
χθονιαφόρον a été remplacé par χθονί άφορον — terres intolerabilem, d'à- -
près Herraann, Schiitz, Weîlauer et Odfr. Millier; leçon préférable à 
l'ancienne, même avec l'interprétation de M. Boissonade. 

7. Reiske voulait supprimer επειτ'; mais à tort. La rencontre des mots 
επειτ' επειδή n'avait rien de désagréable pour l'oreille des Grecs; témoin 
Thucydide, VIII, 67 : Έπειτα επειδή ή ήμερα έφήκεν, ξυνέκλησαν τήν έκκλη-
σίαν ες τον Κολωνόν; Aristophane, Guêpes, ν. 1322, dans la Coll. Didot : 
επειτ' επειδή 'μέθυεν, οΐ/.αδ' έρχεται. Le même, Plutus, ν. 695 : επειτ' 
επειδή μεστός ήν, άνεπαυόμην. Pour d'autres exemples, cf. Kriiger, Dionys. 
Hal. Historiogr., p. 376-, n. 59; et Dion lui-même, Fr CCLXXIII, p. 102 
de ce volume 

1? 
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CCCX. Οτι ' ό αύτος το ϊλιον λαβών, τους ανθρώ

πους όσους η&υνηθ"/) μηοενος φεισάμενος κατεχρησατο, και 

την πάλιν πασαν ολίγου κατέπρησε ". Ειλε δε αυτούς ού 

κατά το Ίσχυρον, αλλ' άπατη'σας. Επαινον yx.ç> τίνα. αυτών 

εττΐ τη 7:çeaëzlot τη προς τον 2ύλλαν πεαφθείση ποιησά-

ρ,ενος, και όιαφερειν αηόεν, ει όποτέρω σπείσονται (αμφό

τερους γαρ σφας Ρωμαίους είναι), ειπών · έπειτα ώς παρά 

φίλους αυτούς εσηλθε, και έςειργάσατο ταΰτα. 

CCCXI. Ο Αρχέλαος a παρεκάλει τον 2ύλλαν, οιαλλα-

γηναι προς τον Μιδριδάτην . Δεξαμε'νου δέ τούτου την 

πρόκλησιν, εγένοντο συνθηκαι- Μιθριδάτην μεν την Ασίαν 

άφεΐναι και Παφλαγονίαν, εκστηναί δε Βιθυνίας Νικομη'-

1. (Exe. Peir. CXXX1. Κ. p. »2.) 
2. Appien donne plus de détails, 1. 1. LUI : Ίλιεϊς δε, πολιορκουμενοι 

προς αύτοϋ, κατέφυγαν μεν επί Συλλαν. Σύλλα δέ φήσαντος αύτοίς ήξειν, και 
κελεύσαντος εν τοσώδε Φιμβρία φράζειν, ότι σφας έπιτετρόφασΊ τω Σύλλα, 
πυθόμενος 6 Φιμβρίας, έπήνεσε μεν, ώς ήδη 'Ρωμαίων φίλους " εκελευσε δέ 
και αυτόν, όντα ΊΡωμαΐον, εΐσω δέχεσθαι ' κατειρωνευσάμενός τι και της 
συγγενείας της οΰσης ες 'ΡωμαίουςΊλιεϋσιν. Έσελθών δέ, τους εν ποσί πάντας 
έκτεινε, και πάντα ενεπίμπρη ' και τους πρεσβευσαντας ες τον Συλλαν ελυμαί · 
νετο ποικίλως · οΰτε των ιερών φειδόμενος, ούτε των ες τον νεών της 'Αθηνάς 
καταφυγόντων, ους αύτω νέω κατέπρησε. Κατέσκαπτε δέ και τα τείχη · και 
της έπιούσης ήρεύνα, περιιών, μη τι συνέστηκε της πόλεως ετι. 

3. D'après le manuscrit de Tours et celui de Paris n° 2550. Euripide, 
Troyennes, V. 1248-1249, offre une construction analogue : Δοκώ δέ 
τοις οανοϋσι διαφέρειν βραχύ, ΕΙ πλ.ουσίων τις τευξεται κτερισμάτων. L'an
cienne leçon ει σπείσωνται, suivie par H. de Yalois, par Reimarus et 
par Sturz, est très-douteuse, cf. Thés. gr. ling. t . III, p . 185-186, éd. 
Didot ; Hermann surViger , De Gr. Idiotism. p . 831, éd. Leipzig, et les 
raisons que Bast fait valoir en faveur de ει et le subjonctif ; mais seu
lement avec les ρήματα αύθυπότακτα, dans sa lettre à M. Boissonade, p. 
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CCCX. Après s'être emparé d'Ilion, le même Fimbria 

massacra autant de citoyens qu'il put, sans épargner per

sonne, et livra presque toute la ville aux flammes. Ce

pendant il s'en était rendu maî t re , non de vive force, 

mais par un subterfuge. Après avoir loué les habi

tants au sujet de la députation qu'ils avaient envoyée à 

Sylla, il leur dit qu'ils pouvaient traiter avec ce gé

néral aussi bien qu'avec lui-même, attendu qu'ils étaient 

romains l'un et l 'autre; puis reçu dans la vi l le , comme 

chez des amis, il commit les excès que j ' a i racontés. 

GCCXI. Archélaùs engageait Sylla à faire îa paix An de 
Home 

avec Mithridate. Sylla se rendit à ses instances ; les 669-

clauses du traité furent celles-ci : Mithridate abandon

nera l'Asie et la Paphlagonie ; il cédera la Bithynie à 

89-92. Reiske propose de supprimer εΐ, ou de lire ει, όποτέρω βουλοιντο, 
σπείσωνται. 

4. Reiske voudrait aussi retrancher γάρ ou ειπών, sans aucun motif : 
ειπών est nécessaire à cause de l'infinitif διαφέρειν, et γάρ donne la raison 
de ce qui précède, διαφέρειν μηδέν. Cette conjonction ne pourrait paraître 
inutile qu'en faisant rapporter ειπών à είναι ; mais telle n'est pas la véri
table construction. M. Tafel l'a bien senti, puisqu'il traduit : Und aûs· 
serte dass es einerlei sey mit welchem von beiden sie sich vertrùgen, 
da ja sie beide Rômer wâren. 'Αμφοτέρων est une faute du copiste dans 
le manuscrit de Tours. 

5. (Exe. uts. λδ'. CLXXIII. R. p. 73.) 
Ce fragment manque dans le manuscrit du Vatican n° 1418 et dans celui 

de Municii n° 3 ; mais il se trouve dans le n° 1, où il commence ainsi : 
"Οτι d 'Αρχέλαος. 

Je le marque d'un astérisque, d'après la noie 1, page 128. 
6. Plutarque, Sylla, XXII : Έκ τούτου ματαβαλών ό 'Αρχέλαος, και προσ-

κννήσας, έοεΐτο παυσασθαι τοΰ •πολέμου και διαλλαγηναι προς τον Μιδριδάτην. 
". Cet article manque dans Plutarque, 1. 1. 
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δει , και Καππαδοκίας Αριοβαρζάνη 2 · καταβαλεΐν δέ 

Ρωμαίοις δισχίλια τάλαντα, και δούναι ναυς έβδοα,ήκοντα 

χαλκήρεις {χ,ετά της οικείας παρασκευής · 2ύλλαν δέ εκείνη 

την τε άλλη ν αρχήν βεβαιούν, και σύριριαχον Ρωααίων 

ψηφίζεσθαι u. 

Ταϋτα οΰτως ώ(λθλογη'δη. Και έβάοιζεν ο 2ύλλας όιά 

Θεσσαλίας και Μακεδονίας 5 επί τον Ελλήσποντον, έχων 

αεθ' εαυτού ** τον Αοχέλαον εν τ^αή. Και νόσησαντος αυ

τού 8 έπισφαλώς περί Αάρισσαν , επιστήσας τήν πορείαν 

ίος ενός των υπ αυτόν ηγεαονων και στρατηγών επερ-ε-

λήθη. Ταΰτα δε διε'βαλλε το περί Χαιρώνειαν έργον, ώς 

ουχί καδαρώς άγωνισδεν ι · και ο τι τους άλλους ΜιΟοιόά-

ι. Comme Stuiz, je donne ΛΥ/.οαήδει, au lieu de Νικομήδη que Reimarus 
avait d'abord adopté; mais qu'il remplaça plus tard, dans ses Addenda, 
par Νικομήοει, d'après Suidas, au mot εκστηναι, et d'après Dion, XLIII, 20 : 
Και τήν παρά τω Νικομήδει τω τ?;ς Βιθυνίας βασιλεύσαντι διατριοήν, κτλ. 
En faveur de cette écriture, je citerai encore Appien, Mithridat., XIII : 
Νικομήδους δε πρέσβεις ίς άντιλογίαν αύτω παρόντες εφασαν · Νικομήδει 
μεν εκ πο\λοχ> Μιθριδάτης έπιβουλεύων, κτλ. 

Le manuscrit de Munich n° 1 porte Νικομήδειας, leçon fautive ; mais 
favorable à celle que j'adopte. Elle montre que le copiste avait Νικο
μήδει sous les yeux : par ignorance il a changé un nom d'homme en 
un nom de pays, pour le substituer à Καππαδοκίας dans la phrase sui
vante. Toutefois, l'ancienne leçon Νικομήδγ, est admissible, à cause du gé
nitif Νικομήδου qui se trouve dans plusieurs médailles. Cf. Mionnet, 1. î-
toii). III, p. 503-504; 509-51!. 

2. Άριοβαρζάνε-., dans le manuscrit de Munich nc l, par la confusion 
d'r( avec ει. Je lis Αριοβαρζάνη, comme dans Plutarque, 1. 1 XXII, et dans 
Appien, Mithrïd. X, XIII, LX1V, CXIV, à cause du génitif Άριοβαοζάνου. 
Cf. Appien, Hist. de Syr. XLV1I1, etc. ; Diodore de Sicile, XYH, 17; Mion
net, 1. 1. t. IV, ρ 448-452. 

3. De même dans Plutaïque, 1. 1., Coliect. Didot. 



FKAGM. DE DION CASS1US, L. I-XXXV1. 167 

Nicomède et la Cappadoce à Ariobarzane ; il payera. 
deux mille talents aux Romains et leur livrera soixante 
et dix vaisseaux garnis d 'airain, complètement armés. 
Sylla, de son côté, assurera à Mithridate la possession 
du reste de ses Etats et le proclamera l'allié du peuple 
romain. 

Après cette convention, Sylla traversa la Thessalie 
et la Macédoine pour gagner l 'Hellespont, emmenant 
avec lui Archelaùs qu'il entourait d'égards. Celui-ci 
étant tombé dangereusement malade auprès de La-
risse, Sylla suspendit sa marche et le soigna, comme si 
Archélaûs avait été un de ses officiers ou un des géné
raux romains. Ces bons procédés le firent accuser 
de n'avoir point loyalement combattu à Chéronée : 
d'autres soupçons s'élevèrent contre lui , parce qu'ayant 
rendu la liberté aux amis de Mithridate, qui étaient ses 

-i. ψ^φίσασθαι, dans le manuscrit de Munich n° i. 
a. Plutarque, 1. 1. XXIII : Τούτων όμολογηθέντων, άναστρέψας iêaoils. δια 

Θετταλίας καί Μακεδονίας. 
6 "Ελαβε, dans le manuscrit de Munich n° î 
7. Με6' αϋτοΰ, dans Plutarque, î. 1. 
8. Ce mot manque dans Plutarque, 1 i., et dans le manuscrit de Munich 

υ : 1. « Αύτοϋ facile patiar abesse, dit Reiske. » 
9. Ααρίσον, dans le même Ms. Beaucoup de mots, nous i'avons déjà 

vu, ont été écrits avec une consonne, lorsqu'il en faut deux, et récipro
quement ; quant à la confusion de α avec o, cf. Bast, 1.1., p. 906. 

10. Cf. Plutarque, i. I. : Ώς ενός των — ηγεμόνων και συστρατήγων. 
Dans le manuscrit de Munich n° ι, υφ' αυτόν, au lieu de υπ' αυτόν, est une 
faute du copiste : elle se trouve aussi dans le texte de F. Orsini. 

11. Plutarque, î. 1. : Ταΰτά τε 3ή διέβαλε το περί Χαιρώνεια-/ έργον, ώς 
υύχι καθαρώς άγωνισοέν, κτλ. La conjonction ώς, qui manquait dans Plutar
que (cf. l'édition de Tauriiuiiz et celle qui est citée par Reimarus), est 
rétablie dans la collection Didot : elle a été souvent omise par les copistes. 
Platon, R<p. 1, § i, t. Yl, p. 2à~5 éd. Bekk. Loiîd. : Κ ai ολί\») ΰστερον δ τε 
Πολέμαρχο: τ;/.ι καϊ "Αδείμ.α-,το; β .οΰ Γλαυκωνος αδελφές καί Ν'.κήραιος ό 
Νικΐου κϊ\ αλλ-;, ι,.;,, ώ; àn-j "ή; πομπές — "Ο;, néiessaûc pour le sens 
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του * φίλους, ους είχεν αιχμαλώτους, άπονους 2 6 Συλλας, 

Αριστίωνα μο'νον άνεΐλεν , Αρ^ελάω διάφορον οντά· 

μάλιστα δε η δοθείσα γτΐ τω Καππάδοκι μυρίων πλε'-

θρων εν Εύβοεα , και το 7 Ρωμαίων φίλον αύτον και 

σύμμαχον υπό Σύλλου άναγραφ^ναι . 

CCCXII. ^Πρεσβ ευτών 10 παραγενορ,ένων παρά του Μι-

οριδάτου προς Σύλλαν, καΐ τα μεν άλλα φασκόντων δέ-

χεσθαι, Παφλαγονίαν δε άξίούντων μη άφαιρεθηναι, τάς 

δε ναυς ούόέ όλως όμολογχθχναι · ^αλεπηνας ό Σύλλας* 

manque dans trois Ms. Pour des exemples de la confusion de τέ avec δε, cf. 
Thucyd. I, 141, éd. Poppo, et M. Dubner, Annot. Crit. in Arrian. p. THI, 
IX, de la Collect. Didot. 

Dans l'extrait de Dion, le manuscrit de Munich n° l et le texte de F. Or-
sini portent : Διεβάλλετο περί Χαιρώνειαν · έργον ώς ουχί, κτλ. Cette ponc
tuation est vicieuse; de plus, le copiste a joint l'article τό au verbe : διε
βάλλετο = διέβαλλε τό. Les altérations proviennent souvent de mots 
réunis mal à propos, ou de mots maladroitement séparés, comme dans 
Platon, Phileb., § 18, t. V, p. 437, éd. Bekk. Lond. : Πάντα γαρ όσα τέχνης 
έχόμενα άνευρέθη πώποτε, δια ταύτης φανερά γέγονε. « Editiones veteres, dit 
« Stallbaum, vitiose άν ευρέθη. Nos genuinam lectionem cum Bœckhio in 
« Legg. p. 159 et Bekk. restituimus. Eodem vitio laborat Xenoph. Hellen. 
« 1, 6, 20, ubi scribendum την μεν oùv ήμέραν οΰτως άνεΐχον pro άν εΐχον, 
« quod jam Stephanus viderai. » 

1. Μιθριδάτη dans Plutarque, 1. 1. Ce datif peut se défendre, en prenant 
φίλους adjectivement. 

2. Άποδιδούς, dans le même, 1.1. 
3. Plutarque, 1. 1. : Άριστίωνα μόνον τον τύραννον άνεΐλε δια φαρμάκων. 
4. Ce passage est altéré dans le manuscrit de Munich n° 1, qui porte : 

Μάλιστα δεηθεϊσα = δέ ή θεΐσα, mot tronqué, au lieu de ή δοθείσα. Leuncla-
vius propose μάλιστα δια την δοθεϊσαν γην; mais, ainsi que Sturz le fait 
observer, cette correction n'est pas nécessaire. Il suffit de sous-entendre 
διέβαλλε τό — to-^ov, après ή δοθείσα γη. 

5. Τφ Καππαδόκχ), dans Plutarque, 1.1. Les deux leçons sont admissibles. 
Τό έθνικόν, dit Etienne de Byzanee, Καππάδοξ και Καππαδόκος και Καππα-
δόκης. Cf. Thés. gr. ling. tom. IV, p. 951, éd. Didot, au mot Καππαδοκία. 

6. Sturz dit à tort que le manuscrit de Munich n° 1 donne h βοίφ 
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prisonniers, il n'avait fait mourir qu 'Aris t ion, l 'ennemi 

d 'Archélaus; mais sur tout , parce qu'il avait donné dix 

mille plèthres de terre, dans l'île d 'Eubée, à ce Cap-

padocien et l'avait inscrit au nombre des amis et 

des alliés du peuple romain. 

CCCXII. Les députés de Mithridate, arrivés auprès de 

Sylla, annoncèrent qu'il acceptait les autres conditions ; 

mais ils demandèrent que la Paphlagonie ne lui fût 

point enlevée : quant aux vaisseaux, ils soutinrent 

qu'il n'avait pris aucun engagement. « Que dites-vous, 

Ce manuscrit porte ένυβία = εν υβία, d'où l'on arrive facilement à la 
véritable leçon, en rétablissant Έ devant υ, et en écrivant οι an lieu d'i, 
avec lequel le copiste l'a confondu. 

7. Τη est une faute dans le même manuscrit. 
8. Reimarus, d'après Plutarque, 1. 1., ajoute Οπό Σΰλλα, mots qui ren

dent le sens plus clair : ils manquent dans le manuscrit de Munich n° i. 
J'ai fait la même addition que Reimarus; mais en écrivant Οπό Σύλλου, 
comme dans le Fr. CCCXII, p. 170, et dans le Fr. CCCXV, p. 176. 

9. Άπογραφήνα·., dans le manuscrit de Munich n° 1. 
Bekker, dans ses Anecdota, tom. I, p. 133-134, et p. 166, cite deux 

petits extraits de Dion relatifs, l'un à Kicomède, l'autre à Mithridate. 
Comme il serait très-difficile d'en déterminer la place, je les transcris dans 
cette note : 1° Δημοσιώ · αντί τοϋ άπέκτεινεν αΐτ'.ατι·/.^. Δίωνος τριακοστω 
πρώτω β-.βλίω · « Κάνταϋθα άπογνοΰς μηδέν οϊ τον Θεόν έπαρκε'σειν, Νικο-
μ.ήδην άπέκτεινεν. » 2° Προστάσσω · δοτική. Δίων τριακοστω πρώτω βιβλίω : 
« Και τω Μιθραδάτη αυτός προς τε τοϋ δήμου και προς τή; βουλής 
προστετάχθαι. » Nous apprenons par ces deux passages que Dion avait 
raconté dans le XXXIe livre de son histoire, les différends survenus 
entre Mithridate et Nicomède. 

10. (Exe. Urs. λε· CLXXIV. R. p. 73-74.) D'après la note 1 de la p. t28, 
je marque ce fragment d'un astérisque. Il ne se trouve ni dans le manu
scrit du Vatican n° 1418, ni dans celui de Munich n° 3. Le n° ί porte : 
"Οτι πρεσβευτών παραγενομένων. 

11. Plutarque, Syll. XXIII : Τότε δε πρεσβευτών παρά τοϋ Μίθρ-.δάτου 
παραγενομένων. Cf. Appien, Mithrid. LVI. 
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Tt ©ατέ; είπεν · Μιθριδάτης Παφλαγονίας αντιποιείται, 

και περί των νέων εςαρνος εστίν ·7 ον εγω προσκυνησειν 

ένόΐΛίζον, ει την όεξιάν αύτω καταλείποι^ι Χε&ί?α? ^ ' ^5 

τοσούτους Ρωμαίων άνεΐλεν . Ετέρας α,έν τοι Φωνας αφ

ήσει 5, όιαβάντος {Λου ες την Ασίαν 6. Νυν δε εν Περγά-

μω καθήμενος, ον ούχ έώρακε οΗαστρατηγείτω ' πόλεριον. 

Οι vu.sv ούν j πρέσβεις] φοβηθέντες s ησύχαζαν . Ο £έ Αρχέ-

λαός εοειτο του 2υλλου , και κατεπραυνε την οργην, 

άπτο[Λενος της όεζιάς αύτου, και όακρύων · και επεισεν 

άποσταληναι ! αύτος ] προς Μιθριδάτην ι · ο^ιαπΰα'ζεσθαι 

1. Sur ce ν paragogique, cf. tom. I, p . 247, not. 4 ; M. Boissonade, note» 
sur Théophylacte S imoc , p . 226; M. Hase, préf. sur Lydus, XIV, C= 
Le texte de Plutarque ne le donne pas. 

2. Cf. Plutarque, 1. 1. 
3. Άνήλεν dans le manuscrit de Munich iï- \, par la confusion dV, avec 

ει. Ce souvenir des Romains et des Italiens, mis à mort par l'ordre de Mi-
ihridate, est plusieurs fois rappelé dans Appien. Έ π · δε ήμιν, dit Syllaà 
Archélaus, Mitlirid. LIV, και φΰσεω; εχθραν μάλλον ή TMÎU.O'J χρείαν έπ-
εοείξατο, παντοίαις ΐδέαις κακών τους περί τήν Άσίαν 'ίταλ'.ώτας, συν γυναιξ: 
>ιαί παισι, και θεράτιουσι τοις οΰσι γένους 'Ιταλικού, λυμηνάμενός τε και κτεί-
•ας. Ailleurs, 1.1. LVIIÏ, Sylla reproche ce massacre à Mithridate lui-même : 
H τό των Ίταλιωτών γένος, οϋς μ'.άς ημέρας συν βιέϊεσ·. και μητράσιν έκτει-

'••άς τε και κατειτόντωσας, ουκ άποσχόμενος ουδέ των ε: τα ιερά συμφυγόντων· 
4. Plutarque, Ι. 1. : Μέντοι τάχα φωνάς. 
5. D'après le même, I. 1. ; correction proposée par F . Orsiiii et adoptée 

par Reimarus et par Sturz, au lieu de l'ancienne leçon ά^ίτ,σι, qui se trou ν 
dans le manuscrit de Munich n° i 
, 6. Plutarque, 1. 1, : Διαοάντος εις ιΑσίανέμοΰ. 

7. ΑιαστραττΛ'εΐ, dans le manuscrit de Munich H'J i , leçon maintenue pas 
Y. Orsini et par Leuncla\iu» J'adopte celle que fournit Plutarque, 1. I., 
d'après la remarque de Stur/. Διαστοατηγείτω minantis est, et procu! 
îuhio rectius quam ο'.αστρα:?,.ε:, - Amjot avait probablement οΊκστρατν,-

γ ει dans sou exemplaire* piiisqis's: -i îraduit ' maintenaiii qu'il est de 
< séjour ciaiis lx -iilv -le PeiganK, il paiie bien a sou aise de reitc guerrr 
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« s'écria Sylla indigné? Mithridate revendique la Pa

ie phlagonie et me refuse ses vaisseaux, lui que je croyais 

« devoir tomber à mes genoux, si je lui laissais la main 

>< droite qui a fait périr tant de Romains. Certes il 

« tiendra un tout autre langage, lorsque je serai arrivé 

« en Asie : maintenant, inactif à Pergame, il peut par-

« 1er tout à son aise de cette guerre qu'il n'a pas vue. » 

Les ambassadeurs, saisis de crainte, gardèrent le si

lence; mais Archélaùs adressa des prières à Sylla, lui 

prit la main et versa des larmes , pour adoucir sa 

colère. Enfin il obtint d'être envoyé à Mithridate , en 

« qu'il n'a pas vue. » La version de Wagner manque de netteté : Milssig 
sitzt er dort in Pergamus, er mag aber tramer auf einen Krieg denken, 
me er noch nie einen erlebte. Celle de M. Tafeî est plus exacte : Ietzt aber 
mag er in Pergamus sitzen nnd den Krieg, den. er noch nicht gesehen 
hat, [mit Worten] abmachen. L'addition des mots mit Worten est justi
fiée par un passage de Plutarque, où λόγω est joint à διαστρατηγεϊν, .£mii. 
Paul. XIII : Ό δε τον στρατόν ορών δυσανασχετοΰντα και λόγω πολλά 
διαστρατηγοΰντα τών άπρακτων, κτλ. Le même, Pyrrh. XVI : Υπέρ τών 
πραγμάτων λόγω διεστρατηγουν. Cf. Polyb. XVI, 37, 1. Plutarque, Marcell. 
XXIX, se sert du même verbe, dans le même sens; mais sans l'addition 
de λόγω. 

8. Ο! μέν oôv οοβτβέντες, dans F. Orsini, dans Reimarus et dans Sturz .· 
j'ajoute πρέσβεις entre crochets, d'après Plutarque, 1.1. 

9. Le récit d'Appien, 1. 1. LVI, est moins dramatique : Έλθόντων δε των 
Μιθριδάτου πρέσβεων, ο'ί τοις μεν άλλοι; συνετίθεντο, μόνην δ' εξαιρούμενοι 
ΙΙαφλαγονίαν, επεϊπον ότι πλεόνων αν έτυχε Μιθριδάτης, ει προς τον έτερον 
υμών στραττ,γόν διελΰετο Φιμβρίαν · δυσχεράνας ό Σύλλας τη παραβολή, και 
Φιμβρίαν εφη δώσειν δίκην, και αυτός εν 'Ασία. γενόμενος αισθέσθαι, πότερα 
συνθηκών ή πολέμου δεΐται Μιθριδάτης. 

10. Cf. Plutarque, L I. 
i i . Sturz adopte τοΰ Σύλλα, comme Reiiiiaru», d'après Plutarque, i. i. 

Je préfère του Σΰλλου, cf. t'v. CCCX1, pag. iû9, not. 8. 
12, Plutarque, Ι ί ; Τέλος ο έπεισε/ ά^ο-ττα/φα: αΰτος προς τον Μιθρι-

δάτην. D'après ce passage, l'ajoute αυτός, qui ne se trouve pas dans l'an
cienne leçon; mais je place ce mot entre crochets. 
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•γαρ, εφ' οίς βούλεται, την ειρη'νην · ει δε [/.ή πείσοι, κτε

νεΐν αύτος εαυτόν . 

CCCXIIL * 2υνηλθεν 2 ô 2ύλλας τω Μιθριδάτη εν Δαρ-

δάνω της Τρωάδος , εχοντι ναΐίς διακοσίας ενη'ρεις, και 

της πεζής δυνάμεως όπλίτας ρ.έν δισριυρίους, ιππείς δε 

έζακισχιλίους · Σύλλας δε τεσσάρας σπείρας, και διακόσιους 

ιππείς. Απαντη'σαντος δε του Μιθριδάτου, και την δεξιάν 

1. Reimarus et Sturz lisent : Ει δέ μη πείσοι, κτενεΐν αυτός αυτόν επί 
τούτοις. Je conserve l'ancienne leçon, qui est à peu près conforme au texte 
de Plutarque, tel qu'il se trouve dans l'édition de !a vie de Sylla, par Léo-
pold, Leipzig, 1795, eh. XXIII, et dans celle de Tauchnitz, 1. i. ·. Ει δέ μή 
πείθοι, κτενεΐν αυτός εαυτόν. Entre ΠΕΙΘΟΙ et TI€lCOI,la confusion est fa
cile. Leunclavius a modifié ainsi cette leçon : Et δε μή πείσοι, κτενεΐν αυτός 
« αυτόν. Non enim, dit-il, se ipsum Archelaus, sed Mithridaiem interfeetu-
« rus erat, ni pacem fecisset. Hostis Mitliridatis mors utilis; Archelai, amici 
« et socii régis, noxia Romanis. » Cette raison a déterminé Reimarus et 
Sturz à adopter la correction de Leunclavius, qui a été récemment admise 
dans Iê Plutarque de la collection Didot. Wagner l'a suivie : Oderden Mi-
thrldat mit elgener hand zu ermorden. M. Tafei est resté fidèle à l'an
cienne leçon ·. Oder, wenn er ikn nicht dazu bringe, sich selbst entleiben : 
j'ai fait comme lui. Elle est la plus plausible : Archelaus promet d'ame
ner Mithridate à accepter toutes les conditions, et pour garant de cette 
promesse, il jure de se donner la mort s'il échoue dans la négociation. 
C'est le sens adopté par Amyot. 

Le Ms. de Munich n° 1 ne porte point πΐσα-.ο*., comme le dit Sturz; mais 
bien πεΐσαιοι = Π6ΙΣΑΙΙ0 = 11610616, par la confusion de ai avec ε et 
de ο avec ε : cette variante n'est pas à dédaigner. Cependant le futur πείσοι 
est préférable, parce qu'il ajoute à l'idée du fait celle de la durée ; tandis 
que l'aoriste n'exprimerait que le fait une fois accompli. Cf. Poppo sur 
Thucydide, I, 137, IIe partie, tom. 1, p. 242 de son édition. Πείσαιοι peut 

01. 
peut provenir aussi de la réunion des deux leçons πείσαι. 

Enfin, quoique les mots επί τούτοις se trouvent dans le texte de F. Or-
sini et dans le manuscrit de Munich n° l, je les efface; parce que dans 
Plutarque, 1.1-, ils appartiennent à la phrase suivante : Έπ! τούτοις έκ-
πέμψας εκείνον, αυτός εις τήν Μαιδικήν ένέβαλε. Wagner et M. Tafel ont eu 
raison de ne pas les traduire. 

2. Exe. urs. λς·'. CLXXV. R p. 74.) Ce fragment commence par les mois 
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s'engageant à le faire souscrire à toutes les conditions : 

s'il n 'y parvenait p a s , il se donnerait la mort. 

CCCXIII. Sylla eut une entrevue avec Mithridate à 

Dardanum, dans la Troade. Le roi du Pont avait amené 

avec lui deux cents vaisseaux garnis de rames, vingt 

mille fantassins pesamment armés et six mille cavaliers : 

Sylla n'avait que quatre cohortes et deux cents cavaliers. 

Au moment où Mithridate s'avança vers lui et lui offrit 

la main, Sylla lui demanda , s'il voulait terminer la 

©τι συνήλθεν dans le manuscrit de Munich n° 1 : il manque dans le n° 3 
et dans le manuscrit du Vatican n° 1418. Je le marque d'un astérisque, 
d'après la note 1, p. 128. 

3. Plutarque, 1.1. XXIII, fait connaître les motifs qui déterminèrent Mi
thridate à demander une entrevue à Sylla : Αίτιος δ' ην μάλιστα Φιμβρίας, 
ος τον από της ετέρας στάσεως άρχοντα Φλάκκον άνελών και των Μιθριδατι-
κών στρατηγών κρατήσας έπ' αυτόν εκείνον έβάδιζε. Ταΰτα γαρ δείσας β Μι
θριδάτης μάλλον εϊλετο τω Σύλλα φίλος γενέσθαι. 

4. Plutarque, !. Ι. XXIV : Συνήλθον oûv της Τρωάδας εν Δαρδάνφ, Μιθρι
δάτης μεν έχων ναΰς αυτόθι διακοσίας ένήρεις, και της πεζής δυνάμεως όπλί-
τας μεν δυσμυρίους, ιππείς δε εξακισχιλίους, και συχνά των δρεπανηφόρων. 

On lit dans le Thés. gr. 1., tom. III, p. 1078, éd. Didot : « Ένήρης — 
« navis remigio instructa; affertur autem ενήρης et pro navi uniremi 
« e Pachymerio; sed tum scribendum fuerit ενήρης cum aspero. » Le pas
sage auquel cette remarque se rapporte est cité par M. Boissonade, Anec-
dota Nova, t. \, p. 1, not 1 : « Theodorus esse videtur Manuelites, qui 
« a. 1284 Arsenii Patriarchse cadaver ex Proconneso Constantinopolim 
« asportandum praecipue euravit. Testimonium habemus Pachymeris Andr. 
« 1, 21 : Εύθυς ταχυναυτοϋντες εν ένήρει ο! άμφί τον Μανουηλίτην Θεόδωρον 
« ήτοιμάζοντο, κτλ. Quee sic latine convertuntur etiam in nupera editione 
« quam recognovit vir in his litteris prsecipuus : Expediunt strenue cum 
« instructissima remigio triremi Theodorum Manmlitem Est 
« ταχυναυτεΐν verbum neutrum, et ταχυναυτε? idem Manuelites, qui Con
te stantinopolim paucis post diebus appellit. Sensus est scilicet : Conscensa 
« statim triremi Theodorum Manuelitem iter acceleravisse. » Puis, le 
célèbre helléniste réfute la remarque des savants éditeurs de H. Etienne : 
« Ένήρει servandum est ; nam non potuit Manuelites uniremi navicula ad 
« taie iter, etsi non longum, uti, prsesertim quum esset cum débita pompa 
« ac justa veneratione transportant um Arsenii cadaver. » 
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προτείναντος *, ηρώτησεν αύτον, ει καταλύσει 2 τον ιτολε-

αον, εφ' οις ώρ.ολο'γησεν Αονέλαος 3 . 

CCCXIV. Τας συνοηίκας u ποιησαντες Σύλλας και Μι

θριδάτης , Αριοβαρζάνην και Νικορ-η'^ην τους βασιλείς 

όινίλλαξαν . Και ό αέν Μιθριδάτης 6 εβ£ορ..ηκοντα ναΰς 

παραόους και τοξότας ώς πλείστους εν αύταΐς, εις τον 

Πόντον άποπλειν ερ,ελλεν 7 . Ο $ε Σύλλας άχθο^ένους 

ίσων τους στρατιώτας τη διαλύσει, (τον γαρ εχθιστον 

των βασιλέων, και ττεντεκαί^εκα " αυριάαας εν αια ήίλέρα 

1. Reimarus et Sturz maintiennent l'ancienne leçon προτείνοντος. Celle 
que j'adopte concorde mieux avec l'aoriste άπαντήσαντος, outre qu'elle est 
confirmée par Plutarque, 1.1. 

2. Καταλύσοι dans le manuscrit de Munich n° l. Je maintiens l'indica
tif, comme Reimarus et Sturz, d'après Plutarque qui se sert du moyen. 
1, 1. : ε! καταλύσεται τον πόλεμον. 

3. Le sens est suspendu : pour le compléter, je transcris ici un passage 
de Plutarque, 1. 1. : Σιωπώντος δε τοΰ βασιλέως, ό Σύλλας ' ·< Άλλα μην, έφη. 
τών δεομένων εστί το προτέρους λέγειν τοις οέ νικώσιν έξαρκεΐ το σιωπά'ν. >; 

4. (EXC. Urs. λζ'. CLXXVL R. ρ. 74.) 
Ce fragment ne se trouve ni dans le manuscrit de Munich n° 3, ni dans 

celui du Vatican n° 1418. Le manuscrit de Munich n° ί porte ότι τάς συ--
θήκας. Je le marque d'un astérisque, d'après la note 1, p. 128. 

5. « Apud Plut, διήλλαξεν, qui de solo Sylla loquitur, dit Reimarus. « 
Voici le passage auquel il fait allusion, Plut. Syll. XXIV : Φήσαντος δε 
ποιεΐν (s.-ent. τοϋ Μιθριδάτου), οΰτως ήσπάσατο και περιλαβών εφίλησεν αυ
τόν Άριοβαρζάνην δε αύθις και Νικομήδχν τους βασιλείς προσαγαγών διήλλα
ξεν. En le rapprochant de celui-ci, Fr. CCCXI, Μιθριδάτν,ν . . . . έκστηναι 
δε Βιθυνίας Νικομήδει, και Καππαδοκίας Άριοβαρζάνη, on peut conclure que 
Mithridate, après avoir traité avec Sylla, abandonna la Rithynie à Kico-
mède, la Cappadoce à Ariobarzane, et qu'il parvint ainsi à se réconcilier 
avec ces deux rois. 

Avec le texte du compilateur de Dion, il faudrait dire que Mithridate et 
Sylla, après avoir fait la paix, terminèrent par un traité le différend 
qui existait entre le roi du Pont, Nicomède et Ariobarzane. Les faits 
sont plus nettement présentés dans Piutarque Aussi Wagnera-t-il fra~ 
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guerre aux conditions qu'Arehélaus lui avait commu

niquées. 

CCCXXIV. Après avoir fait la paix avec Mithridate, 

Sylla le réconcilia avec les rois Nicomède et Ariobarzane, 

Mithridate livra soixante et dix vaisseaux et un grand 

nombre d 'archers; puis il se disposa à faire voile vers le 

Pont ; mais la paix conclue par Sylla irrita ses soldats. 

Ils s'indignaient de voir un roi , qui leur était odieux 

plus que tout autre et qui avait fait périr en un 

seul jour cent cinquante mille de leurs concitoyens 

en Asie, quit ter , tout chargé d'or et de dépouilles, une 

duit d'après ce biographe, plutôt que d'après Dion : Mit Mithridaics 
hatte Sylla den Frieden abgeschlossen, und nun versôhnt'er ihn 
auch mit den Kônigen Ariobarzanes und Nikomedes. M, Tafel croit 
qu'il y a ici une lacune. Il lit διήλλαξεν d'après Plutarque, 1. 1., et il tra
duit : Nachdem Sylla und Mithridates den Frieden abgeschlossen, 
sôhnte erihn auch mit den Kônigen Ariobarzanes und Nicomedes ans, 
comme s'il y avait : τας συνθήκας ποιτ,σάντων τοΰ Σΰλλου καί ταΐί Μιθριδά-
του, — Άριοβαρζάνην και Νικομήδην διήλλαξεν ό Σύλλας. 

J'ai respecté le texte du compilateur; mais dans la traduction, j'ai 
adopté le sens de Wagner. 

6. Ό μεν ουν Μιθριδάτης, dans Plutarque, 1. 1. 
7. Reimarus a adopté la conjecture de Leunclavius : Και τοξότας ώς 

πλείστους, εν ταΐς λοιπαϊς εις τόν Πόντον άποπλεΐν εμελλεν. Stnrz, dans une 
note, tom. I, p. 166 de son édition, cite l'ancienne leçon εν αύταΐς, avec 
cette remarque : « Forte conjungenda hsec : Καί τοξότας ώς πλείστους t. 
αύταΐς. » C'est la leçon du manuscrit de Munich n° ί et de F. Orsini : elle 
fournit un sens raisonnable; je l'ai donc maintenue. Wagner et M. Tafel tra
duisent d'après la conjecture de Leunclavius. Au lieu de ώς πλείστους, 
Plutarque, 1. 1., donne des nombres précis : Έβδομήκοντα ναΰς παραδούς 
καί τοξότας^πεντακοσίους είς Πόντον άπέπλευσεν. 

D'après Leunclavius, j'adopte εμελλεν, au lieu de εμελλον, leçon fautive 
dans F. Orsini, par la confusion d'o avec ε; cf. Koen., dans Grégoire de 
Corinthe, De Dialect. p. 170; Schaefer, 1. 1. p. 1010, éd. de Leipzig, 1811, 
et mes notes sur la Rhét. de Philodème, p. 109, 128 ; Paris, 1840, 

8. Plutarque, 1. I. : ΑΊσ9όμενος άχθομένους. 
9. Le même, I. 1 : Κα; δεκαπέντεμυριάδας ήμερα μια. 
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των sv Ασία Ρωμαίων άποσφαγηναι παρασκευάσαντα, 

δεινον ηγουντο ριετά πλούτου και λαφύρων όραν εκπλέοντα 

της Ασίας, ην ετη τέσσαρα λεηλατών και φορολογών οι-

ετελεσεν,)άπελογεΐτο, ώς ουκ αν aj/,α Φιμβρία καΐ MiÔpt-

δάτη πολεμείν, ει συσταίησαν, δυνηθείς . 

CCCXV. Οτι α Κίννα και Κάρβωνος 5 εν Ρώρ,η τοις 

επιφανεστάτοις άνδ'ράσι χρω[λένο>ν παρανοαως και βιαίως, 

πολλοί την τυραννίσα φεύγοντες ώσπερ επί λιαένα 6 το 

του 2ύλλου στρατοπεόον ' κατεφέροντο. Και περί αύτον 

ολίγου χρόνου σχηιχα βουλής έγένετο . 

CGCXVI. Οτι 9 ό Μέτελλος ύπο Κίννου ηττηθείς 10 ες 

τον 2ύλλαν ηκε, και πλείστα αύτω συνηρατο 41. Προς γαρ 

τοι την δοξαν της τε δικαιοσύνης αύτοΰ και της ευσέβειας, 

ουκ ολίγοι και τών τάναντια τω 2ύλλα ποαττόντων, νο-

|Λΐσαντες αυτόν ουκ ακριτως οι συνειναι, άλλα τα τε 

t. Plutarque, 1. 1. : Κατασφαγηναι. 
2. Ό δε άπελ&γεΐτο, ώς dans le manuscrit de Munich n° 1 ; άπελογεΐτο 

προς αυτούς, ώς dans Plutarque, 1.1. 
3. Le manuscrit de Munich n° 1 porte : Ουκ ην Φλακκω καϊ Μιθριδάτη 

πολεμείν, ει συσταίησαν, δυνηθεΐεν, variante fautive : Φλάκκφ doit être 
remplacé par Φιμβρία, et ην par αν. Quant à δυνηθεϊεν, il faut lui substituer 
δυνηθείη, si l'on veut conserver l'optatif : alors on aura le même sens 
qu'avec δυνηθείς. Plutarque, 1. 1. : Ούκ αν αμα Φιμβρία και Μιθριδάτη πο
λεμείν, ει συνέστησαν αμφότεροι κατ' αύτοΰ, δυνηθείς. Sur la leçon Φιμβρία, 
au lieu de Φιβρία, conservée par Reimarus, cf. Fr. CCCVI, p. 156. et not. 8, 
p. 157, de ce volume. 

4. (Exe Peir. CXXV1. R. p. 51.) Je marque ce fragment d'un astérisque, 
d'après la note 1 de la page 128. 

5. Plutarque, 1.1. XXII : Κίννα δε και Κάρβωνος. 
6. Comme dans H. de Valois, Reimarus et Sturz, d'après le manuscrit 
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contrée qu'i l avait pillée et accablée d impôts pendant 

quatre ans. Sylla remarqua leur mécontentement et 

dit , pour se justifier, qu'il n 'aurait pu soutenir simul

tanément la guerre contre Fimbria et contre Mithr i -

date , s'ils s'étaient réunis. 

CCCXY. A Piome Cinna et Carbon méconnaissaient 

toutes les lois, et se montraient pleins de violence contre 

les citoyens les plus illustres : pour échapper à cette 

tyrannie , plusieurs se retirèrent dans le camp de Sylla, 

comme dans un port , Bientôt il y eut autour de lui 

une apparence de sénat romain. 

CCCXVI. Vaincu par C inna , Métellus se déclara 

pour Sylla et lui fut très-utile : comme il avait une 

grande réputation de piété et de justicej plusieurs c i 

toyens, même du parti contraire, persuadés que Mé-

telius ne s'était pas rallié à Sylla inconsidérément, mais 

parce que sa cause était réellement la plus juste et la 

de Tours et d'après celui de Paris n° 2550. Plutarque, 1. L, donne eic λιμένα. 
7. Plutarque, î. 1. : Τοΰ Σύλλα το στρατοπεδον. 
8. Le même, I. 1. : Έγεγόνει. 
9. (Exe. Peir. CXXXII. R. p . 52-53.) 
10. Cette défaite est mentionnée dans l'Epitome de Tite-Live, liv. 

LXXXIV : Q. Métellus Pins, qui partes optimaiium secutus erat, quum ÎB 
Africa bellum moliretur, a C. Fabio praetore pnlsus est. 

11. Appien, Guer. Civ. 1, 80 : Και αυτφ (s . -ent . -ω Σύλλα) ΜέτελλοςΚαι-
κίλιος ό Ευσεβής, ε-/, πολλού τε 7;ρημένος ες τα λοιπά τοϋ συμμαχικού πολέμου, 
και δια Κίνναν κα; Μάριον ες τήν πόλιν οΰ-/. Ισελδών, αλλά εν τη Διγνστίοι το 
μέλλον περιορών. αύτόν.λτ,τος σύμμαχος άπήντα με6' ής είχε συμμαχίας, ανθ
ύπατος έτι ών. "Εστί γαρ είναι τοις αίρεδεΐσιν, έστε έπανέλθοιεν ες 'Ρώμην. 

12. Cet ariicîe ne se trouve pas dans le Ivls. de Paris DC 5550. Sur ΓΟΓΗΪΟ-
ion de i'arti cle par !es copistes, cf. r». 4, p. 1M aece volume. 
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δικαιότερα και τά τη π α τ ρ ^ ι συμ.φορώτερα όντως ' αϊ-

ρείσθαι, προσχώρησαν σφί<?ιν . 

GCCXVII. Οτι 3 κεραυνού επι το Καπιτώλιον ένεχθεν-

τος, άλλα τε πολλά και οί των Σιβυλλείων χρησμοί διεφ-

θάρησαν α. 

CCCXVIII. ό τ ι 5 6 Doproiïoç υιός ήν του Στράβωνος· 

συνεκριθη δε ύπο Πλουτάρχου Αγησιλάφ ?ω Λακεδαιρ.0-

ν ίω 6 . Αχθό{λενος δε τοις την πο'λιν εχουσι έξωραη'θη ες 

το Πικηνον αύτος εφ' έαυτου, ούόέ ες ανορας χω πάνυ 

τελών 9 . Και παρ' εκείνων χείρα τίνα παρά την του πατρός 

1. Cet adverbe manque dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
2. Σφίσι, dans le même manuscrit et dans celui de Tours. Sur la sup

pression do ν paragogique, à la fin des phrases, cf, l'Introduction, tom. I, 
p. LIX. 

3- (Exe. Vat. A. M. p. 551, éd. Rom.) 
4. Denys d'Haï. A. R., IV, 62, fait allusion à cet événement : Μετά δε 

τήν τρίτην επί ταϊς έβδομήκοντα και εκατόν ολυμπιάσιν έμπρησθέντος τοΰ 
ναοΰ, ε'ίτ' έξ επίβουλης, ώς οΐονταί τίνες, ειτ' από ταύτομάτου, συν τοϊς άλλοις 
άναθήμασι τοΰ θεοΰ και ούτοι (les oracles Sibyllins) διεφθάρησαν υπό τοΰ 
πνρός. Si l'on tient compte de la différence de deux années, provenant de 
la date adoptée par Denys pour l'époque de la fondation de Rome, son 
récit concorde avec la supputation de M. A. Mai, qui place cet événement 
l'an de Rome 671. 

Dion attribue l'incendie du Capitole au feu du ciel : on Tient de voir 
que Denys ne se prononce pas sur la cause de ce désastre. Appien, Guer. 
CÎT. I, n'ose rien affirmer. Après avoir dit, 1. 1. 83 : Τότε Καπιτώλιον, 
ΰπο των βασιλέων τετρακοσίοις που πρόσθεν ετεσι γενόμενον, ενεπρήσθη, 
xai τήν αΐτίαν ουδείς έπενόει, il ajoute, 1. 1., 86 : Αις ήμέραις και τό Κα-
πιτώλιον ένεπι'μπρατο * και τό έργον τινές έλογοποίουν Κάρβωνος, η των 
υπάτων, ή Συλλα πέμψαντος, είναι- Τό δ' ακριβές άδηλον ην, και ουκ εχω 
τήν αιτίαν εγώ συμβαλεϊν, δι' ήν αν οΰτως έγένετο. 

5. (Exe. Peir. CXXXin. R. p. 53.) 
6. Cf. Ce parallèle, à la suite de la Vie de Pompée. 
7. Plutarque, Pompée, I, après avoir mis en opposition l'amour des Ro

mains pour Pompée et leur haine pour son père, fait connaître les 
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plus favorable aux intérêts de la patrie, se réunirent 
à Sylla et à Métellus. 

CCGXVII. La foudre étant tombée sur le Capitole, 
îes oracles Sibyllins furent consumés, ainsi que beau
coup d'autres objets. 

CCCXVIII. Pompée était fils de Strabon : Plutarque 
l'a mis en parallèle avec Agésilas de Lacédémone. Ne 
pouvant supporter le joug des hommes qui gouver
naient Rome, il se rendi t dans le Picenum, de sa pro
pre autor i té ; quoiqu'il n 'eût pas tout à fait l'âge viril. 
Protégé par le souvenir de son père, qui avait exercé 
le commandement dans ce pays, il rassembla un corps 

causes de cette haine : Αιτία δε τοΰ μεν μίσους έκείνω μία, χρημάτων άπλη
στος επιθυμία · τούτω δε πολλά: του άγαπάσθαι, σωφροσύνη περί δίαιταν, 
έσκησις εν οπλοις, πιθανότης λόγου, πίστις ήθους, εύαρμοστία προς Ιντευξιν, 
ώς μηδενός άλυπότερον δεηθήναι, μηδ' ήδιον ύπουργήσαι οζομέ^ω. Προσην γαρ 
αύτοΰ ταΐς χάρισι και το άνεπαχθές δίδοντος, καί τό σεμνόν λαμβάνοντος. 

8. Cet adverbe est omis dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
9. Le Compilateur a beaucoup trop abrégé Dion ; j 'emprunte à Plu

tarque, I. 1. VI, quelques détails : Τότε ουν ό Πομπήιος εν τη Πικηνίδί της 
Ιταλίας διέτριβεν, Ιχων μεν αυτόθι καί χωρία, τό δε πλέον ταϊς πόλεσιν 
ήδόμενος, οίκείως καί φιλικώς πατρόθεν εχούσαι; προς αυτόν. Όρων δε τους 
επιφανέστατους καί βέλτιστους των πολιτών απολείποντας τα οικεία, καί παν
ταχόθεν εις τό Σύλλα στρατόπεδον, ώσπερ εις λιμένα, καταθέοντας, αυτός ουκ 
ήξίωσεν άποδράς, ουδέ άσύμβολος, ουδέ χρηζων βοηθείας, άλλ' ύπάρξας τ;νος 
χάριτος, ένδόξως καί μετά δυνάμεως έλθεϊν προς αυτόν. "Οθεν εκίνει τους Πικη-
νοΰς άποπειρώμενος. ΟΙ δε ύπήκουον αύτφ προθύμως, καί τοις παρά Κάρβωνος 
^κουσιν ου προσεϊχον. Ούηδίου δέ τίνος ειπόντος ότι δημαγωγός αύτοϊς εκ 
παιδαγωγείου παραπεπήδηκεν ô Πομπήιος, ούτως ήγανάκτησαν, ώστε ευθύς 
άνελεΐν προσπεσόντες τόν Ούήδιον. Cf. l'Epitome de Tite-Live, liv. LXXXY. 

Appien, Guer. Civ. I, 80, est presque aussi succinct que le Compilateur 
de Dion : Γναϊος Πομπήιος ήλθε καί τέλος ήγαγεν εκ της Πικηνίτιδος, 
κατά κλέος τοΰ πατρός ίσχύσαντος εν αύτη μάλιστα, άγείρας. Μετά δ' ου πολύ 
και δύο άλλα συνέλεξε' καί χρησιμώτατος εν τοις μάλιστα δδε è άνήρ έγένετο τφ 
Σύλλα. 

10. Η. de Valois propose, sans nécessité, de remplacer παρά par διά. 
Pour des exemples de παρά, dans le sens de propter, cf. Tïies. gr. ling., 
t. VI, p . 198-199. éd. Didot. 

12. 
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ηγερ.ονίαν άθροισας, δυναστείαν ιδίαν συνίσττ), και φηθτι 

ελλογι̂ Λον τι πράζαι καθ' εαυτόν · και τω Σύλλα προσεχω-

ρησε, και ό u.èv [άπο] τούτων άρξάαενος ούσεν ρ,είων 

εκείνου εγένετο· αλλ', ώσπερ που και ή επίκλνισις αύτω 

προσετε'δη, {Λε'γας ηύξηθη . 

CCCXIX.. Οτι ο Σύλλας το στράτευμα παρέδωκεν άν-
^ v ^ ^ r . ' ' ' > / "Ι / » "«ν •* 5 > / / 
ορι [ ρ.ητ εν στρατηγια^ ÎAYJT άλλως επαίνου j/,ενω, και-
περ πολλούς εκ των απ ' «ρχης συγγενομένων οί έχων, και 

ε«.πειρια και πραςει προφέροντας, οις που και ες εκείνο του 

/ρόνου προς πάντα τα αναγκαία ώς και πιστοτάτοις εκεχρητο. 

Και πριν ρ,έν νικηση εκείτο' τε αυτών, και ταΐς απ' αυτών 

i. L'ancienne leçon τούτων άρξάμενα; est confirmée par le manuscrit de 
Tours et par celui de Paris n° 2250. Il paraît manquer une préposition 
aTant τούτων : j'ai ajouté από d'après Reiskej mais en mettant ce 
mot entre crochets. 

2. H. de Valois donne ainsi ce passage : "Αλλ' ώσπερ που και ή επίκληση 
αύτοΰ προσετέθη μέγα; ηύξήδη. Reimarus a reproduit cette leçon, sans au
cune remarque ; Reiske la regarde comme tronquée et propose d'ajouter, 
après έπίκλησις αύτοΰ, les mots οηλοϊ ή ύστερον. Enfin Sturz a cru satis
faire aux exigences du sens, en ponctuant de cette manière : Άλλ', ώσπερ 
που και ή Ιπίκλησι; αύτοΰ προσετέθη , μέγα:, ηύξήθη , mais il ajoute qu'on 
pourrait aussi lire μέγα; ηύξήθη. 

J'ai remplacé αύτοΰ par αύτω, d'après le manuscrit de Tours et celui 
de Paris n° 2550. Avec cette correction, il suffit de mettre une virgule 
avant ώσπερ et une autre après προσετέθη. Sur la confusion des dési
nences ω et ου ; cf. Bast, Comment, pal., p. 774-778. Dans ce passage 
de Thucydide, V, 103, έλπΐ; 8ε κινδύνω παραμύθιον ούσα τους μεν άπό πε
ριουσία; χρωμένου; αύτη, καν βλάψη, ού καθειλεν, cité par Dems d'Halic, 
Jug. sur Thucydide, § XL, le manuscrit de la biblothèque du roi, n° 1657, 
contenant ce traité, porte κ·.ν2ύνου, génitif justifié par Sophocle, Electre, 
v. 130, de ia Coll. Didot : ήκετ' έμών καμάτων παραμύΟιον, à moins qu'on 
n'aime mieax lire έμω καμάτω, à cause de ia fréquente permutaiion des 
désinences ω et ων ; cf. p. 191, not. 8, de ce volume. 

3. (Exe. Peir. CXXXÎV. R. p. 53.) 
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de t roupes , se créa une puissance indépendante , et 

il espérait s'illustrer avec ses seules ressources; mais 

il se réunit à Sylla, e t , quelque modestes qu'eussent 

été ses débu t s , il ne lui resta pas inférieur : bien loin 

de là , sa gloire prit un grand accroissement, comme 

l'atteste le surnom qui lui fut décerné. 

CCCXIX. Sylla confia son armée à un chef qui ne An de 
, , . , . . , . , , , . , , Rome 

s était distingue, ni comme gênerai, ni d aucune autre 672. 

manière . Il avait pourtant auprès de lui une foule 

d 'hommes d'une expérience et d 'une habileté consom

mées, qui avaient embrassé sa cause dès le principe et 

qu'il avait trouvés jusqu'alors d 'une fidélité à toute 

épreuve, dans les circonstances les plus critiques. Avant 

ses victoires, il recherchait leur concours et savait mettre 

4. Lucretius Ofella, que Sylla chargea du siège de Préneste. Cf. Pîutar-
que, Syll. XXXIII; Âppien, Guer. Civ. 1, 88 et lot ; VeUeius Paterculus, 
11,27. 

5. Il y a une iacune dans l'ancienne leçon άνδρί, μήτ' άλλως επαινουμένω. 
Reiske propose deux conjectures pour la remplir ι 1° άνδρί μήτ' επιφανεϊ, 
2° άνδρί μήτ' έν στρατηγία. Je préfère la seconde, comme Siurz, et j'insère 
μήτ' έν στρατηγία dans le texte; mais en plaçant ces mots entre crochets. 

6. Lucretius Ofelîa, au contraire, avait été d'abord du parti de Mari us. 
Velleius Paterculus, !. 1. : Oppugnationi autem Prasuestis ac Marii prae-
fuerat Ofella Lucretius; qui, quum ante Marianarum fuisset partium fau-
tor, ad Sullam transfugerat. J'emprunte fautor à l'édition de Deux-Ponts : 
plusieurs critiques adoptent prœtor ou proditor. 

Au lieu de απ' αρχής, le manuscrit de Tours porte απαρχής. C'est ainsi 
qu'on trouve dans les manuscrits ότιαεγίστη et ότι μεγίστη, — ότιμάλιστα 
et ότι μάλιστα, — προμικροϋ et προ μικροϋ, — ταμάλιστα et τα μάλιστα, — 
επιμήκιστον et επί μήκιστον, etc. 

7. "Ως est une faute du copiste dans le manuscrit de Paris n° 2550 : 
par une confusion analogue, ώς a été substitué à ους dans le manuscrit de 
la bibliothèque du roi, n° 1657, contenant la l r e lettre de Denys d'Haï. 
à Ammaeus, § XI : "Οτι δε δώδεκα τούτους απαντάς τους λόγους ώς κατηρίθ-
μημαι (lis. ους κατηρίθμημαι), προ της εκδόσεως των 'Αριστοτέλους τεχνών 
άπήγγειλεν ό Δημοσθένης, κτλ. 

8. Reiske préférerait νίκησα·. : quoique les désinences χ et at soient 



182 ΔΙΩΝΟΣ ΤΟΥ ΚΑΣ210Τ ΛΕΙΨΑΝΑ. ΒΙΒΛ. A-AÇ 

ώφέλείαις άπεχρητο. Επει δέ εγγυτέρω της ελπίδος τοΰ 

παντελώς κρατησειν έγένετο, ούδένα αυτών ετι λόγον 

εποιειτο · τοις σε κακιστοις, και υνητε εν περιφανεια γένους, 

ιζητε εν σόξν) άρετης ούσι, μάλλον επίστευσεν. 

Αίτιον οε, οτι τους [Λεν τοιούτους προς πάντα αύτω και 

τα χείριστα έτοιμους οντάς υπουργειν έώρα, και χάριν τε 

έαυτώ πλείστην, καν ελαχίστου τίνος τύχωσιν, 6<ρειλησειν? 

και μη'Ο' ύπερφρονησειν ποτέ, [Λη'τε των έργων η των βου

λευμάτων άντιποιη'σεσθαι ενο'ίλίζεν * το δ" άρετήν έχον 

ούτε συγκακουργείν οί εθελη'σειν, άλλα και έαυτω επιτιρί-

σειν, και τα γε'ρα τών ευεργετημάτων κατ' άξιαν άπαιτη-

σειν, και [Λησερ.ίαν yaptv επ' αύτοις, ατβ και όοειλόρ,ενα 

σφίσιν απολαμβάνοντας, εξειν · τάς τε πράξεις και τας συμ-

βουλίας ώς και εαυτών ούσας ποοσποιησεσβαι. 

CCCXX. Οτι ό Σύλλας νικη'σας τους 2αυνίτας % 

μέχρι [Λεν οη ουν της ημέρας εκείνης οιαπρεπης ην, και 

souvent confondues, je ne vois aucune raison de modifier l'ancienne leçon. 
Reisfee la défend par un passage analogue de Dion, XL, 46 ; Δόγμα τε εποίή-
σατο μηδένα μήτε στρατηγήσαντα, μή6' υπατευσαντα τάς εξω ηγεμονίας, πρίν 
αν πέντε ετη διέ/.θη, λαμβάνειν, où l'on remarquera l'addition de άν après 
πρίν. Ast, Lex. Platon, tom. III, p. 171 : « Πρίν cuni particula άν et 
eonjunctivo (negatione vel antécédente vel sequente); Pliaedr. 228 C : 
Ουδαμώς . , . . , άφήσειν πριν άν εϊπω άμ.ωςγέπως. — 242, Α : μη πώ γε 

πρίν αν το καΰμα παρέλθη. 
1. Άντιποιήσασθαι, dans le manuscrit de Tours. Le futur et l'aoriste 

ont été souvent confondus par les copistes. Dans Platon, Alcibiad. Ier, 
§ IV, p. 47-48, tom. VI, éd. Bekk. Lond. : Ήγεϊ, εάν θαττον εις τον 'Αθη
ναίων δήμον παρέλθης, τοϋτο δε εσεσθαι μάλα ολίγων ήμερων, παρελθών δε 
ενδεΐξασθαι Άθηναίοις ό'τι άξιο; εΐ τιμασθαι, κτλ., trois Ms. portent ένοείξε-
σθαι, leçon préférée à tort par H. Etienne. « Steph. scribi malebat ένδείξε-
« -ϊθαι, falso; dit Ast : soH enim aoristus prseteriti ita poni ut actionen> 
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à profit leurs services ; mais lorsque son espérance de 
gouverner en maître fut près de se réaliser, il ne fit plus 
d'eux aucun cas, et aima mieux accorder sa confiance à 
des hommes pervers qui ne se recommandaient ni par 
l'éclat de la naissance, ni par aucun mérite. 

Sylla agissait ainsi dans la persuasion que de tels 
hommes seraient prêts à seconder tous ses desseins, 
même les plus blâmables : il pensait qu'ils se mon
treraient fort reconnaissants pour le moindre bienfait et 
ne s'attribueraient jamais aucune action ni aucune réso
lution. Les citoyens de mérite, au contraire, loin de s'as
socier à ses entreprises, les condamneraient : ils exige
raient des récompenses proport ionnées à leurs services, 
les recevraient comme une chose d u e , sans témoigner 
aucune reconnaissance, et revendiqueraient, comme leur 
propre ouvrage , toutes les actions et toutes les réso
lutions. 

CGCXX. Sylla vainquit lesSamnites : couvert de gloire 

jusqu'à ce jour , la renommée de ses exploits et la sa

it vel rem significet quoad tempus qnidem indefinitam, per se verodefini-

« tam (quasi jam praeteritam), b. e. indubitatam. Vulgaris quideai opi-

« nio, aoristum pro futuro poni posse, recte ab Hermanno (de Emend. Rat. 

« Grœc. Grammat. p. 189) refiitata est. » 
Dans la citation tirée de Platon, il faut remarquer δε dans le seas de 

igitur, ergo; cf. Abresch. Dilue. Thueyd. VIII, 70, p. 780. Aussi υη Ms. 
de Venise porte-t-il ουν, cité par Bekker et adopté par ISurnberger. 

2. Dion met une pensée analogue dans la bouche d'Agrippa, LU, 12 : 
Ot μεν γαρ, ώς και όφειλόμενόν τι λαμβάνοντες, οΰτ' άλλως μεγάλην οΐβνται 
δεΐν τφ διδόντι αυτό χάριν Ιχειν, άτε μηδέν παρά δόξαν ευρισκόμενοι, κτλ. 

3. (Exe. Peir. CXXXV. R. p. 53-54.) 
4. Epitome de Tite-Live, LXXXVIII : Sulla Carboaem, exercitu ejus 

ad Clusium, ad Faventiam, Fidentiamque caeso, Italia expulit; cura Sam-
nitibus, qui soli Italicorum populorum nondum arma posuerant, juxta or-
bem Romam, ante portam Collinam debellavit. Pour plus de détails, cf. 
les Éclaircissements, à la fin du volume 
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όνομα άπό τε των στρατηγημάτων και άττο των βουλευ

μάτων μέγιστον εσχε, φιλανθρωπία τε και ευσέβεια ~ολυ 

προεχειν ένορ-ίζετο % ώστε και την τύχη ν σύμμαχον άπο 

της άρετχς πάντας εχε-,ν αύτον ηγεισΟαι. Μετά όέ ο η 

τούτο, τοσαύτην μεταοολην εποιησατο, ώστε μηόε του 

αύτου τίνα φάναι ταυτά τε και τα εττειτα είναι. Ούτως, 

ώς εοικεν, ουκ ηνεγκεν εύτυχησας *. Και γαρ εκείνα, α 

εως ασθενής ήν άλλοις έ—εκάλει, και έτερα ττλείω, και άτο-

πώτερα εττραξε · βουλο'μενος ρ-ε'ν ττου και άει αυτά, ελεγ

χθείς ο̂ έ εν τη εξουσία* άο ούττερ και τα μάλιστα ε'όοξέ 

τισιν η κακοττραγια μέρος ουκ «λαχιστον εχειν . 

1. Plutarque, Syll. XXX: Συλλας δε, μετρίως τα πρώτα /.cet πολιτικώς 
όμιλήσας τ?, τύχγ, και δόςαν αριστοκρατικού καΐ δημωφελοϋς ήγεμόνος παρά
σχων, ετι δε και φιλόγελως εκ νε'ου γενόμενος, και ποοζ οικτον υγρός, ώστε 
ραδίως έπιδακρύειν, εΐκότως προσετρίψατο ταΐς μεγάλαις εξουσίαις διαβολήν, 
ώς τα ?,9η μένειν ουκ εώσαις επί τών ες άρχης τρόπων, άλλ' εμπληκτα και. 
χαΰνα και απάνθρωπα ποιούσαις. 

2. Ώς manque dans le Ms. de Toiîrs et dans ceiui de Paris n° 2550 : 
la ressemblance de ce mot avec la désinence de celui qui le précède, 
est sans doute la cause de cette omission. Sur des fautes analogues, cf. 
M. Boissonade, Anecd. Gr., tom. V, p. 20, n. 3. 

3. Dion paraît avoir emprunté cette pensée à Plutarque, i. 1. : Τοϋτο 
μεν oûv, εΐτε κίνησίς εστί καί μεταβολή φύσεως ύπό τύχης, είτε μάλλον υπο
κείμενης άποκάλυψις εν εξουσία κακίας, έτε'ρκ τις άν διόρισειε πραγματεία. 

4. D'après le manuscrit de Tours : cette leçon se trouve également 
dans celui de Paris n° 2550. H. de Valois Fa rendue ainsi : Unde etiam 
nonnidlis hœc (s.-ent. dominatio) polius infelicitas ejus esse visa est. 
Reimarus a conservé la même leçon ; mais afin de traduire les mots με'ρος 
ούκ ελάχιστον, négligés par H. de Valois, il a refait la version latine de 
cette manière : Unde etiam nonnullis hœc (s.-ent. dominatio) prœci-
pua infelicitatis ejus visa est causa. Sturz a reproduit la leçon et 
l'interprétation de Reimarus. 

La signification donnée par H. de Valois et par Reimarus à κακοπραγία. 
est la plus ordinaire : elle est d'ailleurs justifiée par divers passages de 
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gesse de ses résolutions, son humanité , sa piété envers 
les Dieux relevaient bien au-dessus de tous les R o 
mains. Chacun reconnaissait que son mérite lui avait 
donné ia For tune pour auxiliaire; mais après celle vic
to i re , il s'opéra chez lui un tel changement, qu'on ne 
saurait dire s'il faut attribuer au même homme les ac
tions qui la précédèrent et celles qui ia suivirent : tant 
il est vrai, à mon avis, qu i l ne put supporter son bon
heur . Il se permit ce qu'il avait reproché aux autres 
pendant qu'il était faible; il alla même plus loin, et fit des 
actions plus barbares. Sans doute il avait toujours eu le 
désir de les commettre ; mais ce désir se révéla dès que 
Sylla fut puissant : aussi plusieurs pensèrent- i ls que le 
pouvoir suprême fut la principale cause de sa méchanceté. 

Dion, LU, 2 : Δικαίαν κακοπραγίαν είληφέναι δοκεΐ. Même iiv. 3 '.'ΐο γαρ τοι 
των τε παρόντων ν,κδσθαι κα; μήτε εαυτούς κατέχε'.ν, τοις τε παρά της τύχης 
δοθεΐσι μή καλώς χρησδαι, πολύ χείρον εστί τοΰ εκ κακοπραγίας άδικεΐν τίνα. 
Thucyd. II, 60 : Ταϊς κατ' οΐκον κακοπραγία'.ς έκπεπληγμένοι τοΰ κοινοϋ 
της σωτηρίας άφίεσθε. Wagner et M. Tafei ont adopté le même sens. 

Malgré ces autorités, il m'est resté ici quelques doutes sur la signification 
de κακοπραγία ; parce que rien, dans l'histoire de Sylla, ne prouve que 
l'abus de la puissance fût pour lui une cause de malheur, à moins 
qu'on ne veuille voir dans ce passage de Dion une allusion aux crain
tes qui poussèrent Sylla à se donner ia mort: s'il faut en croire notre 
Historien, LU, 17 : Τεκμήρ'.ον δε, δτι και ο Πομ.πήΐος, έκστας της δυναστείας, 
και κατεφρονήθη και επεβουλεύθη * κάκ τούτον μηκετ' αυτήν άναλαβεΐν δυνη
θείς, έφθάρη Πάντως δ' αν και ό Μάριος κα; ό Σύλλας όμοια αύτοΐς επε-
πόνθεσαν, εϊ μή προετεθνήκεσαν · ν.ζ.ί~:ο·. τόν Σΰλλαν φασί τίνες αύτο τόΰτο φο-
βηθέντα φθήναι και εαυτόν άναχρήσασθαι. Mais cette assertion manque de 
probabilité; cf. les notes de Reimarus, t. I, p. 672-673 de son édition. 

J'ai donc cru pouvoir donnes·, dans ce passage, à κακοπραγία le sens de 
κακουργία — πανουργία, dont on trouve des exemples incontestables; 
cf. Thés. gr. ling., iom. IV, p. 838, éd. Didof. Avec cette interprétationT 

tout concorde : jusqu'à ia victoire remportée sur les Samnites, Sylla se 
montra doux et humain. A peine la victoire eut-elle mis le souverain pou
voir entre ses mains, que sa méchanceté naturelle, jusqu'alors contenues 
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Ο γαρ Σύλλας τάχιστα ως των 2αυνιτών εκράτησε, και 

τέλος τω πολεμώ επιτεθεικέναι ένομισε, (τα γαρ δη * λοιπά 

εν ούδενι λόγω εποιείτο) μετεβάλετο. Και εαυτόν μεν εζω 

τε των τειχών, τρόπον τινά, και εν τ^ μάχ*?. κατέλιπεν, 

τον δε δη Κίνναν και τον Μάριον, άλλους τε τους ριετ' 

αυτόν 2 γενομένους πάντας άμα ύπερέβαλεν. Οσα γαρ μη-

δένα τών δήμων τών οθνείων άντιπολεμησάντων οι ε'δρασε, 

ταύτα τότε την πατρίδα, καθάπερ και έκείνην νικη'σας, 

έξειργάσατο -

Τούτο μεν γαρ αυθημερόν τάς κεφάλας του τε Δαμα-

σίππου και τών συνεξετασθέντων αύτω προς το Πραινέ-

στε h πεμψας άνεσκολόπισε, και τών παραδόντων σφας 

έθελοντάς συχνούς ως και άκοντας έλων άπέκτεινεν. Και 

τη ύστερεία τοίς τε βουλευταΐς ες το ΕνυεΐΌν 5, ώς και 

άπολογούμενός τι αύτοΓς, και τοΐς ζωγρηΟείσιν ες τον άγρον 

τον δημόσιον καλούμενον ώς και ες τον κατάλογον αυτούς 

εσγράψων συνελθείν κελεύσας, τούτους άμα bi έτερων εφό-

apparutau grand jour. Delà, l'opinion que ie souverain pouvoir fut la caase 
principale de cette méchanceté. Reiske trouve une lacune dans l'ancienne 
leçon et propose : Άφ' ο-ΐπερ — ή κακοπραγία μέρος ουκ ελάχιστον εις 
αρετής δόξαν, ou bien εις εϋδαιμονίαν εχειν — quo factum maxime fuit, 
ut essent qui statuèrent adversam forlunam non minimum ad pa-
randam hominï laudem virtutis ( vel felicitatem ) con/erre. Cette 
conjecture est trop hardie et trop éloignée de la pensée de l'auteur. 

1. Λή manque dans le manuscrit de Paris n° 2550. 
2. J'aimerais mieux αυτών, comme Reiske. Le même critique voudrait 

ajouter ώμότητι, ou bien μιαιφονία, après άμα. Cette addition rendrait la 
phrase plus claire. 

3. Έξιργάσατο dans le manuscrit de Tours, par la confusion ά'ει avec ι. 
4. Πρένεστε, dans le même manuscrit et dans celui de Paris n° 2550. 

Sur la confusion de a-, avec ε donl nous avons déjà vu plusieurs exemples. 
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A peine eut-il vaincu les Samnites et crut-il avoir mis 
fin à la guerre (ce qui restait à faire n'était rien à ses 
yeux), qu'il se montra tout à fait différent de lui-même. 
Il laissa en quelque sorte Sylla hors des murs , sur lé 
champ de bataille, et fut plus cruel que Ginna, que Ma-
rius et que tous ceux qui vinrent après lui. Jamais il 
ne traita aucun des peuples étrangers qui lui avaient fait 
la guerre, comme il traita alors sa patrie : on eût dit 
qu'elle aussi avait été soumise par ses armes. 

Ce jour même, il envoya à Préneste les têtes de Da-
masippe et de ses complices, avec ordre de les attacher 
à des poteaux, et fit met t re à mor t , comme s'il les 
avait domptés par la force, un grand nombre d'hommes 
qui s'étaient rendus volontairement. Le lendemain , 
il convoqua le sénat dans le temple de Bellone, comme 
s'il eût voulu lui présenter l'apologie de quelques-uns de 
ses actes, et il ordonna aux prisonniers de se réunir 
dans la ferme publ ique , comme s'il avait eu l 'intention 
de les inscrire sur les rôles de l 'armée; puis il fit massa
crer tous ces prisonniers à la fois par d'autres soldats. 

cf. Wesseling, Diod. de Sic, IV, 1; M. Boissonade, not. sur Pianude, Mé-
taniorph., p. 31 etc.; M. Hase, Lydus, DeOstent., p. 184 C. 

5. Plutarque, Syll., XXX : Oi δε πιστεΰσαντες έπεθεντο τοις λοιποϊς, και 
•κο/Χοι κατεκόπησαν ύπ' αλλήλων. Ου μην άλλα και τούχονς και των άλλων 
τους περιγενομένους εις έξακισχιλίους, άθροισα; παρά τον ίππόβρομον, έκάλε'. 
τήν σΰγκλητον εις τό της Ένυοΰς Ιερόν. "Αμα δ' αυτός τε λέγειν ένήρχετο, xai 
κατέκοπτον οι τεταγμένοι τους έςακισχιλίους, κτλ. 

6. Valère Maxime résume ces faits, IX, 2, i .- Quatuor legiones contra-
riae partis, fidem suam secutas, in publica villa quae in Martio campo erat, 
nequidquam fallacis dextrae misericordiam implorantes, obtruncari jussit. 
Quarum lamentabiles quiritatus trepidse civitatis aures receperunt; lace-
rata ferro corpora Tiberis impatiens tanti oneris cruentatis aquis veliere 
coactus est. Quinque millia Praenestinorum, spe salutis per P. Cethegiim 
data, extra mœnia municipii eyocata, quum abjectis armis humi corpora 
prostravisseut, interficienda, protinusque per agros dispergenda curavit. 
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νευσε* και πολλοί των εκ της πόλεως ανθρώπων άνααιχ-

θε'ντες σφίσι παραπώλοντο · και έκεινοις αύτος 2 πΐ-

κρότατα διελέζατο. 

CGCXXI. Οτι ό φόνος των έαλωκότ(ον και τότε ουδέν 

ήττον ύπο του 2ύλλου εγίγνετο. Και αυτών ά'τε εγγύς το S 

ναού θνησκόντων, πολύς t/iv θόρυβος, πολύς δε και Ôpvjvoç, 

οίμ,ωγαί τε και όόυρυ.οί Ις το συνέδριον συνέπιπτον 5 

ώστε την γερουσίαν άαφοτε'ρωθεν εκταράττεσθαι. Και γαρ 

ούδε πόρρω ΐτι του τι και αύτοι δεινον πεισεσθαι προσδο-

καν ήσαν, ούτως ανόσια αύτου και λένοντος ααα και πράτ-

τοντος * και δια τοΰτο πολλοί, άτε επ' ααφοτέροις ίν 

ταυτω περιαλγοΰντες, επεθύμουν των εξω και αύτοι των 

ηοτ3 άπολλυα,ενων είναι, ϊνα παΰσωνταί ποτέ φόβουαε-

νοι 8 * αλλ' αυτοί uiv άνεβέβληντο, οί δ' άλλοι κατεσφά-

Cf. Florus, III, 2ί ; Se\t. Aur. Victor,. De Tir. Ulustr , LXXV, éd. Arntzen; 
Orose, V, 2 ί. 

Yarron, De Re Rustic, III, 2, parle aussi de cette ferme publique : Prae-
terea, quum ad Rempiiblicarn administrandaro haec viila sit utilis, ubi co
hortes ad dilectum consnli adduetse consistant ; ubi arma ostendant ; ubi 
censores eensu admettant populum, e!e. 

Ι. Ηαραπόλοντο, dans le manuscrit de Tours et dans celui de Paris 
n° 2550 : les copistes ont négligé l'augment ; ci. p. 8, uot. 4, et p. !5, not. 6 
de ce volume 

2. Je n'ai pas hésité à remplacer l'ancienne leçon αύτοΐς par αυτό;, 
comme le veut Reiske. « Αυτός, hand diibie vere, dit Sturz : opponitur 
« enim prescedentibus βι' ετέρων, ut εκείνοι; et τούτους im icem sibi respon-
« dent. » 

3. (Exe. Peir. CXXXVi. R. p. 55.) D'après la note l ,p . 128, je marque 
ce fragment d'un astérisque. 

4. Οίμωγέται, dans le Ms. de Tours : outre la confusion de cet avec ε et 
celle de ε avec ai, le copiste a mal à propos réuni les deux mots : j'ai déjà 
signalé des fautes analogues ; cf. ρ 88, not. 3 de ce volume. Le lecteur me 
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Plusieurs habitants de Piome, qui se trouvèrent mêlés 
avec eux, eurent le même sort : quant aux sénateurs, 
Sylla leur adressa lui-même les paroles les plus amères. 

CCGXXL Le massacre des prisonniers ne poursuivait 
pas moins alors son cours par l 'ordre de Sylla. 
Gomme il s'exécutait près du temple de Bellone, un bruit 
confus, de longues lamentat ions, des gémissements, 
des voix plaintives arrivaient jusqu'au palais du sénat. 
Les Pères conscrits étaient livrés à une vive inquiétude, 
causée par la barbarie de Sylla dans ses paroles et dans 
ses actions : ils pressentaient qu'ils n'étaient plus loin 
d'être frappés eux-mêmes. En proie à une double dou
leur dans le même moment , le désir d être enfin affran
chis de tant d'alarmes faisait envier à plusieurs le sort de 
ceux qui déjà périssaient hors du tempie; mais la mort 
des sénateurs fut ajournée : on égorgea tout le reste, et 
les cadavres furent jetés dans le Tibre. La cruauté de 

permettra d'en citer un nouvel exemple, qui a fourni à M. Boissonade une 
correction des plus ingénieuses, Aneed. gr., tom. I î . p. 315. not. 1 : 
« Ibidem (h. e. in Choricii Declam. de Tyrannie-Ida), p. 58 : Φέρε σοιδείξο-
« μαι μετά κινδύνου ττραχθέν έμοί το πράγμα. Ait Vilioisonus se μετά scri-
« psisse pro τά quod est in codice. Est in codice φέρε σοι δείξωμαι τα κ. : 
« unde fit faeillime δείξω μετά κίνδυνου. » 

5. Plutarque, Syll. XXX : Κραυγής δε, ώζ dv.bc, εν χωρίω μικρω τοσούτων 
σφαττοαένων φερομένης, και των συγκλητικών εκιτλαγέντων, ώσπερ ετύγχανε 
λέγων άτρέτιτω και καδεστηκότι τώ προσώ~ω προσέχειν εκέλευσεν αυτού 
τω λόγω, τά δ' εξω γινόμενα μή πολυπραγμ,ονεΐν * νουτεθεΐσθαι γαρ, αυτού κε-
λεύσαντος, ένίους τών ιτονηρών. 

6. Reiske interprète έπ' άμφοτέροις par ob impia dicta et facinora. 
7. Ce mot a été omis dans Je manuscrit de Paris n° 2550. 
8. Plutarque, 1. 1. XXXI, rapporte ia question adressée p a r C . Métellus 

à Sylia, en plein sénat : Ti πέρας έσται τών κακών, και τ.οϊ προελθόντος 
αύτοΰ, δεϊ πεπαύσεσόαι (πεπχΰσδαι dass ia Coll. Bidot) τά γινόμενα προσ-
δοκάν ; « Παραιτούμεδα γαρ, εΐπεν, οϋχ οΰς συ εγνωκας άναιρεΐν τ^ς τ ιμω
ρίας, άλλα τ ί ς αμφιβολίας, αϋς h'Osr/A' σώζειν. « 

dv.bc
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νησαν, και ες τον ποταμαν Ιρρίφησαν ώστε το του Μι-

θριδάτου πολύ δεινον νομισθέν, δτι ποτέ πάντας τους εν 

τη Ασία Ρωμαίους εν μια ημέρα άπέκτεινεν, εν βραχεί 

προς τε το πλήθος και προς τον τρόπον των τότε φο

νευθέντων νομισθηναι. 

Ού$ε ενταύθα το δεινόν εστη, αλλ' ώσπερ άπα φρυκτω

ρίας τίνος εκείθεν αί σφραγαι άρξάμεναι, και εν τω αστει, 

και εν τη χώρα, ταΐς τε πόλεσι ταΐς εν τη Ιταλία πάσαις 

εγένοντο . Πολλούς μεν γαρ αύτος ό 2ύλλας, πολλούς δε 

και οι εταίροι αύτοΰ, οι μέν επ' αληθείας, οι οέ και προσ

ποιούμενοι, εμίσουν δπως εκ της των έργων ομοιότατος 

το τε όμόηθές οι εν&εικνύοντες , και την φιλίαν βεβαιουν-

τες , μη ' εκ του όιαφορου αυτών ύποπτευθώσί τε και 

καταγινώσκειν τι αύτου, και αια τοΰτο κινουνεύσωσιν. 

Εσφαζον οέ και δσους πλουτουντας ν\ και άλλως πως υπερ

έχοντας σφών έώρων, τους μεν φθάνω, τους οέ ο\α τα 

1· Comme Sturz, j'ajoute, d'après Reiske, l'article τό qui manque dans 
l'ancienne leçon. Sur l'omission de l'article par les copistes, cf. p. 188, n. 1 
de ce volume-

1. D'après le Ms. de Tours et d'api es celui de Paris n° 2550, au lieu de 
καΐ τον τρόπον, leçon donnée par H. de Valois, par Reimarus et par Sturz. 

3. Cf. Plutarque, 1.1. ; Appien, Guer. Civ., I, 95 et 96. 
4. Έγένετο, faute du copiste dans le manuscrit de Tours. 
5. Ένδεικνύωντες, dans le même manuscrit, par la confusion d'w avec o. 
6. Βεβαιώντες, faute du copiste dans le Ms. de Tours et dans celui de 

Paris n° 2550 ; les syllabes oy et ων ont été souvent confondues, même 
dans le corps des mots. Thucydide, I, 37 : Ό π ω ς εν φ μεν αν κρατώσι βιά-
ζωνται, οδ δ' άν λάθωσι πλέον εχωσιν, ήν δέ που τι προσλάβωσιν, άναισχυν-
τώσιν, κτλ. : plusieurs manuscrits portent άναισχυντοΰσιν ou άναισχυντοΰσ;. 
Cf. Poppo, p. i l , tom. I, p. 242. 

7. Cette négation manque dans le manuscrit de Tours : c'est un de 
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Mithridate, qui fit massacrer en un seul jour tous les 

Romains dispersés en Asie, avait paru affreuse : elle n'é

tait presque plus r i en , quand on la comparait avec le 

nombre des victimes immolées alors par Sylla, et avec 

le genre de leur mort . 

Là ne s'arrêta pas le mal ; semblables aux feux 

qui servent de signaux pendant la nuit, ces massacres 

en provoquèrent d'autres à R o m e , dans la campagne 

et dans toutes les villes de l'Italie. Sylla lu i -même et 

ses partisans poursuivaient de leur haine un grand 

nombre de ci toyens; mais cette baine, vraie chez les 

uns , était simulée chez les autres. Ils voulaient, en imi

tant sa cruauté, prouver qu'ils lui ressemblaient et rendre 

son amitié plus stable. En se montrant différents de leur 

maî t re , ils auraient craint qu'il ne les soupçonnât de 

condamner ses actes , et par là de s'exposer à quelque 

danger. Ils égorgeaient les riches et tous ceux qu'ils 

voyaient avoir sur eux quelque supériorité ; ceux-ci par 

ces petits mots que les copistes négligent souvent. Isocrate, Τι apezit. § β : 
Οΰτω γαρ. οικείως προς αυτόν διεκείμην, ώστε μή μόνον περί χρημάτων, άλλα 
xal περί των άλλων τούτω μάλιστα πιστεΰειν. La négation μή est omise dans 
les deux Ms. de la bibliothèque du roi n° 1657 et 1742, contenant le Juge
ment de Denys d'Halic. sur Isocrate, où ce passage est cité, § XIX. 

8. Reiske propose de remplacer αυτών par αύτω, qui serait le complé
ment de ύποπτευθώσι, et de supprimer καί devant καταγινώσκειν. Ces con
jectures me paraissent fort probables, la permutation des désinences ω et 
ων étant très-fréquente. Je me borne à un exemple tiré de Platon, Banquet, 
§ 35, tom. V, p. 90, éd. Bekk. Lond. : Τεκόντι δε άρετήν άληθί; καΐ θρεψα-
μένω υπάρχει θεοφιλεϊ γενέσθαι, και ει πέρ τω άλλω ανθρώπων, άθανάτω 
κάκείνφ. Plusieurs manuscrits portent άλλων au lieu de άλλω et ανθρώπων 
au lieu de άνθρώπω. Quant à καί, nous avons déjà parlé de l'addition de 
cette conjonction parles copistes; cf. p. 104, not. 1 de ce volume. Par 
respect pour l'autorité des manuscrits, j'ai maintenu l'ancienne leçon ; 
mais dans la traduction je suis la leçon proposée par Reiske. 
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χρη'ρ.ατα *· πλείστοι γαρ εν τω τοιούτω και των αε'σων, 

καν ρ ι^έ ετέρας [στάσεως] ώσι 2, làio'v τι έγκλημα 

το κατ' άρετην η και γένει πλούτω τέ τίνος προέχε'ιν 

λαμβάνοντες3 , καΐ ασφάλεια ούόεαία ούδενι προς τους εν 

κρατεί τινι ά^ικεΐν βουλομένους εύρίσκετο. 

CCCXXII . ό τ ι * τοιαυται συμφοραι την Ρώμην περί-

έσχον. Τι γαρ αν τις τας των ζώντων ύβρεις λέγοι ; αί 

πολλαι αέν περί τας γυναίκας, πολλαι 8ϊ περί τους παΐ&ας 

τους ευγενέστατους και ελλογιμωτάτους °, καθάπερ αιχμ

αλώτους, εγίγνοντο · ου μήν άλλα εκείνα, καίπερ χαλεπώ-

τατα οντά, τω γουν όμ.οιοτρόπω τών ηόη σφίσι συμ,βεβη-

κοτων οιστα τοις γε εκτός τούτων ούσιν έόοκει είναι, υς 

δε ουκ έξηρκει τω Σύλλα, ού£' ηγάπα τα αυτά έτέροις 

ών, άλλα τις αυτω πόθος εισηει και εν τη πολυτροπι'α 

τών φόνων πολύ πάντων περιείναι, ώσπερ τινά άρετην 

ούσαν, το μηδέ εν ταΐς μιαιφονίαις τίνος ηττάσ&αι, τινά 

1. Plutarque, 1. i. : Κα-, λέγειν έπηει τοΐ; κολάζουσιν, ώ; τόνδε μεν άν-
ήρηκεν οικία μεγάλη, τόνδε κήπο:, άλλον ύδατα 6ερμά. Cf. Appien, l. L, 95. 

2. Η. de Valois donne : Καν μηδέ έτεροι; ώσι συναίροντε;, et il cite en 
marge la leçon καν μηδέ έτερα; ε: (sic) συναίροντε;, donnée par le Ms. de 
Tours ei par celui de Paris n° 2550. La leçon de H. de Valois a été 
reproduite par Pieunarus et par Sturz, qui pourtant la regarde comme 
fort altérée: «Omnino, dit-il, tôt us lociis vitiosus videtnr esse. Certe 
« verba καν — συναίροντε; deleverim, tanquam glosseœa τών μέσων, et 
« uncinis inclasi. « Συναίρειν dans ie sens de opituiari, adjuvare est 
inadmissible; c'est συναίρεσθαι qu'il faut employer ; cf. Fr. CCCXVî, p· 
176, et Thés. gr. iing., toœ. I, p. 9i j ce i'aacieniie édiaoi:. 

La leçon des manuscrits, quoique fautive, me parait mettre sur Sa voi 

s? 
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envie, ceux-là à cause de leurs richesses. Dans ce nom

bre furent même compris beaucoup de citoyens qui 

n'avaient jamais embrassé aucun part i , et dont le seul 

crime était de se distinguer par leur méri te , par leur 

naissance ou par leur fortune. Il n'y eut plus de sauve

garde pour personne contre les hommes revêtus de 

quelque pouvoir et résolus à fouler aux pieds la justice. 

CCCXXIi. Voilà de quels malheurs Rome était acca- An de 
A Rome 

blée. Qui pourrait raconter les violences et les outrages 6>î5· 

prodigués aux vivants? Les femmes, les enfants des fa

milles les plus nobles et les plus considérées furent 

souvent traités comme des prisonniers de guerre. Ces 

violences étaient révoltantes; cependant ceux qui n 'en 

étaient pas alors atteints les trouvaient supportables, à 

cause de leur ressemblance avec ce qu'ils avaient déjà 

souffert eux-mêmes. Elles ne suffirent point à Sylla, qui 

ne pouvait se contenter de ce que d'autres avaient fait. 

Il se laissa donc entraîner par le désir de ne point con

naître d'égal dans l'art de varier le meur t re , comme s'il 

de la véritable : je propose 1° de remplacer έτεροι: par Ιτέρας du Ms. de 
Tours, à cause de la fréquente confusion d'oi avec α ; cf. Bast, Comment, 
palœogr., p. 769 ; Schaefer, Meletem. Crit., p. 69; 2° d'insérer στάσεως, 
entre crochets, et de le mettre après ετέρας, la confusion entre στασεΩ-
CQCI et στασε'Ω€6Ι étant facile à concevoir; 3° de supprimer συναίροντες 
qui n'est probablement qu'une glose. Je lis donc : καν μηδέ ετέρας [στά
σεως] ώσι, à peu près comme dans le Fr. CCCXXV, p. 204 de ce volume : 
Λέγεται γοΰν Κόϊντον άνδρα επιφανή, επιεική τε και σώφρονα, ούδετε'ρας μεν 
γεγονότα στάσεως. 

3. Reiske croit qu'il manque ici un verbe, παραπώλλυντο, par exemple : 
il sufiit de sous-entendre ήσαν, comme Sturz le conseille, sans rien ajouter. 

4. (Exe. Peir. CXXXVII. R. p. 56-57.) 
â. J'ajoute les mots και έλλογιμωτάτους, d'après le manuscrit de Tours, 

T. I I . t3 
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καινότατα εξέθνικε λελευκοψένον π ίνακα, ες ον ενέγραοε 

τα ονόαατα 2 . 

Ου ρ.εντοι γε ήττον π ά ν τ α οσα και πριν εγίγνετο ° * 

ούό' εν τ ω άσφαλεΤ οι [χτ, ες τ α λευκώματα εγνενοαα-

•λένοι ήσαν. Πολλοί ρ,έν γαρ οί ρ„έν ζώντες , οί δε και τε-

θνηκότες επ ' άύεία τών άποκτεινάντων σφάς προσενεγρά-

φοντο, ώστε εν τούτω αηδεν διενεγκεΐν το π ρ ά γ μ α ' τή 

τε δεινότητι τ ή τε ά τ ο π ί α αύτου πάνυ π ά ν τ α ς χαλεπαν-

6ήναι. Τ ά τε γαρ πινάκια ωσπερ τ ις αναγραφή βουλευτών 

ή κατάλογος στρατ ιωτών νο;χιζο(χένων ; εζετίθετο. Και 

συνεθεον επ ' αυτά 8 πάντες οί άει παρόντες σ π ο υ δ ή , καο-

άπερ τινά χρηστήν επαγγελίαν έχοντα · και πολλοί ρ,έν συγ

γενείς, ήύη bé τίνες και εαυτούς εΰρισκον εγγεγραρ.ρ.ε'-

ils manquent dans tous mes devanciers. Un peu plus bas, lig. 14, είσίει, au 
lieu a'darfii dans le même manuscrit et dans celui de Paris n° 2550, pro
vient de la confusion de η avec ε*.. 

1. Cf. Velleius Paterculus, II, 28 ; Âppien, Gner. Civ. ï, 95. Suivant 
Reiske, il faut sous-entendre la préposition κατά, ou le participe επιτηδείων, 
avant τινά καινόττ,τα. On peut regarder ces deux mots comme une appo
sition de λελευκωμένον πίνακα, et ne rien sous-entendre, Je conserve l'an
cienne leçon, comme H. de Valois, Reimarus et Sturz. 

2. Reiske pense qu'il manque ici quelque chose , par exemple, τών θανα-
τοϋσθαι μελλόντων. Ce complément de la pensée est implicitement renfermé 
dans ένέγραφε τα ονόματα. 

3. Cette leçon, adoptée par H. de Valois, par Reimarus et par Sturz , 
fournit un sens très-satisfaisant : sed nihilo secius eadem quœprius acti-
tabantur. Wagner et M. Tafel l'ont suivie. Reiske suppose gratuite
ment qu'il faut insérer ici un verbe ; par exemple, ήρευνάτο, — έζητεϊτο, 
— έξητάζετο. Le manuscrit de Tours et celui de Paris n° 2550 portent γίγ-
νεται, au lieu de έγίνετο. Cette leçon ne peut se concilier avec l'imparfait 
ήσαν : j'ai maintenu celle de H. de Valois. 

4. Ουδέ εν τω, dans le manuscrit de Tours. 
5. B.eiske conseille, sans nécessité, d'ajouter μάλλον après άσφαλε?. 
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y avait quelque mérite à ne le céder à personne, même 
en cruauté ; e t , chose jusqu'alors sans exemple, il af
ficha sur tin album les noms de ses victimes. 

Rien, du res te , ne fut changé à ce qui se faisait 
auparavant : ceux qui n'étaient pas portés sur cet 
album ne furent point pour cela hors de danger. 
Sylla y inscrivit un grand nombre de vivants,· il y 
inscrivit aussi beaucoup de morts , pour tranquilliser leurs 
bourreaux. Ainsi , ce genre de proscription ne différait 
en rien de l 'ancien, et il révoltait tous les cœurs par sa 
cruauté et par son étrange nouveauté. Les tables fatales 
étaient exposées, comme l'album sénatorial, ou comme 
le catalogue officiel de l 'armée. Tous ceux qui venaient 
incessamment dans la place publ ique, accouraient vers 
ces tables et les lisaient avec avidité, dans l'espoir de r e 
cueillir quelque bonne nouvelle; mais les uns trouvaient 
leurs parents au nombre des proscrits,· quelques autres 

6. E. de Valois traduit : Adeo ut nullum prioribus malis remedium 
ea proscriptio afferret. Reimarus, peu content de cette version, l'a re
faite de cette manière : Adeo ut nulla in re prioribus malis prœstaret 
proscriptio liœc. Reiske conseille d'ajouter τη; βουλήσεως après το πράγμα 
— Adeo ut nihil differret cliquent occidere et occïdisse voluisse; 
version moins satisfaisante que les deux autres. Sturz propose timide
ment un tout autre sens, qui me paraît peu probable ·. Adeo ut nihil dif
ferret , vivere adhuc et jam occidisse. Je m'en tiens au sens littéral, 
comme les traducteurs allemands. Wagner dit ·. Und so war dièse mue 
Méthode uni nichts milder, et M. Tafel : So dasz sich die Sache 
von dem frûheren in nichts unterschied. 

7. « Νομιζόμενοι, dit Reimarus, in numerum relati et quasi legi-
« timi, justi milites. » Reiske voudrait substituer νομιζόμενα (s.-ent. τα 
πινάκια) à νομιζομε'νων. Sa conjecture n'est point fondée. 

8. Reimarus avait reconnu la nécessité de substituer cette leçon à l'an
cienne Ιπ' αυτό, donnée par H. de Valois. Cette correction est confirmée 
par le manuscrit de Tours. 

9. Τέ dans le manuscrit de Paris n° 2550, par la confusion de δέ avec τέ. 
Cf. p. 82, not. 1 de ce volume. En voici un autre exemple; Thucydide, 

13. 
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νους κτείνεσθαι · κάκ τούτου το πάθος οία εξαπιναίω κακω 

φοβερον σφας κατελάμβανεν · και συχνοί και απ' αύτου 

τούτου -̂ ν (οριζόμενο ι διώλλυντο. 

Και ην ούδενι εξω των εκ της εταιρείας ασφαλές ουδέν. 

Είτε γαρ προσίοι τις λευκώμασιν, αίτίαν ώς και πολυ-

ποαγμονών τι ε'ιχεν · ε'ίτε μη προσίοι, όυσχεραίνειν εδόκί*.. 

Και ο τε άναλεγόμενος η και επερωτών τίνα τα εγγεγραμ

μένα, ύποπτος, ώς και περί εαυτού τι των τε έταίοων 

ζητών, εγίγνετο · και ό μη άναγινώσκων, μηδέ πυνθανο-

μενος , άχθεσθαί τε αύτοΐς ύπωπτεύετο, και oià τούτο 

και εαισεΐτο. Το' τε σακρύσαι η και γελάσαι θανάσιμον 

παραχρήμα εγίγνετο. Και οια τούτο και πολλοί, ούχ οτι 

και είπο'ν τι η και έπραξαν ών άπειρητο, άλλ' οτι και 

έσκυθρώπασαν η και εμεισίασαν, έφθείροντο. Οΰτω και τα 

σχήματα αυτών ακριβώς ετηρεΐτο · και ουκ εξην ου δεν ι 

οΰτε επι φίλων όούρασθαι , οΰτε έπ' έχθρω έφησθηναι * 

άλλα και εκείνοι ώς και χλευάζοντές τίνα έσφάζοντο. Και 

προσέτι και επικλη'σεις συχνοίς πράγματα παρεΐχον · άγνο-

V, 105 : Ούδεν γαρ εξω της ανθρωπείας^ των μεν ες το θείον νομίσεως, των 
5' ες σφας αυτούς βουλήσεως, δικαιοϋμεν ή πρασσομεν. Les deux Ms. de la 
bibliothèque du roi, n° 1657 et 1745, contenant !e Jug. de Denys d'Haï., 
où ce passage est cité, § XL, portent των τε. 

1. Μήτε πυνθανόμενος, dans le Ms. de Tours. 
2. Τό παραχρήμα, dans le même manuscrit. Sur cet adverbe, employé 

tantôt avec l'article et tantôt sans article, cf. Thés. gr. Iing., tom. V, 
p. 443, éd. Didot. 

3. Reiske aimerait mieux ίτά φ:λω, variante qui ne manque pas de 
probabilité, surtout à cause de έπ' έχθοω : les désinences ω et ων sont sou
vent confondues. Cf p. 190, not. 8 de ce volume; M. Boissonade, not. 
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s'y trouvaient eux-mêmes. Alors ils étaient frappés de ter
reur , comme il arrive dans un malheur imprévu : plu
sieurs , trahis par leur émotion , furent mis à mort. 

Personne, excepté les amis de Sylla, ne fut plus en 
sûreté. Approchait-on de l 'album, c'était une curiosité 
coupable5 n'en approchait-on pas , c'était une marque 
de mécontentement. Lisait-on les listes, ou demandait-
on quels noms y étaient inscrits, c'était assez pour être 
soupçonné de chercher des renseignements pour soi-
même ou pour ses amis : ne les lisait-on point, ne deman
dait-on aucun renseignement , c'était s'exposer à être 
regardé comme un ennemi de Sylla et de ses part isans, 
et par là encourir leur haine. Les larmes, le r ire étaient 
sur-le-champ traduits en crime capital : beaucoup de 
citoyens perdirent la vie, non pour une parole ou pour 
une action défendues par Sylla ; mais parce qu'ils avaient 
l'air t r is te , ou pour avoir souri. Ainsi les physionomies 
étaient curieusement épiées : il n'était permis à personne 
de pleurer un ami , ou de se réjouir du malheur d'un 
ennemi : l 'oser, c'était une insulte punie de mort . Les 
surnoms eux-mêmes causèrent à plusieurs de grands 
embarras ; car ceux qui ne connaissaient pas les proscrits 

sur Theophyl. Simoc. p. 3 Î5 ; Denys d'Haï. Περί τ. λ. Δτ,μοσθέν. δεινοτ., 
§ XVI : "Οσα δ' ένέλιπεν εκείνων έκάτερος, ταΰτα Δημοσθένην έξειργασμένον 
έπιδείξειν υποσχόμενος, έπι τοΰτ' ήδη πορεύσομαι, τας άριστα δοκούσας 
εχειν παρ' Ικατέρω τών ανδρών λέξεις προχειρισάμενος κτλ. Le Ms. de la 
bibliothèque du roi n° 1745 porte έκατέρων. Cf. une faute semblable dans 
le manuscrit n° 1742, 1. 1., § XVII, qui donne τοσούτων δε και χείρους 
εσμεν τών προγόνων, au lieu de τοσούτφ δέ κ. χ. ε. τ. π. 

4. D'après le manuscrit de Tours, au présent όδύρεσΟαι donné par 
l'ancienne leçon, je préfère l'aoriste, à cause de έφησθηναι. 

5. Mieux , α>. επικλήσεις , leçon proposée par Reiske, et que j'aurais 
adoptée, si elle était confirmée par les manuscrits. 
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ουντες γά,ο τίνες τους δπικεκτ,ρυγ^ένους, έπ! πάντας ους 

εβούλοντο τάς επωνυμίας αυτών ήγον · καΐ πολλοί èict 

τουτ' άν0' έτερων άπεθανον ώστε και έν τούτω ταραχην, 

των ρ-έν, όπως ποτέ εβούλοντο, [τινάς] των προστυχόν

των * όνοίλαζοντων, των èe άρνουαένων \xrt ούτω καλεΓ-

σθαι, γίγνεσθαι. 

Εφονεύοντο $ε οί (/εν άγνοοΰντες οτι τελευτησουσιν, οι 

δέ καΐ προειδοτες, πανταχού ό'που περ ετύγχανον οντες · 

και ουδέν r,v αύτοίς χωρίον ούχ οσιον, ούχ -ιερόν , ουτ' 

ασφαλές ουτ' ασυλον. Ου αην αλλ' οι αέν εξαίφνης, πρ:ν 

[Λαβείν τνιν 4 επικρεμαίχέν/ΐν συμοοραν, χ και άαα τ·7 

πύστει αύττς, ^Ίαφθειρο^ενοι, τη γουν ευτυχία a της μή 

προεκφοβχσεως έ—εκουφίζοντο * οΊ δέ ^ή προαισΟο'αενοι 

του δεινού και κατακρυπτοα,ενοι, χαλεπώτατα απηλλασ-

1. L'ancienne leçon εβούλοντο -των πρόστυχο ,των, confirmée par le ma
nuscrit de Tours et par celui de Paris n° 2550, a été maintenue par K. de 
Valois, par Reimarus et par Sturz. Elle est évidemment fautive. Reiske 
propose deux conjectures: τον προστυχόντα, οα bien τινά τών προστυ
χόντων. Je préfère τινάς, à cause de τών δε, et je place ce moi entre crochets. 

2. H. de Valois, Reimarus et Sturz lisent χωρίον ούχ ιερόν. Seiske, 
qui croyait ce passage tronqué, propose d'ajouter cv δημόσιον, — où 
κοινόν, avant ούχ Ιερόν. La leçon que je donne, d'après les manuscrits 
de Tours et de Paris nu 2550, me paraît indubitable. Quanta la diffé
rence entre οσιον et ίερόν, Anamonius l'explique, De Simii. et Differ. Vocab. : 
"Οσια μεν γάρ εστί τα Ιδιωτικά ών εφίεται και έίεστι ζροσάψασδαι- Ιερά δε, τα 
των θεών, ών ουκ έξεστι προσάψασδαι. Δημοσθένης έν τω κατά Τιμοκράτου? 
λέγει' "Ωστε τίδησι χοΰτον τον νόμον, δι' ου τών μεν ιερών χρημάτων τους 
Θεούς, τών όσιων δε την πόλιν ύττοστερεί. Cf. les auteurs mentionnés par 
H. Etienne, Thés, gr, ling., ton). II de l'ancienne édition. "Οσια· τα ιδιωτικά 
καΐ μή ιερά, dit Timée, Λές. Πλατωνικαί. Cf. Ruhnken, dans PlatO», éd. 
Bekk. Lond., tom. IX, p. loi-105. 
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appliquaient leurs surnoms à qui ils voulaient , et un 

grand nombre de citoyens furent ainsi mis à mort pour 

d'autres. De là une grande confusion; parce que les 

uns donnaient au hasard le premier nom venu à ceux 

qu'ils rencontra ient ; tandis que les autres soutenaient 

qu'ils ne s'appelaient pas ainsi. 

Ceux-ci périssaient, sans savoir qu'ils étaient con

damnés à mour i r ; ceux-là le sachant. La mor t les 

atteignait partout : point de lieu profane, point de lieu 

sacré, qui offrît un abri ou un asile. Cependant ceux 

qui étaient tués sur-le-champ, avant de connaître l 'arrêt 

suspendu sur leur tête, ou en même temps qu'ils en 

avaient connaissance, trouvaient du moins un allége

ment dans le bonheur de n'avoir pas eu à trembler 

d'avance. Ceux, au contraire , qui connaissaient d'avance 

3. Ού μην άλλοι, dans le manuscrit de Paris n° 2550 : le copiste a lu 
άλλοι, au lieu de άλλ' ο!. 

4. Cet article a été omis dans le même manuscrit. Cf. p. 124, not. 4 
de ce volume. 

5. 'Ατυχία, dans le même manuscrit et dans celui de Tours, par la con
fusion des syliades initiales α et ευ, cf. Monifaucon, Palaeogr. gr., p. 343; 
Bast, Comment, paîeeogr., p. 706, 765 ; M, Hase, not. sur Lydus, De 
Ostent. p. 142, B; p. 154, À, etc.; D'Orville, in Charit. p. 227, 346; 
M. Boissonade, not. sur Plaimd. Métarnorph. p. 412, 553; le même, not. 
sur Théophyîacte Simoc, p. 244, 269, 310 et 31 S. Je me contente d'un 
exemple emprunté à ce dernier ouvrage : « ssepe α et ευ sunl confusa. 
χ Άξίθεος, persona diaiogi Enese Gazsei, mutetur in ΕύξίΘεος ex auctoritate 
« codicum quos vidi. Uxori Joannis Palseologi δψις fuit, Ducas ait Hist. 
« p. 55, Β, και χείλη και ptvo; κατάστασις καΐ οφθαλμών και οφρύων συνθεσις 
« εύειδεστάτη : imo, ut Bekkerus edidit, narrationis vi ductus, άειδεατάτη : 
« estque άειδεστάτη in codice. » 

6. Έπικουφίζοντο, dans Se manuscrit de Tours : le copiste a négligé 
l'augment. Cf. p, 8, not. 4 de ce volume. 
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σον ' ού γαρ άποχωρησαι [Λη φωραθειεν ετολίλων, οΰτ' αύ * 

κατά χώραν με'νειν, μή καΐ 2 προδοθεΓεν, ύπέρ.ενον. Πλείστοι 

οέ και ύπο των συνοντων και ©ιλτάτων σ©ισι ποοεδόθη-

σαν ? και απωλοντο. Κάκ τούτου, [τη προσδοκία] ούχ 

οι ες τα πινάκια έγγεγρ<ψ..[λε'νοι jxovov, άλλα και οι λοιποί 

ομοίως f πάσχον . 

CGCXXIII. Οτι πάντων των σφαζθ|/.ένων όπουσαν 

αϊ κεφαλαί ες την των Ρωμαίων άγοράν έκορζοντο, και 

«πι του βήματος εςετίθεντο, ώσθ' οσα περί τας προγραφας 

συνέβαινε, ταύτα και περί έκείνας γίγνεσθαι. 

1. Η. de Valois, tout en conservant αν donné par les manuscrits, 
conseille de lire αύ que j'adopte comme Sturz. Reimarus a maintenu l'an
cienne leçon. La confusion de άν avec αδ est très-fréquente. 

2. Au lieu de καΐ μή. L'arrangement que j'adopte avec Sturz est indiqué 
comme préférable par Reimarus. 

3. Le manuscrit de Tours et celui de Paris n° 2550 portent : Κάκ τούτου 
τη προσδοκία το άεί τόν θάνατον προσδέχεσθαι ' δτι ούχ οί ες τα πινάκια εγγε
γραμμένοι μόνον, άλλα και οί λ,οιποι ομοίως έπασχον. Η. de Valois crut 
devoir faire un paragraphe nouveau pour le passage δτι ούχ ol — επασχον-
Cette division a été suivie par Reimarus et par Sturz. 

Le texte offre de graves difficultés. Reimarus propose : 1° Προσεδόθη-
σαν. Και άπώλοντο εκ τούτο\> τ^ προσδοκία, τφ άει τον θάνατον προσ
δέχεσθαι. 1° Προσεδόθησαν και άπώλοντο. Κάκ τούτοχι τη προσδοκία, τω 
άει τόν θάνατον προσδέχεσθαι, ούχ οί ες τα πινάκια — ομοίως επασχον. 
Dans cette seconde conjecture, il abandonne la division adoptée par H. de 
Valois, et il supprime δτι. Reiske va plus loin : il retranche non-seulement 
ότι, mais encore τό άεί τόν θάνατον προσδέχεσθαι. Sturz renferme entre 
crochets tous les mots que Reiske a supprimés. 
·"* Nui doute que les mots τό (lis. τφ, d'après Reimarus) άεί τόν θάνατον 
προσδέχεσθαι ne soient, suivant la remarque de Reiske, une glose de τη 
προσδοκία. Dans le Ms. de Tours, les scolies ont quelquefois envahi le teste 
des auteurs. Je me borne à deux exemples tirés des extraits de Thucydide, 
I, 138. Le texte porte : Ήν γαρ ό Θεμιστοκλής βεβαιότατα δή φύσεως ισχύ ν 
δηλώσας κτλ. Dans le manuscrit, on lit : "Ήν γαρ δή βεβαιότατα [της κοινής 
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leur malheur et se cachaient , avaient mille maux à 

souffrir : ils n'osaient sortir de leur retraite dans la 

crainte d'être arrêtés, ni s'y tenir renfermés, de peur 

d'être trahis. La plupart furent livrés par leurs proches 

ou par leurs amis les plus in t imes , et mis à mort . 

Ainsi donc , l 'attente tourmentai t non-seulement ceux 

qui étaient inscrits sur l'album fatal; mais encore tous 

les autres citoyens. 

CCCXX1II. Les têtes de tous ceux qui avaient été mis 

à m o r t , n ' importe en quel endroi t , étaient transportées 

dans le forum de Rome et exposées à la tr ibune aux haran

gues : alors, autour de ces têtes , se passaient les mêmes 

scènes que devant les tables de proscription. 

των ανθρώπων όσον δύναται] φύσεως ίσχυν δηλώσας κτλ. Les mots que je mets 
entre crochets appartiennent an Scoliaste ; cf. le Thucydide de la Collect. 
Didot, Scol. p. 38, § CXXXVIH, col. 2. On trouve ensuite dans le même 
historien : Και διαφερόντως τι ες αυτό μάλλον έτερου. Le même manuscrit 
porte : Και διαφερόντως τι ες αυτό [τα εις την φύστν} μάλλον έτερου κτλ. Ici 
encore, les mots renfermés entre crochets sont une glose. Ailleurs, la 
confusion est plus frappante. Liv. II, 15, le passage επειδή δέ Θησευς 
έβασίλευσε, γενόμενος μετά του ξυνετοϋ και δυνατός, a été ainsi résumé par 
le compilateur : "Οτι ό Θήσευς μετατοϋ δυνατού και ξυνετόςήν. Puis le copiste 
donne, comme appartenant à Thucydide, un extrait de plusieurs lignes : 
ότι ποτέ οι Λακεδαιμόνιοι — νομίζοντες είναι, qui est tiré du Scoliaste, 
liv. II, 36,1- h, p. 45, col. I, lig. 29-34. 

Je n'hésite donc pas à supprimer 1° les mots τω άεί τον Μνατον προσ-
δέχεσθαι, qui sont une véritable glose ; 2° le conjonctif ότι, ajouté par le 
copiste, pour indiquer le commencement d'un nouveau fragment : enfin 
je ne fais point de nouveau paragraphe. A l'aide de ces changements, 
le texte κάκ τούτον, τ^ προσδοκία ούχ ol ες τα πινάκια εγγεγραμμένοι 
μόνον, άλλα και ο! λοιποί ομοίως επαθον, fournit un sens très-plausible. 

4. (Exe. Peir. CXXXIX. R. p. 57.) 
5. Συνέβαινεν, ταΰτα κτλ., dans le manuscrit de Tours et dans celui de 

Paris n° 2550. Sur le ν paragogique, ajouté devant les mots commençanJ 
par un τ, cf. tom. I..p. 247, not, 4. 
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CGGXXÏV. Οτι*2ύλλα« εαυτόν ευτυχή προσαγορευειν 

οιεκελεύσατο · και ττοτε θέας ούσης, την Ορτηττ&ου φασι 

του ρη'τορος άοελφήν Ούαλερίαν έξόπισθε του 2υλλου 

πορευορ-ένην επιβαλεΤν την χείρα και κοοκύδα 5 του ίαα-

τίου σπάσαι. Του' σε ειτιστραφέντας * Ούδεν δεινον, ειττείν, 

αύτοκρατορ , άλλα βούλο.υ,αι κάγώ ρ,ικρον της σης ευτυχίας 

αεταλαβείν . Τον δ' ύ—ερησΟηναί τε τώ ρηθέντ·., και 

{Λετα ιακρον άγαγέσθαι την γυναίκα προς γά(λον 8 , της 

Μετελλης η^η τεΟνηκυίας 9 . 

1. (Exe. vat. Α. Μ. ρ. 550, éd. Rom.) 
Dans ce fragment et dans les deux suivants, le texte ressemble beaucoup 

à celui de Pluiarque, Syll. XXXIV et suiv. Pour cette raison, je les marque 
d'un astérisque, d'après la note l ,p . 128. Suidas rapporte les mêmes faits 
au mot Σΰλλας. 

2. Pluiarque, 1. i. : Και πέρας έκέλευσεν εαυτόν επί τούτοις Ευτυχή προσ-
αγορεΰεσδαι. Dans Suidas, 1. L, Syiïase décerne lui-même le surnom a'Heu
reux : Σΰλλας ό ύπατος επιλογισμόν των εαυτοϋ πράξεων ποιήσας ευτυχή 
εαυτόν εκάλει και έγραφε. 

Suivant Appien, ce surnom fut gravé sur le piédestal de la statue érigée 
en l'honneur de Sylia, Guer. Civ. I, 97 : Οι καί πάντα, οσα διώχησεν é 
Συλλας ύπατεΰων τε καί άνθυπατεύων, βέβαια και ανεύθυνα έψηφίζοντο εΐναι, 
εικόνα τε αύτοΰ έπίχρυσον επί ί'ππου προ των εμβόλων ανέθεσαν, και υπ
έγραψαν ΚΟΡΝΗΛΙΟΙ ΣΓΑΑΑ ΗΓΕΜΟλΌΣ ΕϊΤϊΧΟΓΣ. 

3. Βαλ/ερίαν, dans M. A. Mai, d'après les manuscrits du Vatican. Sur 
la substitution du Β à la diplithongue ου, cf. tom. I, Fr. II, noL 6, p. 4-5 
de cette édition, et sur les deux λλ, au lieu d'un seul, cf. M. Eoissonade, 
Notices des Manuscrits, tom. X et XI, eî ses notes sur Kicéias, p. 384. 

4. Pluiarque, 1. 1. XXXV : Ήν μέν 6έα μονομάχων · ούπω δε των τόπο̂ ν 
διακεκριμένων, άλλ' έτι τοϋ θεάτρου συμμιγους άνδράσι καί γυναιξιν δντος, 
έτυχε πλησίον τοϋ Σύλλα καθεζομένη γυνή τήν δψιν ευπρεπής καί γένους λαμ
πρού. Μεσσάλα γαρ ήν θυγάτηρ, Όρτησίου δε του ρήτορος αδελφή, Ούαλερία 
(Ούαλλερία, dans la Collect. Didot) 3έ τοΰνομα. Le nom de cette femme est 
altéré dans Suidas, 1. 1. : Καί ποτέ Ααβερία, 'Ρωμαία γυνή ουκ αφανής, έξ· 
όπισθεν τοϋ Σύλλου πορευομένη επιβάλλει τήν χείρα καί κροκίδα (sic) τοϋ 
Ιματίου σπα. 

5. Κροκίδος est une faute d'impression dans M. A. Mai. Sur récriture-
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CCCXXIV. Sylla ordonna qu 'on lui donnât le sur

nom d'Heureux. On raconte qu 'un jour, pendant un 

combat de gladiateurs, la sœur de l 'orateur Hor ten-

s ius , Valér ie , passant derrière Syila, appuya sa main 

sur lui et enleva un léger flocon de sa robe . Sylla s'étant 

re tourné : « Ne craignez r i en , général , lui dit-elle ; 

«seulement je veux , moi aussi, avoir une petite 

« part de votre bonheur . » Il fut si charmé de ces paroles, 

qu'il l'épousa peu de temps après : Métella était déjà 

morte . 

κροκίδα et κροκύδα, cf. Thés. gr. 1., toaa. IV, p . 1992, éd. Didot. J'adopte 
κροκύδα, comme dans Plutarque, Syll. XXXV, Coîl.;Didot : Αυτή παρά τον 
Σύλλαν έξόπισθεν παραπορευομενη την τε χείρα προς αυτόν άπηρείσατο 
καΐ κροκύδα τοΰ Ιματίου σπάσασα , παρήλθεν έπι την εαυτής χώραν. Je pro
pose en outre de substituer χροχύδοζ a ν.ρογΛΒοζ dans le même auteur, 
Banquet, liv. VI, Quest. VI : Δια την τραχύτητα και ξηρότητα της κρο-
κύδος ('κροκίδος, dans la Coll. D ido t ) , ουκ έώσης έππεσεΐν βαρύ τό 
ιμάτιον. Cette correction est confirmée par Lucien, Fugit. 28 : Άπε'κεφε γαρ 
εν τω γναφείω καθήμενος όπόσον περιττόν τοις ίματίοις των κροκύδων έπαν-
6εΤ, et par un fragment d'Aristophane ; cf. Pollux, VI, 64 , et Aristophane, 
dans ia Coll. Didot, p . 515. 

C'était, de la part de Valérie, un acte de flatterie pour plaire à Sylla; 
Phryniehus, dans Bekker, Anecd. 1.1, p . 4 ,27 : Άφαιρεΐν κροκυδας· λίαν 
ήττίκισται, και τίθεται επί των πάντα ποιούντων ctà κολακείαν ' ώστε και 
παρεπόμενους άφαιρεΐν κροκύδας της εσθήτος η κάρφος τι της κεφαλής ή τοΰ 
γενείου. Cf. 1. 1. ρ. 468, 19, et Théophraste, Charact. IL Sur la flatterie : 
Και άλλα τοιαύτα λε'γων άπο τοϋ ιματίου άφελεΐν κροκύδα. 

6. Plutarque, 1.1. : Έμβλέψαντος δέ τοΰ Σύλλα και θαυμάσαντος- « Ούδεν, 
Ιφη, δεινόν, αύτόκρατορ * άλλα βούλομαι της σης κάνω μικρόν ευτυχίας με-
ταλαβεΤν. » D'après ce passage, j 'ajoute avant ευτυχίας les mots τή; σής qui 
manquent dans M. A. Mai. Suidas, 1.1. , confirme cette addition : 'Αλλά 
βούλομαι καγώ της σής μικρόν ευτυχίας μεταλαβεΐν. 

7. Τόν δε ύπερησθήναί τ ε , dans Suidas, 1. ί. 
8. Suidas, 1. 1. : Και μετά μικρόν άγαγέσθαι ταύτην γυναίκα κτλ. 
9. Cf. dans Plutarque, 1. 1., άποδύων δε της ουσίας άπάσης — μ.ηδενός 

άναλώματος φεισάμενος, le récit de la mort de Métella et des funérailles 
que Sylla fit célébrer en son honneur. 
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CCCXXV. * Οτι * Συλλου και Μα ρ ίου στασιασάντων 

και τυραννικώτερον των πραγμάτων άπτο[Λενων , [Λ£τα 

την του Μάριου τελευτχν ες πάν έπεξηει Συλλας τοις άν-

τιστασιώταις , ώς του Μάριου τελευτήν ουκ άπαλλαγήν, 

άλλα ριεταβολην τυραννικός νορσθηναι · πάστι γαρ εις αυ

τούς ώα.όττίτι χρώριενος τελευτών εστίν ους η χρημάτων 

η κτχ^άτων έ'νεκα , επ' ωφελεία των εαυτού φίλων ετιμω-

ρείτο 5 · λέγεται γοΰν Κόϊντον άνδρα επιφανή , επιεική τε 

και σώφρονα, ούόετέρας [Λεν γεγονότα στάσεως , άοοκη-

τως δε εν τοΤς προγεγρα{Λ[λένοις θεασάρ,ενον εαυτόν · OIJAOI 

τάλας, ειπείν, διώκει ρ.ε το εν Αλβανοΐς χωρίον7 . 

CCGXXVI. * Ο τ ι 8 άποδειχθ έντος ύπατου του Λεπί-

1. (Exe. Vat. Α. Μ. ρ. 550, éd. Rom.) 
Ce fragment et le suivant se trouvent presque littéralement dans les 

Extraits de Jean d'Antioche, Exe. Peir. p. 793-794, éd. de H. de Valois : 
il les avait probablement composés avec des emprunts faits à Plutarque et 
à Dion Cassius. 

2. Cf. Plutarque, 1. i. XXX. Dans Jean d'Antioche, 1. L, le fragment com
mence ainsi : "Οτι ληξάντων των εμφυλίων πολέμων, φόνοι καΐ προγραφαί των 
επιφανών οίκων διεδέξαντο τήν 'Ρώμην, ες παν έπεξιόντος τοϋ Συλλου τοις άν-
ηστασιώταις · ώς τήν Μάριου τελευτήν ουκ άπαλλαγήν, άλλα μεταβολήν τυραν
νίδας νομισθήναι Τωμαίοις. Dans le manuscrit de Tours, Σύλλου a été change 
en Συλλόγου (sic). 

3. Jean d'Antioche est plus complet, 1. 1. : Τα μεν γαρ πρώτα τους έχθί-
στους οί των πολιτών εκποδών ποιήσασθαι διεγνωκώς, δια πάσης ώμότητος 
επεξήει τήν τε πόλιν και τήν άλλην Ίταλίαν κτλ. 

4. Le même, 1. 1. : Τελευτών δέ εστίν ους ή χρημάτων ή κτημάτων ένεκα 
κτλ. Dans le passage, tel que le donne le compilateur, δέ ne saurait trouver 
place après εστίν ; mais d'après Jean d'Antioche, avant χρημάτων j'ajoute 
ή , qui rend la phrase plus pleine. 

5. Διέφθειρε, dans le texte de Jean d'Antioche, 1. 1.;. διέφθειρεν, dans le 
Ms. de Tours. J'ai traduit d'après cette leçon. 

Appien, Guer. Civ. I, 96 : Και ταϋτ' ήκμαζε μάλιστα κατά των πλουσίων. 
Ώς δ' εξέλιπε τα καθ' ενα άνδρα εγκλήματα, επί τας πόλεις ό Συλλας μετήει,. 
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CCCXXV. Sylla et Marius avaient excité des t rou
bles civils et opprimé la république. Après la mort de 
Mar ius , Sylla poursuivit ses adversaires avec tant 
d 'acharnement , que cette mort paru t changer la ty
rann ie , plutôt que la détruire. Il déploya contre 
eux une cruauté excessive et finit par faire périr 
la plupart de ceux qui possédaient des richesses ou 
des t e r res , afin de les donner à ses amis. Aussi 
Quintus, citoyen d 'une naissance illustre, d'un carac
tère doux et m o d é r é , qui ne s'était jamais déclaré 
pour aucun parti , s'écria, d i t -on , en se voyant contre 
toute attente sur la liste des proscrits : « Malheureux 
que je suis! mon domaine d'Albe me poursuit. » 

CCCXXVI. Lépidus venait d'être nommé consul. An de 
Rome 
676. 

και έκόλαζε και τάσδε Ταΐς δε πλείοσι τους εαυτώ στρατευσαμένους 
έπώκιζεν, ώς έ'ξων φρούρια κατά της 'Ιταλίας · τήν τε γήν αυτών καΐ τα Οική
ματα ες τούσδε μεταφέρων διεμέριζεν ' δ και μάλιστ' αύτους εάνους αύτω καί 
τελευτήσαντι έποίησεν. 

6. De même, dans le manuscrit de Tours. Le texte de Jean d'Antioche, 
1.1., porte μερίδος. 

Plutarque, 1.1. XXXI : Κόϊντος δε Αυρήλιος, άνήρ άπραγμών και τοσοΰτον 
αΰτω μετειναι τών κακών νομίζων, δσον άλλοις συναλγεΐν άτυχουσιν, εις άγο-
ράν έλθών, άνεγίνωσκε τους προγεγραμμένους * εύρων δέ εαυτόν κτλ. 

7. Le même, 1.1. : « Οΐμοι τάλας, είπε'" διώκει με το εν Άλβανω χωρίον. » 
Καί βραχύ προελ6ών ύπό τίνος άπεσφάγη καταδιώξαντος. Au lieu de Κόϊντον, 
on lit Κονΐντον (sic) dans le manuscrit de Tours, où les noms propres sont 
souvent altérés; cf. tom. I, p. LX de cette édition. 

Je conserve la leçon εν !Αλβανοΐς, avec M. A. Mai, d'après les manuscrits 
du Vatican : elle est confirmée par celui de Tours. Le texte de Plutarque 
porte έν 'Αλβανώ, comme on vient de le voir. 

8. (Exe. Vat. A. M. p. 550-551, éd. Rom.) 
Ce fragment se trouve aussi dans les Extraits de Jean d'Antioche, 1. L, 

où il est précédé de quelques détails qu'on ne sera pas fâché de lire ici : 
Και ορθώς γε Σαλουσπος ό 'Ρωμαίος συγγραφεύς εφη καλοΐς αύτον εγχει-
ρήμασι κάκιστον έπενηνοχέναι το τέλος. Et μεν γαρ τήν Μάριου καταβαλών 
δυναστεία·/ ανδρός άρχήθέν τε χαλεπού, και έπιτείναντος έν τη εξουσία τήν 
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όου , χαίροντα 2ύλλας τω γεγονο'τι τον Ποαπηϊον ίδών · 

Εύγε, εφη, της σπουδής , ώ νεανία, οτι και Κατουλου4 προ'-

τερον άνηγόρευσας Αέπιόον, του —άντων αρίστου τών πολι

τών τον έριτϊληκτο'τατον · ώρα ρ.έντοι σοι σκο-aîv οττως 

ισχυρον γεγονότα καταγωνίση τον άντίτ;αλον · τούτο ρ.εν 

ουν ' ό 2ύλλας ώσττερ άττεθέσττισε · ;χετ' ολίγον γαρ εζ-

υβρίσας εις την αρχήν ό Λέπιδος πολέμιος κατέστη τοις 
\ ν Τ Τ /·· 9 

ιτερι τον ιίομπηιον . 

CCCXXVIL Των Κρητών 10 πρεσβευσααένων ττρος τους 

Ρωμαίους, και έλ—ιζόντων τ ας τε παλαιάς σττονόας άνα-

φυσιν, παρέδωκε τη Βουλή καί τφ Δήμω τήν πολιτειαν, θαυμαστός αν ην - νυν 
δε μέτριος τα πρώτα και πολιτικός φανείς» Χ*ί οόξαν δημωφελοϋς ήγεμόνος 
παράσχων, επειδή τών εναντίων έκράτησεν, αυτός άντ' εκείνου ην. Και τυραν
νίδα φάσκων έλαύνειν έκ της πόλεως Ιτέραν εισήγε χαλεπωτέραν. Δικτάτωρα 
μεν γαρ άνεΐπεν εαυτόν · έμπληκτα δε και απάνθρωπα ες τε τους πολίτας και 
τους άλλους υπηκόους έπιπολύ διεπράττετο. Ου μην άλλα οϋτω γε τη τύχη 
κατεπίστευσε προς άπασαν αύτφ μεταοολήν δεξιώς επομένη, ώστε πολλούς 
μεν άνηρηκότα, καινότητα δε τοσαύτην εις τήν πολιτειαν εισενεγκαμένον άπο-
θέσθαι τήν άνυπεύθυνον αρχήν, και τον δήμο ν αύ5ις τών ύπατικών αρχαιρεσιών 
άποφήναι κύριον ' καί τοι Αεπίδου παρελδεΐν είς τήν ύπατείαν δια τήν Πομ
πηίου περί τόν άνδρα σπουδήν προσδοκώμενου, ανδρός θρασυτάτου τε και οί τα 
μάλιστα πολεμίου. Cf. Plutarque, Syiî. XXX ; XXXIII et XXXIV. 

t . Άποδειχθεντος δέ υπάτου Λεπίδου, dans Jean d'Antioehe, d'après le 
manuscrit de Tours. 

2. De même dans Jean d'Antioehe, 1. i. ; moins le mot Σύλλας ajouté par 
le Compilateur, et l'article τόν, qui manque dans M. A. Mai : je t'ajoute, 
d'après Plutarque, 1. 1. XXXIV : Διό καί χαίροντα τη νίκη τον Πομπήϊον ό 
Σύλλας Ιδών κτλ. 

3. La même leçon est dans Jean d'Antioehe, 1. 1. Le texte de Plutarque, 
1. 1., porte : Ώ ς καλόν, έφη, σόΰ τό πολίτευμα, ώ νεανία. Dans le fragment 
de Dion, εύγε a un sens ironique. Suidas : Εύγε, καλώς . . . . λέγεται δε καί 
έπ' ειρωνείας πολλάκις. Cf. M. Boissonade, Babrius, p . 50, not. 13. 

4. J'ajoute καί, d'après Jean d'Antioehe ·. cette conjonction, qui manque 
dans le texte de M. A. Mai, donne plus de force à la pensée. Sur l'omission 
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Sylla dit à Pompée , qu'il voyait se réjouir de ce choix : 

a Cer tes , jeune h o m m e , tu as bien sujet de te féliciter 

« d'avoir par ton zèle fait préférer Lépidus même à Ca-

« tulus, c 'est-à-dire, l 'homme le plus insensé au meilleur 

« des citoyens î Mais, il est temps de songer aux moyens 

« de tenir tête à un adversaire que tu as rendu puissant. » 

Ces paroles de Sylia furent comme une prophétie. Bientôt 

Lépidus se montra plein d'insolence dans l'exercice du 

consulat et se déclara l 'ennemi de Pompée . 

CCCXXVI1. Les Cretois avaient envoyé une ambas- An de 
Rome 

sade aux Romains, dans l'espoir de renouveler les an- 68£»-

ciens traités : ils comptaient aussi sur leur reconnais-

de καί par ies copistes, cf. p. 121, note 4 de ce volume. Au lieu de Ka-
τούΐου, on lit Κάτλου dans Plutarque, Syll. XXXIV, τό Κάτλου πράτερον 
άναγορεϋσαι Αέπιδον, comme dans Xiphilin, p. 5, éd. de Robert Etienne, 
Paris, 155 ί : Κάτλου δε τίνος των άριστων ανδρών ειρηκότος προς τον δημον κτλ. 
Cette écriture est confirmée par tous les manuscrits, de l'abréviaieur de 
Dion. 

5. Ce passage est incorrect et tronqué dans le manuscrit du Vatican, 
reproduit par M. A. Mai : Των πάντων άρίσχον πολιτών. Je l'ai corrigé et 
complété d'après le manuscrit de Tours et Jean d'Àntioche. Plutarque, 
1. 1., dit : του πάντων αρίστου τον εμπληκτικώτατον. 

6. De même dans Jean d'Antioche. Au lieu de καταγωνίσ^, ïe manuscrit 
de Tours donne καταγονίση, par la permutation d'eu et d'o. Dans Plutarque, 
1. 1, Sylla s'exprime ainsi : "Ωρα μέντοι σοι μή καδεύδειν ώς ίσχυρότερον 
πεποιηζότι κατά σαυτου τον άνταγωνιστην. 

7. Cette conjonction manque dans le texte de M. A. Mai. Je l'ajoute 
d'après Jean d'Antioche et le manuscrit de Tours. Elle est aussi dans Plu
tarque, 1.1. 

8. Ές τήν αρχήν, dans Jean d'Antioche et dans le manuscrit de Tours. 
9. Plutarque, 1. 1. : Ταχύ γαρ έξυβρίσας δ Αέπιδος εις πόλεμον κατέστη 

τοις περί τον Πομπήϊον. 
10. (Exe. Urs. λη'. CLXXYII. R. ρ. 74-75.) 
Dans le manuscrit de Munich n° 1, cet extrait commence ainsi : "Οτι τών 

Κρητών. Il manque dans le n° 3 et dans le Ms. du Vatican n° 1418. 
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νεώσεσθαι , καΐ προσέτι και εύεργεσίαν της του ταμιου 

τών τε στρατιωτών " αυτών σωτηρίας εύρη'σεσθαι , ούτοι 

οργην μάλλον δτι οη έάλωσαν , λαβόντες, η χάριν αύτοις, 

οτι μη εκείνους έφθειραν, γνόντες, ούΥ άλλως μετριόν τι 

άπεκρίναντο , και τους αιχμαλώτους τους τε αυτομόλους 

απαντάς και όμηρους παρ' αυτών απάτησαν · χρήματα 

τε πολλά αιτη'σαντες ' , τάς τε ναΰς τάς μείζους, και τους 

ανσρας τους κορυφαίους εςαιτησαντες, ουκ ανεμειναν την 

οίκοθεν αυτών άπο'κρισιν · άλλα τών υπάτων αύτίχχ τον 

1. Leçon de Leunclavius : je l'adopte, comme Reimarus et Sturz, au lieu 
ά'άνανεώσασθαι, donné par F. Orsini et par le manuscrit de Munich n° 1. 
Ici, le futur est préférable à l'aoriste. Cf. p. 182, n. 1, de ce volume, une 
note relative à l'emploi de ces deux temps. 

2. Συστρατιωτών dans le même manuscrit. Je maintiens l'ancienne leçon, 
qui donne un sens trèssaîisfaisant. La conjecture de Reiske, στρατιωτών 
ύπ' αυτών — gratiam, ob quœstorem et exercitum a se Cretensibus ser-
vatos est trop hardie : rien d'ailleurs ne la motive. 

3. Appien, V, 6, est trop succinct : Ψηφισαμένων δε 'Ρωμαίων Κρησί πο-
λεμεΐν δια τάδε, ο! Κρήτες επρέσβευσαν ες 'Ρώμην περί διαλλαγών. 

Il m'a paru nécessaire d'ajouter quelques détails empruntés à Diodore de 
Sicile, XL, 1 : "Οτ·. Μάρκος 'Αντώνιος συνθεμένος πράζ Κρατάς ειρήνην, μέχρι 
μεν τίνος ταυτην έτήρουν. Μετά δε ταϋτα προτιθέμενης βουλής όπως άν μάλιστα 
της ωφελείας προνοήσαιντο, ο! πρεσβύτατοι και φρονήσει διαφε'ροντες συνεβού-
λευον πρέσβεις έκπέμπειν εις τήν 'Ρώμην και περί τών Ιπιφερομένων εγκλημά
των άπολογεΐσθαι και πειρασθαι τήν σύγκλ.ητον εύγνώμοσι λόγοις και δεήσεσιν 
έξιλάσκεσθαι. Δ'.όπερ απέστειλαν εις τήν 'Ρώμην τριάκοντα πρεσβευτας τους επι
φανέστατους άνδρας. Οΰτοι δε κατ' ιδίαν περιπορευόμενοι τας οικίας τών συγ
κλητικών και πασαν δεητικήν προϊέμενοι φωνήν, εξεθεράπευον τους το συνέδριον 
συνέχοντας. Εισαχθέντες δε εις τήν σύγκλητον, και περί τε τών εγκλημά
των έμφρόνως άπολογησάμενοι τάς τε ιδίας ευεργεσίας και συμμαχίας προς τήν 
ήγεμονίαν ακριβώς διελθόντες, ήξίουν αυτούς εις τήν προγεγενημένην εΰνοιάν 
τε και συμμαχίαν άποκαταστηναι. Ή δε σύγκλητος ασμένως τους λόγους προσ-
δεξαμένη, δόγμα έπεβάλετο κυροΰν δι' ου τών εγκλημάτων τους Κρήτας άπο-
λύουσα φίλους και συμμάχους της ηγεμονίας άνηγόρευεν · άκυρον δε τό δόγμα 
εποίησε Αεντλος ό επικαλούμενος Σπινθήρ. Ο! δε Κρητες απηλλάγησαν. 
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sance, parce qu'ils avaient laissé la vie au questeur et 

aux soldats ; mais les Romains se montrèrent plus irrités 

de ce que le questeur et les soldats avaient été faits 

prisonniers , que reconnaissants de ce qu'on ne les avait 

pas mis à mor t . Ils ne gardèrent aucune mesure dan* leur 

réponse , et ils exigèrent que les Cretois leur remissent 

tous les prisonniers., tous les transfuges et des otages. 

Ils exigèrent , en o u t r e , qu 'une somme considérable , 

que !es vaisseaux de guerre et les citoyens les plus 

influents leur fussent livrés; e t , sans at tendre une 

réponse de l'île de Crète , ils y envoyèrent sur-le-

champ un des deux consuls, avec ordre de se faire re

mettre tout ce qu'ils avaient demandé , et de déclarer 

4. L'ancienne leçon ότι μή εάλωσαν se trouve dans le manuscrit de 
Munich n° 1 ; mais eile ne pouvait être maintenue par la raison qu'en 
donne Reimarus : « Sermo est de Romanis captis, non de Cretensibus non 
« captis. » Eii conséquence, il propose ότι και εάλωσαν. Comme Sturz, 
j'adopte, d'après Reiske, ότι δή εάλωσαν, correction très-bonne pour le 
sens, et d'autant plus probable que les copistes ont souvent confondu μή 
et δή, comme dans ce passage de Platon, Banquet, § 36, tom. V, p. 90, éd. 
Bekk. Lond. : Διό οή εγωγέ στ,μι χρήναι πάντα ά\δρα τον Έρωτα τιμαν : UD 
Ms- porte διό μή κτλ. Reiske propose une seconde conjecture : "Οτι τήν 
αρχήν εάλωσαν. Elle s'écarte trop du teste primitif. 

5. Cette locution se rencontre souvent dans Dion; ci. Fr. CCXVIII, 
p. 14, de ce volume, et liv. XXXVII, 6 : 'Επειδή τε ουδέν μέτριον άπεκρίνατο 
κτλ., où μέτριον a le sens de ορθόν, καλόν, comme dans Platon, Phileb. 
§ 61, 1. 1., p. 492 : Kat svï λόγω σκοπεί ει σοι -μέτριος ό λόγος. Cf la note 
de Staiibaum sur ce passage, et les exemples qu'il cite. 

6- Dans F. Orsini et dans le manuscrit de Munich n° 1 : απαντάς παρ' 
αυτών άπήτησαν και ομήρους. 

7. Appien est plus précis, V, 6 : ΟΙ δε αυτού; έκέλευον εκδοϋναί τε αύτοϊς 
ΑασΘένη τον πολεμήσαντα Άντωνίω, και τα σκάφη τα λν;στικά πάντα παρα-
δοϋναι, και οσα 'Ρωμαίων εΤχον αιχμάλωτα, και δμηρα τριακόσια, και αργυ
ρίου τάλαντα τετρακισχίλι». 

8· Ύπόκρισιν dans le manuscrit de F. Orsini,, par la confusion de άπό avec 
υπό. Cf. Bast, Comment. Palseogr., p. 794, 823; M. Hase, Lyd. De Ost. 32, 
A ; M. Boissonade, not. sur Théophyl. Simoc, p. 211, 259 etc. 

9. Ce mot est omis dans le manuscrit de Munich n° 1. 

T. II . M 
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έτερον ταυτά τε ληψό^αενον, και ' πολεριησοντα σφίσιν, 

αν α.ή ^ιδώσιν, ώσπερ ουκ ε^ελλον , εξέπεμψαν . 

Οι γαρ απ' αρχής % πριν αίτηθνίναι τι τοιούτο, και 

κοατησαι, μ·,ή βελησαντες όρ-ολογησαι, πώς αν ρ.ετα την 

νίκην 5 τοσαΰτά τε όίμα και τοιαύτα προσταττόΐΛενοι 

ηνεγκαν ; τούτο τε ουν σαφώς εισοτες, και ττροσυττο-

πτεύσαντες τους ττοεσβεις εττι/ειρησειν τινάς, ώςκαικωλυ-

σοντας την στρατείαν, διαφθειραι χρημασιν, εψηφισαντο 

iv τη βουλίρ ρ.ηδένα αύτοΐς ρ,ηο̂ έν ο^ανεΐσαι. 

1. F. Orsini lit πολεμήσαντα, qui est contraire au sens. L'o et Γα sont 
souvent confondus. « Quod mendum, dit M. Boissonade, 1. 1- p- 321, valde 
« nocuit Diodoro in Anth. Pal. 5, 122, cui non poiuerunt mederi viri d., 
« adeo ea ssepe non eernuniur quee sunt ïpsos ante oculos : Μή σύ γ ε — 
« άμφ'.δοναίης Τον καλόν · ού γαρ ό παις ήπιος ούδ' άκακος. Legendum άμφ·.-
« Ζονοίτ,:.. Erit δονέω sensu non adeo vulgari pro πειράω, κινε'ω. » 

2. "Ωσπερ εμελλεν dans le manuscrit de Munich n° 1, variante double
ment fautive, par l'absence de la négation et par la confusion d'o avec ε. 
Le copiste a fait la faute contraire, en lisant εμελλον, au lieu de έμελλεν, 
Fr CCXLIII, p. 56, lig. 4, de ce volume. 

3. Appien, î. 1. : OJ δεξαμενών δε ταΰτα Κρητών, ηοέθη στρατηγό; επ' 
αύτους Μέτελλος. 

4. 12 γάρ άπ'αρχής, et un peu plus loin τι τοιούτον, dans le manuscrit 
de Munich n° 1. 

5. La victoire remportée sur M. Antoine; Florus, I l i , 7 : Primusin-
vasit insulam Marcus Antonius, cum ingenti quidem Victoria? spe atque ii-
ducia, adeo ut plures caienas innavibus quam arma portaret. Dédit itaque 
pœnas vecordiee; nam plerasque naves intercepere hostes; capti vaque cor-
pora religata velis ac funibus pependere; ac sic velificantes triumphantium 
in fflOiîam Crêtes portibus suis adremîgaverunt. 

6. Les mots ont été mal divisés dans le manuscrit de Munich n° 1, qui 
porte : τοΰ τότε oûv. Nous avons déjà remarqué, not. 5, p. 145 et not. Il, 
p. 167 de ce volume, que les copistes ont souvent union séparé certaines 
syllabes ma! à propos: delà, mie foule de leçons fautives. Cf.M.Boissonade 
not. in Theophy!· Simoc, ρ. 19.3-194, où il donne de nombreux exemples. 
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la guerre aux Cretois , s'ils refusaient, comme cela de

vait arriver. 

Et comment un peuple qui n'avait point voulu traiter 

dès le pr inc ipe , alors qu'on n'exigeait rien de serr*-

blable et qu'il n'avait remporté aucun avantage, aurait-

il p u , après la victoire , se soumettre à de si nom

breuses et à de si dures conditions? Les Romains 

avaient prévu le refus des Cretois , et comme ils se 

doutèrent que les ambassadeurs chercheraient à cor-, 

rompre certains hommes avec de l 'argent , pour em

pêcher l 'expédition, un sénatus-consulte défendit à tous 

les citoyens de leur prêter la moindre somme. 

Je n'en citerai qu'un, tiré d'Eschyle, Suppl. V, 990-991 (ou 983 et 984, dans 
la Coll. Didof) : 

Καί μου τα μεν πραχθέντα προζ τους εκτενείς 
φίλους πίκρώς ήκουσαν αύτανεψίους. 

On sait à combien de conjectures le second vers a donné lieu. « Ipse, dit 
le célèbre helléniste, niliil mutans interpretationis nova? periculum feci. At 
mine, quum in codice 2886 φίλου-repererim, conjicio legendum esse di-
visina, φίλ', ου πικρώς, ήκουσαν, ut sit φίλα pro φίλως sumtiim adverbia-
liter. » Il arrive ainsi à cette leçon : 

Καί μου τα μεν πραχθέντα προς τους εκτενείς 
φίλ', ου πικρώς, ήκουσαν αυτανεψίους. 

7. Avec Reimarus et Sturz, je substitue cette leçon, d'après Leuncla-
vius, à σφάς donné par F. Orsini et par le manuscrit de Munich n° 1. 

8. Reimarus a respecté l'ancienne leçon διαφθαρήναι, tout en déclarant 
qu'il aimerait mieux διαφθαρεΐν. Comme Sturz, j'adopte διαφθεΐραι, proposé 
par Reiske. 

H-
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CCCXXVIII . 1 Κλνιρουμένων2 Η των υπάτων3 , Ôc-

τησιος τον προς Κρητας έλαχε πόλεμον * άλλ' εκείνος ρ,εν 

ύπό τε της εν τω αστει φιλοχωρίας , και ύπο τών δικα

στηρίων εν οίς πλείστον τών κατ' αύτον ανθρώπων ρ.ετά 

γε τον Κικέοωνα ήουνη'θν], τω τε συνάρχοντι της στρατιάς 

εθελοντής εζέστη, και αύτος κατά γώραν ε,αεινεν. Ο £έ 

£·/) Με'τελλος έστείλατό τε 6 εις Κρητην \ και την 8 νησον 

άπασαν έχειρώσατο ρ„ετα τούτο 9 . 

1. (CLXXVIII. R. ρ. 75-76.) 
Le Fragment que Reimarus et Sturz ont donné avec le n° CLXXVIII est 

tiré de Xiphiiin, Pompée : Κληρουμενων δε τών υπάτων — περιεσπάσατο 
αυτά και άπέρρ\ψεν, ρ. 3-4, éd. de R. Etienne, Paris, 1551. 

J'extrais de ce fragment le passage κληρουμενων δη τών υπάτων — έχειρώ
σατο μετά τοϋτο, qui peut être considéré comme une introduction à ce qui 
nous reste de Dion sur l'expédition de Q. Cœcilius Métellus en Crète. 

Pour abréger, je désignerai, ici et partout ailleurs, les manuscrits de 
Xiphiiin (cf. l'Introduction, tom. I, p. XC et suiv. de cette édition) par les 
lettres suivantes : 

a = n° 1.45 du Vatican. 
b = n° 146 du Vatican, 
c = n° 1289 du Vatican. 
d = n° 35 du Vatican, fonds d'Ottoboni. 

• « = n° 193 du Vatican, même fonds. 
/ = n° 61 du Vatican, fonds Palatin. 
g = no 1691 de la bibliothèque royale de Paris. 
h = n° 19 de la bibliothèque de Besançon. 

2. ληρουμένων dans h. Le copiste a omis la lettre initiale. Sur ces omis
sions, cf. tom. I, p. 286, not. 6 de cette édition. J'en citerai deux exemples 
tirés de Thucydide, 1, 31 : Δίκαιον, ώ 'Αθηναίοι, κτλ. un manuscrit de la 
bibliothèque du roi porte ικαιον. Même livre, § 37 : Άναγκαΐον, Κερκυραίων 
τώνδε κτλ. Un manuscrit de la même bibliothèque donne ναγκαΐον. « Omissa, 
« dit Poppo, pr. iitera voc. άναγκαΐον, pro qua librarius elegantem majus-
«. culam exlnbere voluit. » 

3- Q, Hortensius et Q. Caeciiins Métellus. 
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GCCXXVIl l . Les consuls t irèrent au so r t , et la i n d e 

7 Rome 
685. 

guerre contre les Cretois échut en partage à Hortensius ; 

mais comme il aimait le séjour de Rome et le barreau, 

où il éclipsait les orateurs de son t emps , à l 'exception 

de Cicéron, il céda volontiers le commandement de 

l 'armée à son collègue et resta à Rome. Métellus 

s'embarqua donc pour la Crète et fit ensuite la conquête 

de toute cette île. 

4. Φιλωχωρίας, dans h, par la perpétuelle confusion d'co avec o. 
5. d : εθελον της. Le copiste, en transcrivant le passage sans le com

prendre, a ma! à propos coupé le mot en deux. Sur des fautes analo
gues, cf. p. 105, not. 7, et p. 145, not. 5 de ce volume. M. Boissonade, 
Anecd. gr., t. I, p. 456, corrige une faute semblable : « Συνελόντι φράσαι 
maie divisit typographus Galei in Demetrio Phal. § 274 : και όλωςσυν-
ελόν τι φράσαι, παν το είδος τοΰ πυνικοΰ λόγου σαίνοντι άμα εαικε τω και 
δάκνοντι : corrige συνελόντι, et insuper, εοικέ τω, quod recte exhibet co
dex 1741, et ad quam lectionem latina instituebat interpres. » 

6. h : είστείλαι τότε. Le copiste a mal à propos détaché la syllabe το du 
mot auquel elle appartient, pour la réunir à la particule τέ. De plus, il a 
lu λαι au lieu de λα, par la fréquente confusion de α avec αι. Cf. Bast, 
Comment, palaeogr., p. 705, 884. 

1. d : Κρίτην, par la confusion dV, avec t. 
8. Cet article manque dans le Cod. Vratislav., cité par Reimarus. Sur 

l'omission de l'article par les copistes, cf. p. 124, not. 4 de ce volume. 
9. Dans ce qui suit, Xiphilin résume les événements relatifs à l'expédi

tion de Q. Ceec Mételius : Καίτοι προ; τοϋ Πομπηίου τοϋ Μάγνου, ήδη της 
θαλάσσης ξυμπάσης σ.ργρντοζ^ και της ηπείρου όσον ήμερων άπό θαλάσσης 
τριών, έμποδιζόμενός τε και κωλυόμενος, ώς αύτω προσηκουσών καΐ τών 
νήσων · άΏ' όμως, και άν,οντο: Πομπηίου, τω Κρητικω πολεμώ τέλος δ Μέ-
τελ/νος επιθεις (έπίΟέος est une faute du copiste dans h et dans e), θρίαμβόν 
τε άπ' αύτοΰ κατήγαγε, και Κρητικός επεκλήθη. L'Abréviateur donne ensuite 
un récit fort succinct de l'expédition de Lucullus contre Mithridate et ne 
parle plus de Q. Caec. MéteHtis. 
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C G C X X I X . ι . * φείδεται 2 . Δυναστείας τε ερων, 

χοίΐ τοις Κρτισι τοις ό[Λθλογη'σασιν α ύ τ ω προσέβαλλε · και 

ούτε τ ά ς σπόντας προτεινομένων σφών έφρόντιζε, κ ά κ ω σ η 

τε αυτούς, πριν τον Πορ..πηΐον έπελθείν, ηπε ίγετο . Ο τε 

γαρ Οκταούϊος άνευ δυνάμεως παρών (ούοέ γαρ ούδε επί 

πολεμώ τινι , αλλ ' έπι παραλη'ψει των πο'λεων έπέμπετο } 

ήσυχιαν ήγε • και Κορνήλιος Σισέννας ο της Ελλάδος άρ

χων ήλθε μέν ες την Κ ρητή ν , ώς τ α υ τ ' επύθετο 6 , και 

παρηνεσε τ ω Μετέλλω φείσασθαι των ά τ ι μ ω ν ού μέντοι 

καΐ άντέπραξέ τ ι , μη πείσας. Αλλοις τε ' ούν πολλοίς ε'κεΓ-

νος έλυμή'νατο, και Ελευθέραν την πο'λιν εκ προδοσίας 

ελών, ηργυρολο'γησε * πυργον γαρ τ ίνα οί προόιόοντες εκ 

1. (Liv. XXXVI, l.R. p. 87.) 
Ce fragment et le suivant forment les § 1 et 2 du Liv. XXXVI dans Rei-

marus et dans Sturz. Sur la place que je leur assigne, cf. Γ Avertissement, 
en tête de ce volume. 

Pour ces deux fragments et pour le reste du livre XXXVI, j'ai collationné 
sept manuscrits, à savoir: un de Fiorence (Pluî. LXX, VIII); deux du 
Vatican, n° 144 et n° 993; un de la bibliothèque de Saint-Marc de Venise, 
n° 396 ; deux de la bibliothèque royale de Paris, n° 1689 et n° 1690; vn 
de la bibliothèque de Besançon. 

Je les désignerai de la manière suivante : 

A = le manuscrit de Florence, Piut. LXX, VIII. 
Β = le manuscrit du Vatican n° 144. 
C = le manuscrit du Vatican n° 993. 
D = le manuscrit de Venise n° 396. 
Ε = le manuscrit de Paris n° 1689. 
F = le manuscrit de Paris n° 1690. 
G = ie manuscrit de Besançon. 

2. S.-ent. Ό Μέτε/λος. Il y a ici une lacune dans tous les manuscrits. 
De plus, φείδεται manque dans Β et dans F. Le premier commence par δυ
ναστείας ερών. J'ai traduit comme s'il y avait : [Ούδενος] φείδεται, conjec
ture permise par ce qui suit : Kat Κορνήλιο: Σισεννας παρηνεσε τω 
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CCCXXIX. ι Métellus n'épargna per- A» de 
sonne. Avide de dominer, il attaqua les Cretois, quoi- 686. 
qu'ils eussent traité avec lui : en vain invoquèrent-ils Q-Marcius 

la foi jurée ; Métellus n'en tint aucun compte et se hâta conmi. 
de les accabler de maux, avant l'arrivée de Pompée . Oc-
tavius , qui était en Crète sans armée (car il y avait été 
envoyé non pour faire la guer re , mais pour recevoir 
les villes dans l'alliance du peuple roma in ) , resta 
dans l ' inaction. Cornélius Sisenna, gouverneur de la 
Grèce , se rendit bien en Crète , aussitôt qu'il apprit ce 
qui s'y passait , et engagea Métellus à épargner les 
habi tan ts ; mais il ne fit rien contre lui , quoique 
ses conseils fussent restés impuissants. Métellus d é 
vasta plusieurs parties de cette île et leva des con
tributions dans Eleuthéra , après s'en être emparé 
par trahison : cette ville était défendue par une tour 

Μετέλλω φείσασθαι τών δήμων. Aussi Reimarus a-t-il traduit : (nullis Q. 
Cœcilius Métellus) parcit. 

3. Προσέβαλε, dans A, Ε et F. Comme Reimarus et Siuiz^ je préfère 
προσέβαλλε, qui concorde mieux avec εφρόντιζε et ήπείγετο. 

4. L. Octavius, lieutenant de Cn. Pompée; Plutarque, Pomp. XXIX: 
"Εγραφε δε και ταΐΐ πόλεσι μή προσέχειν Μετέλλω, και στρατηγον έπεμψε τών 
υφ' εαυτόν αρχόντων ενα, Λεύχιον Όκταούίον, οζ συνεισελθών ε!ςα τ τείχη τοις 
πολιορκουμένοις, και μαχόμενο; μετ' αυτών, ού μόνον επαχθή και βαρυν, 
άλλα και καταγέλαστον έποίει τόν Πομπή ϊον. 

δ. Suivant Sturz, A donne έπέπεμπτο. Je n'ai point noté cette variante, 
et je ne crois pas qu'elle ait échappé à mon attention. Ce qui a sans 
doute donné lieu à l 'erreur de Sturz, c'est que dans F, qui est une 

μ 
copie de A, on lit επέπετο, dont il a pu faire έπεπεμπτο. 

6. Ώς ταϋθ' επύθετο, faute du copiste dans C, D, F et G. 
7. Celte leçon est confirmée par tous les manuscrits, à l'exception de C, 

qui porte άλλως τε. 
8. Telle est la leçon de tous les manuscrits : je l'ai maintenue. Pour 

les variantes, à propos du nom de cette ville, cf. les Éclaircissements, à 
la fin du volume. 
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τε πλίνθων πεποιηρ,ένον, και α,έγιστον ώυσααχώτατόν τε 

οντά, οξει συνεχώς νυκτός διέβρεξαν , ώστε θραυστον 

γενέσθαι. Και {/.ετα τοΰτο Λάπτταν δ , και το ι του Οκτα-

ουί'ου αυτήν κατέχοντος, εκ προσβολή? ειλε* και εκείνον 

ρ.εν ούο̂ εν κακόν ειργα'σατο, τους οϊ $η Κίλικας τους συν 

αύτώ οντάς εφθειρεν. 

2. Αγανακτη'σας ούν εττι τούτω ό Οκταούϊος ούκέθ' 

ησύχασεν , άλλα πρότερον (λεν τω του Σισέννου στρατώ 

(νοσησας γαρ εκείνος ετεθνη'κει) χρώι/.ενος, επεβοη'θει πη 

τοις κακου^ένοις * έπειτα ο άνακοίχισθέντων ° αυτών, προς 

τε τον Αριστίωνα ες Ιεράπυτνα ήλθε, και μετ' αύτοΰ 

επολέίΛει. Ούτος γαρ ώς τότε εκ της Kuôojviaç απεχώ

ρησε, Λούκιο'ν τέ τίνα Βάσσον άνταναχθέντα οι ενίκησε, 

και τα Ιεράπυτνα κατέλαβε. Και χρο'νον y-έν τίνα έκαρτέ-

ρησαν · του <̂ε δή Μετέλλου έπιο'ντος σφίσι, το' τε τείχος 

εζέλιπον, και έςαναχθέντες, χειιιώνί τε εχρησαντο, και ες 

την γην έκπεσο'ντες, συχνούς άπέβαλον. Κάκ τούτου ο 

1. ΙΙλήνθων, daos D et G, par la confusion d'r, avec t. Un peu plus loin, 
G porte δυσμαχοτατον, au lieu de δυσμαχώτατον, par la confusion d'a> avec o. 

2. F : διε'βρεξε. A, C et Ε : διέορεςεν. La permutation des désinences εν 
et αν est fréquente. Dans un fragment de Philocbore, cité par Denys d'Haï., 
l r e lettre à Ammaeus, § IX : "O; ήλθεν εις τε Γίαλλήνην κα* την Βοτ-
τίαιαν μετ' Όλυνθίων και τήν χώραν έπόρ9ησεν, le manuscrit de la biblio
thèque du roi n° 1742 porte επόρθησαν. Quelqu-fois la désinence σεν 
est confondue avec la première personne σα. Ainsi dans Isocrate, Tra-
pezit., § 3 : Πυνοανόμενος δε και περί τήσοε της πόλεως και περί της άλλης 
Ελλάδος επεθύαησα άποδημ.ήσαι (επεθύμη-τ' αποδήμησα*,, dans la Coilect. 
Didot), le même manuscrit, contenant le Jug. de Denys d'Haï., où ce pas-

α 
sage est Cité, § XIX, donne : έπεθύμησεν. 

3. De même dans tous les manuscrits. Sur les variantes à propos du 
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en briques , d 'une grandeur extraordinaire , et presque 
imprenable ; mais les traîtres ne cessèrent de l'arroser 
avec du vinaigre , pendant la nui t ; en sorte qu'il fut 
facile de ia renverser. Ensuite Méteilus prit Lappa 
<i emblée , quoique cette ville fût la résidence d'Octa-
vius. Il ne fit aucun mal à ce général ; mais il m i t a mort 
tous les Giliciens qui étaient avec lui. 

2. Indigné de la conduite de Métei lus , Octavius ne 
resta plus dans l 'inaction. Il pri t le commandement de 
l 'armée placée auparavant sous les ordres de Sisenna , 
qui était mort de maladie, et secourut les opprimés. 
Lorsque leurs maux eurent été réparés , il se rendit à 
Hierapytna auprès d'Aristion et s'unit à lui pour faire la 
guer re ; car Aristion avait alors quitté Cydonia et s'était 
emparé d 'Hiérapytna, après avoir remporté une victoire 
sur Lucius Bassus, qui avait fait voile contre lui. Pen
dant quelque t e m p s , Octavius et Aristion se son-
t inrent dans cette place ; mais, Méteilus s'étant mis en 
marche contre e u x , ils l 'abandonnèrent et s'embar
quèrent. Assaillis par une tempête qui les jeta sur 

nom de cette ville, cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 
4. Ου-/. Ιθ' ήσύχασεν, dans F. De même dans G; mais avec une faute : 

le copiste a écrit ούκ ïr' ήσυχασεν. 
5. Comme Reimarus et Sturz, je prends άνακομ,ισθέντων dans le sens fi

guré : qilibus restitutis. 
6. Ici, et un peu plus loin, A et F portent Ιερά πύΐνα. Sur la leçon que 

j'adopte, cf. les Éclaircissements à la fin du volume. Reimarus et Sturz 
ont conservé l'ancienne leçon Ίερά-υονα, tirée de E. 

7. L'ancienne leçon οΰτω; provient de E, où elle est surmontée de deux 
points, signe d'une leçon vicieuse : les autres manuscrits confirment 1* 
correction ούτος, proposée par Leunclavius et par Turnèbe. 

8. Βάσον dans C. Sur les mots écrits par une seule consonne, quand il 
en faudrait deux, cf. tom. I, p. 14, not. 5, de cette édition. Le même Ms. 
donne χιμώνί τε, au lieu de χειμώνί τε, par la confusion ά'ει avec ι. 
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Μέτελλος πασαν την νησον εγειρώσατο. Κρητες ρ,έν ούν 

ούτως, ελεύθεροι τε πάντα τον έμπροσθεν χράνον γενόμενοι, 

και οεσπο'την όθνείον ρ,ηδενα κτησάρ.ενοι, κατε&ουλώθησαν. 

Μέτελλος ôi την ρ,έν έπίκλησιν απ' αυτών έ'λαβε · τον οέ 

οή Πανάρη, τον τε Λασ&ενη (και γαρ και εκείνον είλεν ) 

ουκ ησυνήθη πέίλψαι εν-τοις επινικίοις. Ο γαρ Πομπήιος, 

αναπείσας των ^ηαάρχων τινά ", προαφείλετο αυτούς, ώς 

και έαυτω κατά την όρ,ολογίαν, αλλ' ουκ έκείνω, προσχω-
3 

ρησαντας . 
CCCXXX. ι . και οτι ισχυρά τη τύχη επ 

άμφο'τερα εκέχρητο , επέτρεψεν . Ηττηθείς τε γαρ πολλά 

και κρατη'σας ουκ ελάττω ; , ' και στρατηγικώτερος άπ' 

αυτών επεπίστευτο γεγονέναι. Αυτοί τε ούν , ώς και τότε 

1. ΕΙλε, dans C. Tous les Ms. confirment l'ancienne leçon que j'ai con
servée comme Reimarus. Leunclavius propose de la remplacer par και γαρ 
κάκεΐνον. Sturz lit : Καί γαρ κάκείνους, en s'appuyant sur Yelieius Pater -
culus, II, 40 : Quippe ornamentum triumphi ejus captivas duces sub-
duxerai. Cf. la note de Ruhnken. 

2. F : Τινά των δημάρχων τίνα (sic). Il est question d'A. Gabinius. Au 
lieu ά'άναπείσας, Turnèbe pYopose άνέπεισε. L'ancienne leçon doit être 
maintenue : tous les manuscrits la confirment. 

3. Le passage κάκ τούτου ό Μετελλος — προσχωοήσαντας a été résumé 
par Xiphiiin, qu'il ne sera pas inutile de lire ici. Cf. Fr. CCCXX"V1II, p. 213, 
not. 9, de ce volume. 

4. Les§ 1-17 se suivent sans interruption et forment ce que mes de
vanciers ont appelé ie Fragment du liv. XXXVe. A mon avis, c'est un 
fragment du liv. XXXVI, cf. l'Avertissement en tête de ce volume. 

J'adopte les mêmes divisions que Reimarus et Sturz. Après avoir donné 
à ce Fragment le n° CCCXXX, je désigne chaque paragraphe par le même 
chiifre que Reimarus et Sturz : de cette manière la comparaison sera plus 

facile. 
Pour ces dix-sept paragraphes, j'ai eu les mêmes manuscrits que pour 

le Fr. CCCXX1X, moins A. Je les désigne par les mêmes leitres. 
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les cô tes , ils perdirent une grande partie de leurs soldats. 
Dès lors rien n'empêcha plus Métellus de faire la con
quête de l'île tout entière : c'est ainsi que furent subju
gués les Cretois, libres jusqu'à ce jour et qui n'avaient 
jamais eu de maître étranger. Cette expédition valut à 
Métellus le surnom de Creticus ; mais il ne put orner 
son t r iomphe ni de Panarès , ni de Lasthènes qui était 
aussi son prisonnier . P o m p é e , avec l'aide d'un t r ibun 
qu'il avait gagné , les avait enlevés d'avance sous pré
texte que , d'après la convention, ce n'était pas à M é 
tellus , mais à lui-même qu'ils s'étaient soumis. 

CCCXXX-. 1 Tigrane confia le com- An de 
Rome 

mandement de l 'armée à Mithridate ; parce qu'il avait 685· 
éprouvé la bonne et la mauvaise fortune : souvent vaincu, 
non moins souvent \ rainqueur, Mithridate était, par cela 
même, regardé comme plus habile dans l'art delà guerre. 

Le commencement de ce paragraphe est tronqué dans tous tes manuscrits. 
5. Le sens des mots τη τύχη έπ' αμφότερα εχέγ^το est développé par ce 

qui suit : Ηττηθείς τε γαρ πολλά και κρατήσας ουκ έλάττω. 
6. S.-ent. Τήν σρατηγίαν — den oberbefekl, dit M. Tafel. 
7. Reimarus avait d'abord conservé l'ancienne leçon ούκ ελάττων que 

Leunclavius voulait mal à propos remplacer par ούκ ελαττον — nihilominus 
rei militaris peritior. Plus tard, dans ses Addenda, il se prononça pour 
la leçon ούκ Ιλάττω, qui lui avait été indiquée dans le Journal des Savants, 
Août, 1751, p. 445, d'après F. Nul doute que ce ne soit la véritable : Sturz 
l'a adoptée. Je suis son exemple, en ajoutant qu'elle se trouve aussi dans 
Β : elle avait échappé à l'attention de l'helléniste qui coliationna ce ma
nuscrit pour Reimarus. Les autres manuscrits portent ούκ ελάττων. 

8. Le critique, désigné par Ν dans l'Édition de Reimarus, propose 
άλλα και στρατηγικώτερος. Reiske, à son tour, voudrait effacer καί, ou lire 
ανδρειότερος καί στρατηγ'.κώτερο; ; mais, comme le dit Oddey, aucun 
changement n'est nécessaire: il suffit de traduire και par efiarn, ainsi 
que l'a fait Sturz. 

9. Tigrane fit d'abord un mauvais accueil à Mithridate et lui défendit 
même de paraître en sa présence ; Appien, Mithridat. LXXXII : Ές Τιγρά-
νην έφυγε (s.-ent. ό Μιθριδάτη;) συν Ιππεΰσι δισχιλίοις. Ό δε αυτόν ες όψιν 
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πρώτον άρχόρ-ενοι του πολέμου, παρεσκευάζοντο · και προς 

τους περιχώρους, τους τε άλλους , και Αρσάκτΐν τον 

ΤΙάρΟον, καίπερ εχθρον τω Τιγρανη οια χώραν τινά 

άρ.ψισβνιτησιυ.ον οντά, επρεσβεύοντα · και ταύτης τε αύτω 

άφίσταντο, και τους Ρωμαίους $ιέβ άλλον , λέγοντες οτι, 

αν ρ,ονωθέντων σφών κρατησωσι, και επ' εκείνον ευθύς επι

στρατεύσουν . Φύσει τε γαρ παν το νικών απληστον της 

εύπραγίας είναι, και ρ,ηόένα ορον ; της πλεονεςίας ποιεΓ-

σθαι · και τούτους, άτε και εν κρατεί πολλών &ή γεγονο-

τας, ουκ εβελησειν αύτοΰ άποσχέσθαι . 

τι Λούκουλλος ελεγεν ώς εν α βούλοιτο αν έξελέσθαι 

ού προσεμενος. εν χωρίοις έκέλευσε διαίτης βασιλικής άξιοϋσθαι. Plutarque dit 
la même chose, Lucull. XXII; mais il ajoute que Tigrane changea bientôt 
de conduite, 1.1. : Τότε δε συν τιμή και φιλαφροσύν-/) μετεπέμψατο αυτόν εις 
τα βασίλεια. 

1. « ut Commagenes, dit Fabricius, Arabum, Bithyniae, Galatiae, Cilicise, 
« Asia3, Paphlagonise, Médias etc. 

2. Le nom d'Arsace était commun à tous les rois des Parthes; Strabon, 
XV, p. 702, éd. Casaub., Paris, 1620 : Τοιούτον δε και το παρά τοις Παρ-
θυαίοις · Άρσάκαι γαρ.καλούνται πάντες * ιδία δε 6 μεν 'Ορώδης, ό 6έ Φραάτης, 
ό δ' άλλο τι. 

Il est question ici du père de Phraate; il s'appelait Sintricus, suivant 
Appien, Mitliridat., CIV : Ές Φραάτην έπεφεύγει, τον ΠαρΘυαίων βασιλέα, 
άρτι την Σιντρίκου τοϋ πατρός αρχήν διαδεδεγμένον, ou bien Sinatruces, 
d'après un fragment de Phlégon, dans Photius, Bibl. Cod. XCVII. Xiphilin, 
1.1., s'est trompé en l'appelant Pacorus. 
^ 3. Τω δια χώραν, avec la même lacune, dans C, D, 
Ε et G; l'ancienne leçon αύτω a été reproduite par R. Etienne et par Rei-
marus, qui a tort de dire que les deux manuscrits du Vatican la donnent 
aussi : Β porte τω Τιγράνι, par ia confusion de η avec t, au lieu de τω 
Τιγράνη que j'adopte d'après F. Sturz l'adopte aussi; mais avec quelques 
scrupules, qui l'ont déterminé à mettre ces deux mots entre crochets. 

Le conjecture de Leunclavius, qui propose αυτών approuvé par Penzel, 
et celle d'oddey qui aimait mieux αύτοΐς, sont désormais superflues. 

[ô 
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Ils firent donc leurs préparatifs, comme si la guerre 

commençait alors, et ils envoyèrent des ambassadeurs à 

plusieurs rois des pays voisins et au Pa r the Arsace ; 

quoiqu'il fut en mésintelligence avec Tigrane, à cause 

d 'une contrée dont celui-ci lui disputait la possession. 

Ils la lui abandonnèrent et cherchèrent à lui rendre 

les Romains suspects, en répétant qu'après avoir t r iom

phé de Tigrane et de Mithr ida te , livrés à leurs p r o 

pres forces, ils tourneraient aussitôt leurs armes contre 

lui; car un vainqueur, naturellement insatiable dans la 

bonne fortune , ne met aucune borne à son ambi t ion; 

et les Romains , par cela même qu'ils avaient déjà 

subjugué plusieurs peuples , ne consentiraient point à 

respecter son indépendance. 

[Lucullus disait qu ' i l aimerait mieux arracher au dan-

4. Dion veut parler de la Mésopotamie; cf. p. 236 de ce volume. 
5. Δ'.έβαλον, dans C. Sur les mois écrits par une seule consonne, 

quand il en faudrait deux, et réciproquement, cf. not. 6, p. 14, tom. I de 
cette édition. 

6. Dans la lettre de Mithridate à Arsace, Salluste insiste sur les 
mêmes dangers : Nunc, qua>so, considéra, nobis oppressis, utrum firmio-
rem te ad resistendum, an finem belli futurum putes ? Scio equidem tibi 
magnas opes virorum, armorum et auri esse; etea rea nobis ad societa-
tem, ab ilSis ad prsedam peteris Nos suspecii sumus aemuli, et in tem-
pore vindices adfuturi : tu vero, cui Seleucia maxuma urbium, regnunaque 
Persidis inclutisdivitiis est, quid abillis, nisi dolum in praesens, etpostea 
bellum exspeetas? 

7. "Οραν dans G, par la confusion d'o avec a; cf. Bast, Comment. 
Palaeogr., p. 906. Cette confusion est d'autant plus facile à comprendre 
que, dans un grand nombre de pages de C, le copiste représente α par un ο 
un peu incliné à gauche. 

8. Ce passage est altéré dans G qui porte : Αντοΰ άπου αύτοϋ άποσχέσθαι. 
9. Avant les détails de l'expédition de Lucullus contre Mithridate, et afin 

de ne pas en interrompre le récit, j'insère ici un extrait, trouvé par M. A. 
Mai dans les manuscrits du Vatican, et publié par lui, p. 55 ί, éd. Rom. 

Pour ne pas troubler l'ordre des chiffres destinés à indiquer la corres
pondance entre mon édition et celle de Reimarus, je ne donne point de 
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κινδύνου Ρωααίων, η πάντα τα των πολεμίων άρ.αχεΙ 
•ν / = - i l Λαβείν . i 

2. Και οι [λέν ταυ τ' επραττον . Λούκουλλος 3 δε Τ ι -

γράνην ρ„έν ουκ επεούοξεν, άλλα και πάνυ κατά σχολην 

σωθηναι ειασε· και άπ' αύτου και αιτίαν, ώς ουκ εοελη'σας 

τον πόλεαον, όπως επί πλείο ν άρχη, καταλυσαι, παρά τε 

τοις άλλοις και παρά τοις πολίταις έ'σ^ε . Και οια τοΰτο 

τότε ε'ς τους στρατηγούς την άρχην της Ασίας επανη'γαγον 

και ρ,ετα ταυθ', ώς και αύθις το αύτο τοΰτο πεποιηκεναι 

εδοξε, τον ΰπατον αύτφ, τον κατ' εκείνον τον χοόνον 

οντά, διάδοχον επερ,ψαν. Τα οέ δη Τιγρανο'κερτα , στα-

σιασάντων προς τους Αρμενίους των ξένων, των συνοικουν-

numéro à ce petit fragment : je me contente de le mettre entre crochets. Je 
le place ici, parce que, dans les manuscrits du Vatican, il précède un es-
trait relatif au siège et à ia prise de Tigranocerta par Lucullus ; extrait qui a 
une grande ressemblance avec Xiphilin, τοσαύτη χειρί — πολλοί παρείέν, 
p. 4, éd. B.. Etienne. Or, le siège et la prise de cette ville étant le sujet 
du § 2 dans Dion, il semble permis de conclure qu'avant le récit de cet 
événement, le compilateur avait trouvé dans notre historien, un portrait 
de Lucullus, d'où ce fragment a été sans doute pré. 

1. Il m'a paru utile de rapprocher de ces lignes le portrait de Lucullus 
par Piularque, 1. 1. XXXIII : Έντεϋδεν δ' ώσπερ πνεύματος έπιλιπόντος, 
προσβιαζόμενος πάνταΐ και παντάπασιν άντικρούων άρετήν μεν έπεδείκνυτο 
και μακροθυμιαν ήγεμόνος άγαθοΰ, δόξαν δε καΐ χάριν ούοεμίαν α! πράξεις 
εσχον, άλλα και την προϋπάρχουσαν εγγύς ήλθε δυσπραγών και διαφερόμενος 
μάτην άποβαλεΤν. Των δ' αιτιών αυτός ούχι την έλαχίστην εις τοϋτο παρέσχεν, 
οΰκ ών Θεραπευτικός πλήθους στρατιωτικού και παν τα προς ήδονήν τοΰ άρχο-
με'νου γινόμενον άρχης άτιμίαν και κατάλυσιν ηγούμενος " τό δε μέγιστον, ουδέ 
τοις δυνατοΐς και ισοτίμοις εύάρμοστος είναι πεφυκώς, άλλα πάντων καταφρονών 
και μηδενός άξιους προς αυτόν ηγούμενος. Ταύτα γαρ ύπάρξαι Λουκούλλω κακά 
λέγουσιν εν πασι τοις άλλοις άγαθοΐς · και γαρ μέγας και καλός και δεινός ειπείν 
και φρόνιμος όμαλώς εν άγορφ και στρατοπεοω δοκεΐ γενέσθαι. 
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ger un seul Romain, que de s'emparer, même sans com

bat , de tous les biens des ennemis.] 

2. Telles étaient les mesures prises par ces deux rois. 

Cependant Lucul lus , au lieu de poursuivre Tigrane , 

lui laissa le temps de s'éloigner tout à son aise. Aussi 

à Rome, comme ailleurs, chacun l'accusa-t-il de n'avoir 

point voulu terminer la g u e r r e , afin de rester plus 

longtemps à la tête de l'armée. Le commandement en 

Asie fut donc confié de nouveau aux préteurs. Plus 

tard , Lucullus parut avoir fait encore la même faute, 

et fut remplacé par le consul de l 'année. Cependant les 

étrangers établis à Tigranocerta, s'étant révoltés contre 

2. Ταϋτα επραττον, dans C et G. 
3. Λουκούλος, dans F. Sur les mots écrits avec une seule consonne, 

quand il en faudrait deux, et réciproquement, cf. tom. I, p . 14, n. 5 de 
cette édition. 

4. Plutarque, Lucull. XXXIII : Οΰτω δέ διακείμενοι; αύτοΐ; τάς μεγίστας 
ένέδωκαν άπό της 'Ρώμης ol δημαγωγοί προφάσεις, φθάνω τοΰ ΑουχονΑλαν 
κατηγοροΰντες ως υπό φιλαρχίας και φιλοπλουτίας ελκόντος τον πόλεμον. Vell. 
Paterculus dit avec son énergique concision, l i , 33 : Ultimamque bello 
matium pêne magis noluerat imponere quam non potuerat. 

5. ϊ α ϋ τ ' ώς, faute du copiste dans D et G. Cf. § 14. 
6. M'. Acilius Giabrion. Dion fait allusion à ce qui se passa, l'an de 

Rome 687, comme on le voit § 14 : Καν τούτω ό Λούκουλλος . . . . ου με'ν τοι 
και κατέπραξε τι . . . . Και τό στράτευμα εστασιασεν . . . . Έταράχβησαν δέ 
και τότε άλλως τε και επειδή τον Άκίλιονΐ|τον ύπατον, δς τφ Αουκούλλ.ω διά
δοχος δι' άπερ είπον έξεπ^μφθη, πλησιάζοντα έπύθοντο · εν γαρ ολιγωρία αυτόν, 
ώς και ΐδιωτεύοντα ήδη, εποιοϋντο. 

7. Cette Tille avait été fondée par Tigrane; Plutarque, Lucull. XXV: 
Έ κ τούτου Τιγράνης μέν εκλιπών Τιγρανόκερτα, μεγάλην πόλιν εκτισμενην υπ' 
αύτοϋ, προ- τον Ταϋρον άνεχώρησε και τα; δυνάμεις πανταχόθεν ενταϋ6α συν-
ήγε. Cf. Appien, Mithrid. LXXXVL 
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των αύτοις, είλε . Κίλικές τζ γαρ 0ι πλείους αυτών ήσαν 3 , 

άναστταστοί ποτέ γεγονο'τες, και εσηγαγον ε?σω νυκτός 

τους Ροοριαίους. Και ε"/- τούτου τα ρ-έν άλλα διτιριτάσθη, 

ττλήν των εκείνοις ύ~«ρ/ύντων ' · τάς σε οή γυναίκας των 

ο\ινατωτάτων ττολλας άλούσας άνυβριστούς ό Λούκουλ

λος ' εφύλαςε * και άιτ' «ύτοΰ και τους άνορας σφών —οοσ-

ε—οιησατο . 

Ι Λούκουλλος 6 ε Λούκιος κατά τους καιρούς τούτους τους 

τΨ,ζ Ασίας ουνύστας Μιθριόάτνιν τε και Τιγράνην J τον 

Apuiviov ττολέ^ω νικνίσας και ουνομαχεΐν άνανκάσας τα 

Τιγρανοκερτα ε—ολιόρκει · και αύτον οι βάρβαροι τ ί τε 

τοζεία 2 και τ·?ί νάφθα ° κατά των ατ,χανών χεοαένη &ει-

1. Plutarque, 1. 1., XXIX : Έ ν δετή πόλει τοις Τιγρανοκέρτοις τώνΕλλή
νων προς τους βαρβάρους στασιασάντων και τω Λουκουλλω την πόλιν ένδιδόν 
των προσβαλών είλε. 

Dans-le passage de Dion, au lieu de είλε, Β et G portent εΐλεν. Sur ce ν 
paragogique, cf. tom. I, p. 247, net. 4, de celte édition; M. Boissonade, 
not. sur Théophylacie Simoc, p. 226; M. Hase, préf. sur Lydus, XIV; 
Poppo, sur Thucyd., p. 11, tom. i, p. 286. 

2. Κίλλικες, dans F : ie copiste a mis deux consonnes au lieu d'une. 
Sur des fautes semblables, cf. tom. I, p. 14, de cette édition. Plus tard, 
le second λ a été marqué de deux points, pour indiquer que cette lettre 
doit être effacée. 

3. Plutarque,!. 1., XXVI : Ήσαν δ' εν αύτη πολλοί μέν "Ελληνες τών ανά
στατων εκ Κιλικίας, ·πολ7.οι δέ βάρβαροι τοις Έλλησιν όμοια πεπονθότες, 
Άδιαβηνοί καΐ Άσσύριοι και -ΓορδυηνοΙ και Καππάδοκες, ών κατασκάψας 
τάς πατρίδας, αυτούς δέ κομίσας εκεί κατοικεΐν ήνάγκασεν. 

4. Oddey propose de remplacer καί par οι, ou par αυτοί. J'adopterais oî 
de préférence; mais je conserve l'ancienne leçon, qui est confirmée par 
tous les manuscrits. 

5. Au lieu de υπαρχόντων, le copiste a écrit par distraction υχόντων 
dans G. 

6. D'après Xiphilin, 1.1., p. 4, je substitue άνυβρίστους à l'ancienne leçon 
άνευ ύβρισμοΰ qui, suivant la remarque de H. Etienne, n'était probable-
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les Arméniens, Lucullus s 'empara de cette ville : c 'é

t a ien t , pour la plupart , des Ciliciens qu'on y avait 

transférés. Ils introduisirent les Romains pendant la 

nuit : aussi leurs biens furent-ils respectés , tandis qu 'on 

livra tout le reste au pillage. Les femmes de la 

plupart des citoyens les plus distingués furent prises ; 

mais Lucullus les mit à l'abri des outrages et se concilia 

ainsi l'affection de leurs maris. 

[A la même époque, Lucius Lucullus, après avoir 

vaincu les rois d'Asie, Mithridate et l 'Arménien Tigrane, 

et les avoir 'forcés à faire retrai te, assiégea Tigranocerta. 

Les barbares lui firent beaucoup de mal avec leurs traits et 

ment qu'une glose intercalée dans le texte. Au lieu de δυνατωτάτων, G 
donne δυνατότατων, variante fautive. 

7. Λούκολλος, dans G, autre faute du copiste. 
8. Il y a ici plusieurs lacunes : j'ai tâché de les combler dans les Éclaircis

sements, à la fin du volume*; elles prouvent que le texte de Dion n'est pas 
complet. On voit par Xiphîlin que, dans notre Historien, les événements 
étaient présentés à peu près comme dans Plutarque, Lueull., XXV-XXIX. 
J'ai cru devoir iDsérer, entre crochets, le résumé de l'Abréviateur. 

9. Δυνάστος, dans e, par la confusion d'à avec o. Cf. p. 221, n. 7 de ce vol. 
10. Τηγράνην, dans le même manuscrit, par la confusion ά'η avec v. 
11. ιγρανόκερτα, d a n s / , par l'omission de la lettre initiale. Cf. t. I, 

p. 286, not. 6; tom. II, p. 210, not. 1, et p. 212, not. 2 de cette édition. 
12. Τοξία dans b, par la confusion d's avec ει. 

'• 13. T̂ j νάφθα, dans R. Etienne, 1. 1., p. 3. Cette leçon est confirmée 
par les Ms. Suivant Suidas, νάφθα est des trois genres; tandis qu'Eustathe, 
Comment, sur l'Iliade, IX, p. 700, 56, ne lui attribue que le féminin et le 
neutre : Ή νάφθα και το νάφθα παρά τε άλλοις και παρά Πλουτάρχω ; mais à 
tort; cf. un passage de Strahon, à la page suiv., not. 1. Dioscoride, I, 102, 
définit ainsi la naphthe : Βαβυλωνίου ασφάλτου περιήθημα, τφ χρώματι 
λευκόν · δύναμιν έχον άρπατικήν πυρός, ώστε και Ικ διαστήματος άρπάζειν 
τοΰτο. Cf. Plutarq. Alex. XXXV ; Saumaise, Exercitat. Plinian, en. XXI, 
tom. 1, p. 171 et suiv. 

Strabon, liv. XVI, p. 743, éd. Casaub., Paris, 1620, cite à ce sujet 
un fragment curieux d'Eratosthène : Γίνεται δ' εν τή Βαβυλωνία ή (/.αϊ 
dans l'éd. de Coraï, tom. III, p. 166) άσφαλτος πολλή, περί ής Ερατοσθένη: 

Τ. I I . 15 
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νως έκάκωσαν άσφαλτωδες δε το φάρρ,ακον τούτο και 

διάπυρον ούτως, ώσδ' οσοις αν πρόσμιξη, πάντως αυτά 

κατακαίειν, ούδ'άποσβεννυται υπ' ούδενος ύγροΰ ρασίως . 

Εκ τούτου δε ό Τιγράνης άναθαρρη'σας, τοσαύτη χειρι 

κατ' αύτοΰ] ηλασεν 2, ώστε και των Ρωμαίων των έκεΐσε 

παρόντων καταγελάσαι · λέγεται ο ούν ειπείν, ει (Λεν πολε-

[Αη'σοντες ηκοιεν 3 , ολίγοι* ει δε πρεσβευσοντες, πολλοί 

παρείεν 4 · ου [/.έντοι και επι πολύ ησθη , αλλ' εύθυς εξ-

έρ,αθεν όσον η τε αρετή και ή τέχνη παντός όρ-ίλου κρα

τεί Ί. Φυγόντος δε αύτοΰ την τιάραν τό τ ε 8 άνάδη[χ.α 

μεν ούτως εΐρηκεν · δτι ή μεν υγρά, ήν καλοΰσι νάφθαν, γίνεται εν τη Σουσίδι ' 
ή δε ξηρά, δυναμένη πηττεσθαι, εν τη Βαβυλωνία. Ταύτης δ' εστίν ή πηγή 
τοΰ νάφθα (lis. του Εύφράτου d'après Coraï, 1.1, p. 167) πλησίον · πλημμύρον-
τος δε τούτου κατά τας τώνχιόνων τήξεις, και αύτη πληρούται, και ύπέρχυσιν 
είς τόν ποταμόν λαμβάνει' ενταύθα δε συνίστανται βώλοι.μεγάλαι προς τάς 
οικοδομας έπιτήδειαι, τάς Βώ. της δπτης πλίνθου κτλ. Cf. Cramer, Anecd. 
Gr. Parisiens., 1.1, p . 383, Oxonii 1839. 

1. Strabon, 1. 1. : Την δ' ύγράν, ην νάφθαν καλοΰσι, παράδοξον εχειν συμ» 
βαίνει την φύσιν · προσαφθείς γαρ ό ναφθας πυρί πλησίον, άναρπάζει το πΰρ " 
καν έπιχρίσας αύτω σώμα προσαγάγης, φλέγεται * σβέσαι δ' υδατι ούχ οίον τε · 
έκκαίεται γαρ μάλλον, πλην ει πάνυ πολλφ " άλλα πηλω, και όξει, και στυ
πτηρία, [καί Ίξώ] πνιγέν κατασβέννυτακ D'après Coraï, tom. III , p . 167, 
et tom. IV, p . 329, au lieu de la leçon vulgaire : πνιγέντα σβέννυται. 

2. Cf. p . 227, not. 4. Plutarque, I l . XXYI, en donne le dénombrement, tel 
queLucullus l'avait transmis au sénat : Τοξότας μεν γαρ και σφενδονήτας δισ-
μυρίους ήγεν, ίππεΐς δε πεντακισμυρίους καί πεντακισχιλίους, ων επτακισχίλιοι 
καί μύριοι κατάφρακτοι ήσαν, ώς Λούκουλλος έγραψε προς την σύγκλητον, 
οπλιτών δε, των μεν εις σπείρας, των δ' εις φάλαγγας συντεταγμένων, πεντε-
καίδεκα μυριάδας, όδοποιούς δε καί γεφυρωτας καί καθαρτάς ποταμών και 
υλοτόμους καί των άλλων χρειών ύπηρέτας τρισμυρίους καί πεντακισχιλίους, 
οι τοΐς μαχομένοις έπιτεταγμένοι κατόπιν όψιν άμα καί ρώμην παρεϊχον. 

3 . Dans h : Οΐκοιεν, par la confusion ά'η avec οι. Cf. M. Boisîonade, 
Anecd. gr. tom. II, p . 109, not . 2; p . 181, not. 3, et surtout not . sur 
Théophylact. Simoc. p . 211, où il cite plusieurs exemples. Je me conten
terai des deux suivants. « Dion Chrys. Orat. X, p . 302 : Ει τις αύλοΐς, ουκ 
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avec la naphthe qu'ils versaient sur ses machines de guerre. 
C'est une matière bitumineuse, tellement inflammable 
qu'elle consume tout ce qu'elle touche, et qu'on ne peut 
facilement l'éteindre avec aucune espèce de liquide. Le 
dommage essuyé par les Romains rendit la confiance à 
Tigrane : il s'avança contre Lucullus avec des forces 
considérables et s'écria, dit-on, pourse moquer de l'armée 
qui assiégeait Tigranocerta : « Ils sont trop peu nom-
« breux, s'ils veulent faire la guerre, et trop nombreux, 
« s'ils viennent en ambassade. » Mais sa joie ne fut pas de 
longue durée : il apprit bientôt combien la valeur et l'art 

ων αύλητικός, έθέλη χρησθαι. Codex 3009 melius εθέλοι Dicaearchus, 
Descript. Pelii, p. 141 : "Ov δταν τις τρίψας λεΐον καταχρίσοι το σώμα. Edi-
tores doctissimi debuerunt corrigera καταχρίση. » 

4. Plutarque, 1.1. XXVII, rapporte ce moi de Tigrane ; mais avec un 
léger changement : El μέν ώς πρεσβευταί, πολλοί πάρεισιν, εϊ δ' ως στρατιώ-
tat, ολίγοι. Appien se rapproche plus de Plutarque qae de Dion; Mithrid. 
LXXXV : Ει μεν πρέσβεις εισιν οΐδε, ποϊλοί · ει δε πολέμιοι, πάμ,παν ολίγοι. 

Le passage, qui nous occupe, concorde avec un fragment publié par 
M. A. Mai, p. 551, éd. Rom. : "Οτι Λουκούλλου τα Τυγρανόκερτα (lis. 
Τιγρανόκερτα) πολιορκοΰντος Τιγράνης τοσαύτη χειρ! κατ' αύτοΰ ήλασεν, 
ώστε καϊ τών έκεΐ'Ρωμαίων καταγελάσαι και ειπείν, ώς ει μεν πολεμήσοντες 
ήκοιεν, ολίγοι · ει δε πρεσβεύσοντες, πολλοί παρεϊεν. D'après ce fragment, 
j'ai adopté, p. 226, lig. 5, κατ' αύτοΰ ήλασεν, préférable à l'ancienne leçon 
στρατοϋ ήλασεν, maintenue par Reimarus et par Sturz. 

5. D'après tous les manuscrits. Ήσθαι dans R. Etienne, 1. L, p. 4, par 
la confusion de ai avec η. Cf. Bast, Comment, palœogr., p. 717 et 752. 

6. Όμίλλου, dans a, b, f et h : sur les mots écrits par deux eonsoaaes, 
quand il n'en faudrait qu'une, et réciproquement, cf. toin. I, p. 14, not. 6. 

7. Ce qui fit dire à Taxile, Plutarque, 1 1. : Βουλοίμην αν, 
ω Βασιλεϋ, γενέσθαι τι τω σώ δαίμονι τών παραλόγων, cCÙ' ούΥ έσθήτα λαα-
πράν ο! άνδρες λαμβάνουσιν όδοιποροϋντες ούτε θυρεοΐς έκκεκαθαρμένοις χρωνται 
και κρανεσι γυμνοΓς, ώσπερ \ΰν τα σκύτινα τών όπλων σκεπάσματα περισπά-
σαντες" άλλα μαχουμενων εστίν ή >*αμπρότης αΰτη και βαδιζόντων ήδη προς 
τους πολεμίους. 

8. Τιάραυτότε, dans h : le copiste a mal à propos réuni les trois mots; 
cf. p. 167-168, not. H de ce volume. De plus, il a confondu αν avec αυ 

15. 
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τ ο περί αύτην ευροντες οί σ τ ρ α τ ι ώ τ α ι τ ω Λουκούλλω έοο-

σαν · δείσας γαρ μη γνωσθεις άπ* αυτών ά λ ώ , περ ι -

εσπάσατο α υ τ ά και άπερριψεν 2 . Ελών δέ τ α Τ ιγρανό-

κερτα μ ε τ ά τ ο ΰ τ ο , τ α μέν άλλα διη'ρπασε, τ ά ς δέ γυνα ί 

κας άνυβρίστους εφύλαΕεν · όπερ α ύ τ ω και τους άνδρας 

τους εκείνων τους μ ε τ ά Τιγράνου φεύγοντας προσεποίησε -J 

Τον τ ε τ η ς Κ ο μ μ α γ η ν η ς βασιλέα Αντίοχον , (η δε 

δ η χ ώ ρ α αύτη τ η ς 2υρίας προς τ ε τ ω Ε υ φ ρ ά τ η και προς 

τ ω Ταύρω Ι σ τ ι , ) και τ ίνα Αράβιον δυνάστην Α λ χ α υ δ ό -

νιον , άλλους τε επική ρυκευσαμενους οί, έδέςατο . 

3 . Κ α ι μαθών π α ρ ' αυτών την πρεσβείαν , την ύπό τε 

του Τιγράνου και του Μιθριδάτου προς τον Αρσάκην 

πεμφθεισαν, άνταπέστε ιλέ τινας εκ των συμμάχων , άπε ι -

λάς τ ε ά μ α α ύ τ ω , αν έκείνοις επικουρη'ση 2 , και ύποσχέ-

par la facile permutation du ν avec Γυ. Cf.Bast, 1.1., p. 727,735,736, etc.; 
Schaefer, sur Denys d'Halicarn. π. συνθ., ρ. 143. 

1. "Εδωκαν, dans α, c, d, e,f et h. "Εδωσαν, dans 6, par la confusion 
à'u> avec o. Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

2. Άπέρ·.ψεν, dans e : sur les mots écrits par une seule consonne, 
quand il en faudrait deux, et réciproquement, cf. t. I, p. 14, not. 6, et 
tom. II, p. 227, not. 6 de cette édition. 

3. Έλλόν, dans le même manuscrit : le copiste a mis deux consonnes 
au lieu d'une, et confondu l'o avec Ρω. 

4. Plutarque, 1. 1. XXIX : Και τους μεν εν τη πόλει θησαυρούς παρελάμ-
6ανε, την δέ πάλιν διαρπάσαι παρέδωκε τοις στρατιώταις μετά των άλλων χρη
μάτων οκτακισχίλια τάλαντα νομίσματος έχουσαν. Χωρίς δέ τούτων όκτακο-
σίας δραχμας κατ' άνδρα διένειμεν από τών λαφύρων. 

5. Κομαγηνης, dans G : le copiste n'a mis qu'un μ, quand il en fallait 
deux. Cf. Strabon, liv. XI, p. 521, 527; liv. ΧΎΙ, p. 749, éd. Casaub. Paris, 
1620; Spanheim, de Prsestant. et Usu Numism., tom. I, p. 364-365; tom. II, 
p. 443, éd. in-fol.; Mionnet, 1.1., tom. V, p. 110-133. 

6. Cf. Dion, liv. XLIX, 22. 
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l 'emportent sur le grand nombre . Il prit la fuite, 
et les soldats romains ayant trouvé sa tiare et la ban
delette qui l 'entourait, les remirent à Lucullus. Tigrane, 
dans la crainte que ces ornements ne le fissent recon
naître et ne missent sa liberté en danger, s'en était dé
pouillé et les avait jetés loin de lui . Lucullus s'empara 
ensuite de Tigranocer ta , qu'il livra au pillage; mais il 
mit les femmes à l 'abri de tous les outrages et gagna 
ainsi l'amitié de leurs maris qui fuyaient avec Tigrane. 

Il fit alliance avec Antiochus, roi de la Commagène, 
contrée de la Syrie qui touche à FEuphrate et au Tau-
rus ; avec Alchaudonius , souverain d'un petit royaume 
de l 'Arabie, et avec d'autres princes qui lui avaient fait 
demander la paix. 

3 . Instruit par eux que Tigrane et Mithridate avaient 
envoyé une ambassade à Arsace, Lucullus lui députa 
quelques-uns de ses alliés pour lui faire des menaces, s'il 
secourait Tigrane et Mithridate, ou des promesses, s'il 

7. Dion, XL, 20, lui reproche de s'être toujours déclaré pour le plus 
fort : Και τοΰτο μεν και ό Άλχαυδόνιος ό Άράβιος έποίησε " προς γαρ το Ισχυ-
ρόν άεΐ μεθίστατο. Son nom est écrit de la même manière dans tous les 
Ms., excepté dans G, qui porte, l. L, Άλγαυδόνιος, par la confusion du γ 
avec le χ. Il est aussi question de cet Alchaudonius, liv. ΧΙΛΗ, 27. 

8. Plutarque, 1. 1. : Και γαρ 'Αράβων βασιλείς ήκον προς αυτόν έγχειρί-
ζοντες τα σφέτερα και το Σωφηνών ΙΘνος προσεχώρει. Sur les avantages que 
Lucullus recueillit de son humanité, cf. les Éclaircissements à la fin du 
volume. 

9. Cf. ce qui a été dit de cette ambassade, § 1, p. 220 de ce volume. 
10. Leunclavius propose de lire Μιθραδάτου. Cf. Fr. CCLXXXVIII, not. 2, 

p . 122 de ce volume. 
11. Xiphilin, p. 4, éd. deR. Etienne : Τφ δέ Πακόρω τφ Ιίαρθυαίων βασι-

λεϊ, μαθών αυτόν τφ Τιγράνΐβ μέλλειν βοηθήσειν, δια γραμμάτων ήπείλησε. 
Nousavons vu, p. 220,n. 2 de ce vol., que ce roi ne s'appelait point Pacorus, 
mais bien Sintricus ou Sinatruces : tous les Ms. de Xiphilin portent Πακόρω. 

12. Επικουρήσει, dans G : j'ai adopté le subjonctif, d'après la note 5, 
p. 94 de ce volume. 
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σεις, αν τα σφέτερα άνθέληται, φέροντας. Ο ούν Αρσάκης 

τότε {λέν (ετι γαρ τω τε Τιγράνη όργην είχε, και ες τους 

Ρωμαίους ού^εν ύπώπτευε ) πρέσβεις τέ οί άντέπερ,ψε, 

και φιλίαν τε και συρ.{/.αχίαν έσπείσατο · ύστερον όέ τόν 

Σηκίλιον έλοοντα προς εαυτόν ιδών, ύπετοπησε κατά-

σκοπον της χώρας και της ^υνάρ,εως αύτου παρ είναι * 

τούτου γαρ ένεκα , άλλ' ου της ομολογίας ηδη γεγενηριέ-

νης, αναρα επιφανή τα πολεμικά πεμφθηναι. Και ούο^εμιαν 

επ ' αυτών βοηθειαν εποιη'σατο · ού μην ού^' ήναντιώθη 

τι , άλλ'εκ μέσου άμφοΐν εστη, μηο ετέρους, ώσπερ εικός, 

έθελη'σας αύξησαι. Τον γαρ πολεμον αύτον ισόπαλη οντά 

άσφάλειάν οί μεγίστην οισειν ένο'μιζε. Τούτω μέν δη τω 

έ'τει ταυθ' ό Λούκουλλος έπραξε, και της Αρμενίας συχνά 
' 9 

προσηγαγετο . 

t. C : εις τους. 
2. Ύπόπτευε, dans E, F et G, par la confusion de Γω avec l'o dont nous 

avons déjà vu plusieurs exemples ; cf. p. 228, not. 1 et 3 de ce volume. Je 
dois ajouter que dans E, un petit blanc, entre l'o et le π, semble indiquer 
qu'il y avait primitivement ύπώπτευε. 

3 . C : Φιλίαν τε συμμαχίαν τε. 
4. Plutarque, 1.1. XXV, l'appelle toujours Σεξτίλιος {Σεκστίλιος, dans 

là Coll. Diaot). 
5. G : ενικά, faute du copiste. 
6. La leçon έπ' αυτών est confirmée par tous les manuscrits, à l'ex

ception de F , qui porte ετ' αυτών. H. Etienne propose έτι αύτώ, c'est-à-
dire à Lucullus. Leunclavius adopte la même correction. Fabricius re
pousse cette leçon : « Paulo post, επ' αυτών βοήθειαν, intellige Τωμαίων 
« quodpraecesserat; neque euim audiendus Leunclavius qui rescribit ετι 
« αύτώ. » Reimarus maintient έπ' αυτών, qu'il explique par propterea — 
ideo. Sturz, qui approuve cette interprétation, comme Penzel l'avait fait 
avaDt lui, cite, pour la justifier, deux passages; 1° Fr. CCCXXII, p. 196 



FRAGM. DE DION CASSIUS, L. I-XXXVI. 23t 

embrassait le part i des Romains. Arsace, encore aigri 
contre Tigrane et n 'ayant alors aucun soupçon contre 
les Romains , envoya de son côté une ambassade à 
Lucullus et fit paix et alliance avec lui ; mais Sé-
cilius s'étant rendu plus tard auprès d'Arsace, ce roi 
supposa qu'il était venu pour observer secrètement 
l 'état de son armée et du pays : à son avis, c'était dans 
ce b u t , et non pour une convention déjà conc lue , 
qu 'un h o m m e aussi distingué par ses talents militaires 
avait été envoyé auprès de lui. Il ne fournit done au
cun secours à personne ; mais il ne pri t pas non plus 
une attitude hos t i l e , et resta neutre . Apparemment il 
ne voulut augmenter ni les forces des Romains ni celles 
de leurs ennemis; persuadé q u e , s'ils se faisaient la 
guerre avec des chances égales, il serait, par cela même, 
à l 'abri de tous les dangers. Voilà ce que fit Lucullus, 
cette année, et il soumit une grande partie de l 'Arménie 
à la domination des Romains. 

de ce volume : Ούκ έξην ούδενί ούτε επί φίλων όδύρασθαι; 2° Liv. XXXIX, 5 : 
Ot δε και Ιφ'εαυτών άλλοσε απεχώρησαν. Pour que l'explication de Reimarus 
fût admissible, il faudrait έ-x. τούτων, au lieu de επ' αυτών. Quant aux 
exemples invoqués par Sturz, ils ne peuvent s'appliquer ici. Reiske pro
pose de substituer εξ αυτών, —άπ' αυτών, —επ' αύτοϊς, à l'ancienne leçon. 
J'ai maintenu επ' αυτών, par respect pour l'autorité des Ms. ; mais je 
lirais volontiers άπ'αυτών, d'après Reiske; cf. Dion,-p. 118, lig. 12-13 de 
ce volume, ou plutôt άπ' αύτοϋ, d'après Dion, Fr. CCCXXX, 2, p. 222, 
lig. 5, et p. 224, lig. 6 de ce volume. 

7. Αυτών, dans C et dans F; variante qui mérite d'être remarquée : Si 
hélium inter eos cequis viribus gereretur, summœ sibi id securitati fit-
turum arbitrabatur. 

8. G : τώ εντει, faute du copiste. 
9. Xiphilin, 1. 1. p. 4, résume ainsi tout ce paragraphe : Τω δε Πακόρω 

τω Παρθυαίων βασιλεϊ, μαθών αυτόν τω Τιγράνη μέλλειν βοηθήσειν, ôtà γραμ
μάτων ήπείλησε. Και δς οΰτε Τωμαίοις φίλος εγένετο, και τω Άρμενίω βοή-
θειαν ούκ άπέστεώεν. Cf. p. 229, not. 11 de ce volume. 
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4· Επι δε δη Κυίντου Μαρκίου (ούτος γαρ^ καίπερ 

ού αονος αποδειχθείς, μόνος ύπάτευσεν ο, τε γαρ συν αύτω 

χειροτονηθείς Αούκιος Μέτελλος εν άρχ-ΐ) του έτους απ 

έθανε · και ό άνθαιρεθεις , πριν έπιβηναι της αρχής, μετάλ

λαξε, και δια τουτ' ουδείς άλλος απεδείχθη) · εν ούν τω 

ετει τούτω ό Λούκουλλος, μεσουντος ηδη του θέρους (ύπο 

γαρ του ψύχους άόύνατος ην vipt ες την πολεμίαν γην 

εσβάλεΤν) στρατεύσας, τινά τε της γης επόρθησεν, όπως 

άμύνοντας αύτη τους βαρβάρους ες μάχην ύπάγηται · 

και ως ουδέν μάλλον έκινοΰντο, επ αυτούς ώρμησε. 

5. Καν τούτω τοις μεν ίππεύσι των Ρωμαίων χαλεποί 

οι των εναντίων ιππείς εγίγνοντο, τ.ω δε πεζω ουδείς αυ

τών ες χείρας ηει· αλλ' όποτε η ασπίς του Λουκούλλου 

τη Ί'ππω προσβοηθη'σειεν, έτρέποντο . Ού μέντοι και σει-

νόν τι επασχον, άλλα και τους επιδιώκοντας σφάς ες τού-

1. L'ancienne leçon άφιτρωθείς, évidemment altérée, a mis les éditeurs 
à la torture. Leunclavius et Turnèbe voulaient lire αύθις αίρεθείς. Sui
vant Xylander, dans άφιτρωθείς, il y aurait deux mots, άφι et τρωθείς. 
D'après cette hypothèse, H. Etienne voulait lire : Αύφίδιος τρωθείς, ou 
bien Αύφίδιος, ό άντ' αύτου αιρεθεις, τρωθείς. Le Critique, désigné par N 
dans l'édition de Reimarus, propose δφει τρωθείς, conjecture approuvée par 
Penzel; mais justement condamnée par Sturz. Reimarus a conservé l'an
cienne leçon, tout en proposant ό άνθαιρεθείς que j'adopte. Enfin Reiske 
flottait entre άνθιδρυθείς, άνθιδρυνθείς, ou έπικληρωθείς. 

une ligature, mal interprétée par quelque copiste, a probablement donné 
naissance à cet άφιτρωθείς, source de tant de tourments et de tant de conjec
tures. FabrJcius, sans le secours d'aucun manuscrit, devina αφιερωθείς, cité 
plus tard, d'après F, par Reimarus (cf. ses Addenda), qui n'en fut pourtant 
point satisfait : ne sic qtiidemplacet, dit-il. Cette leçon me paraît très-pro
bable : je l'aurais adoptée, si j'avais cru pouvoir donner à αφιερωθείς le sens 
à'inauguratus, d'après Forcellini, au mot inaugurare : « transfertur etiam 
« ad hommes, quum aliquod munus suscipiunt. » Cf. Sam. Pitiscus, Ant. 
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4· Quintus Marcius était seul consul, quoiqu'il n 'eût An de 
pas été élu seul : mais Lucius Métellus, son collègue, était eso. 
r 7 7 . . Q· Marcius 

m o r t au commencement de l 'année ; le consul , qu i avait ^aU 

été substitué à Métellus, mourut avant d'être entré dans 
l'exercice de ses fonctions, et aucun autre ne fut nommé 
à sa place. Cette année, Lucullus se mit en campagne, 
au milieu de l 'été; car le froid ne lui avait point permis 
d'envahir le territoire ennemi pendant le printemps. Il en 
ravagea une par t ie , afin d'amener les barbares à le dé 
fendre et de les attirer ainsi au combat ; mais ils ne bou
gèrent pas davantage, et Lucullus fondit sur eux. 

5. La cavalerie ennemie fit alors beaucoup de mal à 
la cavalerie des Romains ; mais les barbares n 'en vinrent 
pas aux mains avec l'infanterie : ils prirent même la fuite, 
aussitôt que Lucullus vint au secours de sa cavalerie 
avec les soldats qui étaient armés de boucliers. Cepen
dant ils n 'éprouvèrent point de grandes pertes : bien au 

Rom., au mot inauguratio. D'après cette leçon, le successeur deL. Métellus 
aurait été inauguré; mais il serait mort avant d'avoir exercé ses fonctions. 

2. C : εμεσοϋντος, sans doute au lieu de εμμεσοϋντος, qui serait un com
posé de μεσόω : il ne se trouve pas dans les lexiques. Au lieu de 

λ 
Λούκουλλος, F porte Αούκουλος (sic). 

3. Comme Sturz, je donne cette leçon avec Reimarus, qui l'attribue avec 
raison à Β : elle est aussi dans F. Le passage est altéré dans les autres ma
nuscrits : Cet G portent ην ην εις την. D donne ην ές ην, — Ε, ην ές τήν. 

4. D'après Reiske, au lieu de la leçon vulgaire άμύνοντας αυτήν. Le datif 
est.nécessaire, cf. le § 17 : Μήτε εκείνου προσαμύνοντος αύτη. Sur la confu
sion du ν final avec 1Ί dont on a fait plus tard Γι souscrit, cf. tom. I, p. 193, 
not. 5, et tom. II, p. 33, not. 5 de cette édition. 

5. Τάς βαρβάρους est un solécisme dans G. Sur la confusion de α avec 
ου par les copistes, cf. Schaefer, sur Grégoire de Corinthe, De Diai., p. 532. 

6. Je traduis littéralement. « Eleganti figura, dit Fabricius, Dio ασπίδα 
pro ασπιδοφόρους, et nos pro peditibus ponit. » Cf. Lexic. Xen. tom. I, 
p. 444, et Lips. De Milit. Rom. Lib. 111, Dial. 2. 

7. Ε : επετρεποντο. F : ετράποντο. 



234 Δ1ΩΝΟΣ ΤΟΓ ΚΑΣΣΙΟΥ ΛΕΙΨΑΝΑ. ΒΙΒΛ. A-AÇ. 

πίσω τοξεύοντες , πολλούς ρ.έν παραχρήμα άπεκτίννυ-

σαν , παρ.πλγ)θεΐς &έ έτιτρωσκον. Και ήν τα τραύματα 

χαλεπά και συσιατα* ταις τε γαρ άκισι σιπλαΐς εχρωντο, 

καΐ προσέτι καΐ έφηρ[/.οττον αύτας, ώστε τα βέλη, είτε 

ερ.ρ.ένειέ πη τ,οις σώρ,ασιν, ε'ίτε και εξέλκοιτο, τάχιστα αυτά 

διολλΰναι · το γαρ έτερον, το οεύτερον, σιόϊίριον ενσον, 

άτε jAvj^jxiav άνθολκήν έχον, εγκατελείπετο . 

6. Ο ούν Λούκουλλος, επειδή τε πολλοί έτραυ{Λατί-

ζοντο, και οί μ,εν εθνησκον, οι ο ανάπηροι γ'οΰν έγίγνοντο, 

και α|Λα και τα επιτήδεια αυτούς επέλιπεν , έκεΐθε'ν τε 

απεχώρησε, και έπι Νίσιβιν 7 ώρ^νισεν. Η <̂ έ δη πόλις 

1. C : έκτούπίσω, variante fautive, mentionnée par Reimarus. Elle est 
aussi dans D. 

2. Sur la manière de combattre en usage chez les Parthes, cf. Virg. 
Géorg. III, 31; Horace, Od. II, 13; et Plutarque, Crass. XXIV : Ύπέφευγον 
γαρ άμα βάλλοντες οί Πάρθοι, και τοϋτο κράτιστα ποιοϋσι μετά Σκυθας· καΐ σο-
φώτατόν έστιν, αμυνόμενους Ιτι σώζεσθαι, και της φυγής άφαιρεΐν το αΐσχρόν. 

3.|Comme Sturz, je remplace l'ancienne leçon άπεκτείννυσαν par άπεκ-
τίννυσαν. Cf. Bekker, Anecd. Gr., tom. I , p. 429, 23 ; Fischer, not. sur 
Platon, Apol.de Socrate, éd. Bekker, Lond., tom. II, p. 327. 

4. Le passage ταΐς τε γαρ άκίσι — έγκατελείπετο, donna lieu à une vive 
polémique entre Reimarus et Reiske. Elle a été résumée par Sturz, tom. V, 
p. 94-95 de son édition. Je me borne aux résultats les plus importants. 

L'ancienne leçon porte : Ταΐς τε γαρ άκίσι διπλαΤ; έχρώντο, και προσέτι 
και έφήρμοττον αύτας, ώστε τα βέλη, εΐτε έμμένοιέ πη τοις σώμασιν, είτε και 
έξέλκοιτο, τάχιστα αυτά διολλΰνα*. Το γαρ έτερον, το δεύτερον σιδήριον ένδον, 
άτε μηδεμίαν άνοολκήν έχον, έγκατελέλειπτο. Elle est tirée de E. 

1° Malgré l'autorité de Reiske, qui voulait substituer εφάρμοττον à έφήρ
μοττον, correction approuvée par Reimarus et par Sturz, à cause des flèches 
empoisonnées en usage chez les Parthes, cf. Hemsterhuys, sur Lucien, 
tom. I, p. 79, j'ai conservé l'ancienne leçon, qui fournit un sens très-
probable. 2° Je maintiens aussi το δεύτερον, dans le sens de secundarium 
(s.-ent. ferramentum), d'après les exemples cités par Reimarus dans sa ré
ponse à Reiske, qui proposait de supprimer ces deux mots; mais je les place 

Apol.de
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contraire, lançant leurs flèches en arrière contre ceux 
qui les poursuivaient, ils en tuèrent plusieurs sur-le-
champ et en blessèrent un très-grand nombre. Ces bles
sures étaient dangereuses et difficiles à guérir ; parce que 
les flèches des Parthes se terminaient par deux pointes en 
fer, disposées de telle manière qu'elles donnaient une 
mort prompte, soit qu'on laissât le trait dans la blessure, 
soit qu'on l'en retirât ; car la plus petite de ces pointes, 
ne pouvant être ramenée en sens contraire, sans se 
briser, restait dans le corps qui avait été atteint. 

6. Beaucoup de soldats romains étaient donc blessés ; 
d'autres mouraient ou perdaient quelque membre : en 
même temps les vivres commençaient à manquer. Dans 
cette situation, Lucullus leva le camp et se dirigea en 

entre deux virgules, sans ajouter γε après δεύτερον, comme le voulait 
Sturz. 3° A έμμένοιέ π η , leçon conservée par Reimarus , je substi
t ue , d'après B , C, Det F, έμμένειέ πη. Cet έμμένοιέ ne peut provenir 
que de la confusion du troisième ε avec o. Dans Platon, Apol. de 
Socr., § 18, éd. Bekker, Lond. ton». I I , p. 326 : Ού γαρ οΐμαι θεμιτόν, 
είναι άμείνονι άνδρί υπό χείρονος βλάπτεσθαι · άποκτείνειε μέντ' άν ϊσωζ ή' 
έξελάσειεν ή άτιμάσειεν, un Ms. porte άποκτείνοιε : c'est la même faute que 
dans le passage de Dion. Sturz lit έμμένοι : dans G, εμμένει est pour έμμένοι, 
par la confusion d'o avec ε. 4° Au lieu de έγκατελέλειπτο, j'adopte έγκα-
τελείπετο, l'imparfait s'accordant mieux avec l'enchaînement des idées : 
cette leçon, qui se trouve dans Β et C, comme le dit Reimarus, est aussi 
dans F. Avec toutes ces modifications, le passage n'est pas encore complè
tement satisfaisant ; car avant τό γαρ έτερον, il y a peut-être une lacune 
que Reiske voulait combler ainsi : Έξέλκειν δε ού πάνυ ράοιον ην · το μεν 
γαρ έτερον ει και εφέποιτο, τό δ' αυ ετερόν γε κτλ., en omettant τό δεύτερον. 

5. G : επειδή ποτέ πολλοί. 
6. Turnèbe aimerait mieux έπέλειπεν, sans doute à cause de l'imparfait 

έγίγνοντο. L'ancienne leçon peut être conservée : je l'ai maintenue, comme 
Reimarus et Sturz. 

7. Plutarque, Lucull. XXXII : Και κατ' άλλας υπερβολάς διελθών τόν 
Ταϋρον, εις τήν λεγομένην Μυγδονικήν κατέβαινε χώραν, πάμ,φοοον καΐ άλεει-
νήν και πόλιν εν αύτη μεγάλην και πολυάνθρωπον εχουσαν, ήν οι μεν βάρβαροι 
Nifftêiv, οί δ' "Ελληνες Άντιόχειαν Μυγδονικήν προσηγόρευον. Sur les variantes 
à propos du nom de cette ville, cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 
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αύτη εν τνί Μεσοποταμία καλούμενη πεπο'λισται · (οΰτω 

γαρ παν το μεταξύ του τε Τίγριδος και του Εύφράτου 

ονομάζεται). ΚαΙ νυν μεν ημετέρα εστί, και άποικος ημών 

νομίζεται · τότε £έ 6 Τιγράνης τών Πάρθων αυτήν άφελο'-

μενος , τους τε θησαυρούς εν αύτη και τα πλείστα τών 

λοιπών άπετίθετο , φύλακα οι τον άδελφον προστάξας. 

Προς ούν ταύτην 6 Λούκουλλος ελθών, εν μεν τω Οερεε. 5 , 

καίπερ μη παρέργως τάς προσβολας ποιησάμενος, ουδέν 

επέρανε. Τα γαρ τείχη και όιπλά και πλίνθινα οντά? τη'ν 

τε παχύτητα πολλην έχοντα, και τάφρω βαθεία διείλημ-

μένα, ούτε κατασεισθηναί πη , ούτε σιορυχθηναι ηουνη'θη * 

διόπερ ούδ' ό Τιγράνης έπημυνε σφίσιν. 

η. Ως &' δ, τε χειμών ενέστη , και οί βάρβαροι άθυ-

μοτερον , ατε επικρατούντες , τους τε Ρωμαίους δσον 

1. C : πεπόλιται, par la confusion de ς- avec τ. Cf. Bast, Comment, pa-
laeogr. p. 734 et suiv. 

2. De là, de vives inimitiés entre les Parthes et Tigrane; cf. Dion, 
§ 1 de ce fragment : Και προς τους περιχώρους, τους τε άλλους, και 
Άρσάκην τον Πάρθον, καίπερ εχθρον τω Τιγράνη ôtà χώραν τινά άμφισβητη-
σιμον όντα), έπρεσβεύοντο. 

3. Reimarus lit, comme dans tous les Ms. : Τους τε θησαυρούς εν αύττ, 
και τα άλλα τα πλ,εϊστα τών λοιπών άπετίθετο. Reiske, justement choqué 
de τα άλλα τα πλείστα τών λοιπών, refit ainsi le passage : του; τε θησαυρούς 
τους άλλους, και τα πλείστα τών όπλων (ou mieux τών λοιπών) άπετέθειτο. 
Je supprime τα άλλα, et je maintiens, pour tout le reste, l'ancienne leçon, 
comme Sturz, qui se montre pourtant très-favorable à άπετέθειτο, proposé 
par Reiske, au lieu de άπετίθετο. 

4. Plutarque fait connaître son nom, 1. 1. : Ταύτην εΐχεν άξιώματι μέν 
αδελφός Τιγράνου Γούρας κτλ. 

5. La version en regard du texte de Reimarus porte : Eam urbem, 
quanquam haud segniter oppugnabat Lucullus, tamen^er totam œstatem 
frustra tentavil. Elle est inexacte : « De reliqua œstatis parte, dit Sturz, 
« non de iota œstale haec accipienda esse bene monuit Penzel. » Cette 
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toute hâte vers Nisîbis, ville située dans la Mésopotamie : 
c'est ainsi qu 'on appelle tout le pays qui s'étend entre le 
Tigre et l 'Euphrate. Elle nous appartient aujourd'hui et 
joui t de tous les droits de colonie romaine : à cette 
époque Tigrane, après l'avoir enlevée auxPar thes , y avait 
déposé ses trésors avec beaucoup d'autres objets, et l'a
vait mise sous la garde de son frère. Arrivé près de cette 
ville, Lucullus ne put s'en emparer pendant le reste de 
l 'été, quoiqu'il eût poussé l'attaque avec vigueur ; car elle 
était défendue par une double enceinte de remparts en 
briques, très-larges, séparés par un fossé profond, et 
qu 'on ne pouvait renverser avec le bélier, n i détruire par 
la sape. Aussi Tigrane ne songea-t-il pas à la secourir. 

y. Cependant l'hiver approchait : les barbares , se re
gardant comme vainqueurs et espérant que les Romains 

remarque est justifiée par ce qui a été dit plus haut, p. 232, n° 4 : Έν οδν 
τφ έτει τούτω ό Λούκουλλος, μεσοΰντος ήδη του θέρους . . . . στρατεύσας κτλ. 

J'ai traduit d'après la remarque de Sturz. M. Tafel a suivi littéralement 
la version latine, en rendant έν μεν τφ θέρει par den ganzen sommer. La 
traduction de Wagner, den sommer iiber, n'est pas assez précise. 

6. Κατασεθηναι dans G, variante fautive. 
7. Ce passage confirme la leçon ένέστη que j'ai substituée à l'ancienne 

ανέστη, Fr. VIII, p. 16, lig. 15, tom. I de cette édition. Cf. 1.1. p. 17, n. 13. 
8. Comme dans tous les manuscrits. Reimarus et Sturz ont adopté 

ραθυμότερον, d'après Xylander, H. Etienne et Turnèbe. Je conserve l'an
cienne leçon, qui a été défendue par Leunclavius. Elle s'appuie sur Dion, liv. 
XLI, 29 : Και τους αγαθούς προσδιαφθείρουσιν, άθυμοτέρους ποιοΰντες κτλ. ; 
liv. XLV, 45 : Κάκ τούτου και τα των συμμάχων ύμΐν άγρότερα και 
άθυμότερα γένηται. Ici, άθυμος est l'opposé de πρόθυμος et doit se traduire 
par minime alacer, non alacri animo faciens aliquid, comme dans 
les exemples cités par H. Etienne, Thés. gr. ling., tom. I, p. 869, éd. Didot. 
Άθυμότερον a le même sens dans le passage de Dion qui nous occupe. Du 
reste, la confusion entre ραθυμότερος et άθυμότερος est facile, comme entre 
ραθυμία et άθυμία, cf. Thés. gr. ling., 1.1. p. 868. 

9. Leçon adoptée par Reimarus et par Sturz, d'après H. Etienne. Έπι-
κρατοϋντας, dans Ε, F et G, est contraire au sens. 
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ούκ * άπαναστη'σεσθαι προσ&οκωντες, διηγον, έτη'ρΥισε 

νύκτα άσεληνον, και ύετω λάβρω βρονταις τε χειμέριον · 

ώστε μη'τε τ ι προϊόέσθαι, μη'τε τι επακουσαι αυτούς έχον

τας, τον τε Ι'ζω περίβολον, πλην ολίγων , καΐ τήν εν τω 

μέσω τάφρον έκλιπείν. Και προσέμιξε πολλαχη τω τείχει 6 , 

και εκείνου τε ου χαλεπώς άπα των χωμάτων επέβη, και 

τους φρουρούς τους έγκαταλειφθέντας εν αύτω ραδίως, 

ατε μη πολλούς οντάς, άπέκτεινε · και οΰτω της τε τάφρου 

μέρος τι (τας γαρ γέφυρας οι βάρβαροι προκατέρρηξαν 8) 

συνέχωσεν · οΰτε γαρ τη τοξεία , οΰτε αύ τω πυρι λυ-

πείσθαι εν τω πολλω ύετω εδύνατο . Και οιαβας αύτην, 

τα μεν άλλα, ου πάνυ ισχυρού του εν&ον κύκλου , πίστει 

1. Peut-être vaudrait-il mieux remplacer δσον ούκ par δσον ούπω, d'après 
" "Viger,Degr. Idiotism., p. 131, not. 84,éd. Hermann : « Différant οσονούπω, 

« όσον ούδέπω, etc., ab βσονού, seu δσον ού Illa reddenda tantum 
« nondum, jam jam. Hsec tantum non, fere, pêne. E. g., qui e summo 
« vitae periculo est liberatus, ait, δσον ούκ άπόλωλα, tantum non, i. e., 
« pêne périt : cui vero prsesens mors intentatur, dicit : δσον ούπω άπ-
« όλωλα, tantum nondum perii, i. e., mox,vél jam jam periturus. Illud 
« enim notât rem jam cessantem; hoc adhuc durantem. » Dans le passage 
de Dion le sens est : mox, vel jam jam decessuros. 

2. Fabricius préférerait έπαναστήσεσθαι, leçon que j'ai adoptée dans 
un passage analogue, Fr. CLXII, p. 262, tom. I de cette édition : Έλπίσαν-
τες αυτούς (·$δη γαρ και χειμών ήν) έπαναστήσεσθαι. Je maintiens l'an
cienne leçon, qui est confirmée par tous les manuscrits et par Dion, Liv. 
LXXY, 10 : Άπανέστη où ν άπ' αυτών και άνεζευξεν ό Σεβήρος. 

3. G : καΐ νέω, laute du copiste. 
4. Τέ manque dans C, D et G : sur l'omission de cette particule, cf. Schse-

fer, sur Denys d'Haï, π. συνθ. ρ. 207, et p. 242, not. 1 de ce volume. 
δ. C : ολίγω, qui est un solécisme. Le copiste a confondu le ν final avec 

Γι dont on a fait plus tard Γι souscrit. Sur des fautes semblables cf. tom. I, 
p. 193, not. 5, et tom. II, p. 33, not. 5 de cette édition. 

6. Τω τύχει, par la confusion d'st avec υ, dans D et G, 
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ne tarderaient pas à s'éloigner, se relâchèrent. Lucullus, 

épiant le moment favorable, profita d'une nuit qui n'é

tait pas éclairée par la lune, et pendant laquelle des tor

rents de pluie tombaient au milieu des éclats du tonnerre. 

Les barbares, ne pouvant rien voir ni rien entendre, aban

donnèrent, à l'exception d'un petit nombre, l'enceinte 

extérieure et le fossé qui la séparait des remparts de l'in

térieur. Lucullus donna l'assaut sur plusieurs points, 

s'élança sans peine du haut des levées sur cette enceinte, 

et massacra facilement les gardes qu'on y avait laissés 

en trop petit nombre ; puis, comme les flèches et le feu 

ne pouvaient lui faire du mal , au milieu d'une pluie 

abondante, il combla une partie du fossé (car les barbares 

avaient détruit les ponts avant de s'éloigner). Lorsqu'il 

eut franchi ce fossé, les remparts de l'intérieur n'étant 

7. D'après Β et F; mais C, D, E, G portent έγκαταληφθέντας. Les copistes 
ont perpétuellement confondu λειφθείς et ληφθείς, cf. M. Boissonade, not. 
sur Planude, Métamorph., p. 19, not. 3; p. 20, not. 3 ; p. 22, not. i ; λείψο-
μαι βίλήψομαι, cf. M. Hase, Lydus, De Ost. 100, A etc. 

8. Β et E : προσκατέρρηξαν. Comme H. Etienne, Leunclavius, Reimarus 
et Sturz, j'adopte la correction proposée par Xylander. 

9. Reimarus développe ainsi le sens : « Laxato scilicet per imbres ar-
« cuum tenore ac robore. » 

10. Reimarus coaserve l'ancienne leçon οΰτε αύτώ (οΰτ: αύτφ, dans 
C, E, F et G) ; mais avec cette remarque : forte rectius οΰτε au τω, con
jecture que j'adopte, comme Sturz. Sur une confusion analogue entre αδ 
τών et αυτών, cf. p. 92, not- 3 de ce volume. 

11. G : εν τω πολλών ετω (sic). Le ν et Γυ étant souvent confondus (cf. 
Bast, Comment, palaeogr., p. 727, 735, 736), le copiste a pris la première 
lettre de ύετω, pour en faire la dernière du mot précédent. 

12. C : Ιδυνετο, qui est un barbarisme. 
13. «Nota autem, dit Reimarus, jam -/.ύκλον a Dione appellari qaod 

« modo dixerat περίβολον, modo τείχος. » 
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των έξωθεν αύτου προβεβλημένων 2, οντος, ευθύς ειλε* 

τους δε ες την ακραν άναφυγόντας, άλλους τε και τον 

άδελφον του Τιγράνου μετά τοΰτο καθ' όμολογίαν παρ-

εστη'σατο · και χρήματα τε πολλά έλαβε, και εκεί" διεχεί-

μασε. 

8. Την ρ.έν ούν Νίσιβιν οΰτως εχειρώσατο5 · της δε 

Αρμενίας των τε άλλων των περί τον Ποντον συχνά άπ-

έβαλεν. Ο γαρ Τιγράνης εκείνη {Λεν, ώς ουκ αν άλούση, ουκ 

επεκούρησε · προς δε τα προειρημένα ώρμησεν, ε'ί πως ασχό-

λου περί την Νίσιβιν αύτου οντος φθάσειεν αύτα κορ.ι-

σάμενος. Και Μιθριοάτην μεν προς την οίκείαν άπεστει-

λεν, αύτος δε ες την εαυτού Αρμενίαν ήλθε ; . Κάνταυθα 

Αουκιον Φάννιον άντιστάντα οι απολαβών επολιορκει* 

μέχρις ού d Λούκουλλος αίσθόμενος τούτο έπεβοη'θησεν 

αύτω. 

g. Εν ω δε ταυτ ' έγίγνετο , Μιθριδάτης ες τε την 

ετέραν Αρμενίαν * και ες τα άλλα εσβαλών, πολλούς των 

1. C : εξοθεν, par la confusion d'o avec ω. 
2. Correction de Leunclavius, adoptée par Reimarus et par Sturz, au 

lieu de l'ancienne leçon προσβεβλημένων. Sur la confusion de προς avec πρό, 
cf. d'Orville sur Chariton, p. 266, 286 sq.; Bast, Comment, palseogr. p. 789, 
837. 

3. C : παρετήσατο, par la confusion de στ avec τ. Cf. Bast, 1.1. p. 734 sq. 
4. C : Νίσιβεν; de même, lig. 10. Cf. p. 235, not. 7 de ce volume. 
5. Xiphilin, 1. 1. p. 4 : *0 δε Λούκουλλος και την Νίσιβιν εχειρώσατο, του 

Τιγράνου ταύτην ούσαν. H a supprimé tous les détails contenus dans le § 
précédent. 

6. G : φθάσει αυτά-
7. Reiske propose ανήλθε, changement que rien n'exige. 
8. C'est lui qui conseilla à Mithridate de se déclarer pour Sertorius; 



FRAGM. DE DION CASSIUS, L. I.—XXXVI. 241 

pas très-forts, parce que l'on comptait sur l'enceinte 
extérieure, Lucullus fut bientôt maître de la ville 
même. Il força ceux qui s'étaient retirés dans la cita
delle, et dans ce nombre se trouvait le frère de Tigrane, 
à faire leur soumission. Des trésors considérables tom
bèrent au pouvoir du général romain, qui établit là ses 
quartiers d'hiver. 

8. C'est ainsi que Lucullus s'empara de Nisibis ; mais 
il perdit plusieurs parties de l'Arménie et des pays 
voisins du Pont. Tigrane n'avait point secouru Nisibis, 
comme si elle avait été imprenable ; mais il se dirigea en 
toute hâte vers les contrées dont je viens de parler, pour 
tenter de les reprendre, en devançant le général romain, 
occupé au siège de .Nisibis. Il ordonna à Mithridate de 
rentrer dans ses Etats, et se rendit de son côté dans 
son royaume d'Arménie. Là, il enveloppa L. Fannius, 
qui combattait contre lui, et le tint cerné jusqu'au mo
ment où Lucullus, instruit de la position de Fannius, 
vint à son secours. 

9. Sur ces entrefaites, Mithridate se jette dans la pe
tite Arménie et dans les pays limitrophes. Il tombe à 

Appien, Hithrid. LXVIII : Και τάδε μεν ην εν 'Ασία. Σερτώριος δ', 'Ιβηρίας 
ηγούμενος, αυτήν τε Ίβηρίαν και τα περίοικα πάντα επί 'Ρωμαίους άνίστη, 
και βουλήν εκ των οί συνόντων, ες μίμημα της συγκλήτου, κατέλεγε. Δύο δ 
αύτοΰ των στασιωτών, Αούκιοι Μάγιός τε και Φάννιος, Μιθριδάτην Ιπειθον 
συμμαχησαι τφ Σερτωρίω, πολλά περί της 'Ασίας αυτόν και των εγγύς εθνών 
έπελπίζοντες. Ό μεν δη πεισθείς, ες τόν Σερτώριον επεμψεν. 

9. Sur cette leçon, au lieu de μέχρι où, cf. p. 101, not. 5 de ce volume. 
10. C et G : Ταϋτα έγίγνετο. 
11. C'est-à-dire, dans la petite Arménie. Dion n'est pas d'accord avec 

Appien, Mithrid., LXXVilI et suiv. Cf. les Éclaircissements à la fin du 
volume. 

T. I I . Ι · 
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Ρωμαίων, τους μεν dtv« την χώραν πλανωμενους, απροσ

δόκητος σφίσι προσπδσώνΐ είροειρε · τους δέ και εκ μάχης 

κατέκοψε· κάν τούτω %oà των χωοίων τα πλείω δια ταχέων 

άνεκτη'σατο. Οί γαρ <χνθρωποι εκείνου τ ε 1 ευνοιαν, εκ τε 

του ομοφύλου και εκ της πατρίου βασιλείας, και τών 

Ρωμαίων μίσος, διά τε το όθνειον και δια το υπο τών 

εφεστηκότων σφίσι κακουχεισθαι, έχοντες, προσεχώρησάν 

τε αύτω, και μετά τοΰτο τον άρχοντα των έκει Ρωμαίων 

Μάρκον Φάβιον ένίκησαν. Ο ϊ τε γαρ θράκες οί πρότερον 

μεν τ φ Μιθριδάτη μισθοφορησαντες, τότε δέ τω Φαβίω 

συνοντες, και οί δούλοι οί εν τω Ρωμαϊκω στρατοπέδω 

οντες, ισχυρώς αύτοΤς εβοη'θησαν. Οι τε θράκες ύπο του 

Φαβίου ες προσκοπην πεμφθέντες, o# τέ τ ι υγιές άνη'γγει-

λαν αύτω, και μετά τουτ' , εκείνου τε άφυλακτότερον προ

ϊόντος, και του Μιθριδάτου εξαίφνης οί προσπεσόντος, συν-

επέθεντο τοις Ρωμαίοις * και οί δούλοι εν τούτω, ελευθερίαν 

σφίσι του βαρβάρου κηρύξαντος, συνεπελάβοντο του έργου · 

1. Τέ manque dans D. Cette particule a été souvent omise par les co
pistes; cf. M. Boissonade, Anecd. Nov., tom. I, p. 213, not. 4. Dans Pla
ton, Phaed. § 77, p. 267, tom. V, éd. Bekk. Lond. : 'Αλλ' άτε, οΐμαι, τοϋ 
Απόλλωνος δντες μαντικοί τ' εισι και προειδότες τα εν "Αιδου αγαθά αδουσί τε 
καΐ τέρπονται έκείνην την ήμέραν κτλ., plusieurs manuscrits portent φδουσ& 
και τέρπονται. Un peu plus loin, I. 1. § 78, p. 267-268 : Έγώ δέ και αυτός 
ήγοΰμαι όμόδουλός τε είναι τών κύκνων και Ιεροζ τοϋ αύτον θεοϋ κτλ, τέ man
que aussi dans plusieurs manuscrits. Cf. le même, Banquet, § 36,1.1. p.. 90. 
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l'improviste sur les Romains, qui erraient çà et là , et 

en tue un grand nombre. Il en massacre d'autres en 

bataille rangée et recouvre ainsi, en peu de temps, la 

plus grande partie de ces contrées. Les habitants, pleins 

de dévouement pour lu i , parce qu'il était né au milieu 

d'eux, et parce qu'ils avaient eu ses ancêtres pour 

rois, détestaient |les Romains, à cause de leur qualité 

d'étrangers et des mauvais traitements que faisaient 

subir aux indigènes les gouverneurs qui leur étaient 

imposés. Ils se déclarèrent donc pour Mithridate et 

vainquirent ensuite Marcus Fabius, chef de l'armée 

romaine dans ce pays. Les Thraces, qui avaient été 

auparavant à la solde de Mithridate et qui servaient alors 

sous les ordres de ce général, les secondèrent puissam

ment, ainsi que les esclaves qui se trouvaient dans l'armée 

romaine. Et en effet, les Thraces, envoyés en recon

naissance par Fabius, ne lui ayant donné aucun rensei

gnement exact, il s'avança imprudemment; et Mithri

date l'ayant attaqué à l'improviste, ils se jetèrent avec lui 

sur les Romains : en même temps, les esclaves, à qui le 

roi barbare avait promis la liberté, prirent part à cette at-

2. G : δια των, variante fautive; de même que δια τφ dans C. 
3. Μέν manque dans G. Sur l'omission de cette particule, cf. p. 80, 

not. 5, et p. 100, not. 3 de ce volume. Au lieu de τφ Μιθριδάτη, C porte τη 
Μιθριδάτη, faute du copiste. 

4. Reiske aimerait mieux οι τέ γε. J'ai maintenu l'ancienne leçon 
comme Reimarus et Sturz. 

16. 
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και ανάλωσαν αν , ει μ,η ο Μιθριδάτης 2 τοις πολε^ίοις 

αναστρεφόμενος (και γαρ υπέρ τα έβδομηκοντα ετη γεγο-

νώς εμάχετο j λίθω τε επληγη, και δέος τοις βαρβάροις 

ρ.η και άποθάνη παρέσχεν . Ετϊΐσχοντων γαρ σφων οια 

τούτο την {λάχην, η Συνήθη σαν άλλοι τε και ό Φάβιος ες 

το ασφαλές άποφυγειν. 

ί ο . ΚαΙ ρ.ετα τοΰτ' ες τα Κάβειρα κατακλεισθεις 

i. Reimarus conserve l'ancienne leçon, καί έν τούτω, έλευθερίαν σφίσί 
τοΰ βαρβάρου κηρύξαντος, συνεπελάβοντο του Ιργου · και ανάλωσαν αν κτλ., 
avec cette note : « Mendum in his verbis non animadverterunt interprètes 
« et in sequentibus potius lacunam qusesiverunt, post έργου, ubi vel nulla, 
« vel exigua est. » Avant d'aller plus loin, je dois faire observer que dans 
D, Ε et G, après les mots συνεπελάβοντο τοΰ έργου, il y a une lacune d'un 
pouce et demi ; puis on lit : ανάλωσαν âv.Dans Β et F, qui donnent και iv 
τούτω — Ιργου · καί, c'est après cette conjonction que se trouve la lacune : 
elle est à peu près d'un pouce et demi. 

Revenons à l'ancienne leçon. Reimarus indique très-bien en quoi elle 
est défectueuse : « Liquet ex antecedentibus voluisse Dionem etiam de 
« auxilio servorum dicere. Oï τε γαρ θράκες . . . και οί δοϋλοι . . . αύτοΐς 
« έβοήθησαν. Jam cœperat de Thracibus distinctius exponere : oï τε θρ£-
« κες — Thraces quidem. Debebat ergo sequi καί ol δοϋλοι — servi au-
« tem Puto igitur και έν τούτω (quod Dio non facile adhibet, sed κάν 
« τούτω) natum esse ex vera lectione : καί ο! δοϋλοι, έλευθερίαν κτλ 
« Jam lacuna cessât, modo καί ex codice Vaticano a (celui que j'appelle B) 
« addideris : καί ανάλωσαν αν scilicet τον Φάβιον. Nempe connectuntur 
« haec cum superioribus : Τον άρχοντα των εκεί 'Ρωμαίων Μάρκον Φάβιον 
« ένίκησαν καί ανάλωσαν αν κτλ. » D'après ces observations, je lis, 
comme Sturz : Καί οί δοϋλοι έν τούτω — καί ανάλωσαν αν κτλ. ; mais en 
rappelant que la conjonction καί avant ανάλωσαν, ne se trouve pas seule
ment dans Β : elle est aussi dans F. 

H. Etienne propose deux conjectures, pour remplir la lacune qui existe 
dans tous les manuscrits : Και πάντας τους 'Ρωμαίους ανάλωσαν αν, ou 
bien : καί πάντες οί 'Ρωμαίοι άναλώθησαν. Oddey n'est content ni de l'uns 
ni de l'autre, et il propose à son tour : 1° Ούτω γενναίως, ώστε πάντες ο! 
'Ρωμαίοι άναλώθησαν. 2° Οί δέ περί τον Φάβιον πάντες άναλώθησαν αν κτλ-
Je m'en tiens à la correction proposée par Reimarus. 

2. Il y a ici une lacune d'un pouce, dans B, D, E, F et G. un peu plus 
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taque. La perte de Fabius eût été certaine, si Mithridate, 

poussé par son ardeur au milieu des ennemis (il com

battait encore, quoiqu'il fût âgé de plus de soixante et 

dix ans) et frappé d'un coup de pierre, n'avait inspiré 

aux barbares des craintes pour ses jours . Troublés par 

cet événement, ils cessèrent de combattre, et Fabius put 

se réfugier dans un lieu sûr avec son armée. 

10. Ensuite Fabius, enfermé et assiégé dans Cabira, 

loin, C donne έμοίχετο, au lieu de έμάχετο, par la confusion de α avec ou 
Cf. Bast, Comment, palœogr., p. 722, 769. 

3 . Appien, Mithrid. LXXXVIII : Ό Μιθριδάτης Ιπέθετο Φαβίω τφ δεϋρο 
εκ Λουκούλλου στρατηγεϊν ύπολελειμμένω- και τρεψάμενος αυτόν, έκτεινε πεν
τακόσιους. Έλευθερώσαντος δε του Φαβίου Θεράποντας, δσοι ήσαν εν τφ 
στρατόπεδα», και δι' όλης ημέρας αύθις αγωνιζομένου, παλίντροπος ην ό άγων · 
μέχρι τον ΜιΘριδάτην, πληγέντα λίθω τε ες το γόνυ και υπό τον οφθαλμον βέλει, 
κατά σπουδήν άποκομισθήναι, και πολλάς ημέρας τους μεν φόβω τοΰ βασιλέως 
της σωτηρίας, τους δέ υπό πλήθους τραυμάτων ήρεμίίσαι. Plutarque, Lucull., 
XXXV, fait mention de cette défaite de M. Fabius par Mithridate. 
: 4. D et Gf: παρέσχε. Sur l'absence du ν paragogique à la fin des phrases, 
même lorsque le mot suivant commence par une voyelU-, cf. l'Introduc
tion, lom. I, p. LIX de cette édition. 

5. G : άλλατε, par la confusion de οι avec a. Cf. ci-dessus, note 2. 
6. Lucullus s'en était emparé, Plutarque, Lucull. XVIU : Ta δέ Κάβειρα 

λαβών και των άλλων φρουρίων τα πλείστα θησαυρούς τε μεγάλους εύρε και 
δεσμωτηρια κτλ. Il en avait confié la garde à M. Fabius. 

Strabon donne la description de Cabira, XII, p. 556, éd. Casaub., Paris, 
1620 : Προς αύτη δε τη παρωρεία τοΰ Παρυάδρου Κάβειρα ιορυται, σταδίοις 
εκατόν (dans Coraï, σταδίοις δ', d'après les Ms.fcités par Casaub.) και πεντή
κοντα που , νοτιωτέρα αύτης (dans l'édition de M. Cramer, Berlin, 1844-
1847, tom. I l , p . 543 : νοτιωτέρα τη"ς Μαγνοπόλεως, δσον και Άμάσεια 
δυσμικωτέρα αύτης) εστίν • εν δέ τοις Καβείροις τα βασίλεια Μιθριδάτου 
κατεσκεύαστο, και ό ύδραλέτης, και τα ζωγρεϊα και α! πλησίον θήραι, και τα 
μέταλλα ' ενταύθα δέ και τό Καινόν χωρίον προσαγορευθέν, έρυμνή και από
τομος πέτρα, διέχουσα των Καβείρων ελαττον ή διακόσιους σταδίους" έχει 
δ' επί τη κορυφή πηγήν άναβάλλουσαν πολύ ύδωρ, περί τε τη ρίζη (de même 
dans M. Cramer, 1.1.; τήν ρίζαν dans Coraï d'après les manuscrits cités par 
Casaubon) ποταμόν, και φάραγγα βαθεϊαν. κτλ. 
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επολιορκη'θη [λέν, έσώθη èk ύπο του Τριαριου . Ούτος γαρ 

εκ της Ασίας ταύτη προς τον Λούκουλλον όΥίών, και γνούς 

τα πεπραγρ.ε'να, δυναριίν τε οσην οίον τ ' ήν εκ των παρο'ν-

των ηθροισε, και τον Μιθριδάτην, ως και Ρωμαϊκού στρα

τού πλη'θει προσιών, εξέπληξεν ωστ' αν άστη ναι ποιησαι, 

πριν και ες όψιν αύτω έλθεΐν . Κάκ τούτου επιθαρσησας , 

και ίΛέχρι των Κ<ψ,άνων ύποφυγόντα αύτον έπεαίωξε, 

κάνταυθα ενίκησεν. Ηύλίζετο (Λεν γαρ 6 Μιθριοάτης ε πι 

θάτερα του ποτααου , η" οι Ρωρ,αΐοι προσηεσαν · βουληθείς 

δε σφίσι κεκ[Ληκόσιν εκ της πορείας οτψρξαι , αυτός- τε 

προαπη'ντησε, και έτερους èi' άλλης γέφυρας εν τω της 

ρ·άχης καιρώ ^ιαβάντας επιθέσθαι προσέταξε. Και αύτον 

άγχώίΛαλα επί πλείστον αγωνιζόμενο ν η γέφυρα , πολλών 

1. Β et F : Τριβίου, par la confusion d'à avec β, cf. Bast, Comment, pa-
lseogr., p. 707, et par l'omission du second p. Par une faute contraire, le 
copiste, dans le manuscrit de Tours, a ajouté un ρ et lu Φρούριος, au lieu 
de Φούοιος, Fr. CCLXXIX, p. 110 de ce volume; cf. p. 111, not. 4. De 
même dans Arrien, Expéd. d'Alex. 1,20, 5, p. 24 de la Collect. Didot : Où 
πολλαΐς δέ ύστερον ήμεραις 'Αλέξανδρος άναλαβών τους τε ύπασπιστας και τήν 
των εταίρων ϊππον περιήλθε της πόλεως το προς Μυνδον μέρος κτλ. 
Un manuscrit porte τ» προς Μύνδου μέρος, et un autre, par l'insertion du 
ρ : το προς Μυνδρου μέρος. Cf. M. Dûbner, Annot. Critic. 1.1. p. JX. 

2. A l'ancienne leçon ές δψιν αύτοϋ έλθεΐν, confirmée par tous les manu
scrits, je substitue avec Sturz έ; δψιν αύτφ έλθεΐν, d'après divers passages 
analog ues de Dion, liv. XXXVI, 33 : "Ωστε μηδέ ές όψιν αύτω έλθεΐν — ; 
liv. XXXIX, 38 : Πριν ές δψιν τοις άνθρώποις τήν σελήνην έλθεΐν —; liv. XLI, 
18 : Μηδέ ές δψιν τφ Καίσαρι έλθών —; liv. LXI1I, 17 : Πριν και ές δψιν 
αύτω έλθεΐν. Dans l'ancienne leçon, αύτοϋ provient de la confusion des 
désinences ου et ω. cf. p. 123, not. 10 de ce volume. 

3. Reiske aimerait mieux άναθαρσησας, d'après la note de H. Etienne 
sur Dion, LXII1, 5 : Επειτα σιωπής κηρυχθείσης, επεθάρρησέ τε και έκ-
βιασάμενος το φρόνημα κτλ., où άνεθάρ^ησε serait en effet préférable ; mais 



FRAGM. DE DION CASSIUS, L. I-XXXVL 247 

fut délivré par Tr ia r ius , qui passa par cette vi l le , en se 
rendant de l'Asie auprès de Lucullus. Instruit de ce qu i 
était arr ivé, il forma un co rps , aussi nombreux qu'il 
p u t , avec les soldats qui étaient là. Il effraya Mithridate, 
comme s'il avait eu avec lui toute l 'armée romaine , et 
lui fit ainsi lever le camp, même avant d'être en 
sa présence. Enhardi p a r c e succès, Triarius poursuivit 
le roi dans sa fuite jusqu 'à Comana, où il remporta une 
victoire. Mithridate était campé sur le côté du fleuve 
opposé à la rou te que suivaient les Romains : résolu à-
les at taquer, lorsqu'ils seraient encore fatigués de la 
marche , il alla lui-même à leur rencontre , et ordonna 
au reste de son armée de s'avancer par un autre pon t 
et de tomber sur l 'ennemi dans le moment décisif. 
Mithridate soutint longtemps la lutte avec avantage; 
mais le pont s'étant rompu sous le poids des soldats qui 
s'y pressaient en toute hâte pour le traverser ensemble , 
cet accident priva le roi du secours qu'il attendait et fit 

dans le passage qui nous occupe, l'enchaînement des idées exige l'ancienne 
leçon : je la conserve avec Reimarus et Sturz. 

4. B, C et F : Κομαγηνών. Les copistes n'ont mis qu'une consonne, quand 
il en fallait deux. Sur des fautes semblables, cf. tom. I, p. 64, not. 5, et 
tom. II, p. 130, not. 4 de cette édition. G porte Κομαγινών, par la con
fusion à'ti avec ι ; mais on lit dans Ε, Κομμαγηνών ; cf. p. 228, not. 5 de 
ce volume. Le critique, désigné par Ν dans Reimarus, propose Κομάνων, 
qui est la véritable leçon, comme dans le § 11 : Τα δε δή Κόμανα της τε 
νυν Καππαδοκίας εστί κτλ. 

5. Fabricius croit qu'il s'agit de l'Euphrate. Reimarus, dans ses Ad
denda, tom. Il, p. 1695 de son édition, rejette avec raison cette opinion : 
« Comana, dit-il, quo fugerat Mithridates ad Iridem fluvium, qui hic forte 
« intelligendus. Euphrates enim reaiotior : et ab eo, vicinisqtie Cabiris, 
« jam iter ad Occidentem averterant, alter fugieus, alter insequens. » Cf. 
les Éclaircissements à la fin du volume. 

6. Oddey pense qu'il manque ici un participe; peut-être faudrait-il lire, 
comme le voulait Xylander : Ή γε'φυρα λυθεΐσα. Cette conjecture paraît fort 
probable ; cependant Reimarus la repousse : « Nihil vero, dit-ii, aliud Die 
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τ ε και αθρόων α μ α δ ι ' αύτης έπειγομένων, τ η ς τε επ ικου

ρίας άπεστέρησε, και προσδιετάραξε. Κ α ι οι μεν μ ε τ ά τ ο υ τ ' 

(η£η γαρ χε ιρών ήν_) απεχώρησαν ες τ α εαυτών τε ίχη * 

αμφότεροι , και ησυχαζον. 

1 1 . Τ α £έ £ή Κόμανα τ η ς τε νυν Κ α π π α δ ο κ ί α ς εστί · 

καΐ εδόκει το τε της Αρτέμ ιδος βρέτας το Ταυρικόν , και 

τ ο γένος το Αγαμεμνόνειον σευρο αεί εχειν. Και όπως μεν 

ες αυτούς τ α ύ τ α άφίκετο , η όπως διέμεινεν, ού ύυναμαι 

το σαφές 5 , πολλών λεγομένων, εύρεΐν · ο ο ' ακριβώς έ π ί -

σ τ α μ α ι , φράσω. Δύο αύται πόλεις εν τ η Κ α π π α ο ο κ ί α ομ

ώνυμοι , ούτε πάνυ πόρρω ά π ' αλλήλων εΐσί, και τών αυτών 

« dicit, quam copias, dum simul confertim per pontem contendunt ad Mi-
« thridatem, sibimet impedimento fuisse, quominus intempore venirent.» 
Penzel se déclare peu satisfait de cette explication, et croit qu'il y a ici 
une lacune. Les manuscrits ne donnent aucun moyen de résoudre la dif
ficulté. Je conserve donc l'ancienne leçon; mais j'ai traduit d'après la 
conjecture de Xylander. , 

1. G : τάχη, par la confusion d'etaveca. Cf. Bast, Comment, palaeogr., 
p. 706, 760. 

2. Xylander, H. Etienne et Leunclavius ont cru qu'il y a encore ici une 
lacune. Leur erreur, ainsi que Reimarus l'a fait observer, vient de ce 
qu'ils ont lu Κομαγηνών, au lieu de Κομάνων, § 10, p. 246, lig. 7; mais, 
la leçon Κομάνων une fois admise, tout concorde : l'historien, après avoir 
dit, 1. 1., que Triarius poursuivit Mithridate jusqu'à Comana, donne ici 
quelques détails sur cette ville. 

3. Reiske propose de substituer à l'ancienne leçon τό τε της Αρτέμιδος 
τό Ταυρικόν βρέτας, maintenue par Reimarus et Sturz, τότε της 'Αρτέμιδος 
τό Ταυρικόν βρέτας, de manière que τότε soit opposé à νΰν. La véritable 
leçon est celle que je donne d'après tous les .manuscrits, à l'exception de Ε : 
il porte τό Ταυρικόν βρέτας, mais avec un signe indiquant que βρέτας doit 
être placé avant τό Ταυρικόν. 

4. De même, dans les Ms. Β, Ε et F ; mais C, D et G portent : Ταΰτα 
ες αυτούς. 

5. Reimarus dit qu'il a inséré τό d'après Β et C : j'ajoute que cet article 
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échouer ses plans : ensui te , comme l 'hiver régnait An de 
, . . , Rome 

déjà, Triarius et Mithridate se ret i rèrent dans leurs 686. 

forts, et s'y t inrent tranquilles. QM,reins 

Consul. 

i i . Comana est située dans la contrée appelée au

jourd 'hui la Cappadoce : elle passait pour avoir eu 

jusqu'à ce jour en sa possession la statue de Diane de 

Taur ide et la famille d 'Agamemnon. Comment y vin

rent-elles, comment y sont-elles restées; c'est ce qu'il m'a 

impossible de découvrir c la i rement , au milieu de 

mille traditions diverses : je rapporterai donc ce que 

j e sais avec certitude. Il y a en Cappadoce deux villes 

de ce n o m , peu éloignées l'un de l 'autre et qui 

est aussi dans les autres manuscri ts; mais ce passage est altéré dans E, qui 
porte δυναίτο σαφές κτλ. Le copiste, en le transcrivant sans le comprendre, 
a changé δύναμαι τό en δύναιτο. 

6. Strabon, XII, p . 535, éd. Casaub., Paris, 1620 : Έ ν δέ Άντιταύρω 
τούτω βαθεΓς και στενοί εισιν αύλώνες, εν οΐς ϊδρυται τα Κόμανα, και τό της 
Ένυοϋς ιερόν, δ εκείνοι Κόμανα (dans Coraï, Μας. M. Cramer, 1.1., ρ. 507, 
adopte Μα) όνομάζουσι" πόλις δ' εστίν αξιόλογος* πλείστον μεν τοι των 
βεοφορήτων πλήθος, και τό τών ιεροδούλων έν αύτη. Κατάονες δέ είσιν οι Ινοι-
χοΰντες, άλλως μεν υπό τω βασυεΐ τεταγμένοι, τον δέ Ιερέως υπακούοντες. 
Το πλέον δέ τοΰ 6' (υπακούοντες τό πλέον * ό δε τοΰ θ' κτλ. dans M. Cramer; 
ύπακούντες τό πλέον. Ό δέ τοΰ Θ' κτλ. dans Coraï.) ίεροϋ κυριός εστί, και τών 
ιεροδούλων, οι κατά τήν ήμετέραν έπιδημίαν πλείους ήσαν τών εξακισχιλίων, 
άνδρες όμοΰ γυναιξί. Πρόσκειται δέ τω ίερώ και χώρα πολλή * καρποΰται δ' ό 
ιερεύς τήν πρόσοδον " και εστίν ούτος δεύτερος κατά τιμήν [έν] τη Καππαδοκία 
μετά τον βασιλέα' ώς δ' επί τό πολύ τοΰ αύτοΰ γένους ήσαν οί ιερείς το?; βασι-
λεϋσι. Τα δέ ιερά ταϋτα δοκεΐ 'Ορέστης μετά της αδελφής 'Ιφιγένειας κομίσαι 
δεΰρο άπό της Ταυρικής ΣκυΘίας, τα τής Ταυροπόλου Αρτέμιδος" ενταύθα 
δέ και τήν πένθιμον κόμην άποθέσθαι, άφ' ής και τοΰνομα τη πόλει. 

Plus loin, J. L p . 557, le même géographe s'exprime ainsi , à propos 
de Comana du Pont : Υπέρ δέ τής Φαναροίας εστί τά τε Κόμανα τα έν 
τω Πόντω, ομώνυμα τοις έν τη μεγάλη Καππαδοκία, και τη αύτη θεφ καθιε
ρωμένα, άφιδρυθέντα εκείθεν. Σχεδόν δέ τι και τη άγωγη παραπλήσια κεχρη-
μένα τών τε Ιερουργιών, και τών θεοφοριών, και τής περί τους Ιερέας τιμής κτλ. 
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χέρ ι ccùyouGi . Κ α ι γαρ ρ-υθολογοϋσι, και οεικνύουσι τ ά τε 

ôtXXcc πάντα, εκ τοΰ (ψ,οίου, και το ξίφος , ώς αύτο εκείνο 

το χϋς Ιφιγένειας δν, άρ,φότεραι εχουσι. Κα ι τ α ΰ τ α μ,έν εις 

τοσούτον ειρνισΰω. 

12, Τ ω δε ειτΊγιγνο^ίλένω ετει, επ ί τε Μανιου Ακιλίου 

και έπι Γα'ίου Πείσωνος ύ π α τ ω ν , ό ρ.έν Μιθριδάτης τ ω 

Τριαρίω προς Γαζιούροις άντεκάθητο · προκα'λούρ.ενός τε 

α μ α αύτον ες ρ.άχτ)ν, και Ιξοργίζων. Τ ά τε γαρ άλλα, και 

έν ττί επόψει τ-?! των Ρωρ,αιων αυτός τε νίσκει ' , και του 

1. Je n'oserais, comme Reiske, défend re l'ancienne leçon τών αυτών 
«εριέχουσι, en attribuant à Dion une locution empruntée à une grécité sus
pecte : j'aimerais mieux sous-entendre avec Sturz μνήματα ; mais il m'a 
paru plus simple d'adopter l'ingénieuse conjecture de H. Etienne, approuvée 
par Oddey. La permutation entre ε et αν est fréquente, cf. Bast, Comment, 
palaeogr., p. 756, 925 : ne peut-on pas supposer que ε a été confondu avec 
au, syllabe si souvent confondue elle-même avec αν? 

2. Reiske propose de sons-entendre δεικνυουσι après τό ξίφος, et de lire 
εχουσαι, au lieu de Ιχουσι. Ces conjectures sont superflues. L'ancienne leçon 
peut être maintenue : je l'ai conservée avec Reimarus et Sturz. Au lieu de 
'Ιφιγένειας, G donne Ίφιγεννείας : le copiste a mis deux consonnes, quand 
il n'en fallait qu'une. Sur des fautes semblables, cf. tom. I, p. 64, not. 5, 
et tom. Il, p. 130, not. 4 de cette édition. 

Il est question du glaive d'Iphigénie dans Euripide, Iphig. en Taui., 
v. 1458 et suiv. de fe Collect. Didot : 

Νόμον τε θες τόνδ' " δταν εορτάζ^ λεώς 
της στ,ς σφαγές άποιν', επισχέτω ξίφος 
δερΆ προς ανδρός, αΐμά τ ' έξανιέτω 
όσιας εκατι θεάς, όπως τψ,ας SYjfl. 

3. F : ες τοσούτον. 
4.ί C et G : Μανίου Ούακιλίου : la syllabe ajoutée au commencement du 

second mot, provient de ου, qui se trouve à la fin de Μανίου. 
5. D et F : Πίσωνος, par la confusion d't avec ει. 
6. Reimarus dit qu'il substitue, d'après B, cette leçon à l'ancienne Γα-

ζιουρσις. Il y a ici deux observations à faire : 1° Γαζιούροις ne se trouve pas 
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se v a n t e n t d e p o s s é d e r les m ê m e s a n t i q u i t é s . O n y r a 

c o n t e les mêmes f ab les , o n y m o n t r e les m ê m e s o b j e t s , e t 

c h a c u n e p r é t e n d avo i r l e g la ive q u i a r é e l l e m e n t a p p a r 

t e n u à I p h i g é n i e ; m a i s c ' e s t assez s u r ce sujet . 

1 2 . L ' a n n é e s u i v a n t e , s o u s le c o n s u l a t d e M ' . A c i - ^ ^ f 

l i u s e t d e C. P i s o n , M i t h r i d a t e c a m p a e n face d e 68~-

T r i a r i u s , a u p r è s d e G a z i u r a . I l l ' i r r i t a , e t l e p r o v o q u a M ' -A c i i i u 

a u c o m b a t p a r t o u s les m o y e n s ; m a i s s u r t o u t en c- Pi<*>n 

, · , , Consuls. 

s e x e r ç a n t l u i - m ê m e e t e n e x e r ç a n t s e s s o l d a t s s o u s 

l e s y e u x d e s R o m a i n s . I l v o u l a i t e n v e n i r a u x m a i n s 

a v e c T r i a r i u s a v a n t l ' a r r i v é e d e L u c u l l u s , d a n s l ' e s -

seulement dans Β : il est aussi dans C, D, F et G. 2° Γάζιουρσις dans E, 
provient de la confusion de o- avec ο : « Sigma, dit Bast, dont je transcris la 
« remarque, parce qu'elle est applicable à l'écriture de E, interdum cum 
« ο μικρω confunditur. Posterior enim littera a priori non differt, nisi ab-
« sentia Iineolae, qnae illam cum littera proxime sequente copulat : quae 
« lineola si addatur literae o, justum Sigma nascitur. » Comment, palœogr. 
p . 734. 

Gaziura était déserte du temps de Strabon, qui en parle en ces termes, 
l iv. XII, p . 547, éd. Casaub., Paris, 1620 : Έ χ μέν ούν τούτων πλτ,ρουμενος 
απάντων εϊς ποταμός διέξεισι το πεδίον, Θερμώδων καλούμενος. . . . . Έ χ ε ι δέ 
•τάς τηγγάς εν αύτω τω Πόντω ' ρυεις δέ δια πόλεως μεστές Κομάνων τών Πον
τικών, και διά της Δαξιμωνίτιδος (dans M. Cramer, 1. 1. ρ. 528 : Δαζιμωνί-
τιδος,) εύδαίμονος πεδίου προς ούσιν · εϊτ' επιστρέφει προς τάς άρκτους παρ' αύτα 
τά Γαζιουρα, πάλαιαν βασίλειον, νϋν δ' ερημον Cf. Pline, Hist. Kat., VI, 1. 

7. Turnèbe aimerait mieux αυτόν τε ήο-κει, et Sturz αυτόν τε τ,σκει, d'a
près Reimarus, qui cite, à l 'appui de cette conjecture, Xénopli. Cyrop. "VIII, 
6, 10, Coll. Didot : Kai άσκεΐν αυτόν τε και τους σΰν εαυτώ τά πολεμικά. Mais 
aucun changement n'est nécessaire : άο-κεϊν est pris ici dans le sens réfléchi, 
comme dans d'autres passages de Dion ; liv. LIX, 18 : Εκείνη ως φύλακας τε 
έφοδεύσασα, καΐ τους στρατιώτας άσκοΰντας (sese exercenies) ίδοϋσα, αΐτιαν 
εσχεν. — Liv. LXVII , 1 2 : Μάτερνον δε σοφιστήν, οτι -/-ατά τυράννων είπε τι 
ασκών (sut exercendi causa), άπεκτεινε.— Liv. LXXII, 19 : Ήσκει (sese 
exercebat) δε και Εχρητο τ-/} οπλίσει τοΰ Σεγ.ούτοζος καλουμένου. A propos 
de ce dernier passage, cf. l'ingénieuse et savante lettre de M. Letronne à 
M. Laurin,;consul général d'Autriche à Alexandrie, sur une stèle funéraire, 
dans la Revue Archéologique, 3 e année, ire livraison, p- 4-5. 
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στρατού γυμνασίας εποιεϊτο , όπως πριν τον Λούκουλλον 

επελθείν, εκείνον τε συν.βαλών (^ώσπερ -ίίλπισε) κραττίστι , 

και τ α λ ο ι π ά ττ,ς άρχνίς άνασώσνιται. Ε π ε ι £ ' ουκ εκινείτο, 

π έ μ π ε ι τ ινάς προς Δάμασα φρούριον, εν ω τ α σκεύη τοις 

Ρωμαίο ι ς άπέκε ι το , 'ίν' έκείνοις γε επαμύνοντα αύτον Ις 

χείρας υπαγάγτ ι τα ι . Κ α ι εσχεν οΰτοις- ό γαρ Τριάριος τέως 

[Λεν τ ό τε πλήθος του Μιθρι&άτου φοβούμενος 5 , και τον 

Λούκουλλον (ρετεπέμπετο γαρ αύτον) προσδ'εχορ.ενος, "Ασυ-

χ/αν εί /εν · ώς δε τ ά τ ε Δάμασα πολιό ρκούμενα επύθετο , 

και οί σ τ ρ α τ ι ώ τ α ι δείσαντες περί αύτοΐς εταράττοντο , 

και επνιπειλουν , ει σφας μ,τιοεις εςαγοι , και αυτοκε-

1. La leçon vulgaire και τους στρατηγούς γυμνασίας εποιεϊτο, tirée du Ms. 
Ε, n'est pas intelligible. H. Etienne propose : και τους στρατηγούς δια γυ
μνασίας εποιεϊτο, conjecture injustement condamnée, suivant Oddey, par 
Leunclavius qui voulait lire και τους στρατηγούς 'γυμνάσαι εποιεϊτο. Fabri-
cius, à son tour, refît ainsîtce passage : και δια τους στρατηγούς γυμνασίας 
εποιεϊτο. Enfin Reimarus donne, d'après Β : κα! τοΰ στρατού γυμνασίας 
εποιεϊτο. Cette leçon, que j 'adopte, est aussi dans C et F . Be plus, D et G 
portent και τοΰ στρατηγού γυμνασίας εποιεϊτο, variante qui mérite ^d'être 
remarquée : elle est comme le commentaire de αυτός τε ήσκει. 

2. Ε : κρατήσειν, faute du copiste. 
3 . D'après C, D, Ε et G. Suivant Reimarus, B, qui un peu plus loin, lig. 

9, confirme cette leçon, porte ici Δάδα. Pour être exac t , il aurait dû dire 
que ce manuscrit donne Δαδαφρούριον, en un seul mot. C'est dans F que se 
trouve Δάδα φρούριον ; mais un peu plus loin "ce Ms. confirme la véri
table leçon Δάδασα. Du reste, on ne sait rien de positif sur ce fort -. 
« Hoc obscuri nominis Castellum, dit Fabricius, in Ponti, u t videtur, con-
« finiis situm et Cappadocise. » 

4. Comme Sturz, j 'adopte la correction de Leunclavius, au lieu de l'an
cienne leçon εκείνοις τε. Sur la confusion de τέ avec γέ dont nous avons 
déjà parlé, cf. M. Boissonade, Anecd. Gr., tom. II , p . 200, not. 1 ; not. 
sur Planude, Métam. p. 617; Bast, Comment, palaeogr., p . 710. Dans Pla
ton , Polit., I , § 4, tom. "VI, p . 269, éd. Bekk. Lond. : "Ωσπερ γαρ οί ποιηταΐ 
τα αυτών ποιήματα κα! οί πατέρες τους παΐδας άγαπώσι, ταύτη τε δή καί οί 
χρηματισάμενοι περί τά χρήματα σπουδάζουσιν, ώί έργον εαυτών κτλ., trois 
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poir de le vaincre et de recouvrer le reste de ses 
Éta ts ; mais Triarius n'ayant pas b o u g é , Mithridate 
envoya u n détachement de son armée assiéger le 
fort Dadasa, où les Romains avaient déposé leurs 
bagages. Il espérait amener Triarius à un enga
gement par la nécessité de le défendre : c'est ce 
qui arriva. Triar ius , redoutant les forces de Mi th r i 
date et at tendant Lucullus qu'il avait appelé à son 
secour s , s'était tenu tranquille jusqu'alors; mais 
quand il apprit le siège de Dadasa, comme ses soldats, 
qui craignaient pour cette place, s'agitaient et mena
çaient, s'ils n'avaient point de chef pour les conduire, de 
voler à la défense de Dadasa, sans at tendre les ordres de 
pe r sonne , il se mit en marche malgré lui. Déjà il 

manuscrits portent ταύτη γε. Krûger, Dion. Hal. Hïstoriogr., p . 127, au 
lieu de ot τε την Ίάδα προελόμενοι διάλεχτον, την τε τοις τότε χρόνοις μ.ά-
λιστ' ανθούσαν κτλ., voudrait lire την γε τοις τότε χρόνον : cette conjecture 
est préférable à la suppression de τέ, proposée par Sylburg. Toutefois, 
j 'aimerais mieux lire, d'après les deux manuscrits de la bibliothèque du 
roi n° 1657 et 1745 : την εν τοις τότε χρόνοι: χτλ. 

5. Les mots οΰτως — φοβαύμ,&οζ ont été omis dans F . 
6. F : πολυσρκονμενα επίθετο : le copiste, après avoir remplacé Γι par 

l'y dans le premier mot, a par compensation mis un ·., au lieu d 'un M, dans 
le second. 

7. Ici encore, Dion diffère d'Appien, Mithrid. LXXXTX. Cf. les Éclair
cissements à la fin du volume. 

8. D'après Fabrieius, je substitue cette leçon à l'ancienne αύτοΐς. Sa cor
rection, tom. I , p . 84, éd. Reimarus, est confirmée par les manuscrits : 
« Dadasa enim intelliguntur, dit-il, qtiibus milites metuebant propter res 
« suas et vasa atqne impedimenta, qnae Dadasis expugnatis perventura 
« essent in hoslium potestatem. •» 

9. C : επηλείλο-jv, par la confusion du λ avec le π ; cf. Bast, 1. 1. 729 et 
suiv., 919; M. Boissonade, Notic. desMs-, t om.X, p . 167, 2e partie. Dans Ε ·. 

π 
έπηλείλουν. 

10. C et D : είς σφας. Le ς a été ajouté à la conjonction ει, parce qu'il 
se trouve au commencement du mot suivant. 
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λδυστοι βοηθη'σειν σφισι * και άκων εζανέστη . Κ α ! αύτω 

οί βάρβαροι προχωρουντ ι η δ η προσπέσόντες , τους μέν εν 

χερσι τ ω τέ πλη'θει σφων περιέσχον και κατειργάσαντο · 

τους £έ και ες τ ο πεδίον εκφυγόντας , αγνοία του τον 

π ο τ α μ ο ν ες αυτό εκτετράφθαι , περιελαύνοντες εκτεινον. 

1 3 . Κ α ι πασσυδί αν σφάς διέφθειραν, ει μη τών Ρ ω 

μαίων τ ι ς πλασάμενος , ώς και εκ της του Μιθριοάτου συμ-

μ α γ ί σ ο ς ών , (εν γαρ τ ω αύτω αύτοΐς τ ρ ό π ω συστρατευό

μενους, ώσπερ ειπον , ουκ ολίγους είχε) προσήλθε τ έ οι, 

ώς και ειπείν τ ι βουλεμένος, κα ! ετρωσεν αυτόν. Ο ύ τ ω γαρ 

εκείνος μεν συλληφθείς άπεσφάγη · ταραχθέντων δϊ προς 

τοΰτο τών βαρβάρων, συχνοί τών Ρ ω μ α ί ω ν διέφυγον. Μ ι 

θριδάτης μεν δή τ ο τε τ ρ α ύ μ α ίάτο 9 , και π ρ ο σ υ π ο π τ ε ύ -

1. Έξανέτη, dans C, par la confusion deç avec τ. Cf. Bast, 1.1. p. 734. 
2. Xylander traduit jam castello appropinquantes adortï, comme 

s'il y avait και αύτοΐς προχωροϋσιν ήδη. Il faut conserver l'ancienne leçon 
et l'expliquer comme Lambert Bos, Animadv. ad Scriptor. Gr. Frank. 
1715. Cap. V : Etipsum (Triarium) promoventem jam cidorti, obvios 
multitudine sua circumdederunt et obtruncarunt. 

3. C : παιδίον, par la confusion d'e avec αι. 
4. F : ες αυτόν, variante fautive. 
5. C : πασσυδίαν σφας. Les mots πασσυδί et αν ont été mal à propos 

réunis par le copiste : sur des fautes semblables, cf. p. 167-168, not. I l de 
ce volume. Ici, la conjonction άν a été prise pour la dernière syllabe d'un 
mot : d'autres fois, la syllabe αν, au commencement d'un mot, est prise 
pour la conjonction ; par exemple, dans ce passage de Platon, Philèbe, § 18, 
tom. V, p . 437, éd. Bekk. Lond. : Πάντα γαρ όσα τέχνης έχόμενα άνευρέθη π ώ -
ποτε , δια ταύτης φανερά γέγονε, κτλ., plusieurs lisent αν ευρέθη. 

Je maintiens l'écriture πασσυδί, comme Poppo dans Thucydide, VIII, 1, 
où un manuscrit donne πασσυδιέφθαρται, par la suppression de la dernière 
syllabe de l'adverbe et parla réunion de l'adverbe avec le verbe ; faute ana
logue à celle que j'ai signalée dans Β : Δαδαορούριον, au Heu de Δάδασα 
φρούριον, p. 252, not. 3 de ce vohime. 
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en approchait, lorsque les barbares fondent sur lui, en
veloppent les Romains qui se trouvent sur leur passage 
et les taillent en pièces : quant à ceux qui avaient fui 
dans la plaine, parce qu'ils ignoraient qu'on y avait 
amené les eaux du fleuve, en détournant son cours, 
les barbares les pressent aussi de toutes parts et en font 
un grand carnage. 

i3 . Ils les auraient massacrés jusqu'au dernier,si un 
soldat romain, prétendant qu'il faisait partie des corps 
auxiliaires (car Mithridate , ainsi que je l'ai déjà dit, en 
avait plusieurs dans son armée, à l'instar des Romains), 
ne se fût approché du roi, comme s'il avait eu quelque 
chose à lui confier et ne l'eût blessé. Il fut bien arrêté 
et mis à mort ; mais, à la faveur du trouble que cet 
événement causa parmi les barbares, beaucoup de 
Romains prirent la fuite. Aussitôt que sa blessure 
fut guérie, Mithridate soupçonnant qu'il pouvait 

Quant aux variantes πασσυδί — πανσυδί — πασσευδί — πανσυδεί — 
πασσευδεί — πασσυδεί, cf. Thucyd. éd. de Poppo, p . 11, tom. IV, p . 452, 
Photius, Lexic.éd. de Porson, p. 401;Eustathe, 1. 1., 166, 14; 880, 10, 20; 
Lobeck, sur Phrynich., p . 515, et Thés. gr. ling., tom. VI, p . 162-163, éd. 
Didot, où toutes les opinions ont été savamment résumées. 

6. Appien, Mithrid. LXXXIX : 'ίσομάχου δ' ες πολύ τοΰ αγώνος οντος, ό 
βασιλεύς ες το καθ' αυτόν μέρος έπιβαρήσας, έκρινε την μάχην " και διασπάσας 
τους πολεμίους, το πεζόν αυτών κατέκλεισεν ες διώρυχα πηλοΰ, ένθα διεφθεί-
ροντο, στήναι μή δυνάμενοι. Τους δ' Ιππέας άνα το πεδίον εδίωκεν, έκθύμως τ^ 
φορά της ευτυχίας καταχρώμενος " εστε τις αυτών 'Ρωμαίος λοχαγός, οία θερά
πων αύτώ συντροχάζων, ες τον μηρόν έπάταξε ξίφει πληγήν βαρεΐαν, ουκ 
έλπίσας ες τα νώτα δια του θώρακος εφίξεσθαι κτλ. 

7. Le passage auquel Dion fait allusion ne nous est point parvenu. 
8. Appien, 1.1. : Και τόνδε μεν εύβύς ο! πλησίον συνέκοπτον · ό δε Μιθρι

δάτης άπεφέρετο οπίσω. 
9. Le meilleur commentaire de ce passage est dans Appien, 1. 1. : Kat 

ο! φίλοι την στρατιάν άπό νίκης λαμπράς άνεκάλουν σΰν επείξει βαθεία. Ε ν 
έπιπτε δέ τοις μαχομένοις επί τώ παραλογή της ανακλήσεως θόρυβος τε και 
απορία, μή τι δεινόν ετέρωθεν εΐη " μέχρι μαθόντες, ευθύς εν τώ πεδίω το σώμα 
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σας και άλλους τινάς των πολεμίων εν τω στρατοπέαω 

είναι, εξέτασιν τών στρατιωτών ώς καΐ κατ' άλλο τι εποινί-

σατο. Και κελεύσας σφας ες τας εαυτών σκηνας ώς εκά

στους κατά τάχος άναχωργίσαι, κατεφώρασε, καΐ τους Ρω

μαίους [λονωθέντας διέφθειρε *. 

ι 4 · Καν τούτω ο Λούκουλλος επελθών δόξαν μεν τισι 

παρεσχεν, ώς και εκείνου ραοίως κρατησων, και πάντα 

τα προειμένα οι' ολίγου κομιούμενος, ου μεν τοι και 

κατεπραςέ τι . Ο τε γαρ Μιθριδάτης ες τα μετέωρα προς 

Ταλ,αύροις οντά ίσρυθείς , ουκ άντεπνίει αύτω· και ό 

Μιθριδάτης d έτερος , εκ Μηλιάς , γαμβρός του Τιγρά-

νου, εσκεσασμένοις τοις Ρωμαίοις εξαίφνης προσπεσών, 

συχνούς άπέκτεινεν. Ο τε Τιγράνης αύτος προσιών ηγγέλ-

θη, και το στράτευμα εστασίασεν. Οι γαρ Ούαλερίειοι 

περιίσταντο, και έβορύβουν · εως Τιμόθεος αύτοϊς ό ιατρός, έπισχών το αίμα, 
επέδειξεν αυτόν εκ μετεώρου. 

1. La perte des Romains fut considérable; Appien, 1.1. : Σκυλευομένων 
δε τών νεκρών, έφαίνοντο χιλιαρχοι μεν τέσσαρες και είκοσι, εκατόνταρχοι δε 
πεντήκοντα και εκατόν " όσον ηγεμόνων πλήθος ου ραδίως συνέπεσε 'Ρωμαίοις 
εν ήττη μια. 

2. J'adopte εκείνου, comme Reimarus, qui déclare emprunter cette leçon 
à Β : elle est aussi dans les autres Ms., excepté dans E, où se trouve l'an
cienne εκείνα, par la confusion ά'ου avec a. Cf. Bast. Comment, palœogr. 
p. 532; Schaefer, sur Denys d'Haï, π. συνθ. ρ. 260, 261; Melet. p. 86. 93. 96. 
Turnèbe propose εκείνον, qui ne déplaît pas à Reimarus : j'ai préféré la 
leçon des Ms. 

3. C : προειρημένα. F : πραττόμενα. Je conserve l'ancienne leçon : elle 
est confirmée par les autres manuscrits. 

4. De même dans tous les manuscrits, excepté dans E, qui donne μένη. 
Sur la perpétuelle confusion de τί avec τοί, cf. M. Boissonade, Anecd. Gr., 
tom. I, p. 456, et not. sur Théophyl. Simoc, p. 320. Je me contente d'en 
donner un exemple, tiré de Platon, Polit. I, § IV, tom. VI, p. 268, éd. 
Bekk. Lond. : Και τοις δή μη πλουσίοις, χαλεπώς δε το γήρας φέρουσιν ευ 
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y avoir encore d'autres ennemis dans son armée, la passa 
en revue , sous un tout autre motif, et ordonna à ses 
soldats de rentrer sur-le-champ, chacun dans leur tente . 
I l surprit ainsi dans leurs rangs plusieurs Romains , qui 
se trouvèrent isolés, et les fit mettre à mort , 

ι 4 · Sur ces entrefaites arriva Lucullus : on pensait 
qu'il lui ̂ serait facile de vaincre Mithridate lui-même et 
de recouvrer en peu de temps tout ce que les Romains 
avaient perdu; mais il ne fit rien de ce qu 'on espérait. 
Mithridate , qui s'était posté sur une hauteur voisine 
de Talaura, ne marcha pas contre lui ; mais un autre 
Mithr idate , venu de la Médie et gendre de Tigrane, 
fondit inopinément sur les Romains, dispersés çà et là, et 
en fit un grand carnage. En même temps, le bruit de l'ar
rivée de Tigrane se répandi t , et une sédition éclata 
dans l 'armée romaine. Les soldats Yalériens, qui avaient 

Ιχει ô αύτος λόγος, οτι ούτ' αν ô επιεικής πάνυ τι ραδίως γήρας μετά πενίας 
ένέγκοι : plusieurs manuscrits portent πάνυ τοι. 

5. Appien, Mithrid. CXV : Έν δε Ταλαύροις, ήντινα πόλιν ό Μιθριδάτης 
εΤχε ταμιεΐον της κατασκευής κτλ. Cf. Plutarque, Lucull. XIX. 

6. F : άντεποίει, par la confusion d'15 avec 01. 
7. Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 
8. E, F et G : έκ Μήδειας, par la confusion d'i avec ει. 
9. C : εσκεδασμενος, variante fautive, par la permutation des désinences 

οις et ος. En voici un exemple, tiré d'Isocrate, Trapezit. 7 : Βουλευομένοις oùv 
ήμϊν έδόκει βέλτιστον είναι κτλ. Le Ms. de la bibliothèque du roi n° 1657, 
contenant le Jug. de Denys d'Haï, sur Isocr., où ce passage est cité, § XIX, 
porte βουλευόμενος. G donne έσκεδαιμένος, variante doublement fautive. 

10. Ici et §§ 15 et 16, tous les Ms. portent Ούαλέριοι — Ούαλερίους. La 
même leçon se trouve encore, liv. LV, 23, dans les Ms., excepté dans G, 
qui donne Ούαλερίειοι, correction devinée par Lunciavius, Oddey et 
Fabricius. DansXiphilin, Aug. p. 89, éd. de R. Etienne, qui est l'abrégé 
du liv. LV, § 23, on Ht : Και ol εικοστοί οί και Ούαλέριοι και νικήτορες 
ώνομασμίνοι; mais les meilleurs Ms. de Xiphiiin portent Ούαλερίειοι, 
leçon que j'adopte. Elle est conforme aux règles de la formation ; puis-

T. II.» 17 
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οι της τε στρατείας άφεθεντες, και [/.ετα τουτ' αύθις 

στρατευσάρ-ενοι, εκίνη'Θησαν ρ,εν και εν τΐί Νισίβει , ίκ τε 

της νίκης και εκ της ησυχίας , του τε τα επιτη'δεια άφθονα 

ε/ειν, και άνευ του Λουκούλλου τα πολλά, δια το πολλά-

χόσε 5 εκδη[/.εΐν αυτόν, διαιτασθαΐ" και ρ,άλισθ' οτι Πού-

πλιός τις Κλώδιος (ον Κλαύδιόν τίνες έκάλεσαν) συνεστα-

σίαζε σφας υπ' έμφυτου νεωτεροποιί'ας, καίπερ της αδελ

φής αύτοΰ τω Λουκουλλω συνοικούσης . Εταράχθησαν δε 

και τότε άλλως τε και επειδή τον Ακίλιον τον υπατον, 

δς τω Λουκουλλω διάδοχος οι' απερ είπον εξεπέρ,φθη, 

πλησιάζοντα έπύθοντο . Εν γαρ ολιγωρία αύτον, ώς 

και ιδιωτεύοντα η δη, εποιοΰντο. 

que ce mot dérive de Ούαλέριος. « Nomen, dit Fabricias, a L. Valerio 
« Flacco, consulari viro, de quo Velleius, lib. Il, c. 24. » Dans tous les 
passages précités, Reimarus et Sturz lisent, Ούαλέρειοι—Ούαλερείους. 

Il est question de cette révolte dans l'Epitome de Tite-Live, XCVIII : Lu-
cullum, ne persequeretur Mithridatem ac Tigranem, summamque victorkê 
imponeret, seditio militum tenuit, qui sequi nolebant : id est, legiones 
Valenanœ, impleta a se stipendia dicentes, Lucullum reliquerunt. Un 
fragment de Salluste, Hist. V, cité par Priscien, XVIII, 4, p. 1130, éd. Putsch, 
se rapporte à cet événement : Legioaes Valerianae comperto, lege Gabinia 
Bithyniam et Pontum consuli datam, missos esse. 

1. Reiske voulait supprimer cet article. Je le conserve avec Reimarus 
et Sturz. 

2. C et F : στρατιάς. Ces deux mots sont souvent confondus. 
3. De même dans Ε ; Νισίβι dans Β, C, D, F et G, par la confusion ά'ει 

avec ι. Seulement, dans B, C et G, l'accent est sur le premier t. 
4. G : ήσχίας, par l'omission de Γυ. 
5. G : πολλαχοΰσε, faute du copiste. 
6. Plutarque, Lucull. XXXIV : Τούτοις δε τηλικούτοις ουσι προσγινετα·. 

το μάλιστα Λουκουλλω διειργασμενον τάς πράξεις, Πόπλιος Κλώδιος, άνήρ 
υβριστής και μεστός ολιγωρίας άπάσης και θρασύτητος. "Ήν δέ τΐ;ς Λουκούλ
λου γυναικός αδελφός, ήν καίξδιαφθείρειν Ισχεν αΐτίαν άκολαστοτάτην ουσαν. 
Τότε δέ τω Λουκούλλφ συστρατευων ούχ δσης αυτόν ήξίου τιμής έτύγχανεν * 
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r e p r i s d u se rv i ce a p r è s a v o i r r e ç u l e u r c o n g é , s ' é t a i en t 

dé jà r évo l t é s à N i s i b i s , à la s u i t e d e la v i c t o i r e , d u 

r e p o s , d e l ' a b o n d a n c e , e t p a r c e qu ' i l s é t a i e n t s o u 

v e n t s épa ré s d e L u c u l l u s , q u i v o y a g e a i t s ans cesse d e 

d i v e r s c ô t é s : u n c e r t a i n P u b l i u s C l o d i u s ( q u e l q u e s - u n s 

l ' o n t a p p e l é C l a u d i u s ) , e n t r a î n é p a r l ' a m o u r des c h a n g e 

m e n t s , les p o u s s a i t s u r t o u t a u d é s o r d r e , q u o i q u e sa s œ u r 

e û t é p o u s é L u c u l l u s . L a p r i n c i p a l e c a u s e d e s t r o u b l e s 

q u i é c l a t è r e n t a lo r s fut la n o u v e l l e d e la p r o c h a i n e a r 

r i v é e d u c o n s u l A c i l i u s , n o m m é à la p l a c e d e Lucu l lu s , 

p o u r les r a i s o n s q u e j ' a i fai t c o n n a î t r e . A l e u r s y e u x , 

L u c u l l u s n ' é t a i t p l u s q u ' u n s imple* p a r t i c u l i e r , e t ils 

n ' a v a i e n t a u c u n e d é f é r e n c e p o u r l u i . 

ήξίου δε πρώτος είναι, και πολλών άπολειπόμενος δια τον τρόπον υποιχούρει 
τήν Φιμβοιακήν στρατιάν κτλ. Pour plus de détails sur les menées de Clodius 
contre Lucullus, cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

C'est probablement à la parenté de Lucullus et de P. Clodius (cf. Dion, 
§ 17) que se rapporte un petit fragment de Salluste, Hist. V, cité par Aru-
sianus Messus, au mot frater .- Et uxori ejus frater erat. Cf. Salluste, trad. 
deCh. Durozoir, tom. II, p. 362, 408 et 411. L'inconduite de cette sœur 
de Clodius fut si révoltante, que Lucullus se vit forcé de la répudier. Il 
épousa Servilia, sœur de Caton ; mais ce second mariage ne fut pas plus 
heureux. Cf. Plutarque, 1. 1. XXXVIII. 

7. M' Acilius Glabrion. 
8. Cf. § 2 : Λούκουλλος δέ Τιγράνην — διάδοχον έπεμψαν. 
9. G : έπύθουτο, par la confusion du ν avec l'u : cf. Bast, Commeet. 

palseogr., p. 727,735, 736 et suiv. ; Schœfer, not. sur Denys d'Haï-, π. συ*θ., 
p. 143. Dans ce passage de Démosthène, Disc, contre Conon, § 3 : Έσκή-
νωσαν oùv οί υ!εις ο! Κόνωνος τουτουι κτλ., le manuscrit de la bibliothèque 
du roi n° 1657, contenant le traité de Denys d'Haï, π. τ. λ- Δημοσθένους 
δεινότ., où ce discours est cité, § XII, porte : Έσκήνωσαν ουν oî υΐεΐς οί 
τουτονί Κόνωνος κτλ. 

10. G : όλ'.γωρίω, par la confusion du second ω avec α. Cf. Bast, j . 1., 
p. 748-749. 

17. 
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15. Ο ούν Λούκουλλος εκ τε τούτων, και οτι παρά του 

Μαρκίου *, του 2 προ του ΑκΛίου ύπατεύσαντος, ες Κιλι-

κιαν, $ς αρχειν έμελλε, παριοντος, έπικουρίαν αιτησας 

ουκ ετυχεν, εν άπορω εγενετο · και οκνησας {xiv διακενίίς 

άνασττίναι, οείσας οέ και κατά χώραν {/.είναι, επί τον Τι-

γρανην ώρ[Λ7}σεν, ει πως εκείνον τε άπροσ&όκητον τε ajxa 

και κεκρ/ικοτα εκ ττίς όδου τρέψαιτο, και τους στρατιώτας 

τρόπον τινά οια τούτου παύσειε στασιάζοντας. Ου ρ.γιν και 

επιτυχής ούοετέρου εγενετο. Ακολούθησαν ù γαρ αύτω το 

στράτευμα ft-έχρι πού τίνος, δθεν ες τήν Καππαδοκιαν εκ-

τραπέσθαι ην, εκεΐσε 5 πάντες «ψ-οθυριαδον, [Λτι&έ φθεγξά-

ρενοί τι , άπετράποντο. Και οι γε Ούαλερίειοι , [λαθόντδς 

οτι τίίς στρατείας παρά τοις οίκοι τελεσιν άφεΐνται, παν

τελώς απεχώρησαν. 

1. Μάρκου, dans tous les manuscrits: il faut lire Μαρκίου, comme 
§ 4, επί δε δή Κυίντου Μαρκίου, et § 7, Μάρκιος δέ Αουκουλλφ μεν ουκ επ-
εκούρησε. Dans ces deux passages, les manuscrits confirment la leçon que 
j'adopte. Elle est aussi dans Plutarque, Cic. XXIX ·. Πολλή δ' ήν δόξα και 
ταϊς άλλαις δυσιν άδελφαΐς πλησιάζειν τον Κλώδιον, ών Τερτίαν μεν Μάρκιος 
"Ρήξ, Κλώδιαν δε Μέτελλος δ Κέλερ εΤχεν. 

Il n'est pas inutile de rapprocher de Dion un fragment de Salluste, Hist. 
V, tiré de Priscien, XYIII, 4 , p. 1130, éd. Putsch : At Lucullus, audito 
Q. Marcium Regem pro consule per Lycaoniam cum tribus legionibus in 
Ciliciam tendere. 

2. Cet article manque dans B. Reimarus et Sturz ne parlent pas de cette 
omission. L'article est souvent négligé par les copistes; cf. p. 124, not. 4 
de ce volume. 

3. Leunclavius avait omis αΐτήσας, que Reimarus a rétabli d'après 
les autres éditions et les manuscrits. 

4. Comme Reimarus, d'après B, C et D; ακολουθεΐσαν, dans F, parla 
eonfusion a'ri avec ει. Ε porte ακόλουθη : le copiste a omis la dernière syl-
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i 5 . Dans cette situation, Lucullus, n 'ayant pu obtenir 

le secours qu'il avait demandé à Mareius, qui fut consul 

avant Acilius et qui se rendait dans la Cilicie pour en 

prendre le gouvernement , fut en proie à une grande 

perplexité. Craignant de faire en vain un mouvemen t , 

et n 'osant rester en repos 3 il s'avança contre Tigrane 

dans l'espoir de le surprendre par une attaque inat

t e n d u e , lorsqu'il serait encore fatigué de la marche, 

et d'apaiser ainsi la sédition de l 'armée ; mais il n'atteignit 

ni l 'un ni l 'autre bu t . Ses soldats le suivirent jusqu'au 

chemin qui conduit en Cappadoce : arrivés l à , par un 

accord unanime et sans proférer une parole, ils se diri

gèrent tous vers ce pays. Quant aux Valér iens , infor

més que les magistrats de R o m e leur avaient accordé 

leur congé , ils abandonnèrent tout à fait les drapeaux. 

labe σαν. Sur une faute semblable, cf. p. 31, not. 4, tom. I de cette édition. 
D'autres fois, au contraire, cette syllabe a été ajoutée mal à propos ; cf. 
έπεμελήθησαν pour έπεμελήθη, dans le manuscrit de Tours; Fr. XX, et la 
not. 4 à ce sujet, p. 40,1.1. G donne άκουλησαν, variante des plus fautives. 

5. Cette leçon, attribuée par Reimarus à Β et C seulement, se trouve 
aussi dans les autres manuscrits. L'ancienne εκεί δε provient de ce 
que le mot έκεΐσε a été coupé en deux, et le σ changé en δ. Voici un exem
ple de cette permutation, tiré de Denys d'Haï., Jug. sur Thueyd. XXXVI : 
Μέχρι δε τούτου σπείσασθαι σφίσιν έκέλευον, και τήν γην μη δηοΰν · ό δ' ημέ
ρας τε έσπείσατο εν αις εικός ην κομισδηναι κτλ. : le manuscrit de la biblio
thèque du roi n° 1657, porte όσημερας. Outre le changement du δ en σ, le 
copiste a réuni trois mots en un seul. 

6. Comme § 14. Cf. not. 10, p. 257. 
7. R. Etienne donne στρατιάς. Nous avons déjà vu, § 14, un exemple 

de la confusion de στρατεία avec στρατιά, ρ. 258, not. 2. Cf. Kriiger, Dion. 
Hal. Historiogr., p. 231, et surtout p, 238, not. 1. 
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16. Και θαυμάστί μ*/]δεΐς ση στρατηγικώτερος ανδρών 
ό Λούκουλλος γενόμενος, καΐ πρώτος τε 2 Ρωμαίων τ̂ον 
Ταυρον συν τε στρατω και επι πολεμώ διαβάς , και ^ύο 
βασιλέας ουκ ασθενείς 5 έπικραττίσας 6 (ελών τ ' αν, είπερ 
ταχέως διαπολεμγίσαι εβεβούλητο), [ της τε Ασίας επι μη-
κιστον προελθών ,] ουκ εδύνατο των συστρατευόμενων 
οί αρχειν, αλλ' άεί τε εστασίαζον, και τέλος εγκατέλιπον 
αυτόν . Πολλά τε γαρ σφισι προσέταττε· και δυσπρόσοδος, 
ακριβής τε εν ταΐς τών έργων άπαιτησεσι , και απαραί
τητος εν ταΐς τιμωρίαις ων, ουκ ηπίστατο ούτε λόγω τινι 
προσαγαγέσθαι, ούτε επιείκεια άναρτησασθαι, ου τιμής , 
ου χρημάτων μεταδόσει προσεταιρίσασθαι 5 · ων πάντων 
άλλως τε, και εν πλνίθει, και μάλιστα στρατευομένω, όεΖ. 
Και 8ioc τουθ' οί στρατιωται, εως μεν ευ τε εφέροντο, και 

1. Leunclavius aimerait mieux στρατηγικότατος, d'après Xiphilin, 1.1. 
p. 4, αλλ' δμως καίτοι στρατηγικότατος ανδρών κτλ. ; mais le comparatif 
peut être maintenu : je le conserve comme Reiroaros, d'après Fabricws. 
Cf. anssi la note de Sturz à ce sujet, p. 202, tom. I de son édition. 

2. Cette particule manque dans Xiphilin, 1.1. Nous avons vu qu'elle a 
été souvent omise par les copistes ; cf. p. 242, not. 1 de ce volume. 

3. Cf. Plutarqne, Lucoll. XXXVI—XXXV-1I. 
4. Xiphilin, 1.1. : Διαβας επί πολεμώ. 
5. C : ασθενές (sic). Xiphilin, 1- 1. : Και δύο βασιλέων μεγίστων κρατήσας. 
6. Allusion à ce qui a été dit § 2 : Λούκουλλος δε Τιγράνην μέν ουκ ès-

εδίωξεν, άλλα και πάνυ κατά σχολήν σωθήναι εΐασε, καΐ άπο τούτου και αίτίαν 
εσχε. 

7. Après κράτησας, Xiphilin ajoute της τε 'Ασίας επί μήκιστον προελθών, 
passage indubitablement tiré de Dion : je n'hésite donc pas à l'admettre 
dans le texte, en l'enfermant entre crochets ; mais, au lieu de le placer 
après έπικράτησας, je l'insère après εβεβούλητο, parce que les mots ελών τ' 
αν — εβεβούλητο complètent ce qui précède. 

8. Omis dans G. 
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16. Q u ' o n ne s'étonne point que Lucullus, qui fut 
un général t rès-habile; q u i , le premier des Romains , 
franchit le Taurus avec une a r m é e , pour porter la 
guerre dans ces contrées ; qui vainquit deux rois puis
sants et les aurait faits prisonniers, s'il eût voulu ter
miner promptement la guerre ; qui enfin pénétra b ien 
avant en Asie , ne pu t jamais être maître de son a r 
mée. S i , après avoir été agitée par de continuelles r é 
voltes, elle finit par l 'abandonner, c'est qu'il lui donnait 
ordres sur ordres : d 'un accès difficile, exigeant r igou
reusement que chacun remplît son devoir, punissant 
avec une sévérité inflexible, il ne savait ni subjuguer 
les cœurs par ses paroles, n i les gagner par la dou
ceur, ni se les at tacher par les honneurs ou par des lar
gesses; moyens qu'il faut toujours employer auprès de la 
mul t i tude , et surtout auprès d'une armée. Aussi , ses 
soldats se montrèrent-i ls dociles, tant qu'ils eurent 
des succès , tant que le butin compensa les dan-

9. D'après B, C,D, F, G, et Xiphilin, 1.1. : Άπειθέσιν ΰστερον προς πάντα 
τοις' στρατιώταις εχρήσατο, και τέλος έγκατέλιπαν αυτόν. L'ancienne leçon 
κατέλιπον, tirée de E, ne déplaît pas à Sturz, qui pourtant adopte έγκατέ-
XtTCOV. 

10. C et D : άπαιτήσεσιν, και κτλ. Cf. tom. I, p. 247, not. 2 de cette édi
tion, sur le ν paragogiqne. 

i l . D'après tous les manuscrits, je conserve cette leçon avec Reimarus. 
Sturz adopte τινά, proposé par Oddey : cette correction n'est point néces
saire. Xiphilin, 1.1. dit : Οΰτε λόγοις έπιεικέσι προσαγαγέσθαι. 

12. De même, dans Β, C et G. OûY επιείκεια, dans D, Ε et F. 
13. Reiske aimerait mieux τιμαϊς, changement que rien n'exige. Comme 

Reimarus et Sturz, je conserve l'ancienne leçon : elle est eonflrmée par 
tous les manuscrite. 

14. Αόσζί, dans Xiphilin, 1. 1. La préposition a été omise, suivant l'u
sage des copistes. 

15. Cf. ce portrait de Lucullus avec celui qu'en fait Plutarque-, 1.1. 
XXXIII, et dont j'ai donné un extrait, p. 222, not. 1 de ce volume. 
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τας άρπαγας αντάξιας τών κινδύνων ειχον, ήκροωντο αυτού* 

έπει δέ επταισαν, και ες φόβον άντι των ελπίδων αντικατ

έστησαν, ουδέν ε τι προετίμησαν. Τεκμηριον δε , οτι τους 

αυτούς .τούτους 6 Ποαπηϊος λαβών (και γαρ τους Ούα-

λεριείους αύθις κατελεξατο ) ούδ' όπωσουν στασιάζοντας 

4'σχε. Τοσούτον άνήρ άνδρας όιαφέρει. 

I J . Ως δ' ούν τουθ' οί στρατιώται έπραξαν, πάσάν τε 

ολίγου την αρχήν ό Μιθριδάτης άνεκτησατο, και την 

Καππαδοκίαν ισχυρώς ελυρ-η'νατο · ρ,η'τε Λουκούλλου , 

προφάσει του τον Ακίλιον εγγύς είναι, αήτε εκείνου προσ-

αμύνοντος αύτη 8. Επειγόμενος γαρ πρότερον, ως και την 

του Λουκούλλου νίκη ν ύφαρπάσων, τότε, επειδή των γεγο

νότων ησθετο, ούτε προς τα στρατόπεδα ήλθε, και εν τη 

Βιθυνία εχρόνισε. Μάρκιος δέ Λουκούλλω ριέν ουκ επ-

εκούρησε, πρόσχημα τους στρατιώτας, ως ούκ εθελη'σαντάς 

οί άκολουθήσαι, ποιησάμενος • ες δέ τήν Κιλικίαν άφικό-

{χενος, Μενέμαχόν τίνα άπαυτορ-ολη'σαντα του Τιγράνου 

1. Xiphilin, 1. Ι. : Τεκμήριον δέ, και γαρ τους αυτούς τούτους στρατιώτας 
δ Πομπήιος λαβών κτλ. —Παραλαβών, dans Suidas, aux mots άνήρ ανδρός 
διαφέρει. 

2. Cf. Dion Cassius, XXXVI, 29. Sur la leçon Ούαλερείους, adoptée par 
Reimarus etSturz, cf. p. 257, not. 10 de ce volume. 

3. G : όποσοϋν, par la confusion ά'ω avec o. Xiphilin, 1. 1. : Ούδ' όπωσ-
οϋν στασιάζοντας έσχεν. « Apud Suidam, dit Sturz, in άνήρ άνδρος διαφέρει 
« maie scribitur όπωστισοΰν. Tolerabilius apud eundem in όπως, 
« ubi hic locus repetitur, scribitur όπωστιοϋν, quae est formula Platonica. » 
L'édition de Gaisford et celle de Bernhardy portent όπωστιοϋν. Au mot 
δπως, où le passage de Dion est répété, on lit aussi όπωστιοϋν : "Οπως και 
όπωσοΰν. Δαβίδ Και ό π ω σ τ ι ο ϋ ν «το γαρ Λουκούλλου στράτευμα στα-
σιάζον άεί τοϋτο παραλαβών ό Πομπήιος, ούδ' όπωστιοϋν στασιάζοντας Ισχε. » 
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gers ; mais lorsque arrivèrent les revers , lorsque la 
crainte eut remplacé l'espérance, ils n'eurent plus au
cun égard pour lui. Ce qui le prouve, c'est que ces 
mêmes soldats, sous les ordres de Pompée (car il en
rôla de nouveau les Valériens), ne songèrent pas même 
à se révolter j tant un homme l'emporte sur un autre 
homme! 

ij. Tel était l'état de l'armée romaine : Mithridate 
en profita pour recouvrer à peu près tout son royaume 
et pour commettre de grands ravages dans la Cappadoce 
que ne défendaient ni LucuUus, sous le prétexte de la 
prochaine arrivée d'Acilius, ni Acilius lui-même. Celui-ci 
avait d'abord fait diligence, dans l'espoir d'enlever la vic
toire à LucuUus; mais il s'arrêta en Bithynie, au lieu de 
rejoindre l'armée, lorsqu'il eut appris les événements. 
Quant à Marcius, il ne secourut point LucuUus ; préten
dant que ses soldats avaient refusé de le suivre ; mais, 
arrivé en Gilicie, il accepta les services d'un certain Mé-
némaque, qui avait abandonné Tigrane. En même temps, 

4. D'après tous les Ms. Turnèbe aimerait mieux πασαν ολίγου. 
5. Appien, Mithrid. XCI : Ών και ο Μιθριδάτης αίσθανόμενος, ες Καππα-

δοκίαν εσέβαλε, και τήν ιδίαν αρχήν ώχύρου. 
6. G : Λουκούλλου μεν. Sur l'addition de μεν par les copistes, cf. M. Dub-

ner, Annot. Critic. in Arrian., p. X, Anab. I, 28. Coll. Didot. 
7. M'. Acilius Glabrion. Cf. p. 259, not. 7 de ce volume. 
8. Cette leçon est dans tous les Ms. Turnèbe et Oddey proposent προ· 

αμΰνοντοζ : avec cette correction, il faudrait conserver αύτης. Comme Sturz, 
je maintiens προσαμυνοντος, qui exige αύτη, au lieu de αύτης. Sur la confu
sion des désinences % et ης, cf. p. 138, not. 3 de ce vol. 

9. Q. MarciusRex, chargé du gouvernement delà Cilicie; cf. § 15. 
10. C : Λουκούλλου, par la confusion des désinences φ et ου. Cf. p. 29, 

not. 6; p. 123, not t, et p. 246, not. 2 de ce volume. 
11. Έπαυτομολήσαντα, non-seulement dans Β et C, cités pai Reimarus; 
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ε&έξατο* και τον Κλώ&ιον άποστάντα από του Λουκούλ

λου, £έει των εν τ'/j Νισίβει * γενομένων , έπι το ναυτικον 

επέστησεν · άδελφην γαρ τίνα αύτου και εκείνος γυναίκα 

είχε. Και ό [/.έν άλούς τε ες καταποντιστάς, και αφεθείς 

άπ ' αύτων, προς τον εκ του Πομπηίου φόβον, ες τε την 

Αντιόχειαν της 2υριας ήλθεν, ώς και προς τους Αραβιους, 

προς ους τότε διεοέροντο , συ^αχησων . σφίσι, κάν-

ταυθα στασιάζων τινας όαοίως, ολίγου ^ιεφθάρη 

Λείπει. 

mais aussi dans Ε, F et G. Sur la confusion de επί avec από, cf. Sehaefer, 
Meletem. p. 93; M. Boissonade, not. in Theophyl. Simoc, p. 311. J'en 
donne un exemple, tiré de Lysias, d'après les manuscrits de la bibliothèque 
du roi n051657 et 1742, contenant le Jugement de Denys d'Haï, sur Lys., où 
le passage est cité § ΧΧΙΎ : "Ετι τοίνυν έξήλεγχεν αυτόν επτά τάλαντα κεκο-
μκτμενον ναυτικά και τετρακισχιλίας δραχμα;, και τούτων τα γράμματα άπ-
έδειξεν, au lieu de έπέδειξεν, qui se trouve-dans le texte de Denys. 

1. D'après E- Νισίβι, dans F, est la même leçon, comme le prouve la 
place de l'accent : seulement Γ ι final est pour ει. Νίσιβι, dans G. "Ρίσιβι, 
dans C, provient de la confusion du ν avec ρ, cf. Bast, Comment, palaeogr., 
p. 726,731, 741, 776. L'Historien fait allusion à ce qui a été dit § 14, p. 256-
258 de ce volume : ΟΙ γαρ Ούαλερίεκίΐ οί της τε στρατείας άφεθέντες, και μετά 
τοϋτ' αδθις στρατευσάμενοι, έκινήθησαν μεν καΐ εν ·ηί Νισίβει κτλ. P. Glodius 
fut le moteur de cette sédition ; elle devint plus tard un chef d'accusation 
contre lui. Dion, liv. XXXVII, 46 : Τω δε Ιξης επί τε Πίνωνος και επί Μάρκου 
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il confia le commandement de la flotte à Clodius, dont 
il avait aussi épousé une sœur, et qu i , par crainte de ce 
qui s'était passé à Nisibis, avait abandonné Lucullus. Ce 
Clodius fut pris par les pirates ; mais ils le remirent en 
l iber té , par la crainte de Pompée. Clodius se rendi t 
alors à Antioche de Syrie , comme pour soutenir les 
habi tants contre les Arabes, avec lesquels ils étaient en 
état d'hostilité. Là aussi, il essaya d'attiser le feu de la 
révolte, et peu s'en fallut qu'il ne fut mis à mort . . . 

Le reste manque. 

Μεσσάλου υπάτων, μισοϋντές τε άλλως ot δυνατοί τον Κλώδιον δικα
στήρια) αυτόν παρέδωκαν, και κατηγορήθη μεν της τε μοιχεία?, καίπερ τοϋ 
Καίσαρος σιωπώντος, και της μεταστάσεως της περί Νίσιβιν, καί προσέτι καΐ 
δτι τς άδελφη συγγίγνοιτο. 

2. Cf. § 14 et la note 1, p. 266. 
3. C, D et G : διεφέλοντο, par la confusion du λ avec p. Cf. M. Boisso-

nade, not. sur Grégoire de Corinthe, De Dialect., p. 269, éd. Schœfer, 
Leipzig, 1809. 

4. D : συμμαχήσω, le copiste a oublié le ν final. 
5. Après ce mot, il y a dans tous les manuscrits une lacune plus oa 

moins grande : elle est de quatre pages dans C, de deux pages trois quarts 
dans G, d'une page dans D, de trois quarts de page dans E, d'une ligne et 
demie seulement dans F. Le mot λείπει est écrit dans C au bas de la page, 
et en marge dans D et G. 
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ΕΠΙΜΕΤΡΟΝ Α. 

CCXXI. b * . . . (λέντοι , και έθελησε τούτον τίσασθα*.8* 

προϋποπτευθεις γαρ ε'φυγε , και ες την Λιβύων έλθών, 

πολλά [λέν καθ' εαυτόν, πολλά δε και μετ[ά τ]ών Ρ ω 

μαίων, καΐ τον 2ύφακα και τους Καρχηδονίους έλυπησεν · 

ό 2κηπίων δε, επειδή πάντα τα έντος του Πυρηναιου, τα 

•λεν βία, τα δε και όαολογία προσεποιησατο, τον στολον 

τον ες την Λιβύην ήτοιρ-άζετο , ωσπερ οί ήφίετο * και γαρ 

τούτο, καίτοι πολλών άντιλεγο'ντων, έ[_π]ετράπη τότε* και 

1. Pag. 14, dans la brochure de M. F. Haase, Bonnae ad Rhenum, 1839, 
où cet extrait est ainsi désigné ·. I. Fol. 214. Α.. a, c'est-à-dire, Fr. i, Fol. 214, 
recto, grande colonne, dans le Ms. de la bibliothèque royale de Paris, n° 1397, 
contenant la Géographie de Strabon. Cf. l'Avertissement entête de ce vol. 

Ce fragment et les trois suivants devraient, d'après leur contenu, être 
placés après le Fr. CCXI, p. 4 de ce volume : pour cette raison, je les 
appelle Fr. CCXI. b. 

2. Μέντοι, séparé de ce qui précède, ne fournit aucun sens. 
3. Nul doute qu'il ne soit question de Masinissa, impatient de se venger 

d'Asdrubal, qui, pour retenir Syphax dans le parti des Carthaginois, lui 
avait donné la main de Sophonisbe, promise à Masinissa. Cf. not. 6, p. 3-4 
de ce volume, les auteurs cités dans cette note, et Appien, VI, 27. 

4. Appien, Y1II, Il : Ό (c'est-à-direMasinissa) δ' αίσθόμενος, εξέουγετε 
ιππέας άθροίζων, οις ημέρας τε και νυκτός ην έργον, άκοντίοις πολλοίς 

χρωμένους έπελαυνειν αεί και άναχωρεϊν, και αύθις έπελαυνειν Καρχη
δόνιοι δέ και Σύφαξ, νομίζοντες επί σφας είναι την παρασκευών του μειρακι'ου 
(ού γαρ ήγνόουν α. ελελυπήκεσαν αυτόν), έκριναν προτέρω τφδε πολεμεϊν, εστε 
καθέλωσι, και τότε 'Ρωμαίοις άπανταν. Tite-Live, XXVIII, 16, s'exprime 
ainsi sur les raisons qui déterminèrent alors Masinissa à changer de parti : 
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CCXl. b et il voulut se venger de lui : déjà 
en butte à des soupçons, il avait pris la fuite et s'était 
rendu en Afrique, où, tantôt seul, tantôt avec le 
concours des Romains, il fit beaucoup de mal a Sy-
phax et aux Carthaginois. Quant à Scipion, après 
avoir soumis, soit par la force, soit par des traités ? 

tous les pays situés au delà des Pyrénées , il faisait 
ses préparatifs d 'embarquement , comme il en avait 
obtenu l'autorisation ; c a r , malgré ses nombreux 
adversaires, il lui était alors permis de passer en Afri
que. Scipion avait aussi reçu l 'ordre de s 'aboucher avec 

Post profectionem ejus (scil. Scipionis), Masinissa, cum Silano clam 
congressos, ut ad nova consilia gentem quoque suam obedientem babe-
ret, cum paucis popularibus in Africain trajecit ; non tam evidenti eo tem-
pore subitae mutationis causa, quam documente post id tempus constan-
tissimse ad ultimam senectam fidei, ne tum quidem eum sine probabilî 
causa fecisse- Ailleurs, XXIX, 23, il raconte le mariage de Syphax avec 
Sophonisbe ; mariage qui fut la principale cause de la défection de Masi
nissa, d'après Zonaras, IX, 11, p. 436, D. C : Ό μεν ουν Σύφαξ δια ταϋτα 
τοις Καρχηδονίοις προσέθετο * και ό Μασςνίσσας τα των 'Ρωμαίων άνθειλετο, 
xat χρησιμώτατος αντοΐς δια πάντων εγένετο. 

5. Μετ. .ών, dans le Ms. n° 1397. J'emprunte à M. Haase, 1. 1. p. 14̂  
les lettres placées entre crochets. Comme lui, je lis un peu plus loin επε
τράπη, au lieu de έ.ετράπη, donné par le Ms. 

6. Le passage ό Σκηπίων δε, επειδή πάντα — ήτοιμάζετα a été copié par 
Zonaras, 1.1·: Σκιπίων δε πάντα τα εντός τοϋ Πυρηναίου τα μεν βία, τα δε 
όμολογίς: προσποιησάμενος, ες τήν Λιβΰην στείλασθαι ήτοιμάζετο. 

7. A la leçon ώσπερ ει, donnée par M. Haase, 1.1., d'après le Ms. n° 1397, 
je substitue ώσπερ ol, par le simple changement d'e en o. Cette correctioe 
est justifiée par ce qui suit : Και γαρ τοϋτο επετράπη τότε. 
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τω 2ύφακι συγγενέσθαι εκελεύσθη· καν εξείργαστό τι του 

φρονη'ματος του εαυτού άξιον (η γαρ Καρχηδόνα ε!λεν αν, 

τον πόλεμον αυτί) περιστη'σας, η τον Αννίβαν * εκ της Ιτα

λίας εξη'γαγεν, όπερ ύστερον επραξεν), ει μη οί εν οίκω 

Ρωμαίοι, τα μεν φθόνω αυτοί», τα δε και φόβω, έμποδών 

εγένοντο · το' τε γαρ νέον παν μειζόνων άει επορέγεσθαι, 

και το κατορΟοΰν πολλάκις άπληστον της εύπραγίας είναι 

νομίζοντες, χαλεπώτατα αν ηγοΰντο νεανίσκου ψυχήν αύ-

χηματι προ|^φέροντος] . · 

ουκ εκείνω u προς τε δυναστείαν 

και δόξαν, αλλ έαυτοίς προς τε έλευθερίαν και σωτηρίαν 

συμφέρη χρησθαι, κατέλυον αυτόν και δν αύτοι προηγον 

Ιζ τά πράγματα εν χρεία αύτου γενόμενοι, τούτον εθελονται 

1. Άννιβαλ dans le manuscrit n° 1397. « Versu H, dit M. Haase, J. 1. 
p. 23, mirum est quod iegitur Άννιβαλ, accentu obscurato pro Άννίβαν, 
qua forma alibi utitur Cassius. Reliqui tamen illam ; nec dubitare licet de 
seriptura. » Je n'ai pourtant pas hésité à lire Άννίβαν, forme constamment 
adoptée dans Polybe, Diodore de Sicile, Appien, et dans Dion lui-même, 
cf. Fr. CLX1X, p. 268-277, tom. I de cette édition, et les notes relatives à 
ce fragment. 

2. Sur le passage τό τε γαρ νέον — νεανίσκου ψυχήν, et sur celui qui le 
complète ουκ εκείνω — άνεκάλεσαν αυτόν, cf. les Éclaircissements à la fin 
du Tolume. Je me borne à transcrire ici le résumé de Zonaras, 1.1. : Oi 
δ' εν τη 'Ρώμη τα μεν φθόνω τών κατορθωμάτων αύτοΰ, τα δε φόβω μη ύπερ-
φρονήσας τυραννίση, άνεκαλέσαντο αυτόν, δύω τών στρατηγών διαδόχους 
αύτω πέμψαντες. Καί ό μεν οΰτω της άρχης έπαύσθη. 

3. Dans le manuscrit n° 1397, les trois lettres προ, quoique mutilées, 
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Syphax. If se serait signalé par quelque exploit digne 

de sa grande âme (il aurait pris Car thage, en portant 

la guerre autour de ses rempar t s , ou bien il aurait 

chassé Annibal de l ' I tal ie , comme il le fit plus tard), si 

ses ennemis de R o m e , les uns par envie , les autres 

par crainte, ne lui avaient suscité des obstacles. Persua

dés que la jeunesse aspire incessamment à des choses 

toujours plus grandes, et que le succès allume souvent 

une insatiable soif de succès nouveaux, ils auraient 

regardé comme un malheur que l 'âme d 'un jeune 

h o m m e plein de fierté 

qu'il était utile de s'en servir, non p o u r 

l u i , dans l ' intérêt de sa puissance et de sa gloire ; mais 

pour eux-mêmes, dans l ' intérêt de leur liberté et de 

leur salut, ils le destituèrent. Après l'avoir mis à la tête 

des affaires, quand ils en avaient eu besoin, ils le r e n 

versèrent volontiers du pouvoir · parce que sa grandeur 

sont assez lisibles. Je propose donc προφέροντος, conjecture autorisée par l'en
chaînement des idées et par des passages analogues de Dion; Fr. CCCXIX, 
p . 180 de ce volume : "Οτι ό Σύλλας τό στράτευμα παρέδωκεν καίπερ 
πολλούς εκ των άπ ' αρχής σνγγενομένων οί Ιχων και εμπειρία και πράξει προ
φέροντας. Cf. Fr. CCX, 1.1. p. 2. 

4. Pag. 14, dans M. Haase, 1. L, où il est ainsi désigné : II. Fol. 212. 
A. a, c'est-à-dire, Fr. II, Fol. 212, recto, grande colonne dans le Ms. 
n° 1397. Entre le fragment qui précède et celui-ci, il y a une lacune de 
quatre lignes et demie dans le manuscrit; cf. M. Haase, 1.1., p. 22-23. 
Ce manuscrit porte bien ούκ avant έκείνω; mais je n'ai pu, comme 
M. Haase, trouver la trace d'un ρ ou d'un ν avant cette négation. 

T. I I . 18 
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καθτρρουν, οτι μείζων της κοινές ασφαλείας εγεγονε;· και 

τούτο1 , ούκετι όπως Καρχηδονίους παντελώς δι' αύτου 

καταπολεμη'σωσιν, άλλ' #πως μη εαυτοις τύραννον αύ§αί-

ρετον έπασκη'σωσιν, εσκόπουν. Των ούν στρατηγών δύο 

αύτω διάδοχους πεμψαντες άνεκάλεσαν αυτόν · και τα μεν 

επινίκια ουκ εψηφίσαντό οί , οτι ιδιώτης τε ων εστρα-

τεύετο και επ' ουδεμίας εννόμου ηγεμονίας εξηταστο. 

Βοΰς μέντοι εκατόν λευκούς εν τω Καπιτωλίω θυσαι και 

πανη'γυρίν τίνα επιτελέσαι, τη'ν τε ύπατείαν ες το τρίτον 

έτος αίτησαι επέτρεψαν αί γαρ ες νεωτα άρχαιρεσίαι, 

κατά το πάτριον J εγεγόνεσαν. Εν δε τοις αύτοίς τού

τοις χρόνοις , και ό 2ουλπίκιος μετά του Αττάλου Ώρεον 

μεν προδοσία, Οπουντα δέ κατά το ισχυρον ελαβεν. 

1. Τοϋτον est une faute d'impression dans M. Haase, 1. 1. p. 14. L'écri
ture est douteuse dans le Ms. n° 1397. 

2. Tite-Live, XXVIII, 38 : L. Lentulo et L. Manlio Acidino provincia 
tradita, decern navibus Romam rediit (s.-ent. P. Scipio); et, senatu extra 
orbem dato in aede Bellonae, quas res in Hispania gessisset, disseruit ; 
quoties conlatis signis dimicasset, quot oppida ex hostibus vi cepisset, 
quas gentes in ditionem populi romani redegisset ; « adversus quatuor se 
« imperatores, quatuor victores exercitus in Hispaniam isse ; neminem 
« Carthaginiensem in iis terris reliquisse. » Ob bas res gestas magis ten-
tata est triumphi spes, quam petita pertinaciter ; quia neminem ad eam 
diem triumphasse, qui sine magistratu res gessisset, constabat. 

3. Ήγεμ-ονείας dans le manuscrit n° 1397, par la confusion de ει arec t. 
4. Scipion avait fait vœu, en Espagne, d'immoler cette hécatombe. 

Tite-Live, 1. I. ·. Convenerant undique non suffragandi modo, sed etiam 
causa P. Scipionis, concurrebantque et domum fréquentes, et in Capito-
lium ad immolantem eum, quurn centum bubus votis in Hispania Jovi 
sacrificaret-

5. Ύπατίαν dans le Ms. n° 1397, par la confusion de ι avec eu 
6. Page l5,dansM. Haase, 1. l.,oùil est ainsi indiqué: III. Fol. 214. A.b, 

c'est-à-dire, Fr. III, Fol. 214, verso, grande colonne, dans le Ms. n° 1397. 
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leur paraissait dangereuse pour la sécurité publique. Ils 

ne songeaient plus à battre complètement les Cartha

ginois par les mains de Scipion ; mais à ne point faire 

eux-mêmes de lui leur tyran. Ils le remplacèrent 

donc par deux préteurs et le rappelèrent à Rome : les hon

neurs du triomphe ne lui furent pas accordés, parce qu'il 

était simple particulier et n'avait été revêtu d'aucun 

commandement légal. On lui permit cependant de sa

crifier dans le Capitole cent bœufs blancs, de célé

brer des jeux publics et de briguer le consulat pour la 

troisième année ; car les élections pour l'année sui

vante avaient eu lieu, d'après les lois établies. A cette 

même époque, Sulpicius et Attale s'emparèrent d'Orée 

par trahison et d 'Oponte de vive force. Philippe, 

7. M. Haase s'exprime ainsi, à propos de cette lacune, 1.1. p. 23 : Obscura 
admodum est vox tertia, quae pêne legi possit φέρουσιν aut γέρουσιν ; neu-
tram tamen aptum est, nec est littera ulla plane certa. Il m'a été im
possible de retrouver dans le Ms. n° 1397, la trace des lettres qu'il dit 
avoir distinguées. Pour combler la lacune, je propose κατά τό πάτριον, con
jecture autorisée par l'enchaînement des idées et par un pasage de Dion, 
Fr. CCXCVIII, p. 140 de ce volume; mais je place ces mots entre crochets. 

8. Sous le consulat de C. Claudius Néron et de M. Livius Salinator, l'an 
de Rome 547, ou 546, suivant la supputation de Pighius, Annal. Rom., ton». 
II, p. 201 et 205, éd. Schott. 

9. Ici encore, le manuscrit est à peu près indéchiffrable. Item, dit 
M. Haase, 1.1., versu tertio post δε perierunt duae litterae aut una latior; est 
enim membrana perforata. Quae sequuntur obscura sunt : ίσχυρόν potest 
etiam Ισχυρού legi. Je lis κατά το Ισχυρόν , conjecture confirmée par 
Dion, Fr. CCCX, p. 164 de ce volume : ΕΤλε δε αυτούς ου κατά τό ίσχυρόν, 
άλλ' άπατήσας. Elle concorde d'ailleurs, pour le sens, avec le résumé 
de Zonaras, 1. I. : Ό δέ γε Σουλπίκιος μετά τοΰ 'Αττάλου κατά τον αυτόν 
χρόνον Ώρεόν μεν προδοσίας Όποΰντα δε Ισχύϊ κατέσχεν. Pour les détails 
sur la prise d'Orée et d'Oponte, cf. les Éclaircissements à !a fin du volume. 

18. 
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Ο γαρ Φίλιππος ούκ ηδυνη'θη σ<ρισι δια ταχέων *, καίπερ 

εν Δη|Λητριάδι ων , επαριυναι· επειδή οι Αιτωλοί τάς 

διόδους προκατέσχον. [Οψε δ ' ούν ποτέ επήλθε ] , και 

καταλαβών τον Ατταλον, την λείαν [την εκ της Οπουν-

τος J διατιθέμεναν (εκείνω γαρ αυτή, τοις δε δη Ρω-

μαίοις η* εκ του Ωρεου έγένετο), ες τας ναυς αύτον κατ-

η'ραξεν · ώστε τον Ατταλον, δ ιάτε τοΰτο και δια Πρου-

σίαν τον Βιθυνον βασιλέα, εσβαλόντα τε ες την χώραν 

αύτου και πορθουντα αύτην, άποπλευσαι κατά τάχος ο'ί-

καδε. Ο ιχέντοι Φίλιππος ούχ δσον ούκ έπηρθη τούτω, 

άλλα και σπείσασθαι τοις Ρωμαίοις ηθέλησε, και ρ.άλισθ' 

ό*τι και ό Πτολερ,αΐος πρέσβεις εκ της Αιγύπτου πέμπων 

συνη'λαττεν αυτούς· καί τίνων λόγων σφίσι γενομένων , 

1. Διαχθ.. dans le manuscrit n" 1397. M. Haase, 1.1., remarque qu'on 
pourrait lire d'après Zonaras δια ταχέων ; mais un scrupule l'a arrêté : Id 
(ταχέων), dit-il, agnosci in χθ non potest. Rien n'est pourtant plus 
facile : la confusion entre ταΧ6ων et ταΧθων s'explique par la perpétuelle 
permutation de l'e et du Θ. Cf. Bast, Comment, paleeogr. p. 714. Voici le 
passage de Zonaras, 1.1. : Ό γαρ Φίλιππος ούκ ήδυνήθη αύτοϊς έπαμϋναι δια 
ταχέων, τας διόδους προκατασχόντων τών Αιτολών. 

2. Philippe, pour être en mesure de tenir tête à l'ennemi, s'était d'a
bord rendu à Démétriade : de là, il était allé à Scotussa, puis à Héraclée. 
Après avoir dévasté les moissons, surtout autour du golfe des Enians, 
il ramena ses troupes à Scotussa, où il les laissa, sauf une compagnie de 
ses gardes, avec laquelle il revint à Démétriade. Cf. Polvbe, X, 43, et 
Tite-Live, XXVIII, 5. 

3. Au lieu de οψε δ' ο·ϊν.. π... 6... ε du Ms. n° 1397. J'ai traduit d'après 
cette conjecture, qui s'appuie sur Zonaras, 1. 1. : όψε δε ποτέ έπελθών. 

4. M- Haase, I. I., p. 15, lit : Την έαυτοϋ ο τ.. J'adopte τήν εκ της 
Όποϋντος. D'abord έαυτοϋ est tellement incertain dans le Ms. n° 1397, 
que je crois pouvoir sans témérité hasarder une autre leçon. Déplus, 
έαυτοϋ est rendu inutile par ce qui suit : εκείνω μέν γαρ αυτή. Enfin l'ex-
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qui était à Démétriâde, ne put porter un prompt se

cours à ces deux villes ; parce que les Etoliens avaient 

occupé d'avance les chemins qu'il aurait dû traverser. Il y 

arriva tard · mais il surprit Attale, au moment où il mettait 

en ordre le but in fait à Oponte et qui lui appartenait; 

tandis que les dépouilles d'Orée furent le lot des Ro

mains , et il le repoussa vivement dans ses vaisseaux. 

Ainsi a t taqué, Attale , dont les Etats étaient envahis 

et dévastés par P rus ias , roi de Bithynie, fit voile 

en toute hâte vers sa patrie. Cependant Philippe, 

loin de s'enorgueillir de ce succès, voulut se réconcilier 

avec les Romains : ce qui lui faisait surtout désirer la 

pa ix , c'est que Ptolémée, roi d 'Egypte, leur avait en

voyé une ambassade, pour traiter avec eux. Après quel

ques pourparlers , 

pression τήν εκ τής Όποϋντος correspond à ή έκ του Ώρεοΰ. Ainsi, le ma
nuscrit, l'enchaînement des idées et la grécité autorisent également ma con
jecture. L'auteur des fragments est d'accord avec Tite-Live, 1. L, XXVIII, 
7 : Eodem ferme die, ab Attalo rege Opimtiorum urbs capta diripiebatur : 
concesserat eam piaedam régi Sulpicius, quia Oreum, paucos ante dies, 
ab romano milite, expertibus regiis, direptum fuerat. 

5. Zouaras, 1.1. : Εις τάς ναΰς αύτοΰ τόν "Άτταλον καταφυγεϊν έβιάσατο. 
Tite-Live donne quelques détails, 1.1. : Attalus, ignarus adventus Philippi, 
pecuniis à principibus exigendis terebat tenspus ; adeoque improvisa res 
fuit, ut, nisi Cretensium quidam, forte pabulatum ab urbe longius pro-
gressi, agmea hostium procul conspexissent, opprimi potuerit. Attalus 
inermis atque incompositus cursu effuso mare ac naves petit ; et molien-
tibus ab terra naves Philippus supervenit, tumultumque etiani ex terra 
nauticis praebuit Attalus primo Oreum se recepit; inde, quum 
lama accidisset, Prusiam, Bithynia? regem, in fines regni sui transgres-
sum, omissis rébus atque .Îtolico bello, in Asiai· trajecit. 

6. Zouaras, 1. 1. : Ό μέντοι Φίλιππος σπείσασί)*'. τοΐ; 'Ρωμαίο·.; ηθέλησε* 
καί τίνων λόγων αύτοΐς γενομένων κτλ. 
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. . . * χν ούκέτι -/ίτησεν, άλλα 

τους &[έ Αίτ]ωλούς άπο της συμμαχίας της των Ρωμαίων 

χρτίματι τ ιν ι a άποσπάσας, [φίλ]ου[ς] έποιησατο. Ού μέντοι 

και έπράχθη τι μνήμης άξιον, ουθ' υπ' εκείν[ου 5 J , ούτε υπ' 

άλλων τινών , ούτε τότε, ούτε εν τω ύστέρω ετει εν φ 

Λοιίκιός τε Ούετούριος και Καικίλιος Μέτελλος ύπάτευσαν· 

καίπερ σημείων πολλών και δυσχερών τοις Ρωμαίοις γενο

μένων. Αρνίον τε γαρ άρρενοθηλυ εγεννη'θη 8 , και σμήνος 

[περί τ ι προσκη'ν ]ιον ώφθη · κατά τε των θυρών του ναοΰ 

του Διός του Καπιτωλίου οφεις ούο κατώλισθον και 

1. Pag. 15, dans M. Haase, 1.1., où il est ainsi désigné : IV. Fol. 212. 
A. b, c'est-à-dire, Fr. IV, Fol. 212, verso, grande colonne dans le manu
scrit n° 1397. 

2. ρηνην dans M. Haase, qui pense, 1.1. p. 22, qu'entre ce fragment et 
le précédent il y a une lacune de quatre lignes. Nul doute que ces deux 
syllabes ne soient la jfin du mot είρήνην, comme on le voit par Zona-
ras, 1.1. : Τα μεν της εΙρήνης άφείθη. Rien, dans cet Annaliste |ni dans 
le manuscrit, ne se prête à une conjecture probable pour remplir la lacune 
après άλλα. Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

3. Comme M. Haase, je lis : Τους δ[έ Αίτ]ωλούς, d'après Zonaras, 1.1. : 
Τους δ' Αιτωλού; άπα τοΰ συμμαχεϊν τοις 'Ρωμαίοις μεταθεμένος, φίλους 
εαυτοΰ Ιποιήσατο. 

4. Le Ms. n° 1397 porte p τινι. Je lis χρήματί τινι, d'après un passage 
analogue de Denys d'Haï., A. R. VI, 96 : Και αύτίκα φέροντος έκαστου τα 
ταχθέν, πολύ τι χρήμα συνήχθη. Un peu plus loin, au lieu de . . .ου. έποιή-
σατο, j'adopte φίλους έπ»ήσατο, d'après Zonaras, cf. la note 3 ; et je place 
entre crochets les lettres qui] manquent dans le Ms. 

5. L'état du Ms. n° 1397 permet cette leçon. Je la préfère à εκείνων, 
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. . . . Philippe ne demanda plus la paix; mais 

il détacha les Etoliens de l'alliance des Romains et les 

gagna, en leur donnant une somme d'argent. Phil ippe et 

les autres ne firent rien de mémorable pendant cette a n 

née, ni pendant la suivante, qui eut pour consuls Lucius 

Véturius et Caecilius Métel lus; quoique les Romains 

eussent eu de nombreux et tristes présages. Il était né un 

agneau, tout à la fois mâle et femelle; on avait vu un essaim 

d'abeilles sur l'avant-scène d'un théâtre ; deux serpents 

s'étaient glissés sous les portes du temple de Jupiter Ca-

donné par M. Haase, ^ 1. ; parce qu'elle préseute un sens plus net. 
Elle est d'ailleurs autorisée par la fréquente confusion d'où avec ων. 

6. Zonaras, 1. 1. : Ό δ' 'Αννίβας τέως ήσυχίαν ηγεν, αγαπών εΐ τα υπάρ
χοντα ot δκχσώσαιτο. Και οι ύπατοι νομίζοντες αυτόν και άνευ μάχης εκτρυ-
χωθηναι, άνεΐχον. 

7. L'an de Rome 548, ou 547 suivant Pighius, 1. 1., tom. Il, p. 207. 
8. ACéré. Tite-Live, XXVIU, Il : Caere porcus biceps, et agnus mas 

idemque femina natus erat. Cf. Jul. Obsequens, De Prodigiis, XL1. 
9. M. Haase, 1.1. p. 15, lit : Και σμήνος υ . . . .ετιον ώφθη. Il ajoute, 

p. 24 : Versu 9quale σμήνος narretur, extricare non possum; nec Livius 
hic apura aut vesparum examen memorat. Dans le Ms. n<> 1397, la trace 
des lettres υ et ετ est imperceptible ; mais on lit clairement και σμήνος 

ιον ώφθγ!· J'ai cru devoir chercher une conjecture fondée sur les 
mots et sur les lettres qui ne laissent aucun doute. Je propose donc : Και 
σμήνος [περί τι προσκήν]ιον ώφθη. A Rome, l'apparition d'un essaim d'a
beilles sur un théâtre,au moment de la représentation des jeux, passait 
pour un présage funeste; Cicéron, Disc. Sur la Réponse des Aruspices, 
XII : Si examen apum ludis in scenam venisset, aruspices acciendos ex 
Etroria putaremus Atque in apum fortasse examine, nos ex Etra-
scorum seriptis aruspices, ut a servitio caveremus, monerent. 

10. Tite-Live, 1. 1. rapporte un prodige semblable : Satrieanos 
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ί ^ρώτι πολλω αι τ ε θυραι του Ποσειδωνίου και ό βώ[Αθς 

ερρύη 1' εν τ ε Α ν τ ί ω στάχυες αψ ,ατώδε ι ς θερίζουσί τισιν 

ώφθησαν -· και έτέρωθι γυν-4 κέρατα έχουσα άνεφάνη · 

κεραυνοί τε ες ναούς π ο λ λ ο ί h 

C C X I V . b . 5 σ χ ο ν τ ε ς 6 · στρατόπε[£]ο 'ν τ ε εν επιτη-

δείω εποινίσαντο, και πάν αύτο σταυρώρ.α[σ^ rapté[<pjpa-

ξαν , χάρακας ε π ' αύτο τουτ ' ενεγκάμενοι * [ούκέ]τι τε 

haud minus terrebant in aîdem Jovis foribus duo perlapsi angues. Cf. Jul. 
Obsequens, De Prodigiis, 1.1. 

1. Dans le Cirque Flaminien. Tite-Live, 1.1. : Ara Neptunis multo su-
dore manasse in Circo Flaminio dicebatur. Cf. Jul. Obsequens, 1. 1. 

2. De même dans Tite-Live et dans Jul. Obsequens, 1.1. 
3. Tite-Live et Jul. Obsequens ne parlent point de ce prodige; mais, en 

revanche, ils en rapportent d'autres : Et Albée, dit Tite-Live, 1. 1., duo 
soles visos referebant, et nocte FregelJae lucem obortam. Et bos in agro lo-
cutus dicebatur. 

4. Tite-Live, 1.1. : Multaprodigia nunciabantur; Terraeinse Jovisaedem, 
Satrici Matris Matutae de cœlo tactam Et aedes Cereris, Salutis, Qui-
rini de cœlo tactee. Cf. Jul. Obsequens, 1.1. 

5. Page 16, dans M. Haase, 1. 1., où ce fragment est ainsi désigné : 
V. Fol. 213. a. De plus, on lit dans une annotation marginale, placée au 
haut de la page :Fol. 214. B. a. Une autre, entre la ligne 20 et la ligne 2t, 
porte *: Fol. 212. B. a. Ces indications signifient que ce fragment se 
trouve : 1° Fol. 213, recto, colonne unique, pour la seconde moitié de 
chaque ligne, depuis la première jusqu'à la trente-quatrième inclusive
ment, c'est-à-dire, pour tout le fragment; 2° Fol. 214, verso, petite 
colonne, pour la première moitié de chaque ligne, depuis la première 
jusqu'à la seizième inclusivement; 3° Fol. 212, verso, petite colonne, 
pour la première moitié de chaque ligne, depuis la vingtième jusqu'à 
la, trente-quatrième inclusivement. 

MÎ. Haase ajoute, 1.1., p. 24 : « Pagina ima ad summam in duas partes 
« fere pares divisa quarum exterior una intégra schedula continetur; 
« interior vero duabus. Neque eae tamen tam accurate cohaerent, ut non 
« aliqua certe desint ; nam primum inter duas illas interioris partis sche-
« dulas perierunt quatuor versus dimidii ; deinde vero hae ipsae schedula?, 
« quum semel a tertia divisée essent, iterum eis tenuis margo ablatus est, et 
« quidem is ipse quo tertiœ schedulae adheeserant ; quo factum est, ut, ebi 
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pitolin; les portes et l'autel du temple de Neptune avaient 

été inondés de sueur ; à Àntium, des moissonneurs 

avaient vu du sang couler des épis ; ailleurs u n e 

femme avait apparu avec des cornes ; enfin la foudre était 

fréquemment tombée sur divers temples 

CCXIV. b ils établirent leur camp dans un 

lieu bien choisi et l 'entourèrent de palissades avec les 

pieux qu'ils avaient apportés pour cela. Ce travail n 'é-

« eas conjangas, non integri versus consistant, sed desint in medio aut 
« una aut duae vel etiam très literse ; non enim pari ubique latitudine fuit 
« naargo e medio sublatus. Accedit praeterea, quod schedula illa tertia 213 
« in pagina recta magnam partem pessumdata est glutine ; qua de re pa-
« gina haec intégra restitui non potest. » 

Ce fragment et le précédent ne se suivent pas : il y avait probablement 
entre l'un et l'autre deux feuillets qui contenaient le récit des événements 
présentés sommairement par Zonaras, IX, 11. Il faut remarquer aussi qu'il 
n'a que 33 lignes dans M. Haase, au lieu de 34 : la ligne 23 a échappé à son 
attention. 

En comparant les événements rapportés dans ce fragment et dans le sui
vant, avec le résumé de Zonaras, 1.1., p. 437-438, D. C, on voit que ces 
deux fragments devraient être placés, p. 8 de ce volume, avant le Fr. 
CCXV. Pour cette raison, je les appelle Fr. CCXIV, b. 

6. D'après le passage de Zonaras, 1.1., p. 437-438, και προς τό άκρωτήριον 
— έστρατοπεδεύσαντο, cf. not. 8, on pourrait lire ici : [Και τω άκρωτηρίω 
Άπολλωνίω τω καλουμένω Άπολλωνίω προσ]σχόντες. Cette conjecture m'a 
été indiquée par le savant M. Ch. Mûller. 

7. M. Haase, 1.1., p. 26, dit qu'il ne sait s'ii doit lire περιεχάραξαν ou 
περιέφραξαν. Et, en effet, le manuscrit n° 1397 ne présente rien de posi
tif. J'adopte περιέφραξαν, qui est le mot propre. 

8. Zonaras, 1. 1. XII, p. 437-438 donne des détails qui jettent quel
que jour sur ce fragment; j'extrais les plus importants : Ό δέ Σΰφαξ 
. . . . . . . στείλας προς τον Σκιπίωνα παρήνει μή ποιήσασθαι τήν διάβασιν. 
Άκουσας δε ταϋτα δι' απορρήτων ό Σκιπίων, ίνα μή γνώσιν οί στρατιώται, 
τόν τε κήρυκα αυθημερόν απέπεμψε, μηδενί άλλω προσομιλήσαντα. Και το 
στράτευμα συγκαλέσας, έπέσπευδε τήν διάβασιν, Ιτι του; Καρχηδονίους άπα-
ρασκεύους λέγων είναι, και πρότερον μεν τόν Μασινίσσαν, τότε δέ και τόν 
Σύφακα μετακαλεΐσθαι αυτούς και χρονίζουσιν έγκαλεϊν. Ταΰτα ειπών, μηδέν 
£τι μελλήσας έξανήχθη και πρό; το άκρωτήριον τό καλούμενον Άπολλώνιον 
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κατεσκευαστο, και βρακών παρ* αύτο μέγας δια [τ]ης επί 

την Καρχηδόνα φέρουσας όδου παρείρπυσεν * ώστε και εκ 

τούτου τον 2κηπιωνα κατά την περί τοιούτων έ]αυτου 

φη'μην επιθαρση'σαντα 4 προθυμότ[ε]ρ[ον την τε] χώ[ρ]αν 

πορθησαι καΐ ταΐς πόλεσι προσμι[ξα]ι · κ[αί τινας κα]ι 

είλεν αυτών . Ot τε Καρχηδόνιοι μηδ[έπ]ω [ε]φ[ορμαν 

π]α[ρ]εσκευασμένοι 3 ησυχαζον. Και ό 2ύφαξ [τη γ]ε μ[εν 

δόξη φίλ]ος αυτών ή ν τω δε έργω εκ μέσου είστη'[κει]· 

κελ[εύων γαρ] προς τον 2κηπίωνα καταλλαγάς αύτοϊς 

[πράττεσθαι 5 , ουκ η]βούλετο κρατη'σαντας τους έτέρο^υς 

των τε έτερων] άμα και εαυτού δέσποτας γενέσθα[ι, αλλ' 

άεί άντιπάλο]υς οτι μάλιστα άλληΟιοις οντάς, έ[αυτω] 

δ[ια]λλ[άξαι. Εγ]χ ειμένου δ' ούν τη χώρα του 2κη[πίω-

νος, Αννων ό Ιππαρ]χος (ήν δε [υιός του Ασδρουβου 

προσορμίσας τας νανς έστρατοπεδεύσατο. Cf. Tite-Live , XXIX, 24, sqq,, et 
les Éclaircissements à la fin du volume. 

1. M. Haase, 1. I., p. 16, lit : "Ωστε και έκ τούτου τον Σκιπίωνα κατά τήν 
περί το[ύτ]ων . - [έ]αυτοΰ φημην έπίθαρσήσαντα κτλ., arec cette remarque, 
p. 26 : De portento alibi nihil traditum reperio. 

D'abord, à la place de Σκιπίωνα, je mets Σκηπίωνα que le manuscrit 
n° 1397 donne presque partout. Sur cette variante, cf. tom. I, p. 321, 
not. 3 de cette édition. Quant au prodige, j 'y vois une allusion à la tra
dition rapportée par Dion lui-même, Fr. CCII, tom. I, p. 320-322 de cette 
édition : Καί δια τοϋτο φήμην ελαβεν εκ του Δίος ες δράκοντα εν τη προς μη
τέρα αντον συνουσία μεταβαλόντος γεγεννήσθαι. Καί τινας και εκ τούτου πολ
λοίς ελπίδας ες αυτόν ένεποίει. D'après cette tradition, je lis : "Ωστε καί έκ 
τούτου τον Σκηπίωνα κατά τήν περί το[ιούτων έ]αυτοΰ φήμην έπιθαρσήσαντα 
κτλ. Cette conjecture fournit un sens probable. 

2. J'adopte ici les mêmes leçons que M. Haase, 1.1., p. 16. Zonaras a 
résumé les faits , 1. 1., p. 438 : Καί τήν χώραν έπόρθει · προσέμισγέ τε ταϊς 
πόλεσι καί εϊλέ τννας. Cf. Tite-Live, 1.1., 28-29. 

3. Dans M. Haase, 1.1. : Μηδ[έπ]ω. φ !>Μρ]εσκευασμενοι. versu 9, 
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tait pas encore achevé , lorsqu'un énorme serpent se 

glissa furtivement jusqu'à ce camp par le chemin qui 

conduit à Carthage. Cet événement inspira une grande 

confiance à Scipion, à cause de la tradit ion répandue sur 

son compte au sujet d'un serpent : il ravagea le pays avec 

plus d 'ardeur , attaqua les villes et en prit même plu

sieurs. Les Carthaginois, qui n'étaient nullement pré

parés à marcher contre lui, se t inrent tranquilles. Syphax 

était leur ami en apparence ; mais, en réalité, il se renfer

mait dans la neutrali té. T o u t en les engageant à traiter 

avec Scipion, il ne voulait pas que l'un des deux peuples, 

devenu maître de l 'autre, le soumît en même temps lui-

même à sa domination ; mais que les Romains et les 

Carthaginois, toujours ennemis implacables les uns des 

autres , fissent la paix avec lui. Scipion s'étant établi l à , 

Hannon , le maître de la cavalerie (il était fils d'Asdrubai 

dit-il, p. 26, ante φ apparent vestigia aut η aut ες aut ευ litterarum : sup-
plendum videtur verbum quod fere siguificet Ιπικουρεΐν aut έφορμαν. Je 
me décide pour έφορμαν, qui s'adapte très-bien à la lacune et donne un 
sens satisfaisant. 

4. Zonaras, 1.1·, p. 437 : Ό δε Σύφαξ τα των Λιβύων πράττων, έπλάττετο 
'Ρωμαίοις ενσπανδσς είναι. 

5- M. Haase, Ι. Ι., ρ. 26 : Versu 11 scripserim πράττε<?6αι, aut simile 
quid; admodum enim dubiee sunt quas posai literas. J'adopte cette 
leçon. On pourrait aussi lire ποιεΐσθαι, qui donne le même sens et qui 
se rencontre souvent dans des passages analogues. Je me contente d'un 
exemple tiré de Dion, Fr. CCXVIII, p. 14-16 de ce volume : ΚαΙ δια τοντο 
ό Σκηπίων, καίπερ έπελθόντων εν τούτω των την είρήνην αύτοΐς φερόντων, 
ούκέτι αυτήν εποιήσατο. 

6. Dans M. fHaase, 1. 1., ρ. 16 : Έγ]κειμένου δ' ουν τη χώρα τον Σκι* 
[πίωνος] χος ην δέ φ.ξ. Zonaras, 
1.1.,ρ. 438, peut servir à combler une partie de cette lacune. Έγκειμένων 
δέ, dit-il, τών 'Ρωμαίων τη χώρα, Άννων ό "Ιππαρχος, υίος ών τοΰ Άσδρον-
βον τοΰ Γίσγωνος. D'après ce passage, j'adopte : Έγ]κειμενου δ' οδν τη χώρα 
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του Γίσγο>νος j φ. ς 

[<χ]νεπείσθη προς [του Μασινίσσου ] χ ω . . . . [Κα]ρ-

χη&ονίοις ν πολεμικών 

ο μ . . . ριας εν π νε. . . ε . φ . . . σιν επιστευετο . 

Κάκ τούτου προΓπέμψας ό Σκηπίων ίππεας] τινας εκ της 

συμβουλίας [του Μασινίσσου, παραυτικα] ενηδρευσεν-ες χωρία 

έπιτ/ίο^εια έλθών · ί'ν' οι Ρωμαίοι], καταδαομην ποιούμενοι, 

ύποφεύ[γωσι και] έπι[σπάσωνται] τους επιδιώξαι σφάς 

εθελησοντ[ας. Γ]ενομ[ένου | δε τούτου, και τών Καρχηδονίων 

επεξελθ[όντων j έκ[είνοις], και £ ι . . .ου 5 κατά το συγκει-

μενον τρ[απομ]ενοις άνα κρατάς έπισπομένων, ο τε Μασινίσ-

<?α[ς, μετά] τών άμφ' αυτόν ιππέων ύπολειφθεις, κατά νώ-

[του τοις] όιώκου[σι]ν έγένετο* και Σκηπίων έςαναστας 

έ[κ του λόχου], έ[πι]ών απηντησεν αύτοΐς, ώστ' αμφιβό

λους [^Πχα άποληφθέντας και άποθανεΐν πολλούς, και 

τοϋ Σκη[πίωνος, "Αννων ό "Ιππαρ]χο: (ην δέ [υίος τοϋ Άσδρούβου τοϋ Γίσγω-
νος], Σΰφαξ κτλ. 

1. M. Ch. Millier m'a proposé de lire : Σύφαξ δέ τήν άδελφήν αύτοϋ γυναίκα 
είχε), conjecture fort ingénieuse. 

2. Ά]νεπείσθη προς [τοϋ Μασινίσσου] χω. —[Κα]ρχηδονίοις 
dans M. Haase, 1.1., ρ. 16. Il propose, 

p. 26-27 : Άνεπείσθη κατά χωρία Καρχηδονίους άνεπιτήδεια επιθέσθαι τοις 
'Ρωμαίοις. J'ai traduit d'après cette conjecture; mais comme elle ae s'ap. 
puie ni sur le Ms. n° 1397, ni sur Zonaras, j'ai laissé la lacune. 

3. Les secours m'ont manqué pour arriver à une conjecture probable. 
Toutefois, l'opinion de M. Haase me paraît assez fondée : Yerisimile est, 
dit-il, p. 27, causas exponi, cur fides habita sit Masinissae, quod inest in 
επιστευετο, inter quas putem τών πολεμικών εμπειρίαν fuisse. 

4. Il y a ici une omission dans le texte de M. Haase^ qui lit, 1.1., p. 16 : 
κάκ τούτοχ» προ δ . . ν . . ένήδρευσεν 
ες χωρία επιτήδ[εια, ου εμε]λλον . . . χα καταδρομήν ποι
ούμενοι ύποφε[ύγειν] . έπι - · . τους επιδίωξα*. 
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Gisgon) , persuadé par Masinissa, attaqua 
les Romains dans un endroit peu favorable aux Car
thaginois 

Alors Scipion, d'après 
les conseils de Masinissa, envoya en avant un cer
tain nombre de cavaliers, et se mit aussitôt en embus
cade dans un lieu convenablement chois i ; afin que les 
Romains , après avoir fait une incursion contre les Car
thaginois, pussent simuler la fuite et attirer sur leurs 
pas ceux qui seraient tentés de les poursuivre : c'est ce 
qui arriva* Les Carthaginois ayant fondu sur les R o 
mains, ceux-ci prirent la fuite, comme il avait été con
venu, et les Carthaginois les poursuivirent vivement. En 
ce moment , Masinissa, laissé en réserve avec ses cavaliers, 
prit les Carthaginois à dos . Scipion, à son tour , sortit du 
lieu où il était en embuscade et s'élança sur les bar
bares, qui furent ainsi surpris et attaqués de deux côtés. 
Plusieurs périrent : beaucoup d'autres, et Hannon lui-

Le Manuscrit n° 1397 porte très-lisiblement : 

κάκ τούτου προ τινάς, εκ 
της συμβουλίας ενήδρευσεν 

-ϊς χωρία Ιπιτήδ καταδρομήν ποι
ούμενοι υποφευ επι τους επιδίωξα'. 

En rapprochant ce passage de Zonaras, 1. I., p. 438, Ό ουν Σκιπίων 
ιππέας πέμψας τινάς, χωρία προς καταδρομήν επιτήδεια έληΐζετο, ίν' υπο-
φεύγοντες έπισπάσωνται τους επιδιώκοντας, j ' a i cru pouvoir , sans trop 
de hardiesse, adopter : Κάκ τούτου προ[πέμψας ό Σκηπίων ιππέας] τινάς έκ 
της συμβουλίας [τοΰ Μασινίσσου, παραυτίκα] ενήδρευσεν ες χωρία έπιτήδ[εια 
έλθών · ιν' ο! 'Ρωμαίοι], καταδρομήν ποιούμενοι, ύποφεύ[γωσι και] έ π ι σ π ά 
σωνται] τους επιδίωξα', κτλ. 

5. M. Haase, 1.1., ρ. 16, lit, d'après le Ms n° 1397 : Και δι.. .ου. Les 
lettres δι étant fort incertaines dans le manuscrit, j'ai négligé δ ι . . . ου dans 
la traduction. On pourrait peut-être admettre μετά ou έκ δόλου, 
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άλώναι πολλούς δε και τον Αννωνα . Πυθόμενος δε τουτ[ο 

6 Ασδρ]ούβας, την μητέρα του Μασινισσου συνέλαβε· 

καΙ εκείνοι μεν άν[τ]απεδόθησαν 3 . Ο δε δη 2ύφαξ, ευ τε 

εΐδώς οτι 6 Μασινί[σ]σας ου Καρχηδονίους μάλλον τι η 

και αύτω πολεμη'σ[ει], και φοβηθείς μή εν ερημία συμμά

χων, αν τι εκεΐν[οι] εγκαταλεκρθέντες ύπ ' αύτοΰ πάθωσι, 

γένηται, τη'ν^τε] προσποίητον προς τους Ρωμαίους φιλίαν 

άπείπε, [και] τοις Καρχηδονίοις φανερως συνη'ρ[ατο *.] Ου 

μεντοι [γε] καθαρώς, ώστε και άνθίστασθαί σφισιν άλλα 

άδεως [ε]κεΓνοι καταθεοντες λείαν τε πολλήν ήγον, καΙ 

συχνου[ς τ]ών εκ της Ιταλίας υπό του Αννίβου πρότερον 

ες τη[ν Λι|βύην πεμφθέντων έκομίσαντο 5 . Καταφρονη'σαν-

τες τ[ε α_|ύτών δια ταΰτα και επι την Ούτίκην επεστρά-

τευσαν . [ΐ]δόντες ούν τούτο ο τε 2ύφα | και ό Ασδρού-

1. Και άλώναι δ.ε. και τόν "Αννωνα, dans M. Haase, 1. 1·, ρ. 16. 
Je lis : και άλώναι πολλούς δε και τόν "Αννωνα, d'après Zonaras, 1. 1. : Των 
ουν Καρχηδονίων επισπομενων αύτοϊς, κατά τα συγκείμενα τραπομενοις, d 
Μασινίσσας τε κατά νώτου γενόμενος, μετά των άμφ' αυτόν έπέθετο τοϊς 
διώκουσι, και δ Σκιπίων εκ του λόχου έπεκδραμών προσέμιξεν αύτοϊς. Και 
πολλοί μεν εφθάρησαν, πολλοί δε και έαλω^αν, και ό "Αννων αυτός. Ce résumé 
confirme la plupart des conjectures de M. Haase que j'ai adoptées : seu
lement , au lieu de ύποληφθείς qu'il donne d'après le Ms. et qui ne fournit 
pas un sens satisfaisant, je lis ύπολειφθείς : nous avons déjà parlé de la 
fréquente confusion de ces deux mots. Quant à έπισπομένων, substitué 
ici βέπισπωμένων donné par le manuscrit n° 1397, cf. la note de M. Haase, 
1.1., p. 27. 

2. Dans M. Haase, 1.1., p. 17 : VI. Fol. 213. Β ; puis en marge, vis-à-vis 
de la première ligne : Fol. 214. B. b., et en regard de la ligne vingtième, 
Fol. 212. B. b.; ce qui signifie que, dans le manuscrit n° 1397, ce fragment 
se trouve i° pour les deux premiers tiers de chaque ligne à gauche, dans 
le fol. 213 verso, du haut en bas; 2° pour le dernier tiers des seize pre
mières ligues, à droite, dans le folio 214 recto, petite colonne; 3° pour le 
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même, furent faits prisonniers. Instrui t de ces événe

ments , Asdrubal s 'empara de la mère de Masinissa, et 

il se fit u n échange entre elle et Hannon . Syphax , 

sachant bien que c'était autant à lui-même qu'aux Car

thaginois que Masinissa ferait la g u e r r e , craignit de 

se trouver sans alliés; si les Carthaginois, aban 

donnés par l u i , éprouvaient quelque désastre. Il r e 

nonça donc à sa feinte amitié pour les Romains et 

favorisa ouvertement les Carthaginois. Toutefois il n ' a 

git pas avec assez de f ranchise , pour lutter contre les 

Romains. Aussi firent-ils sans crainte des excursions 

dans tout le pays : ils emportèrent un but in considé

rable et emmenèrent les prisonniers Italiens qu'Annibal 

avait auparavant envoyés en Afrique. Ce succès leur 

inspira un tel mépris pour les Car thaginois , qu'ils 

marchèrent contre Ut ique. A cette nouvelle, Syphax et 

dernier tiers des lignes 21-34 du même côté, dans le folio 212 recto, petite 
colonne. Le dernier tiers des lignes 17-20, à droite, est tronqué. 

3. Appien, VIII, 14 : Μασσανάσσης άπηντα τφ Άννωνι κατά 
σπουδήν, ώς φίλος, επανιόντι · καί συλλαβών αυτόν, απηγεν ες τό τοΰ Σκι-
πίωνος στρατόπεδον, και άντέδωκεν Άσδρουβα της μητρός της εαυτοΰ. Pour 
les détails, cf. les Éclaircissements à la fin du volume. Zonaras a reproduit 
ce passage à peu près littéralement, 1.1., p. 438, D. C : Διό Άσδρουβας τήν 
μητέρα τοΰ Μασννίσσου συνέλαβε, καί άνταπεδόθησαν. 

4. Συνηρεν est une leçon fautive dans M. Haase, 1.1., p. 17 ; cf. p. 192, 
not. 2 de ce volume. Je le remplace par συνήρατο, d'après cette note et 
d'après Zonaras, 1.1. : Ό δέ Συφαξ της προς 'Ρωμαίους φιλίας την δόκη<ην 
άπειπών, φανερώς τοϊς Καρχηδόνας συνήρατο. Le manuscrit n° 1397 porte 
συνηρ très·lisiblement ; mais la fin du mot est effacée. 

5. Zonaras, 1.1. : Οί δέ 'Ρωμαίοι καί εληίζοντο την χώραν, καί ονχνσϋς 
τών εκ της 'Ιταλίας ύπό του Άννίβου προς την Λιβυην πεμφθέντων άνεκομί-
σαντο, καί κατά χώραν εχείμασαν. Cf. Pblybe, XIV, 6; Appien, VIII, 25. 

6. Tite-Live, XXIX, 35 : Inde, omissis expeditionibus parvis populatio-
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βας καΐ δείσαν[τες] περί αύτης ούκέτ' «"καρτέρησαν, αλλ' 

άντεπελ6ο'ντ[ες ελ]υσαν την πολιορκίαν, μη τολμησάντων 

αυτών και [προς] αμφότερους άμα άγωνίσασθαι. ΚαΙ οι 

μέν εκ τούτ[ου κα]τά χώραν εχείμασαν, τα επιτήδεια τα 

μεν αύτόθεν [λαμβανόμενοι, τα δε εκ] της Σικελίας της τε 

Σαργούς μ[εταπεμπο'μενοι. Αι γαρ] νηες σφίσιν, αί τα. λά

φυρα [εις Ιταλίαν άγουσαι, και] τροφήν άνεπηγον . Εν 

δε τη [Ιταλία κατά τον προς Αννίβαν] πο'λεμον ούσέν 

μέγα έπράχθη. Π[ούπλιος γα]ρ Σεμπρώνιος μάχη τινι βρα

χεία νικηθείς [ύπο τ]ου Αννίβου άντεπεκράτησεν αύτου . 

Ο οέ σή Λιο[ύιος και] ό Νέρων τιμητεύσαντες τοϊς τε Λα-

τίνοις το[ις προ]λιπουσι την συστρατείαν και διπλούν άπο-

οι[οόναι] πλήθος των στοατιωτών προσταχθείσι, διοο[ναι 

άπΊογραφας έπηγγειλαν * ό'πως και άλλοι χρη'μα[τά σφ]ισι 

συνεισφε'ρωσι . Και τους άλας, ατελείς μέχρι τότ[ε πώς 

nibusque, ad oppugnandam Uticam omnes belli vires convertit (s.-ent. 
Scipio) : eam deinde, si cepisset, sedem ad cetera exsequenda habiturus. 
Pour les détails, cf. Appien, 1. 1., 16-23, et les Éclaircissements à la fin du 
volume. 

1. Tite-Live, 1.1. : Eodem forte, quo baec gesta sunt, die, naves, quae 
praedam in Siciliam vexerant, cum commeatu rediere ; velut ominatae ad 
praedam alteram repetendam sese venisse. Et un peu plus loin, 1.1., 36 : 
Praeter convectum undique ex populatis circa agris frumentum, eommea-
tusque ex Sicilia atque Italia advectos, Cn. Octavius propraetor ex Sardinia 
ab Tib. Claudio prsetore, cujus ea provincia erat, ingentem vim frumenti 
advexit ; horreaque non solum quae jam facta erant repleta, sed nova aedi-
ficata. L'armée manquait aussi d'habillements. Octavius se concerta avec 
le préteur et mit tant d'activité dans cette affaire, qu'il reçut bientôt 
après douze cents toges et douze cents tuniques. 

2. Le même 1.1. 36 : ^Estate ea, qua baec in Africa gesta sunt, P. Sem-
pronius consul cui Bruttii provincia erat, in agro Crotoniensi cum Anni-
bale, in ipso itinere, tumultuario preelio conflixit ·. agminibus magis quam 
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Asdrubal, craignant pour cette ville, ne pu ren t contenir 
leur indignation. Ils se mirent en marche contre les R o 
mains et firent lever le siège; car ceux-ci n'osèrent point 
combattre simultanément contre ces deux antagonistes. 
Après ces événements , les Romains établirent là leurs 
quart iers d'hiver. Ils tirèrent des vivres du pays même 
et ils en firent venir aussi de la Sicile et de la Sardaigne. 
Les vaisseaux, sur lesquels ils envoyaient en Italie 
les dépouilles des ennemis, leur rapportaient des subsis
tances. Dans l ' I tal ie , la guerre contre Annibal ne fut 
marquée par rien de mémorable. Publius Sempro-
n i u s , vaincu par Annibal dans une escarmouche, le 
vainquit à son tour. Les censeurs Livius et Néron ordon
nèrent aux Lat ins , qui avaient déserté les drapeaux 
de l 'armée romaine et furent condamnés à fournir 
u n contingent double , de livrer leurs regis t res ; afin 
que d 'autres fussent également soumis à l 'impôt en
vers les Romains. Ils établirent aussi un impôt sur le sel, 

acie pugnatum est. Romani pulsi, et tumultu venus quam pugna ad mille 
et ducenti de exercitu consulis interfecti; in castra trépide reditum. 
Neque oppugnare tamen ea hostes ausi : ceterum silentio proximae noctis 
profectus inde consul, praemisso nuntio ad P. Licinium proconsulem, ut 
suas legiones admoveret, copias conjunxit : ita duo duces, duo exercitus 
ad Annibalem redîerunt, nec mora dimicandi facta est, quum consuli 
duplicatas vires, Pœno recens Victoria animo esset. In primam aciem suas 
legiones Sempronius induxit; in subsidiis locatee P. Licinii legiones. Con
sul, principio pugna?, œdem Fortunae Primigenise vovit, si, eo die, hostes 
fudisset : composque ejus voti fuit. Fusi ac fugati Pœni; supra quatuor 
millia armatorum cœsa ; paulo minus trecenti vivi capti, et equi quadra-
ginta, et undecim militaria signa. Perculsus adverso praelio Annibal, Cro-
tonem exercitum abduxit. 

3. Pour les détails, cf. les Éclaircissements à la fin du volume. Je me 
contente ici d'un passage de Pighius, tom. II, p. 217, éd. Schott, qui a 
un rapport frappant avec ce fragment : « Principes coloniarum, majore 
< belli metu sublato, Romam evocati sunt, et duplex militum numerus 
« imperatus, stipendiumque gravites annuum. » 

T. 11. 19 
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οντ ]ας , υποτελείς εποίτσαν ' . Τοδτο <$ε ούκ άλλων [ενεκ]α, 

αλλ' oft à Aïootoç έπραξε τε αύτο , ά[Λυνό{Λενος το[υς π ο -

λ ί ] τ α ς επι τ η καταψηφίσε ι , και επίκλησιν ά π ' αύτο[ΰ έλα

βε ] ' 2 α λ ι ν ά τ ω ρ γαρ έπωνομάσθη. Δια τε ούν τούτο 

[περιβ]όητοι οί τΐ{Ληται ούτοι έγενοντο, και δτ ι τε αλλη-

λου[ς τ ώ ν ] τε ί π π ω ν παρείλοντο και Αίραρίους εποίησαν . 

CCXX. b. Èv ft ρ-εν τ ω άηρ.[ω βουλευο^ενοι περί της 

πρεσβείας] πάντες την εϊοη'ν [ην ομοθυμαδόν εψηφίσαντο .J 

1. Dans M. Haase, 1. Ι. ρ. 17 : Μέχρις τότ[ε ον<τ]ας κτλ. Je lis μέχρι 
τότε πως όντας, correction exigée par la grammaire et par l'exactitude 
historique. Le sel n'était pas> alors tout à fait exempt d'impôt; Tite-Live, 
1. 1. 37 : Vectigal etiam novum ex salaria annona statuerunt; sextante 
sal, et Romse et per totam Italiam erat. Romae, pretio eodem, pluris in 
foris et conciliabulis, et alio alibi pretio prsebendum locaverunt. 

2. L'Auteur du fragment semble avoir traduit Tite-Live, 1. 1. 37 : Id 
vectigal commentum alterum ex censoribus satis credebant, populo ira-
tum, quod iniquo judicio quondam damnatus esset; et in pretio salis 
maxime oneratas tribus, quarum opéra damnatus erat, credebant ; inde 
Salinatori Livio inditum cognomen. 

3. Cf. pour les détails les Éclaircissements, à la fin du volume. Après 
εποίησαν, on lit dans le manuscrit n° 1397 : ετ[ ]όντες χατά την, mots 
qui ne fournissent aucun sens. Quant à Αίραρίους, c'est le mot JErarios, 
écrit en grec. «jErarii, dit Foreellini, Lexic, tom. I, dicebantur qui ob 
noxam aliquam privabantur jure suffragii et foris stipendia faciendi; tribu 
etiam quandoque movebantur, atque ad hoc solum inter cives numeraban-
tur, ut pro suo capite tributi nomine œra penderent ; unde et nomen ac-
eepere Qui hujusmodi pœna afficiebatur, dignitates, si quas habe-
ret, amittebat : senator movebatur senatu ; eques equo, miles stipendife 
militaribus spoliabatur. Cf. Sam. Pitiscus, Antiq. Rom., tom. I, p. 45-46, 
et M. Walter, Histoire du Droit Rom., tom. I , p. 11 et sqq. 

4. Les fragments VII, VIII et IX roulent sur le traité de paix conclu 
entre Rome et Carthage, à la fin de la seconde guerre punique. Ils de
vraient donc être placés p. 18, à la suite du Fr. CCXX. Pour cette raison, 
je les appelle Fr. CCXX. b. 

Ces trois fragments sont ainsi indiqués dans M. taase, !. 1. p. 18-19 : 
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qui jusqu'alors en avait été en quelque sorte exempt. La 
seule cause de cette mesure fut la vengeance que Livius 
voulut t irer de la condamnation prononcée contre lui 
par ses concitoyens : il reçut, à cette occasion, le su rnom 
de Salinator. Livius et Néron devinrent fameux non-seu
lement par ces mesures ; mais encore parce qu'ils se privè
rent réciproquement du cheval publ ic , e t furent cause 
que chacun d'eux fut relégué dans la classe des JErarii. 

GCXX. b . Cependant une délibération eut lieu dans 
l'assemblée peuple , au sujet de l 'ambassade, et l 'on dé
créta la paix d 'une voix unanime 

VII. Fol. 220, B. a. VIII. Fol. 219. a. IX. Fol. 220. B. b., c'est-à-dire : 
Fr. vu, Fol. 220, verso, petite colonne ; — Fr. VIII, Fol. 219, recto, petite 
colonne; — Fr. IX. Fol. 220, recto, petite colonne, dans le manuscrit 
n° 1397. 

Entre les fragments VI et VII, il y a une lacune dont M. Haase apprécie 
ainsi l'étendue avec assez de vraisemblance : « Inter fragmenta VI et VU, 
dit-il, p. 28, quot folia fuerint, haud facile dixerim ; neque enim sciri po-
test ex quinque his schedulis quotcujusque fasciculi folia fuerint. Si qua
tuor fuisse ponamus, id quod mihi quidem verisimillimum videtur, quo-
niam probabile est schedulas duas reliquas non secundi et tertii, sed 
primi et quarti foliorum partes esse, statuendum est post fragm. VI totum 
aliquem fasciçulum periisse. Contra, si sex folia fasciculi cujusque fuerint, 
putabimus prions fasciculi sextum, sequentis vero primum hic déesse, 
quae duo vix potuerunf capere bellum totum in Africa gestum et quae alia 
narranda faerunt usque ad pacem cum Carthaginiensibus factam. Snr 
l'ordre dans lequel ces fragments ont dû être placés, cf. le même, 1.1. 

5. Les mots, placés entre crochets, ont été ajoutés par M. Haase, 1. 1. 
p. 18. J'adopte sa conjecture, qui fournit un sens probable, outre qâ elte 
est en partie confirmée par Zonaras, 1.1. XIV, p . 443 : Τοιούτων δε γενομέ
νων των ομολογιών, πρέσβεις έπι 'Ρώμην ο! Καρχηδόνιοι εστάλκασι. Και ο! 
μέν άπήλθον · ού μέντοι και ή Γερουσία την πρεσβείαν έτοίμως έδέξατο, άλλ' 
επί πολύ αμφισβήτησαν, άλλήλοις έναντιουμενοι. Ό δε δήμος τήν εϊρήνην ομο
θυμαδόν έψηφίσατο, και τάς ομολογίας εδέξαντο. Cf. Tite-Live, XXX, 43-45. 

La suite du fragment ne présente aucun sens. Zonaras, 1.1., a résumé 
les faits en quelques lignes : Και έπεμψαν δέκα άνδρας, ίνα μετά του Σκι· 
πίωνος άπαντα διοΐκήσωσι ' και α! συμβάσεις έπράχθησαν, και α! τριήρεις-
εδόθησαν, και έκαύθησαν κτλ. 

19. 
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επεπονθεσαν 
αυτών η μέλλον 

κινούνων τε ταλ 

των πραγμάτων . . . , 

εοικαίωσαν · ô . . . . . . 

. τες και εκείνα . . . , 

. . τ . . εκ μεγάλω[ν . 

. » α . αε . ν οι οέ δ . 

, ντες επτ . 

[και των ελεφάντων τους (Λεν j 

πλειους ες την Ρ[ώ{λην άπάγεσθαι · τους £έ λοιπούς τω] 

Μασινίσσα εδ[οςε δωρεισθαι 

Καρχηδονίων · [ και αυτούς τε την Ιταλίαν, Ρωμαίους ] 

τε την Λιβυην [ευθύς {/.ετα την είρηνην έκλείπειν. Τοις] 

δε δη πρεσβευ[σαρ,ένοις των Καρχηδονίων εις Ρώρ,ην] 

συρ-βαλεΐν τοις | έκάστω προσηκουσιν αιχρ,αλώτοις έ-J 

πέτρεψαν. Και ώ[ς διακόσιοι αυτών ες την Λιβυην άπεσ-J 

τάλησαν . Τω Σκη[πίωνι όέ προσετάχθη άνευ λύτρων 

αυτούς] [Αετα την σύριβα[σιν τοις Καρχηδονίοις άποδουναι J 

i. Ici commence le Fr. VIII dans M. Haase, 1. ]. p. 18. Tous les mots 
placés entre crochets sont suppléés d'après Zonaras, 1.1. p. 443. 

2. Pour ces additions, j'ai suivi surtout Tite-Live, XXX , 43 : Gratias 
deinde Patribus egere Carthaginienses, petieruntque ut sibi in urbem 
introire, et colloqui cum civibus suis bceret, qui capti in publica custodia 
essent Quibus convertis, quum rursus peterent,ut sibi quos 
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ils avaient souffert - -

d'eux ils devaient 

des dangers 

des choses 

ils t rouvèrent juste 

et ces choses-là 

. . . . . d'après de grands 

On résolut que la plupart des éléphants 

seraient transportés à Rome, et qu 'on donnerait le reste 

à Masinissa 

des Carthaginois; qu' immédiatement après la conclusion 

de la pa ix , ceux-ci quitteraient l ' I ta l ie , et les Romains 

l'Afrique. On permit aux Carthaginois qui avaient été 

envoyés en ambassade à Rome d'avoir un entretien avec 

ceux des prisonniers qui leur étaient unis par quelque 

lien de parenté . Environ deux cents de ces prisonniers 

furent renvoyés dans leur pays : on ordonna, en outre, 

à Scipion de les rendre aux Carthaginois sans rançon, 

veilent ex iis redimendi potestas fieret, jussi nomiua edere .· et quuro 
ducentos ferme ederent, senatus-consultum factum est, « ut legati romani 
ducentos ex captiris, quos Carthaginienses veilent, ad P. Coraeliura 
Scipionem in Africain deportarent, nunciarentque ei, ut, si pax conve-
nisset, sine pretio ros Caithaginiensibns redderet. » 
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τη'ν τε φιλίαν * κ [εβε-] 

βαίωσαν · και τ [εΗ>γί"Ί 

νην έχαρίσαντο , 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

, αιχμαλώτους * 

ε Τερέντιος δ είς 

β]ουλης ων πίλιον 

, ν και ώς τίνα 

υθησαι · 2κηπίων 

[μεν ούν μέγας εκ τούτων γίρβτο* Αννί]βας δε και ες &ί-

[κήν παρά τοις οίκείοις ηχθη, και ώς τη'ν τ]ε Ρώμην δυνη

θε ί ς λαβείν και μη θελη'σας , και J την λείαν την 

[έκτης Ιταλίας σφετερισάμενος κατηγορη']θη· ου μ,έντοι και 

[εάλω, άλλα και την μεγίστην των Καρ]χηδονίων άρ-

[χην ουκ εις μακράν επετράπη] τα * μεν επί τε 

1. La suite du fragment ne fournit aucun sens. 
2. ici commence le Fr. IX dans M. Haase, 1.1. p. 19. Entre ce fragment 

et le précédent il y a une lacune de six lignes. Cf. le même, 1.1. p. 29. 
3. C'est le sénateur dont parle Tite-Live, XXX, 43 : Ita dimissi ab 

Roma Carthaginienses, quum in Africain venissent ad Scipionem, qui-
bus ante dictum est iegibus, pacem feceruat. Naves longas, elephan-
tos, perfugas, fugitivos, captivorum quatuor miilia tradiderunt, inter' 
qoos Q. Terentius Culleo senator fuit, un peu plus loin, 1.1. 45, il ajoute 
que, d'après Polybe, Syphax orna le triomphe de Scipion. Q. Terentius 
Culleo suivit le char du triomphateur, le chapeau d'affranchi sur la tête, et 
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après la convent ion, et l 'amitié. . . . . . 

ils confirmèrent et 

ils accordèrent la paix 

' des prisonniers 

Térent ius , un 

étant du sénat, le bonnet d'affranchi 

comme un certain 

Cette guerre 

éleva Scipion au faîte de la gloire. Annibal , au con

traire , fut accusé par ses concitoyens de n'avoir point 

voulu prendre R o m e , quoiqu'il l 'eût p u , et de s'être 

emparé de tout le butin de l 'Italie. Cependant il ne fut 

pas condamné : la plus grande magistrature lui fut même 

déférée à Carthage peu de temps après 

pendant tout le reste de sa vie, il l'honora eotnmeson libérateur. Le passage 
de l'historien grec auquel Tite-Live fait allusion ne nous est point parvenu. 

Les cinq premières lignes ne fournissent aucun sens. Je place ici un 
passage de Zonaras, 1.1., qui peut servir de transition entre ce fragment 
et le précédent : Ό μέν οδν δεύτερος πόλεμος των Καρχηδονίων ετει 
Ικκαιοεκάτω εις τοντο καΐήντησε. Κάντεύθεν ό Σκιπίων λελάμπρυστο, και 
'Αφρικανός επεκέκλητο (Αφρική γαρ ήδη ή περί Καρχηδόνα Λιβύη ώνόμαστο)· 
πολλοίς δε και Ελευθερωτή; προσηγόρευτο, πολλούς πολίτας κομίσας αιχμα
λώτους. 

4. Les mots placés entre crochets ont été en grande partie ajoutés d'après 
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ν . .ν ύπατων γει-

τ]ίί 2ικελία ' βε-

[γων]. 

CCXXI . b . 2 νω Μάρκος 3 

[προς τον Φίλιπ]πον πε^φθείς · 

« . ύ]πο των στρατ»-

παρ' αύτων •#-

ώ]ρθωσε · πρεσ-

βείαν .ην τοϋ Φιλίππου καΐ 

, τέ τίνα δν αύτος 

Καρχτ)δο]νίοις έπεπό[Λφει · 

, υτος ουδέν ειρη-

ν κεκρατηκο'τες 

. * . . . . πολέμους · τω [/.έν 

. , , , ε δη δόξη ουδέν σμι-

Zonaras, 1.1. : Και ό μεν μέγας εκ τούτων ηρετο' 'Αννίβας δε κατηγόρητο παρά 
τοις οίκείοις, ώς την τε 'Ρώμην λαβείν δυνηθείς και μη θελήσας, καΐ την λείαν 
την εκ της 'Ιταλίας σφετερισάμενος. Ού μην καί έάλω, άλλα και τήν μεγίστην 
των Καρχηδονίων αρχήν αύκ εις μακράν επετράπη. Sur le triomphe de Sci-
pion à Rome, cf. Tite-Live, 1.1. 45; Polybe, XVI, 23; Appien, Y1II, 5a. 

1. Les dernières lignes de ce fragment ne fournissent aucun sens. 
2. Page 19, dans M. Haase, 1.1., où il est ainsi indiqué : X. Fol. 219, B. b, 

c'est-à-dire, Fr. X, Fol. 219, verso, petite colonne. 
Ce fragment et les deux suivants se rapportent à la première guerre 

contre Philippe, roi de Macédoine. Ils devraient donc être placés après le 
Fr. CCXXI, p. 18. Pour cette raison, je les appelle CCXXI. b. 

3. Les noms Μάρκος, lig. 6, et Φιλίππου, lig. 11, permettent de croire qu'il 
était question dans ce fragment de l'ambassade envoyée par les Romains 
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des c o n s u l s . . . 

à la Sicile 

CGXXI. b Marcus 

ayant été envoyé vers Philippe 

par les géné -

d'auprès d 'eux 

il réussii : l 'ambas-

de Phil ippe et 

un certain que lui-même 

avait envoyé aux Carthaginois 

ne dit rien 

ayant vaincu 

des guerres 

mais dans l 'opinion, nullement 

à Philippe; cf. Tite-Live, XXX, 26. Zonaras, 1. 1. XV, p. 443-444, D. C, 
donne à ce sujet des détails intéressants : ΕΙς ετέρους δ' αύθις πολέμους οί 
'Ρωμαίοι κατέστησαν, γενομένους προς Φίλιππόν τε τον Μακεδόνα και τον 
!λντίοχον. Μέχρι γαρ ή προς Καρχηδονίους ήκμαζε μάχη, καν μη φίλια σφισι 
τα περί τον Φίλιππόν ην, έθεράπευον αυτόν, ίνα μη τοϊς Καρχηδονίοις συν-
άροιτο, ή εις την Ίταλίαν στρατευσοιτο. Έπει δέ τα κατ' εκείνους ηρέμησαν, 
ούκέτ' έμέλλησαν * αλλ' ες πόλεμον αυτω κατέστησαν φανερόν, πολλά εγκα
λούντες αύτφ. Πρέσβεις ούν οί 'Ρωμαίοι προς αυτόν πέμψαντες, έπεί μηδέν ών 
επεταττετο έπραττε, τόν πόλεμον έψηρίσαντο, χρωμενοι μεν τη των Ελλήνων 
έπιβασία λαβή ' τό δ' αληθές , άγανακτουντες εφ' οΐς εδεδράκει, και προκατα-
λαμβάνοντες αυτόν, ΐνα μη καταδουλωσάμενος εκείνος, έπϊ την Ίταλίαν στρά
τευση κατά τόν Πυρρον. 

Μάρκος doit s'appliquer à M. Aurelius, l'un des ambassadeurs romains; 
cf. Tite-Live, 1. 1. 

r a u x 

s a d e 
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κροτέρους κατέστησαν. 

και διετριψαν συχνας ημέρας, ες μεν παράτα-

ξιν μη συνιοντες, άκροβολισμοΐς δέ τισι καΐ πείραις των 

τε ψιλών και των ιππέων χρώμενοι 2 . Οι μεν γαρ Ρωμαίοι 

ηπείγοντο οτι τάχιστα συμβαλεΓν · τνί τε γαρ δυνάμει 

ερρωντο, και τροφή ν ου πολλή ν είχον · και δια ταύτα πολ

λάκις καΐ προς το χαράκωμα σφων προσέμισγον. Ο δέ 

δη Φίλιππος, τοις μεν δπλοις ασθενέστερος ων, τη δε πα-

ρασκευη των επιτηοειων, οια το την οικειαν οι εγγύς είναι, 

προφέρων άνεΐχεν · εκτρυχουσθαι αύτους άμαχε! προσ-

δοκη'σας. Και, εί'περ έκεκρατη'κει της γνώμης, πάντως αν 

τ ι εξείργαστο · νυν δε καταφρονησας τών Ρωμαίων ώς φο

βούμενων αύτον, οτι προς χωρίον τι όθεν επισιτίσασθαί 

σφισι λωίον ήν , μετέστησαν · επήλθε τε αύτοίς άρπαγας 

ποιουμένοις απροσδόκητος, και τινας και διέφθειρεν . Αΐσ-

1. Dans M. Haase, Ι. 1. ρ. 20 : XI. Fol. 220. Α. % c'est-à-dire, Fr. XI, 
Fol. 220, recto, grande colonne, dans le manuscrit n° 1397. 

2. Zonaras, 1.1. p. 444, a résumé en quelques lignes les événements de 
la guerre de Macédoine antérieurs aux faits racontés par l'Auteur de ces 
fragments : on peut les lire aussi dans Tite-Live, XXXI, 5 sqq. Voici le récit 
de l'Annaliste grec : Ψηφισάμενοι δε τον πόλεμον, τάτε άλλα παρεσκευάσαντο 
ευ, και στρατηγόν επί τοϋ ναυτικού Λούκιον Άπούατων Σουλπικίω Γάλβα δε* 
δώκασχ. Και à Γάλβας τον Ίόνιον κόλπον διαλαβών επί πολύ ενόσησε. 

ΙΙαραλαβόντες οδν τήν δύναμιν πάσαν δ τε ρηθείς στρατηγός και Κλαύδιος 
Κέντων ό υποστράτηγος, αύτος μεν τω ναυτικω τας 'Αθήνας ΰπο τών Μακε
δόνων πολιορκουμένας ερ^ύσατο, και Χαλκίδα κατεχομένην υπ' αυτών επόρ-
θησε. Καν τούτω Φίλιππος ταϊς Άθήναΐς έπιστρατεύσαντος, έπανελθών τότε 
αυτόν άπεώσατο, και μετά τούτο αδθις προσβαλόντα άπεκρούσατο. Άπουστιος 
δ ' ες τήν Μακεδονίαν, άσχόλ,ου περί τήν Ελλάδα τοΰ Φιλίππου δντος, έμβαλών, 
την τε γην έληίζετο, και φρούρια και πόλεις έχειρώσατο. Φίλιππος δε δια ταύτα 
έν άμηχανίια γενόμενος, τέως μεν άνω και κάτωπεριέθει, άλλοτε άλλοις αμυνών. 
'Ως δε ό !Απούστιος τη χώρα αύτοϋ ισχυρώς ενέκειτο, και οί Δάοδανοι τήν 
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et ils passèrent un grand nombre de jours sans 
en venir à une bataille rangée , se bornant à des escar
mouches et à quelques attaques de la cavalerie et des 
soldats armés à la légère. Les Romains étaient impa
tients d'engager la lutte ; parce que leurs forces étaient 
redoutables , et parce qu'ils n'avaient pas beaucoup de 
vivres : aussi allaient-ils souvent attaquer les Macédo
niens jusques dans leurs retranchements. Quant à 
Philippe, son armée était plus faible; mais il avait 
plus de provisions, attendu qu'il était près de son 
pays, et il temporisait dans l'espoir d'écraser les 
Romains sans combattre. Et en effet, s'il avait su se 
maîtriser, il aurait certainement eu l'avantage; mais 
les Romains s'étant retirés dans un lieu où il leur était 
plus facile de se procurer des vivres, Philippe n'eut 
pour eux que du mépris ·, comme s'ils s'étaient éloi
gnés par crainte. Il se jeta sur eux à l'improviste, 
au moment où ils enlevaient quelque butin , et il en fit 

πρόσορον σφίσι Μακεδονιαν έκακούργουν 'Ιλλυριοί τέ τίνες και Άμύ* 
νανδρος Άθαμανίας, θεσσαλικού γένους, βασιλεύς ών, σΰαμαχοι πρότερον δντες 
αύτοΰ, προς τους 'Ρωμαίους μετέστησαν · εκ τούτου και τα τών Αίτσλών ύπ-
ώπτευσε, και "περί τοϊς οίκοι Ιδεισε, και έκεϊσε μετά τοϋ πλείονος στρατεύματος 
έσπευσε. Γνούς δε την πρόσοδον αύτοΰ ό Άπούστιος άνεχώρησεν · ήδη γαρ και 
χειμών ήν. 

'Ραίσας δ' εκ της νόσου ό Γάλβας πλείω παρεσκευάσατο δύναμιν, και άμα 
Ιαρι εις τήν Μακεδονίαν ήπείγετο. 'Επεί δ' έπλησίασαν άλλήλοις άντεστρατο-
πεδεύσαντο, και άκροβολισμοΐς εχρώντο τών Ιππέων και τών ψιλών. 

3 . D'après M.Haase, 1.1. p . 31 . Έκτρυχοΰσθαι, dit-il, hausi ex alio quo-
damloco Zonarae, qui legitur IX, 11, p.436,ubiautCassiuslocutionemeam-
dem repetivit, aut Zonaras eana ex hoc loco mutuatus est. Scribit atitem : 
Και οί ύπατοι νομίζοντες αυτόν και άνευ μάχης έκτρυχωθηναι, άνεΐχον. Et 
έκτρυχωθηναι quidem, quum propter latiores litteras ωθη longior vox sit 
pro relicto spatio, in qao nihil Yideo nisf hoc fere έκτρυχ. .τει.. , posui 
prœsentis infinitivum, qui ab illis vestigiis non nimis longe recedit. 

4. Tite-Live, XXXI, 34-37, décrit longuement ce combat : je me contente 
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θομενος δε τούτο ό Γάλβας έπεξεδρα[μεν εκ του στρατο]-

πέοου , και προσπεσών αύτω μη προσεχομένω πολλφ 

πλείους άνταπέκτεινεν · [ήττη]θείς τε και προσέτι και 

τρωθεις ούκέτι κατά χώραν εμεινεν · αλλ' ημέρας τινας προς 

άναίρεσιν και ταψην δη των νεκοών σπεισάμενος , έπειτα 

ύπο την πρώτην νύκτα άπανέστη. Ού μέντοι ό Γάλβας 

επεοιωςεν αυτόν τη τε γαρ απορία των τροφών και τη 

απειρία των χωρίων, το δε δη πλείστον και ττ, άγνωσία 

της παρασκευής αύτοΰ, και δέει μη άπερισκέπτως ποι προ-

χωρών σφαλη, ουκ ηθέλησεν περαιτέρω προ^ωρησαι · άλλ' 

εις την Απ ολλωνίαν άνεκομίσθη . Καν τούτω και ο Α,που'-

στιος μετά τών Ροδίων και μετά του Αττάλου περιπλέων 

συχνας μεν νη'σους έχεΐρώ[σατο 6] 

de quelques'lignes, tirées du § 37 : Multi cominus congressi, multifugientes 
interfecti; nec ferro tantum periere, sed in paludes quidam conjecti ,profundo 
limo cum ipsis equis hausti sunt. Rex quoque in periculo fuit ; nam, ruente 
saucio equo, praeceps ad terram datus, haud multum abfuit quin jacens 
oppnmeretur. [Salut££fuit eques, qui raptim ipse desiluit, pavidumque 
regem in equum subjecit. Ipse, quum pedes eequare cursu fugientes non 
posset équités, ab bostibus ad casum régis concitatis confossus periit. 

Le passage νΰνδέ— άπανέστη est reproduit presque littéralement dans 
Zonaras, 1. 1., p. 444 : Μεταστάντων δε τών 'Ρωμαίων Ις τι χωρίον, δδεν pçov 
ην αύτοΐς έπισιτίσασθαι, νομίσας β Φίλιππος ως φοβούμενους αυτόν μεταστηναι, 
έπηλθεν αύτοϊς ποιούμενους άρπαγας απροσδόκητος, καί τινας διέφθειρε. Και 
δ Γάλβας τοϋτο αισθόμενος έπεξέδραμεν εκ τοΰ στρατοπέδου. Και προσπεσών 
αύτφ, πολλω πλείους άπέκτεινεν. Ό δε γε Φίλιππος ηττηθείς και τρωθεις υπό 
νύκτα άπανέστη. 

1. Les lettres placées entre crochets manquent dans le manuscrit n° t397. 
Comme M. Haase, 1. 1. p. 20, je les ajoute d'après Zonaras, 1.1. 

2. Dans M. Haase, 1.1. p. 20 : XII. Fol. 219. A . a, c'est-à-dire, Fr. XII, 
Fol. 219, verso, grande colonne, dans le manuscrit n° 1397. 

3. Les deux syllabes ήττη* manquent dans le manuscrit : je les ajoute 
d'après Zonaras, î.i, 
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même périr plusieurs. A la nouvelle de cet événe

m e n t , Galba s'élança hors de son camp , tomba sur 

Philippe qui ne s'y attendait pas , et tua beaucoup plus 

de Macédoniens que Phi l ippe n'avait tué de Romains. 

Vaincu , et même blessé, le roi ne se t int pas tranquille* 

Après avoir obtenu une trêve de quelques jours pour 

l 'enlèvement et la sépulture des m o r t s , il partit la nui t 

suivante. Cependant Galba ne se mit pas à sa poursui te : 

manquant de vivres, n 'ayant aucune connaissance du 

pays; mais sur tout ignorant les ressources de Philippe 

et craignant de tomber dans quelque danger, s'il p é n é 

trait inconsidérément plus lo in , il ne voulut pas s'avan

cer davantage et re tourna à Apôllonie. Dans le même 

t emps , Apustius, parcourant la mer avec les Rhodiens 

et Attale , subjugua un grand nombre d'îles 

4. Tite-Live, 1.1. 39 : Corpus jam curabat consul, quum venisse cadu-
ceatorem, et quïd venisset, nunciatum est : responso tantum dato, maner 

postero die, fore copiam conveniendi, id qnod quaesitum erat, nox dieique 
insequentis pars ad prœcipiendum iter Philippe data est : montes; quant 
viam non ingressurum gravi agmine Romanum sciebat, petit. Consul, 
prima luce, caduceatore, datis induciis, dimisso, haud ita multo posty 

abiisse hostem quum sensisset, ignarus qua sequeretur, in iisdem stativis 
frumentando dies aliquot consumsit. 

5. Cf. Tite-Live, 1. 1. 40. M. Haase, 1.1., lit άνεκομίσθησαν, d'après le 
manuscrit : cette leçon peut se défendre, en sous-entendant, comme 
sujet du verbe, Galba et son armée. J'ai pourtant mieux aimé lire άνεκο-
μίσθη, d'après Zonaras, 1. 1. : Ού μέντοι αυτόν ό Γάλβας εοίωξεν, άλλ' εϊς τήν 
Άπολλωνίαν άνεκαμίσθη. Nous avons vu une faute analogue, Fr. XX, tom. I, 
p. 40 de cette édition : Τότε γαρ των τε άλλων θεών δι' ακριβείας επεμελήθη. 
Dans le manuscrit de Tours, έπεμελήθησαν est une faute : le copiste a 
ajouté la syllabe σαν. Quelquefois cette syllabe a, été supprimée; par 
exemple, dans le Fr. XIV, p. 30, 1.1. : Τρισχίλιοι γαρ δντες δπλΐται Φω-
μύλω εις τρεις ένεμήθησαν μοίρας. Le manuscrit, suivi par Labbe, 
donne Ινεμήθη. 

6. J'ajoute les deux syllabes σατο, d'après Zonaras, qui reproduit ce frag
ment, 1. 1. : Καί Άπούστιος δέ μετά τών 'Ροδίων και τοϋ 'Αττάλου περιπλέων 
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C C X X I . c. Ο ί ινσου(/.βροι εταράχθτισαν. Αριίλκας 

γαρ [ τ ι ς Κ α ρ χ η δ ό ν ι ο ς , τ ω τ ε Μάγωνι συστρατεύσας και 

εν το ις χωρίοις εκείνοις ΰρ,ομείνας, τέως (χέν ησυχίαν είχεν* 

α γ α π ώ ν ει δ ιαλάθοι . Ε π ε ι δ ' 6 Μακεδόνιος πόλεμος ενέστ/}, 

τους τ ε Γ α λ α τ ά ς άπέσττ,σε των Ρ ω μ α ί ω ν , και ριετ' αύτων 

επ ί Λίγυας στρατευσας , εκείνων τ ινάς προσεποιησατο . 

Μ ά χ η ς δε σφισι ρ.ετα τ α ΰ τ α προς τον Λούκιον Φούρων 

γενομένης 5 επρεσβεύσαντο, σπονδών δεόρ.ε[νοι J. Κ α ι οί 

μεν [Λίγυες J ετυχον αύτων . Τ ό τ ε δε άλλοι 

χ . . άλλους Γ α λ α τ ά ς 

νήσους συχνας εχεφωσατο. Pour les détails, cf. les Éclaircissements à la 
tin du volume. 

1. Dans M. Haase, 1.1. : XIII. Fol. 220. A. b , c'est-à-dire, Fr. XIII, 
Fol. 220, verso, grande colonne, dans le manuscrit n° 1397. 

Ce fragment et le suivant sont relatifs à l'expédition de L. Furius contre 
les Gaulois Cisalpins, l'an de Rome 554, ou 553, suivant la supputation de 
Pighius, Annal. Rom., tom. Il, p. 243, éd. Schott. Elle eut donc liée 
l'année qui suivit la première guerre contre Philippe; cf. Pighins, 1: t. 
p . 241- Pour cette raison, ces deux fragments devraient être placés après 
les trois précédents : je les appelle CCXXI. c. 

2. Telle est, sans aucun doute, la leçon du manuscrit. M. Haase, 1.1. 
p. 32, dit à ce propos : « Singulare est, quod Insubres Ίνσουμκροι 
appeHantur ; sed scriptura hic dubia non est ; aceentum nullum video. » 
Β est évident que le κ et le β ont été confondus par le copiste, comme 
cela arrive fréquemment; cf. Bast, Comment. Pakeograph., p. 708, 
721, 816, 906. Le nom de ce peuple est écrit d'une autre manière, 
Fr. CLXV, tom. I, p. 264 de cette édition : "Οτι Αιμίλιος τους Ίνσούβρβς 
νικήσας κτλ. Polybe, II, 17 sqq., les appelle "Ισομβρες, où il faut remarqaer 
l'insertion du μ attiré par le 6. Zonaras, VIII, 20, p. 403, D. C, les appelle 
Ίνσοϋβροι : en insérant le μ avant le 6, comme dans Polybe, on arrive à 
Ίνσοΰμβροι, leçon du manuscrit n° 1397. 

3. Le passage Άμίλκας γαρ — προσεποαίσατο se trouve littéralement 
dans Zonaras, 1. 1. p. 444 : Κατά δε τον αυτόν χρόνον και τις Άμίλκας 
Καρχηδόνιος τφ Μαγώνι συστρατεύσας εν 'Ιταλία, κάκεΐ ύπομείνας, τέως μεν 
ήσυχίαν ηγεν. Ώς δ' ό Μακεδόνικος πόλεμος ένέστη, τους τε Γαλατάς τών *Ρω-



FRAGM. D E DION CASSIUS, L. I -XXXVI. 303 

C C X X I . c . D e s t r o u b l e s é c l a t è r e n t c h e z l es I n s u b r e s . 

U n C a r t h a g i n o i s , n o m m é A m i l c a r , a p r è s a v o i r fai t la 

g u e r r e a v e c H a n n o n , é t a i t r e s t é d a n s l e u r p a y s . I l s e 

t i n t t r a n q u i l l e p e n d a n t q u e l q u e t e m p s , s ' e s t i m a n t h e u 

r e u x d ' ê t r e i g n o r é ; m a i s l o r s q u e la g u e r r e c o n t r e la 

M a c é d o i n e fut i m m i n e n t e , il d é t a c h a l e s G a u l o i s d u 

p a r t i d e s R o m a i n s , se m i t à l e u r t ê t e , m a r c h a c o n t r e 

l es L i g u r i e n s e t e n e n t r a î n a u n e p a r t i e d a n s ses i n t é 

r ê t s . E n s u i t e , u n e b a t a i l l e a y a n t é t é l i v r ée c o n t r e L u c i u s 

F u r i u s , i ls f u r e n t v a i n c u s e t l u i e n v o y è r e n t u n e a m b a s 

s a d e , p o u r d e m a n d e r la p a i x . L e s L i g u r i e n s l ' o b t i n r e n t , 

e t a l o r s d ' a u t r e s le r e s t e de s G a u l o i s 

μαίων άπέστησε· και μετ' αυτών επί Αιγύας στρατευσας, τινάς κάκείνων 
προσεποιήσατο. 

Pour les détails sur l'expédition d'Amilcar contre les Gaulois Cisalpins, 
cf. Tite-Live, XXXI, 10-11 ; 21 -22, et les Éclaircissements à la fin du Tolume. 
Je me contente ici du résumé d'Orose, IV, 20 : Eodem tempore Insubres» 
Boii atque Cœnomani, contractis in unum viribus, Amilcare Pœno duce, 
qui in Italia remanserat, Cremonam Placentiamque vastantes, difficillimo 
bello a L. Furio praetore superati sunt. 

4. Φρούριον, dans le manuscrit n° 1397. « Apertum vitium est, dit 
M. Haase, 1.1. p. 32, in versu 8, ubi scriptum est Φρούριον. » Nous avons 
déjà remarqué la même faute, Fr. CCLIV, p. 70 de ce volume : "Οτι à 
Φούριος εξήγαγεν κτλ. Le manuscrit de Tours porte ό Φρούριο;. Cf. p. 71, 
not. 11 de ce volume. 

5. Il y a une lacune, après ce mot, dans le manuscrit n° 1897, et dans 
M. Haase, 1. 1. p. 21. Je sous-entends oî πολέμιοι, mots indiqués par l'en
chaînement des idées. 

6. Δεομε..., dans le même manuscrit : je lis δεόμενοι, comme M. Haase, 
1.1. 

7. Ce mot ne se trouve pas dans le manuscrit n° 1397. Je l'ajoute entre 
crochets, d'après M. Haase, 1.1. 

8. Zonaras, 1. 1. p . 444-445 : Αουκίφ δέ Φουρίω στρατηγοϋντι πολεμη-
θέντες ήττήθησαν, και περί σπονδών έπρεσβευσαντο. Και οί μέν Αίγυες Ιτυχον 
αυτών ' τοις άλλοις δέ ουκ εδόθησαν, άλλ' άντεστράτευσεν έπ' αύτους Αυρήλιος 
ό ύπατος, φθονήσας τής νίκης τώ στρατηγώ. 

La suite de ce fragment ne fournit aucun sens. 



304 ΔΙΩΝΟΣ TOT ΚΑΣΣΙΟΥ ΛΕΙΨΑΝΑ. ΒΙΒΛ. A-AÇ. 

αΐ'ρεσιν κ . σ. , 

κ . σ &ανον μ ε ν . . . τι · συνε. τιμ . è, 

Η · · · ν ·« 

εκυρίευεν ε 

ταΐς έπε . φακ. εστ . . 6 . γεω ν 

. . . ουκ . . ε ε . . . υ . εστην μ ν . μην · . . ιχθειο · • . 

<ïir, . η » 

* [των έπινι-

κίων τυ]χεΓν ηξίου. Λόγων τε έπ' αμφότερα πολλών γε

νομένων , οι (Λεν γαρ άλλως τε και προς τήν του Αυρη

λίου κακοηθειαν συνεσπού&αζον αύτω, καΐ την τε νίκην εμε-

γάλυνον, καΐ παρα^είγμασι πολλοίς εχρωντο · οι δε τγ) 

τε του ύπατου ισχυϊ ηγωνίσθαι αυτόν ελεγον, μτ^εμ'οεν 

ιδίαν αυτοκράτορα αρχήν έχοντα · και προσέτι και λογον 

παρ' αύτοΰ άπητουν, οτι τα προσταχθέντα ουκ έπεποΐνί-

κει- όμως ελαβεν αυτά . Και β μεν εκείνος, πρίν τον 

1. Dans M. Haase, 1. 1. : XIV. Fol. 219. Α. b, c'est-à-dire, Fr. XIV, 
Fol. 219, recto, grande colonne, dans le manuscrit n° 1397. 

2. J'emprunte à M. Haase, 1.1., les mots placés entre crochets et qui 
manquent dans le manuscrit. Il s'agit de la demande adressée au sénat par 
L. Furius ; Tite-Live, XXXI, 47 : L. Furius, simul quod in Etruria nihil 
erat rei quod gereret, simul gallico triumpho imminens quem, absente 
consule irato atque invidente, facilius impetrari posse ratus, Romani inopi-
nato quum venisset, senatum in sede Bellonse habuit ; expositisque rébus 
gestis, ut triumphanti sibi in urbem invehi liceret, petit. 

3. Cf. Tite-Live, 1.1. 48-49. 
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L. Furius croyait mé

riter les honneurs du triomphe : plusieurs discours furent 

prononcés pour et contre sa demande. Parmi les séna

teurs, les uns lui étaient favorables, surtout à cause de la 

méchanceté d'Aurélius : ils exagéraient la victoire de L. 

Furius et invoquaient de nombreux exemples. Les autres, 

au contraire, disaient qu'il avait rivalisé de puissance 

avec le consul, quoiqu'il ne fût point revêtu d'une au

torité indépendante. En même temps, ils lui deman

daient compte de ce qu'il ne s'était pas conformé aux 

ordres qui lui avaient été donnés. Malgré cette opposi

tion , il obtint les honneurs du triomphe, et les reçut 

4. Sur l'accueil fait par un grand nombre de sénateurs à la demande de 
L. Furius, cf. Tiie-Live, 1. 1. 48. 

5. C'étaient les sénateurs les plus âgés; Tite-Live, 1.1. : Majores natu 
negabant triumphum, et « quod alieno exercitu rem gessisset, et quod pro-
•vinciam reliquisset, aviditate rapiendi per occasioneni triumplii ; id vero 
eum nullo exemplo fecisse. » 

6. Tiie-Live, i. 1. 49 : Hujus generis orationibus ipsius amicorumque 
victa est, prœsentis gratta prœtoris, absentis consulis majestas ; trium-
phunoque fréquentes L. Furio decreverunt. 

T. I I . 20 
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Αύ[ρ"ήλιον επανελθεΓν ίΐς Ρώμ,τιν * ] , έώρτασεν 2. Ο δε ο·̂  
Ούερρνα 5 εστ. . ε αέν πα
ρά των . χ 

1. Ici le manuscrit n'est pas lisible; j'ai traduit comme si le texte por
tait πριν τον Αύρήλιον έπανελθεϊν εις 'Ρώμην, d'après le passage de Tite-Live 
que je viens de citer, et d'après le suivant, 1.1. 48 : Consulares preecipue, 
« exspectandum fuisse consulem dicebant ; potuisse enim , castris prope 
urbem positis, tutanda eolonia, ita ut acie non decerneret, in adven-
tum ejus rem extrahere ; et, quod praetor non fecisset, senatui faciendum 
esse. Consulem exspectarent : ubi voi~am acceptantes consulem et 
prœtorem audissent, verius de causa existimaturos esse. » Cf. 1.1. 49, 
les plaintes du consul Aurélius lui-même, lorsqu'il fut de retour à Rome. 
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avant le retour d'Aurélius à Rome. Vermina 
d'au

près des 

2. Tite-Live, 1.1. 49 : Triumphayit de Gallis in magistratu L. Furius 
preetor. In œrarium tulit trecenta viginti millia œris, argenti centum sep-
tuaginta miliia pondo : neque captivi ulli ante currum ducti, neque spo
lia prœlata, neque milites secuti ; omnia, praeter victoriam, pênes consu-
lem esse apparebat. 

3. Dans la suite du fragment il était probablement question des négo
ciations qui eurent lieu entre les Romains et Vermina, fils de Masinissa ; 
cf. Tite-LiTe, 1.1. 11 et 19. 
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ΕΠΙΜΕΤΡΟΝ Β . 

Α' . 

Νομίζω *, νομοθετώ, αιτιατική 2- Δίων πρώτω βιβλίω · 
« Ταύτα τε ό Νουρ,άς ΙνόρΛσεν. Μ 

Οριγνωρ.αι , τ ο έττιθυ[/.ω, γενική. Π ρ ώ τ ω βιβλίω Δίων · 

« Κ α ι γαρ εν άρχαΐς τ ισι τελευταίων όριγν&ψ,ενοι, και τας 

δαπανάς ούκ ακουσίους ύιτο{Λενορ.εν. » 

Προς , άντ ι τν;ς υτζό. Δίων -πρώτω · « Ο ύ τ ω που φΰσει 

πάν το άνθρώιτινον ου φέρει προς τ ε του όρ-οίου και του 

συνήθους, τ α ρ-έν φ0όνω, τ α δε καταφρονήσει αύτου, άρ-

χο|Λενον. * 

ί. La plupart de ces fragments sont tirés du traité Περί συντάξεως, 
publié par Bekker dans ses Anecdota grœca, tom. I , p. 117-180, Berlin, 
IS14, d'après le manuscrit de la bibliothèque du Roi n" 345, où il se 
trouve, fol. 257 verso — 269 recto. Cf. l'Avertissement en tête de ce 
volume. 

Ce traité est intitulé : ΊΙερΙ συντάξεως " ποία των βημάτων γενική , καέ 
δοτική , καΐ αΐτιατικ^ συντάσσονται. Un peu au-dessus, on lit dans le Ms. : 
γενικά και δοτικά και αΐτιατίκά, mais ces mots sont d'une main moderne. 

Dans le manuscrit et dans Bekker, les mots auxquels se rapportent les 
exemples, tirés de Dion Cassius et d'autres écrivains, sont rangés dans 
l'ordre alphabétique. Comme Sturz, tom. I , p. 172-179 de son édition, 
j 'ai réuni ceux qui appartiennent à chaque livre de notre Historien, et, 
pour plus de clarté, j'ai désigné chaque livre par les lettres de l'alphabet 
grec, prises numériquement, comme l'a fait Bekker dans son Index, 
1.1., tom. III , p. 1444-1445. Enfin j'ai coilationné de nouveau le manus
crit n° 345. 

2. Bekker, 1. î. tom. I, p. 158, 23-24. 
3. ici, comme Fr. XVI, tom. I , p. 32 de cette édition, au lieu dp h 
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APPENDICE II . 

i . 

Νομίζω, comme νομοθετώ, avec l'accusatif. Dion, dans le 
premier livre : « Telles sont les lois qu'établit Numa. » 

Όριγνωμαι, comme επιθυμώ, avec le génitif. D ion , dans 
le premier livre : « E n effet, pour ce qui a rapport à 
certaines magistratures , nous ambit ionnons les der
nières , et nous supportons volontairement les dé
penses. » 

Προς, au lieu de υπό. Dion, dans le livre premier. « Ainsi, 
par une loi de la n a t u r e , l ' homme, autant par envie 
q u e par mép r i s , ne supporte d'être commandé ni par 
son semblable , n i par celui avec lequel il a coutume de 
vivre. » 

Νούμας, accentuation adoptée par H. de Valois, Exe. Peir. p . 569 de son 
éd i t ion , je lis δ Νουμδς, d'après Denys d'Haï. Ant. Rom. I I , 58, et Plu-
t a rque , Numa, I et suiv., qui l'appellent Νομάς. Cf. Appien, I , 2. 

4. Bekker, 1. L, p . 161, 3, lit, d'après le manuscrit n° 345, οριγνώ. Cette 
leçon a été reproduite p a r S t u r z , 1. 1., p . 172. J'adopte ορνγνώ^αι, qui 
est la seule forme correcte; cf. Thés. gr. îing. tom. V, p . 2191, éd. Didot , 
et As t , Lex. Plat. tona. I I I , p. 471. Sylburg a donc eu raison de proposer 
ορίγνάται, au lieu de όρίγνατα·., dans Clément d'Alexandrie , Strom. I I I , 
p . 439, D , éd. de Paris , 1631 : Αέληθε δε αυτούς, ότι ν-ο.\ τα ανωτέρω μέρτ, 
-Γτ,ς τροφές όριγνάται καΐ λαχνεύει τισίν. Le m ê m e , Paedagog. Il , p . 188, 
dans l'édition précitée, adopte επικαίρου χοοφτ,ζ οριγνώμενος, correction 
indispensable, au lieu de la leçon vulgaire, ορ-.γνάμ.ενος. 

5. Bekker, I. L, p . 164, 15. 
6. Sous-ent. ΐΐροθέσεως. D'autres fois, le Grammairien emploie la prépo

sition comme un substantif neutre : I l s p à , αντί -zo\> δ-.ά. Έ-/. το-j κατά 
Μειδίο-j, passage cité par Bekker, 1. 1., p . 163, 16 , où il lit άντ! τη ; δ·.ά: 
mais dans le tom. I I I , p . 1092, il cite la leçon du manuscrit n° S45„ 
αντί τον 3ιά. 
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Προβαλλόμενος , προ^ιδους, αιτιατική. Πρώτω βιβλίω 

Δίων · « Εν ω και το σώμα και την ψυχήν παραβαλλόμε-

νος ύπερ υμών Ικιν<5υνευσεν. » 

Β' . 

Επίπροσθεν δ, τό έμπο'^ιον, γενική. Δίωνος <5ευτέρω βι-

βλίω · « Δοξαν την εκείνων επίπροσθέν σφισι της αύξη'σεως 

εσεσθαι. « 

Ετπτιθέναι Λ, δοτική. Δίωνος βιβλίον δεύτερον · « Κα! 

μηο^έν έτερον ο ε̂ινον ττροσδεχομε'νοις έπιθε'μενος. » 

Εξεργάζομαι , αιτιατική. Δίωνος βιβλίον δεύτερον * 

« Κα! τον άόελφον, ό'τι μη συνηρετο, λάθρα όιά της γυναι

κός αυτού φαρμακοίς έζειργάσατο. » 

Εν , μετά γενικής, συνυπακουομένης της δοτικής. Εν 

όευτέρω βιβλίω Δίων « Εττειτα εν του Πυθίου ευρέθη, » 

άντι του, εν τοις [του j Πυθίου. 

Λοι<^οροΰμ.αι , ό ο τ ι κ η . — Δίων οέ εν δευτέρω βιβ7,ί<«>, 

1. Bekker, 1.1, tom. Ι, ρ. ί 65, 27. 
2. « Utrum προβαλλόμενος an παραβαλλόμενος verum sit, dit Sturz, I. J., 

p. 172, dicere nescio. » Par respect pour l'autorité du manuscrit, je con
serve παραβαλλόμενος, qui provient probablement de la confusion de παρά 
avec προς (cf. Bast, Comment, palseogr. p. 837, 934), si souvent confondu 
lai-même avec πρό. Cf. le même, 1.1. p. 789, 837. 

3. Bekker, 1. l . ,p. 139, 12. 
4. Le même, 1. 1., p. 139, 15. 
5. Le même, 1. 1., p. 139, 17. 
6. Le même, I. I., p. 139, 20. 
7. Le Grammairien a eu tort de supprimer τοϋ. Je rétablis cet article ; 

mais je le place entre crochets. 
8. Bekker, 1. 1., p. 154, 32 et p. 155. 1-4. Ce passage m'a paru avoir 
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Προβαλλόμενος, comme προδιδους, avec l'accusatif. Dion, 
dans le premier livre : « Où , sacrifiant son corps et son 

âme, il brava le danger pour vous. » 

I I . 

Έπιπροσθεν, comme το εμπόδιον, avec le génitif. Dans le 
second livre de Dion : « Que leur gloire serait un 
obstacle à leur propre agrandissement. » 

Έπιτιθεναι, avec le datif. Dans le second livre de Dion : 
« Il les a t taqua, lorsqu'ils croyaient n 'avoir plus rien 
à craindre. » 

Έξεργάζομαι, avec l'accusatif. Dans le deuxième livre 
de Dion : « Il empoisonna secrètement son f rè re , par 
le moyen de sa femme ; parce qu'il ne l'aidait pas. » 

Έν, avec le génitif, en sous-entendant un datif. D ion , 
dans le second livre : « Ensuite, on trouva dans les ora
cles d'Apollon Pythien. » Έν του Πυθίου, au lieu de εν τοις 
του Πυθίου. 

Αοιδορουμαι, avec le datif. Dion, dans le deuxième livre, 
l'emploie avec l'accusatif : « Lançan t , ainsi qu'il avait 

besoin de quelques éclaircissements. Αοιδοροΰμαι se construit avec le 
datif : quant à λοιδορέω, il exige l'accusatif, et je crois pouvoir avancer 
qu'on ne le trouve jamais avec le datif, du moins dans les écrivains atti-
ques. Les deux exemples où λοιδορέω est suivi du datif, dans le Thés. gr. 
ling. tom. V, p. 379, éd. Didot, appartiennent à une grécité peu correcte. 
Aussi, dans les passages de Dion, cités par le Grammairien, l'accusatif 
est-il toujours le complément d'un temps de λοιδορέω. Cf. p. 314, lig. 1-3, 
et cet autre fragment, tiré de Bekker, I. L, p. 155, 4-5 : Και τριακοστω 
ένάτω· « Άλλ' ελοιδόρουν αλλήλους και διέβαλλον. » Pour que la règle établie 
ici fût exacte, il faudrait donc la formuler ainsi : Αοιδοροΰμαι, δοτική. 
Έ κ του περί του στεφάνου ' « Καν εΰρης την έμήν βελτίω της σης, παϋσαι 
λοιδορουμενος αύτη. »'Δίων δε εν δευτέρω βιβλίω, Λοιδορώ, αιτιατική · « Τον 
γαρ πατέρα — λοιδορήσας. » Και τριακοστω ένάτω · « Άλλ' ελοιδόρουν αλλή
λους και διέβαλλον. » 
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αιτιατική· « Τον γαρ πάτερα πολλά και άτοπα, ως και 

τυραννουντα και παρασπονδουντα φανερώς, εκ συνθήκης 
λοιδορη'σας. » 

Πειθαρχώ , δοτική. Δευτερω βιβλίω Δ ί ω ν «Ως δε 

ούδεν ο τι ουκ έπειθάρχουν αύτω. » 

Πειρώ ", γενική. Δίων δευτερω βιβλίω* « ΚαΙ έκχωρησας 

εκ της τών Ρωμαίων γης, πολλαχή j/,εν τών προσοίκων 

επείρασεν. » 

Σχολάζω * Δίων δευτερω, δοτική· «Αυτοί τεγαρ α*/.ει-

νον πολερ,ησουσι, τούτω [χύνω τω έργω σχολάζοντες. " 

Υστεραίας Λ · τη επαύριον. Δίων δευτερω βιβλίω* 

« Μαθών ούν τούτο εκείνος, ήλθε τε της ύστεραίας προς 

αυτούς. » 

Γ ' . 

Αρχω , γενική . Εν τρίτω βιβλίω Δίωνος · « Ου γε 

και ο πατήρ ά'χέ'Λπτως ύριών ήρξεν. » 

Βασιλεύειν , γενική. Τρίτω Δίωνος βιβλίω · « Ούχ όπως 

προς αυτών τών βασίλευοντίον σφών, άλλα και προς τών 

παραδυναστευοντων αύτοΓς γίνεται . » 

Εφιεναι , γενική. Δίωνος τρίτω βιβλίω * « Οτι jzèv γαρ 

1. Bekker, 1. Ι., ρ. 164,19. 
1. Le même, 1.1., ρ. 164, 25. 
3. Le même, 1.1., p. 174, 1. 
4. Le même, 1.1., p. 177, 20. 
5. Bekker, 1.1., p. 120, 24. 
6. Il se construit aussi avec le datif. Le Grammairien en donne deux 

exemples, dans Bekker, 1. 1., 25-28: Άππιανος Se δοτική· « Διεχρήσανο 
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été convenu , plusieurs invectives absurdes contre son 

p è r e , il l 'accusait de régner en tyran et de violer ouver

tement les traités. » 

Πειθαρχώ, avec le datif. Dion, dans le deuxième livre : 

* Comme ils ne se montraient jamais indociles envers lui.» 

Πεφδ , avec le génitif. D ion , dans le deuxième livre : 

« S'étant retiré du pays des Romains , il inquiéta les 

voisins sur plusieurs points . » 

Σχολάζω. D i o n , dans le deuxième l ivre, l 'emploie 

avec le datif : « E t en effet, ils feront mieux la guerre , 

en s 'occupant de ce seul objet. » 

Ύστεραίας, comme τ5) επαύριον. DioD, dans le deuxième 

livre : « A cette nouvelle, il se rendit auprès d 'eux le 

lendemain. » 

I I I . 

"Αρχω, avec le génitif, dans le troisième livre de Dion : 

« Dont le père vous commanda irréprochablement. » 

Βασιλεύειν, avec le génitif , dans le troisième livre de 

Dion : « Cela se pratique non-seulement parmi ceux 

qui exercent chez eux le pouvoir roya l , mais encore 

parmi les grands de l 'Etat . » 

'Eçtlvat, avec le génitif. Dans le troisième livre de 

Νέρων, δτε ήρχε 'Ρωμαίοις » · ώς και παρ' Όμήρφ ' 
Άρχευ "Αργείοισιν. 

7. Bekker, 1. 1., ρ. 130, 23. 
8. Ce passage est de nouveau cité par le Grammairien, au mot πα-

ραδυναστευω, J. 1., p. 164, 32 et p. 165, 1-2. 
9. Bekker, J. 1., p. 139, 26. 
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άγαπα υμάς, ουδέν αν μείζον τεκμηριον λάβοιτε, η οτι του 

τε βίου του παρ' ύμΐν εφίεται. » 

Επισκτίπτω , παραγγέλλω, δοτική. Δίωνος τρίτον βι-

βλίον · « Ωσπερ ·κου και Ρωμύλος ηαΓν έπέσκηψεν. " 

Λυσιτελεΐ, δοτική . Δίων βιβλίω τρίτω* « Πώς £' αν 

και λυσιτελησειέ τινι τούτο πραξαι. » 

Προ πολλού , άντι του περί πολλού. Τοίτω βιβλίω 

Δίων · « Και προ πολλού κομίσασθαι τα προϋπάρξαντά οί 

ποιείται. » 

Παραδυναστευω ? δοτική . Δίων τρίτω- « Ούχ όπως 

προς αυτών των βασιλευόντων σφών, αλλά και προς των 

παραουναστευόντων αύτοίς γίνεται. Μ 

Δ'. 

Δωρουμαι · επί του παρέχω, δοτική. Δίωνος τετάρτω 

1. Bekker, 1.1., ρ. 139, 29. « Έπισκήπτειν, dit Budée, p. 128, est etiani 
obtestari et mandare ; ususque ejus verbi extremis mandatis accommo-
datus est, hominumque morientium precibus, quippiam ab amicis et 
necessariis haeredibusve contendentium, quasique fidei eorum commit-
tentium. » Cf. les exemples dans le Thés. gr. ling., tom. III, p. 1775-1776, 
éd. Didot. 

2. Le même, 1.1., p. 155,14. Je lis : Αυσιτελεΐ,δοτική. Δίων κτλ., d'après 
le maauscrit n° 345. Le mot δοτική manque dans Bekker, 1.1., et dans 
Sturz, qui l'a copié. Cf. tom. I, p. 174 de son édition. 

3. Le même, 1.1., p. 164, 28. 
4. La préposition πρό manque dans le manuscrit n° 345. Dans le second 

exemple, cité par le Grammairien, και Θουκυδίδης πρώτω · « εί ήν ύμεΐς αν 
•προ πολλών χρημάτων και χάριτος ετιμήσασθε » , le copiste a écrit, en 
réunissant mal à propos deux mots en un seul : προπολλών (sic). 

5. Bekker, 1.1., p. 164, 32, et p. 165, 1-2. Cf. p. 314 de ce volume. 
6. Le manuscrit n° 345 porte γενική, leçon fautive qui a été maintenue 
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Dion : « Il vous a i m e , et la plus grande p reuve que 
vous puissiez en avoir, c'est qu'il désire vivre avec 
vous. » 

Έπισκήπτω, comme παραγγέλλο>, avec le datif. Dans le 
troisième livre de Dion : « Comme nous le recommanda 
Romulus . » 

Αυσιτελεΐ, avec le datif. Dion , dans le livre troi
sième : « E t comment serait-il utile à quelqu'un de faire 
cela ? » 

Προ πολλού, au lieu de περί πολλού. Dion, dans le t ro i 
sième livre : « Il attache le plus grand prix à recouvrer 
ce qu'il possédait auparavant. » 

Παραδυναστεύοι), avec le datif. D i o n , dans le troisième 
livre : « Cela se pratique non-seulement parmi ceux 
qui exercent chez eux le pouvoir royal , mais encore 
parmi les grands de l'État. » 

IV. 

Δωροΰυ.αι, a u l ieu d e παρέχω, a v e c le datif. D a n s le 

parBekker, 1. 1., et par Sturz, 1. 1. Probablement le copiste a mis γενική 
ici, comme p. 314, lig 17 de ce volume, au mot βασιλευειν, sans tenir-
compte de la citation qui aurait dû lui rappeler que le datif est nécessaire 
avec παραδυναστεύω. Outre le passage cité par le Grammairien, cf. Dion , 
liv. L1IÏ , 19 : Κα! γαρ λέγεσθαι κα! πράττεσθαι πάντα προς τα των άεΐ 
κρατούντων των τε παραδυναστευόντων σφίσι βουλήματα υποπτεύεται. Liv. 
LXXV, 14 : ΙΙλαυτιανός δέ παραδυναστεύων τω Σεβήρω κτλ. Liv. LXXV1II, 
27 : ΚαΙ χρήματα, και αύτω τφ Άρταβάνω κα! τοις παραουναστευονσίν ο! έδα-
πάνησεν. Dans un autre passage, liv. LXVI, 18, ού γαρ ομοίως άλλοι τε' 
τίνες παραδυναστεύουσι, κα! αυτοί αύταρχοϋοΊν, leçon confirmée par tous les 
manuscrits de Xiplsilin, la conjecture de Sylburg,qtii propose άλλω ou 
άλλοις, est justifiée par la grammaire , en même temps qu'elle donne plus 
de force à la pensée. 

7. Bekker, 1.1., p. 133,8. 
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βιβλίω· «Και ττί γε κόρη και όπλα, ώς φασί τίνες, και 

ί'ππον έδωρνίσατο · » 

Διαλλάττω ", γενική. Δίωνος τετάρτω βιβλίω* «Και 

τα τε άλλα αυτοί; πολύ ^ιαλλάττοντα αλλήλων, και τάς 

επικλήσεις διαφόρους παρέθεσαν . » 

Κακουργώ , αιτιατική, επι του λνιί'ζομαι. Δίων τετάρτω 

βιβλίω· « Πάντα τα μέχρι τείχους έκακουογουν. » 

Κατέδραμον , επι βλάβες, γενική. Δίωνος εκ του τε-

τα'ρτου βιβλίου · « Αλλά της τε χώρας της Εωμαϊκης κατ-

έδραμον. Β 

Ε' . 

Επελπίζω · το ύποσχέσθαι, αιτιατική. Δίων πέμπτω 

βιβλίφ · « Επελπίζοντές τίνα αυτούς οι δυνατοί \ * 

Τιμώ επι τιμ*?ίς και όόζης, αιτιατική το τιαώμενον 

1. CeÏquisuit, dansBekker, 1.1., ρ. 133,12-15, complète la règle établie par 
le Grammairien ; j'ai cru devoir ie transcrire. ΈπΙ δέ του τιμώ, αιτιατική · 
το δέ δεδομενον, ήτοι το δώρον, δοτική. Προκοπίου Γαζαίου έπιταφίω Σαλαμι-
νίου ' « Λάφυρα δέ τω κειμένω προσέφερον , τοις άριστείοι: και τεθνηκότα 
δωρούμενοι- » Τοϋτο πολύ παρά Ίωσήπω καί Προκοπίω τω Καισαρεΐ. Au 
lieu de τό δε δεδομενον, le manuscrit n° 345 porte τό δεδομενον. ici la parti
cule δέ a été omise, à cause de sa ressemblance avec la première syllabe 
du mot suivant. D'autres fois elle est omise, lorsque le mot qui la 
précède se termine par la syllabe δε, comme dans ce passage de Platon, 
Ménon, § I , tom. IV, p. 6, éd. Bekk. Lond. : Ένθάδε δέ, ώ φίλε Μένων , 
το εναντίον περιέστν,κεν. Trois Ms. portent ενθάδε, ώ φίλε κτλ. Pour d'autres 
omissions de δέ, cf. Platon, Théagès, § 10,1.1. tom. VI, p. 15 ; Ménexène, 
§ 19,1. 1., p. 173; § 21, 1.1., p. 179, etc. 

2. Bekker, 1.1., p. 133, 16. 
3. Le passage ηγούμαι, δοτική. Δίων τετάρτω βιβλίω · « Ύπό δέ τον αυτόν 

χρόνον — -ήγουμένν,ς σφίσι Κανδάκτ,ς (Bekker, L 1., ρ. 147, 25-29), ne se 
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quatr ième livre de Dion : « I l donna à la jeune fille , 
comme le rapportent certains l i i s tor iens , des armes et 
un cheval. » 

Διαλλάττω, avec le génitif. Dans le quatrième livre de 
Dion : « Ils leur donnèrent diverses choses qui diffé
raient beaucoup les unes des au t res , et des surnoms 
différents. » 

Κακουργώ, avec l'accusatif, au lieu de ληίζομαι. Dion , 
dans le quatr ième livre : « Ils por tèrent partout le 
pil lage, jusqu'aux remparts de la ville. » 

Κατέδρα^ον, exprimant le dommage , avec le génitif, 
d après le quatrième livre de Dion : * Mais ils dévastèrent 
les terres des Romains . » 

V. 

Έπελπίζω, comme το &ποσχέσθαι, avec l'accusatif. Dion , 
dans le cinquième livre : « Les citoyens puissants leur 
donnant quelques espérances. » 

Τιαω, exprimant l'idée d 'honneur et de gloire , prend 
à l'accusatif le n o m de la personne qui reçoit l 'honneur , 

rapporte pas au livre IVe ; mais au liv. LIV, 5, tom. I, p. 734, éd. de 
Reimarns. Il faut donc lire, d'après la remarque de Bekker, 1. 1. tom. III, 
p. 1091, Δίων πεντηκοστω τετάρτω, au lieu de Δίων τετάρτω. Dans le ma
nuscrit n° 345, le copiste a écrit Δ, au lieu de ΝΔ. Ce passage ne peut 
donc trouver place ici. 

4. Bekker, 1.1. tom. 1, p. 162,1. 
5. Le même, 1. L, 3. 
6. Bekker, 1.1., p. 140, 10. 
7. Je me suis appuyé sur ce passage, pour substituer έπελπίσας à la 

leçon άντελπίσας, donnée par M. A. Mai, Fr. XXXVIII, p. 82, lig. 6, tom. I 
de cette édition ; cf. 1. 1., p. 83, not. 4. Souvent a le même sens 
que ελπίζω. Voir les exemples dans le Thés. gr. ling. tom. III, p. 1477, 
éd. Didot. 

8. Bekker, i. 1., p. 175, 14-16 et 13-20. 
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πρόσωπον, η δέ τιρνη οοτικνί . Δίων πέρνιττω βιβλιω* 

« Τούτω τε ούν αύτον ετιρν/ισεν . » 

<7'. 

Ζ*/)[ηω * το [/.εν ζνιρ.ίωρ.α οοτικνί, το δέ ζ/ψ-ΐού^-ενον 

ττοοσωχον αιτιατική. — Δίωνος εκτω βιβλίω* « Επειοή 

νίρξεν, είσηγανεν και χρηρνασιν εζη^ίωσεν, ούτε περί του 

σώματος εις κίνδυνον καταστνίσας. » 

1. Avant de citer Dion, le Grammairien donne un exemple tiré de 
Démosthène : Κατά Άριστοκράτους ' « Ύμεΐς δέ, ώ άνδρες 'Αθηναίοι, πάσης 
της πόλεως μεταδόντες αύτω, καί τετιμηκότες άλλήλοις (faute du copiste; 
lis. άλλοις, comme dans le Démostb. de la Coll. Didot, tom. I , p . 381). 
Και Δίων κτλ. 

2. Le Grammairien fait connaître en même temps deux antres em
plois de τ-.μώ, et donne, à l'appui de son explication, des exemples tirés de 
Démosthène. 

Bekker, 1. 1., 7-14 : Τ ιμώ, αντί τοϋ προκρίνω και άξιον ήγοϋμαι, γενική. 
Έ κ τοϋ παραπρεσβείας · « Καί τοι τοϋτό Φίλιππος απάντων αν έτιμήσατο 
πλείστου τοϋ τοΰτον τον τρόπον πραχθηναι. » Καί εκ τοϋ κατά Άριστοκράτους" 
« Τρεις δέ μόναι ψήφοι διήνεγκαν το μη θανάτου τίμησα·.. » Καί κατά Άνδρο-
τίωνος ' « Ει τοσούτου τιμάσθε την πόλιν (dans le Ms. n° 345 : εις τοσοΰτω 
τιμήσασθαι τήν πόλιν, les trois premiers mots sont fautifs, et au lieu de την 
πόλιν, il vaut mieux lire τήν πολιτείαν, comme dans la Coll. Didot, 1.1., 
p . 316; 381). » Καί έκ τοϋ κατά Άριστογείτονος * « "Ο; αυτός αύτω (d'après 
Bekker, 1. 1. ; αυτοΰ, dans le Ms. n° 345, par la confusion des désinences ω 
et ου, dont nous avons vu plusieurs exemples) θανάτου τετίμηκε. La véritable 
leçon est celle qui a été adoptée dans la Coll. Didot, 1.1. p. 414 : δς αυτός αύτω 
θανάτου τετίμηκεν. Pour que le sens soit plus facile à comprendre, je com
plète la citation : Πλην εστί, νή Δία, εστίν αδελφό; τις ούτος αύτω ό παρών 
καί τήν καλήν δίκην αύτω λαχών Ούτος ούν αυτόν έξαιτήσεται, β φαρ-
μακός, ό λοιμός ; "Ον οίωνίσαιτ' άν τις μάλλον ιδών, ή προσειπεΐν βούλοιτο, δς 
αυτός αύτω θανάτου τετίμηκεν, ότε τοιαύτην δίκην έλαχεν. 

Bekker, 1. 1. 20-30. : Τιμώ· επί προστιμήσεως, γενική. Κατά Τιμοκρά-
τους · « Έαν δέ αργυρίου προστιμηθη. » De même, dans le Ms. n° 345; mais 
la leçon τιμηθη doit être maintenue ici. Cf. la Coll. Didot , 1.1. p. 376 : 
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et au datif celui de l 'honneur qu'elle reçoit. Dion , 
dans le cinquième livre : « Il lui accorda donc cet hon
neur. » 

VI. 

ΖηίΑίω, avec le nom de la peine au datif et celui de la 
personne à l'accusatif. Dans le sixième livre de Dion : 
« Lorsqu'il eut le souverain pouvoi r , il les traduisit en 
justice et les condamna à une amende pécunia i re ; mais 
il n'exposa pas leur personne au danger. » 

Έάν δ' άλω, τιμάτω ή ήλιαία περί αύτοϋ, δ τι αν δοκη άξιος είναι παθεΐν ή 
άποτΐσαι. Έάν δ' αργυρίου τιμ-ηθη, δεδέσθω τέως αν έκτίσ-fl δ τι αν αύτοϋ κα-
ταγνωσθ^. Le copiste a probablement écrit προστιμηθ-/], parce que ce 
mot se trouve dans un autre passage, où le verbe composé est néces
saire : Τιμοκράτης εΐπε " και ε! τινι των οφειλόντων τω δημοσίω προστε-
τίμηται κατά νόμον ή κατά ψήφισμα δεσμού , ή τό λοιπόν προστιμηθγ], είναι 
αύτω ή άλλω υπέρ , εκείνου έγγυητας καταστήσαι, dans la Coll. Didot , 
p . 377. —Και ύποκατιών έκ του νόμου* « Και εϊ τινι των οφειλόντων τω 
δημοσίω προστετίμηται κατά νόμον ή κατά ψήφισμα δεσμοϋ. » Και πάλιν · 
« Και μόνον ού προσέγραψε (dans le Ms. n° 345 , προσέγραψεν) δίκην έξεΐναι 
λαχεϊν αύτω κατά των δικαστών των προστιμησάντων (προτιμησάντων dans 
le même Ms., par la confusion de προς avec προ) του δεσμού. » Έάν δε 
εχη δοτικήν τοϋ πάσχοντος, αΐτιατική εσται της τιμωρίας, οίον τοϋ αύτοϋ ' 
« Έάν τις άλω κλοπής, και μη τιμηθη θανάτου, προστιμαν αύτφ δεσμόν. » 

3. Bekker, 1.1., ρ. 146, 15-16 et 21-24. 
4. Le même, 1.1., donne εισήγαγον et έζημίωσαν, leçons fautives, qui ont 

été reproduites par Sturz, tom. I, p . 175 de son édition. Reimarus, tom. I , 
p . 6 , en publiant ce fragment, d'après la Biblioth. Coisl. de Montfaucon, 
p . 496, soupçonna qu'il fallait remplacer εισήγαγον par εισήγαγεν, et adopta 
έζημίωσεν. Telle est en effet la véritable leçon : c'est celle que fournit le Ms. 

\ γον 
n° 345. Il porte εισηγαγ = εισήγαγεν. Quant à έζημίωσεν , le manuscrit 
porte εζημίωσ, mais le σ est surmonté d'une abréviation qui représente la 
désinence εν, comme pour διώρισεν, dans ce passage cité par Bekkec, 
Anecd. gr. tom. I, p . 138, 15-17 : Ό δέ τό ψήφισμα γράφων πολλού γε δει 
διώρισεν, δς γε πάντα τούτοις τάναντία ε'ίρηκεν. Sur la confusion des dési
nences σα, σαν et σεν, cf. p. 216, not. 1 de ce volume. 

T . H . 2i 
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Ζ'. 

Ανταίρω , οοτικη. Δίωνος έβδο'μω βιβλίω* « [Τουσ]-
κουλανοι οέ χείρας {λεν ουκ άντη'ραντο αύτω. » 

Δικαιώ · τιμωρούμαι, αιτιατική. Δίωνος έβδόμω βι

βλίω* «Και οια τούτο σε δικαιώσω- ίνα, ώσπερ το της 

άριστειας άθλον^ ούτω και το της άνηκουστίας τίμημα 

απολαβής . » 

Η ' . 

οντιστω , γενική. Δίωνος ογδόω βιβλίω - « Ην γαρ 

και πάνυ αύτος έαυτω προς πάντα τα τοιαύτα άρκών . » 

Προσποιούμαι , αιτιατική. Δίων ογδόω βιβλίω · « Και 

προσποιούμαι το αδίκημα και ομολογώ την έπιορκίαν . " 

1. Bekker, 1.1., ρ. 123, 32. 
2. κουλανοί dans le manuscrit n° 345, dans Bekker, 1.1., et dans Sturz, 

tom. I, p. 175 de son édition, est évidemment un mot tronqué. Je lis 
[Τουσ]κουλανοί, comme dans le Fr. LXV, tom. I, p. 120 de cette édition : 
"Οτι πρδς Τουσκουλανουζ έστράτευσε Κάμιλλος. Il est bon de remarquer, en 
passant, que Dion écrit Τουσκουλανοί, 1.1., et Τούσκουλον, Fr. XLVIU, 1. L, 
p. 98 ; tandis que Denys d'Haï, a adopté Τοΰσκλον, Ant. Rom., V, 36 et 
76; X, 22; et Τυσκλάνοι, 1. 1., X, 16, 22, 43, etc. Plutarque écrit 
Τουσκλάνοι, Camilf. XXXVIII. 

La suppression de la syllabe initiale Τουσ n'a rien qui doive surprendre. 
On trouve une faute analogue dans le manuscrit n° 345, qui porte νυσιο-
δώρου, au lieu de Δίονυσχοδώρου, dans ce passage, Bekker, 1.1., p. 144,15: 
Και εν τφ κατά Διονυσιοδώρου * « Δεινόν οδν ει μ,ή ήμεΐς συγχωρήσομεν. » 

Quant au fait historique, il se rapporte probablement à l'arrivée de Ca
mille chez les habitants de Tusculum et à la conduite qu'ils tinrent envers 

À<pp 
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VII . 

Άνταίρω, avec le datif. Dans le septième livre de Dion : 
« Les Tusculans ne levèrent point les mains sur lui. » 

Δικαιω, dans le sens de τιμωρούμαι, avec l'accusatif. Dans 
le septième livre de Dion : « A cause de cela, je te pu
nirai ; afin que tu reçoives la peine de ton indocil i té , 
comme tu as obtenu la récompense de ta bravoure. » 

VIII . 

Άφροντιστω, avec le génitif. Dans le huitième livre de 
Dion : « Car il se suffisait à lui-même pour* toutes les 
entreprises de cette nature . » 

Προσποιούμαι, avec l'accusatif. D i o n , dans le huitième 
livre : « Je revendique l'injustice et j 'avoue le par
ju re . » 

l'armée romaine et envers son général; cf. Fr. LXV, et les notes, 1.1., 
p. 120-122. 

3. Bekker, 1.1., p. 133, 19. 
4. J'ai déjà cité ce fragment dans la note 4 du Fr. LXXV. Cf. toai. I» 

p. 136-137 de cette édition. 
5. Bekker, 1. L, p. 124, 1. 
6. L'exemple ne se rapporte point à la règle. « Verba Dionis, dit Sturz, 

tom. I, p. 175 de son édition, hic allata ad glossam non pertinere, non est 
quod moneam. » 

7. Bekker, 1. L, p. 165,13. 
8. Le Grammairien ajoute que προσποιούμαι se construit aussi avec 

le génitif (ce qui est exact, cf. p. 338 de ce volume) et avec le datif. Sur 
ce dernier point il se trompe : l'exemple qu'il cite se rapporte à la forme et 
au sens de l'actif προσποιέω. Cf. p. 340, et p. 341, not. 5 de ce volume. 

2 1 . 
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Θ'. 

Ναυαρχώ 4 , δοτική 2 . Δίων ενάτω s βιβλίω · « Αούκιος 

Ούαλέριος, ναυάρχων τε Ρωμαίοι; και σταλείς ro i ύπ ' 

«ύτων · » 

Ι ' . 

Τποπτεύω , αιτιατική 6 . Δίων δεκάτω βιβλίω · « Ούτοι 

σε και προσυποπτεύουσιν ύιχας. " 

ΙΑ ' . 

Γέμω , γενική. Δίωνος έν&εκάτω βιβλίω* « Οί &έ Καρ

χηδόνιοι, τάς ναυς αυτών άναπλεούσας ο'ίκαδε τηρησαντες, 

συχνάς χρημάτων γεμούσας ειλον. » 

1. Bekker, 1. Ι . ,ρ. 158,25. 
2. Il se construit avec le génitif comme άρχω. Cf. p. 314 de ce volume. 
3. «Cod. εννάτω, dit Bekker, Anecd. Gr. tom. III, p. 1092; » mais le 

manuscrit n° 345 porte très-clairement : Δίων & (h. e. ένάτω) βιβλίω. Je 
préfère ενάτω à εννάτω, d'après le Thés. gr. ling. tom. III, p. 1010, 
éd. Didot. 

4. J'ai cité ce passage, tom. 1, p. 180, not. 4 de cette édition, à propos 
du Fr. CV, où il est question de L. Valérius. 

5. Bekker, 1. L, p. 177,28. 
6. On trouve, en effet, υποπτεύω avec le nom de la personne à l'accu

satif, dans Hérodien, IV, 12 : Άεί τε πάντας υπώπτευεν, ώς επιβουλεύονται-
Mais le plus souvent c'est le nom de la chose que ce verbe régit à l'accu
satif; Platon, Cratyl., § 57, p. 256, tom. IV, Bekk. éd. Lond. : Σχεψαι δή 
δ εγώ υποπτεΰω περί αυτοΰ; cf. § 49,1.1. ρ. 247. Le même, Théœt. § 117, 
1. 1. tom. 111, p. 522 : "Άρα λέγεις δ και εγώ τότε ύπώπτευσα. Lorsqu'il a 
deux compléments, le nom de la chose se met à l'accusatif, comme com-
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IX. 

Ναυαρχω, avec le datif. D i o n , dans le neuvième livre : 

« Lucius Valérius, commandant les vaisseaux des Ro

mains et envoyé par eux quelque par t . » 

X. 

Ύποπτεύω, avec l'accusatif. Dion, dans le dixième livre : 

« Ceux-ci vous soupçonnent aussi. » 

Xï. 

Γέμ.ω, avec le génitif. Dans le onzième livre de Dion : 
« Les Carthaginois ayant guetté les vaisseaux sur les
quels les ennemis voguaient vers leur pa t r i e , en pr i ren t 
un très-grand nombre qui étaient chargés de richesses. » 

plément direct, et celui de la personne à l'accusatif avec une préposition, 
comme complément indirect; Dion, Fr. CLXIX, p. 272, tom. I de cette 
édition : Και ες εκείνους ταύτόν ύπώπτευεν. Le même, liv. XLV, 14 : Ό 
Δέχ,ιφος ούτε τι ες τον Καίσαρα υποπτεύων. Dans les phrases suivantes et 
dans celles qui sont construites d'une manière analogue, le nom delà 
personne à l'accusatif n'est pas le complément du verbe ύποπτευειν; 
mais bien le sujet d'une proposition infinitive ; Platon, Polit. VIII, § 16, 
1. 1. tom. VII, p. 138 : Kat άν γέ τινας, οΐμαι, ύποπτευη ελεύθερα φρονήματα 
έχοντας μή έπιτρέψειν αύτω άρχειν κτλ. Le même, Gorg. § 21, 1.1. tom. III, 
p. 155 : Και εγώ τοι ύπώπτευον ταύτην σε λέγειν τήν πειθώ και περί τούτων, 
ώ Γοργία, κτλ. De même avec προσυποπτευειν, Dion, Fr. CCCXXVII, p. 210 
de ce volume : Τοϋτό τε αδν σαφώς είδότες, και προσυποπτευσαντες τους 
πρέσβεις επιχειρήσειν τινάς κτλ. Il est probable que le passage cité par 
le Grammairien n'est pas complet, et que le pronom Ομάς était suivi d'un 
verbe à l'infinitif. 

7. Bekker, I. !., p. 131, i l . 



326 ΔΙΩΝ02 ΤΟΥ ΚΑΣΣΙΟΥ ΛΕΪΨΑΝΑ*. ΒΙΒΑ. A-AÇ. 

Δειπνίζω , αιτιατική* αντί του έστιώ. Δίωνος ένδεκάτω 
βιβλίω · « Τον δημον εδείπνισεν. » 

Επικουρώ , δοτική. Δίων ένδεκάτω βιβλίω · « Ου πρό-
τερον αύτοίς επείσθη d Ρηγοΰλος, πριν Καρχηδονίους οι 
έπιτρέψαι . » 

Προέσθαι , αντί του προτιμησασθαι, αιτιατική. Δίων 
ένδεκάτω βιβλίω · « Ούτε γαρ προς εμού, ούτε προς άλλου 
άνδρας άγαθοΰ ούδενός εστί προέσθαι τι των κοινή συμ
φερόντων . » 

Παραμυθουμαι , αιτιατική. [Δίων J ένδεκάτω βιβλίω· 
« Αλλος αν τις, παραμυθη'σασθαι την καθ' εαυτόν συμ-
φοράν έθελησας, εξηρεν αν τα των πολεμίων . » 

2<ρηλαι , αιτιατική, αντί του σφαληναι και πλανη-
θηναι εποίησεν. Δίωνος ένδεκάτω βιβλίω · « Επειδή δε ο τε 
χειμων επέμενε και ι α ομίχλη προσεγένετο, έ'σφηλε δι' αυ
τομόλων δη τίνων τον Αννίβαν. » 

2υμφερει , δοτική. Δίων ένδεκα τω βιβλίω * « 2ύ μεν 
και τοις φίλοις τοις τι πλημμελη'σασιν έξέρχη, εγώ δε και 
τοις έχθροις συγγινώσκω . » 

1. Bekker,!. Ι., ρ. 133, 23. 
2. Le même, 1.1., p. 140, 20. 
3. L'exemple ne se rapporte pas à la règle. Επιτρέπω venant après επι

κουρώ, dans l'ordre alphabétique, on peut supposer qu'il y a ici une lacune 
et qu'on lisait dans le Lexique : Επικουρώ, δοτική 'Επιτρέπω, δοτική. 
Δίων κτλ. Le copiste a probablement sauté d'un δοτική à l'autre. J'ai déjà 
eité cet extrait, Fr. CLHl, tom. I, p. 248 de cette édition. 

4. Bekker, 1.1., p. 165, 23. 
5. J'ai déjà cité cet extrait, tom. 1,1. 1. 
6. Bekker, 1. 1., 30. 
7. Comme Slurz, 1.1.. p. 176, je place ce mot entre crochets. Il ne se 
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Δειπνίζω, avec l'accusatif, au lieu de Ιστιω. Dans le on
zième livre de .Dion : « Il donna u n festin au peuple. * 

Επικουρώ, avec le datif. Dion , dans le onzième livre : 
« Régulus ne se rendi t point à leurs instances, avant 
que les Carthaginois lui en eussent donné la permis
sion. » 

Προέσθαι, avec l'accusatif, au lieu de προτιμησασθοα. Dion, 
dans le onzième livre : « Je ne do i s , et aucun autre bon 
citoyen ne doit préférer quoi que ce soit à l ' intérêt pu
blic. » 

Παραμυθουμαι, avec l'accusatif. Dion , dans le onzième 
livre : « Un a u t r e , voulant se consoler de sa défaite, 
aurait exagéré les forces des ennemis. » 

Σφηλαι, avec l'accusatif, au lieu de il t rompa , il fit 
tomber dans l 'erreur. Dans le onzième livre de Dion : 
«Le mauvais temps s 'étant p ro longé , et un brouillard 
s'étant fo rmé , il t rompa Annibal par le moyen de quel
ques transfuges. » 

Συμφέρει, avec le datif. D i o n , dans le onzième livre : 
« T u poursuis même tes amis , lorsqu'ils ont commis 
quelque f au t e ; m o i , au contra i re , je pa rdonne même 
à mes ennemis. » 

trouve ni dans le manuscrit n° 345, ni dans Bekker, 1. 1.; parce que le 
§ ποφαμυΟοΰμαι venant immédiatement après le § προβαλλόμενος, qui com
mence ainsi : Προβαλλόμενος· προδιδους, αιτιατική. Πρώτω βιβλίω Δίων κτλ., 
la répétition de Δίων était inutile. 

8. Le passage άλλος —τα των πολεμίων a été cité, tom. I, p. 248. 
9. Bekker, 1. 1., p. 171, 2a. Je n'ai pas hésité à substituer σφηλαι à 

ο-φήλω, qui est un barbarisme dans Sturz ,1 .1. , comme dans Bekker, 1 1., 
et dans le manuscrit n° 345. On pourrait aussi mettre le présent de l'indi
catif, σφάλλω. 

10. Έπέμενεν, και κτλ., dans le manuscrit n° 345. Sur ce ν paragogique, 
cf. tom. I, p. LIX de cette édition. 

11. Bekker, I. 1., p. 171, 29. 
12. Encore un extrait où l'exemple ne se rapporte pas à la règle. 
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ΙΒ' . 

[Απ]αλλοτριοΰ[Λαι *, γενική. Δίωνος δωδεκάτω βιβλίω · 

« Εκείνος ρ.έν γαρ άπάλλοτριωθτιναι 6[Λών τρόπον τινά 

"Συνήθη. » 

Δε περισσον, τι ρ,αλλον ύπερβεβηκός . Δίωνος δωοε-

κάτω βιβλίω · « Τεθνασι δε οί ρ.έν, οί ο ε έαλώκασιν οι γε 

και λογού τίνος αςιοι · » αντί του · « οι ο ε λογού αςιοι, οι 

μεν τεθνάσιν, οι δε έαλώκασιν. » 

irf. 

£ϊς έπίπαν · ώς έπιπολύ. Λέγεται σε τούτο και ώς 

πλνίθει. Δίων ό συγγραφεύς πολλαχου κέχρηται τη λέξει, 

και εν Ρωμαϊκών ιζ Και εν τρισκαιδεκάτω 5 · « Και 

τοι πέφυκεν, ώς πληθει, το f/,έν βέβαιον εκ βραόύτνιτος , 

τό δ ' όξύρροπον εκ ταχείας οιανοίας ύπαρχειν. » 

1. Pour que la règle soit d'accord avec l'exemple, je lis [άπ]αλλοτριοϋμαι, 
au lieu du simple άλλοτριοϋμαι, donné par Bekker, 1.1., p. 124, 3, d'après le 
manuscrit n° 345, et conservé par Sturz, 1.1., p. 176. Cependant le Grammai
rien , après s'être servi du verbe simple en tète de la glose, met souvent le 
composé dans l'exemple; cf. p. 324, § X. 

2. Bekker, 1.1-, p. 133, 25. 
3. Ύποβεβηχός, dans le manuscrit n° 345. Je lis, avec Bekker, 1. I., 

ύπεοβεβηκός, correction exigée par le sens et justifiée par la confusion 
d'υπό avec Οπερ. Cf. Bast, Comment, palseogr. p. 846. 

4. L'observation assez futile du Grammairien ne porte que sur le ôé placé 
après τεθνάσι. Quant à l'emploi de μεν et de δε, correspondant l'un à l'autre, 
cf. Viger, Idiotism. gr. p. 531 elsuiv,, 699, 841, éd. de Hermann; Henr. 
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XI I . 

[Άπ]αλλοτριοΐΐ[Λαι, avec le génitif. Dans le douzième 

livre de Dion : « Celui-là, en effet, pu t d 'une certaine 

manière être détaché de vous. » 

Αέ explétif, ou plutôt surabondant . Dans le dou 

zième livre de Dion : « Quan t aux hommes dignes de 

quelque estime, les uns ont pér i , les autres on t été faits 

prisonniers. » Au lieu de : Ot δέ λόγου άξιοι, ο! μεν τεθνασιν, οί 
δε έαλιόκασιν. 

ΧΙΙ Ϊ . 

£12ς εττίπαν, comme ως Ιπιπολύ. On exprime aussi la 
même idée par ως πλήθει. L'historien Dion se sert de 
cette locution dans un grand nombre de passages, et 
dans le dix-septième livre de son Histoire r o m a i n e . . . . 

Il l'emploie également dans le treizième livre du même 

ouvrage : « Cependant , par une loi de notre na tu re , les 

résolutions fermes exigent le plus souvent de la lenteur; 

tandis que les résolutions soudaines demandent u n esprit 

prompt. » 

Hoogeveen, Doctr. Partieul. Ling. Gr. Epitom. éd. Sehûtz, Lips. 1806; et 
surtout le Thés. gr. ling. tom. V, p. 768-770, et p. 1706. 

5. Cet extrait est tiré de Suidas, aux mots ώς έπίπαν ; cf. Exe. Vales , 
n° XIX, p. 7, tom. I de l'édition de Reimarus, et dans celle de Sturz, tom. i, 
p. 16. Je l'ai déjà cilé, Fr. CLXÏX, tom. I, p. 270, d'après ie même Lexico
graphe et d'après les Exe. Vat. de M. Mai, n° 67, p. 187, éd. Rom., qui 
nous appreanent que ce passage est tiré du portrait d'Anuibal. 

6. Au lieu de εκ τάχους, donné par Suidas et par M. A. Mai, d'après les 
manuscrits du Vatican. Cf. 1.1., p. 270, not. 4. 
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Ι Ε ' . 

Απέγνων · γενική Αιτιατική δέ, Δίων εν χεντεκαι-

£εκάτω βιβλίω · " Μη οί 2υρακούσιοι νεωτερίσωσί τι, την 

βοη'θειαν άπογνόντες . Β 

Ι Ζ \ 

Επέστησεν a , άντι του επαυσεν, γενική. Δίων βιβλίω 

Ιπτακαιδεκάτω · « Επέστη σεν εξαίφνης του δρόμου. » 

υς επίπαν 5 , ως έπιπολύ. Λέγεται δε τούτο και ώς 

πληθει. Δίων ό συγγραφεύς πολλαχου κέχρηται τ*/ί λέξει 

και εν Ρωμαϊκών ιζ ' α Πέφυκε γαρ και άλλως, ώς πλη'6ει, 

το μεν ευτυχούν θρασυνεσθαι, το δε κακοπραγουν μ,ετρια'-

ζε ιν κάκ τούτου το μ,έν δεόιος σωφρονείν, το δε θαρσουν 

άκολασταίνειν · επί πλέον δε εν έκείνω τουτ' έφωράθη. » 

Εδημώθη , ώς εν τω άηρ,ω διεδο'θη, δήλος πασιν έγέ-

νετο. Ούτω Δίων εν Ρωμαϊκών ιζ · « Καί τις λο'γος περί 

αυτών τοιο'σδε έδημώθη. Μ 

1. Bekker, 1.1., ρ. 119,19. 
2. Quoique l'accusatif avec άπογινώσκω soit moins usité que le génitif, 

on en trouve pourtant des exemples dans les meilleurs écrivains. Cf. Thés, 
gr.ling. tons. I, p. 1851 de l'ancienne édition. 

3. Cf. un autre extrait du XVe livre, Fr. CCVI, tom. I, p. 326 de cette 
édition et les notes 1, 2 et 3, 1. I. Il nous reste du XVIe livre de Dion deux 
fragments que j'ai donnés dans le tom. I de cette édition : Fr. CC11, p. 320 ; 
Fr. CCVII, p. 326. Il serait inutile de les transcrire de nouveau ; mais je 
dois rappeler, en passant, que le Fr. CCII, p. 320, est le même que celui qui 
est rapporté par Suidas au mot ήγαλλεν, et dans la Bibl. Coisl. de Mont-
faucon , p. 771, d'après le Ms. n° 345. 
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XV. 

Άπεγνων, avec le génitif. Dion l 'emploie avec l'accu
satif, dans le quinzième livre : « De peur que les Syra-
cusains , ayant désespéré du secours , ne fissent quelque 
tentative nouvelle. » 

XVII. 

Έπέστησεν, au lieu de επαυσεν, avec le génitif. Dion , 
dans le livre dix-septième : « Il fit sur- le-champ cesser 
là course. » 

£Ως επίπαν, comme ώς Ιπιπολύ. On exprime aussi la 
même idée par ώς πλή9ει. L'historien Dion se sert de 
cette locution dans un grand nombre de passages et 
dans le dix-septième livre de son Histoire romaine : 
« D'ai l leurs, il est naturel que les hommes se mon
trent d'ordinaire insolents dans la prospérité et pleins 
de modérat ion dans le malheur : par suite , la crainte 
est modes te ; tandis que la présomption ne reconnaît 
point de frein. Cet homme en a offert un éclatant 
exemple. » 

Έδημώθ-y}, comme εν τω δηαω διεδόθη— δήλος πασιν εγένετο. 
Dion l 'emploie ainsi dans le dix-septième livre de son 

Histoire romaine : « Un brui t de cette na ture se répan

dit sur leur compte parmi la mult i tude. » 

4. Bekker, I. 1., p. 140, 23. 
5. Cf. Exe. Val, n° XIX, tom. I, p. 7 de l'édition de Reimarus, celle 

deSturz, tom. I , p. 16, et p. 328 de ce volume; Suidas, aux mots ώς 
επίπαν. Sur le sens ώς πλήθει, fere, plerumque, cf. l'Index de Reimarus, 
tom. II, p. 1625. Plusieurs interprètes ont mal expliqué cette locution, 
cf. Paul. Léopard. Emendatt. V, 19-

6. Tiré de l'Etymologic. Magn., au mot έδημώθη. Cf. Suidas , à ce mot, 
M. Cramer, Anecdot. Paris, tom. IV, p. 168, etLexic. Bachmann. p. 206, 
qui porte περί χντοϋ, au lieu de περί αυτών. 
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Ενθυμιζομενοι * " λογιζόμενοι. Οΰτω Δίων εν έπτακαι-

δεκάτω Ρωμαϊκών . 

Δοξασίας · σο'ξης, ύχοληψεως. Δίων εν Ρωμαϊκών ιζ * 

« Προσέσται δε και της έμης δοξασίαςu » 

Ι θ ' . 

Αντεπεξελθείν , δοτικνί. Δίωνος έννεακαιδεκάτω βιβλίω-

« Και τους τε άντεπεξελθοντας οί ανέκοψαν. " 

Προτιμώ , άντι του αξιώτερον ηγούμαι. Δίων έννεα-

καιοεκάτω βιβλίω · « Ταραντίνοι μεν ουν ουδέν ούοέ εκεί

νου προτιμη'σαντες. * 

Προστατώ , αιτιατική . Δίων εννεακαιδεκάτω βιβλίω · 

« Περί. . . τάδε υμέτερα εγώ τε άει προστατώ 9 . . . . . » 

Περιην , γενική. Δίων εκ του αύτοΰ · « Περιην αύτοίς 
~ 11 ·> ~ 12 

της σχολής . » 

1. Ci. Suidas, à ce mot; M. Cramer, 1.1., p. 169, et Lexic. Bachmann , 
p. 222. 

2. Bekker, 1.1., p. 133, 29, cite le passage suivant, comme un extrait 
de Dion : Διατίθημι, αντί του διαπράττομαι, αιτιατική. Δίωνος όκτωκαι-
δεκάτω βιβλίω · « Και πάντα μεν τα βέλτιστα της φιλοσοφίας άνθη δρεπό-
μενος.>» Je me contente de le transcrire ici, 1° parce qu'il n'appartient pas 
à Dion , suivant toutes les probabilités ; 2° parce que l'exemple ne se rap
porte pas à la règle. Cf. Sturz, tom. I , p. 177. 

3. Cet extrait est emprunté à M. Cramer, 1. 1., p. 168. 
4. Cet exemple est probablement tronqué : j'ai traduit comme si le texte 

portait : Πρόσεσται δε και της έμης δοξασίας τι 
5. Bekker, 1.1., ρ. 124,7. 
6. Le même, 1.1., ρ. 165, 20. 
7. Le même, 1. 1·, ρ. 166, 1. 
S. De même dans Suidas : Προστατεϊ, αιτιατική, προηγείται, προέστηκε, 

παρακολουθεί. Cependant l'emploi de προστατεϊ avec l'accusatif est assez 
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Ένθυαιζόμεν<η, dans le sens de λογιζόμενοι, comme on le 
voit dans le dix-septième livre de Dion. 

Δοξασίας, comme δο'ξης et υπολήψεως. Dion , dans le dix-
septième livre de son Histoire romaine : « A cela se 
joindra encore une chose tirée de ma conjecture » 

X I X . 

Άντεπεξελθεϊν, avec le datif. Dans le dix-neuvième livre 
de Dion : « Ils forcèrent ceux qui avaient marché contre 
lui à rebrousser chemin. » 

Προτιμω, au lieu de άξιώτερον ήγοΰααι. D ion , dans le dix-
neuvième livre : « Les Tarentins n 'ayant donc rien mis 
au-dessus de lui. » 

Προστατω, avec l'accusatif. Dion , dans le dix-neuvième 
livre : « Quant à m o i , je suis toujours à la tête 
de vos affaires » 

Περιην, avec le génitif. D i o n , dans le même livre : « Ils 
avaient du loisir surabondamment. " 

rare. Dion, dans les parties de son ouvrage qui nous sont parvenues in
tactes, met toujours le génitif avec ce verbe ; par exemple, liv. LU, 24 : Τών 
δ' άλλων τών έν τη 'Ιταλία στρατιωτών ol έπαρχοι εκείνοι προστατείτωσαν. 
De même dans Platon; cf. Lâches, § 28, tom. II , p. 33, éd. Bekk., Lond. : 
Πρέπει μεντοι, ώ μακάριε, τών (dans un Ms. τω, par la confusion de ων 
avec ω) μεγίστων προστατοΰντι μεγίστης φρονήσεως μετέχειν κτλ.; Gorgias, 
§ 158,1.1., tom. III, ρ. 350 : Προστάτης γαρ πόλεως ούδ' αν εις ποτέ αδίκως 
άπόλοιτο ύπ' αύτης της πόλεως ης προστατεΐ. 

9. Le premier mot se trouvant tronqué, et le Grammairien s'étant borné 
à citer ce qui était nécessaire pour justifier l'emploi de προστατώ avec 
l'accusatif, il est difficile de déterminer le sens de ce passage. Les 
mots εγώ τε semblent indiquer un second membre commençant par καί. 

10. Bekker, 1.1., p. 166, 3. 
11. ΤοΓς, dans le manuscrit n° 345, par la confusion ά'η avec ot. 
12. Ce passage est cité plus longuement, p. 334, lig. 4-6. 
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Προσκατεργάζομαι , αιτιατική. Δίων εννεακαιδεκάτω 

βιβλίω · « Ραον και τα λοιπά προσκατεργάζεσθ CCI. » 

Περιεΐναι , το κατισχύει · γενική το πράγμα , το èk 

πρόσωπον &οτικΐ). Δίων εννεακαι&εκάτω βιβλίω* Επειοή 

δε και ως περινίν^ αύτοίς της σχολές •> f ας όδους oV αυ

τών κατεσκευάσαντο. 

ΚΑ' . 

Λπογινώσκω , αιτιατική . Δίωνος είκοστω πρώτω 

βιβλίω* « Ô τε Φαλέας άπογνούς τα των Καρχηδονίων 

πράγματα 6 . » 

Κ Β \ 

Καρπούνται' , αιτιατική. — Δίωνος είκοστω δευτέρω 

βιβλίω 8 · * Πολυειδη άπο'λαυσιν καρπούμενοι τών κοινών 

αγαθών. » 

Παρίστ/ιμι9 , λαμβάνω , αιτιατική. Δίων είκοστω δευ-

1. Bekker, 1.1., ρ. 166, ΐ ι . 
2. Le même, 1.1., 13. 
3. Ώσπερ ην, dans le manuscrit n° 345, variante fautive. 
4. Bekker, 1.1., p. 124, 9. 
5. Il se construit le plus souvent avec le génitif; Dion XLI, 21: 

ΟΙ εν οΐκω 'Ρωμαίοι, εκείνου τ ε , ώς ούκέτι πλείω χρόνον περιοίσοντος, άπ-
εγνωσαν. Le même, XLII, 1 : Και άπ' αύτης ό Πομπήιος πάντων τών έαυτοϋ 
πραγμάτων παραχρήμα άπέγνω. Liv. XLV11, 20 : Τότε γαρ της τε δημο
κρατίας αμα άπογνόντες, και εκείνον φοθηθέντες, άπηραν. Cependant il em
ploie très-fréquemment άπογινώσκω avec l'accusatif; liv. XXXIX, 16 : Καί 
αυτά ό Πτολεμαίος μαθών, την τε χά^οδον άπέγνω κτλ. ; liv. XL, 43 : Μέχρις 
ου άπογνους τα πράγματα. 

6. J'ai déjà cité cet extrait, p. 56 de ce volume, Fr. CCXL1V. Le 
Grammairien donne ensuite des exemples ά'άπογινώσκω avec le génitif, 1.1., 
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Προσκατεργά'ζοίΛα*, avec l'accusatif. D i o n , dans le dix-
neuvième livre ; « Il fut plus facile d'exécuter même le 
reste . » 

Περιεΐναι, comme κάτισχύειν, avec le nom de chose au 
génitif et celui de la personne au datif. Dion > dans le 
dix-neuvième livre : « E t c o m m e , même en cet é ta t , 
ils avaient du loisir surabondamment , on se servit d'eux 
pour la construction des routes. » 

X X I . 

Άπογινώσκω, avec l'accusatif. Dans le vingt et unième 

livre de Dion : « Phaméas ayant désespéré des affaires 

des Carthaginois. » 

XXII . 

Καρπούνται, avec l'accusatif. Dans le vingt-deuxième 
livre de Dion : « Profitant de mille manières des avan
tages communs. » 

Παρίστημι, comme λαμβάνω, avec l'accusatif. D i o n , dans 

11-13 : Ό δέ Άππιανός εν τ$ Άννιβαϊκϊ} διχώς, αιτιατική μεν, « άπογνοίις 
άπαντα ». Προ δε εκατόν στίχων , γενική * « άπογνούς ούν έαυτοϋ 'Αννίβας. » 
Cf. Suidas, au mot άπογινώσκω, la note de Bernhardy, et l'Etym. Gudian. 
p. 589. 

7. Bekker, 1. L, p. 149, 24-27. 
' 8. Voici le texte complet : Καρπούνται, αιτιατική* εν τω αύτω λόγω 
(h. e. Όλυνθιακφ πρώτω)· «Μίκρα άναλίσκοντες, τα λοιπά καρπούνται άδεώς. » 
Και Δίων εΙγ.οστφ δευτέρω βιβλίω κτλ. 

9. Bekker, 1. 1., ρ. 166, 5. 
10. Ce n'est point l'actif παρίστημι, mais le moyen παρίσταμαι qui 

peut avoir ce sens, comme on le voit par l'exemple que rapporte le 
Grammairien, et par Dion lui-même, liv. XXXIX, 5 : Μέχρι των Άλπεων 
οϊκοϋντας, τους μεν βία, τους δέ και ομολογία παρεστήσατο. D'autres citations 
seraient superflues. 
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τέρω βιβλίω · « Ων τα {/.εν βία yjpst · τά ^έ και ομολογία 

παρίστατο. " 

Κ Η \ 

Επιβουλεύω , δοτική. — Δίων είκοστω όγοόω βι

βλίω * c< ΚαΙ τοις ύπάτοις επιβουλεύοντα . » 

Πείθω , αιτιατική καν το πείθομαι δοτική . Είκοστω 

ογ^όω βιβλίω Δίων · « Ούχ όπως ουκ έπεισε τινας, καίπερ 

τινά άληθη λέγων « 

ΛΑ'. 

Δνιμοσιω , αντί του απεκτεινεν , αιτιατική. Δίωνος 

τριακοστω πρώτω βιβλίω · « Κάνταΰθα άπογνους ρ,η^έν 

οί τον Οεον επαρκέσειν, Νικομηδνΐν έ^Υΐρ-οσίωσεν. » 

1. Bekker, 1. 1., ρ. 136, 28-32, et p . 137, 1-2. 
2. Voici le texte complet : 'Επιβουλεύω δοτική. Έ κ τοϋ περί συμμοριών * 

« Μήτε εκείνος δν ημείς επιβουλεύειν ηγούμεθα τοις Έλλησι. » Και Δίων 
είκοστω όγδόω βιβλίω κτλ. 

3. Επιβουλεύω, dit le Grammairien, se construit aussi avec l'accusatif : 
Και προς αΐτιατικήν ο αυτός " « "Γπατοί τε άποδειχθέντες και δεκασμοΰ 
άλόντες, επεβούλευσαν τους κατηγορήσαντας σφών, Κότταν τε και Τορκούα-
τόν. Mais cette citation est tronquée; il manque ici le verbe άνελεϊν. Cf. 
Dion Cassius, liv. xxxvi , 27, d'où ce passage est tiré; Plutarque, Public. 
XVII : Έπιβουλεύων δε τον Πορσήναν (Πορσίναν, dans la Coll. Didol) 
ανελεΐν παρεισηλθεν είς το στρατοπεδον, et Démosthène, Disc, contre 
Midias, XII I , tom. I , p . 270 de la Coll. Didot : Την γαρ εσθήτα την 
ίεράν και τους στεφάνους τους χρυσούς, οΰς έποιησάμην εγώ κόσμον 
τω χορω, έπεβούλευσεν, ώ άνδρες 'Αθηναίοι, διαφθεΐραί μου κτλ. En effet, 
επιβουλεύειν suivi seulement d'un complément direct à l'accusatif signifie 
aliquid insidiose moliri, et alors ce complément doit être un nom 
dec l iose ; Thucydide, VII , 51 : Ώ ς και αυτών (s.-ent. τών Αθηναίων) 
κατεγνωκότων ήδη μηκέτι κρεισσόνων είναι σφών, μήτε ταΐς ναυσί, 
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le vingt-deuxième livre : « Il en subjugua une partie par 
la force, et il soumit le reste par des traités. » 

XXVII I . 

Έπιβουλεύω, avec le datif. — D i o n , dans le vingt-hui
tième livre : « Et que tendant des pièges aux consuls. » 

Πείθω, avec l'accusatif; quoique πείθομαι se construise 
avec le datif. D ion , dans le vingt-huitième livre : « Bien 
loin de persuader pe r sonne , même en disant certaines 
choses conformes à la vérité » 

X X X I . 

Δημ,οσιω, au lieu de άπέχτεινεν, avec l'accusatif. Dans le 
t rente et un ième livre de Dion : « Alors , ayant dés
espéré que Dieu vînt à son secours , il tua Nico-
mède . » 

μήτεπεζω- ου γαρ αν τον Ικπλουν έπιβουλεδσαι κτλ. Le même, VIII, 60 : 
Ξυνέπραξαν δέ Έρετριέων τε άνδρες και αυτών Ώρωπίων, επιβουλευοντβς 
άπόστασιν της Ευβοίας κτλ. Dans ce sens, il s'emploie souvent avec le nom 
de la chose à l'accusatif, et celui de la personne au datif; mais je ne con
nais point d'exemple de επιβουλεύειν avec le nom de la personne à l'ac
cusatif. 

4. Bekker, L1., p. 166, 8-10. 
5. La différence de construction s'explique par la différence de signifi

cation : πείθω = suadeo, persttadeo, etc.; πείθομαι=persuadeor, assert· 
tior, adduci ou perduci me patior, credo, obsequor. Il est bon de rap
peler, à cette occasion, que πείθω se construit avec deux accusatifs, celai 
de la personne et celui de la chose; Platon, Phaedon, § 132, tom. V, 
p. 366, éd. de Bekk. Lond. : Περί γαρ τοι τΐ)ς γης καί αυτός πολλά δή ακήκοα, 
ού μέντοι ταϋτα S σε πείθει. Le même, Apolog. de Socr. § 27,1. 1. tom. Π, 
p. 349-350 : Πέπεισμαι εγώ εκών είναι μηδένα άδικεΐν ανθρώπων, αλλά υμάς 
τοϋτο ού πείθω. 

6. Bekker, 1.1., ρ. 133, 32, et p. 134, 1-2. 
7. Mieux άποκτείνω, d'après Sturz, 1.1., ρ. 178. 

Τ. I I . 22 
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Επιμνησθηναι , γενική. — Δίωνος 2 τριακοστω πρώτω 

βιβλίω · Κ Των δε άλλων, ώς και επικουρίας τινάς παρ' 

έαυτοΰ δεομένων, επιμννισθείς. » 

Προστάσσω , δοτικτί. Δίων τριακοστω πρώτω βιβλίω* 

« Και τω Μιθριδάτη αυτός * προς τε του δήμου και προς 

τ % βουλές προστετα'χθαι.... » 

Επαρκώ 5 , δοτική. Δίων τριακοστω πρώτω βιβλίω* 

« Κάνταυθα άπογνους μηδέν οι τον θεον επαρκεσειν, εαυτόν 

διεχρη'σατο. » 

ΛΓ ' . 

Πιστεύω 6 , αιτιατική. — Δίων τριακοστφ τρίτω βι-

βλίφ δοτική 7 * * Πώς δ ' αν τις πιστεύσειεν αύτω ; * Αλλα 

τοΰτο μεν επι προσώπου 8 · εκείνο δε επι πράγματος. 

Προσποιούμαι , αιτιατική. Δίων όγδόω βιβλίω · « Και 

προσποιούμαι το αοικημα, και ομολογώ την επιορκιαν .» 

Εν δε τριακοστω τρίτω βιβλίω γενική · « Δι' ουν ταύτα 

1. Bekker, 1.1., ρ. 137,18-22. 
2. Voici le passage complet, 1.1. : Έπιμνησθηναι * γενική. Έκ τοϋ προς 

Αεπτίνην · « Ού μην κωλύει γε ούδεν κάμε δια βραχέων επιμνησδηναι τών 
πεπραγμένων ούτω ». Και Δίωνος κτλ. » 

3. Bekker, 1.1., ρ. 166,18. 
4. La citation étant incomplète, je n'ai pu préciser le sens de ce passage, 

ni déterminer le rôle de αυτός dans la phrase. J'ai donc traduit, sans tenir 
compte de ce mot. 

5. Bekker, 1.1., p . 140, 25. 
6. Le même, 1.1., p. 162,17. 
7. Voici le passage complet : Πιστεύω αΐτιατικη. Έκ τοΰ παραπρεσβείας* 

« Και ούτε άκονειν ήδέλετε, ούτε πιστεύειν έβουλεύεσθε άλλα (mieux ήβούλεσθ* 
άλλα, dans le Démosthène de la Coll. Didot, tom. I, p . 183), πλην δ ούτος 
άπηγγέλκει. »> Δίων τριακοστω τρίτω βιβλίφ δοτική κτλ. 
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Έπιμνησθηναι, avec le génitif. Dans le trente et unième 

livre de Dion : « Se souvenant que les autres lui deman

daient quelques seeours. » 

Προστάσσω, avec le datif. D i o n , dans le t rente et 

unième livre : « Qu'i l avait été enjoint à Mithridate 

par le peuple et par le sénat.... » 

Έπαρκω, avec le datif. D i o n , dans le livre t rente et 

unième : « Alors , ayant désespéré que Dieu vînt à son 

secours, il se tua lui-même. » 

X X X I I I . 

Πιστεύω, avec l'accusatif.— Dion , dans le t rente- troi

sième livre , l 'emploie avec le datif : « E t comment pour 

rait-on se fier à lui ? » Mais on met au datif le nom de la 

personne , et à l'accusatif le nom de la chose. 

Βροσποιοΰμαι, avec l'accusatif. D i o n , dans le hui t ième 

livre : « Je revendique l'injustice et j 'avoue le parjure. » 

Dans le trente-troisième, il l'emploie avec le génitif : 

8. Sturz s'arrête à ce mot : pour que la règle soit complète, j'ajoute 
avec le Grammairien, comme dans Bekker, 1. L, et dans le Ms. 345 : εκείνο 
δε επί πράγματος. 

9. Bekker, 1. L, p. 105,13. 
10. Cet exemple a été déjà cité au mot προσποιούμαι, p. 322. 
11. Dion fournit plusieurs exemples de cette construction ; liv. XLII, 15 : 

Και τών μεν Οπερ τοΰ κρατήσαντος γεγονότων προσποιούμενος (cf. la note de 
Sturz sur ce passage). Liv. LXXI, 34 : Και έχρητο εις εκείνο αύτώ, τών δε 
έτερων ου προσεποιεϊτο. Cf. Aristophane, Eccles., v. 870-871 de la Coll. 
Didot : 

Δέδοικα γαρ μη και παρά τη στρατηγίδι, 
δταν κατατιθώ, προσποιΐρ τών χρημάτων. 

22. 
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εκείνος τον μεν άλλον χρονον ου τέ τι προσεποιειτο αυτών *.» 

Υπεροικώ , άντι του εκσικώ, αιτιατική. Δίων τριακο

στό τριτω βςβλιω * * Και γαρ γελοΓόν εστίν, εν Καμπάνια 

τε αύτου οντος, και ουναμένου δια ταχέων ών αίτίαν εχεί 

λόγον ύποσχεΐν, εμε ΰπερδικεΐν. » 

ΛΕ' . 

Προσποιούμαι . [Δίων J εν τριακοστό πέμπτω βιβλι*> 

δοτική, άντι του άγαθον ποιησαί τι · « Η τοις πολεμίοις 

ημών προσποιησαι , » ήγουν συνάρασθαι. 

Στάδιον. Δίων εν τριακοστω πέμπτω Ρωμαϊκών . « Τω 

δε οή σταδίω των σκαφών προοιοόμενοι οεινώς ησχαλ -

λ ο ν » άντι του τη στάσει και ακινησία των σκαφών. 

AÇ' . 

Κατασχών \ αιτιατική. Δίων τριακοστω εκτω βιβλίω · 

« Ταύτα έτέροις εγκαλεί', και καταψευοΜμενος υμών και 

προσβάλλων υμάς 8 . " 

1. Ainsi qu'on vient de le voir, p. 339, not. 11, la règle du Grammai
rien est juste; mais son exemple ne paraît point décisif; car ici le gé
nitif peut dépendre de τί, comme dans un passage analogue de Dion, 
Hv. XLVIII, 46 : Και δια τοϋτο οδτε εκείνος προεποιήσατό τι της νίκης κτλ. 

2. Bekker, 1.1., ρ. 177,30. 
3. Le même, 1.1., 17. 
4. Je mets ce mot entre crochets, parce que je l'emprunte à la première 

ligne des règles établies pour προσποιούμαι par le Grammairien; cf. 
p. 322, lig. 12, et p. 338, lig. 15. Quant à la règle relative à l'emploi de 
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« C'est pou rquo i , dans la suite, il ne les réclamait plus 

en aucune manière. » 

Ύπερδικω, au lieu de εκδικω, avec l'accusatif. D i o n , 
dans le t rente-troisième livre : « Il est ridicule, lorsqu'il 

se t rouve lui-même enfCampanie et qu'il peut p rompte-

ment se justifier sur les faits qui lui sont impu té s , que 

je sois chargé de sa défense. » 

X X X V . 

Προσποιούμαι. D ion , dans le trente-cinquième l ivre , 

l 'emploie avec le datif, au lieu de άγαθον ποιησαί τι : « Que 
d'avoir aidé nos ennemis, » comme s'il y avait συνάρασθαι. 

Στάδιον. Dion, dans le t rente-cinquième livre de son 

histoire romaine : « Trahis par l ' immobilité de leurs 

nav i res , ils tombèrent dans une excessive affliction, » 

au lieu de TT) στάσει και ακινησία των σκάφων. 

XXXVI . 

Κατασχών, avec l'accusatif. Dion , dans le t rente-
sixième livre : « Il reproche ces choses à d'autres, tout en 

vous attaquant par des mensonges et en vous calomniant. » 

ce verbe avec le datif, elle est ainsi formulée, dans le Ms. 345 et dans 
Bekker, 1.1. lig. 17-18 : Έν τριακοστω πέμπτω βιβλιφ δοτική κτλ., sans la 
répétition de Δίων. 

5. Il faut remarquer qu'avec cette construction et dans ce sens, le verbe 
doit être à la voix active. 

6. Cet extrait est tiré des Anecdote Parisiensia de M. Cramer, tom. I, 
p. 398. Cf. Le même, tom. IV, p. 175. 

7. Bekker, 1.1., p. 152,9. 
8. L'exemple ne se rapporte point à la règle. Probablement καταψευδό^ 
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Μοναρχω , γενική. Δίωνος τριακοστω εκτω βιβλίω· 
« Ούτε άνεπίφθονον εσται αύτω πάντων των υμετέρων 
|χοναρχγίσαι. » 

Προνοώ , γενική. Δίων τριακοστω εκτω βιβλίω * « Δεί* 
δε £-4 που και του τοιούτου τον φρόνιμον άνδρα ττερινοεΤ-
σθαι s . » 

Προσττολεμω , αίτιατικτ), αντί του πολέμιους καθιστό 5. 
Δίων τριακοστω εκτω βιβλίω· «Και βασιλέας ττροσεπολε-
μ,ώσατο * τους δε προσεποινίσατα 6 . » 

μένος venait après κατασχών dans le Lexique, où il y a une lacune : le 
copiste a sans doute sauté d'un mot à l'autre. 

1. Bekker, 1.1-, p . 157, 30. 
2. Le même, Ι.Ί., p. 166, 21. 
3. Mieux πρανοεϊσθο». La leçon περινοεΐσθαι peut provenir de la fré

quente confusion de περί avec προς, qui est souvent confondu lui-même 
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Μονοφχω, a v e c l e gén i t i f . D a n s l e t r e n t e - s i x i è m e l i v r e 

d e D i o n : « E t i l n ' é c h a p p e r a p o i n t à l a h a i n e , l u i q u i 
v o u s a t o u s s o u m i s à s o n d e s p o t i s m e . » 

Προνοώ, avec l e génit if . D i o n , d a n s l e t r e n t e - s i x i è m e 
l i v r e : « C e r t e s l ' h o m m e s e n s é d o i t p o r t e r s o n a t t e n t i o n 
s u r u n p a r e i l su je t . » 

Προσπολεμω, a v e c l 'accusatif , a u l i eu d e πολεμίους χαθιστω. 
D i o n , d a n s l e t r e n t e - s i x i è m e l i v re : « I l fit d e s r o i s ses 
e n n e m i s : q u a n t a u x a u t r e s , i l g a g n a l e u r a m i t i é . » 

avec πρό. Cf. Scliaefer, Meletem. p. 103 ; Bast, Comment, palaeogr. p. 838 
et p. 789, 837. 

4. Bekker, 1.1., 24-26. 
5. Lisez καθίστημι. 
6. Pour d'autres exemples de προσποιούμαι avec la signification de 

mihi concilio, très-fréqaente dans Dion Cassius, cf. l'index de Reimarus, 
tom. II, p. 1621 de son édition. 





ÉCLAIRCISSEMENTS. 

CCX. Masinissa (p. 3). Polybe, XIV, 3 , 8; XV, 4 , 3 , 4 ; 5 , 12, 13; 
9 , 8 î 2 e t 6; 14, 7 et Suiv.; 18,5; XXI, 9, 7; XXII, 4, 2 ; XXXI1,2; 
XXXVII, 3 ; Tite-Live, XXVIII, 35; XXIX, 29-34; XXX, 1-17; Appien, 
VIII, 10-12, 13, 14-28, 32,37,41-48 et suiv., donnent sur l'histoire de 
Masinissa des détails qui permettent de combler en partie les lacunes que 
le temps a faites dans Dion. Je me contente de transcrire le résumé d'Appien, 
VIII, 106 : &νήρ ες πάντα επιτυχής, IJ> τήν μεν αρχήν τήν πατρφαν θεός Ιδω-
κεν, άφαιρεθέντι προς Καρχηδονίων και Συφακος, άναλαβεΐν, -και προαγαγεϊν 
Ιπι μεγιστον, από Μαυρουσίων τών παρ' Ώκεανω μέχρι της Κυρηναίων άρχης 
Ις τα μεσόγαια * ήμερώσαι Se γην πολλήν, τα πολλά τών Νομάδων ποηφαγούν-
των δια το άγεώργητον θησαυρούς τε μεγάλους χρημάτων καταλιπεϊν, καΐ 
στρατιαν πολλήν γεγυμνασμένην · τών δ' εχθρών, Σύφακα μεν αίχμάλωτον 
έλεΐν αύτοχειρί · Καρχηδόνι δ' αϊτιον της αναστάσεως γενέσθαι, πάμπαν άσθενη 
'Ρωμαιοις καταλιπόντα. "Εφυ δε και το σώμα μέγας τε και εύρωστος ες γηραζ 
πολύ, και μάχης επειράτο μέχρι τοϋ θανάτου, ίππου τε χωρίς άναβολέως 
επέβαινε. Cf. Diodore de Sicile, XXXII, 17. 

Un naturel perfide (Ibid.). il faut lire, à ce sujet, Salluste, Jugurtba, 
XLVI; LVI; LXI; LXVI, etc. La fidélité de Masinissa envers les Romains 
ne se démentit pas, une fois qu'il eut embrassé leur cause ; mais sa qualité 
d'Africain avait d'abord inspiré de la défiance à Scipion lui-même; Tite-
Live, XXVIII, 44. 

CCXI. Épris de Sophonisbe (Ibid.). Elle avait été fiancée à Masinissa, 
avant d'être l'épouse de Syphax ; Diodore de Sic, XXVII, 7. Au moment 
où Masinissa, maître de Cirta, entra dans le vestibule du palais du roi, 
Sophonisbe vint à sa rencontre, se jeta à ses pieds et lui demanda la mort 
pour se soustraire au despotisme de Rome. Masinissa, subjugué par la 
beauté de sa captive et ne consultant que sa passion, résout de la prendre 
pour épouse et célèbre ses noces, le jour même. Blâmé par Scipion, il 
se retire dans sa tente, pousse de profonds gémissements, appelle un 
esclave de confiance, ehargé de garder le poison réservé contre les coups 
imprévus de la Fortune, le mêle dans une coupe et lui ordonne de le por
ter à Sophonisbe. Cf. Tite-Live, XXX, 11-15, dont le récit se termine par 
une scène dramatique : « Venenuro ferens minister quum ad Sophonisbam 
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venisset, — Accipio, inquit, nuptiale munus, neque ingratum, si nihil 
naajus vir uxori praestare potuit. Hoc tantum nuncia, melius me moritu-
ram fuisse, si non in funere meo nupsissem. — Non locuta est ferocius, 
quum acceptum poculum, nuUo trepidationis signo dato, impavide hausit. » 
Appien, 1.1., 28, d'ailleurs beaucoup plus simple, n'est pas d'accord sur 
toutes les circonstances avec l'Historien latin : *Ωχετο !ούν δ Μασσανάσσης 
μετά τίνων 'Ρωμαίων, παραδώσων αύτοϊς τήν Σοφονίβαν. Κρυφά δέ αύτη, 
φέρων φάρμακον, πρώτος ενέτυχε · και τα παρόντα προύθηκεν, ή πιεΐν, ή 'Ρω
μαίοι? δουλεύειν εκοΰσαν. Ουδέν τε ειπών ετι, έξήλασε τον ίππον. Ή δέ τη 
τροφώ δείξασα τήν κύλικα, και δεηθεΐσα μηδέν όδύρασθαι καλώς άποθανοΰσαν, 
Ιπιε του φαρμάκου. Και αυτήν δ Μασσανάσσης τοις ήκουσι 'Ρωμαίοις επιδεί-
ξας, και θάψας βασιλικώς, ύπέστρεψε προς Σκιπίωνα. Cf. Diodore de Sicile, 
XXVÎI, 7. 

« On remarque avec intérêt, dit M. Ph. Le Bas dans son savant commen-
« taire sur Tite-Live, XXX, 14, que l'art tragique a commencé par une 
« Sophonisbe, en Italie eomme en France. Ainsi, ce sujet fut adopté d'a-
« bord en 1514 par Trissino, qui le premier appliqua rigoureusement à la 
« tragédie la règle des trois unités. En 1633, quelques années avant l'appa-
« ritkm du Cid, Mairet le transporta sur la scène française, et sa Sopho-
« nisbe, qui, au milieu d'un style ampoulé ou bassement familier, offre 
« quelques lueurs de génie, fut la première pièce régulière jouée devant 
« Louis XIII. Corneille et Yoltaire ont composé chacun une Sophonisbe, 
« sans réussir à l'élever au niveau deschefs-d'œuvre qu'ils nous ont laissés.» 

CCXII. A cause de sa douceur et de son opulence (p. 5). Ainsi que je 
l'ai déjà dit, p. 4, not. 3, je regarde la leçon ύπό τε επιεικείας και κάλλους, 
πλούτου τε κτλ., comme altérée, et je n'ai pas rendu les mots και κάλλους. 
Suivant toute apparence, ils ont été interpolés. Pour s'en convaincre, il 
suffit de résumer les faits. 

P. Scipion, après avoir remis le gouvernement de l'Espagne à L. Lentu-
lus et à L. Manlius Acidinus, était revenu à Rome avec dix vaisseaux ; 
Tite-Live, XXVIII, 38. Le sénat lui donna audience hors de la ville, dans 
le temple de Bellone. Là, Scipion raconta ce qu'il avait fait |en Espagne et 
les batailles qu'il avait livrées : il rappela combien de villes il avait prises 
d'assaut, combien de peuples il avait soumis à la domination romaine. La 
séance levée, il entra dans Rome, faisant porter devant lui quatorze mille 
trois cent quarante-deux livres d'argent en lingots, et beaucoup d'argent 
monnayé, qu'il alla déposer dans le trésor public ; Tite-Live, 1.1. Ensuite 
L. Véturius Philon tint les comices pour l'élection des consuls : toutes les 
centuries, avec une faveur marquée, portèrent P. Scipion au consulat. On 
lui donna pour collègue P. Licinius Crassus, grand pontife. Scipion eut 
pour destination la Sicile, et Crassus le Bruttium. L'occasion était favo
rable pour Scipion, qui brûlait de porter la guerre en Afrique, et qui savait 
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que le peuple lui deslisait ce département; mais au sénat il trouva des 
adversaires acharnés; le grand Fabius surtout, qui voyait un rival dans 
le jeune héros. Fabius s'appliqua à faire ressortir tous les dangers de l'ex
pédition d'Afrique, et conclut à ce qu'elle ne fût point confiée à un géné
ral qui avait laissé échapper de l'Espagne Asdrubal, le plus redoutable 
ennemi de Rome, après Annibal. Cependant il fut décidé que Scipion au
rait la Sicile, avec les trente galères qui, l'année précédente, avaient été 
sous les ordres de C. Servîlius, et qu'il pourrait passer en Afrique, s'il le 
jugeait utile à la République; cf. Tite-Live, 1.1., 40-45. 

Plutarque, Fab. Maximus, XXV, raconte les faits en quelques lignes et 
finit par ces réflexions : Έοικε δ' όρμήσαι μεν εξ αρχής δ Φάβιος προς το 
άντιλέγειν υπό πολλής ασφαλείας και προνοίας μέγαν όντα δεδιώς τον κίνδυνον, 
έντεϊναι δέ πως μάλλον εαυτόν και πορροτέρω προαχθήναι φιλοτιμία τινι και 
φιλονεικεία κωλύων τοϋ Σκηπιωνος την αυξησιν, δς γε και Κράσσον έπειθε, τον 
συνυπατευοντα τω Σκηπίωνι, μή παρεΐναι τήν στρατηγίαν μηδ' ύπείκειν · αλλ' 
αυτόν, ει δόξειεν, επί Καρχηδονίους περαιοΰσθαι, και χρήματα δοδηναι προς 
τον πόλεμον ουκ είασε. Χρήματα μεν οδν Σκηπίων εαυτφ πορίζειν άναγκαζό-
μενος ήγειρε παρά των εν Τυρρηνία πόλεων ιδία προς αυτόν οικείος διακει
μένων και χαριζομενων ' Κράσσον δέ τα μεν ή φύσις ουκ δντα φιλόνεικον, άλλα 
πραον, οίκοι κατείχε' τα δέ και νόμος θείος, ίερωσυνην έχοντα τήν μεγίστην. 

Ainsi, d'après Plutarque, Fabius, aveuglé par l'envie, ne se contenta 
pas de faire refuser de l'argent à Scipion : il alla jusqu'à conseiller à un 
grand pontife d'enfreindre la loi qui lui défendait de sortir de l'Italie; mais 
Crassus ne s'associa pas à la jalousie du vieux Fabius. La douceur de 
son caractère l'éloigna de ces luttes, suscitées par l'envie et par l'ambi
tion , comme son opulence le dispensa de courir après les richesses nou
velles qu'il aurait pu amasser dans un pays ennemi : en même temps son 
respect pour la dignité dont il était revêtu ne lui permit pas de quitter 
l'Italie, il accepta donc le Bruttium et abandonna la Sicile à son collègue, 
sans consulter le sort. Ici, tout concorde, et je ne vois point de place pour 
κάλλους τε. Quant à la signification que je donne à ύπό dans ce passage, 
il suffira, pour la justifier, de citer un passage analogue de Dion, 
Fr. CCCXXVIII, p. 212 de ce volume : ΈκεΤνος μέν ύπό τε της εν τφ άστει 
φιλοχωρίας και ύπό τών δικαστηρίων.... κατά χώραν εμεινεν. 

Wagner et M. Tafel supposent qu'il manque, après les génitifs επιεικείας 
— κάλλους— πΐούτον, un adjectif qui correspondrait à l'adjectif allemand 
ausgezeichnet : « Licinius Crassus, distingué par sa douceur, par sa beauté et 
par son opulence, etc. »; mais alors il faudrait επιείκεια —κάλλει—πλούτω. 

CCXIII. Publius Scipion—fut préféré à tous les citoyens (p. 7). 
Dion semble avoir puisé aux mêmes sources qu'Appien, VII, 56 : Τωμαίοις 
δέ έκέλευε ταΣιβυλλεια, δια τοΰπαρα σφίσιν αρίστου το βρέτας εκ Φρυ
γίας μεταγαγεϊν. Και τόν άριστον έν τφ τότε σφίσι δοκοϋντα είναι, Σκιπίωνα, τον 
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Νασικδν έπίκλην, έπεπόμφεσαν, υίόν μεν όντα Γναίου Σκιπίωνος τοδ στρατη-
γήσαντος εν Ίβηρίο^ καΐ εν aOrîj πεσόντος, άνεψιον δε Σκιπίωνος τοϋ Καρχη
δονίους άφελομενου την ήγεμονίαν, και πρώτου χληθέντος ^φρίχανοϋ. 'Ώδε 
μέν ή θεός ες Τώμην δι' ανδρών και γυναικών αρίστων άφικνεΐτο. Suivant 
Tite-Live, XXIX, 10, d'après une prophétie trouvée dans les livres Si
byllins, les Romains avisèrent aux moyens de transporter de Pessinonte à 
Rome la Mère Idéa. Us envoyèrent en ambassade auprès d'Attale, roi de 
Pergame, dont l'oracle de Delphes avait déclaré l'entremise nécessaire pour 
transférer à Rome la Déesse protectrice, M. Valerius Lévinus, qui avait 
été deux fois consul; M. Cécilius Métellus, déjà honoré de la préture; 
Ser. Sulpicîus Galba, autrefois édile ; Cn. Tremellius Flaccus et M. Vale
rius Falton, tous deux anciens questeurs. Arrivés à Pergame, ils trou
vèrent un bienveillant accueil auprès d'Attale, qui les conduisit à Pessi
nonte, leur remit une pierre sacrée que les habitants assuraient être la 
mère des Dieux et les invita à la transporter à Rome. Envoyé en avant par 
ses collègues, M. Valerius Falton annonça aux Romains l'arrivée de la 
Déesse et leur dit que, d'après l'oracle de Delphes, il fallait chercher le 
citoyen Je plus vertueux pour la recevoir dignement. Lorsqu'on apprit que 
la Déesse était déjà à Terracine, Tite-Live, 1.1. 14, le sénat se montra 
fort embarrassé pour décider quel était l'homme le plus irréprochable : 
enfin l'opinion publique désigna P. Scipion, qui fut chargé d'aller à Ostie, 
avec les dames romaines, pour recevoir la Déesse au sortir du vaisseau et 
la remettre aux dames qui devaient la porter. Aussitôt que le vaisseau fut 
parvenu à l'embouchure du Tibre, Scipion se rendit à bord, prit la Déesse 
des mains des prêtres et la transféra sur le rivage, où elle fut reçue par les 
dames des familles les plus distinguées. Celles-ci, se succédant les unes 
aux autres, pour partager l'honneur d'un si glorieux fardeau, traver
sèrent la foule, l'encensoir à la main, priant la Déesse d'entrer dans Rome 
avec bienveillance, et la déposèrent dans le temple de la Victoire,, sur le 
mont Palatin, la veille des Ides d'avril, qui fut depuis un jour de fête. 

Les différences que présentent le récit de l'Historien latin et celui de 
l'Historien grec doivent être attribuées au Compilateur, qui, en abrégeant, 
a bien pu confondre certaines circonstances. Cf. dans les Mémoires de 
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Mém. Vol. XXIH, 
p. 213, 225; Vol. XXXVII, 392-396. 

CCXIV. Instruits des excès commis à Locres [p. 7). La ville de Locres 
avait embrassé le parti des Carthaginois, Tite-Live, XXIX, 6 ; lorsqu'une 
circonstance inattendue donna aux Romains l'espoir de la reprendre. Après 
une lutte acharnée, 1.1. 6-7, Scipion, maître de cette ville, y laissa en gar
nison Q. Pleminius avec les troupes qui avaient pris la citadelle, et repassa 
à Messine avec celles qu'il avait amenées. Pleminius et ses soldats se por
tèrent à tous les excès. Les femmes, les enfants furent en butte à mille 
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outrages. L'avidité du chef et de la soldatesque ne respecta pas même les 
temples des Dieux : ils pillèrent les trésors de Proserpine, restés intacts 
depuis le sacrilège de Pyrrhus. Cf. Valère-Maxime, I, 1, 21 ; Diodorede 
Sicile, XXYII, 4. 

Furent indignés contre lui (Ibid.). Personne ne montra plus d'achar
nement que Fabius contre Pléminius et contre Scipion. Il fut d'avis qu'il 
fallait faire venir à Rome Pléminius, chargé de chaînes, et, si les accusations 
des Locriens étaient fondées, le mettre à mort dans sa prison et confis
quer ses biens. Quant à Scipion, il voulait qu'on le rappelât, pour être 
sorti de la province, sans l'ordre du sénat, et qu'on engageât les tribuns à 
proposer au peuple sa destitution ; cf. Tite-Live, 1. 1. 19, et Diodore de 
Sicile, 1.1. 

De ce qu'il avait adopté les mœurs grecques (p. 9). Tite-Live, 1.1., 
est d'accord avec Dion sur tous les points. 

Ces menées furent déjouées par l'affection du peuple (Ibid.). Surtout 
par l'influence de Q. Métellus. Sur son avis, le sénat décréta que M. Pom
ponius, à qui le sort avait donné le département de la Sicile, partirait, 
sous trois jours, pour sa destination. Les consuls furent chargés de choisir 
dans le sénat dix députés pour accompagner le préteur, ainsi que deux 
tribuns du peuple et un édile. Le préteur, avec cette commission, pren
drait connaissance de l'affaire. Si les violences dont se plaignaient les 
Locriens avaient été commises par l'ordre ou de l'aveu de P. Scipion, on 
lui ordonnerait de quitter sa province. Dans le cas où il serait déjà passé 
en Afrique, le tribun du peuple et l'édile partiraient pour cette contrée, 
avec deux députés, au choix du préteur; les tribuns et l'édile, pour rame
ner Scipion; les députés, pour prendre le commandement de l'armée, 
jusqu'à l'arrivée d'un nouveau général. Si, au contraire, M. Pomponius et 
les dix commissaires reconnaissaient que ces violences n'avaient été com
mises, ni par l'ordre ni de l'aveu de Scipion, il conserverait le commande
ment de l'armée et il pourrait suivre le plan de campagne qu'il aurait 
formé. En même temps, on concerta, avec le collège des pontifes, les 
moyens d'expier la profanation, le sacrilège et le vol commis dans le tem
ple de Proserpine. Les tribuns du peuple désignés pour partir avec le 
préteur et les commissaires, furent M. Claudius Marcellus et M. Cincius 
Alimentus. On leur adjoignit un édile plébéien qui, sur leur ordre, devait 
arrêter Scipion, dans le cas où il refuserait d'obéir, en Sicile, au préteur ; 
ou s'il était déjà passé en Afrique, de le ramener à Rome, en vertu de l'au
torité inviolable du tribunat. 

Les Locriens déclarèrent au préteur et aux commissaires qu'à leur avis, 
P. Scipion n'avait ni ordonné ni permis les maux dont ils se plaignaient : 
seulement, il avait eu trop de confiance dans Pléminius et trop de défiance 
envers les Locriens. 
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De Locres, les commissaires se rendirent auprès de Scipion pour juger, 
comme témoins oculaires, de ce qu'on disait de son faste, de son indo
lence et du relâchement de la discipline. Le lendemain de leur arrivée, 
Scipion fit paraître à leurs yeux l'armée et la flotte. Il conduisit ensuite le 
préteur et les députés dans les arsenaux, dans les magasins, et leur 
montra ses approvisionnements, ses munitions de guerre, etc. Les commis-
saires,*pénétrés d'admiration, déclarèrent qu'un tel chef et une telle armée 
triompheraient de Carthage, ou que cette conquête serait à jamais impos
sible, et ils engagèrent Scipion à passer en Afrique; cf. Tite-Live, 1.1. 
20-22. 

Quant à Pléminius, il mourut en prison; ses biens furent vendus, et l'on 
en versa le prix dans le temple de Proserpine. Tout l'argent de la Déesse 
qui, après les plus exactes recherches, fut trouvé soit chez Pléminius, soit 
chez ses soldats, fut replacé dans le trésor de ce temple. Enfin on combla 
le déficit aux dépens du trésor public. Cf. Tite-Live, 1.1. 22 ; Appien, VII, 
55, et Diodore de Sic. XXVII, 4. 

CCXVI. H se rappela rhospitalité qu'il avait reçue chez lui (p. 11). 
Allusion au voyage de Scipion, parti de Tarragone avec deux vaisseaux 
pour se rendre en Afrique et faire alliance avec Syphax. On sait qu'il 
trouva chez ce roi de Numidie Asdrubal, fils de Gisgon, et qu'ils soupèrent 
ensemble; cf. Tite-Live, XXYIII, 17-18; XXIX, 33. 

Et le traita avec beaucoup d'égards (p. 13). Poîybe ne dit rien de 
l'entrevue de Syphax et de Scipion. Il se borne au récit de la captivité et 
de la mort du roi de Numidie ; iiv. XVI, 23 : Και γαρ δ Σύφαξ δ των Μασαι-
συλίων βασιλεύς, ήχθη τότε δια της πόλεως εν τω θριάμβω μετά τών αιχμαλώ
των · δς και μετά τίνα χρόνον εν τ^ φυλακή τον βίον μετηλλαξε. Dion a copié 
en partie Tite-Live, XXX, 13. Si nous avions tout son ouvrage, peut-être y 
trouverions-nous un entretien entre Scipion et Syphax. L'Historien latin se 
contente d'une partie de la réponse de Syphax à Scipion ; mais il est pro
bable que Dion n'était pas resté en arrière d'Appien, VIII, 27 : Σκιπίων δε 
ηρετο Σύφακα · « Τις σε δαίμων έβλαψε, φίλον όντα μοι, και επί Αιβυην έλθεΐν 
προτρέψαντα, ψευσασθαι μεν θεούς ους ώμοσας, ψεύσασθαι δε μετά τών 6εων 
"Ρωμαίου;, και μετά Καρχηδονίων άντι 'Ρωμαίων έλέσθαι πολεμεΐν, τών επί 
Καρχηδονίους ου προ πολλοϋ σοι βεβοηθηκότων ; » — Ό δ' είπε* « Σοφονίβα, 
Άσδρούβα θυγάτηρ· ής εγώ ήρων επ' εμώ κακω. Φιλόπατρις δ' εστίν ισχυρώς, 
και ίκανή απαντά τίνα πεΐσαι προς α βουλεται. Αύτη με και εκ της υμετέρας 
φιλίας ες την εαυτής μετέθηκε πατρίδα, και ες τόδε συμφοράς εκ τοσησδε 
ευδαιμονίας κατέβαλε. Σοι δε παραινώ (χρή γαρ, ύμέτερον γενόμενον, και Σο-
φονίβας άπηλλαγμένον, νϋν γε είναι ύμΐν βέβαιον), φύλασσε Σοφονίβαν, μή 
Μασσανάσσην ες α βουλεται μεταγάγη. Ου γαρ δή, μή το γύναιόν ποτέ £ληται 
τα "Ρωμαίων, Ιλπίζειν άξιον · ούτως έστιν Ισχυρώς φιλόπολις. » 
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CCXVII. IL· promirent tout ce qu'il demanda (p . 13). Voiei, d'après 
Tite-Live, XXX, 16, quelles furent les conditions imposées par Scipion : 
« Les Carthaginois rendront les prisonniers, les transfuges, les esclaves; 
« ils retireront leurs troupes de l'Italie et de la Gaule ; ils renonceront à 
« l'Espagne, ils évacueront toutes les îles situées entre l'Italie et l'Afrique ; 
« ils livreront tous leurs vaisseaux de guerre, à l'exception de vingt; ils 
« fourniront cinq cent mille mesures de froment et trois cent mille me-
« sures d'orge. » Quant à la somme d'argent exigée par Scipion, Tite-Live 
déclare qu'il ne peut rien affirmer : « Les Historiens, dit-il, sont peu 
« d'accord sur ce point : je trouve qu'il demanda, suivant ceux-ci, cinq 
« mille talents ; suivant ceux-là, cinq mille pesant d'argent; enfin, d'après 
« d'autres, une double paye pour ses soldats. » Appien, 1. 1., 32, ne parle 
que de seize cents talents d'argent ; mais il mentionne trois conditions 
importantes, sur lesquelles Tite-Live garde le silence : 1° Κα! τοΰ λοιπόν 
Καρχηδονίους μη ξενολογεΐν.... 2° Μηδέ πολυπραγμονεΐν τι πέρα ών Ιχουσιν 
εντός των λεγομένων Φοινικίδων τάφρων 3° "Εχειν δε Μασσανάσσην 
Μασσυλίους τε, κα! της Συφακος άρχης δσα δύνααο. 

Lorsque Annïbal et Maçon se furent embarqués (p . 15). Magon, 
marchant à grandes journées, autant que sa blessure lui permettait de 
supporter les fatigues de la route, était arrivé près de la mer, dans le pays 
des Liguriens Ingaunes : c'est là qu'une députation de Carthage lui ap
porta l'ordre de repasser au plus tôt en Afrique. Il s'embarqua avec ses 
troupes ; mais il avait à peine doublé l'île de Sardaigne, qu'il mourut de sa 
'blessure; Tite-Live, XXX, 19. un ordre semblable fut donné à Annibal, 
dont Tite-Live a peint le désespoir et l'indignation en termes énergiques, 
1.1. 20 : « Jam non perplexe, inquit, sed palam revocant, qui, vetando sup-
« plementum et pecuniam mitti, jam pridem retrahebant. "Vicit ergo Anni-
« balem, non populus romanus toties caesus fugatusque, sed senatus car-
α thaginiensis obtrectatione atque invidia : neque bac deformitate reditus 
« mei tam P. Scipio exsultabit atque efferet sese, quam Hanno, qui domum 
« nostram, quando alia re non potuit, ruina Carthaginis oppressit. » 
Respexisse (s.-ent. ferunt) saepe Italiae iïttora, et deos hominesque accu-
santem, in se quoque ac suum ipsius caput exsecratum, « Quod non 
« cruentum ab Cannensi Victoria militera Romam duxisset. Scipionem ire 
« ad Carthaginem ausum, qui consul hostem in Italia pœnum non vidisset; 
« se, centum millibus armatorum ad Trasimenum et Cannas caesis, cirea 
« Casilinum Cumasque et Nolam consenuisse. » 

CCXVIII. Tendirent des pièges à ses députés (p. 15). Cf. les détails 
dans Polybe, XV, 2 : il a été en grande partie copié par Tite-Live, XXX, 
25. Appien les a trop abrégés, 1.1. 34. 

CCXIX. Voici quelles étaient les conditions du traité (p. 17). Elles 
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nous ont été transmises par Polybe, par Tite-Live et par Àppien. J'ai 
pensé que le lecteur ne serait pas fâché de trouver ici les trois textes, pour 
les comparer avec le fragment de Dion. 

1° Texte du traité d'après Polybe, XV, 18 : Ήν δέ τα κεφάλαια των 
προτεινομένων ταϋτα * « Πόλεις εχειν κατά Λιβύην, ας και προτερον εϊχον ή 
« τον τελευταΐον πόλεμον έξενεγκεΐν 'Ρωμαίοις, και χώραν, ήν και τό παλαιον 
« εϊχον, κτήνη, και σώματα, και τήν άλλην ΰπαρξιν. Άπό δε της ημέρας εκείνης 
« άσινεΐς Καρχηδονίους ύπάρχειν, έ6εσι και νόμοις χρήσθαι τοις Ιδίοις, 
« άφρουρήτους βντας Τα κατά τάς άνοχάς αδικήματα γενόμενα πάντα 
« Καρχηδονίους άποκαταστησαι 'Ρωμαίοις · τους αιχμαλώτους και δραπέτας εκ 
« παντός άποδοΰναι τοΰ χρόνου ' τα μακρά πλοία παραδοΰναι πάντα, πλην δέκα 
« τριηρών. 'Ομοίως και περί τους ελέφαντας. Πόλεμον μηδενι των εξω της 
« Λιβύης επιφέρειν καθόλου, μηδέ των έν τη Λιβύη , χωρίς της 'Ρωμαίων 
« γνώμης. Οικίας, και χώραν, και πόλεις, και εί τι έτερον εστί Μασσανάσσου 
« τοΰ βασιλέως, ή των προγόνων , εντός των άποδειχθησομένων όρων αύτοΐς, 
« πάντα άποδοΰναι Μασσανάσση. Σιτομετρήσαί τε την δυναμό τριμήνου, καϊ 
« μισθοδοτησαι μέχρι αν εκ 'Ρώμης άντιφωνηθ^ τ ι , κατά τάς συνθήκας. 
« Έξενεγκεΐν αργυρίου τάλαντα μύρια Καρχηδονίους έν ετεσι πεντήκοντα, 
« φέροντας καθ' εκαστον ένιαυτόν Ευβοϊκά τάλαντα διακόσια. 'Ομήρους δοΰναι 
« πίστεως χάριν εκατόν, ους αν προγράψω των νέων ό στρατηγός των 'Ρωμαίων, 
« μη νεωτέρους τεσσαρεσκαίδεκα ετών μηδέ πρεσβυτέρους τριάκοντα. » 

2° Texte du traité d'après Tite-Live, XXX, 37 : « Ut liberi legibus 
« suis viverent; quas urbes, quosque agros, quibus finibus ante bellum 
« tenuissent, tenerent, populandique finem, eo die, Romanus faceret. 
« Perfugas, fugitivosque, et captivos omnes redderent Romanis, et naves 
« rostratas praeter decem trirèmes, traderent, elephantosque, quos habe-
« rent domïtos, neque domarent alios. Bellum neve in Africa, neve extra 
«Africain, injussu populi romani, gérèrent. Masinissœ res redderent, 
« fœdusque cum eo facerent. Frumentum stipendiumque auxiliis, donec 
« ab Roma legati redissent, praestarent. Decem millia talentum argenti, 
« descripta pensionibus aequis in annos quinquaginta, solverent. Obsides 
« centum, arbitratu Scipionis, darent, ne minores quatuordecim annis, neo 
« triginta majores. » 

3° Texte du traité d'après Appien> VIII, 54 : «Δίδομεν ίιμΐν και ετι τήν 
« είρήνην, ω Καρχηδόνιοι, ήν τάς τε ναϋς τας μακράς παραδίδωτε 'Ρωμαίοις, 
• χωρίς δέκα μόνων, και τους ελέφαντας όσους έχετε, και δσα ήρπάσατε 
«πρώην, ή των άπολωλότων την τιμήν, έμοΰ τά αμφίβολα κρίνοντος, καΐ 
« αιχμάλωτα πάντα, και αυτομόλους, και δσους Αννίβας έξ Ιταλίας ήγαγε. 
« Ταΰτα μεν έν τριάκοντα ήμέραις, αφ' ου αν ή ειρήνη κριθεί. Έν δ' έξήκοντα 
« ήμέραις , Μάγωνα χρή Λιγυων άποστηναι, και τάς φρουράς υμάς έξαγαγείν 
« εκ των πόλεων, όσαι των Φοινικίδων τάφρων εκτός είσι, και, δσα αυτών 
« έχετε δμηρα, άποδοΰναι · και Ις 'Ρώμην έκαστου έτους άναφέρειν Εύβοεικά 
« τάλαντα διακόσια, επί πεντήκοντα ένιαυτούς. Και μήτε ξενολογεϊν άπό 
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« Κελτών ή Διγυων ετι * μήτε Μασσανάσσίβ , μήτε άλλω 'Ρωμαίων φίλω 
« πολεμεΐν ' μηδέ στρατεύειν τινά Καρχηδονίων επ' εκείνους, άπό γε τοϋ 
« κοινοϋ. Την δε πόλιν υμάς εχειν, καΐ την χώραν, οσην εντός τών Φοινικίδων 
« τάφρων εϊχετε έμοϋ διαπλέοντος ες Λιβύην. 'Ρωμαίων τε είναι φίλους και 
« συμμάχους κατά γήν και κατά θάλασσαν * ήν άρέσκιο ταϋτα τ$ βουλξ. 
« Άρεσάντων δε, 'Ρωμαίους άναχωρεϊν εκ Λιβύης, πεντήκοντα και εκατόν ήμε-
«ραις. Άνοχας δε ήν έθέλητε λαβείν, εστε πρεσβεύσητε ες 'Ρώμην, δώσετε 
« μεν ήμΐν αύτίκα δμηρα, πεντήκοντα και εκατόν παιδας, ους άν αυτός έπι-
« λέξομαι" δώσετε δε ες δαπάνην τη στρατί^ άλλα τάλαντα χίλια, και άγοράν. 
« ΚαΙ γενομένων τών σπονδών, άπολήψεσθε τα δμηρα. »> 

CCXXII. Celui-ci consentit à la paix (p. 21). Après la bataille de 
Cynoscépliales, Flamininus accorda une trêve de quinze jours à Philippe 
et fixa l'époque de son entrevue avec le roi de Macédoine. Il profita de 
cette trêve pour convoquer les alliés et pour débattre avec eux les condi
tions auxquelles il conviendrait d'accorder la paix; cf. Polybe, XVIII, 19, 
etTite-Live, XXXIII, 12. Amynandre, roi des Athamanes, se borna à de
mander que le traité fût conclu de manière que la Grèce pût maintenir la 
paix et défendre sa liberté, même après le départ des Romains. L'Étolien 
Alexandre, qui prit la parole après lui, se montra beaucoup moins mo
déré. Tite-Live résume ainsi son opinion, 1. 1. : « Recte atque ordine 
« imperatorem romanum facere, quod quos belli socios liabuisset, cum iis 
« communicaret pacis consilia: falli autem eum tota re, si aut Romanis 
« pacem, aut Graeciae libertatem satis iirmam se credat relicturum, nisi 
« Philippe aut occiso, aut regno pulso : quae utraque proclivia esse, si 
« fortuna uti vellet. » C'est la traduction presque littérale de Polybe, 1.1. : 
Μετά δέ τούτον 'Αλέξανδρος ό Αιτωλός άναστάς — Τοϋτο δ' είναι και λίαν 
ευχερές, εάν μη παρη τόν ενεστώτα καιρόν. 

Flamininus , instrument habile de la politique romaine, oppose à ce 
langage une modération hypocrite. Son discours, cf. Polybe, 1. I. 20, 
montre avec quelle adresse le sénat et ses agents cachaient leurs projets 
ultérieurs sur la Grèce. Je le donne littéralement d'après l'Historien grec : 
« Titus répondit : — Alexandre se trompe sur les vues des Romains, sur 
« les miennes, et plus encore sur les intérêts des Grecs. Jamais on n'a vu 
« les Romains détruire sur-le-champ la puissance des peuples avec les-
« quels ils ont été en guerre. Annibal et les Carthaginois sont une preuve 
« de ce que j'avance : ils avaient fait beaucoup de mal aux Romains ; 
« mais lorsque, plus tard, les Romains purent disposer à leur gré du sort 
«des Carthaginois, ils ne se montrèrent nullement cruels envers eux. 
« Moi-même, je n'ai jamais eu la pensée de faire à Philippe une guerre 
« d'extermination. Si, avant le combat, il avait consenti à ce que nous lui 
« demandions, j'aurais été prêt à faire la paix avec lui. Aussi, ajouta Fla-
« mininus, je m'étonne qu'après avoir tous assisté à l'assemblée tenue 

T. I I . 23 
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« alors pour arriver à la paix, quelques-uns d'entre nous se prononcent 
« contre toute réconciliation. Est-ce parce que nous avons vaincu ? Mais 
« ee serait le comble de la démence. Des hommes de cœur doivent être 
« terribles et pleins de colère, penda.nt le combat ; courageux et d'une 
« force d'âme indomptable, s'ils sont vaincus ; modérés, doux et humains, 
« s'ils sont vainqueurs ; et vous, Ëtolieas, vous conseillez d'agir tout autre-
« ment. Quant à l'intérêt des Grecs, il exige que la puissance de la Macé-
« doine soit considérablement affaiblie ; mais non pas qu'elle soit anéantie; 
« car ils peuvent encore être exposés aux attaques des Thraces et des 
« Gaulois ; comme cela est déjà tant de fois arrivé. En résumé, si Philippe 
« se soumet à tout ce que les alliés lui ont ordonné, dès le principe, je 
« pense, et les Romains ici présents sont de cet avis, qu'il y aura lieu de 
« lui accorder la paix, après avoir pris l'avis du sénat. Quant aux Étoliens, 
« ils sont maîtres de prendre pour eux-mêmes telle résolution qu'il leur 
« conviendra. » (Traduction nouvelle.) 

Ce discours a été reproduit en grande partie par Tite-Live, 1.1, 12. Cf. 
Appien, IX, 7. 

Une trêve de quatre mois fut accordée à Philippe, pour réfléchir sur 
les clauses du traité ; Appien, 1. 1. A l'expiration de ce délai, la paix fut 
faite aux conditions que Tite-Live nous a transmises, 1. L, 30, probable
ment d'après Polybe : 

« Toutes les villes grecques d'Europe et d'Asie seront libres et se gou
verneront d'après leurs lois. 

« Philippe retirera ses garnisons des villes dont il s'est emparé et les 
« livrera aux Romains, avant la célébration des jeux Isthmiques : en Asie, 
« ses troupes évacueront aussi Eurome, Pédase, Bargylies, lassos, Myrine, 
« Abydos, Thasos et Périnthe, qui recouvreront aussi leur liberté. Quant 
« à la liberté des Cyaniens, Quinctius écrira à Prusias, roi de Bithynie, 
« pour l'informer de ce qui aura été résolu par le sénat et par les com-
« missaires. 

« Philippe rendra aux Romains les prisonniers et les transfuges. 
« Il leur livrera aussi tous ses vaisseaux pontés, à l'exception de cinq, et 

« d'un vaisseau royal à seize rangs de rames et que sa grandeur démesurée 
« rendait presque inutile. 

« Il ne conservera pas plus de cinq mille hommes sous les armes et ne 
« gardera pas un seul éléphant. 

« Il ne portera point la guerre hors de la Macédoine, sans l'aveu du 
« sénat. 

« Il payera au peuple romain mille talents ; moitié comptant, moitié 
<c dans l'espace de dix ans ; cinquante chaque année, en forme de tribut. » 

Sur cette dernière clause, les historiens ne sont pas d'accord. Tite-Live, 
1. L, ajoute que, suivant Valerius d'Antium,on imposa à Philippe un tribut 
annuel de quatre mille livres pesant d'argent, pendant dix ans : Clau-
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dius porte le nombre des années à trente, le tribut à quatre mille deux 
cents livres pesant d'argent, et dit qu'on lui en fit payer vingt mille 
comptant. Quant à la clause relative aux otages donnés en garantie de 
l'exécution de ces conditions, et au nombre desquels se trouvait Démétrios, 
fils de Philippe, il en est question aussi dans Appien, IX, 7. 

On croyait que les Romains useraient des droits de la guerre et feraient 
passer sous leurs lois les nations soumises à Philippe ; mais Flamininus 
poursuivit son rôle de libérateur et proclama, au milieu des Grecs assem
blés pour la célébration des jeux Isthmiques, le sénatus-consulte suivant : 
« Le sénat romain et le général T. Quintus Flamininus, proconsul, après 
« avoir vaincu Philippe et les Macédoniens, rétablissent dans la jouissance 
« de leur liberté, de leurs lois et de leurs immunités, les Corinthiens, les 
« Pbocidiens, tous les Locriens, les Eubéens, les Achéens Phthiotes, les 
« Magnètes, les Thessaliens et les Perrhèbes. » Cf. Tite-Live, 1. 1. 32, et 
Plutarque, T. Q. Flamin. X. On sait avec quels transports de joie les Grecs 
imprévoyants accueillirent ce sénatus-consulte. 

Très-fiers d'avoir puissamment contribué à la victoire (Ibid.). Plu
tarque, 1.1., a conservé le chant qui fut répandu dans la Grèce, et où tout 
l'honneur de la victoire de Cynoscéphales est reporté aux Étoliens : 

"Ακλαυστοι και άθαπτοι, οδοιπόρε, τφδ' επί νώτω 
θεσσαλίης τρισσαι κείμεδα μυριάδες " 

Αιτωλών δμηθέντες υπ ' Άρεος ήδέ Λατίνων, 
Ους Τίτος εύρείης ήγαγ' άπ' Ίταλί-ης, 

Ήμαθίη μέγα πημα. Το δέ θρασυ κείνο Φιλίππου 
Πνεϋμα θοών ελάφων ώχετ' έλαφρότερον. 

«Sans pleurs, sans honneurs funèbres, nous gisons, passant, dans les 
« champs de Thessalie, au nombre de trente mille sous ce tertre : nous 
« avons succombé sous la valeur des Étoliens et des Latins, amenés par 
« Titus des vastes régions de l'Italie, pour le malheur de l'Émathie. Phi-
« lippe, avec sa fière audace, s'est enfui plus agile que le cerf léger. » 

Le Biographe ajoute que ces vers, composés par Alcée, et dans lesquels 
le nombre des morts était exagéré à dessein, causèrent plus de dépit à 
Titus qu'à Philippe, qui répondit par ce distique : 

"Αφλοιος καί?άφυλλος, οδοιπόρε, τωδ' επί νώτω 
Άλκαίω σταυρός πήγνυται ήλίβατος. 

« Passant, le poteau sans écorce et sans feuilles, planté sur ce tertre 
« escarpé, attend Alcée. » 

CCXXIV. Chalcis corrompit Antiochus et ses généraux (p. 23). Chal-
cisd'Eubée, où Antiochus avait établi ses quartiers d'hiver, fut pour ce roi 

23. 
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et pour ses lieutenants une nouvelle Capoue. La soif des plaisirs se répan
dit jusque parmi les soldats : ils ne se revêtaient plus de leurs armes, ne 
restaient plus à leurs postes, ne montaient plus la garde ; la discipline 
n'avait aucun empire sur eux. Aussi, lorsqu'Antiochus, au commence
ment du printemps, après avoir traversé la Phocide, arriva à Chéronée, 
où il avait donné rendez-vous à son armée, il ne tarda pas à reconnaître 
que ses soldats avaient passé l'hiver dans la même licence que leurs chefs ; 
cf. Tite-Live, XXXVI, 11 ; la note 7, p. 22-23 de ce volume, et Diodore 
de Sicile, XXIX, 2. Florus, II, 8, décrit en rhéteur la vie molle et efféminée 
d'Antiochus à Chalcis : Occupatis statim insulis Graeciœque littoribus otia 
et luxustanquam Victor agitabat. Eubœam insulam, continenti adhaeren-
tem tenui freto, reciprocantibus aquis Euripus abscidit. Hic ille positis 
aureis sericisque tentoriis, sub ipso freti murmure, quum inter fluenta 
tibiis fidibusque concineret, collatis tmdiqne, quamvis per hiemem, rosis, 
ne non aliquo ducem génère agere videretur, virginum puerorumque de-
lectus habebat, etc. 

CCXXV. LefilsdeScipion l'Africain.... fut pris par Antiochus (Ibid.). 
Appien, Hist. de la Syrie, ch. XXIX, donne à ce sujet des détails précis : 
'Ηρήκει γαρ αυτόν εν τ^ Ελλάδι ό Άντίοχος, ες Δημητριάδα εκ Χαλκίδος δια-
πλέοντα ' και ην ό παις Σκιπίων, ό Καρχηδόνα ύστερον ελών τε και κατασκά-
ψας, και δεύτερος επί τώδε τω Σκιπίωνι Αφρικανός ονομασθείς · Παύλου μεν 
υίος ών, τοϋ Περσέα τον Μακεδόνα έλόντος, Σκιπίωνος δε τω γένει θυγατρι-
δοϋς, και θέσει παις. 

Enfin il le renvoya sans rançon (p. 25). Bien plus, il le combla de 
présents d'un grand prix, d'après un nouveau fragment de Diodore de 
Sicile, Irouvé par M. A. Mai, liv. XXIX, 8, tom. Il, p. 479 de la Collect. 
Didot : "Οτι ό Ά^τίογρζ προς τα παράλογα της τύχης έκρινε συμφέρειν άπο-
δοϋναι τφ Σκιπίωνι τον υίον, και τούτον απέστειλε κοσμήσας πολυτέλεσι κα-
τασκευαϊς. 

Quoiqu'il n'eût pas obtenu la paix {Ibid.). Cf. Polybe, XXT, 10-12. 
Plus tard, la paix fut accordée à Antiochus, après la bataille de Magnésie; 
alors que ses revers le forcèrent de se soumettre aux conditions impo
sées par les Romains. Les voici, d'après Tite-Live, XXXVIII, 38 : 

« Antiochus ne permettra à aucune armée, se disposant à faire la guerre 
« au peuple romain ou à ses alliés, de passer sur son territoire ou sur celui 
« des peuples de sa dépendance ; il ne lui fournira ni vivres, ni secours 
« quelconques. 

« Les Romains et leurs alliés en useront de même à l'égard d'Antiochus 
« et des peuples soumis à sa domination. 

« Antiochus n'aura point le droit de faire la guerre aux habitants des 
« îles, ni de passer en Europe. 
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« Il abandonnera les villes, campagnes, bourgs et châteaux en deçà du 
« mont Taurus jusqu'au fleuve Halys, et depuis la vallée du Taurus jus-
« qu'aux sommets de ce mont qui regardent la Lycaonie. 

« Il n'emportera aucune espèce d'armes des villes, territoires et châteaux 
« qu'il est tenu d'abandonner, et fera une exacte restitution de toutes 
« celles qu'il aura pu emporter. 

« Il ne recevra dans ses États aucun soldat, aucun sujet du roi Eumène. 
« Les citoyens des villes cessant d'appartenir à Antiochus, s'il en est 

« qui se trouvent présentement soit auprès de sa personne; soit dans l'en-
« ceinte de ses États, devront revenir tous à Apamée, avant le jour qui 
« sera strictement fixé. Quant aux habitants du royaume d'Antiochus qui 
« sont chez les Romains ou chez leurs alliés, ils auront le droit de s'en 
« aller ou de demeurer. 

« Antiochus rendra aux Romains et à leurs alliés les esclaves fugitifs ou 
« pris à la guerre, les transfuges et les personnes de condition libre que 
« le sort des armes aura fait tomber au pouvoir du roi. 

« Il livrera tous ses éléphants et ne pourra en avoir d'autres. 
« Il livrera pareillement ses vaisseaux de guerre avec tous leurs agrès ; 

« il ne conservera que dix bâtiments légers de trente rames au plus, et 
« n'emploiera aucun bâtiment à un seul rang de rames, dans les guerres 
« où il sera l'agresseur. » (Le texte porte naves actuarias — moneres. 
Les bâtiments appelés moneres, dit M. Ph. le Bas, dans son commentaire 
sur Tite-Live, liv. XXXVIII, 38, étaient des vaisseaux longs de la plus pe
tite grandeur, et n'avaient qu'un seul rang de rames : les actuariœ étaient 
moins forts encore et n'étaient pas pontés.) 

« Aucun de ses vaisseaux ne naviguera au delà des promontoires Caly-
« cadnus et Sarpédou, excepté ceux qui transporteront l'argent, les co»r 
« tributions, les ambassadeurs, ou les otages. 

« Antiochus n' aura pas le droit de prendre des troupes à sa solde chez 
« les nations soumises au peuple romain, ni même de recevoir des volon-
« taires de ces nations. 

« Les Rhodiens et leurs alliés jouiront des bâtiments et des édifices qui 
« leur appartiennent dans les États d'Antiochus, au même droit qu'ils les 
« possédaient avant la guerre. 

« S'il est dû quelques sommes, les créanciers auront le droit d'en pour-
« suivre le payement ·. s'il a été commis des spoliations, chacun aura pa-
« reillement le droit de rechercher les effets dont il aura été dépouillé, de 
« les reconnaître et d'en exiger la restitution. 

« Si quelques-unes des villes qu'Antiochus est tenu de livrer se trouvent 
« au pouvoir de ceux à qui il les a données, il en fera sortir les garnisons, 
« et il aura soin qu'elles soient livrées en bon état. 

« Il donnera, dans l'espace de douze ans, en douze payements égaux, 
-' douze mille talents altiques de bon aloi (chacun du poids romain de 
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« quatre-vingts livres), et cinq cent quarante mille mesures de blé. » 
(Dans le texte, quingenta quadraginta miliia modmm : « le moditts, dit 
M. Ph. le Bas, 1.1., contenant huit litres soixante-quatre hectolitres, cela 
faisait quarante-six mille six cent cinquante-six hectolitres. ») 

« Il payera au roi Eumène, dans l'espace de cinq ans, trois cent cin-
« quante talents ; plus, cent vingt-sept talents pour le blé, suivant l'éva-
« luation qui en sera faite. » 

« Il donnera aux Romains vingt otages qui seront changés tous les trois 
« ans : les moins âgés ne pourront être au-dessous de dix-huit ans, ni les 
« plus âgés au-dessus de quarante-cinq. » 

« Si quelques alliés du peuple romain faisaient d'eux-mêmes la guerre 
« à Antiochus, il aura le droit de repousser la force par la force ; pourvu 
« qu'il ne garde aucune ville à titre de conquête, ou qu'il ne fasse alliance 
« avec aucune cité. Les deux parties termineront leurs différends par les 
« voies juridiques, ou, si elles l'aiment mieux, par la voie des armes. » 

On stipula en outre, d'après Tite-Live, 1.1., l'extradition du Carthagi-
ginois Annibal, de l'Ètolien Thoas, de l'Acarnanien Mnasiloque, et des 
Chalcidiens Eubilidas et Philos. Il fut convenu aussi qu'on pourrait faire 
telles additions, suppressions ou modifications qu'on jugerait convenables ; 
et cela sans porter atteinte aux bases du traité. Cf. Polybe, XXI, 13-14, 
et Appien, Hist. de la Syrie, 38-39 : il n'est pas tout à fait d'accord avec 
Tite-Live sur la clause relative aux vaisseaux : Ναΰς δέ καταφράκτους εχειν 
δώδεκα μόνος, αϊς ες τους υπηκόους πολέμου κατάρχειν · πολεμούμενον δέ, και 
πλεοσι χρήσθαι. Un peu plus loin, à propos des otages qui devaient être 
changés tous les trois ans, Appien dit qu'il y eut pour le fils d'Antiochus 
une exception dont ne parle pas Tite-Live : Και τα δμηρα δ·.ά τριετίας έναλ-
λάσσειν, χωρίς γε του παιδος Άντιόχου. 

CCXXVI. L'envie s'acharna (p. 25). ici et dans le Fr. CCXXVHI, 
F. 27-29, le Compilateur s'est contenté d'extraire de Dion Cassius les faits 
les plus importants du procès intenté aux deux Scipion, à l'instigation de 
Caton, leur implacable ennemi. On trouve des détails sur cette mémo
rable affaire dans Tite-Live, XXXVIII, 50-60, Plutarque, Cat. Maj., XV; 
Appien, Hist. de Syrie, 40-41, Valère-Maxime, III, 7, Aulu-Gelle, IV, 
18, et VII, 19 ; Sext. Aurel. Vict. De Vir. Illustr., XLIX, LUI, LVII, avec 
les notes d'Arntzen. 

Les accusateurs des Scipion, c'est-à-dire les Pétilius ou M. Nae vius, cf. Tite-
Live, 1.1. 50 et 56, Aulu-Gelle, IV, 18, furent les instruments de M. Porcius 
Caton, à qui la gloire conquise par les Scipion ne laissait point de repos : les 
sommes détournées, la paix accordée à Antiochus n'étaient qu'un prétexte 
sous lequel se cachait la jalousie. Zonaras, qui le plus souvent copie Dion 
Cassius littéralement, ne laisse aucun doute à ce sujet, IX, 20, p. 454 Du C. : 
"Ο μεν Ααύκιος κατεψηφίσθη, ώς τάχα πολλά εκ της λείας σφετερισάμενος ' 
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'Αφρικανός δέ, ώς επιεικεστέρας τα; συνθηκας δια τον νιίόν ποιησάμενος " το 
δ' αληθές, δια φθόνον. Plutarque, 1.1., en parlant du zèle que Caton ne cessa 
de déployer contre les mauvais citoyens, dit que l'inflexible censeur re
gardait comme le premier devoir d'un homme d'état le soin de poursuivre 
les méchants en justice ; et il fait cette réflexion au moment même où il 
va rapporter la plainte portée contre les Scipion par les Pétilius : Αυτός 
τε γαρ έδιωξε πολλούς, και διώκουσιν ετέροις συνηγωνίσατο, και παρεσκεύασεν 
άλλους διώκοντας, ώς επί Σκηπίωνα τους περί Πετίλλιον. Et un peu plus 
loin : Αεύκιον δέ, τον άδελφόν αύτοΰ, μετά των κατηγόρων συστας, καταδίκη 
περιέβαλε χρημάτων πολλών προς τό δημόσιον. Le biographe n'est-il pas 
trop indulgent en faveur de Caton ? N'a-t-il pas cherché à l'affranchir de 
l'odieux que l'impartiale histoire doit faire peser sur le persécuteur 
de deux grands hommes? C'est là un de ces ménagements signalés 
par Pighius, Annal. Rom., tom. I I , p. 298, éd. Schott. : « Ex his co-
gnosces, Lector, quam diversimode turpis illius jndiciï historia refera-
tur ab antiquioribus, ob lamiliarum fortassis adulationem, omnibus inex-
piabilis infamiao invidiam a se decliriantibus. » Je crois devoir signaler 
ici à l'attention du lecteur une savante dissertation de M. Franz Doroth. 
Gerlach, intitulée: P. Corn. Scipiound M. Porcins Cato, p. 171-201, 
dans ses Historicité Studien, Hamburg und Gotha, 1841. C'est un tra
vail remarquable par la solidité de l'érudition, par l'originalité et la jus
tesse des aperçus. On lira surtout avec intérêt le portrait de Scipion, 
p. 195 ; celui de Caton, p. 195-198, et le tableau de la lutte entre ces deux 
grands hommes, toujours opposés l'un à l'autre. 

Certain que la pureté de sa vie triompherait de ses ennemis 
(p. 27). Dans Tite-Live, 1. 1. 51 , P.' Scipion s'avance entouré de ses 
nombreux amis et de ses clients, se fait jour à travers la foule, monte à la 
tribune et fait entendre ces immortelles paroles : Hoc, inquit, die, tritmni 
plebis, vosque Quirites, cum Annibale et Carthaginiensibus, signis 
collatis, bene ac féliciter pugnavi, etc. Le récit d'Appien, 1. 1. 40, est 
plus saisissant encore par les détails: Έπεί συνήλθε τό δικαστηριονής ημέρας 
ποτέ Καρχηδόνα παρεστήσατο , θυσίαν προύπεμψεν ες τό Καπιτώλιον, και ες 
το δικαστηριον αυτός παρήλθεν επί λαμπρού σχήματος, αντί οικτρού και 
ταπεινού των υπευθύνων ώς εύθυς επί τωδε πάντας έκπληξαί τε, και ες 
εύνοιαν, ώς επί χρηστω δη συνειδότι μεγαλοφρονούμενον, προσάγεσθαι. Αέγειν 
δε άρξάμενος , της μεν κατηγορίας ούδ' έπεμνήσθη ' τον δε βίον έαυτοΰ, και 
επιτηδεύματα και έργα πάντα έπεξήει, και ποίέμους όσους επολέμησεν υπέρ 
της πατρίδος • και εκαστον αυτών ώς επολέμησεν, οσάκις τε ένίκησεν ' ώς 
έγγένεσθαι τοις άκροωμένοις τι και ηδονής, δια την Ιστορίαν της σεμνολογίας. 
Έπεί οέ ποτέ προηλθεν επί Καρχηδόνα, εξάρας ες φαντασίαν τάδε μάλιστα, 
και όρμης αυτός τε εμπλησθείς, εΐπεν " ότι, Τηςδε ημέρας εγώ τάδε ενι
κών, και Καρχηδόνα υμΐν, ώ πολΐται, περιεποίουν κτλ. 
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Le langage de Scipiou n'est pas exempt d'une afféterie de rhéteur, 

dans Tite-Live, 1. 1.; à·la fin surtout : Quum hodie litibus etjurgiis 
supersederi sequum sit, ego hînc extemplo in Capitolium ad Jovem Opti
mum Maximum, Junonemque et Minervam, ceterosque deos, qui Capi-
tolio atque aris praesident, salutandos ibo : hisque gratias agam, quod 
mihi et hoc ipso die, et saepe alias egregie Reipublicae gerendœ mentem 
facultatemque dederunt. Vestrum quoque quibus commodum est, ite 
mecum, Quirites, et orate deos, ut mei similes principes habeatis : ita, si 
ab annis septemdecim ad senectutem semper vos cetatem meam hono
rions vestris anteistis, ego vestros honores rébus gerendis prœcessi. La 
vérité historique a été probablement plus respectée par Aulu-Gelle, IV, 18 : 
Memoria, inquit, Quirites, repeto diem esse hodiernum, quo Hannibalem 
Pœnum imperio nostro inimicissimum, magno prœlio vici in terra Afri-
ca; pacemque et victoriam vobispeperi insperabilem. Non igiiur simus 
adversum deos ingrati; sed censeo relinquamusnebulonem hune, eamus 
hinc protinus Jovi Optimo Maximo gratulatum. Du moins, il affirme 
avoir fidèlement reproduit les paroles de Scipiou : Fertur etiam oratio, 
quœ videtur habita eo die a Scipione, e t , qui dicunt eam non veram, 
non eunt inficias, quin hœc quidem verbafuerint, quœ dixi, Scipionis. 
Appien, 1. 1., a visé plutôt à l'effet qu'à l'exactitude historique : Τήςδε 
ημέρας εγώ τάδε ένίκων, και Καρχηδόνα ίιμΐν, ω πολΐται περιεποίουν, την 
τέως ίιμΐν έπιφοβωτάτην. Άπειμι δη θύσων της ημέρας ες το Καπίτώλιον. Rai 
υμών δσοι φιλοπόλιδες, της θυσίας μοι, γιγνομένης υπέρ υμών, συνάψασθε. 
Contre son habitude, Valère-Maxime, III, 7, 1, a su être exempt d'enflure 
sur ce sujet : « Hac ego, inquit, Quirites, die Cartbaginem magna speran-
tem Ieges vestras accipere jussi : proinde aequum est, vos mecum ire in 
Capitolium supplicatum. » 

CCXXVIII. Né dans les rangs du peuple, Gracchus (p. 27). « Il était, 
«dit Saint-Réal (Conj. des Gracques), en parlant de Tib. Gracchus, de la 
« famille plébéienne appelée Sempronia, l'une des plus nobles et des plus 
«illustres de toutes les maisons romaines. Outre plusieurs triomphes, 
«plusieurs combats, plusieurs dignités et plusieurs dignités fameuses 
« dont l'histoire de ses ancêtres était remplie, son père, Tiberius Sempro-
« nius Gracchus, lui laissait un exemple récent d'une vertu la plus uni-
« versellement reconnue. Après avoir été deux fois consul, une fois cen-
« seur et avoir mérité deux fois l'honneur du triomphe par la défaite des 
« Celtibériens et par la réduction de la Sardaigne, il mérita que tout le 
« monde dît qu'il était moins illustre par tous ces avantages que par 
« sa propre vertu. » Cf. Mém. Vol. XXXVH, p. 296, dans les Mémoires 
de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. 

Sturz explique εκ τοΰ πλήθους ήν par e plèbe erat, i*l est, commodis 
plebis studebat, pro plebeio se gerebat, plebis mores et partes seque-
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batur. Cette interprétation me parait contraire à l'enchaînement des 
idées. Dion met en parallèle Tiberius Sempronius Gracchus et M. Porcins 
Caton. Il veutmontrer en quoi ils se ressemblaient, en quoi ils différaient, 
et il commence par dire qu'ils étaient l'un et l'autre d'origine plébéienne. 
Sur έχ employé dans ce sens, cf. Thés. gr. ling. t. III, p. 347, éd. Didot. 
Wagner et M. Tafel viennent à l'appui du sens que j'adopte. Tïbervus 
Gracchus war zwar von bûrgerlicher Geburt.—Gracchus, plebeischer 
Geburt. 

Malgré une ancienne haine — qui était alors absent ( p. 29). Un 
ajournement ayant été prononcé, P. Scipion s'était retiré à Liternum : il 
ne comparut plus en justice. Aussi, quand arriva le jour auquel la 
cause avait été remise, L. Scipion essaya de justifier l'absence de son frère, 
en déclarant qu'il était malade ; mais les tribuns n'admirent pas cette 
excuse. Suivant eux, c'était l'orgueil qui empêchait P. Scipion de venir 
rendre compte de ses actions devant des juges. Cependant les instances 
de L. Scipion triomphèrent des mauvaises dispositions des tribuns; et un 
nouveau délai fut accordé. Ce fut au milieu de ces débats que Tib. Sempro
nius Gracchus, imposant silence à sa haine, déclara qu'il ne souffrirait 
point que l'on poursuivît l'accusation contre P. Scipion, avant son retour 
à Rome. Sur la belle conduite de Tib. Gracchus dans cette circonstance, il 
faut lire M. Franz Doroth. Gerlach, 1.1., p. 195. 

S'il faut en croire Tite-Live , XXXVIII, 57, et Aulu-Gelle, Υ11, 19 , 
T. Sempronius Gracchus jura, dans ce moment solennel, que son inimitié 
contre les Scipion était toujours la même et qu'il ne cherchait aucune
ment à se réconcilier avec eux. N'est-il pas permis de voir dans cette 
protestation une sorte de précaution oratoire par laquelle T. Sempronius 
Gracchus voulut mettre ses sentiments antérieurs (cf. T.-Liv. 1. 1. 52) 
d'accord avec le langage qu'il allait tenir et qui devait lui attirer, de la 
part du sénat, d'éclatants témoignages de gratitude : ibi gratiœ ingénies 
ab universo ordine, prœcipue a consularibus senioribusque Tib Grac-
cho actœ sunt, quod rempublicam privatis simultatibus potiorem 
habuisset. T. Liv. 1.1. 53. 

D'après Tite-Live, 1. 1. 51, les ennemis de P. Scipion ne cherchèrent, 
du vivant de ce grand homme, qu'à le rendre odieux, en répétant qu'il 
n'avait rien négligé pour faire, croire à Antiochus que Rome l'avait 
établi arbitre de la paix et de la guerre, dans la vue de persuader à la 
Grèce, à l'Asie et à l'Orient tout entier qu'il était seul le chef et la colonne 
de l'empire romain. L'accusation de péculat ne fut rédigée en rogation 
qu'après la mort de P. Scipion; Tite-Live, 1.1. 54. Suivant cet historien, 
1.1. 55, on demanda, en plein sénat, à P- Scipion la même somme qu'à 
Lucius. Ce fut à cette occasion que Publius, ayant chargé son frère de 
produire ses comptes, les arracha dès mains de Lucius et les lacéra sous 
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les yeux des sénateurs. Tite-Live applique ici aux comptes de Publius seul 
un fait qui , suivant toutes les probabilités, se rapporte aux comptes des 
deux frères; Val. Maxime, I I I , 7, l : Quum a L. Scipione ex Antiochensi 
peconia H. S. quadragies ratio in curia reposceretur, prolatum ab eo 
l ibrum, quo acceptœ et expensee summae continebantur, et refelli ininai-
corum accusatio poterat, discerpsit, indignatus de ea re dnbi tar i , quse sub 
ipso legaîo administrata fuerat. 

Quant à Lueius, il fut accusé et condamné du vivant de Publ ius , qui 
appela du jugement rendu contre son frère. Aulu-Gelle, V I I , 19, nous a 
conservé, à ce sujet, un texte que je crois devoir mettre sous les yeux 
du lecteur : QCOD. P . SCIPIO. AFRICANUS. POSTULAVIT. PRO. L. SCIPIONE. 

ASIATICO. FRATRE. QUUM. CONTRA. LEGES. CONTRA. Q. MOREM. MAJOKUM. 

TRIBUNUS. PLEBEI. HOMISIBUS. ACCITIS. PER. V I H . INAUSPICATO. SENTENTIAM. 

D E . EO. TULERIT. MULTAM. Q. NULLO. EXEMPLO. IRROGARIT. PREDES. Q. OB. 

EAM. REM. DARE. COGAT. AUT. Sr. NON. DET. IN. VINCULA. DCCI. JU-

BEAT. U T . EUM. A. COLLÈGE. V I . PROHIBEAMUS. ET. QUOB. CONTRA. 

COLLEGA. POSTULAVIT. N E . SIBI. INTERCÉDÂMES. QCO. MINUS. SUAPTE. Po-

TESTATE. UTI. LlCEAT. DE. EA. RE. KOSTRUM. SENTENT^. O.HSIC31. DATA. 

EST. S I . L. CORNÉLIUS. SCIPIO. ASIATICUS. COLLÈGE. ARBITRATU. PREDES. 

DABIT. COLLÈGE. K E . ECM. IN. VINCULA. DUCAT. ÏNTERCEDEÎIUS. S I . EJCS. 

ARBITRATU. PR.EDES. NON. DABIT. QCO. MINUS. COLLEGA. SUA. POTESTATE. 

UTATUB. NON. INTERCEDEMUS. 

Que l'Asiatique ne fût mis en prison (Ibid.). Tite-Live, 1. 1. 60, prête 
à Tib. Sempronius Gracchus des paroles éloquentes, mais qui ne sont pas 
exemptes de déclamation. La pièce qui nous a été transmise par Aulu-
Gelle, 1.1., a un caractère beaucoup "plus historique : CCM. L. CORNÉLIUS. 
SCIPIO. ASIATICUS. TRIUMPHANS. HOSTIUM. DUCES. IN. CARCEREM. COJECTA-

VERIT. ALIENUM. VIDETUR. ESSE. DIGNITATE. REIPLBLICC. IN. EUM. LOCCM. 

IMPERATOREM. POPCLI. ROMANI. DUCI. IN. QUEÎI. LOCUM. AB. EO. CONJECTI. 

SUNT. DUCES. HOSTIUM. ITA. Q. L. CORNELICM. SCIPIONEM. ASIATICUM. A. COL

LÈGE. V I . PROHIBEO. 

Sur l'accusation de péculat , intentée à P. Corn. Scipion par les tr ibuns 
du peuple, et sur sa noble conduite dans cette circonstance, cf. Mérn. 
Vol. XXXIX, p . 325-326 , dans les Mémoires de l'Académie des Inscrip
tions et Belles-Lettres. 

CCXXIX. Persée espérait chasser entièrement les Romains de la 
Grèce (p . 29). La guerre contre Persée, à laquelle ce fragment se rapporte, 
est racontée en détail par Polybe, XXII, 22 ; XXVII, 1, 4, 5, 7, 8 ; XXVIII, 
8 et suiv. ; XXIX, 1, 2, 3 , 5, 7, 8 ; XXX, 6, sqq., et Frag. Hist. 38-40 ; 
par Tite-Live, liv. XLH, XL11I, XLIV et XLV ; par Plutarque, Vie de Pau!-
Émiie, qu'il faut lire en entier; par Appien, Hist. de la Macédoine, IX. 
1-4; X; XIII; XIV; XVI; XVH ; Hist. de i'Illyrie, IX; et par Diodore de 
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Sicile, 11,17, 3 ; XXIX, 25, 30, 33; XXX, 1, 4, 5, 7, 9, 10, 11, 19, 21, 
23; XXXI, 8-9. Cf. aussi Vell. Paterculus, I, 10; Florus, II, 12; Eutrope, 
IV, 6-8, et Orose, IV, 20, à la fin du chapitre. 

Les événements antérieurs aux faits contenus dans le Fragment de Dion 
ont été abrégés par Zonaras, liv. IX, 22, p. 455-457, Du C. Je traduis son 
résumé : « Philippe, roi de Macédoine, ayant mis à mort son fils Démé-
« trius, mourut, au momeut de faire périr Persée, son autre fils. Démétrius 
« était devenu l'ami des Romains dont il avait été l'otage, et il espérait 
« succéder à Philippe : tous les Macédoniens l'espéraient aussi ; mais Per-
« sée, son frère aîné, poussé par la jalousie, l'accusa de tramer la perte 
« de son père. Démétrius fut forcé de boire du poison et mourut. Philippe 
« connut bientôt la vérité et voulut se venger ; mais il ne le put et mourut 
« à son tour : Persée recueillit son héritage. Les Romains lui assurèrent la 
« royauté et renouvelèrent avec lui l'alliance qu'ils avaient contractée 
« avec son père. Dans les temps qui suivirent, il se passa quelques évé-
« nements qui ne méritent point d'être recueillis par l'histoire. Plus tard, 
« Persée se déclara l'ennemi des Romains, et, pour obtenir que la guerre 
« fût différée jusqu'à ce qu'il eût fait ses préparatifs, il envoya à Rome 
« des députés chargés de le défendre contre les griefs qui lui étaient im-
« pûtes. Les Romains ne les admirent point dans leurs murs : ils s'abbu-
« chèrent avec eux à l'entrée de la ville et se bornèrent à leur répondre 
« qu'ils enverraient un consul avec lequel Persée pourrait discuter comme 
« il le voudrait. Ils ordonnèrent aux ambassadeurs de partir, le jour même, 
« et les firent accompagner par une escorte, afin qu'ils ne pussent entrer 
« en pourparlers avec personne. En même temps, ils défendirent à Persée 
« de mettre jamais le pied en Italie. 

« Ensuite les Romains firent partir le préteur Cn. Sicinius avec un petit 
« corps d'armée (ils n'en avaient point préparé de plus considérable). 
« Persée envahit la Thessalie et s'empara de la plus grande partie de cette 
« contrée. A l'approche du printemps, les Romains envoyèrent contre lui 
« Licinius Crassus et donnèrent le commandement de la flotte au préteur 
« C. Lucretius. Crassus, dans un engagement de cavalerie contre Persée, 
« éprouva d'abord un échec auprès de Larisse ; mais il le vainquit plus 
« tard et le força de se retirer dans la Macédoine. Crassus attaqua les villes 
« grecques conquises par Philippe ; mais la plupart le repoussèrent. Il 
« s'empara pourtant de quelques-unes, en détruisit quelques autres et 
« vendit les habitants tombés en son pouvoir. Cette nouvelle fit éclater à 
« Rome l'indignation publique : bientôt après, Crassus fut condamné à 
« une amende pécuniaire. On rendit la liberté aux villes qui avaient été 
« prises. La rançon de ceux de leurs habitants, qui avaient été vendus 
« et que l'on put trouver encore en Italie, fut payée à ceux qui les avaient 
« achetés. Voilà ce que les Romains firent alors : dans la guerre contre 
« Persée, ils essuyèrent de nombreux et grands revers. Souvent ]a fortune 
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« leur fut contraire. Persée s'empara d'une grande partie de l'Épire et de 
« la Thessalie. Il réunit des troupes formidables et forma contre les élé-
« pliants des Romains une phalange de soldats pesamment armés, dont 
« les boucliers et les casques étaient hérissés de clous de fer pointus. En 
« même temps, afin que les éléphants n'efirayassent pas ses chevaux, il 
« construisit des figures d'éléphants qu'il fît couvrir d'un enduit qui exha-
« lait une odeur fétide, et dont l'aspect n'était pas moins terrible pour la 
« vue que pour l'ouïe; car, à l'aide d'une certaine mécanique, elles ren-
« daient un son semblable au bruit du tonnerre. Persée fit conduire les 
« chevaux auprès de ces figures, jusqu'à ce qu'ils n'en fussent plus effrayés, 

« Enorgueilli de ses succès, il espéra éclipser Alexandre par sa gloire 
« et par la grandeur de son empire. Dès que la nouvelle de ces événe-
« ments fut parvenue à Rome, le consul Marcius Philippus reçut l'ordre de 
« partir en toute hâte. Arrivé auprès de l'armée en Thessalie, il exerça si 
« habilement les soldats romains et leurs alliés, que Persée, saisi de crainte, 
« se renferma paisiblement dans les limites de son royaume de Macédoine, 
« auprès de Tempe. Philippe, enhardi par son inaction, franchit les mon-
« tagnes intermédiaires et prit quelques terres appartenant à Persée. Il 
« s'avança même jusqu'à Pydna ; mais le manque de vivres le força de 
« rentrer dans la Thessalie. Alors Persée reprit confiance, recouvra tout 
« ce que Philippe lui avait enlevé, fit beaucoup de mal aux Romains avec 
« sa flotte, attira dans ses intérêts de puissants alliés et conçut l'espérance 
«de chasser les Romains de la Grèce entière, etc. > (Traduction nou
velle. ) 

Parmi les modernes, outre les Mémoires de l'Académie des Inscrip
tions et Belles-Lettres, Mém. "Vol. XII, p. 266-281, je dois surtout citer 
VHistoire romaine de M. Poirson, tom. Il, p. 212-251, et celle de M. Du-
ruy, tom. 1, ch. XVII, p. 522-649. Les deux savants professeurs ne jugent 
pas du même point de vue les hommes et les événements ; mais cette di
versité donne à leur récit un caractère d'originalité qui éveille et soutient 
l'intérêt. 

Ni à Eumène ni à Gentius (p. 31). Les conditions du marché conclu 
entre Eumène et Persée, par la médiation du Cretois Cydas, sont exposées 
dans plusieurs extraits de Polybe, trouvés par M. A. Mai dans les manu
scrits du Vatican, XXIX, I c. d. e. f. g. h., tom. II, p. 39-42. Coll. Didot. Cf. 
Tite-Live, XLIV, 24-25. L'historien grec les flétrit avec une juste indigna
tion, comme également dégradantes pour les deux parties, 1-1. g-h. 

On peut en dire autant de la convention entre Gentius et le roi de Ma
cédoine. Cf. Polybe, XXVIII, 8; Tite-Live, 1.1., 26-27; mais surtout Ap-
pien, Hist. delà Macédoine, XVI, et Diodore de Sicile, XXX, 9. 

C'est l'affligeant-tableau de l'avarice et de la faiblesse aux prises avec la 
cupidité et la mauvaise foi. Les Historiens romains, qui, suivant la judi-
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cieuse remarque de M. Duruy, 1. 1. p. 529, voulaient déshonorer Persée 
après l'avoir vaincu, ont à dessein gardé le silence sur les défauts des 
hommes avec lesquels il se trouva en contact. Avec moins de partialité, 
ils auraient reconnu que ce roi ne fut ni meilleur ni pire que les princi
paux personnages de son temps. 

Ainsi que celui des Thraces (Ibid.). Dion veut probablement parler du 
fait rapporté par Tite-Live, XLII, 67, au sujet de Cotys, roi des Thraces 
Odryses : Quum Pellam venisset (s.-ent. Perseus) eo i'ama adfertur, 
Atlesbim, regulum Thracum, et Corraguni, Eumenis prœfectum, in Cotyis 
fines impetum fecisse, et regionem, Marenem quam vocant, cepisse. 
Itaq"ue, dimittendum Cotyn ad sua tuenda ratus, magnis proficiscentem 
donis prosequitur; ducenta talenta, semestre stipendium, equitatui nu-
merat, quum primo annuum dare constituisset. 

CCXXXI. Persée se trouvait dans un temple de Samothrace, etc. 
(p. 33). Les Samothraces, sensibles aux reproches de L. Atilius, qui les 
accusait de permettre que la sainteté de leur île fût souillée par la 
présence d'Évandre qui avait attenté aux jours d'Eumène; mais voulant 
surtout éviter la colère des Romains, maîtres de leur île et de leur temple, 
font déclarer à Persée par leur Théondas, ou premier magistrat auquel 
ils donnent aussi le titre de roi, « que le Cretois Évandre, accusé de 
« meurtre, doit se présenter devant le tribunal établi par leurs ancêtres 
« pour juger ceux qui sont désignés comme coupables d'avoir porté des 
« mains impures dans l'enceinte sacrée du temple. Si Évandre peut 
« prouver son innocence, il doit se justifier. S'il a des raisons pour 
« craindre un jugement, il doit s'éloigner du temple profané par sa pré-
« sence et pourvoir à sa sûreté. » Persée fit appeler Évandre et l'en
gagea à ne point courir les risques d'un jugement : il craignait que la 
condamnation d'Évandre ne le fît connaître iui-même comme l'auteur de 
l'attentat. Il l'engagea donc à se donner la mort. Évandre se montra dis
posé à suivre ce conseil ; mais il se prépara secrètement à prendre la fuite. 
Le roi, averti de son projet, craignit d'être accusé d'avoir soustrait le 
coupable au châtiment et de s'attirer la eolère des Samothraces. Il fit 
donner la mort à Évandre ; et pour écarter de lui l'odieux de ce crime, il 
gagna à force d'argent le Théondas, qui déclara au peuple qu'Évandre 
s'était suicidé. Cf. Tite-Live, XLV, 5. 

.4 Eumène dans la ville de Delphes {Ibid.). Selon valérius d'Antium , 
Attale, frère d'Eumène, était allé à Rome, en qualité d'ambassadeur, pour 
dénoncer les projets de Persée et ses préparatifs de guerre ; mais le plus 
grand nombre des historiens, et les plus dignes de foi, attestent qu'Eumène 
s'y rendit en personne; cf. Tite-Live, XLII, 11 = 
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Reçu à Rome avec distinction et introduit dans le sénat, Eumène s'atta
cha à montrer que Persée, héritier des projets de son père Philippe et 
de son trône, faisait de la guerre contre les Romains l'objet de ses 
constantes méditations. A la fleur de l'âge, maître d'un royaume riche 
et que la paix avait repeuplé d'une jeunesse florissante; formé à la 
guerre par son père, il avait déjà mis fin avec succès à plusieurs entreprises 
que Philippe n'avait pu heureusement terminer, ni par la force ni par la 
ruse. Les cités de !a Grèce et de l'Asie révéraient la majesté de son nom. 
Il avait donné sa sœur pour épouse à Prusias, roi de Bithynie, et il était 
devenu le gendre de Séleucus, qui lui avait offert lui-même la main de sa 
fille. Les peuples les plus puissants de la Grèce étaient ses alliés : il avait 
déjà une armée de trente mille fantassins et de cinq mille cavaliers, 
des approvisionnements de blé pour dix ans et des trésors assez considé
rables pour solder, pendant un égal nombre d'années, dix mille merce
naires, outre les troupes macédoniennes. 

Le discours d'Eumène fit une profonde impression ; aussi le sénat ne 
prêta-t-il aucune attention aux apologies et aux prières des ambassadeurs 
de Persée. A leur retour en Macédoine, le roi, instruit de ce qui s'était 
passé à Rome, résolut de se venger d'Eumène. Informé que le roi de Per-
game devait se rendre à Delphes, pour offrir un sacrifice à Apollon, il 
gagne le Cretois Évandre et trois Macédoniens, qui se chargent de lui 
donner la mort. Munis d'une lettre pour Praxo, amie de Persée. et qui, 
par son crédit et son opulence, tenait le premier rang parmi les Del-
phiens, Évandre et ses trois complices se dirigent vers Delphes; ils se 
postent près des ruines d'un édifice dont il ne restait que les fondements , 
et qui bordaient un sentier par où l'on ne pouvait passer qu'un à un. Là, 
ils épient le moment où Eumène devait pénétrer dans le sentier, et aussitôt 
qu'ils le voient s'avancer "avec le fidèle Pantaléon, ils font rouler deux 
grosses pierres dont l'une l'atteignit à la tête et l'autre à l'épaule. Eumène 
tombe à la renverse. Ses courtisans et ses gardes prennent aussitôt la 
fuite, à l'exception de Pantaléon, qui demeura seul pour le défendre. 

Les assassins, croyant le meurtre consommé, se réfugient sur le sommet 
du Parnasse. Les courtisans d'Eumène, ses gardes et les gens de sa suite, 
reviennent auprès de lui et l'enlèvent, encore tout étourdi de ses blessures. A 
peine reste-t-il quelque espoir de lui conserver la vie. Cependant on put, dès 
le lendemain, le transporter dans son navire. On quitta Delphes pour se 
rendre à Corinthe et de Corinthe à Égïne. Là, on ne laissa approcher per
sonne du roi, et sa guérison s'opéra tellement en secret, que le bruit de 
sa mort se répandit en Asie et parvint aussi à Rome ; Tite-Live, XLII, 
11-16. Cette tentative d'assassinat devint un grief contre Persée, qui crut 
nécessaire d'envoyer des députés au sénat, pour se disculper; cf. Polybe, 
XX11, 22. a. 5 et 22 b. 2; XXVII, 7, 2; Appien, Hist. de la Macédoine, 
IX, 4. 
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CCXXX1I1. Et fut conduit à AmpMpolis (p. 35). La perfidie et la 
cruauté de Persée envers Evandre (cf. Fr. CCXXXI et les Éclaircisse
ments) lui aliénèrent tous les esprits. Chacun s'empressa de passer 
da côté des Kbmains. Ainsi abandonné, le roi de Macédoine prit la 
fuite et traita avec un Cretois, nommé Oroandre, qui connaissait la côte 
de Thrace et qui s'engagea à le prendre sur un bâtiment léger, pour le 
conduire chez Cotys. Ce bâtiment était dans un port de Samothrace, 
nommé Démétrie : au coucher du soleil, on y transporta toutes les choses 
nécessaires et autant d'argent qu'il fut possible d'en enlever secrètement. 
Au milieu de la nuit, Persée, avec trois compagnons, arrive furtivement 
au bord de la mer; mais il ne trouve aucun navire dans le port. A peine 
l'argent avait-il été embarqué, qu'Oioandre avait gagné le large, à Far-
rivée de la nuit, pour faire voile vers la Crète. Persée erra quelque temps 
sur le rivage; mais, craignant d'être surpris par le jour et n'osant rentrer 
dans son premier asile, il se cacha dans un recoin du temple. Cependant 
Cn. Octavius avait fait proclamer par un héraut, que les enfants royaux 
et les autres Macédoniens, alors à Samothrace, qui passeraient du 
côté des Romains, conserveraient la vie, la liberté et tout ce qui leur 
appartenait, tant ce qu'ils avaient laissé en Macédoine que ce qu'ils 
avaient avec eux. Cette proclamation occasionna une désertion générale. 
Persée, resté seul avec Philippe, son fils aîné, se livra à Octavius, qui le 
fit monter à bord du navire prétorien, et la flotte reprit le chemin d'Am-
phipolis; Tite-Live, XLV, 6. Sur l'accueil que Persée trouva auprès de 
Paul-Emile, cf. Diodore de Sicile, XXX, 23, tom. II, p. 491 dans la Coll. 
Didot; Plutarque, ^mil. Paul. XXVII. 

CCXXXV. Une seule tache sembla flétrir une si belle vie (p. 37). 
Allusion au pillage des villes d'Épire qui avaient abandonné les Romains, 
pour embrasser le parti de Persée. Tite-Live, XLV, 34, s'exprime ainsi sur 
cette terrible exécution : « Edita tribunis centurionibusque erant quae 
agerentur ; mane aurum omne argentumque collatum; hora quarta signum 
ad diripiendas urbes datum est militibus; tantaque praeda fuit, ut in 
equitem quadringeni denarii, peditibus duceni dividerentur, centum quin-
quaginta millia capitum humanorum abducerentur. Mûri deinde direpta-
rum urbium diruti sunt : ea fuere oppida circa septuaginta. Vendita 
prseda omnium, de ea summa militi numeratum est. » Cf. Plutarque, 1.1., 
XXIX. 

CCXXXVI. Un décret contre les citoyens qui avaient embrassé le parti 
opposé aux Romains (p. 39). C. Popilius. chargé de se rendre en Egypte, 
à la tête d'une ambassade, était arrivé à Loryme, en face de Rhodes. 
Les principaux Rhodiens vinrent l'y trouver pour le prier de se rendre 
dans leur ville avec les ambassadeurs. Popilius et les ambassadeurs résis
tèrent d'abord ; mais ils finirent par consentir à suspendre un moment leur 
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voyage pour visiter une ville alliée. Introduit avec ses compagnons dans 
l'assemblée du peuple, Popilius reprocha aux Rhodiens leur conduite 
pendant la guerre contre Persée. Son discours fut regardé comme une 
menace ; mais C. Décimius, plus modéré, les rassura en disant que les 
reproches de Popilius ne s'adressaient qu'à quelques agitateurs. Les Rho
diens reconnurent la nécessité de punir les coupables, et rendirent sur-le-
champ un décret, portant que tous ceux qui seraient convaincus de 
quelques propos ou de quelques démarches favorables à Persée et 
contraires aux intérêts des Romains seraient punis de la peine ca
pitale· Quelques-uns de ceux qu'atteignait ce décret avaient quitté la 
ville, à l'arrivée des ambassadeurs romains : les autres s'étaient donné la 
mort; Tite-Live, 1.1., 10. 

CCXXXVll. Maintenant, au contraire, ils faisaient tout pour obtenir 
ce titre (p. 41). Sur les ambassadeurs envoyés à Rome par les Rhodiens, 
sur l'accueil qu'ils y trouvèrent et pour le discours qu'ils prononcèrent, 
quand ils eurent obtenu d'être introduits dans le sénat, cf. Polybe, 
XXIX, 7; XXX, 4, 5; Diodore de Sicile, XXXI, 5; Tite-Live, XLV, 
20-24. Les Rhodiens eurent un puissant défenseur dans M. Porcius Caton. 
Tite-Live, 1.1., dit qu'il n'a point voulu rapporter sommairement, dans la 
crainte de l'affaiblir, l'éloquente harangue que Caton prononça dans cette 
circonstance et qui se trouvait dans le cinquième livre de ses Origines. 
Nous n'en avons que quelques fragments, conservés par Aulu-Gelle, VII, 
3, Leyde, 1706, édition de Gronove, p. 377-389. Us ont été reproduits 
et commentés par M. J. Hug. Van Boihuis, dans une dissertation inti
tulée : Diatribe litteraria in M. P. Catonis Censorii quœ supersunt 
scripta et fragmenta, Utrecht, 1826; dans les Fragmenta Oratorum 
Romanorum de Henr. Meyer, p. 152-155, éd. de M. Dubner, Paris, 1837. 
Cf. M. Egger, Latïni Sermonis vetustions Reliquiœ, Paris, 1843, p. 161-
162. 

CCXLII. Le Lusitanien Viriathe, etc. (p. 51). L'héroïque lutte de 
Viriathe contre les Romains forme un récit des plus intéressants dans Ap-
pien, VI, 60-74 On trouve aussi quelques détails curieux dans Diodore de 
Sicile, XXXIII, 1.7.21. 22. J'ai pensé que le lecteur ne serait pas fâché de 
pouvoir comparer le portrait de Viriathe par Diodore, 1.1.1, avec celui que 
nous a laissé Dion. Le voici : « Viriathe était né parmi les Lusitaniens qui 
« habitent sur les côtes de l'Océan : chargé, dès son enfance, de la garde 
« des troupeaux, il s'accoutuma à vivre sur les montagnes et trouva un 
« puissant auxiliaire dans sa constitution physique. Par sa force, par sa 
« prestesse, par l'agilité de ses membres, il l'emportait de beaucoup sur 
'< les Ibères. Habitué à manger peu, à s'exercer beaucoup, à ne dormir que 
'.'• le temps nécessaire; mais surtout à être constamment couvert de fer 
« pour combattre contre les bêtes et contre les voleurs, il devint le héros 
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κ de la multitude qui le choisit pour chef : bientôt il réunit autour de lui 
« un corps de brigands. Il fit de rapides progrès dans l'art de la guerre et 
« fut admiré non-seulement pour sa bravoure, mais comme un général 
« éminent. Juste dans la distribution du butin, il proportionnait les ré-
« compenses au mérite de ceux qui s'étaient distingués par leur valeur. 
« Plus puissant de jour en jour, il quitta le nom de brigand et prit celui 
« de chef, fit la guerre aux Romains, gagna plusieurs batailles, lutta à la 
« tête d'une armée contre Vitellius, un de leurs généraux, le fit prisonnier, 
« lui trancha la tête avec son épée et obtint de nombreux succès dans la 
« guerre, jusqu'au moment où Fabius fut chargé de le combattre. Dès lors 
« il commença à déchoir considérablement; mais il se releva bientôt, rem
it porta de nouveaux avantages contre Fabius et le força de consentir à un 
« traité indigne de Rome, etc. » (Traduction nouvelle.) 

CCXLHI. Les Achéens — auraient tué ou chassé ces ambassadeurs » 
s'ils ne s'étaient échappés par la fuite (p. 53-55). Dion semble avoir 
puisé aux mêmes sources que Trogue-Pompée, autant que nous pou
vons en juger par l'abrégé de Justin, XXXIV, 1 : « Carthage et la Macé-
« doine étaient soumises ; l'Étolie avait perdu sa force par la captivité de 
« ses chefs, et seuls, dans la Grèce entière, les Achéens semblaient alors 
« trop puissants aux yeux de Rome ; non qu'elle craignît la puissance de 
«chaque cité, mais l'alliance étroite qui les unissait entre elles; caries 
« Achéens, divisés en plusieurs peuples, comme en autant de membres, ne 
« forment cependant qu'un seul corps, une même puissance, et les dangers 
« de chaque ville sont repoussés par les forces communes. » 

« Rome cherchait un prétexte de guerre, quand la fortune lui offrit à 
« propos les plaintes des Spartiates, dont ie pays était ravagé par les 
« Achéens : une haine mortelle animait les deux peuples. Le sénat promit 
« aux Spartiates d'envoyer des députés en Grèce, pour reconnaître l'état 
« de ses alliés et assurer les droits de chacun ; mais ces envoyés reçurent, 
« pour instruction secrète, l'ordre de dissoudre ia Ligue Achéenne et de 
« rendre chaque ville indépendante, pour en faciliter la soumission. Les 
« députés, convoquant à Corinthe les chefs de toutes les cités, publient le 
« décret du sénat, et proclament hautement leurs projets. Il est, disent-ils, 
« de l'intérêt général d'assurer à chaque ville ses lois et sa liberté. 
« Cette nouvelle s'étant répandue, les Achéens, dans leur fureur, égorgent 
«tous les étrangers: iis auraient outragé jusqu'aux envoyés romains, si, 
« instruits de la révolte, ceux-ci ne s'étaient hâtés de fuir. » (Traduction 
de MM. Pierrot et Boitant) Cf. pour Ses détails, Pausanias, VII, 12-15. 

CCXLV. Jaloux de Métellus, son collègue (p. 57). Q. Cajcilius le Ma· 
cédonique avait deux fois échoué dans ia brigue du consulat; cf. Sext. 
Aurel. Victor, De Vir. Ilïustr. LXÎ, p. 236, éd. Arntzen, et Val. Max. VII, 
5, 4. Il ne l'obtint donc que dans la troisième année, après son triomphe 

T. I I . 24 
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Son extrême sévérité, comme général, lui avait aliéné l'esprit de la mel-
titude. 

Au sujet de Veau nécessaire pour l'exploitation des mines d'or (p. 59). 
Sur les contestations et sur les guerres que les Salasses eurent à soutenir, 
à l'occasion de la rivière dont ils détournaient les eaux pour le lavage de 
ces mines, cf. Mém. Vol. XLVI, p. 503-504, dans les Mémoires de l'Aca
démie des Inscriptions et Selles-Lettres. 

CCXLVI. Claudius savait bien qu'il n'avait remporté aucune vie· 
toire, etc. (Ibid.). Dans une première bataille, il perdit cinq mille hom
mes; dans une seconde, il tua cinq mille ennemis; Orose, V, 4. S'il 
avait demandé le triomphe, en vertu de la loi qui l'accordait à tout 
général qui avait fait périr cinq mille ennemis (cf. Casaub. sur Sué-, 
tone, Jul. Caes. LXXVI), il ne l'aurait pas obtenu, à cause de sa défaite: 
Iste quoque, dit Orose, 1.1., triumphum expetisset; propter superiora 
vero damna non impetravisset. Aussi triompha-t-il de son autorité pri
vée. Dion ajoute qu'il demanda une somme pour célébrer son triomphe. 
Sans doute elle lui fut refusée, puisqu'il supporta lui-même la dépense; 
Orose, 1.1- : Infami impudentia atque ambitione usus, privatis sum-
tibus triumphavit. 

Un tribun, indigné de tant d'audace, voulut arracher Appius Claudius 
de son char de triomphe ; mais il fut arrêté par le caractère sacré de la 
jeune Claudia. Val. Max. Y, 4, 6 : Neseio an his omnibus valentius et 
animosius Claudiae Vestalis virginis factum, qua?, quum patrem suum 
triumphantem e curru violenta tribuni plebis manu detrahi animadver-
tisset, mira celeritate utrisque se interponendo, amplissimam potestatem 
inimicitiis accensam depulit, etc. ·» 

CCXV1I. Popilius remplit Viriathe d'un tel effroi {Ibid.). Quelques 
détails historiques m'ont paru nécessaires, pour montrer que la ieçon à Πο· 
•KÎhoc, est vicieuse. Viriathe, par un double succès obtenu sur Fabius Servi-
lianus, près à'Jtucca, dans la Bétique, et à Erisane, avait forcé le consul 
de souscrire un traité portant qu'il y aurait paix et alliance entre Viriathe et 
le peuple romain ; Appien, VI, 66-69. Ce traité fut ratifié à Rome; mais la 
paix ne fut pas de longue durée. Le sénat permit à Q. Servilius Caepion de 
recommencer la guerre; cf. le même, 1. L 70. Surpris par cette rupture 
imprévue, le chef Lusitanien, dont les alliés avaient abandonné les dra
peaux, ne voulut point risquer une bataille, e t demanda la paix. Il résulte 
de ce qui précède que c'est ό Σερουίλιος qu'il faut tire, au lieu de ό Ποπί-
λιος. Je propose la même correction pour un fragment de Diodore de Sicile, 
trouvé par M. A. Mai dans les manuscrits du Vatican, liv. XXXIII, 20, 
tom. II, p. 529 de la Coll. Didot : "Οτι ό ΰπατος Ποπίλλιος (sic), Ύριάτθου 
(sur cette écriture cf. la note 2, p. 50 de ce volume) περί δ;αλέξ$ως άξιοϋν-
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τος, έκρινε προστάττειν καθ' Ικαστα των άρεσκόντων, όπως μή λεχθέντων 
άθρόον άπογνούς άποθηριωθ^ προς πόλεμον άκατάλλακτον. C'est ainsi que 
Métellus, traitant avec Jugurtha, ne lui fit connaître qu'une à une les con
ditions qu'il voulait lui faire accepter. Cf. Fr. CCLX1V, p. 91 de ce volume. 

Qu'il leur remit même les armes (p. 61). Sur l'usage, adopté par les 
Romains, d'imposer cette condition aux peuples qui obtenaient la paix, 
cf. les notes d'Arntzen sur Sext. Aurel. Victor, De Vir. Iliusir. LXXÏ, 
p. 262 de son édition. 

CCXLTX. Pompée (p. 63). Il commandait, dans l'Espagne Citérieure, 
l'armée romaine, composée de trente mille fantassins et de deux mille 
cavaliers, à la place de Métellus, qui, pour satisfaire son mécontentement, 
n'avait pas craint de compromettre sa gloire et celle de sa patrie, en 
affaiblissant cette armée autant qu'il avait pu. Valère Maxime, IX, 3, 7 : 
Q. Métellus postquam cognovit Q. Pompeium consulem iiiimicum 
suum successorem sijoi mitti, omnes, qui modo miiitiam suam voluerunt 
finiri, dimisit; commeatus petentibus, neque causis excussis, neque con-
stituto tempore, dédit; horrea, custodibus remotis, opportuna rapinse 
prsebuit; arcus sagittasque Cretensium frangi, atque in amnem abjici jus-
sit ; elephantis cibaria dari vetuit. Quibus factis ut cupiditati suse induisit, 
ita magnifiée gestarum rerum gloriam corrupit, etc. Pompée commença 
le siège de Numance et de ïermantia, où il éprouva des échecs; mais il 
fut plus heureux à Malia, à Sedetania, et il alla reprendre le siège de Nu-
mance; Appien, VI, 76-77. C'est alors que se passa le fait rapporté par 
Dion. 

Un fleuve du pays des Numantins (Ibid.). Il servait probablement à 
transporter des vivres à Numance, puisque, suivant Appien, 1.1. 78, Pom
pée voulait, en le détournant de son cours, affamer la ville : "Ο δε Πομ
πήιος αύθις ελάσας επί Νομαντίαν, ποταμόν τίνα μετωχέτευεν ες τό πεδίον, 
ώς λιμω πιεσων τήν πόλιν. ΟΙ δε εργαζομένω τε έπέκειντο, και σαλπιγκτών 
χωρίς έκτρέχοντες αθρόοι, τους όχετευοντας ήνώχλουν. 

CCL. Aucune défaite qui mérite d'être citée (p. 65). Q. Servilius Cœpion, 
frère et successseur de Q. Fabius Max. Servilianus, avait fini par obtenir 
du sénat la violation de la convention conclue avec Viriathe. Il recom
mença donc la guerre contre le chef des Lusitaniens, et remporta, grâce 
à la supériorité du nombre de ses soldats, quelques avantages contre les 
Carpétans, les Vettons et les Callaïques ; Appien, 1.1. 70. Toutefois ce furent 
moins ces avantages que les exploits de Sext. Junius Brutus, qui déter
minèrent Viriathe à députer vers Csepion trois de ses amis, pour traiter 
de nouveau avec les Romains ; cf. le même, 1. I. 71-72. 

Où Viriathe avait dressé sa tente (Ibid.). Appien, 1.1. 70 : Ό Ούρίατ» 
24. 
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6ος où δοκιμάζων αύτφ (s.-ent. τφ Καιπίωνι) συμπλέκεσθαι, Stà τήν ολιγό-
τητα, κατά μεν τίνα φάραγγα άφανη το πλέον τοΰ στρατού περιέπεμψεν άπιέ-
ναι ' το 6è λοιπόν αύτος έντάξας επί λόφου, δόξαν παρείχε πολεμήσοντος. Ώς 
δ' ^σθετο τών προαπεσταλμένων εν άσφαλεΐ γεγονότων, εξίππευσεν ες αυτούς 
μετά καταφρονήσεως, οξέως ούτως ώς μηδ' αίσθέσδαι τους διώκοντας, δποο 
διέδραμεν. 

CCLI. Pendant que Cœpion (p. 67). Le texte de M. A. Mai porte : 
Σκηπίωνος μαχόμενου τοις "Ιβηρσιν. Ici, et lig. 13, j'ai remplacé Σκηπίωνος 
et Σκηπίωνα par Καιπίωνος et Καιπίωνα. 

Dion, dont la réserve a été imitée par Eutrope, IV, 16, et par Orose, V, 
4, ne dit point que Viriathe fut tué à l'instigation du général romain. Il se 
contente de rapporter que le chef Lusitanien fut assassiné par ses propres 
soldats, qui vinrent ensuite demander une récompense au chef de l'armée 
romaine, et que celui-ci blâma énergiquement leur crime. Florus, II, 17, 
l'Ëpitome de Tite-Live, LIV, Velleius Paterculus, H, 1, s'accordent à dire 
que le général romain l'avait conseillé. Valère-Maxime et Appien sont en
core plus formels. Nous lisons dans le premier, IX, 6, 4 : Viriathi etiam 
ceedes duplicem perfidiae accusationem recepit ,· in amicis, quod eornm ma-
nibus interemptus est ; in Q. Servilio Cœpione, quia is sceleris hujus 
auctor, impunitate promissa, fuit ; victoriamque non meruit, sed émit ; 
et dans le second, VI, 74 : Ούρίατθος Καιπίωνι περί συμβάσεων τους πιστό
τατους αύτω φίλους έπέπεμπεν, Αύοακα, και Διτάλκωνα και Μίνουρον ο? 
διαφθαρέντες υπάτου Καιπίωνος δώροις τε μεγάλοι; και όποσχέσεσί πολλαΐς, 
υπέστησαν αύτω κτενεΐν τον Ούρίατθον. D'après ces autorités, il ne peut 
rester aucune incertitude sur la nécessité de substituer dans ce premier 
passage Καιπίωνο; à Σκηπίωνος. 

En est-il de même, lig. 13, ών άφικόμενοί τίνες προς Σκηπίωνα?' 
Dans le texte d'Eutrope, 1. 1., Et quum interfectores ejus prœmium 
a Cœpione consule peterent, ?-esponsiim est : nxmquam Romanis 
placuisse imperatarem a suis militibus interfici, Glareanus propose de 
lire : A. Scipione. Sylburg, au contraire, dans une note sur la traduc
tion grecque d'Eutrope par Pseanius, p. 583-584, éd. de Ver Heyk, 
pense que cette réponse fut faite, non par Csepion, mais par le sénat. 
En d'autres termes, il reproduit le récit d'Appien, 1. 1. : Ουδεμιάς δ' αίσθή-
σεως γενομένης— διέδρασαν ες Καιπίωνα, και τάς δωρεάς ητουν. Ό ο' αύτίκα 
μεν αύτοΐς έδωκεν, αοεώς εχειν όσα έχουσι ' περί δε ών ητουν, ες 'Ρώμην 
αυτούς έπεμπεν. D'après ce récit, pour conserver dans ce second pas
sage la leçon Σκηπίωνα, il faudrait admettre que les assassins de Viriathe, d'a
près l'invitation de Csepion, allèrent demander à Rome la récompense de 
leur crime, et qu'au moment où ils comparurent devant le sénat, ce fut Sci-
pion qui leur fit la réponse rapportée par Dion; mais cette hypothèse est 
«eu vraisemblable. En nous renfermant dans le texte de Dion, et en lisant 
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Καιπίωνος et Κοαπίωνα, tout concorde : Caepion fait la guerre contre Vi-
riathe; des soldats du chef Lusitanien lui donnent la mort par la crainte 
du général romain; Eutrope, IV, 16. Puis, les assassins, qui ont cru faire 
une chose agréable à Csepion, viennent lui demander leur récompense, et 
il leur répond μηδαμώς είναι Τωμαίοις κτλ., avec toute la fierté d'un homme 
qui n'a point trempé dans le crime. 

Dans Suidas, Kuster a conservé l'ancienne leçon Σκηπίωνος, sans obser
vation ; mais Gaisford ne doute pas qu'il ne faille lire Κα·.πίωνος ; cf. les 
notes de son édition, tom. I, p. 757-758. Cette correction, dans le texte 
du Lexicographe, est d'autant plus admissible, que l'assassinat de Viriathe 
est raconté de telle manière qu'il ne peut être imputé à Csepion ; cf. p. 67, 
not. 4. 

Enfin, la leçon Κα'.ττίωνος, au lieu de Σκηπίωνος, ne doit point laisser 
de scrupule; puisque ces deux noms ont été souvent confondus. Cf. 
Schweigheuser, Appien, VI, 70; Perizon. Animadv. Hist. X, p. 426, Wes-
seling, dansDiod. de Sic, tom. II, p. 524, et la correction proposée par 
Reimarus sur un passage de Zonaras, cité not. 8, p. 9-10 de ce volume. 

Cette feuille était imprimée, lorsque M. Ch. Millier voulut bien me 
communiquer un fragment inédit de Diodore de Sicile sur la mort de Vi
riathe, tiré d'un manuscrit de l'Escurial. Je n'ai donc pu l'insérer ici ; mais 
on le trouvera à la dernière page de ces Éclaircissements. 

CCLII. Les Romains auraient craint de paraître ratifier la conven
tion (p. 69). En refusant d'admettre les ambassadeurs de Numance dans 
l'intérieur de la ville, les Romains les traitèrent comme les envoyés d'un 
peuple ennemi. Cf. tom. 1, p. 248, et tom. Il, p. 13-15, de cette édition. Ces 
ambassadeurs vinrent à Rome, lorsque Mancinus y fut rappelé pour ren
dre compte de sa conduite ; Appien, VI, 80. 

La convention entre Mancinus et les IVumantins fut signée l'an de Rome 
617. C. Hostilius Mancinus, choisi pour successeur de M. Popilius dans 
l'Espagne Citérieure, partit sous les plus funestes présages; cf. Jul. Ob-
sequens, De prodig. LXXXIII ; Orose, V, 4, et l'Ëpitome de Tite-Live, LV. 
Après avoir été battu dans plusieurs rencontres par les Numantins, une 
fausse nouvelle lui apprend l'arrivée prochaine des Cantabres et des Vac? 
caeens. Éperdu, il prend la fuite et se réfugie, à la faveur des ténèbres, 
dans un lieu désert, où rien ne le protège. Au point du jour, cerné par les 
Numantins qui le menacent d'une mort inévitable, il consent à leur ac
corder la paix ; Appien, 1. 1. Cf. Plutarque, Tib. Gracch., V-VII; Velleius 
Paterculus, II, 1; Florus, II, 18; Sext. Aur. Victor, De Vir. Iilustr., LIX, 
et les notes d'Arntzen; Eutrope, IV, 17, éd. VerHeyk; Osose, 1. 1. Elle fut 
négociée par Tiberius Gracchus, son questeur; cf. Plutarque, 1.1. et Fr, 
CCLV, p. 73 de ce volume. 

Et duparjure de Pompée (p. 7r). L'au de Rome 614, Pompée, après 
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aroir essuyé plusieurs échecs, entama des négociations secrètes avec les 
Numantins, avant l'arrivée de Popilius, qui devait le remplacer au com
mencement du printemps. De leur côté, les Numantins, qui avaient perdu 
leurs meilleurs soutiens, commençant à manquer de vivres et voyant la 
guerre se prolonger contre leur attente, accueillirent avec empressement 
les ouvertures de Pompée. Ils lui donnèrent des otages, lui rendirent les 
prisonniers et les transfuges, et s'engagèrent à lui payer trente talents d'ar
gent : une partie de cette somme fut comptée sur-le-champ. 

A l'arrivée de Popilius (an de Rome 615), les Numantins se présentèrent 
pour payer le complément des trente talents ; mais Pompée, rassuré contre 
les suites de la guerre par la présence de son successeur, soutint, malgré 
le témoignage des sénateurs, des officiers de la cavalerie et des tribuns 
légionnaires, qu'il n'avait fait aucun traité avec les Numantins. Popilius 
déféra le jugement de ce différend au sénat. Pompée et une députation des 
Numantins se rendirent à Rome : après de vifs débats, il fut décidé qu'une 
convention, faite à l'insu du sénat et du peuple, n'était pas obligatoire, 
et qu'il y avait lieu de continuer la guerre contre Numance. Cf. Appien, 
1.1. 79. 

C'est à cette mauvaise foi de Pompée que Dion fait allusion. Elle a été 
flétrie par Cieéron, De Finib. II, 17 : Non igitur de improbo, sed callide 
improbo quaerimus, qualis Q. Pompeius in fœdere Numantino infitiando 
fuit, etc. Du reste, le caractère de Pompée s'était déjà révélé ; lorsqu'il par
vint (an de Rome 613) à supplanter son ami Lselius dans la brigue du consu
lat. Plutarque, Apophtheg. OEuvr. Moral., tom. I, p. 242 de la Collect. 
Didot : Γαίφ δε Λαιλίω τω φιλτάτω των εταίρων — άλλα θεοΐις παρακαλεϊν, 
πάλαι διατρίβομεν αύλητήν άναμένοντες. 

Le sénat délibéra sur la question de savoir si Pompée devait être livré 
aux Numantins. Un passage de Cieéron, De Offic. III, 30, où la conduite 
de ce général est mise en parallèle avec celle de C. Hostil. Mancinus, ne 
laisse aucun doute à ce sujet : C. Mancinus qui, ut Numantinis, quibuscum 
sine senatus auctoritate fœdus fecerat, dederetur, rogationem suasit eam, 
quam L Furius et S. Attilius ex senatus-consulto ferebant : qua accepta, 
est hostibus deditus. Honestius hic, quam Q. Pompejus, quo, quum in 
eadem causa esset, deprecante, accepta lex non est. Mais son crédit et 
la faveur populaire lui assurèrent l'impunité; cf. Vell. Paterculus, II, i . 
L'année suivante (Pighius, Annal. Rom, tom. II, p. 492, éd. Schott.), 
accusé de concussion par Cn. et Q. Servilius Caepion et par Q. et L. Mé-
tellus, il fut absous, non qu'on soupçonnât ses accusateurs de mauvaise 
foi, dit Valère-Maxime, VIII, 5,1; mais on voulut empêcher que le prévenu 
ne parût sacrifié à des ennemis puissants. 

Les Romains annulèrent la convention et décrétèrent que Manci-
r\us serait livré aux Ntimantins (p, 71). D'après Cieéron, De Offic. 1.1., 
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C. Hostilius Mancinus appuya la proposition de L. Furius et de S. Attilius, 
qui demandaient qu'il fût livré aux Numantins. Vell. Paterculus, L1., dit 
seulement qu'il consentit à être livré nu, les mains liées derrière le dos. 
Suivant Plutarque, Tib. Graccli. VII, Mancinus fut ainsi livré, en vertu d'un 
décret : Tôv μεν γαρ ΰπατον έψηφίσαντο γυμνόν και δεδεμένον παραδοΰνα; 
τοις Νομαντίνοις. Orose suit la même tradition, V, 4. Elle est confirmée 
par Appien, 1.1. 83. Mancinus fut conduit en Espagne par L. Fnrius; mais 
les Numantins refusèrent de le recevoir ; parce que, disaient-ils, le sang 
d'un seul homme n'expiait point la violation de la foi publique; cf. Vell. 
Paterculus, 1.1. Orose, 1. 1. 5, fait ressortir l'injustice delà conduite des 
Romains envers Mancinus. Son langage n'est pas exempt de déclamation ; 
mais, à la fin du § 4, son récit se recommande par la force et la concision du 
style : « Senatus dissolvi fœdus et Mancinum dedi Numantinis praecepit, 
« qui, nudato corpore, manibus post tergum revinctis, ante portas Nu-
« mantinorum expositus, ibique usque in noclem manens, a suis desertus, 
χ ab hostibus autem non susceptus, lacrymabile utrisque spectaculum 
« prœbuit. » 

Mancinus fut livré seul ; Tibérius Gracchus fut absous, ainsi que les 
autres auteurs de la convention, grâce à l'affection que le peuple avait 
pour lui ; Plutarque, 1.1. 

CCLIII. Si Quintus, son collègue (p. 71). Appius Claudius Pulcher et 
Quintus Fulvius Nobilior étaient censeurs ; cf. les notes <le H. de Valois et 
de Reimarus. Ce dernier a justement insisté sur l'importance de ce petit 
fragment : « Corrigendus ex hoc loco Fulvius Vrsinus, qui fragmentum 
Festi, in Religionis, ubi Censores ordine temporis recenset, sic explevit 
ut Q. Fulvio Nobiliori, qui distincte in Farnesiano monumento legebatur, 
collegam jungeret T. Annium Luscum ; Tito Sempronio autem collegam 
Claudium. Sed is est C. Claudius Appii fil. A. V. C. 585. » 

Cette année, eut lieu, à Rome, le cinquante-huitième lustre. Il fut con
staté que le nombre des citoyens s'élevait à 323,000 ; cf. i'Epifoœe de 
Tite-Live, LVI. Sur les noms des Censeurs, cf. Pighius, Annal. Rom. tom. 
II, p. 499, éd. Schott. 

CCLV. Malgré son illustre naissance — et une âme élevée (p. 73). 
Tibérins Gracchus était fils d'un père qui fut deux fois consul, petit-tils 
du vainqueur de Carthage, par sa mère Cornélie, gendre d'Appius Claudius, 
et beau-frère du second Africain. Les avantages qu'il tenait de la nature 
et de la fortune, son éducation, ses talents, ses qualités, ses défauts, ont 
été éloquemment retracés, d'après les historiens anciens, par un écrivain 
moderne que je laisse parler : 

« Il était de la famille plébéienne appelée Sempronia, l'une des plus 
« nobles et des plus illustres de toutes les maisons romaines. Outre plu-
« sieurs triomphes, plusieurs combats et plusieurs actions fameuses, dont 
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« l'histoire de ses ancêtres était remplie, son père, Tibérius Sempronius 
« Graccluis, lui laissait un exemple récent d'une vertu la plus universelle-
« ment reconnue. Après avoir été deux fois consul, une fois censeur, et 
« avoir mérité deux fois l'honneur du triomphe par la défaite des Celtibé-
« riens et par la réduction de la Sardaigne, il mérita que tout le monde dît 
« qu'il était moins illustre par tous ces avantages, que par sa propre vertu. 

« Le mérite de son. père, quelque grand qu'il fût, n'était pas supérieur 
« à celui de sa mère, Cornélie, fille du premier Scipion, dont le grand 
« cœur a passé en proverbe, et qui n'est pas même plus glorieuse par sa 
« naissance, qui la faisait issue du premier homme de la République, que 
« pour avoir donné le jour et l'éducation aux deux Gracques 
« Quelque grands que fussent les avantages de la naissance de Tibérius 
« Gracchus, on doit avouer, avec tout ce qu'il y a d'écrivains, que ses 
« vertus personnelles ne cédaient ni à celles de son père, ni à celles de sa 
« mère, ni peut-être à celles de Scipion, son aïeul. 

« Avec tous les avantages d'une belle taille, de la bonne mine, de beau-
« coup d'agréments dans le visage, et ceux d'un esprit fin et pénétrant, il 
« avait une éloquence douce et naturelle, des manières insinuantes, un 
« air persuasif, et le génie du monde le plus vif et le plus cultivé. Il joi-
« gnait à toutes ces qualités un cœur ferme, une droiture et une intégrité 
« inaltérables, un amour de la justice qui soutenait l'innocent et punissait 
« le crime, sans perdre tout à fait et sans détruire le coupable : il ajoutait 
« à cela une sobriété, une vertu pure, des mœurs sévères pour lui seul, 
« sans vouloir faire participer les autres à cette austérité. Il soutenait toutes 
« ces qualités par un mérite acquis à la guerre, où il avait prouvé en di-
« verses actions d'éclat qu'il n'était pas moins propre à commander qu'à 
« obéir, et que, selon l'état où il se trouvait et les besoins de la République^ 
«il obéissait avec le même plaisir que les autres commandaient. Libéral 
« jusqu'à la profusion, et donnant tout sans réserve, pitoyable pour les 
« malheureux, qui étaient assurés de trouver chez lui une protection in-
« faillible; on a dit de lui qu'il était doué de toutes les vertus que le na-
« turel, l'éducation, le soin et l'expérience peuvent donner à un homme 
« sur la terre. 

« Mais comme rien n'est parfait ici-bas, on ne doit pas dissimuler qu'il 
« était d'ailleurs obstiné dans ses résolutions jusqu'à la dernière opiniâ-
« treté, fier et hautain quand il trouvait de la résistance, conservant na
ît turellement sa vengeance contre ceux qui lui avaient voulu nuire, et si 
« fort porté pour le peuple contre le sénat, qu'il hasardait tout pour le 
« servir; moins peut-être par rapport à cette justice qu'il aimait tant en 
« effet, que séduit par une ambition démesurée, dont tous ses ennemis 
« l'ont accusé, et qui était, sans contestation, son véritable vice. » (Saint-
Réal, Conjuration des Gracques.) 

M. Franz Doroth. Gerlach, dont j'ai déjà mentionné une excellente dis-
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sertation sur Caton et sur Scipion, p. 359 de ce volume, a publié aussi 
sur les Grecques un travail remarquable, intitulé : Tiberius und Caius 
Gracchus, Ein Historicher vortrag; Basel 1843. 

Il fut involontairement entraîné aux entreprises les plus condam
nables (Ibid.). Ce jugement de Dion sur Tiberius Gracchus et celui qu'il 
porte sur Caïus, Fr. CCLIX, p. 81-83 de ce volume, sont justement cen
surés par M. Gerlach, 1.1. p. 63. 

La conduite de Tiberius Gracchus a été diversement appréciée. Suivant 
les uns, Tiberius, frappé par un décret du sénat, comme Mancinus, à raison 
de la capitulation souscrite à Numanee, n'avait été sauvé que par le second 
ordre : de là, sa haine implacable contre le sénat. Il ne fut pas moins 
excité par l'ambition de sa mère Cornélie et par un sentiment de 
rivalité pour Spurius Posthumius. Suivant d'autres, l'état dans lequel, en 
revenant de Numance à Rome, il trouva l'Italie, qui n'avait pour labou
reurs et pour pâtres que des étrangers et des barbares ; la crainte de voir 
Rome dans l'impuissance de recruter ses armées après l'extinction de la 
population libre, furent les plus puissants motifs qui lui firent tenter une 
réforme qu'approuvaient des personnages graves ; entre autres, Crassus, le 
grand pontife, Mutius Scsevola, le célèbre jurisconsulte, et son beau-père, 
Appius Claudius, à qui ses vertus acquirent le titre de prince du sénat. 
Cf. Cicéron, Brutus, XXVI; Plutarque, Tib. Gracch., V-IX; Vell. Pater-
culus, II, 2; Florus, III, 14. 

Pour juger équitablement Tiberius Gracchus, qui montra peut-être 
plus de courage que de prudence, il faut, avant tout, considérer quel était 
alors l'état de la société romaine, dont le tableau a été tracé par Appien, 
Guer. Civ. 1,1-9. C'est ce qu'a fait M. Edouard Laboulaye, en éclaircis-
sant le récit de l'historien grec, à l'aide des lumières que la critique a 
portées sur quelques points obscurs ou douteux. « Quel fut donc, dit le 
« savant Académicien, le mobile de Tiberius? Le sentiment le plus vif 
«< dans une âme romaine, l'amour du nom romain, le désir d'assurer à la 
« ville éternelle la souveraineté du monde, en lui conservant cette forte 
« et patiente race italienne, devant laquelle avait déjà cédé la moitié de la 
« terre. En se rendant à l'armée d'Espagne, Gracchus avait été frappé de 
« là solitude et de la désolation de l'Ëtrurie, abandonnée à des mains ser-
« viles : à son retour, il se fit nommer tribun, pour appeler l'attention pu
te blique sur l'affaiblissement de la population libre de l'Italie. Cet affai-
« blissement, la cause en était connue, c'était l'avarice des grands. C'étaient 
« les accapareurs des terres publiques, qui, changeant les guérets en pa
ît tures, pour obtenir un produit net plus considérable et plus sûr, rempla-
« çaient partout l'homme libre par une main-d'œuvre moins coûteuse, 
« celle des esclaves mal nourris, mal vêtus, sans famille à élever, sans 
« charges civiques à remplir, et dont on se débarrassait comme d'animaux 
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« inutiles, des que venaient la vieillesse ou la maladie. Graccbus s'éleva 
« avec véhémence contre cette culture par les esclaves, qui, multipliant 
« une race dangereuse pour les propriétaires et pour l'Etat, comme le 
« montrait l'exemple récent de la Sicile, ne donnait point un soldat à la 
« République. » ( Revue de Législation et de Jurisprudence, Examen de 
l'ouvrage de M- Macé, intitulé : Des lois agraires chez les Romains, tom. 
III, p. 6.) 

CCLV1. La loi tribunicienne servait de prétexte (p. 75-76). Tibérius 
fixait à 500 jugères le maximum de la possession permise, et faisait rentrer 
dans les mains de l'État le surplus des terres publiques ; mais il transfor
mait en pleine propriété une jouissance révocable, accordait une indemnité 
pour la portion du sol que perdait le détenteur, et laissait 250 jugères 
pour chaque enfant; cf. M. Ed. Laboulaye, 1.1. p. 8-9; son Essai, sur 
les lois criminelles des Romains, p. 206-207, et les auteurs qu'il cite. 

L'opposition violente que souleva cette loi dans Rome et dans l'Italie, 
la lutte entre Tibérius et M. Octavius Caxina, son collègue et son ami, 
qui, malgré tous les efforts de Tibérius, se déclara son adversaire le plus 
implacable, la déposition d'Octavius, forment, dans l'histoire de cette 
époque, le tableau le plus dramatique, et pour lequel il faut recourir aux 
auteurs originaux; Appien, 1. 1. 9-12, et Plutarque, 1. 1. 7-12. Voici 
quelques faits capitaux que M. Ed. Laboulaye a établis par des argu
ments décisifs (Revue de Législation et de Jurisprudence, 1. 1. p i 1-21) : 
je les reproduis, en les abrégeant. 

1° La déposition d'Octavius était une atteinte à la constitution. A la 
vérité, la souveraineté du peuple romain était illimitée, et rien ne pouvait 
empêcher les comices de retirer à Octavius le pouvoir dont ils l'avaient 
investi; mais si la déposition de ce tribun fut rigoureusement légale, on 
n'en saurait dire autant de la conduite du magistrat qui, en provoquant 
la destitution de son collègue, minait une des plus puissantes garanties 
de la liberté, l'inviolabilité du tribunat. Aussi les ennemis de Gracchus, 
tout en respectant les votes des comices, rejetèrent-ils une terrible res
ponsabilité sur l'audacieux tribun, qu'ils représentèrent comme un cri
minel de lèse-nation. Et en effet, Tibérius, en défendant une bonne cause 
par la violence, ne fut pas seulement téméraire ; il fut coupable. 

2° Suivant Plutarque (Tib. Gracch. X), Tibérius, irrité de l'opposition 
d'Octavius, renonça à sa première proposition, et demanda la reprise pure 
et simple des terres illégalement possédées. Faut-il admettre cette seconde 
loi de Gracchus, quoiqu'Appien, toujours si exact, n'en fasse pas mention ? 
M. Ed. Laboulaye n'hésite pas à se prononcer pour l'affirmative, d'après 
un texte formel de l'Épitome de Tite-Live, LVIII : Promulgavit et aliam 
legem agrariam, qua sibi latius agrum pate/aceret, ut iidem trium· 
viri judicarent : qua publions ager, qua privalus esset. Les triumvirs, 
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institués par Gracchus, exercèrent une juridiction exceptionnelle. Ce qui 
le prouve, c'est que le sénat, aussitôt qu'il se crut assez fort pour s'en 
débarrasser, renvoya aux consuls les contestations non décidées; c'est que 
la loi Thoria (ch. XVII, lig. 35) s'en remettait, pour les contestations de ce 
genre, aux consuls, aux préteurs et aux censeurs. Gracchus, qui craignit 
que sa loi ne fût paralysée dans l'exécution par le mauvais vouloir des 
magistrats, voulut donner à ses triumvirs des pouvoirs extraordinaires; 
mais cette innovation devait être consacrée par une loi spéciale. Il est donc 
certain que Gracchus conféra une juridiction extraordinaire aux trium
virs ; et cette juridiction est un fait qui confirme et accorde le récit de 
Plutarque et celui de l'Ëpitome. 

3° Le choix des triumvirs (c'étaient Tiberius lui-même, Caïus, son frère, 
et Appius Claudius, son beau-père), et la puissance qui leur était conférée, 
ne laissèrent à la noblesse aucun doute sur l'exécution imminente de la 
loi. Scipion Nasica, qui possédait une grande quantité de terres publiques, 
eut recours à la violence, et se mit à la tête des meurtriers qui assassinè
rent le tribun du peuple au Capitole. Cependant, même après la mort de 
Tiberius, on n'osa pas toucher à la loi agraire. Le sénat comprit qu'il fal
lait ménager le peuple, et déclara qu'il ne s'opposait pas à la distribution 
des terres. Publius Licinius Crassus fut nommé triumvir, à la place de 
Tiberius. 

Bientôt la mort d'Appius et de Crassus fit arriver au triumvirat Fulvius 
Flaccus et Papirius Carbo : la noblesse trembla devant une ruine immi
nente. Grâce au pouvoir judiciaire que la loi leur conférait, les triumvirs 
triomphèrent de toutes les résistances. Un édit suscita des accusations 
aux possesseurs qui ne faisaient point la déclaration prescrite. L'Italie en
tière fut mise en feu par les contestations qui s'élevaient de toutes parts; 
tant il était difficile de distinguer ce qui, dans un domaine, était propriété 
publique ou privée. La loi trouva un nouvel obstacle dans l'opposition des 
Latins et des Socii, possesseurs d'une part considérable des terres publi
ques. Inquiétés par les triumvirs et menacés d'être sacrifiés les premiers, 
les Socii prirent pour défenseur Scipion, qui, n'osant attaquer directement 
la loi de Gracchus, demanda qu'on donnât aux intéressés des juges moins 
suspects. Le sénat accueillit cette réclamation, et, tout en restant dans la 
limite de ses droits, il chargea le consul de prononcer sur les questions 
dans lesquelles étaient engagés les Socii. Les triumvirs n'eurent plus qu'un 
pouvoir nominal : ils n'eurent plus des terres à partager; il leur fallait 
attendre les décisions du consul. Tuditanus, chargé de cette mission déli
cate, trouva des prétextes pour ne pas juger, c'est-à-dire, pour laisser aux 
Socii la jouissance de leurs possessions. Le parti démocratique comprit 
tout ce qu'avait de redoutable cette alliance des Socii avec le sénat, et 
s'appliqua à la rompre. Le triumvir Fulvius Flaccus, devenu consul, pro
posa de donner droit de cité aux Socii, dans l'espoir qu'ils ne mettraient 
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pas en balance la possession de quelques pièces de terre et les privilèges 
de citoyen romain, et qu'ainsi tomberait leur opposition à la loi agraire. 
Le sénat se débarrassa de Fulvius en l'envoyant secourir Marseille ; mais 
les idées que le consul avait jetées dans toute l'Italie, portèrent leurs fruits-
La question du droit de cité, désormais inséparable des lois agraires, mit 
les citoyens pauvres et les alliés dans une conspiration permanente contre 
la noblesse et le sénat. 

CCLVIT. Il se verrait en butte à la haine de ses ennemis (p. 77-79). 
Le jour même de la déposition d'Octavhis, les ennemis de Tibérius le me
nacèrent d'une vengeance terrible ; Appien, Guer. Civ., 1,13 : « Les vain-
« eus, indignés de leur défaite, restèrent dans Rome et disaient tout haut : 
« Gracchus, aussitôt qu'il sera redevenu simple citoyen, n'aura pas à se 
«féliciter d'avoir porté atteinte à une magistrature sainte, inviolable, et 
« d'avoir jeté dans l'Italie entière des brandons de discorde. « 

CCLVIII. A peine fut-il mort (p. 79). Toutes les questions relatives à 
la mort de Scipion ont été traitées avec une érudition et une justesse qui 
ne laissent rien à désirer, par M. Franz Doroth. Gerîach, dans une disser
tation intitulée : Der Tod des P. Cornélius Scipio Mmïlianus, dans ses 
Bistoriche Studien, Hamburg und Gotha, 1841, p. 20ί-254. Après un 
coup d'œil rapide sur la vie de Scipion, sur la situation de Rome et sur 
l'état des esprits à cette époque, l'auteur, p. 229-231, se pose ces deux 
questions : 1° la mort de Scipion doit-elle être attribuée à une cause 
naturelle ou à un suicide? 2° fut-elle le résultat d'une violence exté
rieure ? 

Dans une discussion lumineuse, toujours appuyée sur les meilleures au
torités et sur la plus exacte appréciation des faits, il démontre : 1° que 
cette mort n'eut point une cause naturelle (p. 231-237) et ne fut point non 
plus le résultat d'un suicide (p. 238-240); — 2° qu'elle fut un acte de 
violence extérieure ( p. 240-248 ) ; — 3° que cet acte de violence doit être 
attribué à Carbon (p. 248-249). 

On trouvera aussi des détails intéressants dans l'ouvrage intitulé : P. Cor-
nelii Scipionis JEmiliani Africani Minons vita, vel ejus dispersa?potius 
reliquiœ, ex multu probatissimorum auctorum scriptis collectœ et in 
ordinem ac modicum quoddam corpus redactœ, per AnloniumBen-
dinellium Lucensem : additi sunt prœterea quidam loci controversi, 
etc. JSditio quarta, cura et studio Isidori Blanchi, Hanoviœ, 1776. 
Typis viduœ A. H. Godiche. 

« Scipion, dit M. Ed. Laboulaye, 1.1. p. 19-20, paya de sa popularité, et 
« peut-être de sa vie, le fatal subterfuge qu'il avait indiqué; et telle était 
« l'irritation générale, qu'on n'ordonna point d'instruction sur une mort 
« qui présentait tous les caractères de la violence et du meurtre. On n'osa 
« même pas honorer de funérailles publiques le vainqueur de Carthage et 
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« de Numanee ; car on craignait que l'indignation de la multitude ne res-
« pectât pas les restes d'un homme longtemps le favori du peuple; mais 
« considéré maintenant comme un aristocrate, qui avait sacrifié les droite 
« des pauvres citoyens aux intérêts des Italiens et du sénat. » Cf. Gerlach, 
Tib. und C. Gracchus, p. 32-33. 

CCLIX. Plus richement pourvu des ressources de l'éloquence (p. 81). 
Sur Tibérius et Caïus Gracchus, considérés comme orateurs, cf. "Wester-
mann, Geschichte der Beredsamkeit in Griechenland und Rom, tom. 
II, § 34-35, p. 68-71 ; § 39-40, p. 82-87 ; Meyer, Orator. Roman. Fra
gmenta, XX"VI, p. 222-225; XXXI, p. 227-240, éd. de M. Diibner, Paris, 
1837; M. Egger, Latin. Serm. Reliq., p. 181-183 (pour C. Gracchus seule
ment), et les auteurs qu'ils citent; Orelli, Onomastic. Tullian., aux mots 
Tib. et C. Gracchus. 

Tel était l'homme (p. 83). Saint-Réal, 1.1., a tracé un brillant portrait 
de C. Gracchus : « Il s'appliqua avec soin à l'étude de l'éloquence, en la-
« quelle il surpassa tous les orateurs de son tensps, et ne céda point même 
« à son frère, qui avait passé pour le premier de tous; et il est sûr qu'il 
« lui fut supérieur, au moins quant à la vivacité et à la véhémence du 
« discours, qui entraînait dans son sens tous ceux qui l'écoutaient » 

« Il était bien fait de sa personne, et d'une taille imposante et majes-
« tueuse ; la parole facile, le ton de voix agréable , l'air un peu grave et 
« sérieux; mais il savait au besoin le radoucir, et ses civilités, pour être 
« générales, ne laissaient pas d'être proportionnées à tout le monde : 
« instruit dans toutes les sciences et dans les arts ; capable également de 
« l'administration des affaires de la guerre et du gouvernement ; expéditif 
« d'ailleurs, et finissant dans un jour ce que d'autres avaient peine à ter
re miner dans un mois. Pour les mœurs, on ne saurait en trouver dans 
« quelque autre que ce soit de plus pures et de plus irréprochables ; pa-
« tient, quand il ne s'agissait que de lui-même, jusqu'à l'insensibilité; 
« sobre au milieu des délicatesses qui l'environnaient; libéral, jusqu'à la 
« profusion, d'un patrimoine que son frère avait déjà presque épuisé ; 
« abhorrant le mensonge et 3a calomnie, dont il prenait soin de garantir 
«ses plus cruels ennemis; imitateur parfait de son frère dans l'amour 
« qu'il avait pour l'équité, qui ne lui laissa jamais souffrir l'injustice sans 
«la démasquer et sans la poursuivre, sous quelque voile qu'elle fût dé
fi guisée, et de quelque puissance qu'elle fût soutenue; sévère pour lui-
« même et pour les autres ; différent en cela de son frère, qui gardait pour 
«. lui seul toute son austérité; se mêlant de toutes sortes d'affaires, et 
« voulant lui-même les exécuter toutes, persuadé avec raison que pér
it sonne n'en était plus capable que lui ; et ses ennemis étaient forcés d'ad-
« mirer la facilité avec laquelle il répondait en même temps aux ambas-
« sadeurs étrangers, aux officiers de guerre, aux magistrats de justice, 
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« aux gens de lettres et aux ouvriers, maçons, sculpteurs, etc., qui sans 
« cesse avaient affaire à lui. » 

Il aurait détruit la noblesse et le sénat (p. 83). C'est dans ce but que 
furent calculées toutes les lois proposées par C. Gracchus. 

Par la loi Frumentaria, qui ordonnait des distributions de grains pres
que gratuites, il s'attacha la plèbe. «Cette loi, dit M. Ed. Laboulaye, 
« Essai sur les Lois criminelles des Romains, p. 210, qui n'était évi-
« déminent qu'un moyen d'acheter les suffrages de la plèbe, fut une dé-
« testable mesure; car, par l'avilissement du prix des grains, elle ruinait 
« l'agriculture que Caïus espérait faire revivre par ses lois agraires ; et, 
« en même temps, elle entretenait le peuple dans l'oisiveté et la corruption, 
« en faisant de la vénalité du suffrage un moyen d'existence. » 

Par la loi agraire et par celle qui faisait babiller les soldats aux frais du 
trésor, il s'assura le dévouement de tous les citoyens pauvres. Sur l'usage 
que C. Gracchus fit de son pouvoir, au moins en ce qui regarde la loi 
agraire, il faut lire les savantes considérations de M. Ed. Laboulaye, dans 
la Revue de Législation et de Jurisprudence, 1. 1. p. 22-30. On y trouve 
des renseignements pleins d'intérêt et qu'on chercherait vainement ail
leurs, sur l'établissement des colonies dans les parties de l'Italie où Rome 
possédait d'immenses territoires. 

Quant à la loi qui conférait aux alliés le droit de cité, C. Gracchus ne 
l'avait point fait encore adopter, quand il fut assassiné. 

La loi Sempronia de provinciis consularibus enleva au sénat le droit 
de disposer des provinces, en ordonnant qu'avant les comices d'élection, 
et par conséquent avant de connaître les futurs consuls, le sénat fixât 
quels seraient les gouvernements consulaires. Elle apporta aussi quelque 
soulagement à la province d'Asie, en lui permettant de percevoir elle-
même ses impôts, et en la débarrassant des publicains. (M. Ed. Laboulaye, 
Essai sur les lois Criminelles des Romains, p. 211. Cf. le même, 1.1. 
p. 168.) 

La loi Sempronia de capite civium Romanorum fut faite moins 
pour garantir la liberté et la vie des citoyens, que pour proscrire à jamais 
les tribunaux d'exception. (Cf. le même, 1.1. p. 212-213), et surtout la note 
3 de la page 212, où l'auteur expose les raisons qui l'ont déterminée 
réunir sous ce titre les trois dispositions de la loi Sempronia, dont Sigo-
nius a fait trois lois séparées ; distinction généralement adoptée après lui. 
Voici ces trois dispositions : 

1° Ne de capite civium injussu populi judicaretur. 
2° Ut qui magistratus indicta causa in civem romanum animadver-

tisset, de eo populi judicium constitueretur. 
3° Ne quis coiret quo quisjudicio publico circumveniretur. 

Mais le coup le plus hardi contre le sénat fut, sans contredit, la loi par 
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laquelle C. Gracchus transféra le pouvoir judiciaire du sénat aux cheva
liers. Les graves questions qu'elle souleva sont examinées par M. Ed. La-
boulaye, dans l'Essai sur les lois Criminelles des Romains, ch, VIII, 
p. 219-228. 

Je dois me borner à ces indications générales ; pour les détails on pourra 
consulter : 1° parmi les Anciens, Plutarque, Vie de C. Gracchus, en entier; 
Appien, Guer. Civ. 1,22-24, 35-37; II, 13 ; Cicéron, De Harusp. Resp. 20 et 
Schol. Bobb. Orelli, p. 305; De Offic. II, 72; De Provinc. Cons. II, 2 ; 
In Catil. IV, àetSchol. Gronov. Orell. p. 413; Pro Cluent. 35, 55, 56 et 
Schol. Bobb. Orell. p. 252 ; Pro Flacc. 31 ; In Verr. I, 13, etc., l'Epitome 
deTite-Live, LX; Salluste, Jugurth. XXVII; Varron, Ap. Nonn. in voc. 
Bicipitem; Vell. Paterc. II , 6, 16; Florus, III, 11 , 13, 16, 17; Pline, 
H. Ν. ΧΧΧΙΙ1, 7. 2° Parmi les Modernes, les Mémoires de l'Académie des 
Inscriptions et Belles-Lettres, Mém. Vol. XXXVII, p. 296 et suiv. ; 
l'Histoire Romaine de M. Poirson, tom. II, p. 561-589; celle de M. Duruy, 
tom. II, p. 128-137, et surtout M. Gerlach, Tiberius und Caius Gracchus, 
p. 37-45. 

Il périt victime de ses propres machinations (Ibid.). Après Plu
tarque, Vie de C. Gracch. XVIII; Appien, Guer. Civ. 1, 26, cf. sur la mort de 
Caïus Gracchus, M. Ed. Laboulaye, 1.1. ch. IX, p. 228-234, et en particu
lier M. Gerlach, 1.1. p. 44-53. Je me contente de quelques traits, empruntés 
au récit de ce tragique événement par Saint-Réal, 1. 1. : « Le défenseur du 
« peuple, cet homme qui avait tant de mille citoyens sous sa protection , 
« resta seul avec quelques-uns de ses amis qu'il ne voulut point commettre 
« à un combat si inégal. Il est cependant peu concevable combien cet 
« homme, qui avait montré tant de vivacité et tant de valeur en diverses 
« occasions, montra d'indolence et d'insensibilité dans celle-ci. Il entra 
« dans le temple de Diane : Déesse, lui dit-il, que le peuple, pour qui je 
a me suis sacrifié, sente à jamais l'effet de son ingratitude, et que les 
«fers qu'on lui fera porter soient tels qu'il ne sorte jamais de son 
« esclavage ! Souhait qui fut depuis très-exactement accompli. Se saisis-
« sant ensuite de son épée, il voulut s'en frapper, quand ses deux plus 
« fidèles amis la lui arrachèrent et l'encouragèrent à fuir. Il suivit leur 
« avis, et ce fut dans cette fuite que Pomponius et Licinius firent tant de 
« belles actions, pour empêcher la prise du tribun que ses ennemis pour-
« suivaient. Enfin , ne pouvant plus être secouru, voyant tous ses amis 
« morts ou pris, avec la douleur d'un homme abandonné et trahi par ceux 
« dont il a défendu ia cause, il se jeta dans un bocage consacré aux Furies, 
« où son serviteur Philocrate le tua et se tua lui-même aussitôt après. 

« Ceux qui le poursuivaient coupèrent sa tête ; et comme Opimius avait 
« promis de la payer au poids de l'or, ainsi que celle de Fulvius, un cer-
« tain Septimuleius s'en empara, et en ayant tiré secrètement la cervelle, 
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« il y fit couler du plomb; ce qui la fit peser dix-sept livres et demie. Le 
« corps et ceux de trois mille, qui périrent dans ce malheureux désordre, 
« turent jetés dans le Tibre, etc. » 

CCLXH. Trois Vestales (p. 87). Les faits contenus dans ce fragment 
sont résumés en quelques lignes par Orose, V, 15 : « Parvo post hoc in-
« tercessu temporis L. Yeturius, eques Romanus, ^miliam virginem 
« Vestalem furtivo stupro polluit. Duas praeterea virgines Vestales eadem 
« jEmilia ad parlicipationem incesti sollicitatas, contubernalibus sui cor-
« ruptoris exposuit ac tradidit. Indicio per servum facto, supplicïum de 
« omnibus sumtum est. » Aux autorités mentionnées dans les notes de 
Fabricius sur Orose, p. 326, éd. d'Havercamp, il faut ajouter Dion Cas-
sius, qui a été oublié. Dans le passage de Plutarque, cité not. 3, p. 88 de 
ce volume, au lieu de Βουτέτιος βάρβαρος, Fabricius (not. sur Orose, 
p. 325,1.1.) lit Βετοΰτιος Βάρδος, correction qui repose sur des autorités 
incontestables. 

Le sénat, après avoir consulté les livres Sibyllins, décréta : 1° qu'une 
statue serait consacrée à Vénus Verticordia (c'est-à-dire convertissante), 
comme le plus sûr moyen de détourner du vice les filles et les femmes, et 
de les ramener à la vertu ; 2° que cent femmes seraient choisies entre les 
mères de famille, et que sur ce nombre le sort en désignerait dix, parmi 
lesquelles serait prise celle qui paraîtrait la plus irréprochable et la plus 
digne de consacrer la statue à la Déesse : Sulpicia fut jugée la plus ver
tueuse de toutes. Elle était, suivant Valère-Maxime, VIII, 15, 12, femme 
de Q. Fulvius Flaccus que Solin, ch. Vil, appelle M. Fulvius Flaccus; cf. 
Pline, VII, 35. 

D'après Ovide, Fastes, IV, 157 et suiv., ce fut un temple que l'on con
sacra à Vénus, et non pas une statue : 

Roma pudicitia proavorum tempore iapsa est : 
Cumaeam, Yeteres, consuluistis anum. 

Templa Jubet Veneri fieri : quibus ordine factis, 
Inde Venus verso nomina corde tenet. 

Jul. Obsequens, 1.1. XCVH, est d'accord avec Ovide. Orose, 1.1., place à 
tort cet événement après la guerre de Jugurtha ; tandis qu'il eut lieu, l'an 
de Rome 640, sous le consulat de M'. Acilius et de C Porcius Caton. Cf. 
Jul. Obsequens, L I. et Pighius, Annal. Rom. tom. III, p. 104, éd. Schott. 

Les scholies d'Asconius sur le discours de Cicéron pour Milon, ch. ΧΠ, 
renferment un passage curieux concernant le jugement des Vestales : Ob 
« quam severitatem quo tempore Sex. Pedaceeus Trib. pleb. criminatus 
« est L. Metellum Pont. Maximum, totumque collegium Pontificum maie 
« judicasse de incestu Vestalium, quod unam modo j;miiiam damnaverat; 
<t absolverat autem duas, Marciam et Liciniam ; populns L. Cassium 
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« praetorem créa vit, qui de iisdem virginibus quaereret. isque et titras* 
« que eas, et prseterea complures alias nimia, ut existimabatur, aspe-
u ritate usus damnavit. » 

Licinia fut défendue par l'orateur L. Licinius Crassus, alors âgé de vingt* 
sept ans, et dont l'éloquence ne jeta jamais plus d'éclat, suivant Cicéron, 
Brut., XLIII, qui avait sous les yeux quelques parties du plaidoyer pro
noncé dans cette affaire. 

CCLX1V. Jugartha avait envoyé des députés à Mételius (p. 91). 
Bomilcar, séduit par les promesses de Mételius (Sallust. Jugurth. LXI), 
était parvenu à décider enfin Jugartha à la soumission. Des ambassa
deurs furent envoyés au général romain pour lui déclarer que Jugurtha 
était prêt à souscrire à tout ce qui lui serait ordonné et à mettre sa per
sonne et ses États à la merci de Mételius. Aussitôt le consul fit venir des 
divers cantonnements les sénateurs qui s'y trouvaient, et en forma un 
conseil auquel il adjoignit d'autres officiers; puis, en vertu d'un décret 
rendu par ce conseil, il fixa les conditions auxquelles il entendait traiter 
avec Jugurtha; cf. Salluste, I. ï. LX1I. 

Cest ainsi qu'il obtint (Ibid.). Salluste, 1.1. LXII, ne dit rien des ota
ges; mais sur les autres points, il est plus explicite que le compilateur de 
Dion : Per legatos Jugurtase imperat argenti pondo ducenta millia, ele-
phantos omnis, equorum et armorum aliquautum. Quse postquam sine 
mora facta sunt, jubet omnis perfugas adduci. Eorum magna pars, ut jus-
sum erat, adducti. 

L'Historien latin ne dit pas que les ambassadeurs de Jugurtha furent 
gagnés par Mételius; mais Frontin ne laisse aucun doute sur ce point; 
Slratag. I, 8,8, éd. d'Oudendorp. Lugdun.Batav. 1731 : « Mételius, faisant 
« la guerre à Jugurtha, engagea les ambassadeurs que lui envoya ce prince 
«à trahir leur maître. D'autres lui ayant succédé, il en usa de même, 
« aussi bien qu'avec ceux qui vinrent vers lui en troisième lieu. S'il ne 
« put réussir à ce que Jugurtha lui fût livré vivant, il retira cependant un 
« avantage réel de touies ces trahisons; car les lettres qu'il avait écrites 
« aux confidents du roi ayant été interceptées, Jugurtha sévit contre eux 
« tous ; et après s'être privé de ses conseillers, de ses amis, il ne put en 
« trouver d'autres. » 

Jugurtha ne voulut pas se rendre auprès de lui (Ibid.). Dion fait 
probablement allusion à la résoîusion prise par Jugurtha de continuer la 
guerre, plutôt que de se rendre à Tisidium ; Salluste, 1.1. 

Dans toute cette négociation , Mételius se montre l'instrument fidèle de 
la politique romaine, si judicieusement appréciée par Montesquieu : « Quel* 
<c quefois ils traitaient de la paix avec un prince sous des conditions 
<-- raisonnables, et lorsqu'il les avait exécutées, ils en ajoutaient de telles 

T, II, 2S 
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« qu'il était forcé de recommencer la guerre. Ainsi, quand ils se furent 
«fait livrer par Jugurtha ses éléphants, ses chevaux, ses trésors, ses 
« transfuges, ils lui demandaient de livrer sa personne; chose qui, étant 
« pour un prince le dernier des malheurs, ne peut jamais être une condi-
« tion de paix. » (Grandeur et Décadence des Romains, ch. VI.) 

Marins et Cncsus (p. 91). Reimarus déclare ne pouvoir rien affirmer 
sur ce Cnaeus : « Quis vero alter ille legatus Cneius sit, hic Dioni mémo-
« ratus, non jam succurrit certo pronuntiare. » Peut-être est-il question 
de Cn. Octavius, qui, en qualité de questeur, avait apporté la solde des 
troupes en Afrique; cf. Salluste, Jugurth. CIV. Pighius Annal. Rom. 1.1. 
p. 139, place la questure de Cn. Octavius dans l'an de Rome 646, ou 647 
d'après la supputation que j'ai adoptée : cette différence chronologique 
laisse des doutes sur le personnage dont parle ici Dion. 

L'Historien a pu avoir en vue Manlius (ou plutôt Mallins) Maximus, qui 
fut consul, l'an de Rome 649, avec P. Rutilius Rufus. Malheureusement 
le prénom de ce Manlius est très-incertain ; cf. Pighius, Anual. Rom. III, 
p. 145, éd. Sohott. Salluste, Jugurth. LXXXVI, parle bien d'un Manlius, 
lieutenant de Marius, l'an de Rome 647 ; mais il lui donne le prénom d'Au-
lus. Ailleurs, il mentionne aussi un Manlius, qui fut battu par les Cimbres 
avec Q. Ceepion; et cette fois il lui donne le prénom de Marcus. A la 
vérité, parmi les manuscrits que Cortius a eus sous les yeux, l'un porte 
C. Manlius, l'autre Cn. Manlius. Dans Cicéron, Disc, pour Muréna, § XVII, 
et Disc, pour Plancius, § V, le consul de l'an de Rome 649 a le pré
nom de Cnaeus ; mais il ne pouvait être de l'illustre maison Manlia ; car 
s'il en eût été, il n'aurait pu porter le prénom de Cnœus, qui, comme on 
le sait, avait été interdit aux Manlius. Je pense donc que le véritable nom 
de ce consul est Cn. Mallius Maximus, d'après Valère-Maxime, II , 3, 2 et 
une inscription citée par Pighius, 1.1. p. 145 (Cf. Orelli, Inscript, iat. tom. 
II, p. 154) : 

AE. COLONIA. DEDVCTA. AN>'0. XC. 

3S\ FVFIDIO. îî. F . M. PVIXIO. DVO. TIR. 

P . EVTILIO. CN. MALLiO. COS. 

OPEBVM. LEX. II. 

CCLXVI. A l'élévation de Marius (p. 95). In utroque, dit Salluste, 
Jugurth. LXXIII, mag'ts studia partium, quam bona aut mala sua, mo-
derata. Praeterea seditiosi magistratus volgum exagitare, Metellum omni
bus concionibus capitis arcessere, Marii virtutem in majus celebrare. 
Denique piebes sic accensa , uti opifices agrestesque omnes, quorum res 
fidesque in manibus sitse erant, relictis operibus, frequentarent Marium, 
et sua necessaria post illius honorem ducerent. Ita, perculsa nobilitate, 
post multas tempestates novo homini consulatus mandatur. 
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Reiske propose d'expliquer τας επαγγελίας par Edilionem sut nominis 
in candidatis consulatus, en se fondant sur la signification de έπαγγέλ-
λεσθαι—candidatum magistratus se profiteri— magistratum ambire; 
comme si le texte portait : τον δε έπαγγελλόμενον ηΰξουν. Cette conjecture 
et cette explication paraissent fort plausibles ; j'ai cru néanmoins devoir 
respecter l'ancienne leçon et l'entendre, comme Wagner et M. Tafel. Le 
premier traduit : Weil viele jenen aus Neid stûrzen, ihn wegen vorge-
spiegelter Versprechungen heben wolten. Le second : Die Menge war 
geneigt, den einen aus Neid zu demiithigen, denandern wegen der 
versprechungen, die er machie, emporzuheben. Il promit, entre autres 
choses, de livrer à ses concitoyens Jugurtha mort ou vif; Plutarque, 
Marius, VIII. Toutes ses promesses étaient accueillies avec confiance par 
le parti populaire, qui attachait les pius belles espérances à la grandeur 
future de Marius. 

CCLXVII. Gauda (p. 95). Il étaitmal disposé envers Méteilus, par les 
motifs exposés dans le fragment de Dion. Marius l'attira dans ses intérêts, 
en lui promettant la pleine possession du royaume de JVumidie, aussitôt 
que Jugurtha serait pris ou tué ; ce qui ne devait pas tarder à arriver, si 
Marius, devenu consul, était chargé de cette guerre, à la place de Métei
lus; Sailuste, Jug. LXV. 

Gauda était frère de Jugurtha, comme on le voit par ce tableau généa
logique, tiré des notes de Du Rozoir sur Sailuste : 

MASINISSA 

DE D VUE 

SOS ÉPOUSE COXCCBINE 

1· Micipsa 2. Gulussa 3. Manastabal Massugrada. 

Adherbal,HiempsalI. Massiva,Biempsal II. Jugurtha, Gauda, Dabar. 

1 i 
Juba I. HiarbasouHierta. 

1 ι 
Juba Π. 

CCLXlx. Ce qui eut lieu en effet (p. 97). Aux autorités citées, p. 97, 
not. 6, il faut ajouter Florus, III, ί ; l'Epitome de Tite-Live, liv. LXVI ; 
Eutrope, IV, 25, éd. de Ver Heyk; Orose, v , 15. « Il (Marius) n'eut pour-
« tant pas l'honneur de finir cette guerre : car Lucitis Sylîa, son questeur, 
« usant à son égard de la même infidélité dont il avait usé à l'égard de 

25. 
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« MéteUus, pratiqua l'amitié de Bocchus, roi de la Haute-Numidie, et 
« beau-père de Jugurtha ; et ce dernier ayant été contraint de se retirer 
« chez lui, ce perfide beau-père le livra entre les mains de Sylla, qui se 
« crut assez glorieux de cette affaire, pour en faire graver l'acte sur une 
« pierre qui lui servait ordinairement de cachet. Il est vrai que la récep-
« tion de ce dangereux ennemi lui fit à Rome d'autant plus d'honneur 
« qu'on s'y attendait moins et qu'on le souhaitait davantage. » (Saint-Réal, 
« Affaires de Marias et de Sylla.) Cf. Plutarque, Marins, X. 

CCLXX. Entraînés par les promesses des Cimbres (p. 97-99). Les 
habitants de Toulouse furent poussés à cette défection par les succès ob
tenus dans la Gaule Narbonnaise contre M. Scaurus. Cf. Pighius, Annal. 
Rom-, tom. III, p. 129-130, éd. Schott, et les auteurs qu'il cite. 

CCLXXI. Serviliusfit beaucoup de mal à l'armée (p. 99). Q. Servilius 
Caepion était proconsul, et Cn. Manlius consul. 

On voit par le Fr. CCLXX que le proconsul était un homme cupide, qui, 
pour s'enrichir, ne reculait ni devant le sacrilège ni devant le pillage. Son 
collègue n'était pas plus recommandabie ; s'il faut en croire Cicéron, dans 
les deux passages déjà cités, cf. la note sur ie Fr. CCLX1V, p. 386. 
« Quis Q. Catulum, dit-il dans le Disc, pour Muréna, § XVII, humanitate, 
sapientia, integritate antecellentem, a Cn. Mallio (s.-ent. superari posse 
arbitrâtes est)? Dans le Disc, pour Plancius, § V, il le caractérise ainsi : 
Cn. Manlium, non solum ignobilem, verum sine virtute, sine ingenio, vita 
etiam contemta ac sordida. » La division se mit entre ces deux chefs, et 
leur séparation causa à la République un des plus grands désastres qu'elle 
eût jusqu'alors éprouvés. Leurs armées furent attaquées, l'une par les 
Cimbres, l'autre par les Gaulois, et entièrement taillées en pièces. Quatre-
vingt mille soldats, Romains ou alliés, périrent dans cette funeste journée, 
avec les deux fils du consul. Il ne s'échappa que dix hommes, à la suite 
des deux chefs : les autres furent ou tués sur le champ de bataille, ou 
pendus par les Barbares, qui avaient fait vœu de sacrifier aux dieux les 
prisonniers et le butin. L'argent trouvé dans les deux camps fut jeté dans 
le Rhône avec les bagages et les habits des Romains : on noya même 
leurs chevaux. 

Cette défaite causa à Rome une consternation indicible : « Timor 
« Romae grandis fuit, dit Eutrope, V, 1, quantus vix Hannibalis tern
it pore Punici belli, ne iterum Galli Romam venirent. » Elle s'accrut 
encore, lorsque le bruit se répandit que les ennemis allaient franchir les 
Alpes. Pour mettre la capitale en sûreté, on fit prendre les armes à tous 
les jeunes gens en âge de les porter. Alors, pour la première fois, 
on leur donna de ces maîtres qui n'avaient été employés auparavant 
qu'à dresser des gladiateurs, et qui dans la suite furent souvent admis 
dans les camps sous le nom de Campidoctores. Tous ces soins furent 
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confiés au consul P. Rutilius. Cœpion avait été révoqué : depuis ce temps, 
il courut de malheurs en malheurs, jusqu'à ce qu'enfin il périt de 
misère dans une prison. Cette triste fin fut regardée comme la juste 
punition du pillage de Toulouse. Cf. Mém. Vol. XLVI, p. 618, dans les 
Mémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. De là le 
proverbe : il a de l'or de Toulouse, quand on voulait parler d'un homme 
malheureux. 

Je viens de résumer en quelques lignes l'Epitome de Tite-Live, liv. LXVII ; 
Eutrope, V, 1, et les notes de l'édition de Ver Heyk ; mais surtout Orose, 
XV, 16, éd. d'Havercamp. 

Sur l'institution des Campidoctores par P. Rutilius, collègue de 
Cn. Mallius, cf. Valère-Maxime, II, 3 , 2. C'est par erreur qu'on les a 
quelquefois appelés Campiductores. Cf. Pighius, Annal. Rom., tom. III, 
p. 152, éd. Schott. dont je crois devoir transcrire la remarque : « Perpe-
« ram Campiductores appellantur apud Scriptores, librariorum ni fallor 
« seriptorum errore, Lampridium scilicet, Marcellinum Ammianum atque 
« Vegetium ; quum in antiquis marmorum inscriptionibus semper rectius 
« CAMPI. nocTOEES. vocentur De quibus in epigrammatum antiquorum 
« scholiis edendis aliquanto latius egi. » 

CCLXXIH. Cnœus Domitius avait cité Scaurus en justice (p. 103). 
Il est question de M. .ïmilius Scaurus, le premier citoyen de la Répu
blique. Cn. Domitius, qui fut plus tard consul, censeur et souverain pon
tife (Cic. Disc, pour Déjotarus, XI), était alors tribun du peuple. Dans un 
fragment du Disc, de Cicéron pour M. £:milius Scaurus, fils du précédent, 
ce procès est mentionné dans l'énumération des jugements que Scaurus le 
père avait eus à subir ; cf. les œuvres complètes de Cicéron, tom. XXXV, 
p. 188, éd. in-18 de M. J. V. Le Clerc; et les scholies d'Asconius. 

Cn. Domitius, pour se venger de Scaurus, qui ne l'avait pas admis dans 
le collège des Augures, l'accusa d'avoir négligé les sacrifices qui se célé
braient à Lanuvium, au nom du peuple romain, en l'honneur des dieux 
Pénates; mais son ressentiment n'alla point jusqu'à tirer parti de la bas
sesse d'un délateur. Il sera bon de rapprocher de notre Compilateur Valè
re-Maxime, VI, 5, 5, dont le récit est moins aride. 

CCLXXIV. Publius Licinius Nerva, préteur en Sicile ( Ibid. ). Ce 
Fragment et le suivant se rapportent à la seconde guerre des esclaves. La 
première avait eu lieu dans les premiers temps de Rome, sous ta conduite 
du Sabin Herdonius : ce fut même plutôt un tumulte qu'une guerre ; Flo-
rus, III, 19. 

Les deux extraits de Dion, qui nous ont été transmis par le Compilateur, 
ne peuvent donner une idée exacte des faits; mais ils permettent de penser 
qu'il avait puisé à peu près aux mêmes sources que Diodore de Sicile 
(cf. p. 103, note 2), XXXVi, 3-9, auquel il faut recourir pour les dé-
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tails dont l'Abréviateur de Dion nous a privés. Je vais les résumer en 
quelques mots. 

Le préteur P. Licinius Nerva, en vertu d'un décret du sénat, avait donné 
le signal de l'affranchissement des esclaves, lorsque les réclamations des 
hommes libres le forcèrent de suspendre l'exécution de ce décret, et 
jetèrent ainsi dans la révolte et dans le brigandage les esclaves désespérés. 

Us élurent pour premier roi (Diod. de Sic. 1. 1. 4) Salvius, qui les divisa 
en trois corps d'armée, et plaça chaque corps sous le commandement d'un 
chef spécial. En même temps, pour se rendre plus agréable à ses sujets, 
Orientaux pour la plupart, il prit le nom de Tryphon. Bientôt il fut en 
état de former le siège de Morganfia, place très-forte, et il aurait fini par 
s'en emparer, en promettant la liberté aux esclaves qui se trouvaient 
dans cette ville; mais les maîtres de ces esclaves leur firent la même pro
messe , et les assiégeants furent repoussés. Le préteur Licinius s'étant en
suite opposé à l'exécution de cette promesse, cette nouvelle injustice aug
menta le nombre des rebelles. La révolte, comme une contagion, gagna 
le territoire d'Égeste et de Lilybée : les insurgés de cette partie de la Sicile 
avaient pour chef le Cilicien Athénien. Tryphon, occupé du projet de 
prendre Triocale, lieu extrêmement fort, et d'y établir le siège de ses 
États, fait offrir à Athénion le titre de général et l'invite à se joindre à 
lui. On supposait qif Athénion voudrait avoir le premier rang, et que la 
révolte s'éteindrait au milieu des divisions de ces deux chefs; mais Athé
nion se rendit auprès de Tryphon, avec trois mille hommes et accepta le 
titre de général. Tant d'abnégation ne le sauva point des soupçons de 
Tryphon, qui ne tarda pas à le priver de la liberté. 

Triocale tomba au pouvoir de Tryphon et devint ie siège de sa domina
tion. Lucius Licinius Lucullus fut chargé par le sénat d'aller combattre 
les révoltés, avec une armée de dix-sept mille hommes. Tryphon rendit la 
liberté à Athénion et délibéra avec lui sur les mesures à prendre. Le pre
mier était d'avis de rester à Triocale et d'y tenir tête aux Romains. 
Athénion, au contraire, pensait qu'il ne fallait point se renfermer dans 
l'intérieur d'une place, et qu'il valait mieux combattre en plein champ. 
Cette opinion l'emporta, et les esclaves, au nombre de 40,000, allèrent 
camper non loin de Scirthaea. Les Romains n'étaient qu'à une distance de 
douze stades. 

Après quelques escarmouches, on en vint à une action décisive, 
l/avantage fut d'abord du côté des insurgés; mais, blessé aux deux 
genoux et frappé ensuite d'une autre blessure, Athénion fut hors 
d'état de diriger utilement les siens au milieu de la mêlée, et les esclaves 
prirent la fuite. Il se déroba à tous les regards, comme s'il était mort, en 
attendant que la nuit lui permît de chercher son salut dans la fuite. Try
phon avait fui lui-même avec les esclaves, après avoir laissé vingt mille 
isoits sur le champ de bataille. Ce fut pour les Romains uneéclatante victoire. 
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LucuHus aurait facilement détruit jusqu'aux derniers débris des esclaves, 
s'il n'avait pas dédaigné de les poursuivre; mais ils purent se réfugier 
dans Triocale, dont le général romain dut encore faire le siège. Forcé de 
s'éloigner de cette place, après une alternative de succès et de revers, Lu
cuHus, qui ne semblait plus avoir le sentiment du devoir, soit que son 
âme se fût énervée, soit qu'il se fût laissé corrompre par des présents, fut 
cité en justice et condamné à une amende. Instruit que C. Servilius allait 
arriver pour le remplacer, il donna de nombreux congés, mit le feu aux 
retranchements et à toutes les munitions de guerre, afin que son succes
seur ne trouvât aucune ressource. Aussi C. Servilius ne fit-il rien de 
mémorable: traduit en justice, il fut condamné à l'exil. Tryphon était 
mort; Athénion, qui lui avait succédé, s'empara de plusieurs villes, porta 
la dévastation dans toute la contrée et amassa un immeuse butin. 

Nommé consul avec C. Marias, l'an de Rome 653, M' Aquilius eut le 
commandement de la Sicile, livrée aux brigandages des esclaves, depuis 
la défaite du préteur Servilius. Il termina cette guerre par une seule 
bataille, où il tua lui-même Athénion, après avoir été blessé à la tête. De 
ce grand nombre d'esclaves, qui avaient pris les armes, mille restaient 
à peine. Us se rendirent par composition avec Satyras, leur commandant. 
« LucuHus les emmena à Rome et les força de combattre contre les bêtes 
« féroces ; mais on raconte qu'ils mirent fin à leur vie par le plus noble 
« trépas : au lieu de se mesurer avec les bêtes, ils s'égorgèrent les uns les 
« autres, au pied des autels. Satyras, qui resta le dernier, se donna hé-
« roïquement la mort. Ainsi la guerre des esclaves en Sicile dura près de 
* quatre ans et finit par un dénoûment tragique (Diodore de Sicile, 1.1.10). » 
Cf. Florus, III, 19; Orose, Y, 6 et 9. 

CCLXXVI. Plusieurs restèrent sur le champ de bataille (p. 107). Sur 
la situation des Raiidii Campi, où Marius battit les Cimbres, cf. le savant 
Mémoire de M. de Walckenaër, Yoi. Yi, p. 361, dans les Mémoires de 
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Nouvelle Série. 

Tous, spontanément et d'une voix unanime, lui décernèrent le 
consulat (p. 109). Dans ce qui précède, Dioa est d'accord avec i'Epitome 
de Tite-Live, liv. LXVIII : Cimbri junctis ejusdem Catuii et 
C. Marri exercitibus, prselio victi sunt ab eis : in quo caesa traduntur 
hostium centum quadraginta miilia, capta sexaginta. Marius, totius civi-
tatis consensu exceptus, pro duobus triumphis qui oiferebantur, uno 
contentus fuit. Primores civitatis, etc., cf. p. 108, note 2 de ce volume. 
Suivant l'historien latin, cette unanimité de sentiments, en faveur de Ma
rius, fut le résultat de la victoire qu'il avait remportée sur les Cimbres. 
C'est également après ce mémorable succès qu'au dire de Plutarque, 1.1., 
XXVII, le peuple appela Marius le troisième fondateur^de Rome : Μάλιστα 
δε ol πολλοί κτίστην τε 'Ρώμης τρίτον εκείνον άνηγόρευον, κτλ. Tout cela se 
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passa pendant le v« consulat, qui avait été décerné à Marius après la ba
taille d'Aix, gagnée sur les Teutons ; sans qu'il fût venu à Rome pour le 
solliciter. Plutarque, 1.1, XXII. 

Quant au vie consulat, Marius ne l'obtint qu'à force de largesses; cf. 
l'Epitome de Tite-Live, LIX. Plutarque, 1.1. XXVIII, nous a eonservé sur 
ce fait un témoignage précieux : c'est un passage tiré d'une Vie de Marius, 
écrite en latin par P. Rutilius Rufus, qui avait été consul en 649, et dont 
il est question dans les Fr. CCLXXXIH et CCLXXXIV, p. 115-117 de ce 
volume. Le voici : Ώς δε 'Ροντίλιοζ ιστορεί, τα μεν άλλα φιλαλήθης άνήρ 
και χρηστός, ιδία δε τφ Μαρίω προσκεκρονκώς, και της έκτης ετυχεν ύπατείας 
άργύριον εις τάς φυλάς καταβαλών πολύ και πριάμενος τόν Μετελλον εκκροΰσαι 
της άρχης, Ούαλλέριον δε Φλάκκον ύπηρέτην μάλλον ή συνάρχοντα της ύπα
τείας. Marius ajouta à la corruption la plus basse popularité; cf. Plu
tarque, 1-1. 

Dion Cassius paraît avoir puisé aux mêmes sources que Velleius Pater-
culus, II, 12. 

CCLXXVHI. Le fils de Métellus sollicita le retour de son 
père (p. 109-111). Q. Métellus le Numidique s'était exilé pour ne pas jurer 
les lois imposées par la violence de Saturninus. 

Quelques détails sur les rogations de ce tribun qui avait repris, en les 
exagérant, les propositions des Gracques (cf. Fiorus,III, îc) ne m'ont 
point paru déplacés ici. Saturninus proposa : 

1° Le renouvellement de la loi frumentaire : elle avait éé portée par 
C. Sempronius Gracchns, sous le consulat de Q. Caecilius Métellus et de 
T. Quintius Flamininus, l'an de Rome 630. Cette loi ordonnait de distri
buer du blé, au prix d'un demi-as et d'un tiers par boisseau. Q. Caepion, 
questeur de la ville, empêcha la promulgation de la loi Apuleia frumen-
taria. Ci. la Rhétorique à Herennius, I, 12 et les notes de M. J. V. Le 
Clerc, OKuv. de Cic. tom. I, éd. in-18. 

2° Une nouvelle loi agraire, portant qu'on partagerait entre les légions 
romaines le territoire que les Cimbres avaient occupé dans les Gaules 
pendant leur invasion, et qu'on donnerait cent jugères en Afrique aux vé
térans de Marius. (Cf. Cic. Disc, pour Scxtius, 101; l'Epitome de Tite-
Live, LX1X; Appien, Guerr. Civ. I, 29; Sext. Aur. Vict., De Tir. lllustr. 
LXI1, et les notes d'Àrntzen). « Cette loi, dit M. Edouard Laboulaye, dans 
« son Examen critique de l'ouvrage de M. Macée sur les lois agraires 
« chez les Romains (Revue de Législation et de Jurisprudence, septembre 
« 1846, p. 41), a toutefois ceci de remarquable qu'elle ne touche pas an 
« sol de l'Italie, et qu'ainsi elle respecte la loi Thoria. » 

Elle portait aussi que l'on fonderait en Achaïe et en Macédoine des 
colonies nouvelles, dans chacune desquelles Marius aurait le droit de 
donner à trois personnes le titre de citoyen romain ; enfin que l'on achète-
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rait des terres avec les trésors enlevés à Toulouse par Caepion ; cf. Sext. 
Aur. Vict. 1.1. LXXIII, dont le texte porte dans les éditions ordinaires et 
même dans celle d'Arntzen : Aurum, dolo an scelere Cœpionis parfum, 
ad emtionem agrorum convertit. M. Edouard Laboulaye, 1. 1. p. 41 , 
not. 4, félicite avec raison Orelli de lire Aurum Tolosanum, etc. Et, en 
effet, cette correction n'est pas moins indispensable qu'ingénieuse ; mais il 
est juste d'ajouter qu'elle vient de Pighius, Ami. Rom. tom. III, p. 175, 
éd. Schott. D'après M. Edouard Laboulaye, 1.1., j'ai réuni dans le para
graphe les propositions que le savant Académicien considère comme les. 
chapitres d'une même loi. Cf. Orelli, Indes legum, v° Appuleia agraria; 
Appuleia, de coloniis deducendis. 

Saturninus ordonna que dans les cinq jours qui suivraient l'adoption de 
ses propositions par les comices, le sénat en jurerait l'observation, sous 
peine de la déchéance et d'une amende. (Cf. l'Epitome de Tite-Live, LXIX ; 
Appién, I, 29.) 

Plutarque, Marius, XXVIII-XXIX, et Appien, Guer. Civ. I , 28-31, four
nissent d'utiles détails sur les orages soulevés par les propositions de 
Saturninus et sur leur adoption. Les comices devinrent un champ de ba
taille où dominait Saturninus. Il triompha, avec l'aide des tribus rustiques, 
qui avaient un grand intérêt à l'adoption de la nouvelle loi agraire. Ma
rius, qui s'était engagé solennellement à ne point jurer d'obéir à cette loi, 
oublia cette promesse. Cinq jours s'étaient à peine écoulés, qu'il prêta le 
serment exigé par Saturninus ; Mételius, au contraire, aima mieux s'exiler 
que de jurer. 3'emprunte à M. Edouard Laboulaye, I. 1., quelques consi
dérations qui ne se recommandent pas moins par l'originalité des vues 
que par une connaissance approfondie de la jurisprudence romaine. 
« Ce ne fut point par scrupule de for intérieur que Mételius refusa d'obéir 
«à l'injuste loi du tribun. C'était comme sénateur et comme citoyen, 
« qu'il protestait contre la violation flagrante de la constitution. Non-
« seulement le piébiscite atteignait une prérogative que le sénat avait dé-
« fendue contre les Gracques, je veux dire la libre administration des 
« provinces ; mais de plus, c'était sous l'empire de la violence et de la ter-
« reur qu'avait été votée cette rogation, présentée au mépris des auspices 
« et du veto d'un collègue, par un tribun irrégulièrement nommé. La loi 
« était nulle dans la forme et dans le fond ; un simple sénatus-consulte 
« eût suffi pour l'abroger. C'était pour couvrir ce vice originaire, que le 
« tribun avait imaginé de faire sanctionner par le sénat une proposition 
« qui, autrement, n'était pas née viable : prêter serment, c'était pour le 
« sénat abdiquer ses droits. Mételius ne voulut point se faire le complice 
« d'une pareille lâcheté : ii usa jusqu'au bout de sa prérogative, en pro-
« testant contre la nullité de mesures qui n'avaient de loi que le nom. 
« Pour venir à bout de cette résistance, ii fallut que le tribun, poussant 
<•- les choses à l'extrême, violât une fois de plus la constitution. » 
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Suivant Pîghius, Ann. Rom. 1.1. p. 175, Saturninus, dans le but de 
consolider son ouvrage, proposa aussi une loi de lèse-majesté ; mais les 
deux seuls textes où il soit parlé de la Lex Apuleiœ majestatis, Cicé-
ron, De Orator. II, 107,199 et suiv., sont trop incomplets pour en tirer 
une conclusion de quelque valeur. Cf. M. Edouard Laboulaye , Essai sur 
les Lois criminelles des Romains, ch. XI, p. 236. 

Le sénat comprit qu'il devait, avant tout, rompre la fatale alliance formée 
entre Marius, Saturninus et Glaucia. Une occasion favorable ne tarda pas 
à se présenter. Glaucia, qui prétendait au consulat pour l'année suivante, 
avait un compétiteur redoutable dans la personne de Memmius : Satur
ninus le fit assassiner. Aussitôt le sénat s'assemble et donne aux consuls 
un pouvoir illimité par la formule solennelle, ne guid detrimenti Respu-
blica caperet. Marius abandonne ses amis, les assiège dans le Capitole et 
les force de se rendre, à condition qu'ils auront la vie sauve. Il aurait bien 
voulu les sauver en effet; mais le peuple en fureur se jeta sur eux et les 
massacra. L'année suivante (an de Rome 655), Q. Mételius fut rappelé, 
sur la proposition de Q. Calidius (Calidia Rogatio). 

CCLXXX. P. Furiusfut mis en accusation (p. 111). Il fut traduit de
vant le peuple par C. Canuléius, l'un de ses successeurs ; Appien, Guer. 
Civ. I, 33. Le peuple le mit en pièces, sans vouloir entendre sa justifica
tion. Aussitôt Mételius fut rappelé de l'exil : il se trouvait alors à Tralles, 
et il assistait à une représentation théâtrale; lorsqu'on lui apporta la lettre 
dans laquelle on lui annonçait que le sénat et le peuple, d'un consente
ment unanime, avaient décrété son rappel. Il ne voulut point lire les dé
pêches, ni quitter l'amphithéâtre avant la fin du spectacle, et ne laissa 
point apercevoir sa joie aux spectateurs assis autour de lui. A son retour 
à Rome, une journée entière ne lui suffit point pour recevoir les félicita
tions des amis qui étaient venus à sa rencontre. Marius ne voulut pas 
être témoin du triomphe de son ennemi; il s'était embarqué pour la Cap-
padoce, sous prétexte d'aller s'acquitter d'un vœu envers la Mère des 
dieux. Cf. FEpitome de Tite-Live, LXIX, Cicéron, Disc, pour Cn. Plan-
cius, XXYIII-XXIX; Plutarque, Marius, XXXI; Appien,l. 1.; Valère-Maxime, 
IV, I, 13; Sext. Aur. Vict. De Vir. Iiiustr. LXIIi, et les noies d'Arntzen. 

Mételius Pins n'oublia pas le service de A. Calidius. Plus tard, il n'hé
sita pas, tout consul qu'il était, de supplier le peuple en faveur de ce 
Calidius, l'un des candidats à la préiure, et ii l'appela toujours le protec
teur de sa famille et de sa maison ; Valère-Maxime, v , 2, 7. 

CCLXXXI. Marius d'un côté et Quintus de Vautre (p. 113). Sur le 
caractère de M. Liv. Drusus et sur celui de Q. Servilius Caepion ; sur l'ori
gine de leurs démêlés et pour les détails de la_ lutte qui s'éleva entre ces 
deux personnages, cf. Mém. Vol XXVII, p. 410-422, dam les Mémoires 
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de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres; et Mém. Vol. xxxvil , 
p. 293 et suiv., De la Loi Sempronia, par Gautier de Sibert. 

CCLXXXIII. Pour Quintus Mucius (p. 115). Il est question ici du pré
teur Quintus Mucius Scaevola. Il gouverna l'Asie avec tant de justice et de 
fermeté, l'an de Rome 654, que le sénat, toutes les fois qu'il envoya des 
gouverneurs dans cette province, proposa pour règle l'exemple et la con
duite de Scaevola; Valère-Maxime, VIII, 15, 6. On établit en son honneur 
un jour de fête et des sacrifices appelés Sacra Mucia; cf. les scholies 
d'Asconius sur Cicéron, Verrine IVe. Cicéron, Lettr. à Atticus, VI, 1, dit 
qu'il le prit pour modèle, lorsqu'il gouverna, en qualité de proconsul, une 
partie de l'Asie. 

H. de Valois fait observer que Rutilius dut être lieutenant de Q. Mucius 
Scaevola, et non pas son questeur, titre qu'il n'aurait pu accepter, parce 
qu'il avait été préteur et consul. Reimarus adopte l'explication donnée par 
Pighius, Annal. Rom. 1.1. p. 179, qui admet deux Quintus Mucius : Scae
vola, surnommé le Pontife et qui fut consul avec son gendre Crassus, l'an 
de Rome 658; l'autre, sou parent, mais plus âgé que lui, fut surnommé 
l'Augure. Consul, l'an de Rome 637, il triompha des Dalmates avec 
Q. Caecilius Métellus, sou collègue : il n'était pas moins habile juriscon
sulte qu'homme de guerre. Scaevola le Pontife, qui fut aussi très-versé 
dans la science des lois, avait donné des leçons à Cicéron encore jeune. 
D'après Reimarus, Rutilius aurait été questeur du premier et lieutenant 
du second. Cf. sa note, p. 44, tom. I de son édition. 

P. Rutilius Rufus, le meilleur citoyen non-seulement de son temps, 
mais de tous les temps (Vell. Paferc. II, 13), avait, de concert avec son 
préteur, défendu l'Asie contre la rapacité des publicains, ou fermiers gé
néraux de la province, qui tous étaient de l'ordre des Chevaliers. En 
vertu de la Loi Sempronia (cf. Gautier de Sibert, 1. 1.), les Chevaliers 
étaient les seuls Traitants de la République, soit comme fermiers en 
titre, soit comme associés ou comme garants. Ainsi, à une profession 
lucrative s'ajoutaient les honneurs de la judieature : de cette disposition 
de la loi, qui choquait tous les principes de la constitution républicaine, 
naissaient ies plus graves conséquences et des vexations qu'il était sou
vent impossible de réprimer; car les Chevaliers ayant seuls le droit d'affer
mer les impôts et le droit de connaître des concussions , les proconsuls, 
les propréteurs, les lieutenants de province, retrouvaient à Rome, pour 
juges de leur administration ceux dont iis avaient arrêté ies injustices, ou 
leurs associés. C'est ainsi que Rutilius fut sacrifié à leur vengeance. 

Traduit en justice, il ne prit point l'habit de deuil; il ne quitta pas 
même les marques dïstinctives de la dignité de sénateur et s'inquiéta si 
peu de cette affaire, qui pourtant faillit renverser l'état, qu'il ne voulut 
appeler à son a'de «i L. Crassus ni M. Antonius, les orateurs les plus élo-
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quenfs de soft temps, il plaida lui-même sa cause. Cotta, le fils de sa sœur, 
ajouta quelques considérations à sa défense; et, quoiqu'il fût fort jeune, il 
s'acquitta de sa tâche en orateur consommé. Q. Mucius prit aussi la pa
role pour Rutilius : il parla avec clarté et méthode, selon sa manière or
dinaire; mais il était loin déposséder cette force et cette abondance qu'au
raient exigées ce genre de débats et l 'importance de la cause. Cf. l'Epitome 
de Tite-Live, LXX; Cicéron , De, O r a t . I , 53-54, et Brutus , XXX; Valère-
Maxime, VI, 4 , 4 ; Orose, "V, 17. 

Sur P . Rutilius Rufus, considéré comme historien, cf. Aug. Krause , 
Vitœ et Fragmenta Veterum Historieorum romanortmi, Berlin, 1833, 
p . 227-232. 

CCLXXXV. Lupus (p. 119). l ious sommes arrivés à la Guerre Sociale, 
dont Appien caractérise le principe et les conséquences avec une raison et 
une force remarquables, Guer. Ci"V. I, 34 : Ό Συμμαχικός καλούμενος Πό
λεμος έπιγίγνεται, εθνών ανά την Ίταλίαν πολλών · άρξάμενός τε παραδόξως, 
και αθρόως επί μέγα προελθών, καΐ τάς στάσεις εν "Ρώμη σβέσας Οπα δέους 
επί πολύ. Αήγων δέ και δδε στάσεις τε άλλας και στησιάρχας δυνατωτέραυς 
ανέθρεψεν, où νόμων εισηγήσεσιν έτι, ουδέ δϊΐμοκοπίαις, αλλ' άθρόοις στρατεύ-
μασι κατ' αλλήλων χρωμένους. On trouve dans le même historien , 1.1. 39, 
l'énumération des divers peuples qui se liguèrent contre Rome. 

Le consul P . Rutilius Lupus dont il est ici question commandait une 
partie de l 'armée romaine. 11 avait pour lieutenants Pompée, père du 
grand Pompée, Q. Caepion, C. Perpenna, Valerius Messala. Le reste avait 
pour chef l 'autre consul, Sext. Julius Caesar, dont les lieutenants étaient : 
P. Lentulus, son frère, T. Didius, Licinius Crassus, Cornélius Sylla, M. Mar-
cellus ; cf. Appien, l. I. 40 . 

Du côté des alliés, les généraux étaient Titus Afranius, C. Pontidius, 
Marius Egnatius, Q. Pompaedius, C. Papius, M. Lamponfus, C. Judantius, 
Herius Asinius, Vettius Caton. Cf. Appien, l. I. 

CCLXXXVI. Jl l'engageait doneà temporiser {ç. 121). Rutilius en vint 
auxmainsavec les Marses, contre l'avis de Marius : i lfutvaincti et tué. Huit 
mille hommes périrent avec lui. Pour les détails de ce désastre, je renvoie 
à Appien, 1. 1. 4 3 ; mais je crois devoir transcrire le passage où il est ques
tion d'un sénatus-consulte mémorable : 'Ρουτιλίου δέ τοϋ σώματος και 
πολλών άλλων επιφανών επί ταφήν ες 'Ρώμην ενε/θέντων , ή τε όψις αηδής ήν 
ύπατου και τοσώνδε άλλων άντίρν,μένων ' και πολυήμ,ερον επί τώδε πένθος 
ήγερθη. Και άπό τοϋοε ή βουλή τους άποθνήο-/.οντας εν τοίς πολέμοις έκρινεν, 
ενθαπερ αν θάνωσι, θάπτεσΟαι · τοΰ μή τους λοιπούς εκ της όψεως άποτρέ-
πεσθαι των στρατειών. Το δ' αυτό και οί πολέμιοι, πυθόμενοι, περί σφών 
έψτ,φίσαντο. P. Rutilius ne fut point remplacé comme consul, pour le reste 
de l 'année; parce que Sext. Jul. Caesar n'avait pas le temps de se rendre 
aux comices. Les débris de son armée furent confies à Q. Cœpion, qui se 
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laissa attirer par Q. Pompaedius dans un piège où il trouva la mort 
avec la plus grande partie de ses soldats. Le sénat donna alors le comman
dement à Marius, qui ne fit rien d ' impor tan t ; Appien, 1. 1. 44. Soit 
défiance, soit prudence de vieillard, car il avait déjà 68 ans, il se renferma 
dans ses retranchements. C'est alors que Q. Pompaedius vint lui adresser à 
haute voix cette insultante provocation : Si vous êtes un grand général, 
Marius, descendez dans la plaine, pour venir vous mesurer avec 
nous. Marius lui répondit : Et vous, si vous êtes un grand général, 
mettez-moi donc dans la nécessité de combattre sans le vouloir ; Plu» 
tarque, Marius, XXXIII. 

Dans une guerre dont leur propre territoire était le théâtre (p. 121). 
Sext. Julius Cœsar avait été chargé de faire la guerre dans le Samnium, et 
et P . Rutilius Lupus dans le pays des Marses. Cf. Pighius , Anu. Rom. 
tom. III, p . 222, éd. Schott. 

CCLXXXVIII. Mithridate ne s'émut point de la présence des ambas
sadeurs romains (p . 123). Mithridate avait été forcé d'abandonner la 
Cappadoce à Ariobarzane, sur l'injonction du sénat romain ; mais, pour 
enlever à Nicomède III la Bïthynie dont un sénatus-consulte l'avait mis en 
possession, il fit marcher contre ce prince son propre frère, Soerate, sur
nommé Chrestus, qui , soutenu par une armée puissante, s'empara de la 
Bïthynie. A la même époque, Mithraas et Bagoas dépouillèrent Ariobarzane 
du royaume de Cappadoce et mirent Ar|arathe à sa place. 

Ce fut alors que les Romains, par une intervention menaçante, voulant 
rétablir sur le trône Nicomède et Ariobarzane, envoyèrent en Asie Maltinus 
et M* Aquilius, chargés de travailler à ce rétablissement, avec l'aide de 
Lucius Cassius et de Mithridate. Celui-ci, toujours indisposé contre ies 
Romains qui lui avaient enlevé la Phrygie et l'avaient forcé d'aban
donner la Cappadoce à Ariobarzane, refusa son concours; cf. Appien, 
Mithrid. X-XI; Justin, XXXVIII, 1-31. Outre les sources anciennes, il sera 
bon de consulter le savant article de Saint-Martin sur Mithridate VII, dans 
la Biographie Universelle de Michaud, d'après les écrivains arméniens. 

Par divers griefs (Ibid·). Appien les a mis dans la bouche de Pélo-
pidas , I. 1. XII : Άνεμίμνησκε φιλίας και συμμαχίας Ιδίας τε και πατρώας. 
!Ανθ' ων αυτόν ό Πελοπίδας εφη Φρυγίαν άφηρησθαι και Καππαδοκίαν · την 
μέν άεΐ των προγόνων αύτοϋ γενομενην, και υπό του πατρός άναληφθεϊσαν" 
Φρυγίαν δε επινίκιον επί ϋριστονίκω παρά τοϋ υμετέρου στρατηγού δοθεΐσάν 
τε, καϊ ούχή'σσον παρά τοϋ αύτοΰ στρατηγού, πολλών χρημάτων εωνημένην. 

Les sommes considérables qu'il avait dépensées (Ibid.). Sur l'argent 
répandu à Rome par Gordius, envoyé de Mithridate, pour obtenir que la 
Cappadoce fût donnée à son fils Ariarathe, cf. les notes de J. F . Gronove 
sur Aulu-Gelle, XI, 10. Dans un entretien avec Sylla, Mithridate se plaignit 
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vivement de la cupidité des généraux romains : « Ils ont fait tout cela 
« pour l'argent qu'ils ont tour à tour reçu de moi et de mes adversaires ; 
« car, Romains, ce qu'on peut surtout reprocher à la plupart d'entre TOUS, 
« c'est l'amour du gain. » Appien, Mithrid. LVI. 

Nicomède — envahit les États de Mithridate (p. 123). Cassius et Ma· 
rius, n'ayant pu obtenir aucun secours de Mithridate, tirèrent de la Galatie 
et de la Phrygie de nombreux auxiliaires et parvinrent à rendre la Bithynie 
à Nicomède et la Cappadoce à Ariobarzane. Sans perdre un moment, ils 
les engagèrent à se venger de Mithridate, leur voisin, et à faire des incur
sions dans les pays soumis à sa domination. S'il leur déclarait la guerre, ils 
trouveraient dans les Romains un appui assuré. Malgré cette promesse 
solennelle, Nicomède et Ariobarzane n'osèrent d'abord allumer si près 
d'eux une guerre dont les conséquences pouvaient être désastreuses. A la 
fin, Nicomède, incessamment obsédé par les ambassadeurs de Rome aux
quels il avait promis des sommes considérables pour prix de son réta
blissement sur le trône, outre celles qu'il avait empruntées aux Romains 
d'Asie et dont on lui demandait alors le payement (ce que le Compilateur 
de Dion a sans doute voulu exprimer en deux mots, χρημάτων δεηθείς) se 
jette dans les États de Mithridate, et porte la dévastation jusqu'à la ville 
d'Amastris, sans rencontrer le moindre obstacle. Mithridate avait bien une 
armée capable d'opposer une vive résistance; mais il reculait sans cesse, 
afin de pouvoir s'appuyer sur des griefs nombreux et d'une justice incon
testable , quand l'heure de la guerre serait venue ; cf. Appien, 1. 1. XI. 
Il savait bien que Nicomède était l'instrument des Romains ; le même, 
1.1. XII. 

CCLXXXIX. Les Romains — avant de s'être soumis à leur volonté 
(p. 125). Le Compilateur a supprimé les détails : ils offrent un grand in
térêt dans Appien, 1.1. XII-XTI, qui mêle heureusement la forme drama
tique au récit. Je vais extraire les plus importants. 

Pélopidas conjure les Romains de mettre un terme aux dégâts commis 
par Nicomède dans les États de Mithridate. Les députés de Nicomède 
parlent, à leur tour, et rappellent avec énergie les torts de Mithridate en
vers leur roi et envers les Romains. Ces récriminations réciproques abou
tissent à cette déclaration de la part des représentants de Rome . « Nous 
« ne pouvons admettre que Mithridate éprouve des dommages par le fait 
« de Nicomède, et nous ne souffrirons pas qu'on fasse la guerre à Nico-
« mède; attendu qu'à notre avis, la République n'aurait rien à gagner dans 
« le mal qui pourrait être fait à ce roi. » Dès ce moment, Mithridate se 
croit lésé par les Romains, et il donne des troupes à son fils Ariarathe, 
pour aller faire la conquête de la Cappadoce. Bientôt Ariobarzane est dé
trôné et remplacé par Ariarathe. 

Cette expédition à peine accomplie, Pélopidas se rendit de nouveau 
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auprès des députés et des généraux romains, pour déclarer qu'eux seuls 
étaient responsables de ce qui venait de se passer ; que Mithridate allait 
envoyer des ambassadeurs à Rome pour porter ses plaintes au sénat ; 
qu'il les informait de sa résolution, afin qu'ils pussent s'y rendre eux-
mêmes pour se défendre; qu'en attendant, ils ne devaient point commen
cer la guerre contre Mithridate, tant qu'elle n'aurait pas été décrétée par 
le peuple et par le sénat romain. 

A ce langage, déjà fort blessant, Pélopidas ajouta le tableau de la puis
sance de Mithridate, une longue énumération de ses alliés et des peuples 
qui embrasseraient sa cause, si Rome lui déclarait la guerre, au moment 
surtout où elle était exposée à tant de dangers par la Guerre Sociale. Il 
conclut en ces termes : « Empêchez Nicomède de faire du mal à vos amis, 
« ou rompez une amitié qui n'existe à notre égard qu'en apparence ; ou 
« bien allons nous faire juger à Rome. » Les Romains répondirent qu'ils 
ordonnaient à Mithridate de respecter Nicomède et la Cappadoce, à Pélo
pidas de sortir du camp à l'instant même et de n'y p!us revenir ; à moins 
que le roi n'exécutât leurs ordres. 

CCXC. Caton (p. 125). Lucius Porcius Caton, fils de Marcus, l'un des 
généraux de l'armée romaine dans la Guerre Sociale : il fut consul, l'an 
de Rome 665, avec Cn. Pompée Strabon. Après avoir battu les Etrusques, 
Orose, V, 18, il périt sur les bords du lac Fucin, au moment où il com
battait contre les Marses. Suivant Velleius Paterculus, II, 13, il fut tué 
par les ennemis. Appien, Guer. Civ. I, 50, se contente de mentionner sa 
mort, sans dire comment il périt : Τον S" αύτοΰ χειμώνος Πόρκιος μεν 
Κάτων, ό σύναρχος τοΰ Πομπηίου, Μάρσοις πολέμων άνηρε'θη. Orose, qui 
avait puisé dans des historiens que nous n'avons plus, dit qu'il fut tué 
par le fils de Marius, 1.1. ; renseignement d'autant plus précieux, qu'il ne 
se trouve pas ailleurs : Porcius Cato consul, Marianas copias habens, 
quum aliquanta strenue gessisset, gloriatus est C. Marium non majora 
fecisse ; et ob hoc quum ad lacum Fucinum contra Marsos bellum gereret, 
afilio C. Marti in tumultu belli, quasi ab incerto auctore prostratus 
est. Dion Cassius est le seul, ainsi que Reimarus en a fait la remarque, 
qui parle du peu d'autorité de Caton et de la faiblesse de ses soldats. 

Cette émeute fut une suite des troubles et des séditions qui régnaient 
alors parmi les Romains. «Rome, dit M. Duruy, Hist. Rom.,tom. II, p. 199, 
« disposait de forces trois ou quatre fois supérieures à celles des alliés : 
« ajoutons l'habitude du commandement et de grandes entreprises, l'unité 
« de direction, l'expérience de ses généraux et la discipline de ses troupes, 
« qui venaient de se retremper dans deux grandes guerres. 

« Aussi Rome se trouva-t-elle assez forte pour porter encore sans chan· 
« celer, au milieu de cette lutte, le poids des troubles et des séditions. 
« Dans la ville, un préteur intègre (A. Sempronius Aseîlio; cf. l'Epitome 
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« de Tite-Live, LXXIV; Appien, Guer. Civ., I, 54) fut massacré par les 
« créanciers qu'il voulait rappeler au respect des lois ; à l'armée, un légat 
« consulaire (A. Albinus ; cf. l'Epitome de Tite-Live, LXXV, et Valère-
« Maxime, IX, 8, 3) fut tué par ses propres soldats ; un consul même, 
« Porcius Caton, périt, peut-être de la main des siens, après avoir échappé 
« à une première émeute, etc. » 

CCXCL Tous les peuples de l'Asie massacrèrent les Romains. Seuls, 
les habitants de Traites (p. 127). Cicéron demanda une éclatante ven
geance de cette cruauté inouïe, Disc, pour la loi Manilia, III. Valère-
Maxime, IX, 2, 3, porte à 80,000 le nombre des citoyens massacrés dans 
cette boucherie. Suivant Plutarque, Sylla, XXIV, il fut de 150,000; Dion 
adopte ailleurs le même nombre que Plutarque; cf. Fr. CCCXXIV, p. 175 
de ce volume. 

Les habitants de Cos cachèrent dans leur temple d'Esculape des citoyens 
romains; tandis qu'on les égorgeait dans toutes les îles et dans toutes les 
villes de l'Asie ; cf. Tacite, Annal., IY, 14. 

CCXCIV. A peine revêtu du consulat, Cinna (p. 131). L. Cornélius 
Cinna, créé consul pour la première fois, l'an de Rome 667, par l'influence 
de Sylla, entreprit de rétablir la loi du tribun Sulpicius (Appien, Guer. 
Civ., I, 55-56), qui donnait aux alliés, ou nouveaux citoyens, les mêmes 
droits qu'aux anciens. Une sédition violente éclata; on en vint aux mains, 
et dix mille des nouveaux citoyens restèrent sur le champ de bataille. 
Les autres furent obligés de sortir de Rome, et Cinna avec eux. Le sénat 
le déclara déchu de la dignité consulaire, et nomma à sa place le flamme 
L. Cornélius Mérula. 

Cinna ne tarda pas à rentrer dans Rome, à la tête d'une armée, avec le 
titre de consul. Il se désigna même consul pour l'année suivante, sans 
consulter les comices, et nomma Marius avec lui, de sa propre autorité. 

Il fut encore consul, l'an de Rome 669, avec Cn. Papirius Carbon, ainsi 
que l'an 670. Pendant ce dernier consulat, il s'était fait précéder en Dal-
matie par une partie de ses troupes. Celles qui étaient restées en Italie 
refusèrent de s'embarquer : une émeute éclata. Un licteur du consul frappa 
un soldat, au milieu du tumulte : ce licteur fut frappé à son tour par un 
soldat que Cinna fit arrêter aussitôt ; mais il tomba lui-même percé de 
mille coups. 

Pour d'autres détails, cf. Vell. Paterculus, II, 19-24 ; Appien, Guer. Cic, I, 
34-78. Plutarque, Pomp., V, ne raconte pas tout à fait de la même manière 
la mort de Cinna. D'après ce biographe, Pompée, qui s'était rendu dans le 
camp de Cinna, fut injustement calomnié : mécontent, il ne se montra 
plus, et le bruit courut qu'il avait été tué par Cinna. Il n'en fallut pas 
davantage pour que les ennemis de ce dernier cherchassent à le perdre. 
Cinna prit la fuite ; mais un centurion ne tarda pas à l'atteindre, et il 
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s'apprêtait à le frapper de son épée, lorsque Cinna, tombant à ses genoux, 
lui présenta son cachet, qui était d'un grand prix. Le centurion lui dit 
insolemment : « Je ne suis point venu pour sceller une promesse ; mais 
« pour punir un méchant et cruel tyran, » et il lui donna la mort. 

Sylla se trompa complètement dans cette circonstance (p. 133). 
Saint-Réal (Affaires de Marius et de Sylla) porte un tout autre jugement 
sur la conduite de Sylla dans cette circonstance : « Sylla donc consentit 
« et donna les mains à l'élection de Lucius Cinna qu'il savait bien être 
« de la faction opposée, et dont le caractère violent et audacieux lui était 
« parfaitement connu. Il lui offrit lui-même son crédit et ses amis, et souf-
« frit les serments que lui fit Cinna de ne se détacher jamais de ses inté-
« rets auxquels il s'allait lier indissolublement ; serments qu'il eut toujours 
« dessein de ne jamais exécuter. 

« C'est en cette occasion que Sylla donna une des plus grandes mar-
« ques de prudence et d'habileté qu'on remarque dans tout le reste de sa 
« vie; car, ne doutant point de la mauvaise foi de Cinna, qui n'était pas 
» homme à se lier par des serments et qui effectivement ne fut pas plus 
« tôt en possession du consulat qu'il songea à faire le procès à Sylla et 
« lui suscita pour accusateur Verginius, l'un des tribuns du peuple, il ne 
« songea point à se défendre dans une ville où la monarchie, qu'il avait 
« exercée pendant quelque temps, l'avait rendu odieux, et où l'on n'aurait 
« que trop facilement les moyens de le convaincre de beaucoup de choses 
« contraires aux lois. 

« Ainsi, prenant dans cette occasion un parti digne de son esprit et de 
« sa réputation, il assembla le peuple et lui dit qu'il se ressouvenait très-
« bien qu'on lui avait commis l'expédition contre le roi Mithridate dont 
« les conquêtes commençaient à devenir dangereuses, et que, n'ayant 
« différé de remplir sa commission que pour s'opposer à quelques sédi-
« tieux qui avaient voulu troubler la ville et lui disputer l'honneur que 
« le peuple romain lui avait fait, il allait, toutes choses étant devenues 
« tranquilles, achever cette guerre étrangère, où il espérait de rendre le 
« nom romain pleinement victorieux. » 

CCXCV. La nature avait refusé à Octavius (Ibid.). Grand homme 
de bien, prenant toujours pour règle de conduite la justice la plus sévère; 
à tel point, dit Plutarqne , Vie de Marius , XLII, que ce fut moins par 
incapacité que par une excessive délicatesse de conscience, qu'il négligea 
des mesures conformes à l'intérêt public, Cn. Octavius ne s'écarta jamais 
des lois et des coutumes anciennes qu'il regardait comme un formulaire 
immuable; mais ii eut la faiblesse d'avoir plus souvent autour de lui des 
pronostiqueurs et des diseurs de bonne aventure que de bons politiques 
et des généraux habiles, qui sont les véritables devins pour un homme 
d'État et pour un homme placé à la tête des armées. Plutarque et Bion 

T. I I . 26 
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sont d'accord sur la pusillanimité politique de Cn. Octavius. Elle fut no 
blement rachetée par le courage qu'il montra dans ses derniers moments. 
« Marius et Cinna , dit Appien, Guer. Civ. I, 71, avaient promis par ser-
« ment à Octavius qu'il aurait la vie sauve ; 4es aruspices et les devins lui 
« avaient prédit qu'il ne lui serait fait aucun mal ; mais ses amis lui con-
« seillaient de fuir. Octavius répétait que, revêtu du consulat, il ne quit-
« terait jamais Rome, et, s'éloignant de la multitude, il se rendit au 
« Jauicule, escorté par les citoyens les plus illustres et par quelques débris 
« de ses troupes. Là il s'assit sur la chaise curule, revêtu de la loge con-
« sulaire, entouré des faisceaux et des haches, insignes de sa dignité. A la 
« vue de Censorius, qui courait à sa poursuite avec quelques cavaliers, le* 
« amis d'Octavius et les soldats, placés autour de lui, le pressent encore 
« de fuir et lui amènent un cheval ; mats Octavius ne daigne pas même 
« se lever et attend la mort. Censorius abat la tête d'Octavius et la 
« porte à Cinna : elle fut suspendue à la tribune aux harangues. Ce fut 
« la première qu'on y attacha : après lui chaque parti y suspendit les têtes 
« des citoyens massacrés au milieu des dissensions intestines ; et cet hor-
« rible usage, qui commença par Octavius, se perpétua dans les siècles-
« suivants. » (Traduction Nouvelle.) 

CCXCYI. Les Romains, au moment où la guerre civile était immi
nente (p. 135). Il y a une analogie frappante entre le récit de Dion et celui 
d'Appien, Guer. Civ. I, 68 : Ο! δέ ύπατοι, δεδιότες και στρατιάς άλλης δεο-
μενοι — ώδε μεν δή και Σαυνΐται Μαριώ συνεμάχουν. 

CCXCVII. A peine Cinna eut-il renouvelé, etc. (Ibid.). Le tribun 
Sulpicius, Marius et son fils, P. Célhégus, J. Brutus, Cn. et Q. Granius, 
P. Albinovanus et d'autres citoyens, qui avaient pris les armes contre les 
consuls et appelé les esclaves à la liberté, s'étaient exilés de Rome. On 
les déclara ennemis de la patrie : il fut permis à tout citoyen qui les ren
contrerait de leur donner la mort, ou de les ramener aux consuls ; leurs 
biens furent vendus au profit du trésor public. On envoya même des 
émissaires, de divers côtés, pour découvrir leur retraite. Sulpicius périt 
par leurs mains, dans les marais de Laurente; Vell. Paterculus, I I , 19; 
mais ces exilés avaient à Rome un parti influent par son crédit, par ses 
richesses, et qui travaillait pour leur retour, en semant l'or et en tra
mant la perte des consuls. Après la mort du consul Q. Pompeius, les amis 
des exilés poursuivirent l'exécution de leurs projets, avec l'appui de 
Cinna; Appien, 1.1. 73, 74 et suiv. 

Marius et les autres bannis.... s'élancèrent dans Rome (Ibid.). Le 
sénat avait envoyé des députés à Marius et à Cinna, pour les prier de 
rentrer dans Rome avec des sentiments pacifiques et de n'y point faire 
couler le sang. Cinna les reçut, assis sur sa chaise curule, en sa qualité de 
consul, et leur fit une réponse douce et bienveillante. Marius, qui se 
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tenait debout à ses côtés, ne proféra pas une parole; mais à l'austérité de 
son visage et à la fierté de son regard , il était facile de deviner qu'il 
remplirait la ville de carnage. Cinna entra dans Rome entouré de 
ses satellites : Marius s'arrêta à la porte, et mêlant la raillerie à la 
colère, il déclara qu'ayant été banni par une loi, il fallait que son bannis
sement fût annulé par une loi nouvelle. Le peuple s'assembla aussitôt 
pour procéder à son rappel ; mais trois ou quatre tribuns n'avaient pas 
encore voté, lorsque Marius entra dans Rome, ayant pour cortège une 
troupe d'esclaves dissolus et audacieux, qui, à une seule parole, à un seul 
clin d'œil de Marius, portaient parfont la violence et la mort. Cf. Plufar-
que, 1. 1. XLIII, et Appien, 1. 1. 70-71. 

Cette boucherie dura cinq jours et tout autant de nuits (p. 141). 
Ce paragraphe peut être regardé comme un abrégé de Plutarque, Marius, 
XLIII-XLIV. Cf. Vell. Paterculus, I l , 22, traduit presque littéralement 
par Saint-Réal, 1. 1. : « Tout ce qu'il y eut dans la ville de plus élevé et de 
«. plus considérable périt par divers genres de supplices. Le consul Oeta-
« vius, cet homme si droit, si intègre, si doux et si entendu, fut mis à 
« mort par ordre de Cinna. Mérula, qui, à l'arrivée de Cinna, s'était démis 
« du consulat, se fit couper les veines, et, après avoir arrosé de son sang 
« les mêmes autels sur lesquels il avait si souvent sacrifié pour la prospé-
« rite de la république, il mourut en détestant les noms de Marius et de 
« Cinna. Marc-Antoine, l'orateur, cet homme qui fut surnommé le prince 
« de la république, et qui le fut toujours de l'éloquence, fut tué par les 
« ordres des vainqueurs. Q. Catulus, qui, outre mille actions d'éclat qui le 
« rendaient respectable, était encore célèbre par la défaite des Cimbres 
« à laquelle il avait si glorieusement participé, et qui lui était pour le 
« moins commune avec Marius, voyant qu'on le cherchait pour le tuer, 
« s'enferma dans un cabinet où il mit le feu, et finit ainsi sa vie, moins 
« par l'ordre de ses ennemis que de son plein gré. 

« On ne saurait exprimer l'état pitoyable où se trouvait la ville dans 
« ces temps les plus malheureux qu'on puisse imaginer. Tout le monde 
« craignait, et on soupçonnait tout le monde. Les infâmes esclaves, dé-
« voués aux violences de Marius, tuaient à la fin, sans distinction, et ceux 
« qui leur avaient été désignés et ceux dont iis n'étaient point chargés ; 
« et après avoir coupé leurs têtes, qui était la marque de leur salaire, ils 
« jetaient leurs corps dans les rues ; ce qui donnait un spectacle horrible 
« et effroyable. Ils volaient et pillaient dans toutes les maisons où ils en-
« traient, et forçaient, sans distinction, les filles et les femmes de ces 
« malheureux que la haine de Marius ou de Cinna avait rendus criminels. » 
Cf. Appien, 1.1. 72 ; Orose, V, 19. 

CCXCVIII. Le fils de Marius tua lui-même un tribun ( Ibid. ) . 
L. Corn. Cinna et C. Marius s'étaient nommés eux-mêmes consuls pour 

26. 
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cette année, sans l'intervention des comices ; cf. l'Epitome de Tite-Livey 

LXXX. Ainsi s'accomplit pour Marius cette prophétie, qui lui avait promis 
sept consulats; Appien, Guer. Civ. I , 75 : rQ, μετά φυγήν και επικήρυξα, 
il τις ως πολέμιον άνέλοι, το μάντευμα δμω; άπήντα το των επτά νεογνών 
αίετών. Mais il ne jouit pas longtemps de cet honneur. Attaqué d'une 
pleurésie, il mourut le dix-septième jour de sa dignité, en proie à de con
tinuelles inquiétudes; cf. Appien, 1.1., etPlutarque, Marius, XLV, où nous 
trouvons un passage fort curieux de l'historien Pison : Γάΐος δέ τις Πείσων, 
άνήρ ίστορικός, ιστορεί τον Μάριον άπο δείπνου περιπατοϋντα μετά τών φίλων 
έν λόγοις γενέσθαι περί τών καθ' εαυτόν πραγμάτων άνωβεν γενομένων άρξά-
μενον, και τάς έπ' αμφότερα πολλάκις μεταβολάς άφηγησάμενον ειπείν, ώς 
ουκ εστί νουν έχοντος ανδρός έτι τ?, τυχΥ] πιστευειν εαυτόν · εκ δε τούτον τους 
παρόντας άσπασάμενον και κατακλιθέντα συνεχώς ημέρας επτά τελευτησαι. 

Plutarque, Ι. Ι., attribue à Marius les faits mis par Dion sur le compte 
de son fils. Reimarus a tâché de concilier ces deux opinions, en disant 
que, dans cette circonstance, le fils ne fit qu'exécuter les ordres du père. 
Le tribun, précipité de la roche Tarpéienne, s'appelait Sext. Licinius; cf. 
Plutarque, 1. 1. 

CCC. Sylla, pressé par le besoin d'argent (p. 143). Il était parti de 
Rome avec cinq légions et le peu d'or qu'on avait retiré de la vente des 
biens consacrés autrefois parîiuma au culte des Dieux ; cf. Appien, Mithrid. 
XXII. Il trouva des auxiliaires dans la Thessalie, l'Étolie, la Béotie, et se 
dirigea sur Athènes. Il abatfit les arbres du Lycée et de l'Académie, pour 
construire des machines, et fut réduit à piller les temples pour payer ses 
soldats; cf. Plutarque, Syll. XII. 

Aux Amphictyons de Delphes {Ibid.). Ils étaient surtout préposés à 
la garde du temple et de ses trésors; Strabon, IX, p. 420, éd. Casaub., 
Paris, t620. 

Sylla envoya à Delphes Caphis, un de ses amis, en lui recommandant 
de peser tout ce qu'il prendrait. Arrivé au temple, Caphis n'osa toucher 
aux choses saintes et pleura sur la pénible mission dont il était chargé. 
Quelques-uns des assistants s'écrièrent alors qu'ils avaient entendu ré
sonner au fond du sanctuaire la lyre du Dieu. Caphis informa de ce 
présage Sylla qui lui répondit, en se moquant : « Je m'étonne que vous 
« ne compreniez pas que ces sons sont un signe de joie et non de tris-
« tesse : prenez donc avec confiance ce que le Dieu vous donne avec 
« plaisir. » Plutarque, 1.1. XII. 

Après la bataille de Chéronée, Sylla consacra à Jupiter Olympien et à 
Apollon Pythien la moitié du territoire de Thèbes, et ordonna que le 
revenu fût destiné à payer les sommes qu'il avait enlevées de leurs temples ; 
Plutarque, I. I. XIX. 
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CCCI. Titus Flamininus (p. 145). T. Quintius Flamininus, qui fut 
consul l'an de Rome 556, vainquit Philippe, roi de Macédoine, et rendit-
la liberté aux villes de la Grèce; cf. p. 353-355 de ce volume. 

Manius Aquilius (Ibid.). Manius Aquilius Glabrion, qui fut consul l'an 
de Rome 563, et chassa Antiochus de ia Grèce; cf. Pighius, Ann. Rom., 
tom. II, p. 280, éd. Schott. 

Paul-Émile (Ibid.). Le célèbre vainqueur de Persée; cf. Fr. CCXXXII-
CCXXX1II, p. 85 de ce volume. 

Et de Fimbria (p. 149). Appien, Mithrid. LU, raconte la mort de 
Flaccus : Ό μεν Φλάκκος, εις τίνα οΐκίαν καταφυγών καί νυκτός τό τείχος 
ύπερελθών •— και το λοιπόν άταφον έκρίψας , αυτόν αυτοκράτορα άπέφηνε τοϋ 
στρατού. 

CCCII. Aristion, chargé delà défense d'Athènes (p. 151). Dion, qui a 
puisé aux mêmes sources que Plutarque, Syil. XIIî, ne se montre pas moins 
sévère envers Aristion. Appien ne le juge pas avec indulgence : il lui 
reproche sa dureté politique et profite de cette occasion, pour faire 
une sortie contre les philosophes, Mithrid., XXVIII ; mais il n'attaque 
point ses mœurs. Strabon, IX, p. 398, éd. Casaub., Paris, 1620, se borne, 
comme Appien, à blâmer la tyrannie de son administration. Enfin, Pau-
sauias, 1, 20, ne parle pas non plus de cette dissolution de mœurs et de 
ces excès de table qui, suivant Reimarus, n'ont été probablement repro
chés avec tant d'aigreur à Aristion, que parce qu'il professait la philosophie 
d'Épicure. Plutarque, Appien et Dion ont sans doute pris leurs ren
seignements dans les Mémoires de Sylia, qui n'avait pas ménagé son 
ennemi. J'ai cru devoir placer à côté de leur jugement le récit de Pau-
sanias : « Aristion, que Mithridate employait dans ses ambassades aux 
« villes grecques, était Athénien .· ce fut lui qui engagea les habitants 
« d'Athènes à préférer Mithridate aux Romains. Toutefois il ne les en-
« traîna pas tous ; mais seulement le bas peuple, ou même ce qu'il y 
« avait de plus turbulent. Les Athéniens de quelque distinction se décla-
« rèrent d'eux-mêmes pour les Romains. Un combat fut livré : les Romains 
« obtinrent un très-grand avantage, mirent leurs ennemis en fuite et 
« poursuivirent, jusque dans la ville, Aristion et les Athéniens, et jusque 
« dans le Pirée Archélaùs et les barbares. » Cf. dans les Mémoires de 
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Mém. vol. XXVIII, p. 395 
et suiv. ; Mém. vol. XLVIII, p. 204. 

Les mauvaises qualités de Mithridate (Ibid.). Ici encore, Dion s'est 
fait, comme Plutarque, l'écho de Sylla contre Mithridate, « ce roi 
« magnanime, qui dans les adversités, tel qu'un lion qui regarde ses 
« blessures, n'en était que plus indigné » (Montesquieu, Grandeur et Dec. 
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des Romains, ch. VII.) Appien, Mithrid. CXII, rend hommage à sa gran
deur d'âme, à son courage dans les fatigues et dans les revers, à sa 
sobriété, à son goût pour les lettres grecques et pour la musique; tout en 
lui reprochant une cruauté qui alla jusqu'à répandre le sang d'une mère, 
d'un frère, de trois fils et de trois filles ; mais n'oublions pas qu'il s'agit 
d'un prince qui fit la guerre aux Romains pendant quarante-six ans. Battu 
par Sylla, par Lucullus et par le grand Pompée lui-même, il reprit toujours 
les armes avec plus de vigueur et d'éclat, comme si ses défaites l'avaient 
rendu plus terrible (Justin, XXXVII, 1). N'était-ce pas là un crime irrémis
sible aux yeux des Romains ? Leurs historiens ne durent-ils pas se croire 
obligés de flétrir, toutes les fois qu'ils en trouveraient l'occasion, le nom 
d'un ennemi qui osa si longtemps disputer la victoire à Rome? Il faut 
pourtant excepter Trogue-Pompée ; autant du moins que nous pouvons en 
juger par son abréviateur : il écrivit plutôt un panégyrique qu'une histoire 
de ce terrible roi du Pont (cf. Justin, 1. 1. 2-4). Sur Mithridate, sur son 
génie, sur sa lutte contre Rome et sur l'importance de sa défaite pour la 
République romaine, cf. dans les Mémoires de VAcadémie des Inscri
ptions et Belles-Lettres, Mém. vol. V, p. 358-359 ; Mém. vol. X, p. 480-
481 ; Mém. vol. XIV, p. 303 et suiv. ; Hist. vol. XLII, p. 48 ; Mém. vol. 
XLVI, p. 169 et suiv. 

Le médimne de blé s'y vendait alors mille drachmes (p. 151). Le 
médimne = 511. 84. En prenant pour base de l'évaluation 88 c , valeur de 
la drachme attique, après Alexandre, on arrive au chiffre énorme de 880 fr. 
de notre monnaie, pour les 511. 84. 

Ou quelques huiliers en cuir, ramollis dans Veau bouillante 
(p. 153). Appien donne des détails sur la famine qui régnait alors dans 
Athènes; Mithrid. XXXVIII : Kai κτήνη πάντα καταθύσαντας , δέρματα τε 
και βύρσας εψοντας, και λιχμωμένους τό γιγνόμενον εξ αυτών" τίνας Se και 
των αποθνησκόντων άπτομένους. Lorsque Sylla, maître d'Athènes, aban
donna la ville au pillage, les soldats, en fouillant dans les parties les plus 
secrètes de plusieurs maisons, y trouvèrent de la chair humaine que les 
malheureux habitants avaient cachée, pour se nourrir : Και 'έτοιμο·, σάρκες 
ανθρώπων ες τροφήν εν πολλοίς οΐκήμασιν ευρέθησαν. Le même, l. 1. 

A boire et à manger {Ibid.). Dans l'opinion des Anciens, de tels excès, 
en plein jour, ne convenaient qu'à des hommes perdus de débauches. 
Ainsi, d'après Plutarque, Aratus, VI, les émissaires de Mcoclès, chargés 
d'épier à Sicyone la conduite d'Aratus, ayant vu ce jeune homme par
courir les places publiques, fréquenter la palestre, passer le temps à boire 
et à faire bonne chère avec des amis, ne purent s'empêcher de rire et de 
dire qu'il n'y avait rien de plus lâche qu'un tyran ; puisque Wicoclès, 
maître d'une si grande ville et investi d'une si grande puissance, craignait 
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un homme qui dépensait pour ses plaisirs et dans des festins, en plein 
jour, un argent dont il aurait grand besoin dans son exil. 

La lampe consacrée à Minerve (p. 153). Pausanias la décrit, I , 26: 
« La lampe d'or consacrée à la Déesse est l'ouvrage de Callimaque. 
« On ne la remplit d'huile qu'une fois l'an, et cette huile suffit jusqu'à pa-
« reil jour de l'année suivante ; quoique la lampe soit allumée sans inter-
« ruption, la nuit et le jour. La mèche est de lin Carpasien, le seul qui brûle 
« sans se consumer. Au-dessus de la lampe est placé un palmier de bronze, 
« qui s'élève jusqu'au plafond : c'est par là que la fumée se dissipe. » Cf. 
Strabon, IX, p. 396, éd. Casaub., Paris, 1620; etPlutarque, Numa, IX, où 
il est dit que cette lampe était surveillée par des femmes auxquelles leur 
âge ne permettait plus de se marier, et qu'elle s'éteignit, pendant qu'A
thènes gémissait sous la tyrannie d'Aristion. 

Il dispersa à coups de flèches (Ibid.). Aristion s'était décidé à en
voyer à Sylla deux ou trois de ses commensaux les plus intimes pour 
négocier la paix ; mais ces messagers, au lieu de s'efforcer d'obtenir des 
conditions favorables pour Athènes, se mirent à célébrer Thésée, Eumolpus, 
et les exploits des Athéniens daus les guerres Médiques. « Retirez-vous, 
« beaux discoureurs, leur dit Sylla, et emportez vos magnifiques haran-
« gués. Les Romains ne m'ont pas envoyé à Athènes pour prendre des 
« leçons de rhétorique, mais pour dompter les rebelles qui ont déserté 
« leur cause. » 

Après la prise de la ville, Aristion se réfugia dans la citadelle ; mais la 
faim et la soif le forcèrent bientôt à se soumettre. Aristion, ses satellites 
et tous ceux qui avaient rempli des charges publiques, ou qui s'étaient 
écartés de la constitution donnée à Athènes par les Romains, furent punis 
de mort. Sylla fit grâce à tous les autres. Cf. Appien, 1.1. XXXIX; Plu-
tarque, Syll.,XIV. 

CCCIV. Hortensius était un général (p. 155). Il contribua puissam
ment à la victoire de Chéronée dans laquelle, s'il faut en croire Sylla, les 
Romains ne perdirent que quatorze on quinze hommes ; tandis que sur 
cent vingt mille ennemis, dix mille à peine échappèrent à la mort. Cf. Plu-
tarque, 1.1., XVII-XIX; Appien, Mithrid. XLI-XLÏV. 

CCCVI. Fimbria, son lieutenant (p. 157-159). Cicéron l'appelle l'homme 
le plus audacieux et le plus forcené qui ait jamais existé dans Rome, Disc, 
pour Sext. Roscius, XII. Cf. l'Epitome de Tite-Live, LXXXII; Appien, 
Mithrid. Lî ; Valère-Maxime, IX, 11, 2; Orose, V, 20. C'est lui qui avait 
pris des mesures, pour faire égorger Q. Scœvola aux funérailles de C. Ma-
rius. Informé que Scaevola n'était pas mort et qu'il guérirait même de ses 
blessures, Fimbria résolut de le citer en justice; et comme on lui deman
dait de quoi il accuserait un citoyen dont la vertu et la probité étaient 
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au-dessus de tout éloge : « Je l'accuserai, répondit-il, de n'avoir pas reçn 
« le poignard tout entier dans son corps. » 

Contre Flaccus (p. 159). C'est-à-dire L. Valerius Flaccus. L'année 
précédente (an de Rome 668), Cinna, qui s'était lui-même nommé consul 
pour la troisième fois, sans assembler les comices, choisit pour collègue 
L. Val. Flaccus, après la mort de Marins. Suivant Plutarque, Syll., XX, 
le sénat chargea Flaccus de la guerre contre Mithridate ; mais, en réalité, 
sa mission était dirigée contre Sylla, qui ne s'y trompa point. A peine in
formé de l'arrivée prochaine de Flaccus, il se dirigea vers la Thessalie, 
pour se trouver sur son passage. Appien, Mithrid. Ll, dit formellement que 
Flaccus fut chargé de la guerre contre Mithridate, à la place de Sylla, 
déjà déclaré ennemi public. 

ll partit avec deux légions; mais comme il était complètement étranger 
à l'art de la guerre, il s'adjoignit, en qualité de lieutenant, C. Flavius 
Fimbria, qui avait de l'autorité parmi les soldats. Us s'embarquèrent à 
Brindes; mais à peine partis, ils essuyèrent une tempête désastreuse; et 
bientôt après, des soldats de Mithridate mirent le feu aux vaisseaux ro
mains. 

Le choix de Cinna fut malheureux. Méchant, avare et cruel, Flaccus ne 
tarda pas à s'attirer la haine de ses soldats : aussi tous ceux qu'il envoya 
en Thessalie passèrent-ils du côté de Sylla. Les autres furent retenus par 
l'influence de Fimbria, qui , malgré tous ses défauts, était du moins un 
général habile et traitait son armée avec douceur, cf. Appien, 1.1. 

CCCV1II. A la suite d'un différend (p. 161). Ce différend éclata, dans 
une auberge, au sujet d'un logement, cf. Appien, 1.1. LU : il suit une autre 
version que Dion, d'après le passage cité, p. 160, not. 4 de ce volume. 
Fimbria et le Questeur prirent pour juge Flaccus, qui donna tort à 
Fimbria. 

Aussi chassèrent-ils Thermus (p. 163). un successeur avait été donné 
à Fimbria qui jura, dès lors, à Flaccus une haine implacable. Celui-ci, 
s'étant embarqué pour Chalcédon, Fimbria profita de son absence pour 
enlever les faisceaux à Thermus, nommé propréteur, et pour se les arroger; 
comme si l'armée les lui avait déférés. Flaccus arrive bientôt, la menace 
et la colère à la bouche. Fimbria le poursuit, le force à se cacher dans la 
maison d'un simple particulier et le réduit à profiter des ténèbres pour 
s'échapper. Flaccus se réfugie d'abord à Chalcédon, puis à Nicomédie dont 
il ferme les portes ; mais Fimbria s'attache à ses pas. On vit alors un 
consul romain, chargé d'une expédition capitale, retiré du fond d'un puits, 
son dernier asile, et mis à mort par l'ami qu'il avait engagé lui-même à 
l'accompagner ! Fimbria trancha la tête de Flaccus, la jeta dans la mer et 
abandonna sur le rivage son corps privé de sépulture; Appien, 1.1. 
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GCCX. Après s'être emparé d'Ilion (p. 165). Fimbria, après s'être em
paré du commandement par le meurtre de Flaccus, remporta quelques 
succès contre le fils de Mithridate. 11 poursuivit ensuite Mithridate lui-
même jusqu'à Pergame et le contraignit d'abandonner cette ville, pour se 
retirer à Pitane. Fimbria tenta de l'y renfermer; mais Mithridate parvint 
à s'embarquer et à gagner Mitylène. Ce fut alors que Fimbria, après avoir 
puni ceux qui soutenaient les Cappadociens, alla former le siège d'Ilion. 
Les habitants de cette ville demandèrent du secours à Sylla : il promit qu'il 
se rendrait bientôt auprès d'eux et les engagea à déclarer, en attendant, 
à Fimbria qu'ils s'étaient livrés à Sylla. Fimbria les félicita d'avoir déjà 
fait amitié et alliance avec les Romains : en même temps il demanda à 
être admis, en sa qualité de Romain, dans les murs d'Ilion, et à cette 
occasion, il parla avec une amère ironie des liens qui unissaient 
cette ville à Rome. A peine reçu dans llion, il porta partout la mort 
et l'incendie et ût périr, au milieu des supplices, les députés qui s'é
taient rendus auprès de Sylla. Les habitants, qui s'étaient réfugiés dans 
le temple de Minerve, furent, par son ordre, brûlés avec ce temple. Enfin 
il détruisit les remparts. Le lendemain, il fit le tour d'Ilion, pourvoir 
par lui-même si quelque partie de la ville était encore intacte. Elle fut donc 
traitée par un Romain avec plus de barbarie qu'elle ne l'avait été autrefois 
par Agamemnon ; pas une maison ne fut respectée, pas un temple, pas 
une statue. Cf. Appien, 1. 1. LUI. 

CCCXI. Archélaûs engageait Sylla à faire la paix {Ibid.). Après la 
bataille d'Orchomène, Mithridate, effrayé des pertes qu'il avait essuyées 
coup sur coup, écrivit à Archélaûs de traiter avec Sylla. Appien, l. 1. L1V 
et LV, rapporte la négociation qui eut Heu entre les deux généraux et les 
conditions imposées par Sylla. Cf. "Vell. Paterculus, II, 23 ; Plutarque, Syll. 
XXII et suiv. 

Dix mille plèthres de terre (p. 169). Ou bien 90,000 ares; puisque le 
plèthre vaut 9 ares. 

CCCXH. Que la Paphlagonie ne lui fût point enlevée (p. 169). Les 
députés ajoutèrent, d'après Appien, 1.1. LVI, que leur roi aurait obtenu de 
Fimbria des conditions plus avantageuses. Indigné du parallèle, Sylla ré
pondit que Fimbria aurait bientôt à lui rendre compte de sa conduite, qu'il 
serait très-prochainement lui-même en Asie, et qu'alors il ven ait si Mi
thridate voulait sincèrement la paix ou la guerre. 

CCCXIV. Après avoir fait la paix avec Mithridate (p. 175). Pour les 
détails de la négociation, il faut lire Plutarque, Syll. XXII-XXIV ; Appien 
Mithrid. LIV-LVIII. 

Soutenir simultanément la guerre contre Fimbria et contre Mîthri· 



410 ÉCLAIRCISSEMENTS. 

date (p. 177). Sylla n'avait accordé la paix à Mithridate que pour être 
plus libre de faire la guerre à Fimbria. Aussi, à peine cette paix fut-elle 
conclue, que Sylla donna à Fimbria l'ordre de lui livrer une armée dont il 
avait usurpé le commandement. Fimbria répondit que Sylla exerçait lui-
même une autorité illégitime. Bientôt cerné par Sylla et abandonné par 
une grande partie de ses soldats qui déclarent ne point vouloir combattre 
contre des concitoyens, il déchire sa tunique et a recours à d'humiliantes 
supplications ; mais toutes ses instances sont impuissantes ; la désertion 
continue. L'or même ne peut arrêter les transfuges : Nonius refuse un 
serment de fidélité que Fimbria exige, le glaive à la main et en le menaçant 
de la mort. Dans ce cruel abandon, il promet la liberté et une somme con
sidérable à un esclave, s'il veut passer comme transfuge dans le camp 
ennemi et assassiner Sylla. L'esclave hésite, au moment de commettre le 
crime : arrêté, il fait des aveux complets qui attirent sur Fimbria la colère 
et le mépris de l'armée de Sylla. Fimbria alors demande une entrevue à 
Sylla : celui-ci la refuse, et Fimbria, qui ne voulut point quitter l'Asie 
pour sauver ses jours, comme Sylla l'exigeait par la médiation de Ruti-
lius, retourna à Pergame. Là, il entra dans le temple d'Esculape et se frappa 
de son épée ; mais le coup n'avait pas été mortel : par son ordre, un es
clave prit le fer, lui donna la mort et se tua lui-même. Sylla permit à des 
affranchis de rendre les derniers devoirs aux restes de Fimbria. Délivré de 
cet ennemi redoutable, il s'occupa aussitôt de l'organisation du gouver
nement de l'Asie; Appien, 1. 1. LIX-LXI. 

CCCXVI. Vaincu par Cinna (p. 177). Ou plus exactement par C. Fabius, 
qui était du parti de Cinna ; Cf. l'Epitome de Tite-Live, LXXXIV, et Pi-
ghius, Ann. Rom. tom. III, p. 247, éd. Schott. Suivant Appien, Guer. 
Civ. 1, 79-80, Q. Caecilius Métellus Pius alla au-devant de Sylla, au mo
ment où celui-ci venait de débarquer à Brindes. Métellus n'était point 
rentré dans Rome, par la crainte de Cinna et de Marius. Il avait donc en
core le titre de proconsul d'après un usage mentionné par Appien, l. 1. 80, 
et qui mérite d'être remarqué : 'Ανθύπατος lit ών Ιστι γαρ είναι τοις αίρε-
θεΐσιν, εστε έπανέλθοιεν ες 'Ρώμτ,ν. 

CCCXVHI. Il rassembla un corps de troupes (p. 179-181). Pompée, 
dégoûté de ce qui se passait à Rome, s'était retiré dans le Picenum, où il 
possédait plusieurs domaines; mais surtout, parce que les habitants de ce 
pays étaient très-bienveillants pour lui, en souvenir de l'administration 
de son père. Yoyant que les Romains les plus recommandables se réfu
giaient dans le camp de Sylla, comme dans un port, il résolut de s'y 
rendre aussi; mais non pas en fugitif et comme un homme qui ne cher
chait qu'à se sauver. Il voulut s'y présenter comme un auxiliaire utile ;, 
afin que Sylla l'accueillît avec reconnaissance. Il commença donc par son
der les habitants; et ces mêmes hommes qui n'avaient rien voulu faire 
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poHr Carbon se montrèrent à son égard pleins de zèle et de bonne volonté. 
En peu de temps, il eut sous ses ordres trois légions, des munitions abon
dantes, des vivres et tous les moyens de transport. Il se mit aussitôt en 
marche pour se joindre à Sylla, non pas à grandes journées et comme un 
homme qui aurait craint d'être rencontré; mais séjournant partout où il 
pouvait parler contre les ennemis de Sylla et lui faire des partisans. Il se 
mesura avec les capitaines de Carbon et eut l'avantage sur Brutus. Le 
consul L. Corn. Scipion lui-même, s'étant approché de lui pour le com
battre, fut abandonné de ses soldats, qui passèrent du côté de Pompée, et 
se vit réduit à prendre la fuite. Enfin, près de l'Arsis, il força plusieurs com
pagnies de la cavalerie de Carbon à demander quartier et à lui livrer leurs 
armes et leurs chevaux. 

Sylla reconnaissant décerna à Pompée, à peine âgé de vingt-trois ans, le 
titre à'imperator, qui ne s'accordait qu'aux généraux les plus expéri
mentés ; Plutarque, Pomp., V-VII; Appien, Guer. Civ., I, 80. 

CCCXIX. Sylla confia son armée (p. 181). Dans la bataille de Sacri-
portus, le jeune Marius remporta d'abord un léger succès ; mais bientôt 
une partie de ses troupes se déclara pour Svlla. Le reste prit la fuite et se 
dirigea vers Préneste. Les habitants reçurent les premiers fuyards ; mais 
quand ils virent l'ennemi s'approcher, ils fermèrent les portes de la ville : 
Marius ne put y être introduit qu'au moyen d'une corde qu'on lui jeta du 
haut des remparts. Il se fit autour de Préneste un grand carnage : tous les 
Samnites qui tombèrent entre les mains de Sylla furent mis à mort, 
comme éternels ennemis du nom romain. 

Sylla chargea Lucretius Ofella du siège de Préneste et se rendit à Rome. 
Après la défaite de Carbon et de Norbanus, les Prénestins livrèrent leur 
ville à Ofella : Marius se donna la mort. Sur les diverses traditions concer-
Bant la mort du jeune Marius, cf. Tell. Paterc. Il, 27 ; Orose, V, 21, et les 
notes de Fabricius, p. 351, éd. d'Havercamp. Ofella envoya sa tête à Sylla, 
qui l'exposa à la tribune aux harangues, en prononçant cette amère déri
sion contre l'âge du jeune consul : Il faut manier la rame avant le 
gouvernail. Maître de Préneste, Ofella fit mettre à mort ou jeter dans les 
fers tous les partisans de Marius. Sylla ne tarda pas à retourner dans cette 
Tille, qu'il livra au pillage, après avoir fait couler des flots de sang; cf. 
Plutarque, Syll. XXVIII; Appien, Guer. Civ. I , 88, 94; Vell. Paterculus 
II, 26;Florus, III, 21. 

Ce même Lucretius Ofella, lié d'abord au parti de Marius, l'avait trahi 
pour Sylla (Vell. Patercul. I I , 27) : il fut mis à mort par l'ordre de 
Sylla, l'an de Rome 673, parce qu'il avait brigué le consulat avant d'avoir 
rempli la questure et la préture. Cf. Appien, 1. 1. 101, et Plutarque, 1. 1. 
XXXIII. 

CCCXX. Sylla vainquit les Samnites (p. 183). Dans la bataille livrée 
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près de la porte Colline; cf. Plutarque, 1. 1. XXIX; Appien, 1. 1. XCTII; 
Vell. Patercul., II, 27; Florus, III, 21. Elle décida du sort des Samnites, 
qui combattirent sous les ordres de Télésinus, politique habile, vaillant 
guerrier, implacable ennemi du nom romain. « Rome, dit Velléius Pater-
« culus, 1. 1., ne courut pas, lorsqu'Annibal campait à trois milles de ses 
« murailles, un plus grand danger qu'au moment où Télésînus, volant de 
« rang en rang, déclarait à son armée que le dernier jour des Romains 
« était venu, et s'écriait qu'il fallait renverser et détruire à jamais leur 
« ville; que ces loups, ravisseurs de la liberté de l'Italie, seraient toujours 
« menaçants, tant qu'on n'aurait pas abattu la forêt qui leur servait de 
« repaire. «La conduite de Télésinus fut digne de ce langage. Le lendemain 
on le retrouva presque sans vie : sa figure fut plutôt celle d'un vainqueur 
que d'un homme expirant. 

Il s'opéra chez lui un tel changement (p. 185). Vell. Paterculus porte 
sur Sylla le même jugement, II, 17 : « L. Cornélius Sylla, vir, qui neque ad 
tinem victoriae satis laudari, neque post victoriam abunde vituperari po-
test. » Et, ch. 25 : « Adeo enim Sylla dissimilis fuit bellator ac Victor, ut , 
dum vincit, mitissimo ac justissimo Ienior, post victoriam audito fuerît 
crudelior. » Cf. Val.-Maxime, IX, 2, 1. 

Les têtes de Damasippe et de ses complices (p. 187). Damasippe était 
préteur de Rome : il se rendit à Préneste avec Marcius et Carinas pour 
délivrer C. Marius, assiégé par L. Ofella; mais ils furent tous les trois 
battus et mis en fuite ; Appien, Guer. Civ. 1, 92. Le même historien, 
l. 1. 93, rapporte que Marcius et Carinas ayant été faits prisonniers, 
Sylla les fit mettre à mort et qu'il envoya leurs têtes à L. Ofella, avec or
dre de les promener autour des murs de Préneste ; mais il ne dit rien de 
la fin de Damasippe. Nous apprenons par Dion qu'il fut traité comme 
Marcius et Carinas. Télésinus eut le même sort; Vell. Paterc. II, 27. 

Damasippe paya de sa mort le sang qu'il avait fait couler : tandis qu'on 
se battait à Sacriportus, il fit égorger dans la Curie Hostilia, par l'ordre du 
jeune Marius, comme favorables au parti de Sylla, L. Domitius, le grand-
pontife Mucius Scaevola, célèbre auteur d'un traité sur le droit divin et 
sur les lois humaines , le prétorien Papirius Carbon, frère du consul, et 
l'ancien édile P. Antistius. Leurs cadavres furent jetés dans le Tibre. C'est 
au milieu de ces massacres qu'on vit la généreuse Calpurma, fille de 
Bestiaet femme d'Antistius, se percer le sein pour ne pas survivre à son 
époux ; cf. Appien, 1.1. 88, et Vell. Paterculus, 1.1. 

Qui s'étaient rendus volontairement (Ibid.). Leur nombre varie sin
gulièrement dans les Historiens. L'Epitome de Tite-Live, LXXXVIII, 
parle de huit mille; Strabon, V, p. 249, éd. Cas., Paris, 1620, de quatre 
ou cinq mille ; Florus, III, 21, de qtiatre mille ; S. Augustin, Cité de Dieu, 
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III, 28, de sept mille; Valère-Maxime, IX, 2, l,de quatre légions ; Sénèque, 
Des Bienf., v , 16, de deux légions; Sext. Aur. Victor, De Vir. Illnstr. 
LXXVI, de neuf mille hommes; Orose, Λ', 21 , de trois mille. Ces diffé
rences proviennent, suivant Arntzen, de ce que quelques-uns de ces écri
vains n'ont compris dans leur calcul que les citoyens; tandis que les 
autres y ont fait entrer les Samnites. Le chiffre le plus vraisemblable paraît 
être celui de six mille, donné par Plutarque, Syll. XXX. 

Dans le temple de Bellone (p. 187). Il était situé hors de Rome. Lors
qu'un général prétendait à l'honneur du triomphe, il venait avec son ar
mée jusqu'aux portes de la ville : là il devait s'arrêter et se démettre du 
commandement. Il ne lui était point permis d'entrer dans Rome, avant 
que sa demande eût été accueillie ou rejetée. Le sénat s'assemblait dans 
le temple de Bellone : si le triomphe était demandé pour une victoire 
remportée sur terre, le général devait envoyer des lettres couronnées de 
laurier et qui contenaient, outre le récit de ses exploits, les motifs de sa 
demande. Si c'était pour une victoire remportée sur mer, il envoyait à 
Rome un vaisseau couronné de laurier, pour en porter la nouvelle. Quand 
le sénat avait jugé que le triomphe était mérité, il l'accordait par un dé
cret ; mais il fallait que l'affaire lût portée devant le peuple; attendu que, 
pour honorer davantage le triomphateur, on lui déférait le commande
ment dans Rome, le jour de la cérémonie; or, le sénat seul ne pouvait 
accorder ce commandement. Souvent les décrets concernant le triompiie 
trouvaient une violente opposition dans les tribuns, qui ne manquaient 
jamais de prétexte pour l'empêcher ou le suspendre, lorsque celui qui 
l'avait obtenu ne plaisait pas au peuple. Cf. Samuel Pitiscus, Ant. Rom., 
t. H, p. 1009-1011, et les auteurs qu'il cite. 

Dans la ferme publique (Ibid.). Elle était située dans le Champ de 
Mars : c'est là qu'on recevait les ambassadeurs ennemis, la prudence ne 
permettant point de les introduire dans la ville. 

CCCXXII. Comme VAlbum sénatorial, ou comme te Catalogue offi
ciel de l'armée (p. 195). Cf. Sam. Pitiscus, A.nt. Rom., 1.1, p. 69, où l'on 
trouve avec l'indication des sources, tous les détails nécessaires sur Y Al
bum des décurions, sur Y Album du préteur, sur Y Album des juges et sur 
celui des sénateurs. 

Plus tard, Auguste ordonna qu'un Album , portant les noms des séna
teurs, serait renouvelé tous les ans et exposé dans le Palais du Sénat; 
Dion, LV, 3 : Τά τε ονόματα συμπάντων των βουλευόντων ες λεύκωμα 
άναγράψας έξέθηκε· και έξ εκείνου και νυν κατ' έτο; οΰτω ποιείται. 

Quant au Catalogue des soldats, c'était le registre officiel de l'armée. 
Cf. dans les Mémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 
Mém. vol. XXXII, p. 330. On n'avait le titre de soldat que lorsqu'on y 
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était inscrit. Ulpien, îib. XXIX, D. tit. I : Qui nondumin numeris sunt, 
licet etiam lecti tirones sint, et publicis expensis iter faciant, non-
dum milites sunt : debent enim in numéros referri. Les soldats portés 
sur ce registre sont ceux que Dion appelle ici στρατιώτη νομιζόμενοι — le· 
gitimi,justi milites. Cf. les notes de H. de Valois sur ce fragment. 

Mais encore tous les autres citoyens '$>. 201). Après Plutarque, Syll. 
XXX- XXXI; Appien, Guer. Civ. I, 95-96 ; Vell. Paterculus, II, 28 ; Valère-
Maxime, IX, 2, 1 ; Florus, III, 21, il faut lire sur les proscriptions de Sylla, 
Orose, V, 21. Cicéron, Disc. pourSext. Roscius, XXXII, donne le nom de 
Nouvelle bataille de Cannes à ces massacres qui firent couler le sang 
de tant de citoyens : Hsec tu, Eruci, tôt et tanta si nactus esses in reo, 
quauidiu diceres? Te pugna Cannensis accusatorem sat bonum 
facit. Multos caesos non ad Trasimenem lacum, sed ad Servilium videmus. 

Quis ibi non est vulneratus ferro Phrygio? 

On sait que le Lac de Servilius était un réservoir placé dans l'enceinte de 
Rome, non loin du Forum, et auprès duquel les sicaires de Sylla avaient 
commis de nombreux massacres; Sénèque, De la Providence, I I I : "Vi-
deant largum in foro sangumem et supra Servilium Lacum (id etiam pro-
scriptionis Sullanae spoliarium est ) senatorum capita et passim vagantes 
per urbem percussorum grèges, etc. 

CCCXXIV. Sylla ordonna qu'on lui donnât le nom d'Heureux (p. 203). 
Il se le fit donner, en apprenant la mort du jeune Marius. « Cependant le 
« jeune Marius, s'étant sauvé de Préneste par des trous qu'il avait fait prati-
« quer dans la terre, fut tué, dit-on, par quelques-uns des siens qui le 
« trahirent. Quelques autres ont écrit qu'il voulut mourir avec un frère 
« de Télésinus, en combattant l'un contre l'autre. De quelque manière 
«qu'il soit mort, la suprême puissance de Sylla commença pour lors; 
« et, du jour qu'il apprit cette nouvelle, il prit le surnom à'Heureux. On 
« peut, par là, juger combien il estimait cet ennemi, qui, quoique jeune 
« et malheureux, s'est fait une assez grande réputation, pour n'être point 
« obscurcie par le grand éclat du nom et de la gloire de son père. 

« VHeureux Sylla institua pour lors et fit célébrer des jeux dans le 
« Cirque, en mémoire de la défaite de Télésinus et de son propre bonheur, 
« et il aurait pris justement le nom à'Heureux, si, immédiatement après 
« cette victoire, il eût lui-même cessé de vivre et épargné, par sa mort, 
« tout le sang que sa cruauté fit répandre. » (Saint-Réal, Affaires de Ma
rius et de Sylla.) 

CCCXXV. Ceux qui possédaient des richesses ou des terres (p. 205). 
Saint-Réal, 1.1. : « Rien ne pouvait sauver un homme qui avait été écrit 
« dans ces tables fatales. Point d'asile, point de temple, point de lieu sacré, 



ÉCLAIRCISSEMENTS. 415 

« point de service, point d'amitié, point de parenté : ceux qui auraient 
« eu assez de pitié ponr vouloir secourir quelqu'un, devenaient proscrits 
« eux-mêmes; et ni le sang, ni la nature, ni le droit des gens ne furent 
« plus à Rome d'aucune considération. Les biens des proscrits furent con-
« fisqués et donnés aux amis de Sylla. Ce jardin fit proscrire un tel; sa 
« belle maison en fit proscrire un autre. On récompensa les services par la 
« mort des innocents. Les charges étaient données selon la volonté du vain 
« queur, auquel on avait donné un pouvoir suprême et universel avec le 
« nom de dictateur. » 

CCCXXVI. Lépidus venait d'être nommé consul (p. 205). il est ques
tion de M. jEmilius Lépidus : fauteur du parti populaire, édile curule 
sous le 7e consulat de Marius, il fut un des premiers à se déclarer pour 
Sylla et s'enrichit des biens des proscrits. Après avoir exercé la préture, 
il commit des déprédations tellement scandaleuses, que Cicéron ne trouva 
rien de plus fort contre Yerrès, que de lui reprocher d'avoir fait ce que 
n'autorisait pas même l'exemple de Lépidus (In Verr. Actio II, lib. III, de 
Re Frument. XCI). A son retour à Rome, il fut cité en justice par Mé-
tellus Nepos et par Métellus Celer ; mais ses accusateurs se désistèrent, 
à la demande du peuple, et Lépidus brigua le consulat. Il avait d'abord 
compté sur l'appui de Sylla ; mais le dictateur lui ayant défendu de se 
mettre sur les rangs, ii se tourna du côté de Pompée. Celui-ci, flatté de 
voir que Lépidus comptait sur son influence pour obtenir ce que Sylla ne 
voulait pas accorder, saisit avec empressement l'occasion de montrer son 
crédit sur le peuple, en faisant préférer Lépidus à Catulus. Sylla, déjà 
décidé à abdiquer la dictature, fut peu sensible à cette espèce d'affront et 
se contenta de prédire à Pompée les maux qu'annonçait l'élection de Lépi
dus. Sur cette élection, cf. Appien, Guer., Civ. I , 105; Plutarque, 
Syll. , XXXIV, où les paroles mises dans la bouche de Sylla ne sont pas 
tout à fait les mêmes que celles que ce biographe lui prête dans la vie de 
Pompée, XV : Θεασάμενος αυτόν άπιόντα μετά πλήθους δι' αγοράς ό Σύλλας " 
« 'Ορώ σε , είπεν, ώ νεανία, χαίροντα τϊ; νίκη. Πώς γαρ ουχί γενναία ταύτα 
και καλά, Κάτλου τοϋ πάντων αρίστου Αέπιδον τον πάντων κάκιστον άνα-
δειχθηναι πρότερον ύπατον , σοΰ τον δημον οΰτω παρασκευάσαντος ; "Ωρα 
μέντοι σοι μή καθευδειν, αλλά προσεχειν τοϊς πράγμασιν · ίσχυρότερον γαρ 
τον άνταγωνιστήν σεαυτω παρεσκεύακας. » 

Même à Catulus (p. 207). Il s'agit de Q. Lutatius Catulus, fils de Lucius 
Catulus, qui avait puissamment contribué à la victoire remportée sur les 
Cinabres (Plutarque, Marius, XXV-XXVII), et que Marius enveloppa dans 
ses cruelles proscriptions. 

Q. Lutatius Catulus hérita des vertus de son père et se montra toujours 
calme et modéré, au milieu des discordes civiles; Salluste, Fragm., liv. 1, 
34, et Val .-Max., II, 8,7- Sur son éloquence et sur celle de son père, cf. 
Cicéron, Brutus, XXXV. 
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Ces paroles de Sylla furent comme une prophétie (p. 207). Lépidus, 
aussitôt qu'il eut été désigné consul, cabala pour s'emparer du gouverne
ment à la place de Sylla. Il travailla secrètement au renversement des lois 
établies, rallia les familles des proscrits, exagéra ses ressources, se vanta 
d'avoir de nombreux partisans en Étrurie, dans la Gaule Cisalpine, et 
d'exercer un grand ascendant sur Pompée. D'abord, il ne révéla ses pro
jets que dans des entretiens particuliers; ensuite il se démasqua dans 
une réunion secrète de ses partisans les plus influents. Alors fut pro
noncé le discours que lui attribue Salluste, Frag. I , XXVllI : Clementia 
et probitas vestra, Quirites — bene juvantibus Diis, M. Mmïlium, 
consulem, ducem et auctorem sequimini ad recipiundam llbertatem. 
« Jusqu'au président De Brosses, dit Ch. Du Rozoir (cf. les notes de sa 
« traduction de Salluste, tom. I, p. 392-393, dans la Bibliothèque latine-
ce française de Panckoucke), tous les critiques et traducteurs s'étaient 
« trompés sur la date de ce discours de Lépidus, en supposant qu'il ne 
« l'avait tenu qu'en l'année 676, pendant l'exercice de son consulat, 
« c'est-à-dire depuis le décès de Sylla, qui mourut quelques jours avant 
« que Lépidus entrât en charge. Il n'ont pu croire que ce dernier eût eu 
« la hardiesse de parler ainsi de cet homme terrible, s'il avait été encore 
« vivant. On voit clairement, au contraire, par vingt endroits de ce dis-
« cours, que Sylla n'était pas mort et que Lépidus le prononça, aussitôt 
« après qu'il eut été désigné consul. Décimus Junius Brutus et Mamercus 
« Emilius Lépidus Livianus, qui sollicitaient le consulat pour l'année 677, 
« attachés comme Catulus à la faction patricienne, étaient déjà sur les 
« rangs, selon l'usage qui existait alors de briguer cette magistrature deux 
« ans d'avance. Et si, dans son exorde, Lépidus les désigne avec Catulus, 
« comme ennemis de la liberté, ce n'est pas une raison de croire qu'il ait 
« prononcé ce discours à une époque plus reculée. Au reste, et le président 
« De Brosses n'en disconvient pas, on peut supposer que cette harangue est 
« purement de l'invention de Salluste; car qui pouvait avoir recueiili ce 
« que Lépidus avait dit dans un conciliabule secret ? Mais il est à supposer 
« aussi que notre historien a eu l'intention de ne rien inventer qui ne fût 
« conforme aux circonstances et au caractère du personnage qu'il mettait 
« en scène. « 

A la nouvelle de la mort de Sylla , Lépidus tenta d'empêcher qu'on lui 
rendît des honneurs publics ; mais il échoua devant la résistance de Catu
lus et des partisans de Sylla ; cf. Appien, Guer. Civ. 1,105, qui décrit pom
peusement les funérailles de l'ex-dictateur, 1.1. et § 106. Je me contente de 
transcrire le passage suivant : Έφέρετο ό νέκυς 6 τοΰ Συλλα δια της 'Ιταλίας 
ες το άστυ επί κλίνη; χρυσηλάτου και κόσμου βασιλικού. Σαλπιγκταί τε πολλοί 
και Ιππείς, και άλλος όμιλο: εκ ποδός ώπλισμένος εΐπετο. Ο? τε ύποστρατευ-
σάμενοι αύτω πανταχόθεν επί την παραπομπήν ώπλισμένοι συνέθεον, και , ώς 
έκαστος ά^ικνοΐτο , ευθύς εκ κόσμου καθίσταντο. Άλλο τε πλήθος , δσον έπ' 
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«υοενί έργω, συνέτρεχεν. Ήγεϊτο δ' αύτοΰ σημεία και πελεκει;, δσοις περιών 
Ιτι και άρχων εκοσμεΐτο κτλ. Cf. Plutarque, Syll., XXXVIII. 

Lépidus, en parlant de l'abolition des lois de Sylla et du rétablissement 
de la puissance tribunitienne, retrouva un parti puissant. Sur la loi somp-
tuaire qu'il fit durant son consulat, cf. Aulu-Gelle, II, 24, éd. de Leyde, 
1706, et Macrobe, I I , 13, éd. de Leyde, 1670. Lépidus renouvela, en 
l'étendant, la Loi Plautia, De vi publica; Pigliius, Annal. Rom. tom. 
III, p. 279, éd. Schott. Nommé proconsul dans la Gaule Narbonnai?e, il 
s'y fit de nombreux adhérents. Bientôt il put marcher vers Rome avpc 
une armée considérable, et il s'avança jusqu'au pied du Janicule. Pompée 
et Catulus, à la tête des vétérans, le battirent non loin du pont Milvius. 
Après deux autres défaites, Lépidus se réfugia en Sardaigne, où une phthi-
sie, jointe aux chagrins que lui causa l'ineonduite de sa femme, ne tarda 
pas à mettre fin à ses jours ; cf. Appien, 1.1. 107 ; Plutarque, Pomp. XVii ; 
et surtout les Fragments de Salluste, avec les Éclaircissements de Ch. Du 
Rozoir, tom. I, p. 346-377 de sa traduction de cet historien. 

CCCXXV1I. Et de déclarer la guerre aux Cretois, s'ils refusaient, 
comme cela devait arriver (p. 209-211). Appien, V, 6 : « Dès le commen-
« cément, la Crète semblait bien disposée pour Mithridate, roi du Poni : on 
« disait qu'elle lui fournissait des soldats mercenaires, pendant qu'il fai-
« sait la guerre aux Romains. On disait aussi qu'elle avait, pour complaire 
« à Mithridate, aidé les pirates qui s'étaient alors fort multipliés, et qu'elle 
« leur avait ouvertement fourni des secours, au moment où ils étaient 
« poursuivis par Antoine : lorsque celui-ci envoya une ambassade aux 
« Cretois, ils n'en tinrent aucun compte et firent une réponse arrogante. 
« Pour venger cet affront, Antoine leur fit aussitôt la guerre; mais il n'ob-
« tint point de succès : cependant cette campagne lui valut le surnom 
« de Creticus. (Ce surnom lui fut donné par dérision : Salluste parle de cet 
« Antoine avec un souverain mépris ; Fr. liv. IV, CCCLXXXTI : Antonius 
« ille trium Antoniorum coi*ruptjor....). C'était le père de M. Antoine 
« qui, plus tard, combattit auprès d'Actium contre César, surnommé 
« Auguste. Les Romains, par suite de ces événements, ayant décrété la 
« guerre contre les Cretois, ces insulaires envoyèrent des ambassadeurs à 
« Rome, pour demander la paix. Les Romains ordonnèrent aux Cretois de 
« leur livrer Lasthènes, qui avait combattu contre Antoine, ainsi que tous 
« les navires employés à la piraterie, tous les Romains qui étaient pri-
« sonniers en Crète, trois cents otages et quatre mille talents d'argent. 
« Les Cretois ayant refusé ces conditions, Métellus fut élu général pour 
« leur faire la guerre. » (Traduction Nouvelle.) 

Métellus.... fit ensuite la conquête de toute cette île (p. 213}. Les quel
ques lignes de l'abrégé de Xiphilin, citées p. 213, not. 9, καί το: προς χοϋ 
Πομπηίου — και Κρητικός έπεκλήθη, et deux §duFrag, CCCXXIX, p. 215-219 

T. I I . 27 
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de ce volume, voilà tout ce qui nous reste de Dion sur la 'guerre contre 
la Crète. Cf. Appien, VI, 1-2 et les renseignements épars dans l'Epitome 
de Tite-Live, XCVIII-C; Vell. Patercul. II, 23; Florus, III, 7 ; Eutrope, VI, 
11 et 16 ; Orose, VI, 4. Je me contente de traduire la fin de l'extrait d'Ap-
pien, V, 6 (voy. p. 417), où les faits les plus importants sont résumés: 
« Métellus remporta auprès de Cydonia une victoire sur Lasthènes : celui-ci 
« s'étant enfui vers Cnosse, Panarès livra Cydonia à Métellus, à condi-
« tion qu'il n'aurait aucun mal à souffrir. Puis Métellus ayant assiégé 
« Cnosse, Lasthènes entassa tous ses trésors dans sa maison, la livra aux 
« flammes et s'enfuit de Cnosse. Les Cretois envoyèrent au grand Pom-
« pée, qui était chargé de la guerre contre les pirates et contre Mithridate, 
« des ambassadeurs pour lui déclarer qu'ils se mettraient à sa discrétion, 
« s'il venait dans leur île. Pompée, alors occupé d'autres soins, or-
« donna à Métellus de sortir de la Crète ; parce qu'il ne fallait pas faire 
« plus longtemps la guerre à un peuple qui s'était soumis : il ajouta qu'il 
« se rendrait lui-même dans cette île et qu'il la recevrait dans l'alliance 
« du peuple romain. Métellus ne tint point compte de cet ordre et con-
« tinua la guerre, jusqu'à ce qu'il eût achevé la conquête de la Crète : il 
« accorda à Lasthènes les mêmes conditions qu'à Panarès. Il reçut les 
« honneurs du triomphe, et, après avoir soumis cette île à la domination 
« romaine, il fut, à plus juste titre qu'Antoine, surnommé Creticus. » (Tra
duction Nouvelle.) 

CCCXXIX. Dans Eleuthera (p. 215). D'après les manuscrits de Dion, cf. 
p. 215, not. 8 de ce volume, le nom de cette ville de la Crète devrait 
s'écrire comme son homonyme de la Ciiicie. Etienne de Byzance : 'Ελευ
θέρα Κιλικία Οι οΐκήτορες, ΈλευΘεροκίλικες ' νϋν δε Έλευθερίται. Quant 
aux deux villes du même nom situées, l'une en Béotie et l'autre en Crète, 
elles sont appelées Έλευθεραί, dans Strabon, VIII, p. 375, éd. Casaub., Paris, 
1620. Cf. Pausanias, I , 38; Etienne de Byzance, p. 339, éd. d'Abrah. 
Berkelius, Leyde, 1694. Mais ce géographe a probablement confondu avec 
le nom de la ville de Béotie celui de la ville de Crète, qui ne s'appelait ni 
'Ελευθέρα, comme dans les manuscrits de Dion, ni Έλευθεραί, comme dans 
Etienne de Byzance; mais bien Έλευθέρνά (cf. le même, 1.1.), ou mieux 
Ελευθέρναι, d'après Scylax : Μετά δε Όσμίδα, Έλευθέρναι προς βορέαν. Les 

habitants s'appelaient Έλευθερναϊοι, ou Έλευθερνεΐς, cf. Etienne de Byzance, 
1. 1., et Athénée, XIV, p. 638 , éd. Casaub., 1597 : "Αλλοι δε πρώτον φασί 
παρ' Έλευθερναίοις κιθαρίσαι τάς ερωτικά; φδάς Άμήτορα τον Έλευθερναΐον, 
ου καΐ τους απογόνους αμήτορας καλεϊσθαι. Les formes Έλευθέρναι et Έλευ-
θερναΐοι sont confirmées par toutes les Médailles citées dans Mionnet, 1.1., 
tom. II, p. 275-276. 

Avec du vinaigre (p. 217). Cf. la note de Fabricius sur ce passage, daBs 
l'édition de Reimarus, tom. I, p. 87. 
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Lappa (p. 217). Etienne de Byzance, 1. 1., p . 507 : Λάμπη, πόλις Κρή
τ η ς . . . Τό έθνιχον, Ααμπαϊος.. . . Εενίων δέ εν Κρητικοΐς, δια δύο ππ γράφει 
τήν πόλιν τήν Κρητικήν, και δια δυο α α , και δια τοΰ"η. Cf. Meursius, Crèft, 
p. 41 ; Ezech. Spanheim, De Praest. et Usu Numism. tom. I, éd. Kouv, 
p. 342; Christoph. Cellar. Notit. Orbis Ant. tom. I, p. 1271. Dans l'édition 
que j'ai citée, les notes sur Etienne de Byzance donnent des autorités à 
l'appui de chacune de ces orthographes. J'ai adopté celle qui est confirmée 
par les médailles citées dans Mionnet, 1.1., p. 285-286. 

Il se rendit à Eiérapytna (p. 217). Aux autorités mentionnées par 
Fabricius, tom. I , p. 87 dans l'édition de Reiniarus, et par Mionnet, 1.1. 
p. 283-284, en faveur de Ίεράττυτνα, préférable à l'ancienne leçon Ίερά-
πυδνα, j'en ajoute une qui n'a été connue d'aucun de mes devanciers, ni 
de Mionnet lui-même. Je veux parler de trois inscriptions grecques, re
cueillies , en 1844, sur une plaque de marbre, au fond de la bibliothèque 
de Saint-Marc à Venise, par M. Léon De Laborde, Membre de l'Académie 
des Inscriptions et Belles-Lettres, qui a bien voulu m'en communiquer 
l'estampage. 

M. Ph. Lebas, Membre de la même Académie et dont l'érudition épi-
graphique fait justement autorité, a donné une explication de ces trois 
inscriptions dans la Revue de Philologie, n° du mois de mars 1846. Sui
vant le savant Académicien, deux de ces inscriptions, celles qu'il appelle 
1 et 2, appartiennent à la fin du IVe siècle avant notre ère, et se placent 
entre les années 408-355 av. J. C. La troisième doit dater des soixante 
premières années du même siècle. 

La première renferme un traité d'alliance entre les Rhodiensetles Hiéra-
pytniens. La seconde est également un traité d'alliance entre deux villes 
de la Crète, Hiérapy tna et Ly ttos, ou Ly ctos ; car les deux orthographes sont 
employées indistinctement dans l'inscription. Enfin la troisième contient 
un traité d'alliance entre Hiérapytna et Magnésie de Crète. 

Ces trois inscriptions portent toujours Ίεραπυτνα, et les habitants de 
cette ville y sont appelés Ίεραπΰτνιο·.. 

Aristion avait alors quitté Cydonia (Ibid.). Florus, III, 7, l'appelle 
Cydonea; raaisStrabon, VIII, p. 376, éd. Casaub., Paris, 1620; X, p. 478-
479, et Etienne de Byzance lui donnent le même nom que Dion Cassius, 
ainsi que l'Epitome de Tite-Live, XCIX : Q. Métellus proconsul Cnoson et 
Lyctum et Cydoniam et alias piurïmas civitates expugnavit. 

Le surnom de Creticus fp. 219). Lorsque Métellus se fut emparé de 
Cydonia, de Cnosse et de Lyctos, il lui restait peu de chose à faire pour 
achever la conquête de la Crète entière ; mais il ent à combattre contre les 
embarras et les obstacles que lui suscita Pompée; cf. Xiphiiin, p. 3-4, 
éd. de Robert Etienne, Paris. 1551, et p. 213 not. 9 de ce volume. Sur la 
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proposition du tribun Gabinius, une loi avait accordé à Pompée, chargé 
de la guerre contre les pirates, cinq cents vaisseaux, cent vingt mille fan» 
tassins, cinq mille chevaux, le proconsulat des mers pour trois ans, avec 
le commandement sur toutes les côtes, jusqu'à cinquante milles dans 
l'intérieur des terres. En vertu de ces pouvoirs extraordinaires, Pompée 
prétendait avoir aussi le droit de terminer la guerre contre la Crète, au 
préjudice de Métellus ; mais celui-ci soutint son autorité par la force des 
armes et contraignit L. Octavius, lieutenant de Pompée, à se rembarquer, 
après avoir été témoin de la prompte réduction de toute la Crète. Métellus 
obtint le surnom de Creticus; mais, par l'opposition de Pompée, il ne 
triompha que trois ans après. 

CCCXXX. Parce qu'il avait éprouvé la bonne et la mauvaise for
tune (p. 219). Mithridate, qui avait profité de la guerre sociale pour 
pousser ses conquêtes en Asie, porta ses vues ambitieuses sur la Cappa
doce et sur la Bithynie. Il aida Tigrane, son gendre, roi d'Arménie, à s'em
parer une seconde fois de la Cappadoce, marcha contre la Bithynie avec 
deux cent cinquante mille fantassins et quarante mille chevaux, vainquit, 
mit en fuite et détrôna Nicomède, battit les troupes que les commissaires 
romains et L. Cassius, proconsul de Pergame, commandaient en divers 
lieux. Joignant l'insulte à la vengeance, ii fit promener sur un âne le chef 
des commissaires romains, M'. Aquilius, et le conduisit à Pergame, où il 
fit verser de l'or fondu dans sa bouche, pour venger les habitants de 
l'avarice des Romains; cf. Appien, Mithrid. XVIII-XXII. Après de rapides 
succès, Mithridate éprouva un échec devant Rhodes qu'il était allé assié
ger, pour la punir de sa fidélité envers les Romains. D'autres revers ébran
lèrent à Athènes, à Chéronée, à Orehomène la fortune du roi du Pont, 
qui se vit réduit à souscrire aux dures conditions imposées par Sylla; cf. 
p. 173-175 de ce volume. Bientôt il s'empara de nouveau de la Cappadoce, 
au mépris du dernier traité, et de laBithynie qu'un testament de Kicomède 
avait léguée aux Romains. M. Cotta, à ia première nouvelle de l'approche 
de Mithridate, avait abandonné la Bithynie qu'il était chargé de défendre, 
et s'était réfugié dans la ville de Chalcédoine; mais, instruit que Lucullus 
s'avançait à grandes journées, il voulut avoir la gloire de vaincre seul, 
livra inconsidérément bataille et fut défait par Mithridate, qui, fier de 
ce succès, courut en toute hâte assiéger Cyzique : là de nouveaux re
vers lui étaient réservés. Lucullus, sachant bien que d'un côté les habi
tants de cette ville étaient résolus à une défense opiniâtre, et de l'autre 
que Mithridate, avec les trois cent mille hommes qui marchaient avec lui, 
ne pourrait trouver assez de vivres, si le siège traînait en longueur, le 
laissa faire et le suivit prudemment à la piste. Ses prévisions ne tardèrent 
pas à se réaliser. Le roi du Pont fut bientôt forcé de renvoyer une partie de 
son armée, à demi vaincue par la disette et par les fatigues. Lucullus fondit 
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alors sur lui et battit sans peine des troupes délabrées. Mithridate s'em
barqua, laissant à ses lieutenants le soin de reconduire à Larosaque les 
débris de son armée. Liicullus les atteignit sur les bords du Granique et 
en eut bon marché : il reprit aussi toute la Bithynie, à l'exception de 
Nieomédie, où Mithridate s'était réfugié, et détruisit la flotte que ce roi 
envoyait en Italie. Désespéré par tous ces désastres, Mithridate se retira 
dans son royaume, et Lucullus l'y poursuivit. Cf. Appien, Mithrid. LXXI-
LXXVIIl; Plutarque, Luculi. VIII-XIV. 

Lucullus s'empara de cette ville (p. 225). Tout ce récit de Dion est 
sec et incomplet, ainsi que je l'ai déjà dit; cf. p. 225, not. 8 de ce volume. 
Il m'a paru nécessaire d'ajouter quelques développements. 

Lucullus avait pénétré dans le Pont, après avoir laissé Cotta soumettre les 
villes de la Bithynie. Il ravagea le pays et, sans tenir compte des murmures 
de son armée, il s'arrêta au siège d'Amisus. Au printemps suivant, il laissa 
Muréna devant cette ville et marcha contre Mithridate, qui avait réuni à 
Cabira quarante mille fantassins et quatre mille chevaux. Guidé par Arté-
midore, qui lui fit connaître les lieux ; mais exposé à perdre la vie par le 
traître Olthacus, il eut recours à la tactique qui lui avait réussi à Cyzique, 
réduisit Mithridate à battre en retraite et à chercher un asile auprès 
de Tigrane. Mithridate fugitif pense à ses sœurs, à ses femmes qu'il avait 
enfermées dans Pharnacie et leur envoie par l'eunuque Bacchide l'ordre 
de se donner la mort, plutôt que de tomber entre les mains des vain
queurs. La belle Monime voulut s'étrangler avec son diadème; mais il se 
rompit, et c'est alors qu'elle s'écria·. « Maudit tissu, tu ne me rendras 
« donc pas le service de me donner la mort ! » A ces mots, elle le jeta à ses 
pieds, cracha dessus et tendit la gorge à Bacchide. 

Maître de Cabira et de plusieurs autres places fortes, Lucuilus pour·; 
suivit Mithridate jusqu'à Talaura. Là il apprit que quatre jours avant son 
arrivée, Mithridate était allé demander un asile à Tigrane, et il s'en re
tourna, après avoir subjugué les Chaldéens et les Tibaréniens. Puis il en
voya Appius sommer Tigrane de livrer Mithridate aux B.omains, et se 
rendit, de son côté, à Amisus qui, défendue par l'ingénieur Callimaque, 
tenait toujours ferme contre Muréna. Lucullus s'empara par un strata
gème de cette ville qu'il ne put sauver du pillage, ni de l'incendie allumé 
par Callimaque. 

Après la prise d'Amisus, le proconsul romain s'appliqua à alléger les 
maux des villes que les publicains accablaient de leurs exactions. Il sou
lagea bien des misères ; mais il suscita contre lui-même des haines impla
cables qui, dès lors, travaillèrent à sa ruine. 

Tigrane, depuis vingt-cinq ans qu'il était monté sur le trône, avait 
marché de conquête en conquête et était parvenu à se rendre maître de 
la Syrie. Fier de sa prospérité, il prenait le litre de Roi des rois. Aussi, 
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lorsque Âppius Clodius vint le sommer, de la part de Lucullus, de livrer 
Mithridate, ce prince rejeta-t-il cette demande avec dédain. Il manda au
près de lui Mithridate, que jusqu'alors il n'avait pas voulu recevoir, et dé
clara qu'il était prêt à faire la guerre, si les Romains l'attaquaient. 

Lucullus se mit en marche avec une armée de douze mille fantassins et 
de trois mille cavaliers, passa l'Euphrate à la hauteur de Mélitène, entra dans 
la Sophène et franchit le Tigre. Le roi d'Arménie, plein de confiance dans 
une armée de deux cent cinquante mille hommes et dans sa bonne fortune, 
se crut tellement insulté par celui qui, le premier, annonça l'arrivée des 
Romains, qu'il lui fit trancher la tête. Il ne commença à s'émouvoir qu'en 
apprenant la défaite et la mort de Mithrobarzane, l'un de ses généraux. A 
cette nouvelle, Tigrane abandonna Tigranocerta, sa ville favorite, et se 
retira vers le mont Taurus; mais Lucullus envoya, d'un côté, Muréna 
pour lui couper le chemin, et de l'autre Sextilius, pour arrêter une troupe 
d'Arabes qui venaient au secours de Tigrane. Pendant que Muréna suivait 
le roi d'Arménie, Lucullus s'avança vers Tigranocerta pour en faire le 
siège. Tigrane, malgré les conseils de Mithridate et de Taxile qui îe conju
raient d'envelopper et d'affamer les Romains, leur présenta la bataille. 
Lucullus laissa Muréna avec 6,000 auxiliaires sous les murs de Tigrano
certa et marcha contre le roi avec une petite armée qui ne paraissait à 
Tigrane qu'un point imperceptible, et dont il disait en se moquant : s'ils 
viennent comme ambassadeurs, ils sont beaucoup ; mais si c' est comme 
ennemis, ils sont bien peu. Lucullus n'attendit pas que le roi s'avançât à sa 
rencontre; il gravit une colline occupée par une partie de la cavalerie ar
ménienne qui, tournantbride à l'instant même, heurta l'infanterie et la lit 
reculer en désordre. Tigrane fut des premiers à prendre la fuite, laissant 
sa tiare et son diadème entre les mains des vainqueurs. Suivant Plutarque, 
il perdit plus de cent mille fantassins et presque toute sa cavalerie ; tandis 
que, du côté des Romains, il y eut à peine cinq soldats tués et cent blessés. 
Le philosophe Antiochus disait, en parlant de ce combat, que jamais le 
soleil n'en avait vu de semblable. Suivant Strabon, dans ses Commentaires 
historiques", les Romains eurent honte d'avoir cru devoir recourir aux 
armes contre de tels esclaves, et Tite-Live rapporte que jamais ils 
n'avaient combattu contre un ennemi aussi supérieur en nombre; car 
leur armée formait à peine le vingtième de celle des barbares. Tigrano
certa tomba bientôt après au pouvoir des Romains. Tigrane y avait trans
porté une grande partie de ses richesses : elles devinrent la proie des 
vainqueurs. Ils y trouvèrent, sans parler d'autre butin, 8,000 talents d'ar
gent monnayé, et chaque soldat reçut de Lucullus 800 drachmes. Appien, 
1. 1. LXXXIV, donne en quelques lignes la description de Tigranocerta. 
Cf. Plutarque, Luculi. XIV-XXÏX; Appien, Mithrid. LXXX-LXXXVI. 

So tiare et la bandelette qui l'entourait (p. 229). En rapprochant ce 
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passage d'un au t re , liv. XXXVf, 35, την δε δή τιάραν το τε άνάδημα είχε, 
et de Phltarque, Pomp. XXXIII, και ταΰτα οδν δ Τιγράνης έπείθετο και 
το ξίφος αύτοΐς άπολυσάμενος παρεδίδου· και τέλος, ώς προς αυτόν ήλθε 
τον Πομπήϊον , άφελόμενος τήν κίταριν ώρμησε πρό τών ποδών θεΐναι κτλ., 
on peut conclure que la Τιάρα et la Κίταρχς étaient une seule et môme 
chose; mais la Tiare des rois d'Arménie était essentiellement diffé
rente de celle des Arsacides. A ce sujet, je ne puis rien faire de mieux que 
de transcrire les observations d'Ezech. Spanheim, De Preestant. et TJsu Nu-
mismat. tom. I,p. 470, éd. in-fol.,Lond. 1706 : « Diversa quidemhaud pa-
« rum ea Tigranis Cidaris, quod paulo ante etiam vidimus, ab iis Tiaris 
«• quas exhibent adducti supra Arsacidarum nummi, rotundis quippe et quas 
« ambit supra desuper circulus ex unionibus contextus ; hsecautem qua-
« drata et turrita quodammodo, haud aliter ac sunt adducta? supra unius 
« ex ejus in Armeniœ regno successoribus Artauasdae Tiarœ, ac prseterea 
« cum pendentibus rétro infulis. Cui accedit caeteroquin hanc Tiaram 
« circa frontem quoque ambiens Diadema : quale nempe a fugiente eo-
« dem Tigrane capiti jam olim detractum ac in victoris Luculli manus 
« delapsum, ab hoc in triumpho prselatum, auctor itidem in ejus vita 
« Plutarchus. Ad Tiaram enim Regum Orientis Diadema vulgo acces-
« sisse, praeter veterum Auctorum fidem, ex adductis paulo ante insigni-
« bus Arsacidarum , et nunc insuper e prseclaris hisce Tigranis nummis, 
« idoneis utique hujus rei testibus, sat, ut opinor, liquet. Unde Curtio 
« (Lib. III, 3) lux non mediocris accedit : « Cidarim Persee regium 
« capitis vocabant insigne. Hoc caeruiea Fascia albo distinctacircuibat.» — 
« Notum enim promiscue Cidarim et Tiaram, quod supra itidem vidi-
« mus, dici de hoc regio capitis insigni ; unde quam Dio Tiaram Tigranis 
« vocat in superiori nummo conspicuam (1.1. p. 469), eandem Cidarim 
« dixit Plutarchus locis modo allegatis. Hinc autem liquet minus accurate 
« locutum Philonem dum in génère Reges Orientis Cidari loco Diade· 
a matis USOS tradit : Κιδάρει γαρ οί των Έώων βασιλείς αντί Διαδήματος 
« εΐωθάσι χρησθαι (Mos. Vit. p . 671). » 

Il fit alliance, etc. (p. 229). Maître de Tigranocerta, Lucullus renvoya 
dans leur pays les Grecs et les barbares qu'on avait transportés par force 
dans cette ville. Il mettait l'humanité et la ciémence bien au-dessus de 
toutes les victoires ; parce que, disait-il, son armée pouvait jusqu'à un 
certain point revendiquer celles-ci et que la fortune y avait une grande 
part ; tandis que la gloire qu'il devait à sa douceur et à sa justice appar
tenait à lui seul. Aussi gagnat-il le cœur des barbares, et l'on vit bientôt 
les rois des Arabes se mettre, eux et leurs biens, à sa discrétion. Les 
habitants de la Sophène et de la Gordyène en firent autant ; cf. Plutarque, 
1.1. XXIX. 

Lucullus leva le camp et se dirigea, en toute hâte vers Nistbis 
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(p . 235-237). Lucullus, voyant le roi des Parthes se renfermer dans une 
neutralité suspecte, se préparait à lui faire la guerre. Il écrivit donc à Sor-
mtiuset à d'autres capitaines romains qu'il avait chargés de la défense 
du Pont, de lui amener les forces qui étaient sous leurs ordres; parce 
qu'il comptait partir bientôt de la Gordyène, pour gagner le pays des 
Parthes; mais ses lieutenants se trouvaient dans l'impossibilité de lui 
obéir, à cause des mauvaises dispositions des soldats, qui avaient déclaré 
hautement qu'au lieu de se rendre auprès de Lucullus, ils étaient décidés 
à quitter le Pont pour rentrer dans leur patrie. A cette nouvelle, Lucullus 
renonça à ses projets contre ie roi des Parthes et alla mettre le siège devant 
Artaxata, capitale de l'Arménie; persuadé que Tigrane affronterait une ba
taille pour la défense d'une ville qui renfermait ses femmes et ses enfants. 
Le roi d'Arménie, avec toute son armée, vint attendre l'ennemi sur les 
bords du fleuve Arsanias, que les Romains devaient nécessairement tra
verser pour arriver sous les murs d'Artaxata. Après un vif combat, mar
qué par la fuite honteuse de Mithridate et par la mort des personnages 
qui tenaient le premier rang parmi les barbares, suivant un mot de 
Tite-Live, rapporté par Piutarque, Lucullus voulait poursuivre le cours 
de ses succès; mais son armée , arrêtée tout à coup par le froid et par une 
neige abondante, refusa d'aller plus loin. Lucullus fut donc forcé d'aban
donner le siège d'Artaxata, de repasser le Taurus et de descendre dans la 
Mygdonie, pays fertile et chaud, dit Piutarque, où se trouve une ville 
grande et populeuse que les barbares appelaient Nisïbis, et les Grecs 
Antioche de Mygdonie. Cf. Strabon, xvi , p. 747, éd. Casaub., Paris, 1620, 
et Julien, Disc, l i , p. 62 : 'H δέ Μυγδόνιος ποταμών κάλλιστος την αυτοΰ 
προστίθησι φήμην οΰση γε και Αντιόχου βασιλέως έπωνύμω. Γέγονε δέ αύτη 
και έτερον δνομα βάρβαρον , σύνηθες τοις πολλοίς Οπό της προς τους τηδε βαρ
βάρους επιμιξίας. Pour plus de détaiis sur les événements, cf. Piutarque, 
Lucull. ΧΧΧ-ΧΧΧΠ. 

Le nom de cette ville a été écrit de différentes manières chez les Anciens. 
Νίσιβις, dit Etienne de Byzance, 1. 1. p. 593, πόλις εν τη περαία, τη προς τω 
Τίγρητι ποταμω. Φίλων εν Φοινικικοΐς, Νάσιβίς φησι δια τοΰ α. Ουράνιος δέ 
ôtà του ε, Νεσιβις Στράβων δέ έκκαιοεκάτη, δια τοϋ ι. De ces trois 
orthographes la plus usitée est Νίσιβις, cf. Piutarque, Lucull. XXXII et 
XXXVI; Dion Cassius, p. 234, 240, 258 , 266 de ce volume; liv. LXVIII, 
23, 30; liv. LXXV, 2, 9, et liv. LXXVIII, 26. Les variantes Νίσιβεν (ρ. 240, 
not. 4) et 'Ρισιβι (p. 266, not. l ) sont des fautes de copiste. Partout ail
leurs, la leçon Νίσιβις est confirmée par les manuscrits de Dion et par 
ceux de Xiphilin; notamment par le n° 1288, l'un des plus anciens ma
nuscrits grecs qui nous soient connus. Les médailles, au contraire (cf. 
Ezech. Spanheim, 1. 1. p. 605-608, et Mionnet, 1. 1. p. 626), portent Nesi-
bïs, à l'exception d'une seule citée par Mionnet, où on lit N€CB€I. 

J'ai adopté JNisibis, pour me conformer à l'usage. 
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C'est ainsi que LucuUus s'empara de Nisibis (p. 241). Ce fut le der
nier de ses succès : à partir de ce jour, le vent de la Fortune abandonna 
LucuUus. Les échecs reçus par ses lieutenants, Fabius et Triarius, l'esprit 
de révolte soufflé dans tous les rangs de l'armée par Clodius, son beau-
frère; les intrigues des Publicains et de ses autres ennemis, soutenus à 
Rome par Lucius Quintius; tout annonçait à LucuUus une déchéance pro
chaine. 

Mithridate se jette dans la petite Arménie (Ibid.). Les événements 
ne sont pas présentés de la même manière dans Appien, Mithrid. LXXXVII-
XC (LXXVIH est une faute d'impression, p. 241, uot. 11 de ce volume). 
Voici, en quelques mots, comment ils sont racontés par cet historien : 
après la prise de Tigranocerta, 1. 1. LXXXVII, Tigrane et Mithridate levè
rent une armée dont le commandement fut donné au roi du Pont. LucuUus 
marcha contre eux ; Mithridate resta sur une colline avec toute l'infan
terie et une partie de la cavalerie : avec le reste, Tigrane attaqua les four-
rageurs romains et fut repoussé. Après cet échec, Tigrane et Mithridate 
se concertèrent pour cerner l'armée romaine. Lucuilus empêcha l'exécu
tion de leurs projets, en envoyant contre Tigrane la fleur de sa cavalerie 
et en s'efforçant d'appeler Mithridate à un engagement ; mais il ne put y 
parvenir, et l'hiver vint suspendre les opérations des deux parties belli
gérantes. 

Tigrane rentra dans l'Arménie, et Mithridate dans le Pont : Lucuilus l'y 
suivit; mais le manque de vivres le força de revenir sur ses pas. Mithri
date attaqua Fabius, lieutenant du proconsul romain, et le mit en fuite, 
après avoir massacré cinq cents soldats romains. Le lendemain, Fabius 
recommença le combat avec désavantage. Heureusement Mithridate fut 
blessé d'un coup de pierre au genou et emporté hors du champ de bataille. 
On ne se battit plus, pendant quelques jours. Bientôt arriva avec sa propre 
armée un autre lieutenant de Lucuilus, Triarius, à qui Fabius remit les 
débris de ses troupes et le commandement. Une bataille allait s'engager 
entre Triarius et Mithridate, lorsqu'un ouragan des plus terribles causa 
de grands dégâts dans les deux armées, qui se retirèrent sans combattre. 
Cependant Triarius, instruit de la prochaine arrivée de Lucuilus et vou
lant lui enlever l'honneur de la victoire, attaqua les avant-postes de Mi
thridate, pendant qu'il faisait encore nuit. Romains et barbares déployè
rent la même valeur. A la fin, Mithridate tomba impétueusement sur les 
ennemis placés près de lui. Déjà il faisait pencher la victoire de son côté 
et s'ouvrait un passage à travers leurs rangs, après avoir enfermé dans un 
fossé fangeux l'infanterie romaine ; déjà il s'apprêtait à poursuivre leur 
cavalerie dans la plaine, lorsqu'un centurion romain le blessa grièvement 
à la cuisse. Ce centurion fut massacré ; mais Mithridate fut emporté dans 
les derniers rangs de l'armée, et ses amis donnèrent le signal de la retraite. 
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La consternation et l'effroi se répandirent dans son armée ; mais te mé
decin Timothée étancha la blessure du roi et le montra aux soldats. A 
peine Mithridate eut-il repris ses esprits, qu'il ordonna d'arrêter ceux qui 
avaient donné le signal de la retraite et fit marcher, ce jour même, son 
armée contre les Romains; mais ceux-ci s'étaient déjà retirés. Ce fut alors, 
suivant Appien, 1. 1., XC, que Mithridate se retira dans la Petite-Arménie, 
emportant avec lui toutes les provisions de bouche, afin qu'elles ne tom
bassent point au pouvoir de Lucullus. 

Ainsi, d'après cet historien, la rentrée de Mithridate dans la Petite-Ar
ménie suivit les échecs éprouvés par Fabius et par Triarïus ; tandis que, 
d'après Dion, elle les aurait précédés. Il faut aussi remarquer, en passant, 
qu'Appien ne parle ni du siège, ni de la prise de Nisibis. 

Dans Cabira (p. 245). Plus tard, Pompée lui donna le nom de Dios-
polis, et la reine Pythodoris celui de Sebaste. Cf. dans les Mémoires de 
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Mém., vol. XXIY, p. 72; 
XLII, p. 383. 

Jusqu'à Comana (p. 247). Il s'agit de Comana du Pont, Comana 
Pontica, située sur l'Iris : il ne faut pas la confondre avec Comana de 
Cappadoce, Comana Cappadocica, située sur le Sarus, dans une profonde 
vallée de l'Anti-Taurus ; cf. p. 249, not. 6 de ce volume, les Mémoires de 
l'Académie des Inscriptions et Belles·Lettres, Mém., vol. XXIV, p. 72 ; 
Hist., vol. XXXI, p. p. 112, et pour les détails, la noie ci-après. 

Il y a en Cappadoce deux villes de ce nom (p. 249). Dion désigne ici 
la Cappadoce, par sa dénomination la plus étendue, embrassant toute cette 
partie de l'Asie comprise entre le Pont-Euxin au nord, et le mont Taurus 
au midi, depuis le fleuve Halys jusqu'à l'Euphrate; telle qu'elle était, 
avant de former deux grands États; l'un situé vers le Pont-Euxin, 
appelé Pontus ou Cappadocia Pontica; l'autre, appelé Cappadocia 
major ou Cappadocia ad Taurum, borné au nord par le Pont et la 
Galatie, à l'ouest par la Phrygie et la Lycaonie, au sud par la Cilicie, et 
à l'est par l'Euphrate. Cf. Strabon, XII, p. 533, 534, 539, éd. Casaub., 
Paris, 1620, et dans les Mémoires de l'Académie des Inscriptions et 
Belles-Lettres, Mém., vol. VI, p. 346 et suiv. ; XII, p. 258; XIX, p. 35; 
XXI, p. 410; Hist., vol. XL, p. 127-130. 

C'est en se plaçant à ce point de vue que Dion a pu dire qu'il y avait 
en Cappadoce deux villes du nom de Comana ; tandis qu'en adoptant 
une division plus précise, il aurait dit que l'une était dans la Cappadoce 
et l'autre dans le Pont ; cf. la note précédente^ 

Chacune de ces villes avait un temple dédié à Bellone et formait une 
espèce de souveraineté ecclésiastique : leurs terres étaient sacrées. Pompée 
donna la grande prêtrise de Comana tlu Pont au fils d'Archélaus ; César 
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donna celle de Comana de Cappadoce à Lycomède : plus tard, Auguste 
la confia à un brigand. On trouvera, à ce sujet, de plus amples renseigne
ments dans les Mémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles· Lettres, 
Mém., vol. XIX, p. 54; XXIV, p. 72; Hist., vol. XXXI, p. 112 ; Mém., 
vol. XLII, p. 387. 

Il se mit en marche malgré lui (p. 253). Appien, Mithrid., LXXXIX, 
dit au contraire que Triarius attaqua le premier. Je traduis littéralement : 
« A la nouvelle de la prochaine arrivée de Lucullus, Triarius se hâta de 
« prendre les devants et attaqua les avant-gardes de Mithridate, lorsqu'il 
« faisait encore nuit. Longtemps le combat fut incertain ; mais Mithridate, 
« s'étant vivement jeté sur les ennemis qui étaient autour de lui, fit pen-
« cher la victoire de son côté. Il entr'ouvrit les rangs des Romains et en-
« ferma leurs fantassins dans un fossé fangeux où, ne pouvant se tenir 
« debout, ils furent mis en pièces. Mithridate, profitant avec ardeur de 
« son succès, poursuivit leur cavalerie dans la plaine, jusqu'au moment 
« où un centurion romain, courant à cheval à côté de Mithridate, comme 
« un de ses serviteurs, lui fit à la cuisse une profonde blessure avec son 
« épée, n'espérant point l'enfoncer dans son corps à cause de la cui-
« rasse. » (Traduction nouvelle.) 

Voisine de Talaura (p. 257). Appien parle de cette ville, 1.1. CXV, et 
dit que Pompée y trouva un riche butin : Έ ν δε Ταλαύροις, ήντινα πόλιν ό 
Μιθριδάτης είχε ταμιεΐον της κατασκευής, δισχίλια μέν έκπώματα λίθου της 
όνυχίτιδος λεγομένης ευρέθη χρυσοκόλλητα, και φιάλαι και ψυκτηρες πο)Λοι, 
και ρυτά, και κλϊναι, και θρόνοι κατάκοσμοι, και ίππων χαλινοί και προστερ-
νίδια καί επωμίδια, πάντα ομοίως διάλιθα και κατάχρυσα, κτλ. 

Un autre Mithridate, venu de la Médie, et gendre de Tigrane (Ibid.). 
Il était roi de la Médie-Atropatène, nom donné à ia partie la plus septen
trionale de la Médie, à cause du satrape Atropate. Sur l'étendue, le climat 
et les productions de cette contrée, sur sa conquête par les Parthes et sur 
le culte de la déesse Anaïtis, qui y était adorée, il faut lire un mémoire 
remarquable de G. E. J. Guilhem de Sainte-Croix, p. 108-121, dans les 
Mémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Mém., vol. 
XLY. Elle était séparée de la Grande-Médie par l'Amardus : sur l'époque 
où elle quitta le nom d'Atropatène, pour prendre celui d'Aderbijan; cf. 
1. I., p. 125-126. 

Les soldats Valériens (p. 257). Plutarque, Lucull., XXXIV, les appelle 
les soldats de Fimbria : Ήξίου δε πρώτος εΐναι (s.-ent. Πόπλιος Κλώδιος), 
καί πολλών άπ;ολειπόμενος δια τον τρόπον υποικονρει την Φιμβριανήν στρατιάν 
καί παρώξυνε Ούτοι γαρ ήσαν οΰς καί πρότερον άνέπεισε Φιμβρίας 
άποκτείναντας τον ΰπατον Φ)»άκκον αυτόν έλέσθαι στρατηγόν. 
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Un certain Publius Clodius.... les poussait surtout au désordre 
(p. 259). Plutarque, 1.1. : « Ils écoutaient Clodius avec plaisir et l'appelaient 
« l'ami des soldats; parce qu'il feignait de compatir à leur sort, s'indignant 
« de ce que tant de guerres et tant de fatigues n'avaient point de terme ; 
« de ce qu'ils usaient leur vie à combattre tantôt contre une nation et tantôt 
« contre une autre, à errer de pays en pays, sans recevoir aucun prix de 
« tant d'expéditions ; servant seulement de cortège aux charriots et aux 
« chameaux de Lucullus, chargés de coupes d'or enrichies de pierres 
« précieuses. Les soldats de Pompée, au contraire, redevenus citoyens, 
« possesseurs de terres fertiles, vivant au sein des villes, goûtaient déjà le 
« repos au milieu de leurs femmes et de leurs enfants; et cependant ils 
« n'avaient point chassé Mithridate et Tigrane dans des lieux déserts et 
« incultes ; ils n'avaient point renversé les monarchies de l'Asie et n'a-
« vaient eu à combattre que quelques bannis en Espagne et quelques 
« esclaves fugitifs en Italie. » -~ « Si nous ne devons jamais cesser 
« d'être en campagne, s'écriait Clodius, pourquoi ne réserverions-nous 
« pas désormais nos corps et nos âmes pour un général qui ne connaît 
« point de plus bel ornement que d'enrichir ses soldats ? » (Traduction 
Nouvelle.) 

Sous les ordres de Pompée (p. 265). Dion Cassius, XXXVI, 29 : Ό 
οδν ϋομπτ,ϊας, επειδή πολεμ,ητέα ol εγνω είναι, τά τε άλλα παρεσκευάσατο, 
και τους Ούαλεριείους (Ούαλερείους, dans Reimarus, tom. I, p. 104 de son 
édition; cf. p. 257, not. 10, et p. 264, not. 2 de ce volume) προσκατελέξατο. 

Mithridate en profita pour recouvrer à peu près tout son royaume 
(p. 265). Appien, Mitluid. XC-XCI : « Aussitôt que Lucullus eut transporté 
« son camp en face de celui de Mithridate, le proconsul de l'Asie envoya 
« des hérauts de divers côtés, pour proclamer que les Romains accusaient 
« leur général de prolonger la guerre au delà de toute mesure, que l'armée 
« qui servait sous lui était licenciée, et que les biens de tous ceux qui ne 
« se soumettraient point à cet ordre, seraient vendus au profit du trésor 
« public. A cette nouvelle, l'armée fut sur-le-champ dissoute, à l'excep-
« tion d'un très-petit nombre de soldats qui, extrêmement pauvres et ne 
« redoutant pas la peine pécuniaire dont ils étaient menacés, restèrent 
« auprès de Lucullus. 

« Ainsi, la guerre contre Mithridate n'aboutit, sous la conduite de Lu-
« cullus, à rien de fixe et de décisif. Les Romains, inquiétés par les dé-
« fections de l'Italie, pressés par la famine à cause des ravages commis 
« sur la mer par les pirates, pensèrent que le moment n'était point venu 
« de se jeter de nouveau dans une guerre aussi terrible, et qu'il fallait 
« avant tout sortir d'une situation critique. Mithridate, qui le comprit 
« bien, envahit la Cappadoce et fortifia son propre royaume. Les Ro-
« mains le laissèrent agir et dissimulèrent leurs ressentiments jusqu'au 
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• Jour où ils eurent purgé la mer, en chassant les pirates. » (Traduction 
Nouvelle.) 

CCXI. b. Malgré ses nombreux adversaires, il lui était alors permis 
de passer en Afrique (p. 271). Scipion fut nommé consul par le consen
tement unanime des centuries. Bientôt le bruit se répandit que l'Afrique 
formerait une nouvelle province hors des chances du sort, et que la fa
veur populaire la destinait à Scipion. Lui-même disait que c'était pour 
terminer la guerre qu'on l'avait nommé consul, qu'il ne pouvait atteindre 
ce but qu'en passant en Afrique avec une armée, et qu'il s'adresserait 
ouvertement au peuple pour en obtenir l'autorisation, si le sénat s'y op
posait. Ses vues trouvèrent de nombreux adversaires; elles furent surtout 
combattues par Q. Fabius Maximus. On peut voir dans Tite-Live, XXYIII, 
40-45, le discours de Fabius, celui de Q. Fulvius et la réponse de Scipion. 
Après de vifs débats, Scipion eut la Sicile et les trente galères qui, l'année 
précédente, avaient été sous les ordres de C. Servilius : on lui permit 
de passer en Afrique, s'il ie jugeait utile à la République. Licinius eut le 
Brnttium et la conduite de la guerre contre Annibal, avec l'armée de 
L. Véturius et de Q. Csecilius; cf. Tite-Live, 1.1. 45. 

D'un jeune homme plein de fierté (p. 273). Le caractère, attribué à 
Scipion par l'auteur des fragments, est d'accord avec le langage plein de 
fierté que Tite-Live met dans sa bouche, 1.1. 43 : « Fabius, pour détruire 
« tout reproche d'envie, a pompeusement parlé des honneurs qu'il a ob-
« tenus et de la gloire de ses exploits, comme si j'avais à craindre d'avoir 
« pour rival le dernier des Romains, et non pas un homme qui, monté au 
« faîte de la supériorité, où je ne dissimule pas vouloir m'élever moi-
« même, redoute que je ne devienne un jour son égal ! Il a montré sa vieil-
« lesse chargée d'honneurs et il m'a placé au-dessous même de l'âge de 
« son fils ; comme si la passion de la gloire ne s'élançait pas au delà des 
« bornes de la vie humaine, et ne cherchait pas surtout son éclat dans le 
« souvenir de la postérité. Les âmes élevées, j'en suis certain, aiment à se 
« comparer non-seulement aux grands hommes de leur siècle; mais aussi 
« à ceux de tous les âges. Oui, je n'en disconviens pas, Q. Fabius, oui, 
« je veux égaler votre gloire, et (permettez-moi de le dire) la surpasser 
« même, s'il est possible. » 

Qu'il était utile de s'en servir, non pour lui.... mais pour eux-mêmes 
{Ibid.). L'auteur des fragments semble avoir copié Tite-Live, 1.1. 42. Je 
cite textuellement l'historien latin : « Ego, P. Cornelium, patres conscripti, 
reipublicee nobisque, non sibi ipsi privatim creatum consulem existimo; 
exercitusque ad custodiam urbis atque Italiae scriptos esse, non quos, 
regio more, per superbiam consules, quo terrarum velint, trajiciant. » 
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Sulpicius et Attale s'emparèrent d'Orée par trahison et dOponte 
de vive force (p. 275). De retour à Démétriade, Philippe envoya dans ta 
Phocide et dans les îles d'Eubée et de Péparèthe des affidés, avec ordre 
de se poster sur les hauteurs et d'y allumer des feux qui, répétés par une 
vigie placée sur le mont Tisée, lui feraient connaître en un moment tout 
mouvement hostile. De leur côté, Sulpicius et Attale passèrent, avec leur 
flotte, de Péparèthe à Nicée et de là dans l'Eubée, pour assiéger Orée. Ils 
convinrent que les Romains attaqueraient du côté de la mer, et les troupes 
du roi du côté de la terre. Ils donnèrent l'assaut quatre jours après l'arri
vée de la flotte : ils avaient employé ce temps en conférences secrètes avec 
Plator, chargé par Philippe de la défense de la ville. Il y avait deux cita
delles : l'une dominait la mer, l'autre s'élevait au centre de la place. De 
ce point jusqu'à la côte régnait un souterrain fermé par une tour à cinq 
étages. Ce fut là d'abord que s'engagea le combat le plus acharné. Plator 
profita de cette première lutte pour ouvrir aux Romains la porte de la 
citadelle qui domine sur la mer : elle fut envahie en un instant. Les habi
tants, refoulés vers le centre de la ville, se dirigent du côté de l'autre cita
delle ; mais des gens apostés la tiennent fermée, et les malheureux habi
tants, pressés de toutes parts, sont tués ou pris. La garnison macédonienne 
se rallia sous les murs de la citadelle et s'y maintint, sans prendre ouver
tement la fuite; mais aussi sans résister avec opiniâtreté. Plator, qui avait 
obtenu qu'elle conserverait la vie et la liberté, la fit embarquer pour 
Démétrie de Phthiotide : quant à lui, il se retira auprès d'Attale. 

Sulpicius, animé par ce succès, conduisit aussitôt à Chalcis sa flotte 
victorieuse; mais l'événement ne répondit point à son attente. La mer se 
resserre, devant cette ville, en un canal étroit et présente au premier 
coup d'œil un double port, ayant chacun son ouverture; mais il n'est 
point de rade plus dangereuse. Sulpicius ne tarda pas à reconnaître qu'une 
ville fermée d'un côté par la mer, et défendue de l'autre par des fortifi
cations solides, par une garnison nombreuse, par la fidélité des chefs et 
des principaux citoyens, serait inexpugnable. Il se retira donc prompte-
ment à Cynos, ville de Locride, située à un mille de la mer, et qui sert de 
marché aux Opontiens. 

Des feux, allumés sur les tours d'Orée, avaient averti Philippe; mais 
trop tard, grâce à la fraude de Plator. Il ne put arriver à temps : d'ail
leurs il lui eût été difficile d'aborder dans l'île, à cause de l'infériorité de 
ses forces. Mais, au premier signal, il voie au secours de Chalcis, pénètre 
dans cette ville, chasse la garnison étolienne qui fermait la gorge des Ther-
mopyles, passe de Démétriade à Scotussa, part de cette ville, repousse les 
ennemis en désordre jusqu'à Héraclée et se rend à Élatia dans la Phocide, 
après avoir fait, en un jour, plus de soixante milles. Le même jour, 
Attale prit et pilla Oponte; cf. Tite-Live, XXVIII, 5-7. 
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Attale.... fit voile en toute hâte vers sa patrie (p. 277). il se retira 
d'abord à Orée ; mais, à la nouvelle que Prusias avait pénétré dans ses 
États, il repassa en Asie. Quant à Sulpicius, il revint à Égine qu'il avait 
quittée au commencement du printemps; cf. Tite-Live, 1. 1. 7. 

CCXIV. b. Ils établirent leur camp, etc. (p. 281). Les Carthaginois 
avaient conclu, pour leur défense et pour celle de l'Afrique, une alliance 
avec le roi Syphax. sur l'amitié duquel ils pensaient que le général romain 
fondait le succès de son expédition. Il avait déjà été question du mariage 
de Syphax avec la fille d'Asdrubal. Aussitôt qu'elle fut nubile, Asdrubal se 
rendit auprès du roi numide et hâta le moment des noces. Syphax recon
naissant scella par une alliance publique son union particulière ; et les 
Carthaginois et ce roi s'engagèrent par serment à avoir les mêmes amis 
et les mêmes ennemis. 

Asdrubal, qui n'avait pas oublié les engagements pris antérieurement 
par Syphax avec Scipion et qui se défiait de son humeur inconstante, profita 
du moment où le Numide était sous le charme d'un premier amour, pour 
l'engager à envoyer à Scipion des ambassadeurs, chargés de détourner le 
général romain du projet de passer en Afrique. Ces ambassadeurs trouvè
rent Scipion à Syracuse. Il les congédia, avant que le sujet de leur mission 
pût être connu, et leur remit pour Syphax une lettre dans laquelle il le 
pressait de ne pas violer les engagements qu'il avait contractés avec le 
peuple romain. Mais comme il eût été difficile pour Scipion de cacher 
l'arrivée des Numides qu'on avait vus aller et venir autour de sa demeure; 
comme il devait craindre, en gardant le silence sur le but de leur voyage, 
que cette affectation à cacher la vérité ne la fît découvrir, et que les sol
dats ne s'effrayassent à la pensée qu'ils auraient à combattre à la fois 
Syphax et les Carthaginois ; le général romain, voulant prévenir les esprits 
par une fausse nouvelle, rassembla son armée et lui déclara qu'il n'y avait 
plus un instant à perdre ; que les rois, ses alliés, le pressaient d'effectuer 
sans retard son passage en Afrique ; qu'ainsi il avait le dessein de diriger 
sa flotte sur Lilybée, d'y rassembler toutes ses troupes et de s'embarquer 
aussitôt que le vent serait favorable. En même temps, il écrivit à M. Pom-
ponius de se rendre à Lilybée, pour arrêter avec lui le choix des légions 
et le nombre des troupes qu'il pourrait emmener en Afrique. Tout ce qu'il 
y avait en Sicile de soldats et de bâtiments se réunit dans cette ville. 
L'empressement fut si vif et si général, qu'on semblait aller chercher, non 
pas les chances de la guerre, mais le prix assuré de la victoire. 

Le nombre des troupes qui suivirent Scipion en Afrique varie dans les 
historiens. Les uns le portent à 10,000 fantassins et 2,200 chevaux ; les 
autres à 16,000 fantassins et 1,600 chevaux; quelques-uns enfin à 35,000 
hommes, infanterie et cavalerie. Tite-Live se prononce pour ceux qui n'ont 
point cru devoir adopter un nombre fixe dans une matière si incertaine. 
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Lorsque tout fut prêt, Scipion parut, au point du jour, sur le vaisseau 

amiral, invoqua les dieux, immola une victime dont il jeta, suivant l'u
sage, les entrailles crues à la mer, et fit donner le signal du départ. La 
flotte perdit bientôt de vue le rivage. Vers midi, il s'éleva un brouillard 
épais, et les vaisseaux couraient risque de s'entre-heurter. Le vent devint 
plus doux en pleine mer; mais la brume dura la nuit suivante, et ne se 
dissipa qu'au lever du soleil. Peu de temps après, le pilote annonça qu'il 
apercevait la terre, qu'on n'était plus qu'à cinq milles de la côte d'Afrique, 
qu'il distinguait le promontoire de Mercure, et que, s'il recevait l'ordre de 
se diriger sur ce point, toute la flotte serait bientôt dans le port. Scipion 
lui ordonna d'aborder un peu plus loin. Le même vent poussait les na
vires; mais il s'éleva, comme la veille, une brume qui déroba la vue de 
la terre et fit tomber le vent. La nuit augmenta l'incertitude : on jeta 
l'ancre pour empêcher les bâtiments de s'entre-choquer, ou d'échouer sur 
le rivage. Enfin le jour ramena le vent, dissipa le brouillard et découvrit 
toutes les côtes d'Afrique. Scipion demanda le nom du cap le plus voisin : 
on lui répondit qu'il s'appelait le Beau. « J'accepte l'augure, s'écria-t-il ; 
« c'est là qu'il faut aborder. » La flotte longea la côte, et toutes les troupes 
prirent terre. Après le débarquement, les Romains établirent leur camp 
sur les hauteurs voisines ; cf. Tite-Live, xxix, 23-27 ; Appien, VIII, 13. 

Il se fit un échange entre elle et Hannon (p. 287). A la nouvelle du 
débarquement de l'armée romaine, les Carthaginois et Syphax prirent la 
résolution de s'unir avec Masinissa par une amitié feinte, jusqu'au mo
ment où ils auraient vaincu Scipion. Leurs pensées secrètes n'échappèrent 
pas à Masinissa ; mais, opposant la ruse à la ruse, il instruisit le général 
romain de tout ce qui se passait et se rendit avec sa cavalerie auprès de 
Syphax, comme s'il était réconcilié avec lui. Asdrubal, Syphax et Masi
nissa campèrent les uns auprès des autres, à une petite distance de la ville 
d'Utique, non loin de laquelle Scipion s'était lui-même établi. Asdrubal, 
avec 20,000 fantassins, 10,000 cavaliers et 140 éléphants, était le plus 
rapproché du général romain. 

Syphax, soit par crainte, soit par une fidélité toujours chancelante, 
prétexta que son royaume était attaqué par les nations limitrophes et 
rentra dans ses foyers. Scipion livra contre Asdrubal quelques escar
mouches et s'empara de plusieurs villes. Masinissa se rendit secrètement 
auprès de Scipion, pendant la nuit, et l'engagea à mettre en embuscade, 
dès le lendemain, cinq mille hommes au plus auprès de la Tour d'A-
gathocle, située à trente stades d'Utique. Puis, au point du jour, il 
conseilla à Asdrubal d'envoyer Hannon, chef de la cavalerie, avec ordre 
d'observer l'armée romaine et de se rendre à Utique pour empêcher les 
habitants de tenter une révolte, à l'approche des ennemis. Hannon partit 
avec l'élite de la cavalerie carthaginoise et une troupe d'Africains; Masi-
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nissa, avec ses Numides. Dès qu'ils furent arrivés auprès de la Tour 
(PAgathocle, et qu'Hannon, à la tête de quelques cavaliers, se fut di
rigé vers Utique, une partie des Romains, qui se tenaient en embuscade, 
se montra à découvert. En ce moment, Masinissa engagea le chef de la 
cavalerie carthaginoise à fondre sur les ennemis, qui étaient peu nom
breux , et il le suivit à une petite distance, comme pour lui prêter main 
forte. Ce fut alors que les Romains s'élancèrent, en grand nombre, hors 
de leur cachette : les Africains, cernés de toutes parts, tombèrent 
percés de coups, à l'exception de quatre mille qui furent faits prison
niers. Masinissa alla, comme un ami, au-devant d'Hannon qui appro
chait; mais il l'arrêta et le conduisit dans le camp de Scipion. Ensuite il 
l'échangea contre sa mère, q»i était captive auprès d'Asdrubal ; cf. Ap-
pien, VIII, 13-14. 

Contre Utique.... fit firent lever le siège (p. 287-289). Après s'être em
paré de Locha, Scipion forma le siège d'utique, par terre et par mer. A 
cette nouvelle, Sypbax accourut avec une armée et campa non loin d'As
drubal ; mais alors, comme auparavant, feignant d'être l'ami des Romains 
et des Carthaginois, et voulant prolonger la guerre jusqu'à ce que les 
soldats mercenaires, Gaulois et Liguriens, et les vaisseaux qne construi
saient les Carthaginois, fussent arrivés, ii essaya d'amener les deux peuples 
à faire la paix. En même temps, il cherchait à gagner Masinissa, en lui pro
mettant de le confirmer dans la possession de ses Étais et en lui offrant la 
main de celle de ses filles qu'il choisirait lui-même. Le messager, chargé 
de ces propositions, emporta de l'or destiné à payer "assassin qui donne
rait la mort à Masinissa, dans le cas où celui-ci n'accepterait pas les 
offres de Sypbax. Masinissa les ayant refusées, l'or fut donné; mais 
celui qui l'avait reçu pour assassiner Masinissa lui découvrit tout, et le 
messager de Syphax fut arrêté. 

Syphax, voyant que la ruse était désormais impuissante, favorisa ou
vertement les Carthaginois et s'empara, grâce à des traîtres, de la ville de 
Tholus. Les vaisseaux Carthaginois et les troupes mercenaires étaient 
alors arrivés. Asdrubal et Syphax se concertèrent pour repousser les 
Romains. Syphax fut chargé de marcher contre ceux qui assiégeaient 
utique; Asdrubal contre le camp de Scipion. De plus, on devait opposer 
flotte à flotte : l'attaque fut fixée au lendemain. 

Masinissa, instruit, pendant la nuit, de tous ces projets par quelques 
Numides, se hâta de les porter à ia connaissance de Scipion. Aussitôt le gé
néral romain assemble les chefs de l'armée, leur expose le danger de la 
situation et lenr demande conseil. Tous sont d'avis qu'il faut attaquer 
sur-le-champ, et les rôles de chacun sont assignés. Masinissa se tiendra en 
embuscade pour se jeter sur Syphax, si, contre toute attente, ii quitte son 
camp; l'infanterie attaquera les retranchements d'Asdrubal, qui est la tête 

T. I I . 28 
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de cette guerre. Quant à la cavalerie, comme on ne pouvait s'en servir 
pendant la nuit, Scipion lui donna Tordre de former, à une certaine dis
tance , un cercle autour du camp de l'ennemi ; afin de protéger l'armée 
romaine dans sa retraite, si elle avait le dessous, ou de poursuivre et de 
massacrer l'ennemi dans sa fuite, si les Romains étaient vainqueurs. Ces 
dispositions arrêtées, l'assemblée fut congédiée. Scipion offrit un sacrifice à 
l'Audace et à la Peur ; afin qu'aucune terreur panique ne s'emparât de ses 
soldats, pendant cette expédition nocturne. A la troisième veille, l'infan
terie romaine se dirige en silence vers le camp d'Asdrubal. A peine est-
elle parvenue aux premiers retranchements, qu'elle pousse mille cris 
confus qui se mêlent aux sous des trompettes. Les sentinelles d'Asdrubal 
sont chassées, les pieux renversés, les tentes livrées aux flammes. Les* 
Africains surpris courent aux armes, mais en désordre ; Asdrubal lui-
même ne peut se faire entendre. Les Romains, portant partout la ûamme 
et le fer, restent maîtres du camp. Tous ceux qui peuvent échapper à 
leurs mains cherchent leur salut dans la plaine ; mais ils y trouvent la 
mort, sous les coups de la cavalerie romaine que Scipion y avait envoyée. 

Syphax entendit les cris des combattants et vit les lueurs de l'incendie ; 
mais il ne se mit pas en marche et se contenta d'envoyer au secours d'As
drubal un détachement de cavalerie que Masinissa tailla en pièces. Au 
point du jour, dès qu'il apprit qu'Asdrubal avait pris la fuite et que son 
camp était an pouvoir des Romains, il abandonna lui-même le sien, qui 
tomba au pouvoir de Masinissa. Ainsi, en une seule nuit, les Romains 
s'emparèrent de deux camps, battirent deux armées, qui leur étaient 
supérieures en nombre, et firent un butin considérable. Asdrubal blessé se 
retira avec cinq cents cavaliers à Anda, où il rassembla quelques Numides 
fugitifs, et il excita les esclaves à la liberté. Instruit qu'il avait été con
damné à la peine capitale par ses concitoyens et qu'Hannon lui avait été 
donné pour successeur, il réunit tous les malfaiteurs aux trois mille cava
liers et aux huit mille fantassins, qui lui restaient encore, et résolut de cher
cher une existence dans le pillage et dans la vie d'aventurier. 

Quelques engagements ont lieu entre Amilcar et Scipion, entre Masi
nissa et Syphax, qui est fait prisonnier et livré à Scipion. Sophonisbe de
vient l'épouse de Masinissa, qui n'a pas la force de la refuser aux Romains; 
mais au moment de tomber dans leurs mains, elle boit un poison mortel. 
Asdrubal, avec sa petite armée, vient offrir ses services à Hannon, qui les 
accepte artificieusement. Des assassins, stipendiés par les Carthaginois, 
menacent les jours de Scipion : celui-ci découvre leur projet, leur fait subir 
la peine capitale et jette leurs cadavres hors de son camp. Au milieu de tous 
ces événements, Amilcar attaque la flotte romaine, prend une trirème et 
six vaisseaux de transport. Hannon, de son côté, attaque l'armée qui as
siège Utique; mais il est repoussé. Cependant Scipion, fatigué d'un long 
siège qui n'aboutit à rien, prend le parti de l'abandonner; cf. Appien, 
VIII, 15-30. 
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Les Censeurs Livius et Néron (p. 289). Il est question de M. Livius 
Salinator et de C. Claudius Néron, qui avaient été consuls ensemble, l'an 
de Rome 547, ou 546 suivant la supputation de Pighius ; cf. Annal. Ro
man., tom. II, p. 201, éd. Schott. 

Ils dressèrent une nouvelle liste du sénat : Q. Fabius Maximus fut nommé 
une seconde fois prince de ce corps, et sept membres furent notés d'in
famie. Les censeurs obligèrent les entrepreneurs à réparer, comme ils le 
devaient, les édifices publics. Us donnèrent à l'entreprise l'établissement 
de la rue qui conduit du marché aux bœufs au temple de Vénus, la cons
truction des loges publiques autour de ce marché et celle d'un temple sur 
le mont Palatin, en l'honneur de la mère des Dieux. Ils mirent aussi un 
nouvel impôt sur le sel. 

Quant au dénombrement, il se lit plus tard; parce que les censeurs en
voyèrent dans les provinces, pour connaître d'une manière positive le 
nombre des citoyens romains dont les armées étaient composées : le lustre 
fut fermé par C. Claudius Néron. 

Les censeurs entreprirent alors, ce qui ne s'était jamais encore fait, le 
dénombrement des douze colonies. Us se le firent donner par les colonies 
mêmes, et l'on consigna dans les registres publics ce que chacune avait de 
soldats et de revenus; cf. Tite-Live, XXIX, 37. 

La vengeance que Livius voulut tirer de la condamnation prononcée 
contre lui (p. 291). Accusé de péculat, pour n'avoir pas également dis
tribué le butin fait en Illyrie, il fut condamné par toutes les tribus, à l'ex
ception de la tribu Maecia ; cf. Frontin, Stratag. liv. IV, ch. 1, § 45; Sext. 
Aur. Vict. De Vir. Iilustr. L. Il fut si sensible à cet affront, qu'il se 
retira pendant huit ans à la campagne, sans fréquenter personne. Enfin 
les consuls M. Claudius Marcellus et M. Valérius La^vinus, l'an 544, ou 
543 suivant la supputation de Pighius, 1. 1. tom. 2, p. 187, le décidè
rent à revenir à Rome; mais ses vêtements en désordre, ses cheveux 
négligés, sa barbe longue, son extérieur, tout annonçait en lui un profond 
ressentiment de l'outrage qu'il avait reçu. Les censeurs L. Véturius et 
P. Licinius l'obligèrent à se faire couper la barbe et les cheveux, à prendre 
un vêtement plus convenable, à venir au sénat et à remplir les autres 
fonctions publiques ; mais, pendant quelque temps, il donna son avis par 
un mot, ou en passant du côté de ceux dont il adoptait l'opinion ; cf. Tite-
Live, XXVII, 34. 

Du cheval public dans la classe des contribuables (Ibid.). 
Après le dénombrement des colonies, M. Livius et C. Claudius procédè
rent au cens des chevaliers : chacun des deux censeurs avait par hasard 
un cheval entretenu par la République. Quand on en fut venu à la tribu 
Pollia dont M. Livius faisait partie, comme le héraut hésitait à citer le 
censeur lui-même : Citez, lui dit Néron, citez M. Livius ; et soit par un 
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reste d'inimitié, soit par une ostentation de sévérité hors de saison, il 
l'obligea à Tendre son cheval, parce qu'il avait été condamné par un juge
ment du peuple. M. Livius, de son côté, lorsque vint le tour de la tribu 
Arnia et le nom de C. Claudius, obligea son collègue à se défaire pareille
ment de son cheval; d'abord pour avoir porté contre lui un faux témoi
gnage, ensuite pour ne s'être pas franchement réconcilié avec lui. Puis, 
Claudius monta au trésor publie et mit son collègue parmi ceux qu'il lais
sait au nombre des simples contribuables. Bientôt M. Livius s'y rendit à 
son tour, et, à l'exception de la tribu Meecia, qui ne l'avait ni condamné 
ni créé consul et censeur après sa condamnation, il mit aussi au nombre 
des simples contribuables les trente-quatre tribus qui formaient tout le 
peuple romain, pour l'avoir condamné, malgré son innocence, et nommé 
consul et censeur après l'avoir condamné. « Le peuple, disait M. Livius, 
« ne pouvait nier de s'être rendu coupable, ou une fois par son jugement, 
« ou deux fois par ses élections. C. Claudius partagerait le sort des trente-
« quatre tribus ; si quelque exemple l'eût autorisé à infliger deux fois la 
« même peine à un citoyen, il aurait en particulier laissé C. Claudius parmi 
« les simples contribuables. » Cf. Tite-Live, XXiX, 37. 

Apustius, 'parcourant la mer avec les Rhodiens et Atlale, subjugua 
un grand nombre d'îles (p. 301 ). La flotte romaine, partie de Corcyre, 
sous les ordres de L. Apusiius, après avoir doublé le cap de Malée, s'était 
réunie à celle d'Attale, aux environs du promontoire Scyllaeum, dans le 
voisinage d'Hermione. A l'approche d'un secours si puissant, Athènes, 
laissant éclater toute sa haine contre Philippe, rendit, sur la proposition 
des rhéteurs, une loi qui prescrivait d'anéantir les statues et les images du 
roi de Macédoine avec leurs inscriptions, de supprimer les fêtes, les sacri
fices et les prêtres, institués en l'honneur de ce prince et de ses aïeux. 
Les endroits où l'on avait élevé des édifices ou placé des inscriptions en 
son honneur, furent déclarés infâmes; les pontifes durent joindre à chaque 
prière des imprécations contre Philippe, ses enfants, son royaume, ses 
troupes de terre et de mer, contre la race et le nom des Macédoniens. 
Toute flétrissure contre Philippe serait ratifiée à l'instant; quiconque 
hasarderait un mot en sa faveur, pourrait être mis à mort, et le meurtrier 
ne serait point poursuivi en justice. Enfin tout ce qui avait été décrété 
contre les Pisistratides fut déclaré applicable à Philippe. 

Attale et les Romains sa rendirent d'Hermione au Pirée. Du Pirée, ils 
firent voile vers Andros, dont ils s'emparèrent, après une assez vive résis
tance de la part des habitants. D'Andros ils allèrent à Cythnos, d'où ils se 
rembarquèrent après avoir perdu quelques jours. Ters Prasies, vingt 
esquifs des lsséens se joignirent à la flotte romaine et furent chargés de 
ravager les côtes de Caryste : en attendant leur retour, le reste de la 
flotte se tint à Gérseste, port de l'Eubée. Lorsque tous les vaisseaux furent 
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réunis, on-gagna la pleine mer, et, après avoir côtoyé Scyros, on arriva à 
Icos. Puis on cingla vers Sciathos : de Sciathos on se dirigea vers Cas-
sandrée. Dans ce trajet, on s'arrêta près de Mendis, bourgade qui dépend 
de cette cité; et lorsque la flotte eut doublé le promontoire, elle fut 
assaillie par une affreuse tempête, qui fut comme un présage de la ca
tastrophe qu'on allait éprouver sur terre. Les Romains et leurs alliés 
débarquèrent et attaquèrent la piace; mais ils furent repoussés avec une 
grande perte. Après cet échec, ils passèrent près du promontoire Cana-
straeum : de là, franchissant le promontoire de Torone, ils se portèrent 
sur Acanthe, dévastèrent la campagne, prirent la ville d'assaut et la 
livrèrent au pillage. Puis, reprenant la route qu'ils avaient déjà suivie, 
ils régagnèrent Sciathos, et de Sciathos ils se rendirent dans l'Eubée; 
Tite-Live, XXXI, 44-45. Pour d'autres détails, cf. le même, 1.1., 46-47. 

Un Carthaginois, nommé Amilcar, etc. (p. 303). La guerre de Macé
doine occupait tous les esprits, lorsqu'on apprit qu'il y avait tumulte. Les 
Insubres, les Cénomans et les Boïens avaient soulevé les Saiyens, les Ilvates 
et d'autres peuples de la Ligurie. Sous la conduite d'Amilcar, tous ces 
peuples envahirent Plaisance, la pilièrent et l'incendièrent en grande par
tie ; puis, laissant à peine deux mille hommes au milieu des cendres et des 
ruines, ils passèrent le Pô et marchèrent droit à Crémone pour la piller. 
Les habitants, avertis par le désastre de Plaisance, fermèrent leurs 
portes et s'apprêtèrent à soutenir un siège, en même temps qu'ils 
expédièrent des courriers au préteur romain L. Furius Purpuréon. Celui-
ci, d'après un sénatus-consulte, avait licencié l'armée, à l'exception de cinq 
mille hommes, avec lesquels il était venu camper dans les environs d'Ari-, 
minum. C'est de là qu'il écrivit au sénat qu'il y avait tumulte dans la 
province, que de deux colonies échappées à la tempête de la guerre pu
nique, l'une était prise et saccagée, l'autre bloquée par l'ennemi; qu'il 
n'avait pas assez de troupes pour secourir efficacement les assiégés; 
qu'avec cinq mille hommes en attaquer quarante mille, ce serait vouloir 
faire égorger ses soldats et accroître , par cetie catastrophe, l'orgueil des 
barbares. Après la lecture de cette lettre, le sénat décréta que le consul 
L. Aurélius ordonnerait à son armée, qui devait se rendre en Étrurie à 
un jour convenu, de se trouver à pareil jour à Ariminum. Le consul de
vait, si la chose lui était possible, aller repousser en personne les attaques 
des Gaulois, ou bien il écrirait à L. Furius de prendre le commandement 
des légions à leur arrivée de l'Étrurie, en les faisant remplacer par ses 
cinq mille auxiliaires, et de partir sur-le-champ pour faire Ievé*f le siège 
de Crémone. En même temps, le sénat envoya une ambassade pour signi
fier à Carthage que, si elle désirait conserver la paix, elle devait rappeler 
et livrer au peuple romain Amilcar, qui avait levé une armée de Gaulois 
et de Liguriens, et qui faisait la guerre contre la foi des traités ; cf. Tite-
Live, XXXI, 10-11. 
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Aussitôt que les légions furent arrivées d'Étrurie, L. Furius partit d'Ari-
tninum, marcha à grandes journées contre les Gaulois qui assiégeaient 
Crémone et campa à quinze cents pas de l'ennemi. Il commandait la divi
sion de droite : M. Cœcilius commandait les légions, et L. Valérius Flaccus 
la cavalerie. Le préteur avait près de lui C Létorius et P. Titinius, pour 
surveiller l'ennemi et prévenir toute surprise. Après une lutte sanglante, 
la victoire resta aux Romains. Six mille Gaulois à peine trouvèrent leur 
salut dans la faite ; trente-cinq mille furent tués ou faits prisonniers. Les 
Romains prirent soixante-dix étendards et plus de deux cents cha
riots chargés de butin : Amilcar périt avec trois des plus illustres chefs 
de l'armée gauloise. Deux mille captifs de Plaisance, tous de condition 
libre, furent repris et rendus à leur patrie; cf. Tite-Live, 1. 1. 21. 

Phaméas, ayant désespéré des affaires des Carthaginois (p. 334). 
Aux passages relatifs à la défection de Phaméas, cf. Fr. CCXLÏV, p. 56, 
et p . 334, not. 6 de ce volume, j'ajoute un extrait inédit de Diodore 
de Sicile, tiré des manuscrits de l'Escurial, ω, 1, N. I l , fol. 182 verso. 
Je le dois à l'obligeance de M. Ch. Millier. Le voici : "Οτι ό Σκιπίων είς 
λόγους συνελθών τφ Φανέα (sic) και μεγάλας αύτω προτείνων ελπίδας, 
Ιπεισεν άποστηναι των Καρχηδονίων μεθ' Ιππέων χιλίων και διακοσίων. 

Fragment inédit de Diodore de Sicile sur la mort de Viriathe, trouvé par 
M. Ch. Mûller dans le manuscrit de l'Escurial ω, Ι, i l , fol. 184,15. Cf. 
p. 373, lig. 18-21 de ce volume. 

"Οτι Αύδας και Διταλκής και Νικορόντης (sic. Μίνουρος, dans Appien, VI, 
74) εκ πόλεως "Ορσωνος, οικείοι δε αλλήλων και φίλοι, θεωροϋντες τήν περί 
τόν 'Γρίατθον ύπεροχήν καταπονουμένην υπό 'Ρωμαίων, καΐ περί αυτών δεί-
σαντες , καταθέσθαι τινά χάριν τοΐς 'Ρωμαίοις έκριναν, δι' ης έαυτοΐς περι-
ποιήσασθαι τήν άσοάλειαν [δύναιντο] ' όρώντες γαρ τόν 'Γρίατθον επιθυμούντα 
καταλυσασθαι τόν πόλεμον , έπηγγείλαντο πείσειν Καιπίωνα συνθέσθαι τήν 
είρηνην, εάν αυτούς απόλυση πρεσβευτας περί διαλύσεων. ΠροΘύμως δε τοΰ 
δυναστοΰ συγχωρήσαντος , οΰτοι μεν συντόμως γενόμενοι προς τόν Καιπίωνα, 
ραδίω; έπεισαν δοΰναί σφισιν αύτοΐς τήν άσφάλειαν έπαγγελλομένοις δολοφο-
νησειν τον 'Γρίατθον. Δόντες ουν καί λαβόντες περί τούτων πίστεις, ταχέως 
έπανηλθον είς τήν παρεμβολήν · είπόντες δε πεπεικέναι τους 'Ρωμαίους περί 
της ειρήνης, εις ελπίδας ήγαγον τόν 'Γρίατθον, σπεύδοντες της άληθοϋς εννοίας 
άπαγαγεΐν αύτοΰ τήν διάνοιαν ως πορρωτάτω. Πιστευόμενοι δε αύτοϋ δια τήν 
φιλίαν, νυκτός ελαθον εις τήν σκηνήν παρεισελθόντες, καί τοΐς ξίφεσι διαχρησά-
μενοι τον 'Γρίατθον πληγαΐς εύκαίροις, εκ της παρεμβολής εκπηδήσαντες παρα
χρήμα, δια της δρείνης άνοδίαις χρησάμενοι, διεσώθησαν προς Καιπίωνα. 
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ERRATA. 

P. 7,1. 2, effacez pendant qu'elle serait P. 83,1. 19, lis. ταύτης. — 
P. 88,1. 26, lis. Stallbaum P. 173, 1. 4, lis. Dardanns. — P. 183, 1. 9, 
après le mot bienfait, ajoutez : qu'ils ne se laisseraient jamais aveugler 
par l'orgueil. — P. 192,1. 28, lis. voie. — P . 213,1. 15, lis. Κυνικού. — 
P. 233, en marge, lis. 686. — P. 249,1. 8-9, lis. qu'il m'a été impossible» 
— P. 255, 1. 24, lis. έκρινε. — P. 257, 1. 31, lis. Leunclavius. — P. 331, 
1. 27, lis. de ώς πλήθει P. 349, 1. 37, lis. le ramener, au lieu de de le 
ramener. — P. 359,1. 30, Us. in Africa bene— P. 373,1. 39, lis. Orose. 
— P. 393,1. 8-9, lis. dans le même paragraphe. 


